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LIVRE TROISIEME

DEPUIS LA LUTTE AVEC L'EMPIRE JUSQU'AU CONCILE

DU VATICAN.

Verè totis viribus diligebat Christum
qui non formidabat in principatu Cons-

tantiura.

(Fortunat. S. Tlilnrii Vita, 9.)

Inter procellas persécutionum ita im-

mobilisperstitit Hilanus),ut perinvictae

fidei fi'ititudinem etiam confessoris ce-

perit dignitatem.

(Cassian. De Incarnat. Lib. Il, cap. 24.)

VIE CARD. PIE.





LIVRE TROISIÈME

CHAPITRE I.

LA GUERRE D'ITALIE ET LA PAPAUTÉ.

LA GUERRE d'ITALIE. — ADRESSE DU CLERGE POITEVIN AU
PAPE. — LETTRES SUR LE CONCORDAT AUTRICHIEN ET LA

GUERRE. — LETTRE SUR LA RÉVOLTE DES ROMAGNES. — LE

CONCILE D'AGEN. — NOTRE-DAME DE HON-ENCONTRE. —
DISCOURS SUR SAINT ÉMILIEN, A NANTES.— RIGUEURS CONTRE
LA PRESSE CATHOLIQUE ET LES PUHLICATIONS ÉPISCOPALES.

(1859-18tl0.)

L'Empire, resté sourd à tant d'avertissements, avait

déclaré la guerre à l'Autriche, le 2 mai 1859. « Nous

y voici donc, Monseigneur , écrivait M. Rendu à

i'Evêque de Poitiers. Je ne vous demande pas : Qu'en

dites-vous ? Ce que vous en dites, je crois le savoir. »

Pour le savoir d'ailleurs, il n'y avait qu'àlirele Man-
dement par lequel Mgr Pie ordonnait des prières pu-

bliques pour le succès de nos armes. Une Lettre courte,

officielle, conçue en termes généraux et pleine de ré-

serves, avait suffi au strict accomplissement de ce

devoir.

Mais, le 7 juillet, I'Evêque, présidant la retraite ecclé-
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siastique, prit à part les archiprêtres et doyens de son

diocèse pour leur fournir quelquesexplications, devenues

nécessaires, sur sa manière et de penser et d'agir. On
sait assez que les gouvernements ne manquent guère de

se faire payer leurs libéralités par des services, et que

c'est en particulier la chaîne d or avec laquelle ils se-

raient bien aises de lier l'indépendance du clergé. Mgr Pie

signifia tout d'abord à ses prêtres qu'il n'acceptait ce

.marché ni pour lui, ni pour eux. « Plusieurs de

vous, Messieurs, ont exprimé assez haut, sinon leur

désaveu, du moins leur regret de ce que le premier

Pasteur du diocèse, en se montrant trop avare

de paroles de louange et de confiance, qui lui coûte-

raient si peu et qui seraient si remarquées , faisait re-

fluer vers d'autres rives plus heureuses les flots d'or

qui ne demandaient qu à s'épancher sur nos terres. »

A cela Mgr Pie répond que, « sans abdiquer ses

convictions de citoyen et ses devoirs d evêque, et tout

en réservant religieusement ce que le respect du

passé et les obscurités de l'avenir commandent de

réserver, il n'a omis, au moins sciemment, aucune

occasion de prêter à la puissance publique le con-

cours qu'elle était en droit d'attendre et de deman-

der ». 11 a donc évité et il évitera encore tout ce qui

serait capable d'appauvrir son diocèse, en aigrissant

les puissances. « Mais, ajoute-t-il, si, ce qu'à Dieu

ne plaise, lalternative venait à être posée entre l'inté-

rêt matériel et le devoir, l'hésitation ne saurait exister

un seul instant. La question des pierres et des mu-
railles sera toujours très secondaire, relativement à

la personne vivante de Pierre et à la maison spirituelle

de l'Eglise. »

Quant à la guerre présente, ses mandements de

1854 et de 1856 en ont déjà prévu la déclaration,

et mesuré la portée. Dans le fond, c'est au Pape

qu'on en veut, à sa royauté temporelle, et consé-
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•quemment à son indépendance spirituelle. « Donc, si

le patriotisme nous impose des devoirs dans Tappré-

ciation de cette guerre, notre christianisme nous com-

mande des réserves. Et soit qu'on considère notre

adversaire, l'Autriche, qui est une puissance catho-

lique et inoffensive; notre allié, le Piémont, qui est

une puissance sacrilègement ambitieuse et révolu-

tionnaire, enfin les conséquences inévitables de cette

agression qui sont le détrônement des princes italiens

et l'invasion des Etats de l'Eglise, il y a là de quoi

jeter l'épouvante dans nos cœurs. »

Cette réserve, Mgr Pie lavait faite d'une manière

très significative dans le dispositif même de son man-
dement prescrivant des prières pour Tarmée. Il avait

remplacé les prières ordinaires contre les ennemis de

l'Eglise par des psaumes pénitentiaux, comme se rap-

portant mieux aux besoins véritables de la situation :

« En effet, en considérant quels sont nos alliés et quels

sont nos adversaires, serait-ce de ces derniers (c'est-à-

dire des Autrichiens) que nous aurions pu dire : Dieu,

les barbares sont venus dans votre héritage, ils ont

pollué votre saint temple... Ils ont répandu le sang

comme l'eau autour de Jérusalem? C'est bien plutôt

contre d'autres qu'eussent semblé portées les ma-
lédictions suivantes : Répandez, Seigneur, votre colère

«ur les nations qui ne vous ont point connu et sur les

royaumes qui n'ont point invoqué votre nom ; car ils ont

•dévoré Jacob, et porté la désolation sur son territoire. »

On sent par ces paroles, comme par d'autres encore,

quel combat l'amour de l'Eglise et celui de la patrie

se livraient dans cette âme d'Évêque et de Français.

La victoire de nos armes ne dissipa point ces crain-

tes. On était en pleine retraite ecclésiastique. Les

journées de Magenta et de Solférino avaient soulevé le

patriotisme, toujours si inflammable dans le clergé.

« Mais, Messieurs, prenez garde ! disait l'Evêque à ses
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prêtres; nous n'avons pas de vœux à faire, sinon que

la modération préside à nos triomphes
;
que l'appoint

décisif apporté à l'expédition piémontaise ne nous

fasse pas subir la responsabilité de quelque grande

iniquité ; enfin, que l'esprit guerrier de notre nation,

s'il doit la conduire à de nouvelles entreprises, s'exerce

au profit des faibles et des opprimés. Exprimer de

tels vœux, Messieurs, ce n'est pas flatter les pas-

sions et encenser les utopies de l'heure présente, c'est

parler un langage vraiment chrétien et vraiment fran-

çais ; et si ce langage n'est pas compris de tous, qu il

nous soit permis de nous glorifier de notre civisme dés-

intéressé, comme d'autres font parade de leur servi-

lisme rémunéré. »

La parole de l'Evêque avait déjà commencé à

redresser les esprits et à retourner les cœurs, quand

l'Encyclique du 18 juin parvint à Poitiers au milieu de

ces instructions. Cette Lettre, rappelant énergiquement

l'excommunication fulminée par les saints Canons

contre les violateurs du domaine de saint Pierre,

protestait contre le soulèvement des Légations qui, à

l'instigation de quelques agents de M. de Cavour, ve-

naient d'ofl'rir la dictature au roi Victor-Emmanuel.

Le Pape demandait de prier. 11 fut obéi immédiate-

ment. A chacun des jours de la retraite, du 5 au 11

juillet, des psaumes étaient indiqués, pour être chan-

tés en commun. L'Evêque les avait choisis avec ce

sens particulier qui dans les saintes Ecritures lui faisait

trouver tout ce que demandait l'heure et la chose

présentes. Chantés par un chœur de quatre ou cinq

cents voix sacerdotales, ces psaumes prenaient un

accent d'énergique supplication dont Mgr Pie disait

dans une lettre : « Ces invocations étaient si vives et

si senties que, le 10 au soir, j'ai eul'audace de dire à

cette assemblée ecclésiastique qu'elle était exaucée».

Le lendemain, 11, la paix de Villafranca était signée.
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La dépêche qui l'annonça fit éclater l'enthousiasme de

toute la réunion près de se séparer.

Ce n'était pas assez. Aussitôt, au nom de ses prêtres,

Mgr Pie adressa à Pie IX une longue Lettre de con-

gratulation pour le ferme langage soit de son Ency-

clique, soit de son allocution, soit de sa lettre autogra-

phe au Cardinal vicaire. Telle était la vraie victoire,

celle dont il convenait au clergé de se féliciter, celle du

droit sur la force ; et, celle-là, Pie IX en était le héros.

La Lettre de TEvêque disait : « Très Saint-Père, le

gouvernement temporel du Vicaire de Jésus- Christ est

aujourd'hui l'asile à peu près unique de la politique

orthodoxe. Quel triomphe pour lenfer si cette der-

nière forteresse du droit chrétien était forcée ! » 11

disait encore : « La crise actuelle est moins politique et

internationale que religieuse et ecclésiastique. C'est

un effort suprême de la Révolution pour établir les

principes de 89 dans toute l'Italie et jusque dans les

Etats de l'Eglise, pour quel'Eglise n ait plus ni la pen-

sée ni la possibilité de rétablir les principes du droit

chrétien dans les sociétés civiles, ainsi qu elle vient de

le faire si heureusement au sein d'une grande nation

parle concordat autrichien. Ce traité régénérateur, dont

l'application et l'extension seraientle coup de mort pour

la Révolution, est très particuUèrement l'objet des co-

lères et le point de mire de la réaction satanique dont

nous sommes témoins.

« Il vous sera donné, Très Saint-Père, de triompher

de cette levée infernale de bouchers. Votre fermeté

indomptable déconcertera tous vos adversaires : je

comprends sous ce nom ceux-là même qui se disent

et qui ont la volonté sincère d'être les protecteurs du

Saint-Siège, mais dont la dose de christianisme et la

portée d'esprit ne vont pas jusqu'à discerner le vice fon-

damental des institutions issues du principe irreh-

gieux de 89. »
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L'Evêque finissait ainsi : « Qu'à la prière de Marie im-

maculée, la sagesse lîe Dieu prévalant sur les pensées des

hommes, il nous soit donné de voir le \'icaire de Jésus-

Christ, non pas seulement président honoraire d'une

confédération italienne plus ou moins hybride, mais
l'âme et l'oracle dune alliance plus sainte et plus

vaste, embrassant tous les peuples catholiques ro-

mains ! »

Le Pape répondit par un Bref, daté du 18 août :

La lettre de l'Evét^ue de Poitiers lui était allée au

cœur ; Rome l'en remerciait et bénissait en lui un dé-

fenseur principal de l'Eglise et de son Chef.

Une brochure politique en faveur de Tltalie, arri-

vant à Mgr Pie dans les dispositions où il se trouvait

alors, courait risque d'être reçue avec peu de faveur,

fût-elle signée d'une main amie. Aussi bien fut-ce

timidement que M. Rendu lui adressa, le 21 juillet,

un nouvel écrit politique de liu : L'Autriche dans les

Etats du Pape. 11 avait pris cependant la précaution

de dire : « Je puis hem^ter des idées bien dignes d'un

profond respect, puisqu'elles ont obtenu votre patro-

nage vénéré ; mais, en me lisant, vous qui donniez le

titre de maître àMgrCiausel de Montais, vous serez

indulgent pour celui qid est lier de pouvoir vous

donner le même titre. »

Mgr Pie se déclara prêt à lui en dire sa pensée : « Il y
a dans mon âme cent fois plus d'amour pour vous qu'il

n'en est besoin pour justifier ma Hberté et ma fran-

chise ». Et, en effet, ce n'est pas la franchise qui

manque à cette réponse du 29 juillet : « Mon cher

ami, je n'ai pu vous lire jusqu'au bout encore ;
mais

je puis vous dire que je ne vous eusse pas conseillé

cette publication— Cette végétation de brochures sur

la question italienne a produit im si grand nombre

de mauvaises plantes qu'en lisant, sur le dosde la vôtre,

l'annonce de tant de méchants libelles sur la même
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question
,
je suis blessé de vous voir casé clans cet

herbier... Vos publications, mon cher ami, valent

mieux que celles au milieu desquelles on les installe;

mais ce qu'elles ont de contestable et de défectueux

s'accroît de l'inconvénient de la mauvaise compagnie.

« Voilà, n'est-ce pas, la franchise vendéenne pous-

sée jusqu'à la brutalité ? Eh ! non ; c'est tout simple-

ment l'amitié usant de ses droits. Rien ne saurait,

moucher Eugène, affaiblir le lien qui m'unit à vous.

Je vois à quel point nous différons de sentiments et

d'appréciations ;
mais, la foi n'étant pas en cause, je

n'entends et ne veux retirer d'une ligne mon coeur

d'auprès du vôtre, alors même que mon esprit se tient

à distance respectueuse. Le temps fera le rapproche-

ment, même sous ce rapport. »

M. Rendu remercia son cher contradicteur. « Je

sens en moi, répondit- il, toutes les énergies néces-

saires pour soutenir, coûte que coûte, mes principes

et mes convictions. Mais je ne sais s'il me serait jamais

possible d'accepter la pensée que ces dissentiments,

sur des questions livrées à la dispute des hommes, me
jprivassent du bonheur intime et profond dont me fait

jouir la paternelle affection de l'homme éminent et vé-

néré dont la parole, en même temps que celle de mon
père et de ma mère selon la nature, m'a ouvert les

horizons de la vie divine. Je demande à Dieu de me
conserver deux choses pour moi et pour mes deux

fils : la foi et votre tendresse. Monseigneur. »

Le lendemain de la guerre d'Italie parut à l'Évêque

de Poitiers un de ces moments fastiques qui décident

pour longtemps dusortdes sociétés : « Jamais les grands

intérêts du monde chrétien n'ont été plus en cause

qu'en ce moment, écrivait-il. Nous allons savoir si

Dieu réserve encore au règne de son Fils sur la terre

une période de gloire et d'éclat avant le triomphe de

l'antechrist. Combien il faut prier pour l'Eglise, pour
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le Pape, pour nous, pour le jeune Empereur d'Au-

triche, à qui Dieu a envoyé une épreuve bien forte à la

suite d'un acte tel que son Concordat! »

Mais où la pensée de l'Évêque a tout son dévelop-

pement, c'est dans une lettre du 30 juillet écrite à

l'auteur d'une récente brochure sur ces événements :

« Si la politique de la Révolution finissait par l'empor-

ter, Jésus -Christ n'aurait plus où poser sa tête, et,

comme aux jours de sa vie mortelle, le nid de l'oi-

seau et la tanière du renard lui seraient refusés.

Alors la fin serait proche, et le règne personnel de

l'antechrist aurait commencé... Cependant, comme le

verbe séculariser est devenu absolument synonyme

de déchristianiser, ^e me tiens assuré que Rome, dans

les concessions du moment, ne lâchera rien de ce côté.

Le Pape montre une vraie énergie à cet endroit. »

Il concluait : « Il faut s'escrimer à prier. Je pense

nuit et jour au Pape. J'ai eu des nuits blanches, le 11

et le 12, en pensant au jeune Empereur d'Autriche.

Ah ! qu'il n'aille pas douter de son œuvre et hésiter

sur son Concordat ! »

Sur ce sujet de la guerre de la France et de l'Au-

triche, l'Evêque avait repris sa correspondance, inter-

rompue par la guerre, avec un illustre prélat alors rési-

dant à Vienne^ Mgr Mislin, Abbé de Sainte-Marie de

Deg, en Hongrie, connu par ses savants travaux sur les

Saints Lieux. « Je reste plus persuadé que jamais, lui

écrit-il le 31 juillet, que l'avenir de l'Europe et de

l'Orient catholiques repose sur l'alliance de la France

et de l'Autriche. Je maintiens que votre jeune et chré-

tien Empereur, par son Concordat, a donné le premier

signal de la politique régénérée qui doit sauver le trône

et les sociétés. La sanction de l'épreuve par laquelle

Dieu vient de le marquer de son sceau augmente ma
foi à sa mission, comme ma respectueuse sympathie

pour son caractère. Aussi ne saurais-je vous dire avec
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quels sentiments j'ai passé toute une heure devant le

Très Saint-Sacrement dans la journée du 11 juillet,

sachant, par le télégraphe, que l'entrevue des deux

souverains avait lieu ce jour-là... Quel malheur, si ce

prince, ébranlé par nos succès et par ses revers, allait

éprouver la tentation de regarder en arrière et de dou-

ter de la voie dans laquelle il est généreusement

entré!... Il n'en sera pas ainsi. Nous resterons, nous,

avec la gloire incontestable de nos armes, due à une

milice aussi chrétienne qu'intrépide ; votre Empereur

gardera pour lui l'incomparable gloire d avoir purifié

la politique moderne de sa tache originelle, et d avoir

seul voulu et accompli un acte dont l'application et

l'extension seront le coup de mort de la Révolution.

« Tout ne sera pas perdu dans cette expédition »,

a dit votre Empereur dans son discours aux grands

corps de l'Etat. Cette parole est modeste, et elle est

vraie : il sortira de cette guerre, au profit de l'Eglise

et de la contre -révolution, des gains providentiels que

la politique n'avait pas cherchés, n'avait pas voulus, et

'dont elle ne se rend pas compte encore. »

Puis, revenant sur la solennelle gravité des circons-

tances et le caractère vrai de l'hostilité révolution-

naire : «Je crois, reprend-il, que nous traversons une

des années les plus solennelles et les plus critiques. La
levée universelle de boucliers contre le Concordat

autrichien est le fait qui domine tout. L'attaque est

proportionnée à l'importance de ce qui est attaqué.

Mais je crois au triomphe du principe consacré par ce

Concordat, et j'espère que le règne de Jésus-Christ

aura encore des jours d'éclat en Europe et en Orient,

avant l'avènement du règne personnel de l'antechrist.

Parmi beaucoup de mal, les éléments d'une grande

régénération existent. Puissent ces éléments trouver

des mains capables et dignes de les recueillir et de les

mettre en œuvre! Dieu interviendra, et ce sera!... »
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La réponse de Mgr Mislin est une autre grande

page, de laquelle il faut du moins extraire ces asser-

tions, qui éclairent l'histoire d'une lumière supérieure :

« L'Empereur d'Autriche a succombé, parce qu'il était

sans alliés ; et il a été sans alliés parce qu'il avait fait son

Concordat. Le plus grand des griefs de la Prusse, de

l'Angleterre et de la Russie contre l'Atitriche est sa

politique et ses tendances catholiques ; et cela se con-

çoit. L'Allemagne aurait fini par venir à son secotirs,

mais elle y mettait des conditions : les journaux alle-

mands protestants les plus dévoués à l'Autriche lui

objectaient chaque jour le Concordat. y> Ici Mgr Mis-

lin démontrait, preuves en main, que les causes de la

défaite de l'Autriche étaient toutes religieuses. Il faisait

voir la btu'eaucratie, la presse, la finance, toutes les

puissances de l'Etat entre les mains des juifs, déchaînés

contre l'Eglise et contre le priace catholique romain

qu'on laissait dans l'isolement, parce qu'il s'était

montré tel. »

Enfin, répondant à la préoccupation de l'Evêque

de Poitiers : « Non, je ne crois pas, Monseigneur,

que l'Empereur François-Joseph regarde jamais en

arrière et se repente de ce qti'il a fait. Mais quelqu'im

qui verrait les choses de moins haut serait bien capa-

ble d'être ébranlé. Heureusement l'Emperetir Fran-

çois-Joseph compte sur le plus puissant de tous les

auxiliaires. Si le bon Dieu a permis ce revers, il sait

pourquoi. Comme vous. Monseigneur, le 11 juillet,

j'étais en prière, pendant l'heure de l'entrevue de

Villafranca. Si, humainement parlant, j'ai déploré de

voir le Souverain de la France prendre à l'Empereur

d'Autriche, qui ne lui avait fait aucun mal, la plus belle

de ses provinces, pom* la donnera un roi si peu recom-

mandable que Victor-Emmanuel, j'ai la consolation

de savoir que cette perte n'a pas atFaibli la confiance

que notre Empereur a mise dans Celui qtii règle toutes
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choses et qui sait tirer le bien du mal, quand est arrivé

le moment fixé par ses décrets éternels. »

La conclusion de cette lettre était une invitation

pressante à faire un voyage en Autriche et en Hon-
grie. Maisl'Évêque de Poitiers faisait campagne alors :

ce n'était pas l'heure d'un congé.

Le déluge montait. La révolte des Romagnes, fo-

mentée parle Piémont, et au profit du Piémont, venait

de se consommer sans réclamation de la part de la

France. Le 28 septembre 1859, l'Evêque adressa une
Lettre à son clergé sur la situation inique faite au
Saint-Siège par les ennemis de l'Eglise. On calomnie

le Pape par des brochures menteuses ; on démolit son

pouvoir par un appel dérisoire au sulFrage populaire,

duquel il ne relève pas ; d'ailleurs ces attaques for-

cenées cachent mal le projet de renverser l'Eglise elle-

même. Mais les révolutions s'écoulent comme un tor-

rent; l'Eglise et la vérité demeurent éternellement.

Cette Lettre brève, vive et nette comme un coup de
clairon, réveilla l'opinion, et l'émut en tous sens. Les
catholiques se sentirent éloquemment vengés ; ils

écrivirent à Poitiers, de la France, de la Belgique, de

ritahe, de partout. Le Pape répondit le 15 octobre par

une Lettre latine de son secrétaire, qui dépassait de

beaucoup la dimension ordinaire de ces sortes

d'épîtres. C'est un exposé de l'état des esprits plus

encore que des alfaires. Pie IX, gardien de la doc-

trine avant de l'être de son trône, se plaint de l'anar-

chie intellectuelle d'un pays livré à une presse incen-

diaire qui secoue sur elle des idées telles que celle-ci :

« La grandeur nationale de l'Itahe dépend de la

destruction de la religion catholique ; le libre exercice

de toutes les religions est le premier de tous les prin-

cipes sociaux ». Pie IX appelait de tels principes « le

renversement des choses divines et humaines ».

« On comprend mieux qu'on ne peut dire, ajoutait
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cette réponse, quelle est dès lors la douleur du Souve-

rain Pontife, qui, non content d'avoir déjà condamné

ces erreurs dans ses Lettres encycliques, voyant le

iïrand danger que courent les âmes, se propose d'éle-

ver la voix pour redresser ces errements, et consultera

peut-être les évèqties à cet égard. Quant à Votre

Grandeur, qui s'est conquis au dedans de son diocèse

et au dehors ime si haute renommée par ses excellents

écrits, j'estime que, vivant dans un grand pays, et

pouvant mieux, grâce à sa pénétrante perspicacité,

connaître le caractère et la nature de notre époque,

elle sera d'un grand secours au Souverain Pontife,

qui ne manque jamais de lire avec plaisir et qui met

en grande estime vos Lettres pastorales et vos autres

écrits. Voilà pourquoi j'ai dû^ Monseigneur, sur l'ordre

du Saint-Père, vous écrire cette lettre et vous exposer

cette situation— »

C'est le projet du SyUabus quon voit poindre encore,

pour la seconde fois, dans cette confidence intime
;

et on pressent la part principale que la confiance du

Souverain Pontife y réserve atix informations de

Mgr Pie.

Par contre, une grêle dinjures pleuvait chaque

matin sur la table de l'Evêque. C'étaient des variantes

de l'insulte des pharisiens au Seigneur : Samaritanus

es et dœmonium habes. « Soyez bon catholique, mais

soyez bon citoyen ! » lid criaient les moins insolents.

Les autres lui prodiguaient les plus grossiers outra-

ges. D'autres enfin lui faisaient la leçon, et, comme les

pharisiens, ils cherchaient, eux aussi, « à le prendre

dans ses propres discours ». Le journal la Patrie,

dans son numéro du 12 octobre, retournait contre lui

sa belle maxime, en disant : « Un évêque, en ce siècle,

n'est jamais plus apte à rendre des services à la reli-

gion et à la société que quand il est seulement évêque,

tout cela et n'en que cela ». C'était équivalemment
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lui dire de s'occuper du Poitou et de Poitiers, mais

de ne pas s'inquiéter de l'Italie et de Rome.
Le gouvernement était venu au secours de l'insulte

par ses interdictions. Le 15 octobre, une personne amie,

écrivant de Paris, prévint Mgr de Poitiers que, « le

jeudi 13, à dix heures du soir, une descente de la police

venait d'être opérée dans les bureaux de tous les jour-

naux catholiques, à l'effet de connaître en épreuves

la reproduction des mandements épiscopaux, avec

défense de publier à l'avenir toutes les pièces émanant
des évêques, de la cour de Rome, et même du Saint-

Père, sur le sujet qui passionnait alors tous les

esprits.— On m'a dit cela tout bas. Monseigneur, pour

que je vous en fasse part. Ainsi vous comprendrez que

la prudence est nécessaire, et ma vieille affection s'a-

larme des désagréments qui peuvent prochainement

résulter de votre trop grand courage. »

Quand on bâillonne la victime pour l'empêcher de

crier, c'est qu'on s'apprête à faire le coup. Les catho-

liques de toute nuance sentirent que l'heure était

venue pour eux de resserrer leurs rangs, par un rap-

prochement entre les partis.

La lettre de l'Evêque leur en faisait les avances : ils

j répondirent immédiatement. M. de Falloux, que

plus d'un dissentiment séparait de Mgr Pie, fut le pre-

mier néanmoins à lui témoigner ce qu'il appelait « sa

part bien profonde et bien vive de reconnaissance

pour sa Lettre pastorale ». 11 lui disait plus loin :

« Votre admirable langage, Monseigneur, — relevé

encore par votre précédent silence — console l'âme et

ranime le courage. Ace titre, permettez-moi donc de

croire que tout fidèle vous doit son remerciement, et

que vous voudrez bien agréer le mien. » Mgr Pie

remercia à son tour. Seulement, étonné d'avoir à se

justifier de « son précédent silence », il se contenta de

rappeler tout ce qu'il avait constamment fait, écrit et
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dit dans cette affaire, depuis le commencement : ses

avertissements de 1856, son Instruction synodale, ses

paroles à son clergé, et en particulier, son entretien

avec l'Empereur, « auprès duquel, disait-il, il avait

rempli le moins mal possible son devoir, dans une

longue audience ». 11 concluait simplement : « Je

crois donc, Monsieur le Comte, pouvoir me rendre le

témoignage que j'ai fait tout ce qui était en mon faible

pouvoir de faire ».

Ailleurs on lisait dans la lettre de M. de Falloux :

« Entre toutes les douleurs qui pèsent sur nous tous en

commun depuis quelques mois, la plus poignante

peut-être est de voir tant de violences, tant d'ini-

quités accomplir leur œuvre avec l'apparente approba-

tion ou grâce à l'inexplicable aveuglement d'une

grande partie de l'épiscopat français. » Mgr Pie, très

jaloux de l'honneur de ses frères, répondit qu'il était

juste de limiter un mal que M. de Falloux était tenté

d'exagérer en le généralisant. « Sous peine d'excéder,

il ne faut pas, disait-il, oublier que dix ou douze mem-
bres au moins ont été irréprochables et qu il y en a

trente autres très graciables. » Il alléguait, chose

vraie, que plusieurs pouvaient peut-être s'illusionner

encore, qui sauraient se montrer plus tard et se con-

duire bravement. « D'ailleurs, ajoutait-il, ce n'est pas

à vous qu'il est besoin d'apprendre que la promptitude

des vues, non plus que la fermeté de caractère et de

conduite vis-à-vis du pouvoir temporel, n'ont été en

aucun siècle le partage du plus grand nombre. » 11

concluait enfin: « Eu égard à la fragilité humaine et à

l'expérience de l'histoire, l'essentiel est que la com-

plaisance n'aille pas jusqu'au sacrifice de la doctrine. »

A cet égard, il ne se cachait pas de ses appréhensions

sur le danger de « certains axiomes nouveaux, professés

par une élite de laïques et de prêtres », qu'il avertis-

sait en conséquence. Puis, terminant sa lettre avec la
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déférence due à un homme illustré par de grands serr

vices : « J'avais une inclination toute naturelle et des

motifs puissants pour me ranger à votre avis, plntôtqu'à

celui de qui que ce soit. Il a donc fallu, croyez-le bien,

une lumière très directe de ma conscience et une

véritable évidence des choses, pour me faire per-

sévérer dans ma voie ».

Le concile provincial tenu à Agen, au milieu de

ces débats religieux et politiques, ne fut pas même
une halte, ni une suspension d'armes. Ce fut, pour

ainsi dire, un Conseil d'État-Major, tenu sous la tente

des chefs, devant l'ennemi en armes, et toujours sur

le sujet du péril et de la défense de la patrie romaine.

Mgr Pie y avait apporté un concours de prépara-

tion et de collaboration plus considérable encore qu'aux

précédentes assemblées. Un volumineux dossier des

travaux préliminaires inspirés par lui ou rédigés de

sa main en est le témoignage. Certaines circonstances

devaient faire de ce concile le concile de Marie,

comme il disait, le 25 août, dans une Lettre au clergé :

« La piété bien connue de notre éminentissime

métropolitain envers l'auguste Marie lui a inspiré de

fixer la session solennelle d'ouverture au jour même
de la Nativité de cette bienheureuse Vierge. Com-
mencés sous de tels auspices, poursuivis dans une si

sainte octave, et s'achevant dans une autre solennité

consacrée par l'Eglise au culte des douleurs de la

Mère de Dieu, nous avons la ferme confiance que nos

travaux seront marqués au coin de cet incomparable

patronage. Marie sera au milieu de nous comme elle

était au Cénacle. »

Le programme des matières à traiter au concile,

préparé parMgr Pie, et soumis ensuite par le métropoli-

tain à tous ses sufFragants, portait en tête une adhé-

sion ferme aux récentes paroles, réclamations, protes-

tationset condamnations, prononcées parle Pape contre

VIE GARD. PIE. — T. II. 2
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les spoliateurs du Saint-Siège et de l'Eglise. Ce fut sur

ce point, hélas ! qu'échoua l'ancienne unité de sentiments

entre les comprovinciaux d'Aquitaine. MgrDelamarre,

évêque de Luçon, commença par se défendre de mettre

le pied sur ce terrain des actualités politiques. « Une
précaution à prendre, répondit-il à l'archevêque, c'est,

à mon estime, d'éviter, dans l'intérêt bien compris de

nos conciles et du Saint-Siège lui-même, de heurter

des préjugés gouvernementaux que nous n'avons pas

précisément mission de combattre. Imitons en cela les

sages avis du divin Maître : Neque mitiunt vinum
novuminutres veteres... Non potestis porta}''e modo.

On arriverait facilement à faire enrayer la liberté heu-

reuse de nos saintes assemblées, si l'on venait y mena-

cer le gouvernement de catastrophes, etc. »

Le programme portait un chapitre condamnant les

erreurs du temps : c'étaient celles qui se produisaient

de plus en plus hardies dans les nouvelles publications

de MM. Vacherot, Taine, Proudhon, Renan, et qu'avait

exposées et réfutées, par ordre de l'Evêque, un savant

travail resté manuscrit de M. l'abbé Gay. Mais là encore

Mgr Pie se heurta tout d'abord aux mêmes fins de

non-recevoir. Mgr de Luçon, répondant au métropoli-

tain, objecta que « ces généralités sur les erreurs du

temps importaient fort peu à la province de Bordeaux,

dans laquelle elles ne servaient qu'à les faire pénétrer

parmi les prêtres et les laïcs, dont elles excitaient la

curiosité ». Puis continuant il disait, non sans quelque

ironie : « Que ces hautes questions soient traitées

ex professo^ par d'habiles prélats remplissant ainsi

le rôle si intéressant de docteurs de l'EgHse, on

ne saurait le trouver mauvais : il faut que les esprits

d'élite aient leur alimentation ; mais, dans le concile,

nous nous adressons à tous. En d'autres termes, nous

pourrions louer les éloquentes et vigoureuses pages de

Mgr l'Evêque de Poitiers ; mais il vaudrait mieux
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qu'elles précédassent notre assemblée que de se trans-

former en discours synodal périodique, qui devient

l'événement et se présente comme un commentaire

nécessaire et prévu des principaux décrets. J'insiste,

Eminence, sur ce point qui a, sous d'autres aspects,

plus de portée pour notre province ecclésiastique et son

auguste chef que je ne puis dire ici. » Mgr de Luçon

terminait en exprimant sa prédilection pour la méthode

plus pratique et la conduite plus sage « de son digne et

habile voisin de la Roclielle »

.

Mgr Landriot était en effet dans lesmêmes opinions.

Aussi,— qui l'eût pensé ?— la dernière synodale de son

collègue de Poitiers sur les erreurs du temps l'avait

trouvé peu favorable, à cause de ses assertions contre le

naturalisme et le libéralisme. « Il m'avait semblé, lui

écrivait-il, que la Providence vous avait réservé une

mission plus digne de votre beau caractère et de votre

beau talent. » A cette observation il ajoutait son regret

« de voir s'évanouir, disait-il, le rêve qu'il avait fait

naguère de s'unir à lui pour combattre, côte à côte, les

vrais ennemis de l'Eglise. 11 lui avait paru qu'il y avait

tant de choses sympathiques entre eux » ! Enfin il dé-

clarait que « l'avenir n'était point avec le parti dont

Mgr de Poitiers se faisait le patron, lequel, quant à lui,

il considérait comme plus dangereux encore que le

rationalisme ».

Ainsi placé entre les césariens qui l'accusaient de

parler trop, et les libéraux qui l'accusaient de parler

trop peu ou trop tard, Mgr Pie subissait le sort inévi-

table de tous ceux qui, entre des partis extrêmes, cher-

chent la juste mesure. Cette justesse démesure, il la

garda dans la réponse qu'il fit à Mgr l'évêque de la Ro-
chelle. Après avoir finement demandé à son collègue s'il

était bien sûr que l'avenir dût appartenir au parti dont

il était; s'il importait d'ailleurs qu'un parti eût pour lui

l'avenir et la faveur, pourvu qu il eût la vérité ; s'il ne
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craignait pas en outre que le parti de son choix ne se

servît de son nom pour l'engager bien avant : « Fou-

lons donc aux pieds, lui écrivait- il avec sa grandeur

d'"âme, tous ces dires qui en etîet sont bien ceux des

partis humains Je ne puis mettre mon âme à nudevant
vos jeux, cher Seigneur. Mais s'il plaisait à votre bon

Ange de s'adresser au mien qui voit toute ma pensée,

et de vous redire ensuite à l'oreille du cœur tout ce qu'il

y a en moi de vrais et profonds sentiments de respect

et dattacheinent pour votre personne, de disposition à

ressentir avec vous toute injustice dont vous seriez

lobjet, à partager avec vous toute peine qui vous sur-

viendrait, enfin lardeur avec laquelle je demande à

Dieu qu'il guide et règle lui-même, dans le sens qu'il

sait le plus utile à son Eglise, lemploi de vos belles et

riches facultés, j'ai la confiance que toute apparence

de nuage entre vous et moi s'évanouirait, et que

vous me considéreriez comme uni aussi intimement que

possible à vous, dans le lien de la vérité comme de la

charité. »

C'est au mois de septembre 1858 que cette lettre

appelait ainsi l'entente des cœurs; mais elle n'avait

pas, chose plus difiicile, obtenu celle des esprits,

car, au mois de février de l'année suivante, Mgr Pie

avait le regret de voir son programme du concile d'A-

gen, non seulement repoussé mais tourné contre lui

par son collègue de la Rochelle. Au lieu de la condam-
nation du naturahsme et du philosophisme, Mgr Lan-
driot, dans sa réponse au métropolitain, demandait

que le concile condamnât « l'exagération de ceux

qui voient le naturalisme philosophique et liistorique

là où il n'est pas ». Au heu de la condamnation de

certains ouvrai.» es impies, Mgr de la Rochelle de-

mandait qu'on condamnât « la témérité de ceux qui

attaquent avec violence l'enseignement des classiques

pratiqué de temps immémorial dans l'Eglise ». Enfin
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sa lettre confessait qu'en somme il avait peu de goût

pour ces assemblées ecclésiastiques.

Mgr Pie, prévenu de ces dispositions, se garda d'au-

tant plus de heurter personne. Mais il possédaitun avan-

tage qu'on ne pouvait lui enlever : sur toutes les ques-

tions du programme il était prêt
; et c'est une supério-

rité qui s'impose que celle-là. Il avait introduit un

chapitre concernant la Propagation de la Foi ; et

nous trouvons, dans ses lettres, une correspondance

suivie sur ce sujet avec la Propagande, les évêques

des colonies et le supérieur des Missions étrangères.

Il proposait un chapitre sur les siqjerstifions ; et il

s'était fait remettre par chacun des doyens du diocèse

de Poitiers des rapports positifs et pratiques sur cette

matière. Il s'était préparé de même sur la question

économique de VEmigration des campagnes dans les

villes; de même, et plus encore, sur le sujet des

statuts des Chapitrescathédraux.hes constitutions kit

règlements de ces respectables sénats ecclésiastiques

'lui avaient, sur sa demande, été adressés de tous les

points de la France et de la Belgique. Même on avait

appelé au concile d'Agen un certain nombre de délé-

gués des Chapitres de la province, qui furent admis à

y présenter leurs raisons. L'Evêque de Poitiers fut

nommé rapporteur. Mais finalement le concile recula

devant la tâche d'établir une loi uniforme, dans une

si grande variété de situations et de coutumes, et toute

décision fut ainsi ajournée.

Dans la congrégation de Doctrinà et de Fide, qu'il

présida encore cette fois, Mgr Pie fut admirable de

sagesse, de science, de bonté et de délicatesse, écrit un
témoin oculaire. « Je n'oublierai jamais avec quelle

profondeur et quelle piété il commenta, en manière

d'ouverture des travaux, Tadmirable prière du Pon-

tifical : Adsumus, Domine, adsumusl On sentait

d'ailleurs qu'au concile il était dans la vraie patrie
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de son âme. Sa supériorité, quoique toujours voilée-

par lui, frappait tout le monde, et exerçait sur tous

une influence d'autantplus décisive qu'il y joignait une

bonne grâce, une gaîtè sereine et digne, enfin un

charme irrésistible. Les erreurs amassées dans les

tristes ouvrages qu'il déféra à l'assemblée furent con-

damnées et mulctées, comme elles le méritaient. »

Le 11 septembre, les Pères interrompirent leurs

travaux conciliaires pour se rendre aux portes de la

ville, à la consécration d'une église à Marie, sous l&

vocable de Notre-Dame de Bon-Encontre. Ce fut

Mgr Pie qui y porta la parole, et son génie délicat se

retrouve tout entier dans ce petit discours. Avec sort

à-propos habituel, il s'empare de cet heureux surnom da
Bon-Encontrepour attribueràMarie lesparoles écritesau
livre de la Sagesse : In viis oslendit se illis hiîariterj

et in omni 'providentiâ occurrit illis. L'Evêque

développe ensuite une doctrine substantielle sur la

puissance de la Vierge, reine dans le concile, depuis

qu'elle a été reine dans le Cénacle. Il veut que le

concile d'Agen lui répète les acclamations de celui

d'Ephèse. Enfin il applique ce nom de Bon-Encontre

aux rencontres mystérieuses de la grâce et de lâme,

par l'entremise de Marie.

La légende de cette Madone trouvée par un jeune

pâtre dans un buisson d'épines lui fournit des récits,

des leçons, des allégories d'un charme inattendu. Il ne

manqua pas de saluer les saints patrons des Eglises :

Phébade, évêque d'Agen, Prime, Félicien, Vincent,

Caprais, Fidès, martyrs de cette contrée. Enfin la

même grâce de piété lui fait emprunter à la sainte

Ecriture cette prière qui termine : « Je vous conjure,

ô Marie, soyez aujourd'hui^ pour chacun de nous,

Notre-Dame du Bon-Encontre : Occurj^e , obserro
,

mihi hodiè. Soyez-le surtout pour moi. A moi seul,

hélas ! je ne saurais pas trouver la fontaine de la
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grâce, je ne saurais pas aborder aux sources du Sei-

gneur, je ne saurais pas y puiser, je ne saurais pas y
boire. vous, gracieuse et charitable Rebecca, des-

cendez à la fontaine, à point nommé, à l'heure mar-

quée ; emplissez, emplissez votre urne
;
puis, penchant

votre vase sur votre bras, abaissez-le miséricordieuse-

ment à ma portée, inclinez-le jusqu a mes lèvres, afin

que je n'aie qu'à ouvrir la bouche, et que je boive, et

que je me désaltère pleinement, moi et tout mon trou-

peau : Occwre, obsecro, mihi hodiè /... »

Cependant c'était vers Rome, là encore, là surtout,

qu'étaient tournés tous les yeux. Quoi qu'eussent fait

les timides, le concile commença par donner son adhé-

sion reconnaissante, admirative, à tous les actes ponti-

ficaux, depuis le voyage de Pie IX dans ses Etats, jus-

qu'à ses dernières et puissantes protestations contre

la révolte des Romagnes et des provinces avoisinantes.

Le décret : De Sancta Sede et De Romano Poniifice,

fut immédiatement détaché des autres actes du concile

et envoyé au Souverain Pontife, sous forme de lettre.

C'était une lettre très explicite, très courageuse, très

forte. Le Pape s'en déclara touché et reconnaissant.

« Rien ne pouvait, répondit-il, le consoler davantage

que cette unanimité des évêques ses frères ; et il les

exhortait à tenir ferme dans le combat, »

En somme, le programme de l'Evêque de Poitiers, sa

doctrine, sa politique, tout avait prévalu dans le concile

d'Agen. Mais le métropolitain, dont on avait essayé de

prévenir l'esprit, n allait-il pas s'effrayerdu dissentiment

de plusieurs de ses suffragantssurles choses del'Eglise

et les choses de l'Etat ? Ne serait-ce pas désormais un
obstacle à la réunion des conciles de la province, et à

l'œuvre d'unification qui devait en résulter? Mgr Pie,

qui connaissait le caractère du cardinal Donnet, crut

devoir prendre les devants, en posant la question en

face devant lui, dans ces termes : « L'avenir per-
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mettra-t-il la continuation de ces saintes assemblées ?

Je crois qu'il suffira à Votre Eminence de le vouloir

plus que jamais. Ce dernier concile, tel qu'il est, ne

peut donner ombrage au pouvoir : il nous est facile

d'être aussi prudents les fois suivantes. Si donc ce qui

est dure encore alors, je ne crois pas que, nonobstant

le revirement d'idées qui s'opère de plus en plus, le

pouvoir se croie des motifs suffisants pour donner le

démenti à cette parole solennelle du souverain : « Dé-

« sormais les conciles se tiendront librement et sans

< entraves ».

« Il est vrai qu'outre les obstacles extérieurs, il peut

y avoir lieu de compter avec quelques tiraillements

intérieurs qui se sont produits à Agen, avec un carac-

tère qu'ils n'avaient pas eu jusqu'ici. Malgré cela ce-

pendant, tous les prêtres qui ont pris part à ce concile,

qui en ont même aperçu et deviné les péripéties intimes,

sont restés sous l'impression de la sainteté, de l'utilité

et de la beauté de ces assemblées. Et puis, Votre

Eminence accordera que la flexibilité des idées , le

sacrifice du propre sentiment ont surtout éclaté du côté

des anciens. Je n'en dis pas davantage sur ce point.

Avec les dispositions de vos suffragants actuels, le

concile reste possible. »

Mgr Pie raconte que, « durant les courts instants

de liberté que lui laissaient les travaux du concile, à

Agen, il lui était doux d'aller visiter et vénérer les

monuments qui y consacraient le triomphe d'une jeune

vierge agennoise, sainte Foy ou Fides, martyrisée

dans les premières persécutions du christianisme dans

les Gaules. « Je vois encore d'ici, disait-il, le lieu où

la jeune patricienne, éblouissante de beauté comme

de vertu, faisait pâlir Dacien sur son tribunal par son

énergie à confesser le nom de Jésus-Christ. » Sainte

Foy rappelait à l'Evêque une très ancienne église

ou chapelle de ce nom, dans la ville de Chartres, où
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déjà elle était célèbre du temps de saint Fulbert, mais

dont les bâtiments avaient été convertis en un théâtre,

une loge maçonnique, un café et une salle de bal, etc.

Ce fut une consolation pour Mgr Pie, d'être appelé,

le 6 octobre 1859, à réconcilier ce sanctuaire cher

à un souvenir. Rappelant sa profanation précédente,

il disait : « Le démon a pris ici sur la pudique vierge

d'Agen une longue et cruelle revanche. Percez, percez

ces murs : Fode parietem ; puis regardez, ou plutôt

cachez votre face dans vos mains pour ne pas voir ce

qui se passe entre le vestibule et l'autel... Que de

fois, au milieu des joies bruyantes et des rires lascifs,

tout à coup les yeux se portant sur ces colonnes et ces

arcades du temple, une pensée d effroi est venue glacer

les cœurs ! On entendait tout autour de soi comme un
grondement de la colère divine prête à éclater. Sur ces

murailles encore imprégnées des parfums de l'encens

et marquées des signes de la consécration religieuse,

on croyait, comme dans la salle du festin de Balthazar,

voir glisser une main mystérieuse qui traçait des carac-

tères menaçants. Enfin on sentait sous ses pieds les

dalles funéraires se soulever; et l'on se demandait si,

le rideau tombant, les spectres des ancêtres à demi

enveloppés de leur linceul n'allaient pas apparaître sur

la scène et donner le concert de leurs plaintes lugu-

bres... » Longtemps Mgr Pie avait désiré cette restau-

ration. « Souvent, disait-il encore, contemplant avec

tristesse l'image et le nom de Sancta Fides dans les

vitraux de notre temple cathédral, je me demandais à

moi-même: Est-ce que l'illustre vierge qui garde dans

ces peintures une place si haute et si glorieuse, ne

jettera pas enfin un regard de pitié sur sa propre

maison humiliée et profanée ? Mes vœux sont

exaucés. Le sanctuaire de la jeune vierge et martyre

a refleuri à l'ombre des grandes tours qui surmontent

le temple de la Vierge par excellence. » Enfin, comme
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cette église était destinée à servir de chapelle aux

prêtres de Marie, l'Évêque souhaitait à « ces pieux

et charitables missionnaires de changer cet ancien

foyer de désordres en une source de grâces qui se

répandissent sur toute la ville et tout le diocèse. »

Cependant cette Papauté qu"on venait de glorifier à

Agen, on la calomniait partout. On faisait courir, dans

les journaux de France et d'Italie, des notes et infor-

mations prétendues officielles sur les dénis, ou du
moins les retards de justice, commis parla Sacrée Con-

sulte pontificale. Le 5 octobre , notre ministre des

affaires étrangères, M. Walewski, s'avançait à dire,

dans une circulaire, que « le Saint-Père était décidé à

doter ses Etats de réformes qui, en assurant au pays

une administration généralement laïque, lui donne-

raient les garanties d'une meilleure justice et d'un

contrôle dans la gestion des finances », etc.

Qu'en était-il ? Mgr Pie, soupçonnant qu'une telle affir-

mation était pour le moins hasardée^ mais d'ailleurs

attentif à ne servir Rome que de la manière dont elle

voulait être servie elle-même, s'adressa à Mgr Fiora-

monti, afin d'obtenir de lui une explication sur les allé-

gations de la circulaire du ministre. « Ilyadeux choses

dans cette note, lui écrivait-il le 13 octobre : première-

ment une affirmation, secondement une appréciation.—
L'affirmation que le Saint-Père est décidé à donner à

ses Etats « une administration généralement laïque »,

ce qui chez nous sera tenu pour synonyme de tota-

lement laïque, dépasse manifestement la pensée de Sa

Sainteté. — L'appréciation de cette prétendue résolu-

tion est plus blessante encore, puisqu'elle accuse très

ouvertement l'administration ecclésiastique de n'avoir

pas offert jusqu'ici les garanties suffisantes d'une bonne

justice, et qu'elle ne permet d'attendre ce résultat que

d'une administration généralement laïque. »

« Votre Excellence, Monseigneur, ne pensera-t-elle
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pas qu'il importerait de ne pas laisser les esprits sous

la double impression qui résulte de cette assertion et

de cette appréciation du ministre français? Deux lignes

de rectification, conçues selon cette prudente habileté

de rédaction qui est propre à ces notes semi-officielles

du Diario, soiûageraient bien des cœurs, et ferme-

raient la bouche à beaucoup des nôtres qui acceptent

trop aisément la pensée que Rome fait bon marché de

son gouvernement ecclésiastique, et qu'elle est à la

veille de la laïciser entièrement. »

Une réponse latine fit savoir, le 30 novembre, à

Mgr Pie que le Pape, ayant lu et pesé sa lettre, avait

compris l'émotion que lui avait causée la circulaire

du ministre. Une seule chose était vraie dans cette

pièce, c'est que Pie IX avait le projet d'enrichir son

Conseil d'Etat de quelques nouveaux magistrats, et

d'admettre deux représentants des provinces les plus

étendues dans le Conseil des finances, avec certaines

attributions de ce Conseil dans l'assiette de la dette

publique. « Mais si c'est là, disait lalettre, ajouter quel-

que chose aux institutions présentes, ce n'est nulle-

ment laïciser l'administration de l'Etat pontifical.

Parfois des circonstances extraordinaires ont conseillé

aux Papes de préposer des laïques au gouvernement de

telle ou telle province ; et Sa Sainteté n'est pas pré-

sentement éloignée de prendre cette disposition,

mais là seulement où l'autorité du Saint-Siège est

sauve et incontestée. Voilà pourquoi Sa Sainteté ne

mettra ce dessein à exécution qu'après que les Ro-
magnes révoltées seront rentrées dans son obéissance,

ainsi qu'elle me l'a déclaré fermement. Elle a été sans

doute tristement affectée de ce qu'on a publié sur la ré-

formation de l'Etat pontifical ; mais elle estime qu'il

faut s'abstenir d'y faire une réponse publique, moins

dans son intérêt que dans celui d'un autre.

« Inutile, après cela, de vous redire, Monseigneur,
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combien sont agréables et bien venus de Sa Sainteté

les services que vous ne cessez de lui rendre, et en

quelle estime chaque jour plus grande vous êtes au-

près d'EUe. »

Quelques jours après, 24 novembre, conformé-

ment au désir exprimé par l'Evêque, une note du

Diario déclarait que « plusieurs journaux avaient

parlé de concessions ou réformes que le Saint-Père

consentait à faire à ses sujets; mais que leurs asser-

tions étaient entachées tantôt d'exagération et tantôt

d'erreur et de malveillance ». On en conclut que le

Pape, voulant garder intacts jusqu'au bout les droits

de sa souveraineté, repoussait toute pression de la

diplomatie révolutionnaire.

La vie militante, dans laquelle Mgr Pie entrait

chaque jour davantage, lui paraissait d'ailleurs être

essentiellement celle de l'Episcopat, particulière-

ment à l'époque présente. Une occasion lui fut offerte

de le proclamer dans un discours qui fit du bruit.

Mgr Jaquemet lui avait écrit que, désireux depuis long-

temps de faire jouir la ville de Nantes de sa belle parole,

il lui demandait d j venir prêcher le panégyrique d'un

évêque guerrier du xiii*' siècle. C'était saint Emilien,

qui, à la tête de ses Nantais, était aUé repousser une

invasion des Sarrasins, dans la Bourgogne, où il

avait péri sur le champ de bataille, et d'où aujourd'hui

l'on rapportait à Nantes une partie de ses reliques.

« Nous voudrions les faire rentrer avec honneur dans

notre cathédrale que le saint évêque quittait, il y a

neuf cents ans, avec ses braves qu'il avait commu-
nies de sa main. C'est au dimanche, 6 novembre,

que nous fixerions cette solennité. Nous apjîellerions,

de toutes les parties du diocèse, tous nos saints Nantais

à faire cortège à l'évêque soldat qui revient, après

neuf siècles, de ses grandes batailles. Saint Donatien

et saint Rogatien , nos bien-aimés martyrs, que le
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peuple appelle avec amour du nom gracieux à'Enfants

Nantais^ auraient une place d'honneur dans cette

procession.

« Accordez-nous^ mon cher Seigneur, la faveur

que je sollicite. Au milieu des malheurs du temps pré-

sent, l'Esprit de Dieu vous donnera de belles inspira-

tions qui soutiendront et affermiront la foi généreuse

de mes Nantais. Nous allons tous attendre avec impa-

tience votre prompte réponse. »

Mgr Pie accepta, et il fut convenu qu'il prendrait

occasion de ce sujet pour « glorifier le rôle toujours

militant de TEglise et de l'Episcopat ».

Le 8 novembre, à la suite de fêtes splendides, dont

retentirent tous les échos de la France, en présence

de plus de cinq mille personnes entassées dans la

cathédrale, et devant lesévêques d'Angers, d'Amiens,

de Blois, d'Angoulême, de Luçon et de Bruges, ainsi

que les abbés de Melleraieet de Fontgombaud, « celui

qu'on peut appeler et qui est vraiment le prince de

la parole, gravit les degrés de la chaire », raconte la

Revue de Bretagne et de Vendée. Son texte fut :

^ Notre Père, qui êtes dans les cieux, que votre règne

arrive sur la terre comme au ciel ». Le règne visible

de Lieu sur la terre, dans l'Eglise, tel allait être le

sujet de cette éloquente revendication des droits de

Jésus-Christ. Saint Paul a écrit : Il faut que Jésus-

Christ règne : ojportet illuni regnare. C'avait été le

mot d'ordre d'Emilien et des Nantais armés contre les

Sarrasins ; ce sera perpétuellement le mot d'ordre des

chrétiens dans les croisades de la foi. Il faut que Jésus-

Christ règne non seulement dans les âmes individuel-

lement, mais dans la société. L'Evêque s'explique. Il

ne s'agit pas d'un régime théocratique, au sens d'un

gouvernement temporel de la société par une consti-

tution politique divinement révélée, et par une autorité

politique surnaturellement établie. Même l'Eglise sait
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tenir compte des difficultés des temps et condescendre

aux besoins des conjonctures politiques. Mais, d'autre

part, en face de certains principes fondamentaux du

droit public chrétien, elle est et elle sera toujours iné-

branlable. - Etqu'onn'objectepas qu'il faut être de son

pays et de son temps. Qui est plus de son pays que le

véritable chrétien, quand ce pays est la France de

Charlemagne et de saint Louis? Il n'y aura jamais de

national en France que ce qui est catholique.—• Qu'on

n'objecte pas davantage qu'il ne faut pas se heurter à

des impossibilités, mais savoir prendre son parti des

faits accomplis et de la défaite sociale des principes

de la foi. Des impossibilités ? Mais en est-il pour le

Tout-Puissant ! Ah ! ce qui pourrait les créer au profit

du mal, c'est la faiblesse des bons plus que la force des

méchants ; et le principal nerf du règne de Satan est

l'énervation du christianisme dans les chrétiens. La

lutte contre l'impossible ! mais n'est-ce pas la lutte

nécessaire du fidèle 1 N'est-ce pas l'impossible qu'il

demande chaque jour quand il dit à Dieu : « Que votre

règne arrive, que votre volonté soit faite sur la terre

comme au ciel? » Et cependant il faudra le dire jusqu'à

la fin du monde et maintenir espérance contre l'espé-

rance même : contra spem in spem.

Mgr Pie était sublime quand, à la fin du discours,

il montrait les chrétiens des derniers jours, épars et

clair-semés sur un globe livré au triomphe du mal et

près de se dissoudre, s'acharnant, avec un redouble-

ment de ferveur, par la prière et les œuvres, à réah-

ser cette impossibihté alors plus évidente que jamais :

« Dieu, notre Père des cieux, que votre règne arrive,

que votre volonté soit faite sur la terre comme au ciel :

sicut in cœlo et in terra : sur la terre comme au

ciel ! Ils murmureront encore ces mots, et la terre

se dérobera sous leurs pieds. Et comme autrefois, à

la suite d'un épouvantable désastre, on vit le sénat
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de Rome et tous les ordres de l'Etat s'avancer à la

rencontre du consul vaincu, et le féliciter de ce qu'il

n'avait pas désespéré de la république ; ainsi le sénat

des cieux, tous les chœurs des Anges, tous les Ordres

de bienheureux viendront au-devant des généreux

athlètes qui auront soutenu le combat jusqu'au bout,

contre toute l'espérance. Alors, cet idéal impossible

que tous les élus de tous les siècles avaient obstinément

poursuivi, deviendra enfin une réalité. Et Dieu vivra,

etil régnera pleinement et éternellement, non seule-

ment dans l'unité de sa nature et la société des trois

Personnes divines, mais dans la plénitude du corps

mystique de son Fils incarné et dans la consommation

de ses Saints. »

Les revues et journaux bretons nous parlent « des

enthousiasmes de la foule frémissante, des yeux

humides d'émotion, des têtes qui s'inclinaient par rafales,

comme si l'esprit de Dieu passait sur elles, car il souf-

flait, en effet, par la bouche dHilaire, foudroyant de

sa parole les modernes ariens... »

Cependant, au pied de cette chaire, dans les rangs du

séminaire, se tenait un jeune homme d'une ving-

taine d'années, que ces brûlantes paroles enflam-

maient du désir de partir et de souffrir pour cette dé-

fensedu Christ et de son Eglise. Il avait au séminaire la

réputation d'un saint ; on sentait qu'il avait la taille

morale d'un héros. Il s'appelait Louis Guérin. Ce fut

en ce moment-là qu'il conçut le dessein de combattre

pour le Pape, et, si Dieu l'en jugeait digne, de mourir

pour lui. On sait s'il tint parole. Quand, plus tard,

rÉvêque de Poitiers sut quelle part il avait eue, par son

discours de Nantes, dans la vocation de ce jeune zouave

devenu un martyr, il en remercia Dieu. « C'était,

écrivit-il à son biographe, c'était le vieil évêque soldat

et martyr qui revenait vers sa Bretagne pour y allumer

le feu sacré dans de jeunes âmes, et susciter une
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milice de soldats et de martyrs du Pontife-Roi. Joseph-

Louis Guérin aura été le plus émineut entre ces croi-

séS;, et je vous remercie, pour ma part, du zèle que

vous mettez à le faire connaître et à le glorifier. »

L'Évèque avait d'autres raisons de se féliciter d'un

discours qui, écrivait-il à M. de L'Estoile, n'était pas

sans courage dans le moment présent. « Je sais que

si j'échappe à la poursuite légale, je néchappe point

à la rancune et à l'humeur d'un pouvoir qui est con-

damné désormais à prendre pour lui tout ce qui est

dit contre la Révolution. J'en ai pris mon parti depuis

longtemps, et je vois que ceux qui avaient suivi une

autre ligne que moi n'y ont rien gagné. »

Puis, ouvrant à son ami son âme de Pontife et de

Pasteur : «Ah ! que Dieu est outragé parcette politique

bâtarde de notre temps, et qu'il doit y avoir de douleurs

accumulées dans le Cœur de Jésus-Christ à la vue de

toutes ces injustices et ces ingratitudes de la terre

envers lui ! Lenaturahsme nous tue. La foi n'est plus

dans les choses, et c'est à grand'peine si elle est assez

dans les hommes pour suffire à leur salut individuel...

Du moins, pour nous, travaillons tous à faire do-

miner le bien sur le mal. J'espère un beau quart de

siècle, dont le commencement n'est pas très loin de

nous. Autant que je puis flairer des choses que Dieu

tient dans ses secrets, le Pontificat qui suivra celui-ci

sera un Pontificat glorieux : Posi tempestatem tran-

quillum facis, Domine, et post lacrymationeni et

fietmn, exuUationem infundis.

« Je ne suis point prophète. Mais, si je ne me
trompe, vous avez une lettre de moi, datée de 1847,

où, vous parlant de Pie IX, je vous disais qu'il avait

la mission d'être victime, et de rendre ainsi le libéra-

lisme inexcusable. Hélas ! il n'y a aujourd'hui que trop

de chances d'un dénouement tragique. »

Cette lettre de Mgr Pie est du 30 novembre. Le
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même jour, diverses personnes lui écrivaient de Paris

que son discours de Nantes était traqué comme sédi-

tieux. Mais c'est à M. Veuillot quil appartient de

dessiner, de la fine pointe de son style, une scène qu'il

décrit ainsi à l'Evêque de Poitiers : « L'alguazil du

Ministère de Tlntérieur a fait hier une apparition dans

nos bureaux. 11 nous a priés bien respectueusement,

sous peine de mort, de ne plus publier les discours

desévêques qui, sous le prétexte de glorifier saint Emi-

lien et les autres personnages morts depuis fort long-

temps, parlent en réalité des choses de l'époque et font

des mandements déguisés, sur des sujets périlleux.

Cela ne peut que nuire à la religion et gêner le gou-

vernement dans les bonnes intentions qui l'animent au

sujet du Saint-Père. 11 est étonnant que les évêques

ne s'en aperçoivent pas, et semblent se plaire à exciter

ainsi les mauvaises dispositions de la presse révolution-

naire.

« Je m'attendais à cette visite. On est résolu, et on

veut étouffer la voix des évêques. Bientôt, on nous dé-

fendra de les nommer, et, pour être plus sûr de notre

obéissance, on nous fermera la bouche.

«Vous voyez donc, Monseigneur, que j'ai la corde au

cou, et que le nœudcoidant est fait. Mais ma convic-

tion est que cette misérable corde cassera, ou que quel-

qu'un d'un peu plus lourd que moi y sera suspendu... »

L'Evêque de Poitiers répondit par cette lettre du 2
décembre : « Monsieur, je voudrais me repentir de

vous avoir occasionné cette visite de l'envoyé de

M. Billault. Mais, outre que la publication de la pièce

incriminée n'aura peut-être pas été sans quelque profit,

d'après ce qu'on m'en écrit de diverses parts, nous y
aurons encore gagné de savoir d une manière bien pré-

cise que la publicité est totalement interdite aux
évêques, même en dehors de la question d'Italie. C'est

là une situation bien constatée, et dont, en temps et

VIE GARD. PIE. — T. II. 3
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lien, il y aura à lirer parti pour apprécier un pouvoir

qui laisse impunément insulter l'Eglise. »

Puis, venant à la seconde partie de la lettre où

M. Veuillot lui faisait entrevoir le coup mortel dont

étaitmenacél' Univers : « De grâce, Monsieur, gardez-

vous de cette soif de martyre et de cet attrait pour la

potence qui respirent dans vos dernières lignes. Le

Père Abbé de Solesmes, qui est auprès de moi, se joint à

moi pour vous dire qu'il est impossible, en conscience,

d'aller au-devant d'un malheur aussi grave que serait

la suppression de ce seul organe de vraie et utile pu-

blicité. Tl faut se résigner à un silence digne, et qui ne

sera pas de longue durée, mais ne pas s'exposer à

abandonner le terrain à des rivaux qui seraient ravis

de voir

« Qu'enfin on a pendu le mauvais garnement. »

« La gent trotte-menu de la presse libérale serait si

heureuse de se partager les dépouilles du pendu !

(( Toutes, dis-je, unanimement
« Se promettent de rire à son enterrement. »

Mgr Pie avait raison. Ce n'était pas le moment
d'abandonner son poste, car la bataille allait sonner.

L'Evêque venait de donner le manifeste de l'Eglise
;

nous allons lire celui de la Révolution.
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(1860.

En décembre 1859, quelques jours seulement après

le discours de Nantes, parut la fameuse brochure :

Le Pape et le Congrès. L'auteur anonyme était le

vicomte de la Guéronnière ; l'inspirateur secret

était l'Empereur lui-même. C'était, en termes diplo-

matiques et parlementaires, le programme de la

Révolution aboutissant comme conclusion à la recon-

naissance de l'insurrection des Romagnes, à la dimi-

nution et à la sécularisation du domaine du Pape, à

la non-intervention des puissances à Bologne, et à la

réunion d'un Congrès européen qui n'aurait qu'à sanc-

tionner et à consacrer l'usurpation accomplie. Cette

conclusion disait : « Le Congrès devra reconnaître,

comme un principe essentiel de Tordre européen , la

nécessité du pouvoir temporel du Pape : c'est le seul

point capital. Quant à ce pouvoir lui-môme, la ville
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de Rome en résume surtout l'importance ; le reste n'est

que secondaire. Il faut donc que la ville de Rome et le

patrimoine de saint Pierre soient garantis au Pape par

les grandes puissances, avec un revenu considérable

que les Etats catholiques paieront comme un tribut

de respect et de protection au Chef de l'Eglise. Il faut

qu'une milice italienne, prise dans lélite de l'armée

fédérale, assure la tranquillité et l'inviolabilité duSaint-

Siège. Il faut qu'une liberté municipale aussi large

que possible dégage le gouvernement pontifical de

tous les détails de l'administration... C'est ainsi que

le victorieux Empereur des Français pourra sauver la

Papauté en affranchissant l'Italie... et s'assurer l'hon-

neur de réconcilier le Pape comme souverain temporel,

avec son peuj^le et son temps. Voilà ce que tous les

cœurs sincèrement catholiques doivent demander à

Dieu. »

On ne pouvait livrer plus hypocritement le Pape à

ses ennemis que ne le faisait ce libelle, « qui eut pour

conséquence, selon les expressions de John Russell,

de rendre inutile la réunion du Congrès et de faire

perdre au Pape plus de la moitié de ses domai-

nes. »

A la lecture de cette pièce, l'indignation fut le

premier mouvement de Mgr Pie. Il s'y mêla un autre

et secret sentiment qui n'osait pas s'avouer : c'était

une inquiétude paternelle qu'un des principaux au-

teurs de laprécédente brochure, Le Pape et l'Italie, ne

fût pour quelque chose dans la rédaction de celle-ci.

M. Rendu le pressentit; et, tout de suite, sans attendre

d'être interrogé, il se hâta de tirer TÉvêque de ce

doute, en lui mandant que^ ni directement ni indi-

rectement, il n'avait et n'aurait contribué à une œuvre

qu'il réprouvait au contraire de toute l'énergie de son

âme d'honnête homme, de chrétien et de français. « Je

sens, Monseigneur, tout ce que vous devez souffrir
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dans les circonstaiices présentes. Permettez-moi de

vous dire qu'avec vous je suis navré. »

Ii"Evèque respira. Tout son cœur est dans cette

effiision amicale du 28 décembre: « Merci de votre

lettre. J'espérais beaucoup que vous n'étiez pour rien

dans cet infâme écrit dont saint Hilaire dirait : Stylo

cmtechristi compositum... J'avais redouté seulement

qu'on ne se fût fait donner des notes de votre main, et

que, sous la détestable broderie que vous repous-

seriez comme moi, il n'y eût un certain canevas émané

de vous. J'en pleurais d'avance dans mon amitié pour

vous, pour votre femme et pour vos enfants. Si par-

faite que soit la loyauté de vos sentiments, et quelque

part que je fasse devant Dieu à la sincérité de vos con-

victions et à rentraînement de vos relations, je ne sau-

rais me résigner à vous savoir la responsabilité d'une

participation directe ou indirecte à l'un des plus grands

crimes qui doivent signaler les derniers siècles de

TEglise. Mon ami, votre lettre m'est un soulagement

immense. »

Puis voici comment il aime et de quelle sorte il le

prouve : « Imaginez-vous que j'avais eu l'idée de me
rendre de nuit à Paris, de passer une journée chez

vous et de revenir la nuit suivante, à Tinsu de tous ; et

cela afin de savoir de vous ce qu'il en était, et de vous

conjurer, au nom de votre saint oncle qui s'était mis

dans l'esprit, quelques mois avant sa mort, que mon
amitié pouvait vous être utile, de rompre,je ne diraipas

toute relation d'amitié, mais tout rapport de coopéra-

tion effective avec les meneurs de cette horrible et sa-

tanique manœuvre. En apprenant de votre bouche que

vous étiez complètement étranger à la brochure, je

vous aurais embrassé avec transport, et j'aurais em-
brassé aussi vos enfants avec le sentiment qu'une

grande grâce leur était faite comme à vous... » La
suite de ces lignes, plus intime encore, est d'une déh-
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catesse et d'une tendresse d'amitié, qu'on ne saurait

redire.

Alors, d'un cœur plus libre, Mgr Pie peut ju-

ger le manifeste impérial ; et il le perce d'un regard qui

va jusqu'aux dernières conséquences religieuses dont

une telle politique menace l'avenir. — « Non, quoi

qu'en aient écrit M. d'Azeglio et Bûchez avant lui, le-

plus pur christianisme ne sortira pas de la Révolu-

tion française. Non, quelques prédicateurs d'ima-

gination et de sentiment ont beau porter cette utopie

jusque dans la chaire ; l'Eglise n'est point avec eux,

— Mon ami, ajoute l'Evêque, les conjonctures sont

graves. Toutefois, TEglise ne touche point à sa fin-

sur la terre. Je ne sais pas ce que verront les enfants

de vos enfants, etj'aperçois des signes très graves qui

peuvent faire craindre la décadence universelle avant

la fin de l'autre siècle. Mais j'aperçois, en même-

temps, les éléments d'une phase temporaire de pros-

périté pour le christianisme. Ce sera fort incomplet,

ce sera assez court peut-être, parce que le mal a pris

sur plusieurs points un empire qui ne sera jamais to-

talement détruit. Mais la vie chrétienne a encore tant

de puissance dans les Ames qu'il m'est impossible de^

ne pas augurer un triomphe assez éclatant, à la suite

des ignobles menées qui nous contristent à cette

heure. »

Mgr Pie était donc, avec tous les grands orthodoxes

d'alors, avecDonoso Cortès, avec Dom Guéranger, de

ceux qui espéraient, contre toute espérance, le règne

social du Christ sur la terre, mais sans oser l'espérer-

définitif, durable, et qui ne se rattachaient plus qu'à

l'espoir d'un brillant coucher de ce soleil dont il ne leur

semblait plus possible d'arrêter le déclin. La fin de sa

lettre disait: « Je sens que tout ceci contredit tous vos

instincts, toutes vos impressions d'aujourd'hui. Mon
cher ami^ si Dieu vous accorde vie, nous reparlerons
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de tout cela dans deux OU trois ans, et nous verrons

qui de vous ou de moi aura le plus modifié ses senti-

ments à l'école des faits. En attendant, nous sommes

d'accord dans notre deuil aujourd'hui; nous éprou-

vons les mêmes tristesses chrétiennes. C'est déjà beau-

coup qu'en différant d'appréciation sur les causes, sur

les caractères et sur les remèdes du mal, nous soyons

affectés de la même manière quand il s'agit de le dé-

plorer. Tant d'autres s'en réjouissent! Ceux-là ont to-

talement banni Jésus-Christ et son Eglise de leur

cœur. Ces deux grands noms et ces deux grands

amours, qui n'en font qu'un, vivent et vivront toujours

dans le vôtre. Tout à vous et à toujours! »

Mais ce n'était plus à l'oreille discrète de quelques

amis, c'était tout haut, sur les toits, que les hommes
d'action avaient le devoir de faire retentir leur protes-

tation. Mgr Pie commença par y préparer son peu-

ple dans de fréquentes homélies où la voix de David

s'unissait à celle d'Hilaire pour prononcer les oracles

d'en haut sur les choses du temps et de l'éternité.

Le dimanche de la solennité de l'Epiphanie, 1S60,

l'Evêque expliqua cette parole du psaume: « L'insensé

a dit dans son coeur : 11 n'y a pas de Dieu »
;
jusqu'à

ces autres qui terminent : « Qui me donnera de voir

sortir de Sion un sauveur pour Israël ? » Hilaire

avait comparé l'Empire romain à une ville infectée de

la peste, abandonnée de tous, et appelant un médecin

pour la guérir. Mgr Pie ne trouvait ni moins malade,

ni moins abandonnée la société de laquelle on pouvait

dire encore : Corriq^ti sunt et ahominahiles facii sunt

in studiis suis. Mais où l'application devint plus

particulière, ce fut quand, passant de ce psaume xiii''

à l'Evangile du jour, il en vint à parler d'Hérode, dont

il dénonça la ruse, en recommandant fortement de

se séparer de lui et de sa politique. « Mes frères,

joignons-nous aux mages, et non pas à Hérode,
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Hérode le rusé, le politique, qui veut rendre les

mages eux-mêmes, les sages et les saints, com-
plices de ses desseins perfides. Ne tombons point dans

les filets d'Hérode ; à l'exemple des mages, tournons

le dos à Hérode. 11 dira peut-être que nous l'avons

trompé, et il rejettera sur nous la responsabilité de sa

violence criminelle : cum illusus esset à magis. Il se

dira trompé par les mages, parce qu'il n'a pas réussi à

les tromper jusqu'au bout. Ah! que ce roi des Juifs

était bien la personnification de ces ennemis de l'Eglise,

comme nous en avons tant vus dans l'histoire des

siècles! Ah! que vous êtes candides, âmes de catho-

hques qui rendez peut-être les mages d'aujourd'hui

responsables du massacre des Innocents, à cause de

leur défiance prématurée d'Hérode ! — S'ils étaient

retournés auprès de lui, dites-vous, ils l'auraient peut-

être éclairé ? peut-être conquis ? Il avait manifesté de

bonnes intentions : il aurait peut-être tenu parole, et

se serait joint à eux pour adorer Jésus. On l'a blessé,

ce prince, on l'a irrité, et de là tous les maux.... Non,

non, mes Frères, n'écoutez pas cette prudence par trop

naïve. N'ayons rien de commun avec les ennemis de

Jésus. Ceux-là ne cherchent Jésus que pour le faire

périr. Allons-nous-en, rentrons chez nous, et pour

cela marchons par une autre route que la leiu* : per

alichn viam reversi sunt inregionem suam. »

L'allusion fut comprise, si bien comprise que le

prédicateur dut s'en interdire de pareilles, car on lit

en marge de l'homélie suivante cette note significa-

tive : « Quand Jésus- Christ savait que sa parole était

épiée, il prenait parfois le parti du silence ». Il ne reprit

donc pas, ce jour-là, le commentaire accoutumé.

C'était le 13 janvier, dans l'église de Saint-Hilaire,

dont on célébrait la fête. LEvcque déclara seulement

qu'on traversait de ces jours où il est plus difficile de

connaître son devoir que de l'accomplir, et dans do



CONDAMNATION DE LA POLITIQUE SACRILÈGE. 41

tels jours la resssoiirce suprême est la prière. Il de-

mandait donc de prier, et il priait lui-même. Puis, il

disait d'espérer dans l'Eglise immortelle : « Tout ce

qui est aujourd'hui debout sera renversé, déclare-t-il.

Les siècles auront rongéjusqua la dernière poussière

de notre sépulcre, et Pierre sera encore debout, et il

sera encore le fondement de l'Eglise ». Il en appelait

à saint Hilaire. « Demandez-le à votre docteur: les

Constance, les Julien, ses persécuteurs où sont-ils au-

jourd'hui?» Enfin il se reprenait à la défense des ca-

tholiques que la presse accusait de renier leur pays en

qualité d'ultramontains, et de renier leur souverain

en qualité de papistes : « Eh bien ! oui, nous accep-

tons cette qualification : nous nous en glorifions, car

pape veut dire jpère. Et ceux qui n'ont pas de père, de

père connu, constaté, que sont-ils, je vous le de-

mande"? Nous, nous nous honorons d'être des enfants

légitimes, ayant notre père visible et notre père invi-

sible, le Pape sur la terre et Jésus-Christ dans le Ciel.

Vousnous appelez ultramontains. Eh bien ! oui, nous le

sommes. Nous sommes membres d'un corps dont la

tête a été divinement posée, par rapport à nous, au delà

des montagnes. Nous sommes donc ultramontains, car

si des liens, des nerfs, des artères, des jointures n'u-

nissent les membres qui sont en deçà des montagnes à

la tête qui est au delà, il ne restera de notre côté qu'un

tronc mutilé, que des membres épars et sans vie. Nous

sommes ultramontains, car nous ne voulons pas subir,

en matière de vie religieuse et spirituelle, cette petite

opération qui, en matière de vie corporelle et animale,

consiste dans la séparation du corps d'avec la tête. En
ce sens et pour ces raisons, nous sommes ultramon-

tains. »

Mais l'heure était venue d'agir. U Univers, trois

jours seulement après la publication de la brochure

Le Pape et le Congrès, ayant proposé une Adresse élo-
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quente au Vicaire de Jésus-Christ, avait reçu aussitôt

un Avertissement du gouvernement, qui, en prenant

ainsi fait et cause pour le libelle, s'en confessait sufBsam-

ment le père. L'Episcopat comprit donc clairement

désormais à qui U avait affaire. A sa tête, alors,

pour toute cette campagne, se placèrent deux chefs,

Mgr de Poitiers et Mgr d'Orléans, que nous sommes

heureux de retrouver unis. Mais en défendant la

même cause, chacun de ces chefs combat à sa manière,

par des moyens conformes et à sa nature personnelle

d'esprit et à ses habitudes propres d'argumentation.

Mgr Dupanloup, qui veut agir sur son siècle et sur

son pays, pour les éclairer et les entraîner, emprunte

davantage ses moyens au dehors, agissant et agitant

avec le secours de la presse, par les brochures et les

journaux, se plaçant de préférence sur le terrain du
droit public et de la politique, et là fixant les regards

éblouis de ses contemporains sur ce champ de bataille

oii sa brillante épée jette de si vifs éclairs. Mgr Pie,

qui s'adresse avant tout à l'Eglise, se fait une loi

de n'employer que les moyens d'action usités dans

l'Eglise : instructions, lettres pastorales, mandements
épiscopaux ; il se place de préférence sur le terrain

de la doctrine, de la tradition et du droit ecclésias-

tique ; et là, retranché comme dans « cette citadelle

où pendent mille boucliers et où les forts trouvent

toutes les pièces de leur armure », il oppose un mur
d'airain à l'assaut de l'ennemi, sous le regard de

l'Eglise et la bénédiction de son Chef.

Tous deux avaient parlé déjà séparément. Mgr Pie

avait parlé dès le commencement : parlé à son clergé,

parlé à son peuple dans son mandement sur « Rome
siège delà Papauté »', parlé au Pape dans son adresse

et celle de ses prêtres à Pie IX, parlé à l'Empereur
dans une mémorable audience, parlé encore publique-

ment dans sa Lettre pastorale du 28 septembre sur la
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révolte des Romagnes. Mgr d'Orléans, le 30 du même-

mois, avait élevé contre cet attentat une vigoureuse

Protestation, dans une brochure politique, qui avait

fait le tour de l'Europe, Il parut à Mgr Pie que l'heure

était venue pour lui d'accomplir un acte d'autorité-,,

qui fût un acte d'Eglise. Au lieu donc de descendre

dans l'ardente mêlée de la publicité, en réfutant,,

lui aussi, le manifeste impérial, il résolut de le con-

damner épiscopalement, du haut de son siège déjuge
et de sa chaire de docteur.

C'était le dimanche 15 janvier, jour auquel se célé-

brait la solennité de la fête de saint Hilaire dans tout

son diocèse, qu'il devait porter ce grand coup. On en

eut venta Paris, et le 14, une dépêche du ministre de

l'Intérieur, partie à onze heures du soir, arrivait au

cabinet du préfet de la Vienne, à une heure du matin,

pour lui enjoindre d'arrêter le bras prêt à fulminer.

Le préfet d'alors était un homme excellent, ami de

son Évêque et sou admirateur, très désireux de vivre

en relations cordiales avec lui, et trouvant seulement,

en bon fonctionnaire, que Monseigneur avait tort

de tant parler, de tant écrire, et de se compromettre.

Quand, arraché à son sommeil par le télégramme, qui

d'ailleurs lui était annoncé de la veille, il en eut pris

connaissance, il en conçut une vive peine : aucune mission

ne pouvait lui être plus désagréable que celle-là. Il

était cependant impatient de l'accomplir; mais il

ne voulut le faire qu'accompagné de M. le secrétaire

de l'Evêché, qu'il alla prendre de nuit, et qui lui

procura, non sans peine, l'accès de la chambre de

l'Évêque, où ils furent admis peu après. Il était en-

viron trois heures et demie du matin. Le préfet, très

ému, lut à Mgr Pie cette dépêche expédiée en caractères

secrets : « Ministre des cultes vous charge de voir l'E-

vêque, de grand matin, avant le prône. Inviolabilité de

l'Etat pontifical érigée en dogme, démembrement qua-
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lifié sacrilège en chaire : trop fort, et dépassant le

sens de la brochure. Tâchez de réussir contre telles

exagérations réprouvées par les amis de la religion et

les bons citoyens ». Après cette dépêche en était

arrivée presque aussitôt une autre de M. le Ministre

des cultes, sur le même objet : « Ministre des cultes

"apprend que lÉvêque pubhera un acte destiné à

produire émotion dans le pays. Dire de ma part de

s'abstenir, car nuisible à la religion et à la paix pu-

blique. Insistez ; aurez fait votre devoir, moi le mien ».

Après lecture de ces pièces, le préfet supplia Mgr Pie

de donner satisfaction aux Ministres, en l'autorisant

à télégraphier qu'il renonçait à faire lire en chaire

la condamnation. LÉvêque, qui avait écouté attenti-

vement les dépêches, dont copie lui fiit remise, répon-

dit avec une tranquille bonté : « Mon cher Préfet, vous

savez quel empressement j'ai mis en toute occasion à

vous être agréable. Aujourd'hui je me trouve en

présence d'un devoir à accomplir. Répondez, s'il vous

plaît, à messieurs les Ministres queje les remercie des

conseils qu'ils veulentbien me donner, mais qu'avant de

les recevoir j'avais déjà pris les conseils de ma cons-

cience, et que rien ne peut prévaloir contre ces der-

niers. Quant aux conséquences, ne vous en effrayez pas

plus que moi. Donc j'officierai pontificalement à neuf

heures. A neuf heures et demie, je me rendrai au banc

d'oeuvre, et M. l'archiprêtre montera en chaire pour

lire mon mandement. Si vous voulez y assister, je vous

ferai préparer un fauteuil. »

« Cela dit, l'Evêque serra affectueusement la main

du préfet et nous congédia, rapporte le té loin de

cette scène, sans que nous ayons pu remarquer la

moindre émotion sur son visage. Sa sérénité était

parfaite. »

Ainsi qu'il avait dit, à neuf heures, l'Évêque se ren-

dit à Saint-Pierre, pour la grand'messe, fit monter en
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chaire Tarchiprêtre de sa cathédrale, et lire en sa pré-

sence la Lettre pastorale portant bravement en titre :

« Condamnation des erreurs contenues dans divers

écrits, et notamment dans la brochure : Le Pape et le

Congrès ». A la même heure, par les mêmes ordres,

le Mandement était lu dans chacune des six paroisses

de la ville épiscopale.

L'Evêque y dénonçait une vaste conspiration de faus-

seté et d'hypocrisie contre laquelle il était temps de

parler et d'agir. Il parlera donc, pour poser les prin-

cipes suivants. Sans doute la violation des droits tem-

porels du Saint-Siège blesse toutes les lois de la

justice, de l'ordre, de la propriété, de la souveraineté :

c'est la thèse soutenue par toutes les publications des

conservateurs, et en particidier par Mgr d'Orléans ; il

n'a pas ày revenir. Mais, en outre, cette spoliation blesse

la vertu de religion, en ce qu'elle constitue contre la

divinité cet outrage particulier qui est le sacrilège.

Telle est la thèse particulière de Mgr de Poitiers.

« Nous déclarons donc, dit-il, que la question n'est

pas libre pourlaconscience des catholiques, et que, sous

peine de sortir de l'orthodoxie, ceux-ci doivent refuser

tout assentiment aux assertions exprimées dans les

hvres et dans les feuilles périodiques qui ont cours en

ce moment. »

Ayant averti comme père, prononcé comme docteur,

l'Evêque condamne comme juge. Ceux qui aiment le

langage de la force chrétienne se plairont aux lignes

qui suivent : « Par des mesures que nos habitudes de

respect nous interdisent de discuter ici, la parole épis-

copale n'a plus le pouvoir de se faire entendre en

dehors du temple. Eh bien ! tout en réservant, à

l'exemple du grand Apôtre, la plénitude de nos droits

de citoyen , nous parlerons dans le temple, et nous frap-

perons de censures et d'anathèmes les erreurs qu'on

interdit à notre juridiction épiscopale de poursuivre sur
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le terrain de la publicité. Nul n'a imaginé assuré-

ment que les sentinelles de la foi pourraient se résigner

à assister, l'arme au bras, passives et immobiles, au

saccagement de la cité sainte et au renversement de

tous les principes religieux et sociaux dont la garde

leur est confiée. Non possumus non loqiii. »

L'Évêque d'ailleurs s'attend à tout. La presse trai-

tera de révolte ce qui n'est qu'un peu de courage au

service du devoir. Mais ce n'est pas en un tel jour,

fête de saint Hilaire, que son successeur peut être

tenté de faiblir. « Bien plutôt ce grand pontife lui

enseignera le langage que les évêques peuvent et

doivent tenir dans ces conjonctures, et Dieu qui veille

sur la France lui épargnera la honte, le crime et le

malheur de concourir en quoi que ce soit à la consom-

mation du plus funeste attentat quipuisse être accompli

au sein de la chrétienté. »

Suit le décret de condamnation, libellé en un article

sous cette forme à la fois judiciaire et doctrinale :

« Nous rejetons, condamnons et réprouvons les doc-

trines émises dans plusieurs publications récentes, et

notamment dans la brochure : Le Pape et le Congrès.

Nous déclarons qu'aux jeux des fidèles enfants de

l'Eglise, nulle ptiissance terrestre n'a autorité pour

opérer ou sanctionner, en tout oti en partie, la sécu-

larisation du patrimoine apostolique et la déchéance

temporelle du Pontife romain. »

Au reçu de ce Mandement, il y eut un soulagement

de la conscience catholique ; et de toutes parts il se fit

un vaste assentiment de tous ceux qui veulent que

l'autorité se prononce comme telle. C'est ce que faisait

valoir cette lettre de dom Guéranger adressée à un de

ses amis de Poitiers : « Félicitez le cher prélat de ce

que, lui le premier, il a fait la première chose qu'un

évêque avait à faire dans l'occurrence : agir en pasteur,

en condamnant un mauvais pamphlet. On s'étonne que
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tous ne le fassent pas. La lice reste ouverte ensuite pour

traiter la question en publiciste catholique Mais tout

cela est bien pâle en présence d'un acte juridictionnel

comme celui de Mgr Pie. La place qui lui est réservée

dans la polémique présente demeure jusqu'ici tout en-

tière. Ce qui lui reste à faire, c'est de montrer comment

le tiers parti libéral a livré à nos adversaires les pré-

misses de leurs arguments, puisque ce parti est

favorable à ce qu'il appelle les conquêtes de 89, et

qu'il en est réduit à des raisons politiques aussi

rapetissantes que réfutables. Si j'avais le malheur de

ne pas anathématiser 1789, je ne serais pas en peine

de faire un pamphlet autrem.ent fort que Le Pape cl le

Congrès ».

C'était vrai; là était le défaut de la cuirasse par où

les partisans de l'autonomie italienne poussaient leur

pointe contre les conservateurs libéraux. M. de Monta-

lembert, de son fort et grand style, avait entrepris de

combattre la brochure impériale ; mais, fidèle à son

culte de la liberté, il n'avait rien trouvé de plus solide

à faire valoir contre les annexions des petits Etats

au Piémont, que la souveraineté nationale de ces

peuples, et le bon ou mauvais usage qu'ils en faisaient.

M. Rendu avait donc beau jeu et contre lui et contre

son école, comme il s'en explique dans une de ses

lettres : « L'auteur fait consister toute la question à

savoir si les Romagnes avaient des raisons suffisantes

pour s'insurger. Mais ce n'est plus là qu'une simple

question de fait, dont chacun reste juge ; tandis que

l'Evêque de Poitiers, se plaçant au contraire sur le

terrain de l'absolu^ y est inattaquable, car il se

retranche dans le droite et il n'en sort pas ».

Le même sentiment de cette excellente et supérieure

position de Mgr Pie s'était produit dans le clergé de

la France entière, dont les lettres affluaient de toutes

parts entre lès mains. Surtout ce sentiment était entré,
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avec la fierté filiale, dans le clergé de Poitiers. Un prê-

tre de mérite, Oblat de Saint-Hilaire, placé à la tête

d'un grand établissement ecclésiastique, pressa l'Evê-

que de prendre l'initiative d'une adresse collective des

évêques à l'Empereur : « ^'os éminents services,

pendant dix années d'épiscopat, lui disait-il, vous ont

placé, parmi vos vénérables collègues, à un rang tel-

lement incontesté que je suis autorisé à dire que nul

n'est plus que vous, Monseigneur, digne de marcher

à la tête de cette croisade.... Et s'il fallait un enfant

perdu pour parcourir la France sur toutes les lignes,

afin d"y solliciter et recueillir la signature des évêques,

je serais mille fois heureux que Votre Grandeur ne me
jugeât pas indigne d'une pareille mission. »

Mais ce n'était pas la manière de Mgr Pie de s'éri-

ger en organe de lépiscopat et de provoquer ainsi de sa

propre autorité un acte qui, croyait-il, dépassait les

limites de sa juridiction. Il lui suffit que son clergé lui

eût déclaré en masse, par lettres individuelles et par

lettres collectives, qu'il marchait avec lui et s'asso-

ciait à lui dans la condamnation du libelle impérial.

« C'est une condamnation doctrinale, celle-là, et elle est

unique jusqu'ici », lui écrivait-on de tous les presby-

tères. Cette belle singularité éclatait à tous les

yeux

.

Et puis, on avait su quelque chose de l'interdiction

que l'autorité préfectorale avait voulu opposer à ce

coup d'autorité ecclésiastique. Il faut même croire que

cette circonstance avait fait sur les esprits une grande

impression, car l'imagination s'en était saisie immé-

diatement pour la dramatiser. On voit, par exemple,

Tévêque de Périgueux écrire à Mgr Pie pour lui de-

mander s'il est vrai que le préfet l'ait menacé de Vin-

cennes, et n'ait reçu de lui que cette brève réponse :

« Qu'on vienne me chercher, mais je n'y changerai

rien ». Un ami, M. Marbot, lui pose les mêmes
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questions, et cite ces mots de l'Evêque : « Je suis prêt

à partir, je n'ai que mon bréviaire à prendre ». De Séez

une autre lettre donne au bréviaire de l'Evêque Taccom-

pagnementdes ornements pontificaux, de la mitre et de

la crosse. C'est ainsi que Mgr Pie se serait présenté,

solennellement entouré de ses vicaires généraux , et

aurait dit au préfet : « Puisque c'est comme Evêque

queje suis arrêté, c'est aussi en Evêque que j e me rendrai

en prison ». A Cologne, et dans les provinces rhénanes,

le fait obtient les honneurs populaires de l'almanach.

Mais là il a été démesurément agrandi par l'éloigne-

ment, et rien ne manque à la mise en scène du

drame. L'Evêque refuse d'être emmené clandestine-

ment à Paris et par le train de nuit. C'est de jour, à

pied, presque processionnellement, qu'il se rendra

à la gare, en dépit du commissaire du gouvernement,

qui alors, se souvenant des guerres delà Vendée, redoute

un soulèvement^ avise le ministre et fait retirer ses

ordres. De Paris, M. Gay écrivait à son Evêque : « On
raconte laffaire de dimanche avec enjoHvement. On
montre le peuple qui s'émeut dans la cathédrale, à la

lecture du Mandement, et la partie fidèle qui vous

accompagne en masse à l'évêché pour protester qu'elle

vous défendra contre toute entreprise violente, etc., etc.

J'ai rétabli la vérité, qui, pour être plus simple, demeure
peut-être aussi consolante. »

Les mêmes lettres apportaient à Mgr de Poitiers les

félicitations de Mgr le Nonce. On y parlait des agita-

tions de l'Empereur, des pleurs de l'Impératrice, des

espérances renaissantes de l'orléanisme, à la suite des

brochures du comte de Montalembert et de M. Vil-

lemain. On citait ce mot de M. Thiers : « Après 1850,
j'ai dit : FEmpire est fait. Aujourd'hui, fin de 1859,
je dis : l'Empire est défait. » A Rome, on avait en-
tendu le Pape dire à un Français: « Votre Empereur
me fait une grande peine : priez pour lui, et aussi pour

VIE CARD. PIK. — T. II. 4
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Garibaldi ». Ce rapprochement avait frappé. En effet,

une lettre très ferme du Pape à l'Empereur avait

reçu une réponse dans un sens absolument révolution-

naire. M. de Cavour en triomphait comme « d'un fait,

disait-il, aussi important que la bataille de Solférino. »

L'avènement de M. Thouvenel aux affaires étran-

gères avait la même sinistre signification. Le Pape

s'adressa alors à tout le monde catholique, et publia^ le

19janvier, une Encyclique dénonçant l'attentat com-

biné du Piémont et de la France contre le domaine

de l'Eglise.

Le 29 ia.xi\ier,V Univers, ayant courageusement pu-

blié cette pièce, fut immédiatement frappé de suppres-

sion par décret impérial. « C'est une vraie infamie,

écrivait le jour même M. l'abbé Gay à TEvêque de

Poitiers. Je ne rencontre autour de moi que des cœurs

indignés. J'ai été ce matin faire à Louis Veuillot ma
visite de congratulation. On ne peut mourir plus

noblement , et de telles tombes valent des ber-

ceaux. »

Qu'allait faire l'Episcopat, relativement à la publi-

cation de l'Encyclique ? Quelques évèques proposaient

de la faire parvenir seulement au clergé, et dans le

seul texte latin . « C'est l'expédient de la faiblesse,

écrivaitM. Gay .... Je suis plus heureux que je ne sais

le dire, Monseigneur, d'apprendre que vous aviez pris

les devants. Pourquoi y en a-t-il si peu qui se

tiennent assez près du Cœur de Notre-Seigneur pour

deviner ainsi ses désirs ? »

En effet, dès le dimanche, 24janvier 1860, Mgr Pie

s'était hâté de faire publier l'acte pontifical dans toutes

les éghses de la ville. Ce ne fut pas assez pour

lui. Il en fit le commentaire dans un Mandement daté

du 31 janvier ; tout y respire la vaillance d'un soldat

de Dieu. « De tels accents remuent l'âme jusque

dans les profondeurs de son baptême », disait-il enpar-
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lant de l'acte de Pie IX. On pouvait en dire autant de

la pastorale de Poitiers.

A la suite de Pie IX, Mgr Pie félicitait les intré-

pides pontifes, ses collègues de France, « qui n'avaient

pas craint de se jeter, comme écrivains particuliers,

au milieu de cette mêlée, dans laquelle il importait d'in-

tervenir à armes égales, et de faire entendre, à tout

prix, le langage du bon sens, de la justice, de l'ordre

et du véritable patriotisme chrétien et français ». Cette

page et celle qui suit étaient un hommage rendu à la

polémique de Mgr d'Orléans, un rival d'hier, dans le-

quel l'Évêque de Poitiers saluait maintenant un noble

émule dans le sacré combat.

Un beau passage de son Mandement est celui où,

citant le panégyrique de saint Thomas de Cantorbéry

mort pour la défense des biens temporels de l'Eglise

de la Grande-Bretagne, il emprunte à Bossuet cette

réphque à l'adresse de ceux qui accusentle Pape de sa-

crifier la religion pour une motte de terre: « Est-ce là,

dira-t-on, un digne sujet pour donner du sang et pour

troubler tout un royaume?— Jeconfesse, répond Bos-

suet, que voilà un discours d'impie, un raisonnement

digne d'un hérétique ou d'un libertin, des propos fami-

liers aux politiques impies. » Mgr Pie sent bien sur qui

retombent ces qualifications, et c'est pourquoi il s'ex-

cuse de leur vivacité; « mais elles ne sont pas de lui
;

elles sontdu grandhomme qu'on a voulu se donner pour

complice », dit-il.En effet, la presse d'Etat n'invoquait-

elle pas toujours, contre les excès de Pie IX, « les tradi-

tions de l'Eglise de France auxquelles le nom de

Bossuet est si glorieusement rattaché ? » Mgr Pie

venait de lui enlever ce recours.

Le dispositifde ce Mandement ordonnait que l'Ency-

clique, déjàlue dans les églises de la ville le 24janvier,

le fût pareillement, le dimanche suivant, dans toutes les

paroisses et chapelles du diocèse de Poitiers. C'était la



52 LE CARDINAL PIE.

publicité la plus complète qu il pûtdonnerà ce grand acte.

L'exemple fut entraînant : « Vous êtes le maître, le

grand maître,luiécrivaitle 3 févrierMgr de Salinis, évê-

que d'Amiens. Laissez-moi baiser cette main qui vient

d'écrire ces admirables pages. Vous parlez de Bossuet

comme Bossuet, Monseigneur. J'avais besoin de vous

exprimer, cette fois encore, ma sincère admiration.

Vous en serez d'autant plus touché, je l'espère, que

vous sentez que je suis, moi, un hienraodèrè. Mais je

prétends ne plus l'être, dès qu'il s'agit de votre in-

comparable talent... »

Et Mgr Guibert, archevêque de Tours, le 15 février :

« J'ai beaucoLip admiré tout ce que vous avez écrit

depuis le commencement de la crise. La distinction

même de votre talent exchit la violence. Cela est

très important pour ne pas tourner contre notre cause

l'opinion des hommes sages et éclau'és de tous les par-

lis, laquelle est la seule force humaine sur laquelle

nous puissions nous appuyer. »

Toute l'Europe n'eut qu une voix pour faire écho à

la France. L'Italie tradtùsit la lettre de Mgr Pie; la

Prusse lui communiqua l'Adresse de ses évêques implo-

rant d ; leur Prince-Régent son intervention même ar-

mée, e:i favetu duPape : « rs'êtes-vouspas,lui disaient-

ils, le til. de celui qui a rétabli Pie Vil sur le trône et

dont i'aigie glorieux porte sur sa poitrine : Suum cui-

que, à chacun le sien? » De Bruxelles, le comte de

Mérodelui écrit : « ^'oilàun Mandement qui, celui-là du

moins, place le clergé de France à toute la hauteur

des circonstances exceptionnelles de Iheure présente.

— J'aurais voulu, ajoute-t-il, que tout l'Episcopat se fût

réuni à Paris pour protester qu'il était résolu à ne pas

quitter la place qu'il n'eût obtenu ou d'aller à Vincennes,

ou de voirrétablir le Saint-Père sur son trône. On est

venu en masse pour assister au baptême du prince im-

péri;d. Le trône de saiiu Pierre vaut bien un1)erceau. »•
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L'Eglise était dans le deuil. L'Evêqiie voulait que le

cœur de son peuple y fût de même, et qu'il en prît

sujet d'une conduite plus grave. Il prêcha ce que

Bossuet appelle l'incompréhensible sérieux de la vie

chrétienne . «N'est-il pas vrai, mes Frères, demandait-

il, qu'en pensant à tous les malheurs et à toutes les

appréhensions de l'Eglise, plus d'une fois vous vous

êtes demandé si le plaisir n'était pas hors de sai-

son, et si les jours que nous traversons n'étaient pas de

ceux dans lesquels le rire est une erreur et la joie un

contre-sens : Risum reputavi errorem, et gaudio

dixi : quid frustra deciperis 9 »

Il fallait ranimer la confiance de ce peuple. L'Evê-

que ouvrit le Carême, le 22 février, par une belle homé-

lie, où le Pape était comparé à Jésus-Christ tenté par

le diable dans le désert. Le diable disait à Jésus de se

précipiter du haut, du temple, et que les anges le por-

teraient. Les suppôts du diable disent de même au

Pape d'abandonner sa souveraineté, et que Dieu fera

des miracles pour le faire subsister contre les lois com-

munes. Ce serait tenter Dieu. Le Pape s'y refuse : iSon

tentabis Dominum Deum tuum.

La Révolution'marchait. Une circulaire de M. Thou-

venel avait formulé dans la politique le système officiel

de non-intervention, c'est-à-dire, dans le cas présent,

la désertion systématique de la cause du Pape. La
résistance de l'épiscopat n'avait fait que lui attirer une

nouvelle circulaire du ministre de l'Intérieur recom-
mandant aux préfets de surveiller les écrits et les dis-

cours du clergé. Le 17 février, M. Rouland, ministre

des Cultes, en adressait une autre à tous les évoques

pour les rappeler au devoir du respect, de l'obéissance

etmême de la reconnaissance envers le gouverne ment,
leur enjoignant d'avoir à surveiller leur prédication,

leurs actes et ceux de leurs curés.

Lapresse était menaçante. Depuis trois mois le Siècle
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ne cessait de faire au g-ouvernement des sommations de

poursuivre tantôt l'évêque de Poitiers, tantôt l'évêque

d'Orléans. Le Constitutionnel s'épuisait, lui aussi, en

dénonciations. Mgr Dupanloup, dans sa réponse à ce

dernier journal, ayant cru pouvoir sacrifier la mémoire

peu éclatante d'ailleurs de Mgr Rousseau, un de ses

prédécesseurs sous le premier Empire, avait été traduit

en police correctionnelle, sous la prévention d'acte diffa-

matoire. Mgr Pie sentit, dans sa grandeur d'âme, qu'il

ne pouvait laisser soncollègue se présenter isolé et sans

appui à la barre des ennemis de Dieu. Il n'avait pas,

loin de là, sur beaucoup de questions, la même ma-

nière ni de voir ni d'agir que Mgr d'Orléans ; mais au-

dessus de leur cause et de leurs noms personnels il y
avait la cause de l'Eglise et le nom de Pie IX. Le 23

janvier, l'évêque d'Orléans, lui adressant sa dernière

brochure, v avait joint ces lignes : « Tout est bien

douloureux en ce moment, et nous avons grand besoin

que Dieu vienne en aide à son Eglise. C'est du moins

une grande consolation et un grand encouragement

que de notis sentir unis comme nous le sommes ». Que

n'avait pas fait jadis Mgr de Poitiers pour maintenir

cette union ! C'est pourquoi, ne se bornant pas à un

simple mot de sympathie fraternelle, il écrivit, le 8

mars, à Mgr Dupanlotip, une longue et belle lettre,

une de celles qui honorent le plus son cœur comme

son esprit, pour lui dire que, dans cette attaire, il était

près delui,et la main dans la sienne :

Puis il élevait la question, et il la généralisait :

« Assurément ,
Monseigneur, après la grande et

noble part que vous avez prise , depuis quelques

mois, à la défense des intérêts les plus vrais de

l'Eglise, il nous serait doux de ne pas vous laisser

seid sur le banc des accusés. . . . Mais du moins devons-

nous protester contre la tactique qui voudrait nous

diviser. Il y a deux ou trois agitateurs, dit-on, deux
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OU trois évêques qu'on ne nomme pas, par égard pour

leur caractère sacré ; mais ces évêques sont désavoués

par les autres, et ils s'agitent dans le vide. Mais

non. La vérité est que, non pas seulement l'épis-

copat français, mais l'épiscopat du monde entier,

a fait entendre sa protestation ; et l'épiscopat catho-

lique ayant à sa tête le Vicaire de Jésus-Christ, c'est,

ni plus ni moins, l'Eglise de Dieu sur la terre, toute

l'Eglise enseignante Si le rédacteur du Constitu-

tionnel ix^ parmi les contemporains, un nom à ajouter

à celui qu'il a si fâcheusement évoqué du caveau de

votre cathédrale, qu'il le prononça hautement. Cet

accusé vivant aura du moins la parole, lui, pour se

défendre »

L'Evêque terminait par ces réflexions : « U y a

deux choses qui n'en font qu'une en France, et

dont on ne triomphera pas: c'est le bon sens et le

sens chrétien. Les écrivains de journaux fondent

en vain l'espoir d'abaisser et de dépraver cet esprit na-

tional : ils n'y réussiront pas. Notre nation est

née dans le baptistère de Reims : les racines du pays

baignent toujours dans les eaux de ce baptême.

Qu'on répète à satiété que nous mêlons la politique

àla rehgion :nous répondons qu'ici la question poli-

tique est avant tout religieuse. Et d'ailleurs, en nous

souvenant que nous sommes évêques, nous ne nous

défendons pas d'être Français. Nos devanciers ont

quelque peu contribué à la gloire et au bien de la

France ;il ne nous est pas commandé d'être insensibles

à ses actes et à ses destinées. »

Mgr d'Orléans, alors a Paris, répondit brièvement :

« Je ne saurais assez vous remercier de votre lettre.

L'avis unanime de ceux qui m'entourent est que vous

devez, la publier, à Poitiers d'abord, et avant que l'arrêt

ne soit connu, ce qui pour vous sera à peine mardi

matin. Tous ceux qui l'ont lue la trouvent extrême-

T. II 4*
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ment belle. » - Deux jours après, 19 mars, Mgr Du-

panloup mandait que « son affaire étaii finie, qu'il

n'était condamné sur rien età rien, etqu'on avait seu-

lement, à la fin de l'arrêt, introduit un blâme de la

forme ». Il ajoutait : « Tous ceux de ces Messieurs de

Paris qui connaissent votre lettre, en désirent très

vivement la publicité: elle est très noble, très belle, et

ferait certainement honneur à l'épiscopat, en ce

moment ». Mgr Pie, cédant enfin à ces instances,

publia ces pages, et il les envoya en communication à

ses prêtres, comme tout ce qui concernait les intérêts

de l'Eglise.

Il avait fallu à l'Évêque de Poitiers quelque indé-

pendance envers les plus avancés d'entre ses amis,

pour faire auprès de son collègue une dômarclie qu'ils

estimaient généreuse à l'excès. On lui en écrivit des

lettres étonnées, pour ne rien dire de plus. Mgr Pie

laissa dire : ces beaux excès étaient de ceux qu'il

commettait volontiers. D'autres, comme Mgr d'An-

goulême, eussent souliaité que, par égard pour le res-

pect dû au corps épiscopal, la lettre eût fait quelques ré-

serves sur ce qu'il appelait « l'exécution en grand dé-

tail d'unévêque par son successeur». Il tenait compte

aussi des considérants de l'arrêt d'acquittement^ qui

avaient été sévères. « C est tout cela qui m'a empê-

ché d'écrire au prélat une lettre de félicitation, disait

MgrCousseau. Je n'en admire pas moins la générosité

que vous avez eue de le faire, vous, mon cher Sei-

gneur, et les belles et excellentes choses que vous avez

su rattacher à votre écrit. »

Mgr Pie répondit parunejuste balance des raisons de

chacun: « Oui, à certains égards, il y a eu manque de

mesure chez Mgr Tévêque d'Orléans. Mais ces excès

ne sauraient lui être reprochés par ceux qu' l'ont mis

dans le cas d'y tomber. A mes yeux, il peut avoir dé-
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passé les nécessités de la défense légitime ; mais il n'en

a pas dépassé les droits rigoureux. On lui objectait

l'acleei rhomme, il a discuté l'acte etdémoUrhomme. »

Mgr Pie ajoutait ensuite, dans l'intimité : « Pour
moi, j'ai trouvé très bonne, à l'adresse de quelques-

uns des vivants, comme potion carative ou préventive,

la leçon donnée par le successeur de Mgr Rousseau à

tous ceux qui ont été ou qui pourraient être tentés de

l'imiter. Mais j'avoue que je n'aurais pas eu le cou-

rage de l'administre!' d'une main aussi ferme. «

Mgr Pie en disait ses raisons personnelles fort spiri-

tuellement.

Cependant l'envoi de cette lettre au clergé menait

d'attirer à l'Evêque de Poitiers une nouvelle vexation

etde soulever un nouveau litige. Sous prétexte que cette

publication ne s'était pas soumise à la formalité du tim-

bre, et que, vu sa teneur plus politique que religieuse,

elle ne pou vait bénéficier de la franchise postale , accordée

aux seuls imprimés épiscopaux concernant les choses

ecclésiastiques, le procureur impérial était intervenu,

et avait fait saisir l'édition chez les libraires de la ville

et l'imprimeur, l'honorable M. Oudin, qui, de plus,

était.assigné à comparaître, le 26 avril, devant le

tribunal correctionnel de Poitiers.

Personne ne s'y trompa. C'était lÉvêque que Ion

frappait dans la personne de son imprimeurv; et ce

qu'on voulait atteindre, c'était l'écrit lui-même. Déjà

l'infatigable procureur général que nous connaissons

était parti pour Paris, et s'était entendu avec le ministre

de la Justice sur les poursuites à exercer. Mgr Pie n'at-

tendit pas un jugement dont l'issue était arrangée

d'avance, et le garde des sceaux reçut une lettre

énergique où, élevantlaquestion au-dessus des querelles

de personnes et des conflits d intérêts, l'Evêque de

Poitiers établissait que sa lettre à Mgr l'évêque d'Or-

léans, traitant de la souveraineté temporelle du Pape,
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avait dès lors un caractère principalement religieux.

« Or, disait-il fermement, un évêque manquerait à sa

conscience s'il refusait sa direction et le langage de la

vérité au peuple chrétien, mèiiie dans le cas où la

question religieuse se complique d'une question poli-

tique... Aussi bien, quant à moi, je proteste que si les

sujets agités dans ces derniers temps n'avaient été que

politiques, ils ne m'auraient pas fait dire un mot ni

écrire une ligne. »

— « Mais, pouvaientrépondrequelques-uns, pourquoi

l'Evêque de Poitiers n'avait-il pas, ainsi que plusieurs

de ses collègues, pris le parti d'écrire comme simple

particulier des brochures politiques, lesquelles, en se

soumettant aux conditions du droitcommun, y eussent

gagné l'avantage d'un plus grand retentissement

donné à sa pensée?» Sa réponse est remarquable:

sii se refuse à user de ce genre de publicité, c"est

qu'ici encore il veut rester Evèque, tout cela et rien

que cela. « Je ne blâme, expliqiie-t-il, aucun de ceux de

mes vénérables frères qui ont été dans la nécessité de

faire de la sorte. Mais, pour ma part, je n'ai pas jugé à

propos de quitter ma chaire épiscopale, pour me jeter,

en simple citoyen, dans ces luttes ardentes. J'ai re-

gretté, et je l'ai dit tout haut, que le gouvernement de

l'Empereur ait cru devoir interdire aux journaux la

reproduction des mandements et autres actes épisco-

paux. A mes yeux, il en résulte pour le gouverne-

ment lui-même une immense responsabilité, en pré-

sence de la licence irréligieuse de la presse périodique,

qui n'a plus, dans ces questions, le contrepoids de

l'enseignement épiscopal. Mais, en regrettant cette

mesure, j'ai mieux aimé m y soumettre et en subir les

inconvénients que de quitter mon rôle propre d'Evêque

et de me faire publiciste. y

Restait une affaire d'honneur. M. Oudin, son im-

primeur, était frappé à cause de lui, à sa place
,
par son
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fait. Mgr Pie allait-il souffrir cette substitution? Non.

Si l'Evêqueest le coupable, c'est lui qu'il faut frapper

,

et ne frapper que lui. Sa lettre continue donc : « Je n'ai

nullement l'intention d'intervenir pour arrêter le cours

de la Justice. Mais je crois que, dans cette affaire,

M. Oudin, qui est l'honnêteté même, n'a à se reprocher

que le tort d être mon imprimeur. Si mon écrit est ré-

préhensible, que Messieurs du parquet le signalent et

le défèrentdirectement aux juridictions dont je suis jus-

ticiable. Mais Votre Excellence comprendra qu'il n'est

point dans les sentiments ni dans les manières de faire

d'un Evêquede se tenir caché derrière autrui. Je rou-

girais de moi-même si, contre les coups de la justice,

j'avais la bassesse de me faire un rempart d'une per-

sonne innocente et inoffensive, d'un commerçant loyalet

universellement estimé, membre du conseil municipal

et du tribunal consulaire, enfin d'un père de famille

assez malade depuis quelque temps pour causer quel-

que inquiétude à ses amis... »

Le mémoire ne reçut pas de réponse. Le procès fut

appelé. M. Bourbeau, plus tard ministre, défendit et

l'imprimeur, dont il plaida rirresponsabihté^ et

l'Evêque, dont il plaida le droit de traiter de ces sujets

mixtes, dans ses Lettres pastorales. Mais le résultat,

ainsi que l'écrivait Mgr Pie, « était aussi infaillible qu'il

était prévu». Le jugement condamna M. Oudin au

minùnum de Tamende : 100 francs et les frais. « Le

président et le parquet, écrivait Mgr Pie, ont voulu

seulement, par cette décision correctionnelle, créer

une jurisprudence très utile au pouvoir. C'est pour-

quoi ils font sonner très haut l'importance de leur

œuvre, et le service rendu à la politique par la magis-

trature . »

C'est bien dans de telles heures que le chrétien

éprouve le besoin de s'arracher un instant aux régions

agitées de la politique humaine, pour reposer son



60 LE CARDINAL PIE.

cœur, ne fût-ce qu'un instant, sur les solitudes

sacrées habitées par les hommes de Dieu, entre la

terre et le ciel. Mgr Pie fut appelé, le 3 mai 1860, à

la Trappe de Fontg'ombaud,dans le diocèse de Bourges,

pour la bénédiction de l'Abbé et la réintégration de

l'antique monastère. 11 prononça le discours, en

présence de Mgr l'archevêque de Bourges, deMgrl'é-

vêque d'Angoulême , et des Abbés de Bellefontaine

et d'Aiguebelle, assistants de l'Abbé élu. On connaîtles

admirables ruines de Fontgombaud : « Encore un peu

de temps, disait Mgr Pie, et la mémoire allait en être

effacée dans la contrée elle-même, si ce n'est que d'im-

posantes ruines,descolonnes perdues enl'air,des arcades

majestueuses, dont le granit jetait un défi à la cupidité,

maintenaient encore un souvenir tel quel du passé,

pareilles à ces fragments de pierres tumulaires qui

retiennent quelques dernières lettres à demi effacées

d'un nom prêt à tomber dans l'oubli. » L'orateur mon-
trait « toute la génération sacerdotale de notre âge ap-

pelée à ramasser les épaves du grand cataclysme qui

a inondé notre sol à la fin du dernier siècle, et occupée

à reconstruire depuis soixante ans le nouvel édifice de

l'Eglise de France ». Trois restaurations étaient à

accomplir : une restauration matérielle et historique,

une restauration chrétienne et religieuse , une restau-

ration morale et sociale. L'Evêque insistait sur les deux

dernières. 11 montrait dans la vie monastique le chris-

tianisme des âges primitifs et des plus beaux âges de la

foi, le christianisme de la vieille marque, le christianis-

me vivant et agissant. « Ce qui nous charme dans cet

asile , disait-il, ce qui nous y retiendrait et nous

y fixerait pour tout le reste de notre vie, si nous

pouvions croire que Dieu nous le permet, c'est que le

«hristianisme subsiste ici dans toute la plénitude de
sa réalité. » Hélas! ce pur christianisme disparaît

de partout! « La sainte théologie est mise en demeure
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dadoucir, de modifier des principes autrefois inva-

riables ; elle s'épuise à étudier jusqu'à quel point elle

pourra faire fléchir ce qui fut longtemps réputé in-

flexible. La loi a été tellement tendue jusqu'à ses

extrêmes limites, qu'il est impossible de ne pas re-

douter qu'une trame si solide mais fatiguée ne vienne

enfin à lompre. Déjà même plus d'une fois les gar-

diens de la saine doctrine, eflrajés de certaines

interprétations scandaleuses, ont dû jeter le cri d'a-

larme : Lacerata est lex, la loi est lacérée. » Or la

vie monastique, c'est simplement la loi, la discipline

de l'Évangile comprise et accomplie dans sa perfection.

« Assurément, mes frères, je n'entends rien exa-

gérer ; et je n'ai nulle envie d'aller demander au

Cynique sa lanterne, pour aller chercher un homme
dans ce grand pays de France. Toutefois, lorsque vous

voudrez trouver toute une famille, toute une collec-

tion d'hommes vraiment dignes de ce nom, et dont

aucun ne soit un outrage et une ironie pour la noblesse

royale de sa race, c'est dans cette clôture que je vous

conseille de pénétrer ; c'est là que le Seigneur a main-

tenu la race humaine à toute la hauteur de sa dignité

morale et sociale ; c'est là qu'il fait des hommes : Et
multij)licabo in vobis homines, et ruinosa instaura-

buntur. » C'étaient les paroles de son texte.

Mais ces hommes, l'élite de l'humanité, trouveront-

ils paix et sécurité dans leurs cloîtres? La parole de

l'Evêque nous semble s'éclairer d'unelueur prophétique,

quand on pense à ce qu'est redevenu Fontgombaud,

aujourd'hui encore dépeuplé de ses moines : « Et vous

tous, mes révérends Pères, dans cette bienheureuse

solitude, priez pour ceux qui vous aiment, mais priez

encore plus pour ceux qui vous haïssent, qui vous

calomnient et qui vous persécutent. Enfin demandez à

Dieu qull se montre généreux et libéral envers ceux

qui croient avoir fait assez pour vous_, quand ils dai-



62 LE CARDINAL PIE.

g-nent vous tolérer. Appelez la miséricorde sur la tête

de ceux qui tiennent le glaive de la loi suspendu sur

vos têtes. »

C'est ainsi quel'Evêque, au plus fort de ses luttes,

aimait le plus qu'il pouvait à remonter son esprit et à

rafraîchir son âme, avec celle des autres, par la con-

templation solennelle de l'idéal : de l'idéal chevaleres-

que et de l'idéal royal, de l'idéal sacerdotal ponti-

fical , de l'idéal conjugal, de Tidéal virginal, de

l'idéal monastique : Jeanne d'Arc , saint Louis

,

saint Hilaire, saint Martin, Mgr de Montais, M"^® de

Larochejaquelein, saint Emilien, saint Latuin, sainte

Theudosie, sainte Germaine, sainte Foy, la Trappe et

les cloîtres. Nous en retrouverons d'autres types

dans de nouveaux discours.

Mais bientôt il lui fallut quitter ces hauteurs serei-

nes, pour redescendre dans la poussière de cette

ingrat labeur de la discussion dont il serait fasti-

dieux de reprendre le récit, si à chaque fois la vérité

n'en sortait plus éclatante, et son défenseur plus grand.

Du moins aujourd'hui l'Evêque de Poitiers était-il con-

solé en trouvant devant lui un homme aussi sage que

M. Foisset
,

qui commença par lui transmettre ses

remercîments, avec ceux de quelques-uns de ses amis

politiques, pour sa belle conduite envers Mgr d'Or-

léans : « Quelqu'un qui n a pas toujours été pour vous

ce que j'aurais souliaité, lui écrivit-il, mais quia eu com-

munication de votre lettre, à titre confidentiel, me la

signale avec une admiration sans bornescomm^ uyichef-

dœuvre de courage et d'honneur éloquent : vous

aurez reconnu ici M. de Mentalember t. » Il disait dans

une seconde lettre : «Quel malheur que la publicité dont

disposent les journaux soit déniée à un acte comme
celui-ci ! Quel malheur et quelle iniquité ! Ubi silen-

tium faciunt, pacem appellanl. Je ne sache pas que

l'Eglise ait eu jamais à traverser une épreuve plus re-
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doutable Mais Dieu ne lapas abandonnée, puis-

que, dans cette crise, il lui a donné un Pape comme
Pie IX, et des évêques comme Mgr d'Orléans et

Mgr de Poitiers. »

L'Évêque se déclara sincèrement touché des chaleu-

reuses paroles de M. de Montalembert. « Rien ne sau-

raitjamais, je ne dirai pas me rendre injuste envers cet

éminent défenseur de nos intérêts les plus sacrés, mais

diminuer l'estime et la reconnaissance qui lui sont

acquises dans tous les cœurs catholiques. Les réserves

que je ferai par rapport à quelques-unes de ses idées

seront même totalement étrangères aux petites misères

personnelles qui me regardent. Ce sont là des inci-

dents de rien. »

Les idées sur lesquelles il tenait à faire ses réser-

ves devinrent le sujet, entre lui et M. Foisset, d'une

belle correspondance qu'il serait trop long de repro-

duire en entier, mais qu'une histoire comme la nôtre,

une histoire des doctrines , ne peut laisser dans

l'ombre.

Un article de ce vénérable magistrat sur M. Lenor-

mandqui venait d'expirer ; des articles de M. Cochin

et de M. Douhairedans le Correspondant ; d'autres de

M. de Carné et de M. l'abbé Sisson dans l'Ami de la

Religion ; des paroles du P. Lacordaire sur la ques-

tion romaine, avaient alarmé l'Evêque de Poitiers

et plusieurs autres avec lui. La question très brûlante

soulevée dans ces écrits était de savoir si l'Etat pouvait

et devait être légalement indifférent en matière de

religion, selon la thèse soutenue par le libéralisme. Ici,

Mgr Pie se séparait nettement de « l'homme qu'il savait,

disait-il, plein de bienveillance pour lui, absolument

étranger à l'esprit de parti et à l'entêtement d'é-

cole, et dont le caractère lui faisait éprouver depuis

longtemps une sympathie respectueuse ». Mais
il lui demandait « indulgence pour sa franchise

,
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en retour de son dévouement qui était invio-

lable ».

M. Foisset alléguait en faveur de sa thèse les progrès

que le catholicisme devait au régime libéral et indifférent

de 1830. C'était ériger en principe ce qui n'était qu'un

fait de transition et de transaction purement acciden-

tel. Mgr Pie répondit : « La Providence a tiré bon

parti, pour le réveil religieux, de la période d'indif-

fèrentisme àelsiloi: c'est vrai. Elle en avait tiré un

plus grand encore de la période de la persécution.

Mais ni la persécution, ni l'indifférentisme politique

du pouvoii' ne sont dans l'ordre régulier. On ne sera

jamais assez reconnaissant, selon moi, envers les hom-

mes qui, soit au sortir de la grande tribulation révolu

-

tionnah'e, soit depuis trente ans, ont employé leurs

talents, leur dévouement, leur foi, leur amour de

l'Eglise à dégager de la situation existante tout ce

qui pouvait en sortir de bon, et qui ont rendu ainsi

d'incomparables services à la religion et à la société.

Mais cela ne m'empêcherait pas de considérer désor-

mais leur action comme doublement funeste et à la re-

ligion et au pouvoir que l'avenir tient en réserve, s'ils

persistaient dans la thèse absolue que quelques-uns ne

se lassent pas de reproduire ».

Et un peu plus loin : « Sans un pouvoir chrétien

et sans des institutions chrétiennes, notre pays ne se

relèvera pas : c'est ma conviction. Le pouvoir, loin

d'être servi, est trahi par les chrétiens, si les chré-

tiens, sous prétexte de faire à la religion des condi-

tionsmeilleures devant l'esprit moderne, lui font à lui-

même des conditions mauvaises devant Dieu,des condi-

tions qui, depuis soixante-dix ans, n'ont pas permis au

Roi des rois d'accorder la moindre stabilité aux princes

terrestres. Qimnd le pouvoir professe l'égalité de pro-

tection envers toutes les religions. Dieu, qui a fait de

la loi du talion la crrande loi de l'histoire, accorde ime
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égale protection à tous les pouvoirs. » Venaient les

faits à l'appui, dans l'histoire de tout ce siècle.

Voilà pour les principes et leur stal3ilité. Puis voici

pour la mesure, la possibilité, l'opporlunité de leur ap-

plication. On remarquera ici la sagesse pratique de TE-

vêquede Poitiers, il n'est pas de ceux qui croient que

la volonté énergique d'un souverain puisse, à elle seule

et tout d'un coup, replacer la société française sur ses

bases chrétiennes. — «Non, répond-il, ilj faudra infi-

niment de temps et de patience. La guérison d'une so-

ciété marche plus lentement que le mal n'est venu ; et je

suis de ceux qui, en demandant, avec un soin jaloux,

la conservation^ puis, à un certain jour, la déclaration

du principe des droits de Uieu sur la société, montre-

raient dans la pratique Vesjn'it le j)li(s temporisrur

pour les applications. Si la France doit redevenir so-

cialement chrétienne, il lui faudra un siècle et au delà

pour désinfecter son vêtement, jour par jour, de la ver-

mine révolutionnaire qui Ta envahi; mais notre devoir

n'en est pas moins d'y travailler jusqu'à notre dernier

souffle. »

Son dernier mot était celui-ci, qu'on croirait d'au-

jourd'hui, tant il devance l'histoire de ces quinze der-

nières années : « Nous avons vu, dit-il, une Cham-
bre et un pays tout entiers monarchistes, subir la

triste nécessité d'acclamer la république. Nous
avons vu les gens de bien, par la conviction où ils

étaient que ce système anti-français devait être pro-

longé, laisser passer l'avantage à d'autres mains plus

résolues. 11 ne faut pas que, dans une pensée analogue,

et par la persuasion que le pays s 'effaroucherait du
mot propre et vrai, la phalange catlioliijue persiste à

crier dogniatique:nent : « Vive la liberté de l'er-

« reur égale à la liberté de la vérité ! Vive le mal
« sans répression

,
pour obtenir et conserver le

« bien sans obstacle ! » Ce sont là des expédients

VIE GARD. PIE. — T. II. 5
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meurtriers, des jeux périlleux. L'avantage ne restera

pas aux honnêtes gens clans ces sortes de tour-

nois ; et les hommes les mieux intentionnés, éclai-

rés par les événements , reconnaîtront un jour

qu'ils ont été dupes, et qu'ils ont fait le pays vic-

time. »

Que faut-il faire présentement? Quel est le remède?
Quel est le devoir ? Embrasser la vérité, et ne pas se

lasser de la proclamer. « En définitive, Monsieur, la vé-

rité seule nous délivrera : Et veritas liberabitvos. Le
faux, même répandu à doses légères, sera toujours un
mauvais expédient pour arriver à la vraie liberté, à

celle que Lieu aime et veut pour son Eglise : Deusnon
indigel mendacio vestro. — Je fais mille vœux pour

que cette question ne s'envenime et ne s'aggrave pas

davantage. Je n'ose guère l'espérer. D'une partje vois

des hommes très estimables, mais très passionnés,

qui défendent cette théorie avec l'acharnement que l'on

meta défendre sa propre erreur ; de Tautre, je n'attends

pas et je ne crois pas bon de désirer que les défenseurs

d'une idée vraie se taisent entièrement en présence

d'adversaires qui ont trop de valeur pour qu'on con-

seille de les dédaigner.... Il est des maximes^ trop

fausses et trop dangereuses pour qu'on puisse les

laisser passer toujours impunément... »

Il avait écrit plus haut : « De graves et douloureux

devoirs peuvent naître de là pour nous et pour d'autres.

Certes, nous avons longtemps hésité à les accomplir
;

mais la loyauté épiscopale, et, par-dessus tout, la gra-

vité de tout ce qui ressemble à une question doctri-

nale ne m'ont pas permis d'hésiter à vous faire cette

ouverture ».

L'Evêque savait ce qu'il disait ; la condamnation

doctrinale qu'il faisait entrevoir devenait imminente.

Nous nous souvenons de la lettre que lui avait

écrite, le 15 octobre précédent, 1859, le secrétaire du
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Pape, Mgr Fioramonti, sur les erreurs sociales, et

sur l'urgence d'une déclaration pontificale.

En conséquence, Mgr Pie avait été prié d'envoyer

des notes qui lui furent redemandées encore, le 24 no-

vembre, par une seconde lettre remplie des mêmes
témoignages de confiance. Déjà l'Evêque était à l'œu-

vre. Le 21 décembre, il fit un premier envoi dont

sa délicate loyauté attribuait humblement le princi-

pal mérite à un prêtre de sa droite, duquel il disait,

dans sa lettre d'envoi : « Nous avons mis en commun
nos pensées ; et si la rédaction que je vous fais par-

venir a quelque petite valeur auxyeux de Sa Sainteté,

je tiens à ce que le mérite soit attribué à mon digne

collaborateur, M. l'abbé Gay, vicaire général de Poi-

tiers, qui doit prêcher à Saint-Louis des Français l'A-

vent 1861 et le Carême 1862. Pour lui, comme pour

moi, si Tesprit n'est pas dénué de quelque promptitude,

la chair est infirme, et cette infirmité a été la princi-

pale cause de notre retard. »

Deux chefs d'erreur avaient été indiqués dans la

lettre du secrétaire du Pape : 1° l'abandon de la foi et

du surnaturel et l'exaltation démesurée de la nature
;

2° la séparation pratique et absolue de l'ordre religieux

et de l'ordre civil, érigée en dogme par les maximes
du siècle, et proclamée comme un progrès et un per-

fectionnement du bien public. « Sur ces deux points,

disait Mgr de Poitiers, l'enseignement du Souverain

Pontife semble être devenu absolument opportun

et indispensable; et le véritable nom sous lequel

le mal doit être dénoncé, flétri et condamné, c'est le

naturalisme. »

Cette urgence d'en finir avec ce naturalisme et ce

sèparatis7ne, comme il s'exprimait, l'Évêque la démon-
trait par quelques exemples de l'obscurcissement des

meilleurs esprits, même dans le sein de l'Eglise.

« Dans cet état de choses, je ne puis assez remercier
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le Saint-Père, pour ma part, de la pensée qu'il a de

publier une Constitution doctrinale ou une Ency-
clique solennelle sur ces matières. »

11 demandait que cette Encyclique s adressât moins

aux impies et aux incrédules, déjà condamnés, qu'aux

chrétiens bons, mais flottants, indécis, ou ignorants

de la vraie foi. <^ Alors cette parole aura un retentisse-

ment immense dans les âmes. Ce n'est pas la quantité,

c'est la qualité des chrétiens qui manque sur la terre

et surtout en France. Que Pierre se tourne vers ses

frères et ses fils, et qu'il les affermisse : ce sont sur-

tout les frères et les fils qu'il est opportun de confirmer

à cette heure. »

Le 10 janvier, Mgr Pie faisait partir pour Rome la

seconde partie de son envoi, accompagné de nouvelles

considêraiions sur le naturalisme doctrinal en France.

Il citait les livres et nommait les journaux qui insi-

nuent journellement le virus dans les masses. 11 signa-

lait « la mission providentielle que s'attribue certain

laïcisuie contemporain de réconcilier l'Eglise avec l'es-

prit moderne, et de déterminer les conditions désor-

mais nécessaires du régime ecclésiastique et du gou-

vernement pontifical ». 11 démontrait les périls que font

courir à la vérité « les concessions d'un parti qui mé-

nage à la nature des chemins couverts et détournés

par lesquels elle peut, jusqu'à un certain point et dans

divers ordres d'obligations , esquiver impunément

Jésus-Christ et son Eglise ».

Quelques semaines après, Mgr Pie recevait la ré-

ponse et les remerciements du secrétaire du Pape,

avec l'assurance de l'intérêt que Pie IX avait pris à

ces documents lumineux. Mais la vraie réponse de

Rome devait être, quatre ans après, l'Encyclique

Quanta cura avec le S)/ Ilabus.



CHAPITRE III.

LA DEFENSE DU PAPE-ROI.

3.A BULLE d'excommunication A POITIERS. — INITIATIVE DU
DENIER DE SAINT-PIERRE ET DES ENRÔLEMENTS. — LETTHE AU
CARDINAL CORSI. — LE SENSUALISME ET l'ÉLOGE DUR, LABRE.
— CASTELFIDARDO : ORAISON FUNÈRRE DES VICTIMES. —
SIXIÈME CENTENAIRE DE NOTRE-DAME DE CHARTRES. — UNE
GÉNÉREUSE ERREUR. — MARIE E F LA XII'' ANNÉE d'ÉPISOOPAT.

(1860.)

Sentant monter et gronder rhostilité des pou-

voirs ennemis de l'Egiise , Mgr Pie appelait leur

prompte répression, et ses conseils n'étaient pas, certes,

des conseils timides. Les lettres du commencement de

l'année 1860, dont nous venons de parler, demandaient

auPape deux actes d'autorité : un acte d'autorité doctri-

nale, qui serait la définition des principes méconnus et

outragés par la Révolution ; un acted autoritéjudiciaire,

qui seraitl'excommunication des violateurs du domaine

de Pierre. Cette lettre, adressée à Mgr Fioramonti, in-

diquait discrètement tout ce double plan de défense,

en l'appuyant sur ces graves considérations : « Monsei-

gneur, disait-elle, il j a des définitions doctrinales que

le monde attend et dont la marche des choses amène
la nécessité. Le principe gallican de la souveraine et

quasi-divine indépendance des princes et des peu-
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pies à l'égard du pouvoir spirituel périra sur ce champ

de bataille, et sera frappé des censures de l'Eglise, un

jour ou l'autre.

« Le prélude de cela, ce sera, j'imagine, une bonne

Bulle d'excommunication du Vicaire de Jésus-Christ

lancée à son vicaire savoyard. 11 n'y aurait rien à ga-

gner aux ménagements. J'espère donc que cet acte

sera aussi solennel que les circonstances le compor-

tent
;
que ce ne sera pas une simple excommunication

in gloho, mais, sinon nominale, du moins motivée,

enfin entourée de toutes les formes qui peuvent faire

une grande impressioa. Quoi qu'on fasse pour arrêter

cette pièce aux frontières de certains pavs, la rapidité

et la facilité des communications actuelles ne permet-

tent plus l'étouffement d'un acte retentissant de sa

nature, comme celui-ci. »

Il fut fait ainsi. Cette lettre, sans date précise, est

des premières semaines de mars. Le 26 du même mois,

était fulminée à Rome la Bulle pontificale Cùm catho-

lica Ecclesia, dans laquelle, a^^ant d'abord rappelé les

machinations du gouvernement piémontais contre le

patrimoine de Pierre, le Pape déclarait que « tous ceux

qui avaient pris part à la rébellion, à l'usurpation et à

l'invasion criminelle de ce domaine, et de même leurs

commettants, fauteurs, auxiliaires, conseillers, adhé-

rents, participants aux mêmes actes, avaient encouru

l'excommunication majeure. Et,aubesoin, il les excom-

muniait et anathématisait de nouveau, jusqu'à rétrac-

tation, révocation et annulation de tous leurs attentats

contre le Saint-Siège et l'Eglise.... »

On connut en France l'existence de cette Bulle

avant d'en connaître le texte. Ce fut pour la mauvaise

presse une belle occasion de mentir, en fabriquant une

pièce de fantaisie où l'acte pontifical recevait toutes

sortes de travestissements. Le Siècle, le National, le

Constitutionnel ^dXoYs, excellèrent, comme toujours,
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dans la calomnie. Elle fit un chemin rapide, et d'autant

plus commode qu'on lui épargna la peine d'avoir à

combattre des contradicteurs. En effet, au moment où

les journaux catholiques s'apprêtaient à répondre par

la publication de la véritable Bulle, soudain, le 1^'

avril, une note officielle insérée au Moniteur les rap-

pela à l'observation de cet Article organique : « Aucune

bullC;, bref, rescrit, décret, ni autre expédition de la

cour de Rome, même ne concernant que les particu-

liers, ne pourront être reçus, publiés, imprimés, ni

autrement mis en exécution, sans l'autorisation du

gouvernement ».

Une conduite d'une partialité aussi révoltante ne

fît qu'animer le courage de Mgr Pie. Le jour de

Pâques, l'Evêque, revêtu de ses plus magnifiques

habits pontificaux, avec la crosse et la mitre, monta

dans la chaire de sa cathédrale, et là, devant un

peuple immense, lut lui-même la lettre qu'il faisait

lire en ce même jour dans chacune des églises de sa

ville épiscopale. Il ne venait pas présentement, disait-

il, promulguer l'acte du 26 mars. Mais cet acte, on le

discute, on le commente, on le dénature dans des

feuilles qui pénètrent dans son diocèse ; il a donc le

droit et le devoir de ne pas garder le silence. La pré-

tendue formule d'excommunication, empruntée par

certains journaux à un romancier de leur camp, est

une misérable invention de leur génie : c'est une in-

dignité. C'est de plus une lâcheté, et Mgr Pie stigma-

tise les malhonnêtes gens qui se livrent aux fantaisies

de la discussion libre dont ils ont le monopole, sur un
document auquel est refusée la liberté de se produire.

« Les théories les plus magistrales sur les rapports du
droit ecclésiastique et du droit national n'infirmeront

jamais certains devoirs de probité naturelle et d'hon-

nêteté publique », proclame gravement l'Évêque, et il

livre au jugement sévère de l'opinion, tels articles de
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M. (ir.'in^^Miillot,, f-ar exemple, qu'il dôclaro « contraires

aux roules l(;s plus viil;,'-airos rlc rhoniioiir, do l;i. jiis-

ti(;o, do la ndif^ion o(, du dn)if, dos ^'•ons ».

l/;iiMlil,oiro s'(';l,oiiii,-iil, (I un f).'u*'il l.'l^f,^ago : Etait-

VA\ lauii siijof, fju'il r.()j)Vf'ii;ii(, (lot,r;i,i(,or on uiio paroillo

fV;l,o ? "-''<Ali! s;uis don(,r, ropron.'iiL l'Mvf'-quo , il

rii'<!ri(, ôl,'"' plus doux d(! no iiionl.oi'oii oliairo, JosninI, jour

do l'Aipios, <|u<; |)OMr iiistiMiiro cl bf'uiir. » Mais il con-

riall, sou dovoir, (il, porsounc n'en est moilleur juge

qiio lui. « haiis lotîtes les grandes conjonctures, dé-

,clare-t-il, les pasteurs se gouvernent par des lumières

Bupôrieures ;\ colles df, la foule. Il leur suflit, pour

riiourrî prôsouto, do s'a,p|)uyor sur lesontiniont intime

de leur di'oil, ot do l(înr dovoii' , sur lo jii^^'-oniont do

l(!ur |)i"opr'(î oousoionoc! ot (l<! la couscicuco do toutes les

amos éclain'os : ils ont d(UTièro ou.v les exemples de

leurs devanciers, ot dev.mt eux cet assentiment des

siècles (|ui n';i, j;i.m;iis r;i,it dc'd'aut .aux netos do fermeté,

de foi ot d(; justice. »

Mais un do ces insidlrnis de Tl^^liso ot du Pajio,

M. Dupiu aine, le f;ic,étieiix jtu'ist,e, \u\ vonait-il pas,

ti'ois jours aup;uav;iut , dans une séance du

Sèn;it, de donnei' \\\)V(\ carrière à sa verve burlesque

sui'le sujet des pfièi'os deni.iufjées p;u' les évoques? Il

eu |)ortiM-alaIioute. « l^]n (puî^puî li<;u (pfelles s'étalent,

reprend Mgrl'ie,cos mof|ueries couttd les [aièrossont

d(; pauvresargiiriKMits : le sMus-ficon jovial vis-à-visde

ri<]^lise est 1(! signe dos os[)fits vulgaires, si ce n'est

auti-iî (diosc!. » I/I^]vé(iuo terminait son allocution par

appeler le triomphe de Jésus-(-hrist glorieux, du Jésus-

Christ de l*â(pi(>s, « sur cos scribes, et ces pharisiens

qui faisaJeiit sctdhîr et garder sou tomlx^'iu j)ar les

soldats d(! ('ésar ».

Après un t,(d discours, la l)ulle (îlait piouudguéc,

sans(ju'on ou (mH l'ion cih'' ; do i)lus, (dlo ét.ait vengée.

(!'ét;iit bien do venger h.'s actes judiciaires du Pape;
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mais l'assister c'était mieux. Dès l'année précédente

1859, des prêtres ayant consulté Mg-r Pie sur le

choix d'une offrande à présenter à Pie IX, il avait ré-

pondu : « Envoyez-lui plutôt des troupes et de l'ar-

gent », L'Évèque fît davantage : il prit dès lors, vis-à-

vis de quelques-uns de ses collègues, l'initiative de ce

qui devint l'Œuvre du Denier de Saint-Pierre et de

l'enrôlement d'une arm,ée de volontaires au service du
Pape.

Mais c'était là une chose encore trop 'insolite pour

être comprise et acceptée immédiatement ; aussi les

réponses des évéques ne furent-elles guère, à cette

époque, que des objections. L'évêque d'x4miens « ne

croit pas opportun de se presser. 11 est du reste très

disposé à suivre en tout les vues et jusqu'aux moindres

désirs du Saint-Père ». L'évêque de Blois « a accueilli

cette proposition avec la plus grandejoie ; car il se dis-

posait à publier un mandement sur ce sujet. Mais des

doutes lui sont venus touchant l'opportunité de cette

mesure : « Serons-nous compris? demande -t-il. Au lieu

de ne voir dans notre appel à la charité des fidèles que

le seul désir de subvenir à la détresse du Pape, n'y

voudra-ton pas trouver la pensée d'agiter les popula-

tions et de les soulever contre le gouvernement ? Ne
nous exposerons-nous pas à blesser ou irriter ceux

qu'il ne faut pas tiatter, mais aussi qu'il ne faut pas

provoquer ?N 'est-il pas à croire que ces réflexions seront

faites par une partie de l'épiscopat français, et que

l'Œuvre du Denier de Saint-Pierre n'ait pas cet

ensemble sans lequel elle semblera une idée de parti?. .

.

Voilà les réflexions queje soumets à votre zèle admirable

pour l'Eglise et [our la défense du Saint-Siège. »

A Nantes, môme réponse de Mgr Jacquemet, qui

venait de transmettre à trois prélats de ses amis la

proposition de l'Evêque de Poitiers. « Tous hésitent,

répond-il ; ils estiment le moment inopportun ou
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craignent un échec. Je dois dire que, même dans le

bon pays que j'habite, on prévoit de grandes difficul-

tés. On a réussi à répandre dans le peuple des villes et

des campagnes une demi-persuasion qu'il ne s'agit,

dans l'affaire de Rome, que d'intérêts temporels, et que-

c'est une question d'argent. Ma pensée serait donc d'at-

tendre. Le mal, du reste, marche avec une (elle rapidité

que bientôt peut-être, aux yeux de tous, il sera évi-

dent que le Denier de Saint-Pierre est devenu une

nécessité, et alors nous agirons avec unanimité et cer-

titude du succès. » En effet, le succès de l'œuvre fut

l'ouvrage de tous ; mais l'initiative de l'œuvre fut la

gloire particulière de Mgr Pie. Nous devions le men-

tionner.

Aprèscespremières démarches encore infructueuses,

il se résigna à l'attente , mais ce ne fut pas une

attente oisive. Il avait provoqué dans le Poitou et la

Vendée la générosité des familles catholiques et l'élan

de la jeune noblesse. Aussi, quand, à la fin de mars, le

général de La Moricière, encouragé par lui, alla prendre

le commandement des troupes de Pie IX, on en revint

au premier dessein de Mgr Pie ; et le 11 avril, Mgr de

Nantes, pressé par les événements, lui soumettait de

nouveau les deux doutes suivants : « 1° La situation

est-elle assez changée pour que nous puissions re-

prendre l'œuvre du Denier de Saint-Pierre, que nous

avions cru devoir ajourner? Je dois dire que j'y incline

peu, et que je redoute de peu réussir, même dans nos

contrées, après beaucoup d'efforts. L'emprunt serait

mieux accueilli. — 2" Etes-vous d'avis d'encourager

nos jeunes gens à partir pour Rome, dans l'intention

d'y prendre du service ? S'ils arrivent avant qu'on soit

prêt à les recevoir, ne seront-ils pas un embarras?

Ne seront-ils pas exposés eux-mêmes à bien des dé-

ceptions ? »

Mais l'élan était donné. Plusieurs évêques s'étaient
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maintenant prononcés pour Faction. A Poitiers,

Mgr Pie « avait déjà, disait-il, reçu des rangs les plus

divers de la société, des dons plus ou moins importants,

selon les facultés de ceux qui les offraient. Le clergé,

malgré son extrême détresse, avait donné, comme tou-

jours, le signal et l'exemple de la générosité. Le Pape
avait reçu ces dons avec reconnaissance ».

Le 2Q juin, l'Évêque de Poitiers généralisa cet

appel par une lettre aux prêtres de son diocèse. Une
circulaire du ministre des cultes, du 5 mai, niait

que « les offrandes faites ainsi au Saint-Père eussent un

caractère et possédassent un mérite essentiellement

religieux ». L'Evêque releva cette insinuation. Selon

son habitude de considérer toute chose par le côté sur-

naturel, il démontra que cet acte ressortait directe-

ment delà vertu de religion. Puis, lançant ses prêtres

dans le feu de l'action : « Allez donc, et ne craignez

rien. Il ne s'agit plus de retenue. Il est une limite au

delà de laquelle la retenue devient pusillanimité ».

Même encouragement à provoquer l'enrôlement des

volontaires pontificaux : « Plus cette noble détermina-

tion trouve de contradicteurs, plus la religion leur doit

d'applaudissements Il serait ambitieux et prématuré

peut-être de prononcer le mot de Croisade. Disons

pourtant que l'expédition pour la délivrance de Rome
n'a pas un but moins religieux que celle d'autrefois

pour la délivrance de Jérusalem. Jérusalem, c'est

notre histoire ; Rome, c'est notre vie. »

Déjà même, lui, Thomme de l'antiquité ecclésias-

tique, se demandait s'il n'y avait pas là, dans ce recru-

tement des volontaires de l'Eglise, le germe du ré-

tabhssement des anciens Ordres militaires. Il j avait

pensé ; il avait trouvé un nom pour cette milice du

Pape: on l'appellerait la Chevalerie de Saint-Pierre.

En attendant, c'était déjà de modernes croisés qu'il

bénissait en eux. « Quant à nous, disait-il, fidèles
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aux traditions de nos devanciers, nous appelons cha-

que matin sur cette jeune armée toutes les bénédic-

tions que l'Eglise implore par ses Pontifes, lorsqu'ils

donnent la croix à ceux qui partent pour le secours et

la défense de la foi chrétienne. » Le devoir de pour-

voir à l'équipement de ces troupes, l'exhortation à

souscrire l'emprunt pontifical terminaient cette lettre.

A la résistance des Évêques de toute la chrétienté,

le Piémont répondait en frappant de proscription les

évêques italiens. Au mois de mai, Tarchevêque de Pise,

l'illustre cardinal Corsi, ayant, du haut de la chaire,

dénoncé le chemin couvert que la Révolution se frayait

vers Rome, et défendu à son clergé de chanter le Te

Deum pour l'anniversaire du statut d'annexion de la

Toscane et de l'Emilie aux États piémontais, il fut en-

levé de son palais et interné à Turin, avec défense de

remettre le pied dans son diocèse. Le cœur de Mgr Pie

ne résista pas au besoin de lui faire arriver son ap-

plaudissement. 11 le fit par l'intermédiaire d'un ancien

ami, M. le baron de Villeneuve, dont les neveux, les

frères Balbo, devaient trouver accès auprès du véné-

rable banni. « Je n'ose m 'aventurer à écrire directe-

ment à S. E. le cardinal archevêque de Pise, pri-

sonnier à Turin. Mais si l'un de ces messieurs vos ne-

veux peut pénétrer jusqu'à lui, il soulagerait mon
cœur d'un grand besoin, en assurant à ce digne confes-

seur de l'Eglise, à cette noble victime du devoir et de

l'honneur, que, nulle part plus qu'à Poitiers, Évêque,

Chapitre, clergé et fidèles ne sont pénétrés d'admira-

tion pour cette constance et cette fermeté épiscopale

qui nous rappellent notre grand Hilaire. Nous conju-

rons le Seigneur qui vient d'enlever au Sacré Collège

et à l'Eglise l'incomparable archevêque de Bologne,

de nous conserver dans sa miséricorde son digne rival

en science, en vertu et en noblesse d'âme, le cardinal

Corsi... Nous ne nous dissimulons pas que c'est prin-
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cipalement à ces deux grands évêques que l'Italie est

redevable de la bonne attitude de la grande majorité

de son clergé : leur exemple a réconforté les bons et

fait rougir les faibles. »

Quand le comte Prosper Balbo et la comtesse Fella

Balbo remirent cette lettre au proscrit, il y porta ses

lèvres. Il pleura enla lisant. « Combien, dit-il, je m'es-

timerais heureux de recevoir directement quelques

lignes de sa main ; car c'est l'Evêque que j'aime et que

j'admire le plus ! » Mgr Pie s'empressa donc de lui

adresser une lettre personnelle, où il disait : « L'Eglise

n'attendait pas moins de Votre Eminence. Après avoir

développé une si haute doctrine dans la mémorable

lettre de l'an dernier, signée des métropolitains de la

Toscane, il ne vous restait qu'à donner dans votre per-

sonne un grand exemple de fidélité pour la défense de ces

principes sacrés. C'est ce que les méchants ont réussi à

mettre en relief. L'univers chrétien sait désormais que,

dans l'éminent archevêque de Pise, le confesseur est

au niveau du docteur. De tels exemples ne seront pas

perdus : le clergé de l'Italie et celui du monde entier

en profiteront. »

La réponse du cardinal est d'une beauté antique :

« Je n'ai fait, Monseigneur et vénérable Frère, qu'ac-

complir mon devoir. Si j'avais failli, c'eût été pour ma
conscience un remords éternel. Comment aurais-je pu
trouver un moment de repos dans ce vaste palais ar-

chiépiscopal, comment aurais-je pu accomplir les fonc-

tions pontificales, dans cette auguste métropole que

la piété des Pisans éleva à Dieu et à sa Mère im-

maculée? Ces murailles, ces voûtes ne m'auraient- elles

pas accusé de félonie? Vous-même, Monseigneur,

vous qui tenez un rang si illustre parmi les défenseurs

de nos vérités catholiques, vous qui, par vos œuvres,

par vos paroles, vos écrits, votre zèle, avez donné, en

vrai successeur d'Hilaire, non seulement à la France,
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mais à l'Eglise entière, des exemples d'une si admirable

constance, jugez vous-même si je pouvais parler et

faire d'autre sorte. Que Dieu nous fasse la grâce

ut cita anticipent nos misericordiœ Dominil On dirait

que le Seigneur prépare quelque chose de nouveau dans

lavie des souverains, duclergé, des peuples.... On dirait

que les fils des hommes travaillent comme autrefois à

une tour de Babel dans la vallée de Sennaar. Ce même
Dieu leur laissera-t-il bâtir l'édifice qu'ils prétendent

élever contre sa toute-puissance ? Mais non : descen-

damus et confundamus ibi linguam eorum ! Quant à

nous, Monseigneur et cher Frère, soyons étroitement

unis au saint autel, sous l'abri de Jésus-Christ. »

Le clergé poitevin, lui aussi, se serrait autour de

son vaillantchef, qui profita de la retraite ecclésiastique,

juillet 1860, pour faire passer son âme dans celle de

ses prêtres. Cette retraite était prêchée par M. l'abbé

Mermillod^ alors recteur de Notre-Dame de Genève. «Ce

sera, disait l'Evêque, un sujet de fierté pour le clergé

poitevin d'avoir eu les prémices de son ministère de

retraites pastorales. Ce ministère de sa parole sera

désormais recherché de toutes parts, si de plus grands

services à rendre à l'Eglise ne viennent pas y mettre un

terme prématuré. » En effet, la couronne de l'épiscopat

était visiblement suspendue sur la tête « du jeune et

éloquent apôtre ».

Le prédicateur et l'Evêque avaient eu, pour cette

retraite, un dessein principal : mettre dans le cœur des

prêtres Tintelligence et l'amour de la sainte Eglise,

comme étant le plus grand besoin de l'heure présente.

« Notre éducation ecclésiastique, leur disait Mgr Pie,

nous avait donné le sentiment de Jésus vivant dans

l'Eucharistie et vivant dans les âmes ; mais peut-être le

sentiment de l'Eglise, le sentiment de Jésus-Christ

vivant dans l'Eghse et vivifiant le monde par l'Eglise,

n'était-il pas aussi pleinement développé en nous. »
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Il disait encore : « L'esprit de particularisme, de faux

nationalisme a fait son temps dans le clergé de France.

La force et la consolation de notre ministère local, c'est

de nous sentir en communion avec l'œuvre universelle.

Soyons pareils à cette sentinelle qui a été consignée

sur un point éloigné du champ de bataille, et qui

supporte avec abnégation son rôle modeste, parce

qu elle sait qu'elle participe néanmoins aux opérations

de toute l'armée. »

Ces opérations, quelles avaient-elles été dans la cam-

pagne courante? Il en rendit compte à ses troupes. II

revint sur le discours facétieux, dans lequel M. Dupin

avait nommé les prières faites par les catholiques en fa-

veur du Pape, « des pétitions sur lesquelles la Provi-

dence a passé à l'ordre du jour, puisqu'elle a laissé ac-

complir des faits qui sans doute étaient dans ses desseins

éternels ». — « Puisse, disait l'Évêque, la miséricorde

divine ne jamais passer à l'ordre du jour sur les requê-

tes que nous ne cessons de lui présenter pour la con-

version de ces tristes railleurs qui mettent leur esprit

à provoquer les colères de Celui dont les arrêts ne sont

pas sujets à cassation. » Le même plaisant avait trouvé

agréable de dire cette parole cruelle : ^< Les Papes,

ayant fait le serment de garder intact le domaine de

Saint-Pierre, ont sans doute, en conséquence, fait aussi

le serment de n'être jamais vaincus ». L'Evêque

relève ce mot malheureux de serment, mal venu sur des

lèvres qui en avaient prêté de si nombreux et de si

divers; et le retournant contre l'auteur : « Quoi qu'en

dise sa verve plaisante, un pareil serment, s'il m'est

permis de le dire, n'est à l'usage que de ceux qui ont

juréd'être toujours ducôtè des vainqueurs ; etla fidélité

avec laquelle ils observent celui-ci explique peut-être la

facilité avec laquelle ils se regardent comme dégagés de

tous les autres. Mais si le Pape n'a point fait le serment

de n'être pas vaincu, en retour le Dieu tout-puissant a
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fait, lui, « un serment qu'ilne ré tractera poi at : Juravit

Dominus el non j^oenitebil eum ». Ce qu'il a dit à son

propre Fils, il l'a dit au Vicaire de son Fils : Tu es

prêtre pour l'éternité : Tu es sacerdos in œternum.

Et afin que ce sacerdoce suprême ne soit jamais ren-

versé, « le Seigneur se tient à la droite de son Christ,

et, au jour de sa colère, il brise les rois, il juge les

nations, il emplit le monde de ruines, il renverse les

couronnes, et il écrase sur la terie la tête de plusieurs:

conquassabit capita in terra muHorum ». Ainsi le

chantons-nous chaque dimanche à Vêpres. Cependant

le Vicaire de Jésus- Christ, après avoir bu, comme son

Maitre, l'eau du torrent, se relève de ses chutes et

redresse la tête. Et nous chanterons encore, et nous

chanterons toujours : « Gloire au Père et au Fils et

au Saint-Esprit, comme il était au commencement, et

maintenant et toujours, et dans les siècles des siècles.

Amen. »

Du moins, ces dérisions, ces menaces, ces interdic-

tions, ces vexations avaient achevé d'éclairer le clergé.

« C'est un vrai bonheur, disait une lettre de l'Evêque,

que la cause de la religion et du clergé soit enfin

détachée de celle d'un pouvoir qui prépare des crises

si formidables. Le gouvernement actuel a fait un tour

de force que j'aurais cru impossible : il a su rendre re-

grettable le gouvernement tombé en 48. Jamais la situa-

tion n'a été plus grave. Le gouvernement provisoire n a

pas laissé dire tout ce qui se dit. Nous sommes dévorés,

en France, par les doctrines que nous émettons. »

A ces doctrines du naturalisme et du sensualisme,

l'Evêque fut amené à o[)poser j/ubliquement un
héroïque exemple. L'année précédente, Mgr Parisis,

évêque d'Arras, lui avait écrit : « Monseigneur, Dieu

vousa donné, dans un degré trèséminent, la vertu delà

parole: Vox Domini in virluie ; et vous en répandez

le bienfaitmême au delà des limites de votre diocèse...
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Nous devons avoir, au mois de juillet prochain^, de

grandes solennitéspourlaréceptiond'une relique insigne

de notre vénérable Labre, dont la béatification doit

être célébrée à Rome dans le mois de mai précé-

dent. Je viens vous prier, Monseigneur, de vouloir bien

nous donner le panégyrique de cet homme de Dieu.

Assurément l'éloge d'un pauvre qui n'a su, en sa vie,

que -prier et faire pénitence, n'est pas un sujet vulgaire

dans un siècle qui n'apprécie que l'utilitaire et le con-

fortable. Je compte donc sur vous. »

Mgr d'Arras lui demandait ce discours au nom
« de sa profonde sympathie et de son affectueuse

admiration ». Dom Guéranger insista sur le côté

doctrinal: « De grâce, Monseigneur, attaquez le natu-

ralisme par son nom, et montrez que les théories du

Correspondant ne sont pas assez vastes pour que des

existences comme celle du Bienheureux y puissent

trouver leur place— »

Le discours prononcé, le 18 juillet 1860, dans la

cathédrale d'Arras, fut un événement. C'était comme
une session conciliaire que cette assemblée où sié-

geaient le cardinal archevêque de Besançon, les

archevêques de Cambrai, de Sens, de Tyr in par-

tibus, de Santiago, de Rouen, les évêques d'Arras,

de Gand, de Beauvais, de Metz, de Laval, de Bruges^

de Saint-Dié, d'Angoulême, de Langres, de Chartres,

de Liège, de Quimper,du Mans, de Nîmes, d'Amiens,

de Saint-Claude, de Clifton en Angleterre et de

Brisbane en Australie.

L'Evêque de Poitiers, à sa grande manière, prit les

choses de haut. Nous sommes tous les mendiants de

Dieu; Jésus-Christ s'est fait lui-même mendiant volon-

taire ici-bas, et la pauvreté est montrée dans l'Evan-

gile comme le premier pas vers la royale béatitude

descieux. Le bienheureux Benoît-Joseph l'a embras-

sée, dans l'exercice du pèlerinage, par tous les pays

VIE CARO. PIE. — T. II. 6
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de l'Europe, la France, l'Espagne, la Suisse, l'Alle-

magne, et surtout l'Italie, où il mourntà Rome qui nous

rend ses re]iques. « Arras ! Arras ! quel spectacle tu

nous donnes à cette heure ! Qu'ils prophétisent donc,

nos lettrés sentencieux et nos beaux diseurs ! qu'ils

proclament avec aplomb que la sainteté est un genre

de poésie fini comme tant d'autres
;

qu'il y aura

encore des saints canonisés à Rome, mais qu'il n'y en

aura plus de canonisés par le peuple. Nous sommes là,

vous et moi, et quelques cent mille hommes avec nous,

pour attester la canonisation populaire de Benoîi-

Joseph. » C'est à l'œil droit de M. Renan que visaient

ce trait et cette allusion.

La seconde partie du discours développait la grande

thèse et donnait la grande leçon. Le tableau du natu-

ralisme dans le monde moderne tracé par Mgr Pie est

une maîtresse page. Or, à cette génération qui ne

connaît, ne sert et n'adore que la nature, voici que

la Providence oppose le phénomène d'un homme qui

foule aux pieds tous les instincts de la nature pour ne

plus vivre que d'une vie transfigurée par la grâce.

Cet homme est un signe levé contre le siècle qui la

porté et contre le siècle qui aujourd'hui le voit

renaître et resplendir d'une gloire posthume.... En
vain ce siècle s'irrite du défi que lui jette la glorifica-

tion de cet homme de rien, de ce paysan sans culture,

de ce vagabond, de ce mendiant : autant de qualifi-

cations que l'orateur retorque contre ces pauvres

d'idées et de convictions, ces misérables de vertus, ces

pèlerins de l'ambition, ces mendiants du plaisir, ces

faméliques de la littérature abjecte, ces déguenillés

de la philosophie, qui vraiment ont bonne grâce de

reprocher à Benoît Labre de livrer son corps en pâture

aux insectes. « Vermine pour vermine, dit l'Évèque,

celle du corps est-elle plus honteuse que celle de

l'esprit? » Et quand il a lait voir ces affamés de vérité
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se repaissant de l'ignoble ou creuse pâture du jour-

nalisme, ces mendiants de gloire se drapant dans le

manteau troué et souillé de boue et de sang des idées

inodernes et des principes immortels de 89 : « Ah !

dans quel piteux équipage d'idées et de sentiments

je vous vois, s'écriait l'orateur. Venez, ô mon Benoît-

Joseph, et laissez-moi reposer sur vous mes yeux

fatigués du dégoûtant spectacle de ces pauvres

superbes ! »

On ne sera pas étonné d'apprendre qu'à cet endroit

du discours, l'auditoire immense, transporté d'enthou-

siasme, faillit éclater en applaudissements.

Pie IX et ses douleurs étaient présents alors à la

pensée de tous. Mgr Pie demanda au bienheureux

Benoît de faire descendre du Ciel un sourire pour le

Pontife qui l'avait glorifié. « Puisque les rois, puisque

les puissants l'abandonnent et le trahissent, ô pauvre de

Jésus-Christ, sauvez-le, et avec lui sauvez le monde.

Sauvez-le, et avec ce Pontife-Roi, sauvez toutes les

autres royautés qui périssent, sauvez le principe même
de la souveraineté qui croulerait avec lui pour nous

laisser en proie à une anarchie universelle. »

L'Evêque priait ensuite pour ces Etats romains qui

avaient été la seconde patrie de Benoît: « Ah ! ces

sanctuaires de l'Italie que vous avez tant aimés, tant

fréquentés, ces lieux bénis, Lorette, Assise et tant

d'autres, protégez-les de là-haut, et ne les laissez pas

tomber aux mains des fils de Bélial. »

Deux mois après, on put voir ce que les fils de Bélial

faisaient de ces champs vénérés, changés en champs de

carnage.

Une lettre de Mgr Pie replace devant nos yeux le

tableau de cette solennité et de cette prédication. Elle

est écrite d'Arras, le 18 juillet. « Nous avons eu ici,

trois jours durant, des solennités sans exemple. Jamais

roi n'a été fêté comme ce pauvre volontaire. Le pays
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légal s'est abstenu, s'est montré de mauvaise humeur :

il y a gagné de se rendre encore plus impopulaire et

de constater que les masses étaient avec nous et non

avec lui. Vingt-cinq évèques, quinze cents prêtres au

moins, et des foules innombrables ! Tout s'est passé

dans un ordre parfait. J'ai été chargé du bouquet ; on

m'avait dévolu le panégyrique du Bienhem^eux pour le

dernier jour du Triduum. Mgr de Nîmes avait prêché

la veille : il est beaucoup plus du métier que je ne le

suis, r.ependant je m'en suis tiré avec les honneurs de

la guerre. 11 m'est survenu en chaire une facilité inat-

tendue de descendre au ton convenable pour maîtriser

une foule de huit à dix mille hommes et femmes en-

tassés
;
j'ai quitté le littéraire pour le populaire, et ce

dernier genre était le seul possible en face de telles

masses. Je sens du reste tout ce qui manquait à cette

conversation oratoire, qui a duré plus d'une heure et

demie. Mais ses défauts même en ont fait le succès,

et il a été aussi éclatant qu'il pouvait être désiré. »

Ce fut une raison pour que le discours déplût au gou-

vernement. « On a notifié à l'imprimeur d'Arras, écrit

Mgr Pie àMgrCousseau,qu'il faudra déposerles discours

épiscopaux au parquet, vingt-quatre heures avant la

mise en vente. » L'évêque d'Angoulême répondit :

« Pour deux ou trois traits seulement caî?^ can^m :

vous verrez bien ce qui peut se dire sans risque d'être

mordu légalement ». Un vicaire général d'Arras,

M. l'abbé des Billiers, négocia pour obtenir du pré-

dicateur certains retranchements graves. Mgr Pie s'y

refusa : « J'imprimerai mon discours séparément des

autres, et à mes risques et périls, plutôt que da laisser

se perdre une seule miette de ce que je crois être le

pain de la vérité »

.

11 fallait redoubler de vigueur, en même temps que

les pouvoirs redoublaient de malice. La prière était

toujours la première force de l'Evêque. Il s'adressa à
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Marie. Le jour de TAssomption, l'homélie qu'il fit dans

sa cathédrale fut un cri de détresse vers Celle que

l'Eglise, pressée par les barbares, avait autrefois

invoquée sous le nom de Secours des chrétiens. Para-

phrasant l'antienne liturgique de son office : Sancta

Maria, succurre miseris : « Les malheureux à secourir,

où ne sont-ils pas ? demandait-il. L'Orient, l'Occident,

le Midi, le Nord en regorgent. Entendez l'immense gé-

missement de l'Italie sous le joug de l'impiété. Al'écra-

sement de l'Irlande et de la Pologne catholiques

viennent se joindre les égorge raents de la Cochinchine

et de la Syrie. Persécutions par les infidèles, persé-

cutions par les puissances hérétiques et schismatiques,

persécutions au sein des nations catholiques : succurre

miseris!... »

L'homélie venait de rappeler les récents désastres

des catholiques d'Orient. D'horribles massacres avaient

ensanglanté Deir-el-Kamar, près de Damas. C'était

à la fin de mai. Trois mois après seulement, le

3 août, la France se décida à envoyer une brigade de

7,000 hommes au secours de nos malheureux alliés de

six cents ans. Mais la charité de l'Eglise avait devancé

les démarches de la diplomatie : Pie IX avait parlé.

Après lui, rEvê(|ue de Poitiers écrivit, le 29 août,

en faveur de ces frères laissés sans défense sous le

sabre du musulman, cinq ans après que nous avions

fait l'expédition de Crimée pour relever en Orient l'an-

tique protectorat de la France ! La première parole du
Mandement de Mgr Pie fut pour secouer ses pieds sur

cette politique stérile ou dérisoire de laquelle il disait :

« L'heure viendra pour l'histoire d'adjuger à chacun
sa part de responsabilité dans ces massacres et ces

infamies de tout genre. La politique contemporaine,

panégyriste si imperturbable de ses propres faits et

;gestes, aura ses comptes à rendre devant le tribunal

sévère de la postérité. Heureuses les puissances qui
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pourront se laver les mains du sang de ce peuple

innocent, et qui n'auront point trempé dans les crimes

de toute nature qui déshonorent le monde et le mena-
cent de sa ruine ! Qu'il nous suffise à nous, pour la dé-

charge de l'Eglise, de prendre acte ici d'une parole

prononcée durant le congrès de 1856, et répétée hier

encore : « Les gouvernements sont laïques, et les con-

« seilsde l'Europe ont été sécularisés ». Cette déclara-

tion nous est précieuse ; elle place le sacerdoce en

dehors de toute solidarité et de toute complicité dans

les tristes choses de ce temps. »

L'Evêque demandait laumône « en faveur de ces no-

bles chrétiensduLibanplusfermes dansleurfoi, depuis

une longue suite de siècles, que les cèdres qui les om-
bragent ne sont solidement enracinés sur leurs mon-
tagnes». Il demandaitdes prières pour la flotte française

faisant voile pour la Syrie. Il en demandait encore, il

en demandait surtout pour une autre armée, celle-là

toute volontaire, la jeune armée du Pape. « Daigne

le Seigneur accorder le succès à cesgénéreux soldats de la

plussainte des causes. Que Marie, Mère deDieu, couvre

de samaternelle protection tantde noblesjeunes hommes
que leurs mèresont engagés dans leshasards des combats

qui vont être livrés pour le triomphe de l'Evangile et

l'indépendance de notre sainte Mère l'Eglise. Que
les anges gardiens veillent sur des existences si chères,

et qu'ils nous ramènent ces jeunes guerriers avec une

ample moisson de lauriers, palmes bénies de l'Eglise

ici-bas, et qui s'entrelaceront à celles de l'immortalité

bienheureuse!... »

Ils étaient donc partis à la voix de l'Evêque: il les

en remerciait. Les provinces de l'Ouest s'étaient mon-

trées ce qu'elles devaient être. L'intrépide général

de La Moricière, sorti lui-même de ces contrées, n'avait

pas à se plaindre d'être délaissé par ses compatriotes.

C'était tout le plus noble sang de la Bretagne, du
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Poitou, de la Vendée qui s'était offert pour «la défense

de ce gouvernement dont la flère attitude devant la

Révolution n'intéressait pas moins le maintien du

droit monarchique en Europe que le salut de la reli-

gion et la liberté des âmes ». L'Évêque en concevait

de l'espoir, fondé sur cette parole empruntée à saint

Hilaire et citée par Pie IX dans uue récente Allocution :

« C'est le propre de l'Eglise de vaincre quand elle est

blessée: hoc est proprium Ecdesiae ut tune vincat

ciim lœclitur ; d'être mieux comprise quand elle est

accusée: tune intelligatur eîini arguituî^ ; de tout

gagner quand elle est abandonnée : tune obtineat eùm
deseriiur ».

C'est toujours vrai pour l'Eglise; mais ce ne devait

pas l'être pour ses défenseurs; et les palmes de la vic-

toire que Mgr Pie souhaitait à ces jeunes guerriers

allaient se changer pour eux en palmes du martyre.

Le 1 septembre, vingt-cinq mille Piémontais envahirent

les Marches et l'Ombrie, marchant à 1 écrasement de

quatre mille six cents jeunes volontaires qu'un Cialdini,

dans de lâches proclamations, traitait de « misérables

sicairesetd'aventuriers étrangers, conduits dans ce pays

parla soif de l'or» !

Le gouvernement français regardait, laissait faire,

déclinait diplomatiquement toute responsabilité avec

ces attentats, qu il favorisait sous main. Chose remar-

quable et douloureuse! En ces mêmes jours, 23 sep-

tembre, Mgr Pie rassembla, dans l'église de Mon-
tierneuf, en la fête de saint Maurice, les officiers et

soldats de la garnison de Poitiers pour la bénédiction

de la statue de leur patron, et il leur adressa des

paroles quidu moins dégageaient l'honneur militaire de

la honte assumée par notre politique. Il leur disait, par

exemple : « L'armée française est la première armée
du monde. La postérité pourra soulever de graves

questions à propos des faits d'armes accomplis de nos
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jours ; mais ce quelle ne discutera jamais, c'est le

courage intrépide dont nos soldats ont fait preuve ». 11

mettait plus haut encore le sentiment chrétien dont

cette armée avait témoigné en Crimée et en Italie.

Il vantait les A'ertus religieuses des officiers, qui au
courage militaire savaient joindre le courage moral; et

à Poitiers il en fallait, même pour faire visite à un
Evêque si mal vu de l'administration. II remerciait

leur colonel d'une bonne et belle parole: « Un régiment,

c'est une famille ». II félicitait les soldats de ne pas

connaître entre eux la dénonciation et la calomnie.

« L'armée française, leur disait-il non sans intention,

laisse ce métier à d'autres... Si parfois elle est victime

d'un certain genre de police, elle n'en est jamais l'a-

gent. » Puis il citait Texemple de Maurice et de sa

légion répondant à l'empereur: «Nous sommes vos sol-

dats, Empereur, mais nous sommes avant tout servi-

teurs de Dieu ». Enfin il ûiisait le vœu que l'alternative

entre la conscience et la fo-i ne se posât jamais devant

les soldats français; mais il était sûr que la réponse

serait celle de Maurice et de ses légionnaires.

C'est pendant ce temps-là qu'on recevait les premières

nouvelles d'un guet-apens dans lequel la France

laissait tomber les meilleurs de ses enfants, les soldats

de l'Eglise. Aux environs de Lorettese préparait une

rencontre qui devait rester l'éternel honneur des vain-

cus et l'inelfaçable honte des vainqueius.

L' Evêque fit redoubler de prières, à partir du I"

octobre, lête desaint Remy,consécrateur du premier roi

chrétien. Un Triduum fut présidé parMgr Pie à Sainte-

Radégonde. « Je viens, dit une de ses lettres, d'ou-

vrir solennellement notre Triduum. L'ennemi esta nos

portes; un coup demain sera tenté un de ces jours contre

l'Etat pontifical. » La lettre circulaire qui demande

ces prières dans tout le diocèse, est datée du 29

septenibre, fête de l'archange saint Michel, patron du
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royaume de France. 11 y disait en conséquence : « La
page des Livres saints que la fête de ce jour nous fai-

sait lire ce matin, le récit du combat de Michel et des

siens contre Lucifer et ses légions rebelles, c'est

l'histoire de la lutte engagée à cette heure Cette

heure est donc solennelle, elle occupera une place

incomparable dans les annales de l'Eghse et dans les

fastes du monde. »

Mais cette fois, ce fut la Bête, comme s'exprime

l'Ecriture, qui prévalut dans le combat contre les saints

de Dieu. Le désastre de Castelfîdardo jeta l'Eglise

dans la stupeur. « Ils étaient tombés, ces braves,

disait Mgr Pie , en amassant autour de leur nom
autant de gloire que d'autres avaient amassé^ au-

tour du leur, de mépris et d'exécration. y> Et il sa-

Uiait en eux « les immortelles victimes d'une cause

qui ne mourra ici-bas qu'avec le monde ». L'armée

vaincue s'était jetée dans la place d'Ancône, où elle

tenait contre des forces supérieures. « Plusieurs

combattent encore, écrivit l'Évêque à son peuple.

Ils défendent contre les cohortes de la Révolution le

dernier rempart de la royauté pontificale, la dernière

garantie humaine de la dignité et de l'indépendance

de toutes les consciences chrétiennes, le dernier hon-

neur des monarchies européennes. Que nos prières,

nos vœux, nos soupirs, à toute heure du jour et de la

nuit, montent vers le trône de Dieu dans les cieux et

vers le tabernacle de Jésus- Christ sur la terre. Espé-

rons encore, espérons contre toute espérance. Ce qui

est impossible aux hommes est possible à Dieu. »

Un événement extraordinaire, survenant l'avant-

veille de l'ouverture de ces prières, ce même 29 sep-

tembre, fête de saint Michel, avait redoublé la con-

fiance. C'était une guérison instantanée obtenue prèsdu
tombeau de sainte Radégonde. La ville entière était

dans l'émotion de cette nouvelle, et l'Évêque venait
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de nommer une commission d'enquête pour l'examen

de ce fait réputé miraculeux. On lit dans le registre

latin de ses actes épiscopaux : « Après la messe nous

sommes descendus dans la crypte, et, là, nous avons

prié de tout notre cœur, soit pour rendre grâces

de la merveilleuse guèrison qui venait d'avoir lieu,

soit pour recommander à la très sainte Reine les

soldats enrôlés dans l'armée pontificale », etc. Une
note de son Ordo complète cet énoncé de ses in-

tentions par cette parenthèse : « Visite à la crypte, au

nom du roi et de la reine. »

Le 4 octobre, fête de saint François d'Assise, patron

de cette Ombrie, devenue le théâtre d'une guerre

sacrilège, Mgr Pie lit recommencer et présida lui-

même, àNotre-Dame-la-Grande, un second Tridumn
de prières qui devait se clore en la solennité de Notre-

Dame du Rosaire. 11 rappelait que cette fête avait

été instituée en mémoire de la victoire des armées

catholiques et pontiticales à Lépante.

Le dimanche, 7 octobre, l'Évêque adressa au peuple

une courte allocution dont il ne reste par écrit que

quelques textes de l'Ecriture. Il dit avec saint Paul:

« Depuis trois ans, jour et nuit, je n'ai cessé de vous

avertir avec larmes. Et maintenant je vous confie à

Dieu et à sa grâce qui n'a qu'à dire un mot pour tout

reconstruire et rendre l'héritage qui appartient à ses

saints ». Avec l'Apocalypse, il stigmatise la guerre

infernale déclarée à l'Eglise : « Je vis alors le serpent

qui, ayant été jeté sur la terre, persécuta la femme qui

avait mis un fils au monde. Voulant dévorer ce fils,

le Dragon fut livrer bataille aux débris de la race de

ceux qui gardent les commandements de Dieu et qui

ont le témoignage de Jésus-Christ ». L'Evêque pousse

encore ce cri tiré du même livre : « Malheur à la terre

et à la mer, car le diable est descendu vers vous, avec

une grande colère, sachant que son heure est venue ».
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Le dernier espoir de Mgr Pie était dans Celle qui est

« terrible comme une armée rangée en bataille », et

qui, selon la sainte liturgie, « a tué les hérésies dans

l'univers entier ».

Cet espoir vit ajourner cette fois encore son accom-

plissement. A cette date, déjà les défenseurs d'Ancone

avaient dû capituler, après un bombardement de dix

jours et de dix nuits, sans que la France, spectatrice

et complice de ce brigandage, fit paraître une

seule voile et tirât un seul coup de canon pour la

défense de l'Eglise et la protection du plus pur sang

de la patrie.

Il faudrait maintenant citer les cris d'inquiétude

d'abord, puis de déchirante douleur que poussaient

vers Mgr Pie les pères et les mères de ces généreux

vaincus, ses jeunes diocésains, dont plusieurs étaient

tombés sur le champ de bataille. L'Evêque pleura

avec eux. Il voulut faire davantage. Il se demandait

à lui-même de quelle manière il pourrait offrir à ces

nobles victimes l'hommage public de son inconsolable

admiration, quand, le 25 septembre, une lettre de

M. de Falloux vint entrer dans sa pensée, en la pro-

voquant à se produire.

Après avoir renouvelé des plaintes fort émues contre

l'attitude d'un certain nombre d'évêques et de publi-

cistes vis-à-vis du pouvoir et de sa politique
,

cette lettre disait : « Si Tépiscôpat français, dans

sa généralité, semble s'être appliqué à lui-même cette

parole des psaumes ; noluitintelligere ut benè agey^et,

nevoudra-t-ilpasdumoins, avec le courage du remords,

honorer les derniers Machabées et prier solennelle-

ment pour eux? Et. vous, particulièrement, Monsei-

gneur, pasteur de ces contrées de l'Ouest qui ont

fourni le plus de volontaires, vous, orateur en même
temps que pontife, ne voudrez -vous pas convoquer et

consoler ceux qui pleurent les morts, par des obsèques
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publiques, et, du haut de la chaire de votre cathé-

drale, faire entendre une parole qui relève lésâmes,

qui dirige les intelligences, qui empêche la prescrip-

tion de s'établir contre le dévouement chrétien?

« Ce n'est pas à vous, Monseigneur, que j'es-

saierai de dissimuler le fond de ma pensée. Je crois

volontiers que le deuil de ces héroïques défenseurs,

franchement porté par l'Eglise, blessera ceux qui les

ont laissé égorger, à deux pas d'une garnison fran-

çaise, et qu'il en pourra naître quelques ennuis pour

le petit nombre d'évêques qui rempliront ce devoir

sacré. Mais j'ose vous demander aussi : de quel

droit le clergé parlera-t-il désormais au monde d'ab-

négation et de sacrifice, s'il abdique, tantôt sous un

prétexte, tantôt sous un autre, le droit d'en donner

l'exemple? »

Mgr Pie répondit, en datant sa lettre du 28 sep-

tembre 1860 : c'était « le onzième anniversaire d'une

préconisation épiscopale dont M. le comte de Falloux

est coupable », rappelait-il avec une attention recon-

naissante. Après avoir déploré le langage regrettable

de quelques évêques, et l'avoir expliqué, sans le jus-

tifier, par certains courantsde doctrines débihtantes qui

énervent les caractères en affaiblissant les principes,

Mgr Pie se défend de réveiller des dissentiments qu'il

vaut mieux, à une telle heure, laisser endormis dans

la tristesse commune. Nous ferons comme lui.

Quant à la proposition d'honorer les victimes, elle

lui était entrée à lui-même dans le cœur, dès la pre-

mière nouvelle de la mort de M. le marquis de Pimo-

dan. Puis, ayant vu l'annonce d'un grand service fu-

nèbre à Saint-Thomas-d'Aquin, où Mgr d'Orléans serait

appelé à faire entendre solennellement sa parole il

avait cru que « cette oraison funèbre revenait de

droit à un prélat qui était en possession des chaires de

Paris, pour lesquelles lui-même avait moins d'iuclina-
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tion, outre que le caractère insolite de son apparition
dans cette circonstance effaroucherait davantage et
l'Archevêque et le pouvoir ». Il ajoutait aussitôt :

« Reste un devoir à rempli, mais à remplir chez
moi. La fleur de notre école de Droit a été expédiée par
moi à l'armée de La Moricière. De premières^nouvelles
nous arrivent : E. de Sabran est prisonnier. Th. de
Chabot est blessé à la main. L. de la Rochethulon est
sauf, etc., etc. Mais voici qu'un jeune de Fautereau
est blessé grièvement. Son père va le chercher et veut
le ramener vif ou mort. J'attendrai, et j'étudierai les
conjonctures. »

.
S'il hésite, c'est qu'il abhorre de se mettre en avant :

<< Le corps auquel j'appartiens n'apprécie pas les ini-
tiatives dont il ne voit pas la raison patente et person-
nelle. Croyez bien que je sais affronter cette suscepti-
bilité, mais il n'est pas défendu de la ménager lorsqu'on
le peut. Quant aux colères du pouvoir, j'y suis accou-
tumé »

Finalement, un bel article de M. de Falloux, dans le
Correspondant, sur la question romaine : Antécé-
dents et conséquences de la situation actuelle

, arri-
vant à l'instant même, fournit à Mgr Pie l'occasion de
terminer par « l'hommage de sa vive et reconnais-
sante admiration pour tout ce qu'il y a de grand, vrai,
sensé, éloquent, honnête, courageux et chrétien dans
cet écrit politique, malgré certaines nuances assez
tranchées que ne peut accepter sa pauvre raison
enchaînée à la tradition de l'Eglise ».

M. de Falloux insista, fort obligeamment. « Ce sera
la chaire d'Orléans que Mgr Dupanloup fera retentir
bientôtd'une parole profondémentinspirée. Ilenserade
même de celle de Poitiers, car le premier mouvement
qui était venu à l'âme paternelle de Mgr Pie ne peut,
hélas

! manquer d'être cruellement mis en demeure de
se produire. » — « Gardez-vous de croire alors que
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VOS paroles auront moins de puissance que si elles

étaient prononcées à Paris. Le silence est si profond

et Tavidité de vous entendre si excitée par ce silence

même, chez les hommes demeurés fidèles, que n'im-

porte où votre voix s'élève, tous les échos encore sub-

sistants se hâteront de la répéter. »

Mgr Pie était prêt. Le 11 octobre, le service funè-

bre fut célébré dans la cathédrale remplie de fidèles

en deuil. Une lettre circulaire Tavait annoncé par tout

le diocèse. A l'issue de la messe, l'Evêque monta en

chaire pourl'Eloge funèbre des volontaires catholiques.

« Mes très chers Frères, c'est une grande science et

c'est une science trop désapprise que desavoir mourir!

C'est surtout une grâce incomparable que d'être admis

à mourir pour une grande cause. » C'est ainsi quil

débuta. Par une responsabilité quil ne décline point,

l'Evêque a encouragé et béni le départ de plusieurs de

ces jeunes volontaires. « Ils sont morts pour la cause

de Dieu, de l'Eglise et du Saint-Siège. » C'est la parole

du Pape : ils sont donc morts martyrs. C'est la fleur de

la terre, la fleur de l'humanité qui a été prélevée

pour être ainsi offerte à Dieu et à l'Agneau : Hi sunt

qui emjoti sunt de terra ex hominibus^ primitiœ

Deo et Agno.

L'Evêque rappelait la mission de la Fille aînée de l'E-

glise : « Puisque Rome est menacée, puisque Astolphe

et Didier ont reparu, debout la grande ombre de Pépin

et de Charlemagne ! Mais si, par des mystères que

nous ne voulons pas sonder, lepéede Pépin et de Char-

lemagne demeure consignée au fourreau ; si les batail-

lons français ne peuvent franchir les monts et les mers

que pour assister passifs et immobiles à l'invasion

sacrilège des nouveaux Lombards ; s'ils sont là comme
témoins d'un duel, comme spectateurs d'une lutte, et

non comme les tuteurs armés de l'opprimé, partez,

généreux volontaires
;
partez des quatre vents du ciel
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et du sein de toutes les races catholiques! Non, quoi-

que ce titre puisse parfois être accepté sans honte, vous

ne formerez pointune légion étrangère. On est toujours

au service de sa patrie quand on est au service de son

père. Et si je ne sais quel patriotisme mal né s'avisait

de vous renier, dites que votre roi s'appelle Pépin et

votre empereur Charlemagne ; dites que votre bannière

c'est l'oritiamme de Saint-Denjs, dites qu'un soldat

français, au lieu de perdre ses titres de nationalité,

les reconquerrait bien plutôt en faisant les œuvres de

la France très chrétienne, en acquittant les dettes de

la Fille aînée de l'Eglise. »

Qu'on ne dise pas de ces braves qu'ils ont été vaincus.

« Vaincus ? Entendez ce bulletin laconique de leur

général: « L'arméepontificale n'a pas été vaincue, elle

« a été trahie et assassinée ». Castelfidardo, Ancône !

L'Eglise gardera vos noms comme elle garde ceux de

Damiette, de la Massoura et de Carthage. Là aussi il

y eut des défaites, mais ces défaites furent des avan-

tages en même temps que des gloires... Leur cause

n'est pas vaincue, mais elle vient d'être baptisée

dans le baptême du sang Et, quant k eux, vivants

ou morts, ils n'ont moissonné que de l'honneur. Gardez

pour d'autres votre pitié
;
gardez-la pour ceux qui ont

triomphé ou qui sont morts tenant en main les armes

parricides d'un fils dégénéré, parricidialibus dege-

neris filii a^^mis. » C'était l'expression de Pie IX. La
Moricière sans doute a perdu la bataille. « Oui, mais

comme l'avait perdue ce grand Machabée qui, après

trente victoires glorieuses, fut un jour écrasé par des

forces brutales. Le nom de Judas Machabée n'en res-

plendit pas moins aujourd'hui encore dans le monde

entier. Mais qui connaît les noms de Bacchide et

d'Alcime, tristes capitaines d'un plus triste roi ? »

Une place à part était donnée, dans ce discours, à

ces étudiants en droit de la Faculté de Poitiers à qui
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rÉvêque avait dit : «Le droit, messieurs, c'est bien d'en

étudier les éléments, c'est mieux d'en défendre la

chose ! » Et il les avait ainsi lancés contre l'ennemi.

Maintenant, il les glorifiait dans la personne de lun

d'eux, un doux et délicat adolescent de dix-neuf ans,

Georges d'Héliand , l'héritier d'un des plus beaux noms
militaires de l'Anjou, fils unique d'une veuve dont l'E-

vêque citait des paroles dignes des mères des premiers

martyrs. Il glorifiait par-dessus les autres le général

de Pimodan, mort de la mort des saints, au sortir

de cette Basilique de Lorette où le matin même il avait

reçu Jésus-Christ : «0 sainte Eglise de Dieu, s'écriait l'o-

rateur, tes morts revivront, et tes décapités relèveront

la tête : vivent mortui tui, interfecti tuiresurgent. Ou
plutôt tes tués n'ont pas été tués : interfecti tui non

interfecti. Ils n'ont pas donné leur vie pour une cause

humaine, mais pour une cause divine. Voilà pourquoi,

Seigneur, des dévouements si magnanimes ne seront

pas perdus. J'en jure par cette sainte maison où votre

Verbe s'est fait chair : le sang chrétien, versé en abon-

dance tout près de ses murs, sera une semence de nou-

veaux héros. »

L'Evêque consacrait le reste du discours à souffler

dans les âmes une flamme qui avait des jets tels que

ceux-ci: « Soyez fermes dans la foi, et inébranlables

dans vos convictions. Que le bien soit toujours pour

vous le bien, et le mal toujours le mal. Le chrétien

a des haines énergiques comme ses amours ; il exècre

l'enfer et tout ce qui est de l'enfer. Le succès ne

justifie rien, la force ne constitue pas le droit. Dieu

est patient parce qu'il est éternel, et la félonie est un

mauvais appui pour un trône. »

Enfin, la grande voix d'Hilaire retrouvait ses anti-

ques accents pour fulminer contre la sacrilège coaUtion

du Piémont, de la France et de l'Angleterre. « Qu'im-

porte qu'aujourd'hui Constance ne soit pas un homme,
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mais un triumvirat , et qu'il s'appelle légion. 11

suffit que l'esprit de Constance ait reparu sur la

terre ! »

On devine quels frémissements et quels attendris-

sements ces paroles faisaient courir dans l'assemblée

en deuil. C'était bien la voix de 1 Eglise : la voix de

colère des prophètes, la voix de douleur de Rachel

pleurant en Rama ses fils qui ne sont plus. On ne s'éton-

nera pas que M. de Falloux, si bon juge en éloquence,

ait été des premiers à y applaudir. « Monseigneur,

écrivit -il dès le 17, la parole a valu l'épée, et vous

aussi vous vous serez fait un nom bien glorieux

parmi les intrépides et les Macchabées de notre temps.

Vous devez être importuné d'admiration : aussi ne

veux-je pas donner à la mienne toute l'expansion

qu'elle aimerait à prendre. Permettez-moi seiûement

de m'inscrire à votre porte, comme si j'avais l'hon-

neur d'être votre diocésain, en joignant le remer-

ciement le plus vif et le plus ému à l'hommage de mes
remerciements les plus respectueux. »

Un autre grand juge, lui aussi, avait pris d'un

jour les devants sur M. de Falloux. C était Monta-

lembert, dont l'Evêque de Poitiers avait nommé les

ancêtres, parmi les plus vaillants preux des antiques

croisades. « L'insigne honneur que vous avez fait

au nom que je porte, en le citant dans un discours

immortel, semble me donner le droit de vous en adres-

ser mes humbles félicitations. Je vous remercie des

larmes d'admiration et de sympathie que vous m'avez

fait verser, pendant que je lisais à ma famille assem-

blée cette magnifique oraison funèbre de nos martyrs
de Castelfidardo. Dieu nous a donné cette gloire

pour nous consoler de vivre dans un siècle si fertile

en ignominies. Vous avez été à la hauteur d'un tel

sujet : c'est le plus bel éloge qu'on puisse mériter

dans la chaire chrétienne. Votre parole fera tressaillir

VIE CABD. PIE. — T. II. 7
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tous ceux qui vous liront, depuis le Père commun des

fidèles jusqu'au dernier de ses enfants. »

• La fin de la lettre était d'un autre ton. Montalem-

bert, lui aussi, lui pourtant si chevaleresque, oubliant

l'ennemi commun, s'en prenait rudement à d'anciens

compagnons d armes, aujourd'hui, hélas! ses compa-

gnons de défaite, qui, frappés au premier rang et à la

première heure pour la cause du Pape, gisaient présen-

tement sur le champ de bataille. Il ne s'adoucissait, à

la fin, que pour dire à l'orateur, qu'il admirait : « Votre

grande âme, votre haute intelligence, votre rare élo-

quence auraient dû à jamais vous préserver d'une

pareille clientèle et d'un pareil système. Vous êtes né

pour planer dans la pleine lumière de la liberté et de

Ihonneur

!

L'Evêque remercia d"abord d'un si précieux suf-

frage. Puis, écartant le coup qui lid était porté, à lui

et à ses amis, il baissait la lance, et courtoisement

il disait: « Trouvez bon. Monsieur le Comte, que je

m'abstienne d'entrer dans l'ordre d'idées qui occupe la

seconde partie de votre lettre. Je veux vous dire seu-

lement que, malgré des divergences très profondes et

très réfléchies dans la manière d'apprécier et de sentir

diverses choses de ce temps, notamment en ce qui

est du vrai et du faux honneur, de la vraie et de la

fausse hberté, je n'aurai jamais l'injustice ni l'ingrati-

tude d'oublier une seule minute les immenses services

que vous avez rendus à la cause religieuse, non plus

que le mauvais goût de méconnaître aucun des rares

dons que vous avez reçus de Dieu et que vous avez si

bien su lui consacrer. »

Après deux lettres signées de noms si autorisés et si

peu suspects de flatterie, il devient superflu et d'ailleurs

impossible de citer toutes celles qui vinrent des familles

des victimes. Disons seulement que tous parlèrent. Les

mères parlèrent. La comtesse d'Héliand n"a que deux
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consolations : « celle de voir son cher Georges parmi

les martyrs au ciel ; celle de relire sur la terre les pa-

roles de l'Évéque qui a fortifié sa foi et mis le baume

sur son cœur ». M'^Me Rohan-Chabot passe, dans ses

lettres, du transport de la douleur à celui de la

joie, quand elle apprend que son lils Thibault, qu on

lui avait dit mort^ est vivant et guéri. « Il y a six

jours que mon mari et moi nous montions la mon-

tagne du sacrifice : nous offrions notre Isaac ; une

main de miséricorde a détourné le glaive. Nous sommes

abîmés dans la reconnaissance. » Le père écrivait :

<^ Je suisjaloux de mon cher enfant. Priez Dieu qu'il

me permette de combattre aussi pour sa gloire ! »

Surtout les lettres de M""^' de La Moricière et de Pimo-

dan respirent le courage et la décision du service de

Dieu par-dessus toutes choses. Quelques évêques s'uni-

rent à ce concert des familles. Mgr de Nantes regret-

tait seulement quils fussent trop peu nombreux.

« Mon cher Seigneur, je prends et je serre avec ten-

dresse cette main que vous m'offrez du haut de cette

chaire d'où partent ces accents éloquents qui triplent

nos courages... Enfin, voilà donc quelques vengeurs

armés pour la défense de la cause de Dieu, et le droit

ne sera pas étouffé sans protestation. Mais hélas ! que

de voix silencieuses! Pourquoi tous les archevêques

et évêques se taisent-ils ? Est-ce l'heure de se réser-

ver ? Et doivent-ils nous laisser écraser par une cer-

taine opinion publique, comme unie poignée d'évêques

mécontents au milieu de l'épiscopat satisfait et con-

fiant ? »

Tandis que ces lettres commençaient d'arriver à

Poitiers, Mgr Pie était allé décharger aux pieds de
Notre-Dame de Chartres son âme accablée du poids de

ces tristesses publiques. Nous avons pu remarquer
qu'il n'était pas d'année où il ne fût porter sa prière et

sa parole à quelque sanctuaire de la Mère de Dieu.
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Cette fois il s'agissait de solenniser le sixième cente-

naire de la consécration de la Cathédrale. C'était re-

porter les esprits au 17 octobre 1270, et les faire re-

monter du règne de Napoléon III au règne de saint

Louis ; du pontificat de Pie IX à celui d'Alexandre IV.

Saint Louis en personne, sa famille, sa cour, ses com-

pagnons des croisades avaient jadis assisté à cette

solennité et « du haut du jubé, qui semblait un trône

de fleurs », raconte la chronique, le roi de France, à
l'exemple du roi Salomon, avait fait au Roi du ciel la

prière qu'il bénît le royaume des Francs, pour la gloire

de son nom, et par lintercession de la Merge de

Chartres.

A défaut de ces splendeurs royales d'un autre âge,.

Mgrlévêque de Chartres avait réuni, dans cette solen-

nité, l'r.rchevêque de Rouen, les évêques de Beauvais,

d'Angers, de Séez, de Laval, deBlois, de Versailles, de

Grenoble, de Quimper, d'Evreux, et Mgr de Charbon-

nel, ancien évêque de Toronto, au Canada. Cétait en

cette même fête que l'on devait solenniser la restaura-

tion com23lète de la crypte, et le relèvement de ses

autels, dont chacun fut consacré par un des évêques

présents. On réserva à Mgr Pie celle de l'autel de

Saint-Fulbert. Elle lui revenait de droit, au titre de la

reconnaissance. C'était lui en effet qui , après de

longues instances, avait obtenu de Rome le rétablis-

sement du culte de cet homme de Dieu et la célébra-

lion de son office à Poitiers, en vertu d'un décret dont

l'effet s'était étendu au diocèse de Chartres.

Le discours qu'il prononça dans la chaire de Notre-

Dame ressuscita devant les yeux l'admirable spectacle

de la dédicace de ce temple, avec une précision de

détails historiques qui ne laissait rien à l'imagination

de ce qu'il pouvait lui ravir par la science des faits.

Mais pouvait-il oublier qu'il parlait devant desévèques,

et desévèques mêlés aux luttes du dix-neuvième siècle?



LA DÉFENSE DU PAPE-ROI. 101

îl ne se fût pas permis de leur faire la leçon
;
mais le

portrait de deux pontifes savants et militants, de huit

•siècles au delà, lui prêta un double modèle pour ceux

de 1 âge présent: « N'avons-nous rien oublié? Oui, certes,

-car il nous reste encore à célébrerdeux grandes gloires:

•saint Fulbert et saint Yves : Tun qui fut l'architecte

de cette crypte même où nous lui donnons aujourd'hui

une place, serviteur illustre et hymnographe de Marie,

lumière de son siècle, précepteur des évèques, protec-

teur de l'ordre monastique, vengeur des affronts de la

tribu sainte humiliée par les puissants du siècle
;

l'autre qui étonna le monde
,

plus encore comme
homme d'action que comme homme de savoir, esprit

courageux à la fois et modéré, terrible lutteur et sage

pacificateur ; l'effroi et les délices des rois ; fléau de la

simonie; arbitre etjuge en dernier ressort de la grande

•querelle des Investitures. Tous deux également bons,

également dignes d'être connus, étudiés, aimés de ceux

à qui sont chères nos grandeurs nationales et nos illus-

trations ecclésiastiques, tous deux également dignes

de servir de modèles à quiconque est mêlé aux luttes

modernes de la société et de l'Eglise ».

Et qui donc, en cette journée-là, aux pieds de Marie,

au lendemain du brigandage de Castelfidardo, eût pu

soustraire sa pensée et surtout sa prière au souvenir de

Rome ? C'est ce souvenir qu'on sent frémir dans cette

grandiose invocation de la dernière page :

« Les saints Livres nous apprennent que Noé venait

d'entrer dans sa six-centième année, quand les eaux du

grand abîme brisèrent leurs barrières et les cataractes

du ciel se rompirent. vous, édifice sacré, qid avez

vu si souvent croître lamalice des hommes, vous qui avez

vu passer à vos pieds plus d'une race de géants révol-

tés contre le ciel, est-ce que vous seriez destiné, en

-cette six-centième année, à voir éclater un déluge de

calamités plus grandes, un cataclysme plus effroyable
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que tous ceux dont nous avons été témoins?.... Des
empires croulants, des dynasties renversées, cette

vieille basilique avait vu cela plus d'une fois: elle n'en

serait pas trop émue. Des papes assaillis par les factions,

exilés par le caractère inquiet et mécontent des Ro-

mains, celane serait pas nouveau pour elle: n'a-t-eile pas

eu l'honneur de voir un pontife romain se réfugier à

l'ombre de son sanctuaire? Mais le mal érigé en bien,

mais les ténèbres appelées lumière, mais la malice

perfide et la séduction hypocrite de l'antechrist faisant

leur apparition sur la terre ; mais la persécution pre-

nant le masque de la protection; en un mot, tout ce

qui s'accomplit à cette heure, n'est-ce pas l'annonce

d'un déluge de maux sans exemple qui va signaler

cette six-centième année : Eratque sexcentorum an-

normji quandô diluvii aquce inundaveruntl »

La vue du mal présent, comparé aux douleurs du

passé, lui faisait dire, après un vigoureux tableau :

« Je sens que l'on peut et que l'on doit tout craindre.

Toutefois, j'aime mieux croire que la Vierge Marie,

du fond de ce sanctuaire, où elle s'est montrée si sou-

vent la patronne de notre monarchie, ou, comme on

parlait au mo3^en âge, Notre-Dame de l'Occident,

interviendra auprès de Dieu par une prière toute-puis-

sante. Et alors, au lieu de m'appesantir sur de trop

justes sujets d'alarmes, je tourne le feuillet et je me
plais à y lire que dans la six-cent-unième année,

les eaux s'étant retirées peu à peu, la terre se raffermit

entièrement: sexcentesimo primo anno^ imminutœ
sunt aqiiœ , etexsiccata est faciès terrœ ; et que

la colombe ne tarda pas à venir, apportant la branche

d'olivier au patriarche sexcenténaire qui poursuivit

encore une carrière de plus de trois siècles. »

Il n'est pas donné à tous de placer la politique dans

ces hauteurs sereines. Un sourd orage grondait autour

de la personne de l'Évêque de Poitiers. Les haines de
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parti se coalisaient avec les haines de commande et les

haines d'intérêt, pour faire la garde autour de chacmie

de ses paroles, comme à chaque porte de son palais

afin d'épier tout ce qui y entrait et de dénoncer tout

ce qui en sortait. On cherchait un moyen de le

discréditer, ne pouvant le faire taire. Une occasion

se présenta de le livrer au ridicule, en grossissant outre

mesure une méprise honorable ; et ce fut le zèle géné-

reux, mais cette fois mal informé, de Mgr Pie pour les

défenseurs du Pape, qui leur fournit cette joie.

L' Évèque 1 ui-même a raconté cet incident à ses prêtres

dans les termes suivants : « A l'heure où s'etfectuaient

des départs nombreux et presque quotidiens des volon-

taires catholiques, de nos contrées de l'Ouest, un jeune

ouvrier breton, récemment arrivé à Poitiers, sollicita

la faveur d'être admis dans les cadres de l'armée pon-

tificale. Après plusieurs renseignements demandés et

en partie obtenus^, les hommes honorables qui prêtaient

leur concours à cette expédition lui procurèrent les

moyens de se rendre à Rome. Au moment de quitter

notre ville, il nous fut présenté, comme tous les autres,

et nous lui donnâmes notre bénédiction. Nous ne l'a-

vons jamais vu que cette fois et durant deux minutes

environ. Or, plus d'un mois après le glorieux désastre

de Castelfidardo, tandis que nous étions absent pour la

célébration du sixième anniversaire séculaire de la dé-

dicace de la Cathédrale de Chartres, les journaux de

Paris, reproduisant ceux du Poitou et de la Bretagne,

annoncèrent la mort du jeune soldat breton, dont ils

publiaient une lettre empreinte des plus beaux senti-

ments. Nous ne pouvions être indifférent à ce fait.

Rentré dans notre ville épiscopale à la fin d'octobre,

nous y trouvâmes la persuasion universelle que ce

jeune homme avait succombé. Nous nous fîmes repré-

senter la lettre qui avait excité une juste admiration :

nous constatâmes de nos yeux l'exactitude du texte
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qui avait été publié. De si nobles accents émanés d'un

enfant du peuple méritaient de n'être pas méconnus.
Nous avions payé dans notre cathédrale un hommage
public à la mémoire des illustres victimes du guet-apens

du 18 septembre
; on commençait à s'étonner autour

de nous que l'humble ouvrier demeurât plus longtemps
négligé. Obéissant à l'élan de notre cœur autant qu'à

l'opinion, nous assistâmes au service religieux célébré

pour le repos de l'âme de l'humble ouvrier, comme nous

l'avions fait pour de plus illustres victimes, dans l'église

de la paroisse qu'il avait habitée, et nous pronon-

çâmes une courte allocution avant la conclusion de

l'office. Tout le contenu de notre discours trouve

son explication dans la teneur de la lettre, dont il était

le commentaire. »

Le jeune Breton dont il s'agit, ouvrier menuisier,

était natif de Guingamp. Il s'appelait Louis Gicquel.

La lettre qu'il avait écrite à un vicaire de Sainte-Rade-

gondC; le 29 septembre, racontait qu'après un combat

heureux livré à Ponte Corvo, il avait été transporté

gravement malade à Tivoli. Sa lettre était arrivée en

France, cachetée en noir, et portant sur le revers de

l'adresse ce simple mot : mort ! On le crut d'autant

mieux que cette lettre était le testament d'un mou-
rant donnant à ses amis rendez-vous dans le cieL Dans

l'allocution prononcée au service funèbre qiù fut célé-

bré, le 30 octobre, dans l'église de Sainte-Radegonde,

l'Évêque faisait bien remarquer qu'il s'agissait d'un

humble enfant du peuple, adolescentulus siim ego et

conlemptus, afin de mieux faire ressortir en lui le

défenseur des justices divines \jusiificationes tuas non

sum ohJiius. 11 demandait finalement pour ce jeune

chrétien « des prières, des larmes, et un tombeau mo-

deste élevé par la souscription des volontaires catholi-

ques partis comme lui de Poitiers ».

Mais écoutons la suite du récit de l'Évéque. « Cepen-
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dant, dès le sutiendemain nous apprîmes que le jeune

soldat n'avait pas péri. De pareilles erreurs sont assez

ordinaires à la suite des guerres. Notre allocution,

reproduite par le journal de la localité, n'avait reçu

qu'une publicité très restreinte ; des mesures prises

aussitôt empêchèrent qu'elle ne fût insérée dans les

journaux de la capitale. Mais on ne put l'ignorer
;

et quel sujet de joie, de plaisanteries, d'insolences

pour les feuilles hostiles ! Ce fut parmi eux un rire

inextinguible, et le ressentiment du Constitutionnel,

par la plume de M. Granguillot, se complut, le 19

novembre, à des sarcasmes triomphants sur « la palme

du martyre décernée un peu au hasard et beaucoup à

la légère à l'ouvrier Gicquel. nouveau et très modeste

Charles-Quint, qui a assisté à ses propres funérailles,

et est allé ensuite remercier l'Évèquede Poitiers de l'o-

raison funèbre dont il l'avait gratifié de son vivant ! »

On n'était pas au bout du rire de ces beaux esprits.

Et quand, un an après, on sut ce qu'il fallait croire du

héros et de sa lettre, TEvêque dut payer cher, comme
nous le raconterons, une erreur matérielle dont il

avait été la première et trop généreuse victime.

Mais son âme se consolait en grande compagnie. 11

était remonté à l'ambon, dans la société du roi David

et d'Hilaire, pour le commentaire des Psaumes. Le jour

de la Toussaint, puis de l'Immaculée Conception, il

donna l'explication du psaume xvi^ : « Seigneur,

qu'est-ce qui habitera sous votre tente et qui se reposera

sur votre sainte montagne ? » 11 appliqua la réponse à

Marie : « C'est celui qui marche constamment sans

tache, et qui opère la justice ». Pureté de Marie dans

sa conception, dès son entrée dans ce monde : qui

ingreditur sine macula. Justice parfaite de Marie

dans toutes les œuvres de sa vie : qui operatur

justitiam ; Marie elle-même, cette tente où le

Seigneur s'est reposé: quicreavitme requievit in



106 LE CARDINAL PIE.

tahernaculo raeo. Marie elle-même, cette montagne
où Dieu s'est plu à habiter : Mons in quo beneplaci-

ium est Deo hahitare in eo. » Qui ne voit les torrents

de lumière que l'éloquence théologique de Mgr Pie

dut faire jaillir de ces sources?

Encore une fois, il conjura la femme couronnée

d'étoiles de mettre le pied sur le serpent de la Révolu-

tion. C'était dans sa chère église de Notre-Dame-la-

Grande quil faisait ce discours. Il lui disait en finis-

sant : « Marie, c'est la douzième fois que je viens

ici vous invoquer aujourd'hui. Quand je parus dans ce

temple, il y a aujourd'hui onze ans écoulés, quand je

m'agenouillai devant votre image, il me sembla que

Jésus vous disait : « Femme, voilà votre fils »
; je l'en-

tendis qui me disait à moi-même: « Enfant, voilà votre

mère ». -Depuis ce jour- là, vous vous êtes bien fait

connaître pour ma mère. Et aujourd'hui, et pendant

cette douzième année qui s'ouvre présentement, et

pendant tout le reste de mon épiscopat, continuez-moi,

ô Marie, vos bontés maternelles. Mais vous ne vous

montrerez pleinement ma mère qu'autant que vous

vous montrerez celle de tout ce troupeau, de tous ces

enfants que vous m'avez donnés. Accordez-nous à tous,

au pasteur et aux brebis, à l'évêque et au peuple, de-

continuer notre chemin ici-bas sans péché et d'opérer

les œuvres de la justice, afin qu après avoir habité sous-

la tente du Seigneur tous lesjours de notre pèlerinage

mortel, nous nous reposions éternellement avec lui et

avec vous sur la montagne sainte. »

En tête des notes qui sont les jalons de ce discours,

et après les initiales sacrées qui le dédiaient, comme
tous ses écrits, au cœur de la Mère de douleurs,

l'Évêque a placé cette fois cette prière en latin :

« ô Marie, Vierge immaculée, assistez celui qui

consacre à yous et à la sainte Eglise, Épouse de votre

Fils, sa plume et sa parole : Immaculata Virgo Maria,
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adjuva me^ de te et de sanciâ Ecclesiâ sponsâ Filii

tui scrihentem et loquentem. » Les périls de l'heure

présente avaient redoublé sa dévotion envers la Reine

des confesseurs et des martyrs.

Le dernier acte de cette année 1860 fut rétablisse-

ment de l'œuvre du Denier de Saint-Pierre dans le

diocèse de Poitiers, par mandement et ordonnance du

31 décembre. L'Evêque ne pouvait mieux couronner

une année où tout ce qu'il avait d'éloquence, d'influence,

de prières et de larmes avait été consacré à la cause du

Pape. Ladoctrine du Pape, l'autorité du Pape, la sou-

veraineté du Pape : quel évêque eut, plus que cet

évêque, l'intellig-ence, le zèle et la sainte jalousie de

toutes ces grandes choses?
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Dans cette rude campagne de l'Episcopat pour la

défense de l'Eglise, il j avait des vétérans qui tom-

baient d'épuisement sur le champ de bataille. Le 22
décembre 1860, Mgr Pie avait reçu l'annonce de la

mort, précieuse devant Dieu, de Mgr George Masson-

nais, évêquede Périgueux. C'était le doyen d'âge des

évêques de la province. Breton de naissance et de cœur,

élevé par les Jésuites au collège de Sainte-Anne

d'Aurav, formé au sacerdoce par les prêtres de Saint-

Sulpice, il était venu à Bordeaux travailler sous les

jeux de son oncle, l'illustre cardinal de Cheverus,

d'où il avait été porté, jeune encore, sur le siège de

l'Eglise qu'il gouverna vingt ans. 11 était de ceux qui

avaient tenu haut, dans leurs diocèses, le drapeau des

saines doctrines, en face des pouvoirs ennemis.

L'Evêque de Poitiers l'aimait. Il lui semblait, disait-il,

que peu d'autres avaient mieux répondu à cette

recommandation de saint Paul à Timothée: « Je vous
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commande devant Dieu qui donne la vie à toutes

choses, et devant Jésus-Christ qui rendit à la vérité

un si entier témoignage en présence de Ponce-Pilate,

de garder la loi sans tache et sans reproche jusqu'à

l'avènement de Notre-Seigneur Jésus-Christ, alors

qu'au temps marqué régnera ce Roi des rois toujours

heureux et seul puissant. »

Le contre-coup des récentes douleurs de l'Eglise

avait tué ce cœur fidèle. Mgr Pie le trouvait heureux
d'une telle mort. Appelé, le 30 janvier, à faire son

oraison funèbre dans la cathédrale de Périgueux, il

se complut à célébrer, dans les combats d'un seul,

les combats soutenus par tous les évêques de la même
province pour les droits de l'Eglise romaine. « La
sainte Eglise romaine! Ah! vous savez, Messieurs,

combien il s j tenait uni par le fond de ses entrailles !

Le premier des évêques français, il avait reçu la béné-

diction de Pie IX. J'ose dire que plus qu'aucun autre

il a souffert des douleurs de l'Eglise. Depuis plusieurs

mois, les larmes jaillissaient de ses yeux à tout ins-

tant. Ses allocutions au clergé, ses instructions au

peuple n'avaient plus qu un seul objet. S'il ne crai-

gnait rien pour l'Eglise qu'il savait immortelle, il

craignait tout pour la France, pour l'Europe, pour la

société. A la veille de mourir, il poussait ce cri pro-

phétique : « L'excommunication porte malheur ! »

Et son mandement ajoutait : « Si les puissances de

la terre, si les princes catholiques continuent à s'ab-

stenir, spectateurs impassibles de si horribles infamies,

le pourront-ils longtemps encore.... ? Et n auront-ils

pas à se défendre eux-mêmes^ mais trop tard, contre

l'incendie qui gagne, contre le flot qui monte et qui va

tout engloutir? »

Lorsque, dans ce discours, l'Evêque de Poitiers par-

lait du témoignage épiscopal rendu devant Ponce-

Pilate, il qualifiait ce personnage de « chef des pusil-
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lanimes ». La même allusion, mais cette fois plus

transparente, faite dans un autre discours, devait lui

coûter cher.

Au commencement de février 1861, parut une bro-

chure semi-officielle, signée cette fois enfin du nom de

son auteur, M. Arthur delà Guéronnière, sous le titre

de: La France, Rome et l'Italie. Al'entendre, Pie IX
lui-même, par son aveuglement, et par sa résistanceaux

conseils de la France, était le premier coupable de la

spoliation dont il était la victime. Le gouvernement

français avait fait pour lui tout son devoir, et plus que

son devoir; mais il ne pouvait pas l'impossible. Et

quant à ceux qui protestaient contre cette politique

nationale et chrétienne, ceux-là étaient les vrais

ennemis du Saint-Siège et de la religion, en même
temps que de la France.

C'était mettre le cynisme dans la cruauté. L'indi-

gnation éclata chez tous les honnêtes gens, mais

nulle part plus vive que chez Mgr Pie qui, le 22 février,

la versa ardente dans une Lettre pastorale qui allait

devenir célèbre. L'Evêque connaissait M. de la Gué-

ronnière, dont la famille habitait son diocèse et était

en relations excellentes avec lui
;

il déclara donc

d'abord « qu'aucun sentiment d'hostilité ne l'animait

contre la personne de l'écrivain ; même le Poitou

avait de justes motifs d'honorer le nom porté par lui ».

Mais il était Evêque ; on l'avait provoqué sur le ter-

rain des choses ecclésiastiques : il avait le devoir de

répondre, et il allait le faire.

Il le fit courageusement. « Le mystère d'iniquité se

poursuit, nos très chers Frères, et il est à la veille de

se consommer». Voilà ce que démontre le livre. Quant

à l'auteur, ou à celui que l'auteur représente , c'est

« un malheureux fils qui vient déclarer publiquement

à son père qu'il est un enlêtèei un ing^^at^ et que, sans le

respect inaltérable dont il est animé, il l'abandonnerait
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au triste sort qu'ont mérité son obstination et son

aveuglement ».

Le Pape un entêté ! Le Pape un ingrat ! Il fait beau

au gouvernement de la France de décocher contre

Pie IX ces traits parricides, dont Mgr Pie fait contre

l'Empire et l'Empereur des rétorsions vengeresses.

Puis quelle arme de mauvaise guerre que la brochure

politique inventée et employée par ces séducteurs

des foules! L'Évêque la démonte pièce par pièce; il en

montre le jeu, les perfidies, les surprises : c'est une de

ses plus curieuses descriptions. Une image rend bien

compte des eifets qu elle produit : c'est la méthode

anesthésique appliquée au traitement de l'opinion pu-

blique. « Comme l'art moderne a trouvé le moyen de

suspendre la sensibilité durant les instants les plus

difficiles des opérations chirurgicales, de même, à

l'aide de la brochure, moyennant l'inhalation artiste-

ment pratiquée de certaines vapeurs éthérées et

stupéfiantes, on peut se rendre maître du cerveau d'une

nation entière et parvenir à l'endormissement si com-
plet de ses facultés qu'elle ne verra qu'images heureuses,

que rêves dorés et pleins de charmes, tandis qu'on lui

amputera sa religion, sa foi, son honneur, et qu'on la

dépouillera de ses plus riches valeurs. »

Eh bien 1 cet appareil-là, cet instrument, cette arme,

l'Eglise les répudie, ils ne sont pas à son usage. « Nous
ne voulons pas de ces menteuses et dangereuses res-

sources, nous qu'on bâillonneindignement. Mais quand
on nous a ainsi réduits au silence, à l'impuissance,

quand nous n'avons plus que nos gémissements, qu'on

ne vienne pas nous dire que nous sommes sans influence

sur Topinion du pays. » Et ici l'Evêque, se redressant

en face de cet étrange gentilhomme, qui vaut mieux
que son livre : « Ah ! lui crie-t-il^ écrivain qui n'avez pas

perdu la foi et qui n'êtes pas sans entrailles, n'insultez

pas aux souffrances intimes de tant de milliers de
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chrétiens, ne riez pas des tortures ineffables qu'ils en-

durent dans le sentiment de leur foi religieuse et de

leur piété filiale. Non
;
que leurs brisements de cœur,

que le froissement de leurs consciences, que leur pain

détrempé de pleurs et leur couche arrosée de larmes,

que leurs gémissements du jour et leurs insomnies de

la nuit, que l'oppression qui resserre et qui étouffe

leurs âmes, non, que tout cela ne vous paraisse

pas si peu de chose ! Dieu en juge autrement. Ce

que les jeunes Macchabées disaient, en s'encourageant

mutuellement avec leur mère, des millions de justes le

disent à cette heure en union avec leur mère l'Eglise :

« Comme c'est Dieu qui souffre en nous, il sera de

« même consolé en nous, selon que Moïse l'a déclaré

« dans son cantique : Et il sera consolé dans ses servi-

« teurs : Et in servis suis consolabitur. »

Pie ÏX vengé, glorifié, faisait grande figure dans

l'écrit de l'Evêque: « Quel spectacle que celui qui est

offert parla Papauté, depuis deux ans! Ce prince dé-

possédé, il ne lui reste plus qu'un lambeau de terri-

toire et il parle en maître du monde ; il est plus roi que

ses vainqueurs, plus roi que ses gardiens. Qu'on par-

vienne à le bannir, il restera plus roi que ses rempla-

çants. Et si, à l'heure qu'il est, au sein de cette Europe

où tant de monarchies ont été abaissées, les unes par

des défaites cruelles, les autres par des exploits plus

humiliants que des revers, si, dis-je, un héraut d'armes,

planant au-dessus de tous ces trônes vacillants, venait

à crier : Le roi! c'est vers le trône pontifical, quoique

le plus chancelant de tous, que tous les regards se

porteraient à l'instant. Sous la tiare de son courage, de

ses vertus et de ses malheurs, Pie IX est le roi, je

veux dire mieux, il est l'homme de ce siècle : JEcce

homo! Toutes les autres majestés sont plus secondaires

que jamais en regard de cette majesté suprême. »

De ces autres majestés, il en était plusieurs dont
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cette parole vengeresse faisait bonne justice. Parlant

du roi de Piémont, il remerciait le Pape d'avoir refusé

« de prendre pour son vicaire un prince deux ou trois

fois excommunié, le contempteur de tous les droits de

l'Eglise, le violateur de tous les principes de la morale

politique, le complice et le continuateur des plus atroces

forfaits de la Révolution, le brutal agresseur des fai-

bles et le spoliateur de sa propre famille, l'instigateur

et le bénéficiaire des usurpations les plus révoltantes ».

L'Empereur des Français eut son tour. Le coup

qui l'atteignit lui fit une blessure profonde
; et son

front en resta marqué d'un stigmate inelFaçable. Ayant

décrit les manœuvres de la Révolution, l'Evêque se

demandait si, «après tant de protestations de respect,

on n'allait pas profiter du premier incident qui se pré-

senterait, ou que l'on ferait naître, pour livrer Rome
aux ambitions qui la convoitaient » '? C'est dans cette

hypothèse qu'il ajoute tout de suite: « Mais ne serait-

ce pas, là, la reproduction d'une des particularités les

plus odieuses de la passion du Sauveur? Entendons les

évangélistes :

« Pilate voyant qu'il ne gagnait rien, mais qu'au

contraire les exigences croissaient et devenaient plus

impérieuses autour de lui, et comprenant qu'après

avoir cédé jusqu'ici à toutes les volontés de la multi-

tude, il allait être entraîné à un acte de suprême fai-

blesse, ordonna qu'on lui apportât de l'eau ; il se lava

les mains et il dit : Je suis innocent du sang de ce

juste. Cela fait, après avoir flagellé Jésus, il le livra

aux juifs pour qu'ils le crucifiassent.

«Mais la postérité a-t-elle ratifié l'absolution que se

donna Pilate, et le lavement de ses mains l'a-t-il inno-

centé devant les âges à venir ? Ecoutez.

« Depuis dix-huit siècles, il est un formulaire en
douze articles que toutes les lèvres chrétiennes récitent

chaqtiejour. Dans ce sommaire de notre foi figurent et

VI li CARD. PIE. — T. II. 8
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le nom mille fois béni de la Femme qui a donné la nais-

sance humaine au Fils de Dieu, et le nom mille fois

exécrable de Thomme qui lui a donné la mort. Or cet

homme ainsi marqué du stigmate déicide^ cet homme
ainsi cloué au pilori de notre symbole, quel est-il donc?

Cet homme, ce n'est ni Hérode, ni Caïphe^ ni Judas,

ni aucun des bourreaux juifs ou romains. Cet homme,
c'est Ponce-Pilate. Et cela est justice. Hérode, Caïphe,

Judas et les autres ont eu leur part dans le crime,

mais enfin rien n'eût abouti sansPilate. Pilate pouvait

sauver le Christ, et sans Pilate on ne pouvait mettre

le Christ à mort. Le signal ne pouvait venir que

de lui : Nobis non licct inierficcre , disaient les

Juifs.

« Lave tes mains, ô Pilate; déclare-toi innocent de

la mort du Christ. Pour toute réponse nous dirons cha-

que jour, et la postérité la plus reculée dira encore :

« Je crois en Jésus-Christ qui est né de la Vierge

Marie, qui a enduré mort et passion sous Ponce-Pilate :

Qui passus est sub Pontio Pilato. »

L'allusion était àjour. Elle l'était davantage encore

dans le manuscrit et dans les premières épreuves impri-

mées que nous avons sous les yeux ; car, après avoir

dit, comme nous venons de le lire, que le signal de la

mort du Christ ne pouvait venir que de Pilate ; « Or

Pilate, ajoutait-il, Pilate à qui sa conscience interdit de

condamner Jésus, Pilate qui recourt à mille expédients

pour soustraire Jésus aux fureurs de la sédition

impie, Pilate que sa femme a détourné de se donner

des torts envers ce juste, Pilate qui se lave les mains,

qui se proclame pur et innocent, en définitive, c'est lui

qui livre Jésus aux Juifs pour être crucifié : Jesum

auiem flagellatum iradidit eis ni crucifigeretur. »

Le « Lave tes mains, Pilate », était la suite mieux

amenée de ce passage complet, où l'on venait de rap-

peler, pourplusde transparence encore, le rôle d'inter-
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vention inquiète et suppliante que l'opinion prêtait

aux religieuses alarmes de l'impératrice.

Aucune parole n'était encore intervenue dans ce

conflit qui eût cette hardiesse d'un autre âge. « Ce

que j'ai cru devoir faire, mon ami, je l'ai fait :

qiiod facere dehuirnus feciinus ; le reste à la grâce

de Dieu! » écrivit l'Evêque à M. l'abbé Gay, qui prê-

chait alors le carême à Nantes. Son ami l'encouragea:

« Ce cri que vous avez poussé, la France catholique

l'entendra, l'Eglise l'entendra, Pie IX l'entendra ; et

quelle consolation il apportera à tant de cœurs navrés

par les ignominies présentes ! Quel bien vous faites!

quel soutien vous donnez aux bons, quelle fierté à ceux

dont le monde chante déjà la défaite ; et quels stigmates

de feu vous imprimez au front des ennemis de Jésus !

Votre Pilate est foudroyant parce qu'il est sublime.

Si la brochure sonne le glas du pouvoir pontifical, je

n'en sais rien ; mais ces quelques pages sonnent le

glas du pouvoir impérial— »

La même lettre le félicitait de ce qu'il avait à souffrir

pour l'Eglise. « Que de tempêtes s'amoncellent sur

votre tête ! Mais vous êtes sous l'œil et dans le

cœur de Celui à qui les vents et la mer obéissent.

Majoie est que nul chrétien ne lira ceci sans vous aimer

davantage et sans prier plus ardemment pour vous...

Adieu, mon cher Seigneur
;
permettez -moi de vous

embrasser de loin. J'ai besoin de le faire, comme si je

revoyais mon père revenir d'une très grande bataille. )»

C'est au sein de cette reconnaissance de tous les

catholiques, que, le 28 février, on lut au MonitevA^ que

le Mandement de l'Evêque de Poitiers était déféré au

Conseil d'Etat.

Ce jour-là, Mgr Pie bénissait à Poitiers, dans le fau-

bourg Saint-Jacques, la chapelle de l'asile nouvelle-

ment fondé des Petites-Sœurs des Pauvres. La coïnci-

dence de ce ministère accompli dans la maison des
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petits avec Fassignatioii à comparaître devant la

première magistrature du pays lui parut un bon

présage ; et, dans le discours qu'il lit en cette circons-

tance^l remercia le Seigneur de lui avoir ménagé cette

consolation.
.

Les encouragements de ses frères lui en furent une

autre « Tout l'épiscopat est attaqué en votre per-

sonne, lui écrivait Mgr de Nantes, et nous sommes

tous debout avec vous. » Nîmes, Fréjus, Angoulême,

Moidins, Saint-Claude, Le Puy, Quimper Aire Tou-

louse Blois, Tarbes, Mende, Chartres, Samt-tlour,

Carcassonne, Tulle, Quimper, d'autres encore ku ten-

dirent la main.

En Belgique, les deux évêques de Liège et de Crand

appelaient Mgr Pie un confesseur de la foi, le conju-

rant de venir taire entendre sa parole dans leurs cathé-

drales Devienne en Autriche, Mgr Mislm l'acclamait,

au nom des catholiques allemands, comme le vengeur

de la cause du droit dans lEurope entière.
^

En France, l'Abbé de Solesmes, si fort incline autre-

fois vers l'Empire, écrivait maintenant :« Vous con-

naissez ma modération, maisje suis d'avis qu'aux maux

extrêmes il faut les remèdes extrêmes ». Quant a

M-r de Ségur, il n'en était plus à se déprendre de ce rè-

c^ime complice des spoliateurs, et sa lettre disait : « Très

cher Seigneur, je joins mes hommages âmes prières

devant le grand acte de courage qui vous attire le

blâme de César. S'il faut rendre à Dieu ce qui est a Dieu,

il est également juste de rendre à César ce qui est a

César, c'est-à-dire la responsabilité des attentats sa-

crilè-es qui émeuvent l'Eglise et menacent le Saint-

^iè-e 11 est tout simple que vous soyez déféré à son

Conseil d'Etat pour l'avoir accusé en face ;
mais il est

oncore plus simple que vous ayez rempli votre devoir

dEvôque en l'accusant, puisqu'il est coupable. Vous

savez combien je vous suis uni en toutes choses, dans
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l'amour sacré de Notre-Seigneur, de son Vicaire, de

son Eglise ;
cette union de respectueuse tendresse aug-

mente à chaque pas que vous faites dans la voie de

la vérité et de Thonnenr catholique. Permettez-moi

donc, en vous félicitant de toute l'ardeur de ma foi,

de vous embrasser de toute l'affection de mon cœur. »

Mais l'Evêque n'avait-il pas excédé dans son lan-

gage ? Il y avait, à cet égard, partage dans l'opinion.

Mgr de Toulouse y regrettait « une forme un peu trop

violente », dont il n'accusait que « l'indignation de ce

grand cœur ». Mgr de Belleylui demandait dans l'in-

timité : « N'avez-vous pas, très cher collègue, à vous

accuser,sur lecœur de vos amis, d'avoir été tropagressif?

Il est vrai que vous avez pour patron saint Hilaire, et

moi, qui ose à peine formuler une observation avec un

si éminent collègue, j'ai choisi pour modèle et patron

dès l'enfance saint François de Sales. »

Mgr Pie répondit : « Je me calomnierais moi-même,
Monseigneur, et je manquerais aux hommes quej'es-

time le plus et aux autorités qui ont le plus de droit à

mon respect, si je me confessais coii])Sihle d'agression

envers la tyrannie sacrilège que j'ai combattue. La
voix de ma conscience et les assentiments raisonnes

et décisifs que mon acte reçoit chaque jour ne me lais-

sent que la conviction et la satisfaction d'avoir accom-
pli un devoir. » L'Evêque alléguait l'exemple des grands

évêques du passé. Puis finalement il disait : « Que
vous êtes heureux, Monseigneur, d'avoir choisi saint

François de baies pour modèle et pour patron dès votre

enfance ! J'ai une tendre prédilection pour ce Saint dont
j'ai lu et dont je sais par cœur à peu près tous les

écrits. Je serais bien désireux de connaître votre im-
pression sur la conduite qu'il aurait tenue, sur celle

qu'il aurait encouragé ses frères à tenir dans les con-
jonctures où nous sommes. Ce cœur si français et si

savoisien, ce cœur surtout si cathoHque et si épiscopal
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en même temps que si résolu et si chevaleresque, je

me demande où se seraient arrêtées ses plaintes s'il

avait vu les descendants de la famille auguste de ses

maîtres accomplir, avec le concours de la France très

chrétienne, la mine la plus radicale de la souveraineté

ecclésiastique, la dispersion la plus irrémédiable des

derniers débris de la république chrétienne, la révolu-

tion la plus infernale quise soit opérée sur notre globe,

et l'unitication la plus favorable au succès des plans

ourdis par les précurseurs et les pionniers de l'ante-

christ ! Certes, ce n"est pas le rôle que ce grand évê-

que, beaucoup plus homme d'Etat qu'on ne le croit

communément, avait rêvé pour Henri IV et la maison

de Savoie. Mais Tétude de la viedevotre Saint vous a

révélé tout cela mieux qu'à moi : je m'en rapporte donc

à votre appréciation sur ce point. »

Quant à Mgr de Toulouse, frappé lui-même, un an

après, par le même pouvoir pour un semblable courage,

il reçut alors de l'Evêque de Poitiers ce mot cordial et

fraternel, qui répondait à tout : « Je veux être des pre-

miers à vous exprimer tous mes sentiments au sujet

des attaques aussi injustes que violentes dont vous

êtes l'objet. J'ai du moins ce bonheur, moi, de pouvoir

donner à votre conduite une adhésion sans réserve, et

aux mesures prises contre votre Alanderaent une impro-

bation absolue. »

Cependant les journaux officiels et officieux pous-

saient le Toile de la Passion contre l'oint du Seigneur

traduit devant le Prétoire. Les valets, à lui aussi, lui

crachaient au visage. Disons-le une fois pour toutes :

dans le dossier de chacune des polémiques soutenues

par Mgr Pie, il y a une liasse réservée à la catégorie

des Anonymes et injures. C'est là que sont jetées

toutes les grossièretés, énormités, insanités et même
obscénités que lui adressaient par lettres les insulteurs

de tout étage. Elles abondent ici. Mais^ par contre, son.
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évêché ne désemplissait plus. Les noms les plus liono-

rés s'inscrivaient à sa porte. Les lettres des person-

nages les plus autorisés dans la noblesse, la presse, le

Parlement, l'Eglise, le cloître, l'administration, af-

fluaient entre ses mains. Les hommes de Dieu le félici

talent, avec une noble envie. Le Père Hermann,

Carme déchaussé, lui écrivait d'Orléans où il prêchait

le carême : \< Je ne vous envie qu une chose, c'est que

le Seigneur Jésus vous fait l'honneur de permettre que

vous souffriez pour son nom adorable. Je gémis de ne rien

souffrir pour cette cause sacrée. » Et le saint M. Jules

Richard : « Vous êtes bien heureux d'être élu le pre-

mier pour la persécution . Vous méritez cette distinction

entre tous les illustres pasteurs des enfants de Dieu :

aussi nous vous aimons et nous vous admirons !

•J'ai le cœur tellement plein de votre Mandement, je

souffre si grandement et je me réjouis si hautement en

Dieu et en son Christ-Roi, qu'il nfest impossible d'en

dire davantage. Je communie et vis dans la solitude.

C'est un cri d'amour que je vous envoie en tombant à

vos genoux, et baisant votre main qui consacre les

prêtres. »

Le clergé s'était serré, compact et résolu, autour

de son Evêque, dont il était fier. Un journal de Poitiers

ayant osé écrire que le clergé rural n'entendait pas

faire cause commune avec son chef, aussitôt des protes-

tations signées dans chaque doyenné montrèrent ce qui

en était. Une d'elles résumait leur pensée en disant :

« Croyez-le bien. Monseigneur, tous vos prêtres sont

avec vous, parce quils sont avec la vérité, avec le

Souverain Pontife, avec Jésus-Christ ».

A Paris, M. Rendu, ne prenant conseil que de
son amitié, tint à lui faire, le premier, ses offres de
service : « Je serai heureux ethonoré que vous veuilliez

bien vous rappeler qu'à toute heure vous avez ici un fils

qui attend un signe de son père. C'est un besoin poiu^
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moi de venir vous dire combien nos cœurs sont avec
vous, en ce moment

; et je suis siu' d'entrer cette fois

dans le plus intime de votre pensée en ajoutant que ma
tendresse comprend tout ce qu'éprouve votre âme
d'Evêque, quand vous vous voyez appelé à rendre témoi-

gnage de ce qui est pour vous la vérité dans son ex-
pression la plus haute. »

• La réponse de l'Evéque n'exprime qu'un sentiment:

la satisfaction d'avoir fait son devoir. «Cette satisfaction,

répond-il, ne se base pas sur les sympathies qui me
sont exprimées de tous les points de la France. Je
sais trop qu'à côté et surtout au-dessus des minorités

sympathiques il y a les minorités égarées. Si l'acte

que j'ai accompli était susceptible de popularité, le

mal en vue duquel je l'ai accompli n'existerait pas.

C'est par ce côté, et par ce côté seul, qu'il m'a fallu

du courage. Quelque chose me dit cependant que,

pour ma faible part, j'aurai contribué au réveil de

l'esprit public. »

Une déclaration de principes politiques chrétiens

termine cette lettre tranquille : « Croyez, mon bien cher

ami, que, sans revoir Innocent 111 et son siècle, une dose

très tempérée d'orthodoxie politique, assaisonnée de

la tolérance la plus large et des franchises et libertés

les plus vraies, peut encore faire vivre vos enfants et

petits-enfants dans une France et une Europe très

habitables. Le développement régulier du libérahsme

révolutionnaire, au contraire, amène en ce moment
une dissolution universelle. C'est là la gloire de la

vérité chrétienne de ne pouvoir être négligée et

méprisée, dans une seule de ses applications, sans

livrer ce monde à des bouleversements irrémédiables.

Je vous embrasse en Notre-Seigneur. »

La lettre de M. Rouland, en notifiant à l'Evéque

« que son Mandement était déféré au Conseil d'Etat »,

l'invitait à prendre connaissance de l'acte d'accu-
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sation, et à présenter sa défense dans un Mémoire

Justificatif. Mgr Pie entendait bien ne pas se justi-

fier. Il présenterait simplement des Observations^ « pour

avoir ainsi, dit-il, l'occasion et le moyen de rappeler

plus d'une vérité et de rétablir plus d'un principe que

l'on contestait ».

Il déclara d'abord que « l'appel comme d'abus

étant basé sur les Articles organiques du 18 germinal

anX, il tenait cet appendice au Concordat comme
irrégulier, et faisait ses réserves sur la compétence

du Conseil d'Etat, conformément aux doctrines profes-

sées par nos théologiens français les plus autorisés.

C'est sous cette réserve capitale qu'il consentait à

présenter au Ministre les explications demandées

par lui. »

Il se portait ensuite à son tour accusateur contre le

Ministère. Une circulaire de M. de Persigny, ministre

de l'Intérieur, insérée au Moniteur, affichée à la

porte -des églises et mairies de l'Empire, reproduite

par les journaux, s'était permis de qualilîer durement

et calomnieusement Pacte de l'Évêque de Poitiers, à

l'heure même où le jugement en était encore pendant

devant les tribunaux. « C'est là, disait Mgr Pie, un

procédé violent et irrégulier, lequel constitue chez ce

haut fonctionnaire un excès et abus de pouvoir autre-

ment grave que celui qu'on me reproche à moi-

même. »

On ne se contentait pas de poursuivre l'auteur du

Mandement ; on menaçait à Poitiers de poursuivre

l'imprimeur. « Je n'ignore point que cette mesquine

vexation procède d'une initiative toute locale, disait

l'Evêque. Que certaines passions soient exaucées, et les

choses n'en resteront pas là. » Mgr Pie demandait donc

à être seul en cause : c'était le sinite illos abire du

Seigneur.

Il réfuta ensuite le rapport point par point. « Il n'a
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-pas manqué aux devoirs de l'êpiscopat , il n'a fait

qu'obéir aux obligations impérieuses de sa conscience,

en signalant les utopies perfides, les théories anti-

religieuses et antisociales exploitées par les brochures

dont M. de la Guéronnière acceptait aujourd'hui la

paternité. »

Il n'a pas voulu davantage troubler la paix du pays,

ni « outrager le gouvernement dans la personne de

son chef». Que si les vivacités de la réponse retombent

sur le chef de l'Etat, la faute en est à M. de la Guéron-

nière lui-même, qui, conseiller d'Etat et directeur de

la presse, na pas craint de se dire autorisé par sa

position à publier un acte d'accusation contre le Pape

et le clergé français. Le publiciste s' étant placé sur

ces hauteurs souveraines, l'Evêque nécessairement

était allé le chercher dans les mêmes régions, et

s'il avait frappé haut, la responsabilité en retombe

sur celui qui avait cherché jusque-là son refuge et

son appui.

Quant au trait de la fin, à cette évocation du sou-

venir de Pilate, l'Evêque ne l'a pas faite pour dévouer

le Souverain à toute l'âpreté des haines 7'eligieuses,

comme s'exprime le rapport, mais bien pour l'avertir

du rôle qui l'attend, s'il obéit aux injonctions de la

Révolution. « Je sais, explique-t-il, qu'on a compté sur

la longanimité de l'Empereur, et que lui seul peut

arrêter le torrent révolutionnaire qui menace de tout

envahir
;
je crois que, si lEmpereur laisse faire, nous

assisterons au renversement de la Papauté tem-
porelle; je crois que, s'il le veut, il peut la sauver,

et, avec elle, l'indépendance du pouvoir spirituel.

Dans un moment aussi solennel, en évêque attaché

fortement à l'Eglise, en citoyen dévoué à son pays,

j'ai fait entendre un avertissement aussi grave que les

circonstances elles-mêmes. J'ai prémuni, je n'ai pas

insulté. Je n'ai pas fait le tableau de ce qui est, j'ai fait
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le tableau cle ce qui serait, si les conclusions que presque

toute la presse nationale et étrangère prêtait à la bro-

chure, mais que la brochure repoussait, finissaient

par se réaliser. Si j'avais été dans les conseils de la

couronne, j'aurais dit la même chose; et, en la

disant, j'aurais cru faire acte de dévouement, plus

qu'en encourageant des ménagements et des atermoie-

ments au bout desquels je vois un abîme et une catas-

trophe. »

C'était donc , conclut-il, « un avertissement grave,

solennel, énergique, en même temps qu'une suprême^

parole d'espérance » . La dernière phrase du Mande-
ment détermine bien ce sens:. « De telles choses, y
est-il dit, ne se renouvellent pas sur la terre, et sur

ce point nous repoussons les conclusions qu'on a prê-

tées à la brochure »

.

Restait, dans le rapport au Conseil d'Etat, la part des

injures personnelles à l'Evêque: l'accusation de se

servir d'armes à l'usage des lâches, « la dissimulation,

les ambages du style, le guet-apens de l'insinuation ».

Ce sont là des outrages qui tombent à ses pieds :.

Mgr Pie ne les relève pas.

D'ailleurs un intérêt plus grave est en cause ici.

M. le ministre ne s'est-il pas ingéré de dogmatiser

contre l'ultramontanisme, l'accusant d'absorber l'EgUse

entière dans le Pape, et cherchant à mettre en opposi-

tion l'ancien et le nouvel épiscopat français ? Sur

ce terrain qui est le sien, le terrain de l'Eglise,

le terrain de la doctrine. Mgr Pie change de rôle. Il

quitte le banc de l'accusé pour monter au siège du

juge. Le ministre a parlé de choses qu'il ignore :

« Non, déclare l'Evêque, ni mes collègues ni moi

ne différons de sentiments avec ceux de nos prédé-

cesseurs que nous aimons préférablement à nommer
nos pères. Nous avons sous les yeux les monuments
qu'ils nous ont laissés de leur intrépidité sacerdotale;.
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et S il nous arrive de nous comparer à eux, c'est pour

reconnaître humblement la supériorité de leur carac-

tère, de leur indépendance et de leur courage. Ah!

que n'auraient-ils pas dit, que n auraient-ils pas fait,

s'ils avaient vu ce que nous voyons, s'ils avaient re-

douté ce que nous redoutons! Quelles seraient la

consternation, la stupeur de ces anciennes générations

sacerdotales, si, reparaissant aujourd'hui parmi nous,

elles voyaient des mains chrétiennes ébranler et ren-

verser le dernier débris de cet édifice de la chrétienté

européenne bâti par la main des siècles, le dernier

rempart de lindépendance religieuse, le dernier asile

et la dernière garantie de tous les principes qui font

la vie des sociétés, la stabilité des institutions, la force

des monarchies, l'honneur et la félicité des peuples !

Non, nos pères ne trouveraient point nos soupirs

coupables, ni nos avertissements et nos cris d'alarmes

factieux. »

Telles furent les Observations de l'Évêque de Poi-

tiers. En somme, soutenaient- elles le ton de son

Mandement? Avouaient-elles assez franchement que

cette pièce visait l'Empereur plus que M. de la

Guéronnière, et que le dernier trait en particulier était

à son adresse? Oui, mais conditionnellement, répon-

dirent ceux qui les lurent avec discernement. Le garde

des sceaux déclara « la défense de l'Evêque très sage

et très habile », se demandant même « comment

le même homme avait écrit les Observations et le

Mandement? »

Des amis de Paris, M. Anatole de Ségur, maître

des requêtes au Conseil d'Etat, M. Anatole Lemer-

cier, membre du Corps législatif, avaient engagé

l'Evêque à confier sa défense à M. Léon Cornudet,

dont on connaissait le dévouement à toutes les causes de

l'Eglise. M. Cornudet accepta, mais en y mettant une

condition bien belle et bien digne de lui : « C'est,
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écrivit-il, qu'on ne ferait pas de bruit de cette affaire

autour de son nom, et qu'on ne lui en ferait pas un
piédestal. Il emploierait sans jactance son modeste

talent à défendre de son mieux la cause de l'Eg-lise

et d'un courageux prélat. Il le ferait avec modération,

mais sans faiblesse, accomplissant consciencieusement

ce qu'il regardait comme un devoir sacré. Ce n'est pas

que, lui aussi, tout en admirant leMandement de Poitiers,

n'en trouvât la finale un peu forte. Mais, qu'importe,

ajoutait-il : c'est un devoir d'appuyer les défenseurs de

l'Eglise auxquels de longues souffrances arrachent un
cri de douleur, fût-il trop pénétrant. »

Le 26 mars, l'Evêque reçut avis du comte Ana-
tole de Ségur que le lendemain, mercredi saint, laf-

faire serait jugée, de sorte que la sentence paraîtrait

au Moniteur le jeudi ou le vendredi saint. « Je crois

devoir en prévenir Votre Grandeur, ajoutait-il, afin

qu'elle prie et fasse prier pour ceux qui auront l'hon-

neur et le courage de défendre sa cause demain^

comme aussi pour ses adversaires dont beaucoup, j'en

suis sûr, sont dans la bonne foi : nesciunt quid

faciunt. »

M. Suin fut chargé du rapport sur l'affaire. Dès
qu'il l'eut présenté au Conseil d'État, M. Anatole

Lemercier en écrivit sa pensée à l'Evêque de Poitiers :

« Je vous demande la permission de vous féliciter de

la publication de cette pièce, lui dit-il. Il est impossible

d'être plus maladroit, ni de mieux attaquer la cause

qu'on veut défendre. L'éloquente péroraison de votre

Mandement avait été lue par tous les catholiques
;

elle va l'être aujourd'hui par le monde entier. Cette

citation sur Pilate, et celle de la parole du divin

Maître, si singulièrement placée à la fin de ce rapport,

nesciunt quid faciunt, me semblent deux hommages
involontaires rendus à la vérité par vos adversaires.

Ils ont été dirigés, sans s'en douter,par un guide plus
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puissant qu'eux : c'est le Saint-Esprit qui nous favo-

rise d'une façon manifeste. »

L'audience du Conseil d'Etat, mercredi saint, 27

mars, fut mémorable. Une lettre de M. Anatole de

Ség-ur nous apprend que M. Cornudet plaida noblement

et courageusement. Il démontra que Mgr Pie avait été

provoqué par les brochures politiques, et que les indi-

gnations dont on lui faisait reproche devaient retom-

ber sur les provocateurs. M. delà Guéronniére s'était

récrié alors ; M. Rouland avait adressé à l'avocat de

l'Evêque quelques observations très vives et très amères;

celui-ci y avait répondu dignement. On avait remarqué

aussi l'attitude très noble de M. de Parie u, président

du Conseil. M. Suin ayant conclu à l'abandon des pour-

suites jucUciaires, en se prévalant de cet abandon

comme d'une indulgence, M. de Parieu réclama : « Ce

n'est pas indulgence. Monsieur, c est justice ! » Il tint

de plus à faire remarquer au Conseil que le rapport

n'était que l'œuvre personnelle de M. le rapporteur,

et non celui de la section, qui en dégageait sa solidarité.

M. Conti et quelques autres conseillers, en petit nombre,

votèrent contre l'abus. D'autres s'abstinrent ; deux ou

trois n'étaient pas à l'audience. « Si les maîtres des

requêtes et les auditeurs au Conseil avaient pu voter,

écrivait le comte de Ségur, vous auriez eu trente voix

pour vous. » La majorité déclara l'abus. « Evidem-

ment, disait la même lettre, il y avait là bien des

gens qui peuvent s'appliquer, eux aussi, le nesciuni

qidd fachint , car j'en ai vu bravement voter

contre vous, qui allaient faire ou venaient de faire

leurs Pâques. »

L'avocat avait fait son œuvre, celle d'un homme de

cœur ; il lacouronnadignementen remerciant lui-même

son auguste client. « Monseigneur, lui écrivit-il le 2
avril , aujourd'hui que le Conseild'Etat a prononcé

, j e n'ai

plus de raison qui puisse m'empêcher de témoigner à
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Votre Grandeur ma gratitude pour l'honneur qu'EUe
m'a fait, en pensant que je ne déserterais pas la cause

de TEglise et de l'Episcopat dans une circonstance où
cette sainte cause était en jeu. Je lai défendue sans

succès. Mais si l'autorité du talent m'a manqué, au
moins j'espère que ce n'est pas le courage et le dévoue-

ment.

« J'ose me recommander, Monseigneur, ma famille

et moi, à vos prières, et je mets aux pieds de Votre
Grandeur l'hommage de ma très profonde vénération. »

Durantcette grande semaine consacrée à célébrerles

mystères de la Passion, l'Evêque avait assisté régu-

lièrement aux offices de sa cathédrale, pendant que

l'Empereur signait l'arrêt qui le frappait. Ce fut le

30 mars, samedi saint, que cette signature fut donnée.

Singulière coïncidence qui plaçait en de tels jours et

sous une telle plume le jugement de l'allusion au ju-

gement de Piiate !

En ce même samedi saint, TEvêque de Poitiers, lui

aussi, prenait la plume pour un Mandement à ses

diocésains. Il le lut lui-même le lendemain à la messe

de Pâques. Tel fut le premier mot qui sortit de ses

lèvres : BenedictusDeuset Pater Domini Nostri Jesu

Christi,'pater misericordiarum et Deiis omnis consola-

tionis, qui consoîaturnos in omnibus tribidationibus

nostris, etc. : « Béni soit Dieu et le Père de Notre-

Seigneur Jésus-Christ, le Père des miséricordes et le

Dieu de toute consolation, qui nous console dans toutes

nos tribulations... » Nulle récrimination, nulle do-

léance : l'action de grâces toute seule remplissait le

discours.

Quel était ce sujet de joie et de reconnaissance?

D'abord le même dont il est dit dans le livre des Actes

que « les Apôtres s'en allaient devant le Conseil, tout

joyeuxd'avoir été jugés dignes de souffrir un outrage

pour le nom de Jésus ». Pu's les marques d'assen-
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timent reçues de l'Episcopat. « Enfin, et par-dessus-

tout, les paroles exquises qu'un messager sacré était

venu lui apporter », de la part du Pape. Le Saint-Père

lui adressait « de nouvelles félicitations pour la magna-
nimité et l'ardeur avec lesquelles il continuait de

défendre la cause de l'Eglise et les droits du Saint-Siège.

Il lui envoyait du fond du cœur sa bénédiction, et il le

remerciait de tout ce qu'il entreprenait pour la défense

de sa cause». Tels étaient les termes d'un billet de

Mgr Fioramonti, accréditant ce message. L'Evêquele

reçut le 24 mars, le dimanche des Palmes, comme
l'appelle l'Eglise.

Le porteur de ce message était M. l'abbé Lelièvre,

le prêtre bien connu qui consacre sa vie au service de

la famille des Petites-Sœurs des Pauvres. L'Evêque,

on s'en souvient, était chez ces saintes filles le jour

où il avait reçu son assignation devant le Conseil

d'Etat ; c'est de chez elles que partait aujourd'hui

le messager chargé de lui apporter la bénédiction

du Pape. Il dut y voir d'autant mieux le messager

de Dieu.

Mais la grande et suprême joie de l'Evêque de Poi-

tiers, le grand sujet de l'action de grâces de son man-
dement de Pâques, ce fut la lumineuse et courageuse

parole que Pie IX venait de faire entendre dans son

Allocution consistoriale du 18 mars : « Ce qui nous

fait tressaillir aujourd'hui, disait l'Evêque, ce qui

remue toutes les fibres de notre âme, c'est le langage

plein de lumière, de courage et de pardon qui vient de

retentir sur les lèvres inspirées du Vicaire de Jésus-

Christ. L'homme seul n'eût pas trouvé ces accents ; on

y reconnaît l'assistance manifeste de l'Esprit de vérité

et d'amour. . . Pour tout dire, cela est manifestement de

l'ordre surnaturel... Saint Augustin a dit quelque part

que lessence du Ciel, le fond de la béatitude éternelle,

c'est la joie de la vérité : r/audium de veriiate. L'AI-
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locution pontificale nous a donné un avant-goût de

cette joie ».

Qu'avait donc dit cette parole qu'il saluait comme
inspirée ? « Elle avait rétabli les principes d ordre,

d'autorité, de justice et de bonsens, qui jusqu'ici avaient

constitué le droit commun des peuples civilisés. Elle

avait proclamé les règles de moralité sociale et politi-

que, qui arrachent le masque à certaines formules men-

teuses de liberté, de civilisation et de progrès, et

renversé de leur piédestal certaines maximes qui pré-

tendent trôner comme des principes et s'imposer au

monde comme des conquêtes et des bienfaits. »

Et le pontife tant admiré. Pie IX, qu'avait-il fait,

que faisait-il par cet acte ? « Au plus fort de l'orage,

envers et contre tous, il savait dire à l'erreur : Tu es

l'erreur ; à l'iniquité : Tu es l'iniquité
; à la trahison :

Tu es la trahison ; à la spoliation : Tu es la spoliation :

à la complicité : Tu es la complicité ; au mal : Tu es le

mal. A ceux qui le pressaient de se réconcilier avec le

monde moderne, le Pape avait répondu hautement

et ouvertement qu'il n'y avait lieu de se réconcilier

avec rien, ni avec personne. » C'était aux sociétés à se

réconcilier avec l'Eglise et avec lui. Voilà la voix

qu'attendaient les amis de la vérité : « Amici aus-

cultant, factne audire vocem tuam. YiViQ venait de

s'élever, lumineuse, mesurée, et tous les nobles coeurs

tressaillaient à ces accents. »

Une telle Lettre épiscopale avait déjà transporté les

esprits bien au delà et au-dessus des misérables affaires

du Conseil d'Etat, quand arriva dans le même temps

l'annonce publique et officielle de la condamnation du
Mandement de Poitiers. L'Évêque se souvint d'une

récente page de l'histoire de l'Eglise, et il lui emprunta

cette réponse toute faite : « Je ne trouve pas, Monsieur

le Ministre, d'autres sentiments dans mon cœnrque ceux

qui furent exprimés à l'im de vos prédécesseurs par

VIE CABD. PIE. — T. II. 9
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S. Em. le Cardmal archevêque de Lyon, dans salettre du

11 mars 1845. Le vénérable prélat s exprimait ainsi :

« J'ai reçu Tordonnance royale que Votre Excellence

« a cru devoir m'envoyer. Je l'ai reçue dans un temps

« de l'année où l'Eglise retrace à notre souvenir les

« ap'pels comme d'abus qui frappèrent la doctrine du

« Sauveur, et les sentences du Conseil d'Etat de l'é-

« poque contre cette doctrine, etc. » En ce qui concerne

les considérants du Décret impérial et les assertions

émises dans le rapport de M. Suin, j'aurai l'honneur

d'adresser mes observc^^tions plus détaillées à Votre

Excellence, s'il y a lieu. »

Nous ne reprendrons pas la liste indéfinie des lettres

qui apportèrent au noble condamné l'applaudissement

de la France et des contrées voisines. Mais nous avons

le devoir et le bonheur de citer cette lettre, ou plutôt

ce billet, de l'évêque d'Orléans, daté du 4 avril : « Je

m'abstiens, disait-il, de juger ce jugement. L'Eglise

et l'histoire le jugeront. Vous avez, Monseigneur,

vaillamment défendu l'Episcopat accusé et le Pape

dénoncé. C'est bien le moins qu'au moment où Ton

vous frappe, je me souvienne qu'à l'époque de mon

procès vous m'avez tendu une main fraternelle. On

m'a absous, on vous condamne. C'est une raison de

plus pour moi de vous rendre le témoignage de sym-

pathie que j'ai alors reçu de vous, et dont le souvenir

restera à jamais gravé dans mon cœur. »



CHAPITRE V.

L'HOSTILITE DES POUVOIRS PUBLICS.

VISITE PASTORALE ET OVATIONS. — LETTRE A M. ROULAND. —
l'homélie de «r SAINT-PIERRE ET HÉRODE ». — DÉNONCIA-
TION A PARIS ET A ROME. — MENACE D'UN DÉMEMBREMENT
DU DIOCÈSE. — RÉPONSE DE ROME. ~ AFFAIRE GICQUEL. —

• LE XIII* ANNIVERSAIRE. — HUMBLE PRIÈRE.

(1861.)

Ces mêmes journées de Pâques 1861 virent à Poi-

tiers une démonstration qui était, elle aussi, malgré

son caractère intime, une protestation.

Depuis sept mois, le regard, fatigué et dégoûté de

tant d'abaissements et de défections, se tournait vers

une figure qui du moins faisait honneur à son infor-

tune par l'héroïsme de ses traits-; et cette figure hé-

roïque était celle d'une femme. C'était la jeune reine

deNaples, qu'on avait vue à Gaëte soutenir, auprès de

son époux, le siège de cette place bombardée par Cial-

diniet tristement abandonnée par l'escadre française.

Jour et nuit sur le rempart, encourageant les assiégés,

pansant les blessés, réparant la brèche, pointant elle-

même le canon, la jeune reine avait allumé, pour sa

cause et sa personne, un enthousiasme chevaleresque,

qui n'avait été nulle part plus communicatif que dans

la capitale royaliste du Poitou. Mais Gaëte avait dû
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se rendre. Après une défense de quatre mois, ayant

tiré 70,000 coups de canon, et vu la place criblée, les

remparts effondrés, le roi et la reine avaient enfin

capitulé, mais à de fières conditions ; et maintenant ils

se retiraient avec les honneurs de la guerre, emportant

l'inconsolable admiration de l'Europe et la dernière

espérance du droit contre la force.

C'est dans ces sentiments que les dames de Poitiers

résolurent d'envoyer à l'héroïne de Gaëte un hommage
digne d'elle. Elles firent fabriquer un lys d'argent et

d'or d'un travail achevé, et demandèrent à l'Evêque

d'y déposer une relique de sainte Radegonde, reine

de France. Le lundi de Pâques, l'expressif emblème fut

béni solennellement par Mgr Pie dans sa chapelle

domestique. Mais nul récit ne remplacerait le procè»-

verbal que nous en trouvons, au registre des Fonctions

de rÉvêque, rédigé dans cette latinité élégante et pure

que le français doit désespérer de traduire :

« Tout ce que des cœurs généreux entreprennent, à

l'époque lamentable où nous sommes, pour payer à la

vertu, au courage, à la piété un juste tribut de louanges

et de reconnaissance, mérite d'être consacré par les

prières de lEglise et d'être transmis par un monu-
ment écrit à la postérité. Tel fut le sentiment

qui anima les nobles dames de notre province du

Poitou, lorsque récemment elles ont considéré la sin-

gulière constance et vaillance qu'a déployées, pour la

gloire immortelle de son sexe et de la royauté, et pour

l'impérissable éclat de son propre nom, la jeune et

magnanime reine desDeux-Siciles. Elles l'ont admirée,

soit lorsque, demeurant héroïquement aux côtés de son

royal époux, dans la place de Gaëte, pendant la durée

d'un siège déloyal et perfide, elle a chaque jour sup-

porté d'un cœur viril et invincible les fatigues et les

périls de cette longue résistance, soit lorsque, portant

elle-même aux malades et aux inforlunés habitants et
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soldats des secours compatissants, elle les servait de

ses mains. En conséquence, ksdites dames de la no-

blesse poitevine et vendéenne ont jugé juste, sage et

digne de notre province, d'offrir à une femme d'un si

éminent mérite quelque gage de leur respect et de

leur sympathique admiration.

« C'est pourquoi, ce P' avril, lundi de Pâques 1861,

un lys d'argent et d'or travaillé avec un art exquis,

nous ayant été présenté dans notre chapelle domes-

tique, pour être offert àla jeune héroïne, nous Evêque,

en présence des principales donatrices, Mesdames

Sidonie de Biencourt, comtesse de Rohan-Chabot,

Isabelle de Bastard d'Estang, comtesse des Cars,

Marthe de Bonneval, vicomtesse de Beaurepaire , et quel-

ques autres personnes considérables, nous avons béni

solennellement ce lys, et, dans sa corolle principale,

nous avons placé une parcelle du chef de notre sainte

reine Radegonde, offerte par la Prieure et les filles de

notre monastère de Sainte-Croix de Poitiers; et nous

l'avons scellée et marquée de notre sceau. Nous avons

ensuite déposé ce saint gage sur l'autel, où nous avons

célébré à l'intention des époux royaux maintenant

exilés, demandant ardemment à Dieu le triomphe de

la justice et de la vérité, par l'intercession de la très

puissante Reine dont nous occupons la demeure. »

Le soir du même jour, l'Évêque pontifiait dans

l'église de Notre-Dame et présidait la procession de

Notre-Dame des Clefs, au milieu d'une immense

multitude de peuple empressée autour de son Pas-

teur persécuté. Elle voulait, par son affluence, lui

offrir une compensation et un adoucissement à tant

d'amertumes.

L'effet de son procès devant le Conseil d^Etat avait

été de le rendre plus cher aux amis de l'Eglise, mais

aussi de le faire haïr davantage de ses ennemis. A
l'étranger, on se disputait pour lui ou contre lui. En
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Angleterre, le Daily News le taxait d'ingratitude
; le

7'«?ies l'accusait d'insolence envers le pouvoir; le Mor-
ning Advertiser appelait le Mandement de Poitiers

un impudent blasphème ; le Morning Herald se

croyait ramené « aux ignobles controverses du clergé

du moyen âge » ; et le Daily Télégraphe d'ordinaire

hostile au gouvernement, prononçait cette fois contre

l'Evêque français des imprécations que l'Agence Havas
traduisait complaisamment à l'usage du continent. Les
pauvres adeptes des Eglises nationales sont-ils capa-

bles de comprendre cette fière indépendance des cons-

ciences catholiques en face des pouvoirs humains ? Par
contre, les évêques romains de la Grande-Bretagne

.

tendaient les deux mains par-dessus la Manche à leur

frère de Poitiers. En Belgique, les évêques de Liège et

de Gand l'appelaient à présider les fêtes du douzième

jubilé séculaire de saint Amand d'Aquitaine, apôtre

de la Flandre; ils s'adressaient à lui, disaient-ils,

« comme étant le seul parmi les évêques français qui

eût mérité de souffrir pour la défense du Pape».
L'Université de Louvain, par l'organe de son recteur

Mgr La Forest, le supphait de se prêter aux ovations

que lui préparait une brillante jeunesse impatiente

de l'acclamer. De Vienne et de la Hongrie, de

pareilles invitations lui étaient transmises par Mgr Mis-

lin. A Rome, Mgr le cardinal Villecourt lui écrivait

simplement : « Cher Seigneur, nous vous aimons, parce

que vous aimez l'Eglise, que vous la soutenez avec un

immense talent, et que je suis intimement convaincu

que vous rapportez à Dieu tout ce qu'il vous inspire

de faire pour sa gloire »

.

Pendant ce temps, l'Évêque était à parcourir son

diocèse. Sa visite pastorale, continuée pendant les

deux mois d'avril et de mai, fut une série ininterrom-

pue de triomphes décernés au défenseur des droits de

la Papauté. Aucune de ses fonctions ni prédications
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pastorales n'avait été suspendue par sa polémique avec

les pouvoirs publics. Dans l'année 1860, il avait

confirmé 1 1 ,586 de ses diocésains; il en confirma 1 1 ,848

en 1861. 11 avait encouragé, par une lettre publique

adressée à Mgr de Ségur, l'apostolat généreux de

l'association de Saint-François-de-Sales ;
il avait bâti

la chapelle des Petites-Soeurs des Pauvres, il avait

évangélisé les Mères chrétiennes ; il avait encouragé

les œuvres de charité de Saint-Vincent- de-Paul, il avait

fortifié ses prêtres dans la grâce sacerdotale, en leur

montrant tour à tour l'exemple de deux vétérans de

son clergé, M. l'abbé de Moussac, vicaire général,

fondateur du petit séminaire de Montmorillon, et M. de

Rochemonteix, expiré le 10 juin. Faut-il s'étonner que

prêtres et fidèles accourussent sur le passage d'un

pasteur qui s'identifiait ainsi avec tous leurs besoins

et leurs souvenirs,, comme avec tous ceux de l'Eglise

et de la patrie ?

L'Evêque ne manquait guère d'adresser la parole à

ces populations. Ayant consacré, le 5 juin, la petite

église de Port-de-Piles, il se souvint que cette paroisse,

« située sur les rives du fleuve qui sépare le territoire

d'Hilaire de celui de son disciple Martin », avait été

sa première station, à son entrée dans le diocèse de

Poitiers . « Je viens réveiller ici un des grands sou-

venirs de ma vie, dit-il à la paroisse assemblée.

C'est en ce lieu que j'ai foulé pour la première fois la

terre à laquelle Dieu me destinait... Volontiers,

comme le chef du peuple de Dieu arrivant aux confins

de la Palestine, j'aurais pu envoyer d'ici des messa-

gers pour savoir quel était ce pays : Considerate

terram qualis est, et pojjulus qui hahitator est ejus.

Mes Frères, à cette question le temps, l'observation^

l'expérience m'ont donné la réponse. Depuis douze

ans j'ai exploré ce pays dans tous les sens, et je puis

dire ce que disaient Caleb et Josué, en parlant
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de la Palestine : Terra quam circuivimus valdè

hona est : la terre que nous avons parcourue est bonne,

elle est excellente. »

L'église était dédiée à Marie conçue sans péché ;

et une inscription y rappelait la première arrivée de

TEvêque. Ce rapprochement lui semblait de favorable

augure. « Nos frontières, disait-il, étant ainsi confiées

à Marie, elle y écrasera les serpents sous son pied et

sous lapointe du bâton pastoral de son fils. Ah! que la

Mère de Dieu qui a béni mon entrée, qui a béni mon
séjour, bénisse ma présence prolongée dans le diocèse !

Qu'elle en bénisse mon départ, en bénissant ma sortie

de cette vie ! Qu'elle nous bénisse tous et toujours,

depuis maintenant jusqu'àla fin des siècles : Custodiat

intrûitum et exitum, ex hoc nunc et usque in sœcu-

lum. »

C'est au sein de l'enthousiasme que soulevait par-

tout cette paternelle manière de parler et de faire que

rÉvêque, loreille tendue du côté de Paris, reçut

Técho des discours que M. le président du Conseil

d'Etat avait tenus au Sénat, le 31 mai et le 10 juin

1861 , sur ce qu'on appelait sa condamnation. Il ne leur

laissa pas le temps d'égarer les esprits, et, le 12 juin,

il écrivit à M. Rouland dans ces termes: « Monsieur

le Ministre, dans les séances du 31 mai et du 10 juin,

vous vous êtes exprimé, comme il vous a plu, sur mon
Mandement du 22 février dernier. Votre Excellence

pouvait se donner cette liberté, à la condition cepen-

dant d'être exact dans ses assertions. Cette exactitude

a fait défaut sur plusieurs points ». L'Évêque rele-

vait ces points. Surtout le ministre ayant osé déclarer

que « l'arrêt intervenu à propos de ce célèbre et regret-

table mandement avait été ratifié par la conscience

de tous les honnêtes gens, par la conscience du pays »,

Mgr Pie, à ces mots, se redresse et lui répond : « Je vous

aflSrme, Monsieur le Ministre, que les milliers de
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témoignages qui me sont parvenus, et dont plusieurs

se renouvellent à chacune des insultes dont on veut

bien me gratifier, émanent de fo7^t honnêtes gens^

d'hommes de conscience^ de citoyens français de tous

les rangs, de tous les camps, qui se persuadent

appartenir au pays, et pour qui je n'accepte pas

l'ostracisme dont il a plu à Votre Excellence de les frap-

per. Elle n ignore pas qu'il m'est interdit de m'expli-

quer tout haut sur cet arrêt. Mais l'histoire le jugera^

et plusieurs autres actes, pièces en mains. »

Une autre et plus longue lettre suivit celle-là de

près, et la compléta. L'Evêque avait précédemment

promis à M. Rouland de s'expliquer avec lui sur le

rapport de M. Suin au Conseil d'Etat. 11 voulait éga-

lement faire bonne justice des considérants de sa

condamnation, dont il trouvait le décret affiché à la

porte de chaque église où il mettait le pied. Il le fit,

le 16 juin. A ce décret il oppose d'abord l'immense

plébiscite rendu en sa faveur dans sa visite du Bocage.

« Tandis, écrit-il, que plusieurs des autorités publi-

ques, obéissant avec excès de zèle au mot d'ordre du

pouvoir central, s'efforçaient par leurs exemples et leurs

instructions de faire le vide autour du premier pasteur;

au milieu d'une avalanche de commissaires et d'émis-

saires de la police galonnée et non galonnée, et sous les

yeux des gendarmes assez généralement honteux d'un

rôle qui ne va pas à leur caractère ; en dépit d'entra-

ves, d'espionnages et de vexations de tout genre, on a

vu partout le sentiment religieux et catholique faire

éruption avec plus de chaleur et d'éclat que de cou-

tume, les foules se précipiter avec plus d'empressement

au-devant de celui que poursuivaient tant de mesquines

colères, les témoignages de respect et d'attachement

se multiplier en raison directe des obstacles et des tra-

casseries qui avaient la maladresse de se produire. »

Suivait la description de ces réceptions triomphales:
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« longues avenues de verdure, escortes brillantes,

cavalcades d'honneur, feux de joie, acclamations au

Saint-Père, présentation des autorités, protestations de

fidélité au Pape et à l'Évêque ». — « En vérité, disait

celui-ci, je n'aurais pas cru, je l'avoue, qu'il y eût hu-

mainement tant de douceur attachée à l'accomplisse-

ment d'un acte de foi et de courage. »

La même lettre au ministre nous révèle un fait

précieux. C'est le refus que Mgr Pie avait fait pré-

cédemment des offres impériales : « Par caractère,

écrit-il, je serais porté autant que personne à recher-

cher ma tranquillité domestique, à éviter la lutte,

à me parer du mérite de la tolérance et de la con-

ciliation. Le savoir-faire ne me manquerait pas

absolument pour calculer mes paroles et ma con-

duite, de manière à conserver des intelligences et à

me ménager de bons voidoirs dans plusieurs camps,

sans prévariquer formellement contre le devoir. 11

m'eût été possible d'atteindre certaines dignités bril-

lantes et lucratives qui plus d'une fois déjà avaient

été dévolues et devaient continuer de l'être à ceux

dont je suis l'aîné dans l'épiscopat. Je serais ingrat,

par exemple, si j'oubliais les avances que votre prédé-

cesseur a été chargé de me faire par écrit, au nom de

l'Empereur, l'importance qu'on voulait bien attacher

à mes services, les dispositions qu'on m'a manifestées

de vive voix et par entremise. Pour jouir de tous

ces biens il fallait tout simplement calmer sa propre

conscience, en s'alléguant à soi-même les obscurités

de la question ; excuser par la pureté des intentions

les vues et les actes qui se produisaient ; enfin donner

à son abstention une apparence de raison et de probité

fondée sur la difiicidté de former l'opinion publique en

pareille matière... Mais cela eût été étouffer sous le

calcul d'un silence ambitieux la conscience d'une dissi-

mulation criminelle envers Dieu, et d'une tolérance
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injurieuse à la vérité. Je n'ai pu m'y résoudre : nec

potuiperferre.. ». C'était un texte de saint Hilaire, et

il le développait.

Cette fierté lui donnait le droit de juger librement

lerapport et le rapporteur. Mais là encore, élevant moins

haut la plainte que la leçon, il s'attacha surtout à

réfuter lessophismes, entre lesquels brillait la fastueuse

maxime que « les princes ne relèvent que de Dieu

et de leur épée». — « Hélas! disait l'Évêque, depuis

soixante-dix ans le monde s'est demandé : Où est le

Dieu des rois ? Uhi est Deus eorum ? Et il a pu se

demander aussi : Ouest leur épée? Epée de l'ancienne

monarchie, en 1793 ; épée du plus grand guerrier du

monde, en 1814 et 1815; épée de la branche aînée en

1830 ; épée de la branche cadette en 1848 ; épée même
de la république, en 1851 ? Pas un glaive n'a été assez

fort pour résister à la justice du Dieu jaloux qui a

incarné ses droits dans les droits de l'Eglise. On ne

se découragera pas de tenter la même expérience, ni

de raviver imperturbablement la formule officielle;

on répétera encore que le prince ne relève que de

Dieu et de son épée. Dieu et l'épée continueront à faire

leurs éloquentes réponses, et l'Eglise continuera d'as-

sister aux mêmes spectacles. On ne lassera ni sa

patience, ni son courage. Elle est aussi résignée à voir

jusqu'à la fin les tristes scandales des révoltes popu-

laires, sociales, légales, impériales, qu'elle est assurée

de traverser les vaines barrières qu'on lui oppose,

et d'assister tôt ou tard au châtiment des rebelles

qui les auront élevées. »

Le ministre avait proclamé que « le gouvernement de

l'Empereur était un gouvernement honnête et chrè-

^ï'en». Soit : c'est le vœu de l'Evêque, qui s'empresse de

lui apprendre la manière de l'être. «Le gouvernement

sera honnête., en tenant la parole donnée à l'épiscopat

aux premiers jours de la guerre d'Italie. Le gouverne-
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ment sera chrétien en slnspirant des sentiments, des

jugements et des enseignements de l'Eglise universelle,

concernant lamoralitédes faits qui achèvent de s'accom-

plir : niles gouvernements ni les particuliers ne peuvent

se dire chrétiens qu'à cette condition: Si autem Ec-
clesiarn non audierit, sit tihi sicut ethnicus. »

Par cette lettre à M. Rouland, l'Evêque eut le der-

nier mot dans cette longue affaire, de laquelle il disait

encore, longtemps plus tard : «J écrirais aujourd'hui ce

Mandement comme je le fis alors. Jamais de ma vie,

je crois, je n'ai plus consulté Dieu que cette fois, ni suivi

de plus près ma conscience ».

Sur ces entrefaites, la mort de M. de Cavour avait

fait grand bruit dans le monde politique. On disait

qu'il était mort entre les bras de l'Eglise, et les

Italianistes en tiraient un argument en faveur de

leur thèse sur l'indépendance respective de la question

nationale et de la question religieuse dans les affaires

de la péninsule. M. Rendu en écrivit dans ce sens à

Poitiers : « Quel événement, Monseigneur ! Je n'ai point

été surpris du contraste dont M. de Cavour a donné

l'exemple : une mort très catholique et une persistance

opiniâtre dans ses vues politiques. Il en sera ainsi de

tous les Italiens marquants. Habitués, pendant tout le

moyen âge, laïques et ecclésiastiques, aux excommuni-

cations politiques, ils sont absolument en dehors de notre

point de vue sous le rapport des devoirs de l'homme
civil à l'égard du pouvoir ecclésiastique. Et ce fait trop

inaperçu est pourtant un élément considérable dans la

question italienne et romaine. »

Un Evêque ne pouvait laisser passer une théorie

qui, séparant l'homme civil de l'homme religieux, le

citoyen du chrétien, affrancliissait le premier des

devoirs imposés au second, et prononçait ainsi, dumoins
dans le for intérieur, la séparation morale de l'Eglise et

de l'Etat. Mgr Pie commença par réduire à sa valeur
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le fait qu'on lui alléguait : « Mes renseignements, écrit-

il, me portent à croire que M. de Cavour est mort dans

son excommunication, et qu'il n'y a eu de réconciliation

ni avec le Pape, ni avec l'Eglise, c'est-à-dire qu'iln'yen

a pas eu avec Jésus-Christ. Reste à savoir, en dehors

delà question d'intelligence qui semble avoir été presque

nulle chez lui au dernier jour, si la bonne foi du mori-

bond a pu valider devant Dieu une absolution donnée

et reçue à rencontre des principes qui régissent cette

matière. Quant à ses qualités, je n'ai pu les appré-

cier que par ses discours et par ses actes; et j'avoue

que je n'ai jamais pu, à aucun égard, le placer bien

haut. Il a fallu une France aussi abaissée que la nôtre

pour faire le succès qui est devenu le titre de M. de Ca-

vour à la gloire.»

Cet abaissement de la France et de ses pouvoirs

publics, l'Evêque en rougissait : « Si vous voyez comme
nous certaines choses de près, vous diriez qu'il y a là

un commencement de la justice de Dieu. C'est la

dégradation avant l'exécution. On y reconnaît la Pro-

vidence de celui qui effundit despeciionem super

principes. »

Enfin, quant à -soir, avec M. Rendu, dans la mort

de M. de Cavour le signal « du retour de l'Italie, et

des catholiques avec elle, à son idée première de

confédération, Mgr Pie s'y refuse formellement, et il

répond : « Non, encore une fois, mon cher ami, la

base manque à une Italie fédérée, parce que le mou-
vement qui s'accomplit est non seulement étranger,

mais hostile à l'idée d'une Italie socialement chré-

tienne et cathohque »

.

Cependant l'irritation croissante où l'on était contre

ce fier défenseur de l'Eglise et de son droit, disposait

ses ennemis à voir un crime de lèse-majesté dans cha-

cun de ses discours. Le préfet bienveillant dont nous

avons parlé avait été disgracié, et remplacé à Poitiers
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par un autre fort différent, et très au gré du pouvoir,

auquel il aspirait à montrer son dévouement. Il crut

en avoir trouvé une riche occasion dans un fait que

Mgr Pie a raconté lui-même, en réponse aux pour-

suites dirigées contre lui dans cette affaire.

« Le dimanche 30 juin 1861, je célébrais pontifi-

calement dans ma cathédrale la fête de saint Pierre,

titulaire de cette église. Après léchant de l'Evangile,

je montai en chaire, selon mon habitude, conformé-

mentaux devoirs de ma charge.

« Dans la circonstance actuelle, le choix de mon
sujet fut déterminé quelques heures seulement avant

la cérémonie sacrée. Il me vint en effet subitement à

l'esprit que, quelques années auparavant, en 1854,

j'avais parlé sur le même sujet dans l'église parois-

siale de Saint-Pierre de Bordeaux, qui célébrait ce j our-

la sa fête patronale, et je mis la main sur l'instruction

que j'avais alors tracée à la hâte, avec le secours de la

Bible et le commentaire classique de Corneille-la-

Pierre. A part la péroraison, qui concerna la quête qu'on

allait faire à cet office pour le Denier de Saint-Pierre,

mon homélie fut la reproduction à peu près littérale

de mon allocution de Bordeaux.

« Du reste, à peine étais-je en chaire, qu'il m'avait

été facile de constater combien j'avais eu raison de me
précautionner contre tout entraînement de parole.

C'était la première fois que j'officiais dans ma cathé-

drale depuis la déclaration d'abus prononcée contre

moi. Un luxe de police avait été déployé, depuis ce

temps, autour de ma résidence. Il avait transpiré que

je préparais une protestation contre la sentence qui

m'avait frappé. Quelques hommes toujours aux aguets

se flattaient que je me donnerais le tort de porter mes
récriminations dans la chaire, et ils auguraient que,

cette fois, j'allais enfin devenir justiciable d'une juri-

diction qu'on avait regretté de voir remplacée par celle
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du Conseil d'Etat. Dans cette espérance, le ban et

l'arrière-ban des surveillants attitrés de ma personne

et de mon ministère avaient été convoqués pour épier

mon discours. Le commissaire central siégeait au mi-

lieu de l'auditoire
;
quelques-uns de ses affidês étaient

répartis dans les nefs de l'église. M. le procureur im-

périal, suivi d'un assesseur singulièrement choisi, ne

tarda pas à s'introdidre par une porte de service pra-

tiquée au chevet de la basilique. Il est vrai que ces

deux honorables personnages se trouvèrent embar-

rassés de leur entrée tardive qui attirait sur eux tous

les regards, et que, arrivés après le commencement du
discours, ils se retirèrent avant la fin.

« Ce n'est pas tout. Un fonctionnaire plus élevé ne

fit point difiîculté d'intervenir en personne. Voici par

quel procédé : Les préfets de la Vienne, depuis la

Révolution, sont installés dans l'ancienne maison épisco-

pale. Les évêques de Poitiers, tant qu'ils y demeurèrent,

n'eurent jamais d'accès direct, ni d'ouverture quel-

conque sur l'église cathédrale, attenante au palais. A
la suite delà Révolution de 1830, un préfet témoigna

le désir d'établir une tribune, en accolant un petit

édifice à lune des fenêtres de l'église, afin de procurer

à une vénérable mère chargée d'ans et d'infirmités

la consolation d'assister de là aux offices. Or^ c'est

précisément cette tribune, concédée par esprit de

bienveillance et en vue de conserver des relations cor-

diales avec l'administrateur du département, qui avait

été changée en un poste d'exploration. »

Mgr Pie suspend son récit à cet endroit et fort

courtoisement il dit : « Le moment serait plus mal

choisi que jamais pour réclamer le retrait de cette

grâce bénévole ; et je puis donner à M. le préfet

l'assurance que ce que je viens de dire n'a pas

pour objet de le troubler dans la jouissance de

cette faveur. » Il continue ensuite :



144 LE CARDINAL PIE.

« Le 30 juin, au moment où je venais de m'asseoir

dans la chaire, qui est en face de la tribune, les prêtres

qui me faisaient cortège, virent comme moi la porte

de lédicule s'entrouvrir. Deux personnes j péné-

traient à petit bruit, et demeurèrent tapis derrière les

amples vêtements dune dame pieusement assise sur le

devant de la tribune. Le sermon fini, les mêmes person-

nages se retirèrent aussitôt, de sorte qu'ils n'ont même
pas pris la peine de masquer leur rôle disgracieux sous

l'apparence de l'accomplissement du devoir religieux

de l'audition de la sainte Messe.

« L'assistance, tant laïque qu'ecclésiastique, avait

été témoin de ce manège. Au sortir de l'église, cha-

cun se demandait donc naturellement quel parti le

mauvais vouloir de mes adversaires pourrait tirer

de l'homélie pastorale? Evidemment, elle ne pouvait

leur oifrir aucune prise, puisqu'elle n'avait consisté

que dans la simple lecture et dans l'exposition sobre

et concise du texte sacré. Au fait, plus d'un mois

s'écoula sans qu'on entendît parler de rien. »

Il est vrai de dire cependant qu'un passage de

l'homélie, parfaitement inoffensif, avait été saisi

immédiatement et interprété malignement par certains

esprits, qui, depuis la fameuse allusion à Pilate, s'in-

géniaient à voir partout des allusions politiques.

L'Évêque, s'attachant au commentaire des Actes et

aux notes de son homélie de Bordeaux, avait donné,

entre autres, cette explication : « Hérode qui em-

ploya sa puissance à maltraiter quelques membres
de l'Eglise, n'était point le vieil Hérode, Hérode

l'Ascalonite qui avait si cruellement ensanglanté le

berceau du Sauveur. Ce n'était pas non plus Hérode-

Antipas qui avait décollé Jean-Baptiste et insulté

Jésus-Christ en le traitant comme un roi de théâtre.

C'était un troisième Hérode, Hérode -Agrippa , fils

d'Aristobule, et père d'un quatrième Hérode dont il
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est question au chapitre xxv' des Actes des Apôtres. »

Puis rtiomélie se continuait, sans que personne pût y
voir l'ombre d'une allusion à l'Empereur nulle part.

Mais l'Évêque avait parlé d'un troisième Hérode et

l'EmpereurdesFrançaisportaitle nom de Napoléon III.

Les ingénieux s'inquiétèrent peu de faire concorder le

reste ; on avait la clef de tout : Hérode, c'était l'Em-

pereur ; TEmpereur, c'était Hérode. Le soir même,

on en parla jusque dans les salons de Mgr l'Evêque, qui

s'étonna et s'indigna : « Monsieur, dit- il à un de ses

meilleurs amis, vous avez bien raison de protester con-

tre cette interprétation. Nulle n'était assurément plus

loin de ma pensée ; à ce point qu'au cours mêjue de mon
homélie, dès que j'eus prononcé le mot d'Hérode

troisième, j'eus un instant de terreur : Pourvu, me
dis-je, qu'on n'aille pas chercher là une malheureuse

insinuation ! Ce n'est qu'alors que la coïncidence

périlleuse des chiffres s'offrit à mon esprit. Mais il

n'était plus temps. >>

M. Billault avouait plus tard, devant le Sénat, que

« si, dans la chaire où se commentait cette page de

l'histoire de l'Eglise, l'orateur se fût trouvé être un
de ces prélats modérés, calmes, bienveillants, cher-

chant plutôt à éteindre qu'à exciter les passions

personne n'aurait été porté à entrevoir de coupables

allusions ». Ce n'était donc pas le texte du discours,

c'était Tesprit de l'orateur qui en déterminait préven-

tivement le sens ; et Ion faisait à l'Évêque un procès de

tendance.

Cependant, vers le 24 juillet, Mgr Pie, qui se trou-

vait alors auxEauxdeNéris, apprit, non sans surprise,

par des lettres de son Conseil, qu'une enquête mena-
çante était ouverte à Poitiers sur le sujet de son

homélie de Saint-Pierre. Deux membres du Chapitre et

un certain nombre de laïques avaient été mandés
devant le Juge d'instruction du tribunal civil pour dé-

VIE CARD. PIE. — T. II. 40
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poser concernant l'homélie épiscopale. Ils avaient attesté

que ni la personne de l'empereur ni son gouvernement

n'avaient figuré d'aucune façon dans l'exposition que

l'Evêque avait faite de l'Epîtredu joiu-. Les deux cha-

noines s'étaient recriés contre le rôle indécent et humi-

liant auquel on les soumettait. Plusieurs fonctionnaires,

quoique dépendants du pouvoir, se seraient exprimés

avec un courage qui devait leur être funeste. Mais il

fallait de l'éclat; et le gouvernement, peu satisfait de

l'inoffensive déclaration d'abus par le Conseil d'État,

aspirait à tirer de l'Evêque une meilleure vengeance,

par des poursuites devant les tribunaux ordinaires et

par des pénalités dont en se souviendrait. On par-

lait de la grande exaspération de Tempereur; on

prononçait les mots de prison de ^'incennes et d'exil.

La mère de l'Evêque en concevait bien quelque terreur.

Mais elle s'était habituée à voir l'Evêque dans son fils
;

et quand, à son retour des Eaux, elle s'entretint avec

lui de ces bruits menaçants, elle prononça résolument

ces paroles : « Mon fils, si vous croyez que c'est votre

devoir de parler et d'écrire comme vous faites, eh

bien ! faites votre devoir. Il en sera ce que Dieu

voudra. » Et, comme on la plaignait aussi pour elle-

même de ce qui pourrait arriver, elle répondit di-

gnement : « Mais il faut bien acheter au prix de

quelque peine le bonheur et l'honneur d'être la mère

d'un tel fils ».

L'Empire mettait plus d'art et de dissimulation dans

la poursuite de l'homme dont il voulait la ruine. C'est

à Rome qu'il avait porté sa plainte contre lui. A la

fin du mois de juillet, YIndépendance belge informa

le public que le premier secrétaire de l'ambassade de

Rome, M. de Cadore, avait fait, au nom de son gou-

vernement, une déposition au Vatican contre l'Evêque

deux fois coupable d'allusions injurieuses envers son

souverain, et que le Saint-Père avait été prié instam-
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ment de modérer ce prélat, sous peine de le voir bien-

tôt livré aux tribunaux. L'Evêque ne se doutait de rien,

quand, le 20 juillet, le chargé d'afïaires de son diocèse

à Rome, Mgr Estrade, lui fit savoir, en une ligne, qu'en

effet le Pape avait reçu cette communication. La
même lettre disait : « Sans me vanter d'être prophète,

je puis vous assurer que les temps où Mgr Baillés a

dû être sacrifié sont passés et trépassés, et qu'ils

ne se représenteront plus. »

Mgr Pie, étonné mais non ému de cette nouvelle,

dépêcha à Paris, le 21 août, son secrétaire général,

qui s'assura auprès de la Nonciature que le récit de

l'Indépendance belge n'était pas dénué de fonde-

ment. L'Evêque se mit aussitôt en devoir de ren-

seigner directement le Pape, par une lettre datée

du 25 août 1861.

Cette lettre, restée inédite, reproduisait d'abord,

sous une forme plus brève, le récit cité plus haut, avec

quelques détails nouveaux sur le fait des trois person-

nages de la tribune préfectorale. Elle nous apprend

qu'à peine descendus de là, ils avaient rédigé à la hâte

un rapport à M, le Ministre de l'Intérieur, et l'avaient

expédié à Son Excellence, avec accompagnement de

circonstances aggravantes.

A cet exposé des faits l'Évêque joignit l'envoi de

son homélie de la Saint-Pierre, telle qu'il l'avait eue

sous les yeux en parlant. « Or, je le demande,

disait sa lettre, y a-t-il rien dans cette généalogie

des Hérodes qui puisse justifier, auprès des esprits non

prévenus, les applications ridicules qu'on a voulu sup-

poser? Par quel acte de sa vie Napoléon P'" peut-il

être comparé à Tassassin des saints Innocents ? En
quoi Napoléon II, qui n'existe que comme chiffre dans

la succession au trône impérial, ressemble-t-il au

bourreau de saint Jean-Baptiste et à l'insulteur de

Notre-Seigneur Jésus-Christ? Enfin, s'il n'était pas
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indécent d'aborder ici une discussion de détail,

quel rapport d'Hérode-Agrippa à Napoléon III?»
Puis, ne perdant jamais de vue la défense de

l'Eglise: « Ah! reprenait l'Evêque, si M. le Préfet et

toute la phalange de mes dénonciateurs avaient écrit

à leur ministre: L'Evêque a choisi son sujet d'ins-

truction dans l'office du jour, de manière à faire com-

prendre que, dès l'origine, tousles efforts de l'impiété se

sont conjurés contre l'Eglise et contre son Chef, mais

que Dieu est venu miraculeusement en aide à l'Eglise

et à saint Pierre, et qu'il a fait sentir à leurs adver-

saires la puissance de son bras ; alors la dénonciation

serait restée dans le vrai. C'est là, je n'en disconviens

pas, le sens obvie et la pensée générale de mon homé-

lie, c'est sa conclusion et sa moralité utile dont il

appartient à chacun de faire son profit. A l'heure

où tant de passions sont soulevées contre le successeur

de Pierre, à l'heure où l'un de ses plus redoutables

ennemis, M. le comte de Cavoiu", venait d'être couché

dans la tombe et cité au tribunal de Dieu, pour y rendre

compte de ses œuvres, non, je ne me défends point

d'avoir jugé opportunes la lecture et l'exposition du

chapitre xii*" des Actes des Apôtres. Mais je renvoie

aux serviteurs ininteUigents du pouvoir impérial la

honte des gratuites et offensantes assimilations qu'ils

ont inventées entre la personne d'Hérode et celle du

chef du o-ouvernement français. »

On renonça aux poursuites. Mgr Pie regarda

l'incident du 30 juin comme clos désormais. « Il man-

que trop de fondement pour qu"on ose l'exploiter », écri-

vait-il à un ami.

Mais un attentat plus grave se machinait contre lui.

On lit dans la suite de cette lettre de l'Evêque au

Souverain Pontife : « Je veux parler à Votre Sainteté

de l'intention tout à coup manifestée de soustraire une

moitié de mon diocèse à ma juridiction, par la création
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prompte et immédiate d'un évêché à Niort. Cette

initiative du gouvernement, dans les conjonctures

où elle se produit, a excité au sein du clergé et des

meilleurs fidèles du département des Deux-Sèvres,

comme de celui de la Vienne, une telle répugnance et des

oppositions si solidement motivées, qu'il est de mon
devoir de conjurer Votre Sainteté de vouloir bien ne

rien préjuger sur cette question très grave et très com-

plexe, avant que les observations et réclamations des

parties intéressées ne soient parvenues sous ses yeux;

et qu'Elle sache à quoi s'en tenir sur un projet dicté par

des vues manifestement mauvaises et lié à toute une

trame d'iniquités qui a remué le dégoût au fond de toutes

les âmes.

« Les hommes du gouvernement font courir le bruit

qu'il s'est assuré d'avance de l'assentiment du Saint-

Siège; qu'en conséquence toute représentation du clergé

et du peuple serait inutile; que toute hésitation et toute

résistance de l'Évêque serait injurieuse à l'autorité

pontificale, et viendrait, dans tous les cas, se briser

contre l'exigence d'une diplomatie toute-puissante et

d'une volonté absolue, Cette tactique ne nous émeut

point ; car nous savons la sage lenteur que la Cour

romaine apporte en pareil cas, et le soin qu'elle prend

de connaître tout ce qui peut l'éclairer.

« Les mêmes hommes du gouvernement se targuent

d'avance des votes faciles qu'ils obtiendront des diver-

ses administrations civiles mises en demeure d'exprimer

leur opinion. Mais Votre Sainteté n'ignore pas que les

vœux émis par les Conseils officiels des départements

et des arrondissements, placés sous la pression du Pou-
voir, n'ont pas plus d'autorité que les votes de la ma-
jorité du Sénat ou du Corps législatif qui jettent l'in-

jure au gouvernement pontifical, tandis que les

suffrages des gens de bien, des bons prêtres et de

tous lesbons fidèles pèsent d'un toutautre poids dans la
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balance de l'opinion, comme dans celle de la raison

et de la justice.

« Pardon, Très Saint-Père, d'une si longue lettre.

Les douleurs de l'Eglise romaine, les dangers de la chré-

tienté entière, les tribulations personnelles de Votre
Sainteté pénètrent et remplissent tellement mon âme
qu'en véritéj'ai eu besoin de faire un effort considéra-

ble sur moi-même pour vous entretenir de choses re-

lativement si secondaires. Si elles ne se rapportaient

qu'à ma chétive personne, je ne voudrais pas qu'il leur

fût donné un seul moment d'attention. Mais il est un
côté par lequel elles touchent aux questions vitales

du moment et aux intérêts religieux d'une des con-

trées les plus catholiques du monde. A ce point de vue,

ma conscience et l'impulsion unanime de mon clergé

me commandent impérieusement de faire valoir tous

les motifs et tous les droits qui militent à cette heure

pour le maintien de l'état actuel du diocèse de saint

Hilaire. »

Il serait trop long de raconter la vive agitation pro-

duite dans le diocèse par la menace d'un démembrement
qui eût soustrait à TEvêque la partie de son diocèse

peut-être la plus dévouée et la plus fière de lui. Le
25 août, fête de saint Louis, le jour même où l'Evê-

que écrivait au Saint-Père, le Chapitre de la cathé-

drale et tout le clergé delà ville, s'étant présentés pour

lui otfrir ses vœux de fête, avaient énergiquement pro-

testé par l'organe du premier dignitaire ecclésiastique.

Mgr Pie leur fit une admirable réponse. Il leur parla

d'abord des manifestationsqui, depuis deux ans, étaient

pourlui une grande consolation etune grandeforce. «Les

ennemis de la sainte Eglise se trompent s'ils espèrent

entamer et diviser le clergé poitevin : ils n'y réussiront

pas. » Il ajouta ensuite : « Vous voulez bien me
parler de mes épreuves personnelles. Il y aurait trop

de fierté peut-être à vous dire que ces épreuves me
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sont douces, qu'elles me sont chères. Un Evêque qui

ne boirait pas au calice de son Maître, ni à celui du

Chef visible de l'Episcopat, pourrait se demander avec

inquiétude s'il est vraiment le disciple de Jésus-Christ,

s'il est le défenseur suffisamment courageux du Vicaire

dé Jésus-Christ. En regardant derrière moi tout ce

que Dieu j. avait mis, même au point de vue humain,

de grâces et de faveurs, je me dis à moi-même que je

ne fais que commencer d'être le disciple du Christ :

Tune Christi incipio esse discipidus. »

11 associait son sort au sort du Pape lui-même.

<^ Je ne m'effraie point en voyant mon Eglise

menacée de la mutilation à l'heure où l'Eglise romaine

subit le démembrement et la spoliation. Mais je sais

que Dieu est plus fort que les hommes, je sais que

notre Eglise a de puissants protecteurs dans le Ciel,

et j'ai confiance que rien ne prévaudra contre les

desseins célestes. »

C'étaient soixante-deux cantons du diocèse de Poi-

tiers, parmi lesquels ceux des Deux-Sèvres entraient

pour le plus grand nombre, qui avaient protesté contre

le démembrement. Le Conseil général de ce dernier

département, auquel le général Allard avait présenté

ce projet, l'avait accueilli avec une froideurjnarquée.

Dans le conseil des ministres, M. de Persigny avait

en vain essayé de le faire prévaloir : sa voix était restée

sans écho.— << Il fautpourtant diminuer la puissance de

ce prélat! disait-il aux ministres, — C'est vrai, répon-

dit l'un d'eux, mais ne voyez-vous pas qu'en dimi-

nuant le diocèse, vous grandirez l'Evêque? »

Enfin arriva la réponse du Pape, datée du 12 septem-

bre. Elle était telle qu'on pouvait l'attendre d'un si sage

pontife et d'un père si tendre. « Nous avons reçu, véné-

rable Frère, la lettre par laquelle vous nous avez exposé,

dans un récit achevé, les faits qui ont suivi l'homélie

prononcée par vous dans votre cathédrale, en la
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fête du Prince des Apôtres. Ce nous a été une grande

peine de savoir que certaines paroles de ce discours

avaient été prises en mauvaise part et vous avaient

attiré de graves vexations. Quant à ce qui concerne

cette division de votre diocèse, dont nous entretient la

même lettre, sachez qu'aucune requête ne nous a

été présentée à cet égard. Bien que nous désirions

que le nombre des diocèses s'augmente, pour qu'il soit

mieux pourvu au bien spirituel des fidèles, nous

voulons néanmoins vous donner l'assurance que ce

changement ne sera jamais fait par nous, tant que

vous, vénérable Frère, vous serez Evêque de ce

diocèse. Continuez donc, comme maintenant, avec

la même religion, la même piété et le même zèle, à

défendre et protéger intrépidement la cause de

l'Eglise catholique, particulièrement en cette époque

de révolution et d'iniqmté, et à procurer avec la même
sagesse le salut de votre troupeau. »

Quand, à la retraite ecclésiastique suivante, l'Evêque

fit connaître aux prêtres des deux départements cette

décision du Pape, des applaudissements éclatèrent de

toutes parts. « Vos battements de mains me touchent,

reprit l'Evêque. S'ils sont un témoignage d'affection

pour moi, ils sont comme une amende honorable à

Pie IX, que plusieurs d'entre vous avaient eu le tort

de croire impuissant à résister à la pression de l'Etat.

Vous aviez oublié. Messieurs, que l'Eglise est régie

par des lois, que la Papauté n'a coutume de s'élever

au-dessus des canons que dans les conjonctures

extrêmes, enfin que notre glorieux Pontife Pie IX
sait être le vengeur de la dignité et des droits de

ses frères dans l'Episcopat, comme ceux-ci se glo-

rifient d'être les défenseurs des droits du Siège apos-

tolique. »

Qu'avait gagné le gouvernement à ces machina-

tions? Nous l'apprenons de cette lettre de l'Evêque
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de Poitiers à Mgr de Moulins, le 21 septembre :

« M. de Persigny a trouvé des résistances indomptables

à son projet d'érection d'évéché à Niort. Tout le

pays s'est soulevé contre. Ce que voyant et sachant,

le pouvoir a reculé. Mais, pour masquer sa retraite,

le ministère de l'Intérieur a envoyé aux journaux de

province, y compris le journal de Poitiers, un entre-

filet où il annonçait que j'étais présentement à Paris,

et que mon voyage se rattachait à la question de

l'évêché de Niort. Le commentaire de cette note,

c'était que j'avais fait des avances et une espèce de

soumission au gouvernement, pour échapper au dé-

membrement de mon diocèse. Or le susdit ministère

sait parfaitement que je n'ai figuré ni en personne,

ni par procureur, à Paris, en aucune façon. Je n'ai

dit ni écrit une syllable à ce sujet. En somme, ils

auront fait là une fort triste campagne. »

Avait-on épuisé tous les genres de vexations contre

Mgr Pie? Il ne manquait plus que de décharger sur lui

l'arme du ridicule, et il s'en présenta une si belle

occasion que ses ennemis purent se regarder comme
servis à souhait.

On se souvient de l'éloge funèbre que Mgr Pie

avait fait, un an auparavant, d'un certain Louis

Gicquel, jeune zouave pontifical, qu'on avait cru mort

à Ponte Corvo, et qu'on avait vu reparaître, mieux por-

tant que jamais. On s'était beaucoup amusé, dans la

presse césarienne, de la méprise de l'Evèque. Mais

ce fut bien pis encore quand on apprit quel était ce pré-

tendu héros. « L'enrôlé breton, racontait plus tard

Mgr Pie, n'était doué ni de la franchise ni de la

bravoure proverbiales de sa province. Les renseigne-

ments qu'on avait fournis pour son enrôlement pro-

cédaient de personnes abusées elles-mêmes. La cause

pontificale ne s'accommodant point d'un pareil défen-

seur, Gicquel n'avait pas tardé à être licencié par ses
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chefs militaires. De retour en France, il s'était livré

au vagabondage, exploitant son titre de soldat du

Pape et ses prétendus services, pour se faire attribuer

des subsides extorqués à la bonne foi des catholiques

de différentes villes. » La justice en fut saisie, et Gic-

quel, arrêté pour escroquerie, comparut, le 26 octobre

1861 , devant le tribunal correctionnel de Laval

.

C'était une bonne fortune pour la justice de l'Empire

de pouvoir frapper du même coup un soldat du Pape et

l'Evêque dont on redoutait leplusla résistance: « Tout^

dans cette procédure, rapporte celui-ci, les enquêtes,

le réquisitoire, les interrogatoires, tout l'appareil judi-

ciaire reçut une mise en scène et prit une impor-

tance et une publicité inusitées. Le concours des plus

hauts fonctionnaires du pays, la présence des corres-

pondants et des sténographes des journaux les plus

renommés, indiquaient une affaire qui allait être éle-

vée à une hauteur exceptionnelle. » Ce fut bien en

réalité le procès de l'Evêque qui se déroula dans celui

de ce malheureux jeune homme, encore plus sot que

pervers. L'interrogatoire se fit un malin plaisir d'op-

poser les délits, les aveux et les dénégations du pré-

venu aux paroles prononcées dans l'ai locution épiscopale

.

« L'homme que je défère aujourd'hui à votre justice,

disait le procureur impérial Crépon, est presque un

homme illustre : un instant, la postérité avait com-

mencé pour lui ! Un jour en elfet, on a célébré ses

vertus dans le plus grand style. Pour reprendre les

termes alors employés, on a révélé au monde la no-

blesse de ses pensées et la générosité de ses senti-

ments ; et, ce qui dit tout en un mot, on a prononcé Son

ORAISON FUNÈBRE ! L'cscroqucrie à l'oraison funèbre

était un genre inconnu jusqu'à nous, point du tout

pratiqué; il était réservé à Gicquel de le créer. »

Le procureur impérial ne se refusa pas la satisfac-

tion de lire à l'audience un long passage de l'éloge
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prononcé par l'Evêque. C'était chose absolument

étrangère à l'affaire ; mais le prétoire était en liesse,

et c'était un spectacle rareque celui d'un pontife illustre

livré aux risées de la foule, par un moderne repré-

sentant de la justice française.

Loids Gicqiiel fut condamné à quinze mois de pri-

son. Le lendemain on publiait dans tous les journaux

du parti : Les intéressants débats de la g^^ande affaire

Gicquel ; puis, en sous-titre, on lisait ce rapprochement

piquant : Escroquerie d'un zouave pontifical. Orai-

son funèbre d'un héros de Castelfidardo.

L'Evêque n'était pas homme à rester sous ce coup.

Il dédaigna de s'adresser aux cours judiciaires. Mais,

dans le mois de décembre, les prêtres de la ville de

Poitiers se trouvant réunis au grand séminaire, pour

une conférence ecclésiastique, il s'expliqua devant

eux. Les Pères de l'Eglise, dont il avait l'habitude,

le servirent encore admirablement cette fois. Il ra-

conta la méprise de saint Grégoire de Nazianze, au

sujet bien autrement grave de la personne de Maxime
le Cynique, que le saint Docteur avait accueilli triom-

phalement dans son Église et dont il avait prononcé

l'éloge dans un discours public. La justification del'é-

vêque de Constantinople se trouvait être, mot pour

mot, celle de l'Evêque de Poitiers : il n'avait qu'à citer,

et il ne cita jamais plus heureusement que ce jour-là.

Et puis, ne rétractant rien de son panégyrique, si ce

n'est le nom de celui qui en était indigne, il déclara

que, « tout en rappelant sa parole de la fausse direc-

tion où elle s'était engagée, il la renvoyait à tant

d'autres jeunes soldats de la même cause, généreuses

victimes dont celui-ci avait tristement usurpé le mérite

et l'éloge ». Enfin, prenant l'offensive contre ceux qui

chaque jour faisaient publiquement le panégyrique des

plus grands scélérats, et précisément en leur qualité de-

scélérats : « Mes censeurs, mes insulteurs, ne sont -ce
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pas les panégyristes du meurtrier Milano, les apolo-

gistes du vol et de l'assassinat, les prôneurs et les

affirmateurs d'un droit nouveau qui consacre tous

les attentats à la justice, sous le nom de faits

accomplis ? »

Quant à ce qui regarde sa personne, Mgr Pie

sent bien que, dans ces jours de crise, un Évêque

doit s'attendre à des représailles. « L'important,

dit-il avec sa grandeur d'âme accoutumée, c'est que la

charité ne défaille pas dans nos cœurs : or, il n'y a

pas dans le mien d'autre sentiment pour ceux qui se

sont faits ainsi gratuitement mes adversaires. Il ne nous

reste donc. Messieurs, qu'à prier Dieu et qu'à rem-

plir notre devoir, jusqu'au jour des grandes et néces-

saires solutions qui, en raffermissant l'assiette de l'E-

glise et du monde, peuvent seules procurer la tranquil-

lité des choses extérieures et l'apaisement des esprits. »

Voilà ce que l'Evêque était devant ses ennemis :

l'homme du devoir, et l'intrépide défenseur du droit.

Si l'on veut savoir maintenant ce qu'il était devant

ses amis, qu'on relise l'homélie pleine d'humilité qu'il

adressait à ses prêtres, pour le douzième anniversaire

de son sacre, quelques jours après ce procès. En-

tendons-le s'exhorter à ranimer en lui, comme Timo-

thée, la grâce qu'il avait reçue par l'imposition des

mains: « Ce n'est pas tout, se dit-il, de combattre au

dehors avec ardeur ; il y a une lutte intime à soutenir,

une guerre contre soi-même, contre la mollesse, le

relâchement. » Il s'applique donc humblement les

paroles de l'Apocalypse à l'ange d'Ephèse : « J'ai

contre toi que tu t'es relâché de ta première charité »,

et il demande à ses frères et ses fils dans le sacer-

doce de prier pour lui, « afin que Jésus-Christ bénisse

cette douzième année de son épiscopat qui restera,

à divers titres, une des années importantes de son

ministère ».
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Nous venons de voir la petite guerre ; nous allons

voir la grande. Le Pouvoir la lui déclare du haut de

la Tribune française. Il la mènera contre lui sur tous

les terrains de sa juridiction, et jusque dans le fond

des villages où il portera ses pas. Mgr Pie commen-
çait à être, par cet autre grand côté, le successeur

d'Hilaire, le proscrit de César.
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La coalition de l'impiété césarienne et révolution-

naire s'était attaquée à la vérité, par la fausse philo-

sophie
;
puis à Tautorité, par la guerre à l'Église et à

la Papauté. Il ne lui restait plus qu'à s'armer contre la

charité elle-même, par des entreprises contre la Société

de Saint-Vincent-de-Paul.

Ce fut encore sur le diocèse de Poitiers que s'en-

gagea cette nouvelle lutte, avant que le combat ne

devînt général. « On dirait, remarquait l'Evêque,

que l'irréligion ne sait pas entrer en campagne sans

prendre notre territoire pour champ de manœuvres;

et qu'il en est de l'Eglise de Poitiers comme de l'an-

cienne Cité sainte, hors de laquelle il ne se pouvait pas

qu'un prophète pérît : Quia non capit prophctam
perire extra Jérusalem. »
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Il ajoutait : « Le fait est [que l'iiiofFensive réunion

des membres de quelques Conférences rurales dans les

murs de Lusignan, par les proportions et le caractère

qu'on a inventé de lui attribuer, est devenue, aux yeux

de la France et de l'étranger, la cause déterminante

de la grande mesure prise par M. de Persigny contre

les associations religieuses et charitables. »

Une assemblée générale tenue à Angoulême par le

Conseil central de la Société de Saint-Vincent-de-Paul

de Poitiers, avait jugé utile qu'une réunion régionale

des Conférences rurales se fit à Lusignan, chef-lieu

d'un canton de la Vienne. Elle eut lieu le 22 septembre

1861, et trente-deux Conférences, représentées par

cent cinquante membres dont les neuf dixièmes

étaient des laboureurs et des paysans, se trouvèrent ras-

semblées dans la belle et vaste église de cette petite ville.

Mgr Cousseau, évoque d'Angoulême, pour qui Lusi-

gnan était une seconde patrie, avait présidé cette

réunion et prononcé en chaire quelques paroles dont

le sujet était fourni par la fête du jour, celle de

Notre-Dame des Sept-Douleurs. Dans ces paroles

toutes religieuses et absohiment pacifiques, on crut

entendre un cri de guerre. La Patrie prit l'alarme.

Le Siècle sonna le tocsin. D'après ce dernier, cette ré-

union n'était que le Conseil de guerre d'une « Vendée
renaissante ». Légitimistes et ultramontains s'y

étaient donné la main ; et une nouvelle conspiration de

ligueurs menaçait la France moderne d'une autre

Saint-Barthélémy. Le zélé M. Jules Richard y avait

fait un rapport sur l'œuvre de Saint-François-Régis :

c'était une attaque au mariage civil. Dans VO Salu-

taris de lorgue on avait cru reconnaître « les refrains

héroïques des guerres de la Révolution appliqués aux

bataillons des milices cléricales ». La France était

en péril. « Jamais, remarquait Mgr Pie, depuis les

rois de Jérusalem, de Chypre et d'Arménie, le nom de
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la petite ville de Liisignan n'a fait autant de bruit

dans le monde. Un journal, qui a prétention d'être

sérieux, ne disait-il pas que l'attention de Paris

et des provinces était partagée entre la rencontre

des souverains à Compiègne et la réunion de

Lusignan ! »

Deux lettres de M. Jarlit, curé de cette paroisse, au

Siècle et à la Patrie, puis une lettre de Mgr l'évêque

d'Angoulême, avaient rétabli l'inolFensive vérité. Mais

on s'en souciait peu. Aussi bien ce n'était plus des con-

férences de Lusignan qu'il s'agissait désormais ; c'était

de la Société de Saint-Vincent-de-Paul tout entière
;

et le coup dont on la menaçait allait frapper d'abord

rÉvêque de Poitiers. Il avait eu beau demeurer étran-

ger à cette réunion, où il n'était ni présent, ni repré-

senté. Lusignan n'était-il pas une ville de son diocèse?

Il était donc responsable. « Ainsi, écrivait M. le curé

de Lusignan, la campagne engagée contre Mgr Pie

ne peut avoir de répit. 11 est nécessaire de tenir le

public en haleine. On le suivra pour le calomnier

partout où il ira ; et où il n'ira point, comme à Lusi-

gnan, on le trouvera encore. Que le temps suffise à

peine à tous les devoirs de sa charge épiscopale, qu'il

parcoure fréquemment les diverses contrées de son dio-

cèse pour visiter les paroisses, prêcher la parole de

Dieu, administrer le sacrement de confirmation, con-

sacrer les églises
;
que, dans ses habitudes de bien-

veillance et de simplicité, il se rende accessible à tous

et tienne en tout temps sa maison ouverte à la plus

large hospitalité : cela n'empêche pas de signaler

commeun sombre conspirateur cet Évéque... qui, écrit-

on, semble se complaire dans la vanité du martyre ! »

On le montrait « donnant son nom comme un

signe de ralliement à tous ceux qui s'inspirent de leur

hostilité contre nos institutions nationales, et prêchant

des croisades qui n'entraînent pas les peuples ». On le
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décrétait de proscription. On lisait dans la Patrie :

« Si un Évêque avait pris autrefois une attiUido sem-

blable, la royauté de Louis XIV l'aurait fliit recon-

duire à la frontière ; le premier Empire l'aurait fc\it

enfermer dans une forteresse ; la monarchie proces-

sive de 1814 à 1848 l'aurait déféré àlajustice des tri-

bunaux; le second Empire ne s'irrite pas de telles

manifestations: il les déplore, mais les dklaigne. .^>

Mgr Pie se taisait. Une s'agissait encore que de sa

propre personne, et ces cris de haro sur les associations

et réunions de charité n'étaient que les clameurs

d une meute de journalistes. Mais ils avaient le mot

d'ordre. Le 16 octobre, parut une circulaire de M. le

duc de Persigny à tous les préfets sur la Société de

Saint-Vincent-de-Paul. De sa propre autorité, il sou-

mettait les conseils ou comités provinciaux, le conseil

central et les conférences locales à l'autorisation du

gouvernement. Par une assimilation cruelle et sacri-

lège, il mettait cette Société, ainsi que celles de Saint-

François-Régis et de Saint-François-de-Sales, sur la

même ligne que la franc-maçonnerie ; avec cette

différence qu'on faisait honneur à celle-ci d'un «sen-

timent de patriotisme qui n'a jamais fait défaut aux

grandes circonstances », tandis que celles-là étaient

sournoisement accusées de « servir d'instruments à

une pensée étrangère à la bienfaisance, et de former

une sorte d'association occulte, étendant ses ramifi-

cations au delà des frontières de la France, et pré-

levant un budget dont l'emploi restait inconnu», etc.

C'était pour les évêques le moment d'élever la voix.

Mgr Plantier le fit le premier avec une énergie qui

lui valut l'honneur d'une remontrance du ministre.

L'Evêque de Poitiers parut alors. Le 1 1 novembre, il

adressa auméme ministre, M. Rouland, ime letire d'une

rare vigueur : « L'acte administratif de M. de Per-

signy, lui déclare-t-il, constitue à mes yeux l'une des

VIE CARD. PIE. — T. II.
'
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plus cruelles défaites de la liberté civile et religieuse

en France, et l'un des plus marquants triomphes de la

Révolution sur le grand parti de l'ordre. Je ne puis

donc, Monsieur le Ministre, en aucune façon me ranger

aujugement que vous avez prononcé dans le Moniteur

d'hier contre l'écrit de Mgr l'Evêque de Nîmes, qui

restera l'un des plus beaux monuments de notre histoire

religieuse contemporaine. . . Votre Excellence ne se con-

solera pas, pour la dignité du gouvernement impérial,

dont elle est un des appuis et une des lumières, que le

plus violent et le plusimpie des organes de la E-évolu-

tion, \e Siècle, puisse s'écrier triomphalement ce soir,

après avoir cité chacune des expressions de votre

réprimande : « Nous n'avions pas dit autre chose ! »

C'est malheureusement vrai : il avait dit tout cela !

En vérité, Monsieur le Ministre
,

je ne connais

rien de plus elfrayant que cette entente, au moins

apparente, du gouvernement et de la Révolution...

Jamais, même dans les jours les plus troublés, aucun

pouvoir constitué n'avaitdélivré un semblable certificat

à la franc-maçonnerie. Puissé-jeme tromper dans mes

appréhensions ! Puissent ceux qui me paraissent s'être

faits les esclaves de la Révolution, n'en pas être

désormais les agents, et n'en pas devenir ensuite les

victimes ! »

C'était là un langage trop élevé pour qu'on le com-

prît, trop vrai pour qu'on le contredit, trop accusateur

pour qu'on le pardonnât. Il était plus facile de s'en

prendre à son auteur ; et Mgr Pie fut dénoncé à Rome
par la diplomatie, puis à la France entière, du haut

de la tribune, par la voix éloquente du Ministre com-

missaire du gouvernement.

Le lendemain de l'ouverture de la session législative

de 1862, 29 janvier, le Livre jaune ayant été déposé

sur le bureau des Chambres, on remarqua, parmi les

dépêches relatives aux affaires d'Italie, une pièce qui
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attira particulièrement l'attention. C'était une lettre de
M. Thouvenel, ministre des affaires étrangères, à M. le

marquis de Cadore, notre chargé d'affaires à Rome,
dans laquelle le ministre, ayant loué d'abord la sagesse
de la cour de Rome et ses bonnes dispositions envers
l'Empire et l'Empereur, se plaignait ensuite d'être

loin de trouver les mêmes dispositions dans certains
évêques français, et, en particulier, dans l'Evêque
de Poitiers : « N'avons-nous pas, disait-on, le droit de
nous étonner de voir ce prélat, évoquant les souvenirs
de la persécution du Prince des apôtres sous le troisième
Hérode, aller chercher jusque dans le secours matériel
que nous prêtons au Saint-Père un texte d'accusation
contre Sa Majesté? Mais nous en appelons au Pape
lui-même : est-ce que le vénérable successeur de saint
Pierre se croit captif à l'ombre de notre drapeau, et
pense-t-il qu'en montant la garde aux portes de sa capi-
tale, ce- soit sa liberté qu'oppriment les soldats de Na-
poléon III ?

« Des attaques aussi injustes, des excitations aussi
passionnées, parties de la bouche d\ui évêque, sont
d'une nature trop sérieuse pour qu'il ne soit pas du
devoir du gouvernement de Sa Majesté, dans le double
intérêt de sa dignité et de la paix publique dont il est
responsable, d'aviser au moyen d'y mettre un terme.
Pour ce qui me concerne, je considère comme un de
mes devoirs les plus impérieux de vous inviter à vous
en exphquer franchement, en demandant au Cardinal
secrétaire d'Etat si l'Empereur, auxyeuxdu Pape, est
considéré comme un persécuteur ou comme un protec-
teur du Saint-Siège.

« Vous voudrez bien. Monsieur, entretenir le Secré-
taire d'Etat dans le sens des observations que je viens,
de vous indiquer, et vous lui laisserez copie de cette
dépêche. >>

Cette dépêche avait été réfutée par avance. Pie IX
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était instruit ; l'Evêque voulut que le ministre le fût

pareillement. Il lui écrivit, le 4 février, une lettre dont

la modération contraste avec le ton irrité de cette

pièce. Il ne reçut pas de réponse. Alors, le 20 février^

le cardinal Matthieu, archevêque de Besançon, en fit,

au Sénat, le sujet de l'interpellation suivante : « Je

voudrais bien savoir quelles sont les données positives^

graves, que le gouvernement a eues pour émettre une

accusation semblable, et pour avoir été amené à la

rendre publique par la publication des pièces diplo-

matiques. »

Le gouvernement se tut encore. Ce fut seulement huit

jours après, 28 février, que M. Billault monta à la tri-

bune ; et là, s'autorisant du rapport « des plus hautes

autorités administratives et judiciaires de Poitiers », il

refit à sa façon ce qu'il appelait « l'apologue de l'ho-

mélie de Saint-Pierre ».

Lorsque, sur ce thème de fantaisie, l'orateur, fort des

marques d'assentiment de ses affidés, se fut Uvré aux

plus riches variations de son art contre « la personne

hostile, le caractère provocateur, les agressions déjà

connues et condamnées, les doctrines exagérées, les

négligences dédaigneuses » de l'Évêque de Poitiers à

l'égard du pouvoir; puis contre « l'attitude d'une

trop grande partie de l'Episcopat », Mgr de Besançon

monta pour lui répondre. Il rétablit les faits, produi-

sit le texte du discours, en raconta l'origine, en démon-

tra la parfaite innocuité. Enfin, à son tour, il se plaignit

duprocédé sommaire qui dénonçait diplomatiquement et

traduisait politiquement, devant les Chambres et l'opi-

nion, un Evêque non averti, non appelé à sejustifier, et

cependant si capable et si en mesure de le faire.

L'Evêque le fit, le 4 avril, dans une lettre dont

nous avons déjà cité quelques fragments. S'adressant à

M. Billault, il lui disait courtoisement : « Vous êtes

assez riche de succès oratoires pour ne point faire cas
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de ceux qui pourraient être obtenus au prix de la

vérité involontairement méconnue et sacrifiée ; et

la cause officielle que vous défendez, avec un talent et

une habileté incontestables, n'est point une de ces

causes vulgaires pour lesquelles tout argument et tout

expédient peuvent être de mise. Vous ne vous offen-

serez donc pas que je me permette d'examiner vos

accusations et vos preuves. »

Mgr Pie ne tarde pas à élever le débat. M. Billault

ayant déclaré que le « gouvernement était de taille à

défendre toute atteinte portée à la couronne impériale »

,

l'Evêque s'empare de ces mots. Le Saint-Père, lui

aussi, porte une couronne. Jusqu'ici, à chaque fois

qu'on a voulu y toucher, la France est intervenue,

et ne l'a pas souffert. [« Eh bien! reprend l'Evêque,

dites nettement que la France actuelle ne le souf-

frira pas encore , et tout sera fini. Dites que la

souveraineté temporelle du Chef vénérable de l'Eglise

est intimement liée à l'éclat du catholicisme, comme
à la liberté et à l'indépendance de l'Italie. Dites

que le prince qui, après les mauvais jours de 1848,

a ramené le Saint-Père au Vatican, veut que le

Chef de l'Eglise soit maintenu dans tous ses droits

de souverain temporel. Dites que ces paroles sont

sacrées, qu'elles sont et qu'elles doivent être des

vérités, et que celui qui les a proférées n'entend pas

qu'on s'abrite derrière les victoires de la France pour

leur donner un démenti. Le jour où vous serez autorisé

à parler ainsi. Monsieur le Ministre, sera un jour de

triomphe sans pareil pour votre éloquence ; votre dis-

cours sera suivi dune triple salve d'applaudissements

qui, cette fois, de l'enceinte du Sénat et du Corps légis-

latif, se répétera au dehors, et fera le tour de la France

et le tour du monde. »

L'homme de l'autorité était rentré dans son rôle et

dans son ministère. L'accusé devenait juge. De plus,
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il était prophète, quand il donnait au pouvoir cet aver-

tissement :

« Mais si les principes au nom desquels la puissance

temporelle du Chef de l'Eghse est attaquée en ce mo-
ment viennent à prévaloir, bientôt des tempêtes se

déchaîneront, auxquelles nulle puissance humaine ne

pourrait sans forfanterie déclarer qu'elle est de taille

à résister. Oui, Monsieur le Ministre, que le Piémont
achève son œuvre, et la couronne que vous jurez de

défendre énergiquement contre ceux qui violeraient

le moindre de ses privilèges, aura perdu, comme toutes

les autres couronnes terrestres, sa dernière force et

son dernier prestige. La Révolution aura vaincu, dans

son meilleur retranchement et dans son plus ferme

rempart, le principe de la royauté et de la souverai-

neté. La couronne, là où le nom en subsistera, pourra

représenter encore la force ; elle ne représentera plus

le droit. »

M. Billault répondit, le 21 avril, par un accusé de

réception où il disait : « Vous ne vous étonnerez pas si

j'ajoute qu'il y a dans cette lettre beaucoup de choses

sur lesquelles je ne saurais tomber d'accord avec Votre

Grandeur. Je n'ai pas l'espérance qu'une controverse

épistolaire puisse faire cesser ce dissentiment. Per-

mettez-moi donc de me borner à faire des vœux bien

sincères pour que tous, tant que nous sommes en

France, catholiques et citoyens, nous sachions remplir

également, sans sacrifier l'un à Tautre, notre double

devoir envers le Saint-Père et envers l'Empereur. »

En face de cet avocat officiel de TEmpire, Mgr Pie

souhaitait de voir se lever un « avocat expérimenté de

la cause adverse ». Cétaient les termes d'une de ses

lettres à un ami. Cet avocat de la cause catholique

qu'il appelait de ses vœux, Mgr Pie le vit se lever,

dans M. Emile Keller qui, le 11 mars, venait de se

révéler par sa courageuse réponse au prince Napoléon,
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« Non, Messieurs, avait-il dit, la France n'est pas

révolutionnaire; car la Révolution est la négation du
catholicisme et de la liberté. Qu'ils sortent de la foule

ou qu'ils soient assis sur les marches d'un trône, ar-

rière, arrière tous ceux qui voudraient entraîner le

gouvernement de la France et nous ramener au Bas-

Empire ! » Mgr Pie félicita chaleureusement l'orateur.

Il le remercia surtout d'être resté franchement catho-

lique de principes, « et d'avoir su éviter à cet égard la

réticence et la concession, sans cependant formuler

encore un dogmatisme que l'auditoire de la Chambre et

du pays n'eût pas présentement compris ». — « La dé-

fense, lui disait-il, a fait par vous, dans cette séance,

un pas pour le moins aussi considérable que celui qu'on

se flattait d'avoir obtenu, depuis un an, en sens

inverse. » C'était le progrès véritable, aux yeux de

Mgr Pie. Il en rendait grâces à Dieu; et, avec son

aménité habituelle, il terminait en disant : « Je bénis

DieUj Monsieur, qui vous a visiblement assisté, et qui,

au moment où il venait d'enlever à votre affection

votre mère selon la nature, vous a fait prendre

une place d'honneur parmi les défenseurs de notre

Mère qui ne meurt pas, la sainte Eglise, Épouse
du Christ. »

Cependant la situation déjà faite à l'Évêque, après

son mandement sur Pilate, s'était singulièrement

aggravée encore après son homélie sur Hérode. Un des

plus habiles passages de sa lettre à M. Billault est

celui où, transportant la scène à quatorze siècles plus

haut, il fait comparaître avec lui, devant le pré-

toire, la majestueuse figure de saint Jean Chrysos-

tome, prévenu des mêmes délits. « Il est heureux, dit

l'Evêque, que mon obscurité personnelle mette mes
adversaires à l'abri de toute célébrité historique. Au-
trement ils risqueraient d'être associés, dans nos

annales rehgieuses^ à ces agents de TEmpire de
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lljzance qui accusaient Chrjsostome d'avoir pro-

noncé le nom de Jézabel à l'adresse de limpératrice

Eudoxie, et qui faisaient circuler une homélie apo-

cryphe à laquelle ils avaient donné pour texte :

Ecce ilerùm furit Herodias, Voici Hérodias une
seconde fois en fureur. — Misérables inventions d'une

Ijasse servihté, dont la politique eut le tort de s'émou-

voir, et qui aboutirent à un édit impérial d'Arcadius, et

aune lettre circulaire de son maître des offices Anthé-

mius, portant interdit aux officiers du palais et de la

milice de se mêler aux conventicules scandaleux, c'est-

à-dire aux assemblées religieuses que présidait le pon-

tife, sous peine de perdre charges et biens. »

Cet épisode duBas-Empire était, sous d'autres noms,

celui quïin autre Empire venait de renouveler, en le

faisant suivre des mêmes rigueurs. Ainsi « tous les fonc-

tionnaires de toutes les administrations, écrit Mgr Pie,

tant civiles que judiciaires, depuis le grade le plus élevé

jusqu'au plus infime, avaient leçu de leurs chefs respec-

tifs la défense formelle d'avoir aucun rapport, même de

politesse, avec leurÉvêque». C'était devenir suspect et

courir risque d'être inquiété sur sa position que de louer

ce prélat, et même d'oser assister aux offices où il pré-

sidait. Par contre, le Préfet de la Vienne était glori-

fié en plein Parlement, par M. Baroche, ministre de

l'Intérieur, comme un « administrateur des plus sages

et des plus distingués ». Le Journal de la Vienne,

tout entier au service de la Préfecture contre TEvêché,

avait toutes les bonnes grâces administratives, tandis

que le Courrier de la Vienne^ lejournal indépendant,

était à chaque instant sous le coup dellnterdit. Disons

enfin, pour que rien ne manque à l'odieux de ces faits,

que l'instrument employé à cette triste besogne de

publicité était ce même personnage que Mgr Pie,

en 1852, avait visité dans son exil de Saint-Sébastien

et arraché à la proscription.
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Enfin, non content d'intimider, on frappait. Plusieurs

hommes en place ayant osé déposer conformément à

leur conscience et à la vérité, dans l'enquête relative

à l'homélie de Saint-Pierre, avaient reçu leur change-

ment ou leur révocation. C'était une terreur universelle

parmi eux. La maison épiscopale était surveillée sans

relâche, et nul n'y pouvait entrer sans que son nom
fût noté et aussitôt dénoncé, avec commentaire. La
correspondance de l'Evêque n'osait plus se fier à la

discrétion postale, et il lui fallait recourir à des

voies détournées pour recevoir ses lettres ou pour les

expédier. 11 était enfermé dans un cercle de fer. La
guerre était flagrante, l'irritation était au comble. Dans

tous les cercles, on ne parlait plus d'autre chose ; et ]^

protestation s'etForçant de s'élever àla hauteur croissante

de la persécution, le même nom faisait éclater partout

les mêmes orages, dès que les partis" se trouvaient en

présence l'un de l'autre.

Tout cet effort de haine échouait devant une for-

teresse jusqu'ici inexpugnable: c'était lunanimité du

clergé poitevin serré autour de son Evêque. Le lende-

main même de la publication de la dépêche Thouvenel,

les prêtres avaient écrit cette adresse à leur chef :

« Pour nous, Monseigneur, qui savons avec quel cou-

rage, avec quelle vigueur, mais en même temps avec

quel respect des droits de tous, vous n'avez cessé de

combattre pour l'Eglise de Jésus-Christ et pour son

Vicaire, nous avons souffert avec vous en silence. Ad-

mirant la tranquillité et la sérénité dont vous jouissez

au milieu de tant d'attaques, nous nous sommes efforcés

d'imiter votre calme et votre patience. Mais aujour-

d'hui, en présence du retentissement et de limmense
• publicité donnés à une incrimination si gratuite, nous

ne pouvons plus nous taire, et nous croyons de notre

devoir d'y opposer cette protestation. Des injustices

de cette nature, Monseigneur, ne feront que resserrer
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les liens déjà forts qui nous unissent à votre personne

et à votre enseignement. »

C'était à désespérer d'entamer une masse aussi com-

pacte que celle-là. Cependant, quelques semaines

après, à la fin de février, l'ennemi crut y avoir prati-

qué une brèche. Un prêtre mécontent essaya de tirer

parti de ces hostilités, enpubliant, dans le journal delà

Préfecture, une lettre de plaintes contre l'admini-

stration ecclésiatique. C'était un pauvre vieillard,

tristement influencé, et l'on ne sentait que trop

la main qui le poussait. Une note communiquée

par les vicaires généraux fit justice de son auto-

rité et de ses allégations. Une lettre collective

d|j clergé de la ville les frappa d'une réprobation

énergique. Mais le scandale était donné : le Constitu-

tionnel en délecta ses lecteurs ; d'autres journaux fi-

rent de même. Toute arme était bonne contre un

ennemi redouté, et on l'agréait de toute main.

Mgr Pie contemplait ce soulèvement des passions

avec la tristesse tranquille dont témoignent ces lignes

de la lettre déjà citée : « Dans chacune de ces

circonstances, je me suis montré, Monsieur le Minis-

tre, plus occupé d'éteindre que d'exciter les passions.

Connaissant les mesures prescrites par l'autorité supé-

rieure, j'ai supplié de s'abstenir de tout rapport avec

moi les personnes que je savais tentées d'y contreve-

nir. Sensible aux marques de sympathie, aux témoi-

gnages de confiance etd'afiection que cet état de choses

m'attire journellement, si j'éprouve une impression

pénible, c'est beaucoup moins pour moi que pour

l'honneur du gouvernement et pour la dignité de ceux

qui le servent. Aussi ma pensée n est-elle point de

blâmer la mesure ni de m'en plaindre. A ne considé-

rer que ma personne, je m'en féliciterais plutôt, à

certains égards. »

Tout en tenant tête à l'orage, l'Évêque cependant
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souffrait dans le fond de son cœur. Une s'en plaignait

pas aux hommes, mais il en parlait à Dieu ; et, à la fin

de ses lettres on trouve, par exemple, des lignes

comme celles-ci : « Voici Pâques ! Je ne connais plus

de consolation, pour moi et ceux que j'aime, que dans

la fréquentation de ce festin pascal. Cet Alléluia est la

seule joie qui nous reste ».

La plus vive de ses souffrances était de voir ses amis

frappés àcause de lui. M. Gay avait été précédemment

invité par MgrLevel, curé deSaint-Louis-des-Français,

àprêcherlecarêmeàRome,dans cette église qui, comme
on sait, dépend de notre gouvernement. Mais, au der-

nier moment, lorsque le prédicateur attendait à Paris le

moment de se mettre en route^ un télégramme lui ar-

riva contremandant son départ. M. delà Vallette, am-
bassadeur à Rome, « n'acceptait point, disait-il, qu'un

vicaii^e général deTEvêque qui avait osé insulter l'Em-

pereur montât dans la chaire de Saint-Louis-des-Fran-

çais». On eut beau essayer de lui faire comprendre que

le prédicateur désigné était l'homme le plus étranger à

la politique militante, et qu'en particulier il l'était abso-

lument à l'affaire du Mandement de Poitiers. Le
nouveau nonce, Mgr Chigi, lui représenta vainement

quelle singulière ingérence c'était que l'intervention

d'un ambassadeur laïque dans le choix des prédica-

teurs de Carême. « Que voulez-vous ? répondit M. de

la Vallette, le nom de l'Évêque de Poitiers sonne si

mal aux oreilles, et M. l'abbé Gay lui touche de si

près ! Ce droit du gouvernement est peut-être ridicule,

mais c'est un droit, j'en use. » 11 fallut se sou-

mettre .

L'Évêque de Poitiers s'en montra beaucoup plus

centriste que son ami, et tout de suite sa délicatesse

chercha quelque moyen de l'en dédommager. L'année

était solennelle. Une grande réunion d'évêques était

convoquée à Rome de tout l'univers catholique, à
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roccasion de la prochaine canonisation des martyrs

japonais, mais, en réalité, pour y porter à Pie IX
lappui de leur sympathique unanimité. On attendait

du Pape, en cette circonstance, une très décisive décla-

ration de principes. Mgr Pie y était appelé personnel-

lement par le désir du Saint-Père, parles instances du

Nonce, celles des cardinaux, celles de ses collègues.

Mais quitter Poitiers, à cette heure qui était celle d'une

bataille engagée contre lui, n'était-ce pas déserter le pos-

te, et faire le jeu de l'ennemi? Il offrit à M. Gay d'aller

à Rome à sa place, en le donnant pour guide à l'évê-

que de T aile, MgrBertaud, un de ses meilleurs amis,

qui, après vingt ans d'épiscopat, se décidait enfin à

accomplir ce pèlerinage pour la première fois. « Vous

connaissez Rome, lui dit-il, il ne sera pas inutile que

vous expliquiez Rome à l'évêque de Tulle, et l'évêque

de Tulle à Rome. » Puis, il lui insinua que, le char-

geant de le représenter, comme membre de son Cha-

pitre, etlui confiant à ce titre sa seconde Relation au

Pape, il regardait comme une dette de se charger des

frais de voyage et de séjour. Cette offre cachait l'in-

tention d'indemniser le prédicateur évincé de Saint-

Louis du sacrifice et de l'affront que lui avait valu

l'infortune d'être son vicaire général. C'était bien là

le cœur de Mgr Pie.

Il ne dissimula pas toutefois à M. Gay qu'il lui eu

coûtait de laisser s'éloigner un ami dont « la présence

lui aurait été un adoucissement, dans un moment de

peine ». — « Je vous remercie, répondit M. l'abbé Gay
encore à Paris, d'avoir compris que vous être agréable

et bon à quelque chose m'était beaucoup plus doux

que d'aller à Rome, même en de si solennelles circon-

stances. La meilleure de mes joies serait de voir la

délivrance des soucis où vous êtes. Mais Dieu soit

béni de tout ! Souffrir pour Notre-Seigneur, c'est

mieux le servir encore que de travailler pour sa
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cause, même alors qu'on y travaille comme vous. »

Le délégué partit, emportant pour Pie IX une belle

lettre latine datée du 13 mai. L'Évéque j disait son

regret de ne pouvoir aller lui-même visiter et consoler

Pie TX dans ses malheurs, l'écouter, l'admirer, déposer

ses humbles et pieux baisers sur ses pieds et ses

mains. Ces regrets lui seraient d'ailleurs exposés en
détail, et tousses sentiments fidèlement présentés par
le Vicaire général, duquel il disait la parole de l'Âpô-

tre : « Daignez le recevoir comme le fils de mon cœur,

et chargez-le avec confiance de tout ce que vous vou-
drez me mander à moi-même ».

Pie IX ne mit point de retard à répondre à son cher

Fils ; et, le 9juin, dans la semaine même de la première

audience accordée à M. Gay, un Bref était expédié à

l'Évêque de Poitiers dont il excusait l'absence, et dont

il bénissait les travaux et les souffrances pour le ser-

vice de l'Eglise.

Ce fut pour Rome une déception de ne pas voir

cet homme illustre. On le cherchait, son nom était

sur les lèvres de tous, amis et ennemis. « Dans le défilé

des évêques français, je ne vois point Mgr Pie, écrivait,

le 30 mai, la correspondance du Temps. Est-ce qu'il ne

serait pas de la fête ? Les patriotes romains lui en veu-

lent spécialement. »

L'Evêque était à Rome autant qu'il pouvait l'être. Il

y était par l'amitié, avec l'Évêque de Tulle, duquel il

écrivait: « Vous savez à quel point j'ai le cœur engagé

dans tout ce qui se rapporte à ce bien-aimé Frère.

Il amasse à Rome un immense trésor dont nous profi-

terons ». Il était encore à Rome par l'intérêt qu'il

prenait aux manifestations doctrinales qui s'y produi-

saient. Le P*" juin, M. l'abbé Gay lui apprit que le

Saint-Père avait fait rédiger soixante et une proposi-

tions qui formulaient à peu près toutes les erreurs

modernes . Il les avait fait ensuite examiner et noter
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par des théologiens romains ; après quoi elles avaient

été communiquées par écrit à tous les évêques présents,

parle cardinal Caterini, préfet de la Congrégation du

Concile. Les évêques, tivant trois mois, devaient donner

leur avis sur ces propositions, sur l'opportunité de

leur condamnation, enfin sur les additions que l'on

pourrait y faire. M. Tabbé Gay en écrivit ces lignes

à l'Évêque de Poitiers : « C'est une immense grâce

que Dieu va faire là aux âmes par la sainte Eglise, et

l'on ne saurait assez le bénir de donner ainsi le secours,

et un tel secours, au temps opportun. Je compte

voir le cardinal Caterini, et lui demander de me con-

fier pour vous ces précieuses pages. »

C'était, encore une fois, le Syllabus qui s'élaborait et

qui déjà apparaissait sous une première forme. On s'a-

perçut aussitôt que «l'affaire néanmoins n'irait pas toute

seule ». Dès le lendemain on apprenait que « plusieurs

évêques s'alarmaient de cette qualification si précise

infligée à des doctrines qui, disaient-ils, sont professées

par presque tous les pouvoirs publics contemporains ».

Mgr d'Orléans, préoccupé de l'effet qu'aurait un acte si

hardi sur les esprits de son siècle, préparait sur ce

sujet des observations à soumettre au Pape parTinter-

médiairedu cardinal Antonelli. D'autres évêques, d'ac-

cord sur l'excellence du fond, attendaient qu'une Ency-

clique en reliât les diverses parties par un exposé

d'ensemble. On les assura que ce désir aurait sa

satisfaction.

L'Encyclique annoncée fut préparée de loin par une

Allocution pontificale, adressée, le 9juin, aux trois cent

quarante évêques venus de toute la chrétienté, et de

laquelle on écrivait à Mgr Pie : « Les erreurs du natu-

ralisme social et philosophique y sont exposées et frap-

pées. Le Pape a parlé en docteur de l'Eglise. C'est

d'ailleurs une prise de possession de son infaillibilité per-

sonnelle, car il déclare profiter de cette nombreuse réu-
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nion d'évêques pour prononcer que toutes les doctrines

perverses qu'il a énumérées sont de tout point con-

traires à la foi et à la raison ; et, comme telles, il les

condamne, sans dire un mot de consultation préalable

ou d' adhésion subséquente.,. Vous serez très consolé

de ceci, car il est sûr qu'en étudiant cette pièce, on

peut en tirer pour les peuples des enseignements fort

nets et très opportuns. Vous y trouverez aisément la

matière d'une très belle Instruction synodale. »

Tel était bien eneffetle projet de Mgr Pie. « Je m'ex-

pliquerai, répondit-il, sur cette déclaration de principes;

mais j'aime mieux n'avoir à m' expliquer que de loin,

et ne pas subir en face les dires des opposants, dires

qui sont, à mes yeux, une démonstration absolue de la

nécessité de la chose. » Sa modération habituelle

ajoutait tout de suite : «Sans doute il faut de la mesure

dans l'expression; il faut généraliser assez la chose

pour ne pas rendre les situations impossibles aux

hommes publics de bonne volonté. Mais si les vrais

principes ne sont pas établis, si les thèses qui méri-

tent la censure sont, non seulement impunies, mais

encouragées comme des vérités de circonstance et de

nécessité, la logique du naturalisme révolutionnaire

emportera la forteresse un de ces matins. »

Enfin il écrit le lendemain : « Qu'il est heureux que

le Pape ait tranché, de sa souveraine autorité, les points

principaux de la question soumise aux évêques, par son

i^rojet depropositions. Oui, vraiment, je ferai de cela

une synodale. J'en dirai les principales choses durant

la retraite, etje rédigerai ensuite. Ce sera le moyen de

faire la lumière dans l'esprit de bien du monde. »

L'Adresse des évêques, en réponse à l'allocution du

Saint-Père, avait tenu l'Évêque de Poitiers également

très attentif. L'histoire de sa rédaction, pleine de

péripéties, lui avait relevé la disposition diverse des

esprits, et montré le conflit d'action et d'influence qui
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devait plus tard se reproduire plus ardent dans une

plus grande assemblée. Sa correspondance sur le

sujet de cette réponse est pleine de sag-es observa-

tions que terminent ces mots : « Que n'avait-on là.

dans cette commission, le cardinal Corsi ou le cardi-

nal Pecci! »

En somme, Mgr Pie bénissait la Providence qui

l'avait laissé en France, loin du tumulte des camps,

ainsi qu'il l'écrivait à ses amis de Rome : « Je suis

heureux que le Pape dise que j'ai bien fait de rester.

Je crois que j'ai obéi à un vouloir divin, en n'allant

pas à Rome. J'avais parfaitement le sentiment de la

situation que vous m'exprimez. Je comprenais qu'en

face du débordement du torrent libéral, les impatients

de l'autre plage voudraient me prendre pour bar-

rage. » Or, l'Évêque expliquait qu'à Rome toute indi-

vidualité doit disparaître devant une grande, une uni-

que personnalité; et il se refusait au rôle de chef de

parti, là où il ne peut y avoir d'autre chef que le

Pape.

S'il fallait se résigner à ne pas voir l'Evêque «de

Poitiers à Rome,on ne se résignait point en France à ne

pas l'entendre. « Pends-toi, brave Grillon : on a vaincu

à Rome, et tu n'y étais pas, lui écrivait, le 2 juillet,

Mgr de Ségur. Ferez-vous quelque mandement ou ins-

truction ecclésiastique à ce sujet? J'aurais bien d'autres

choses à vous dire; mais je n'ai que le temps daimer le

bon Dieu, au milieu de ce tourbillon parisien... »

L'Evêque de Poitiers avait parlé, en effet. Il avait

parlé une première fois dans sa cathédrale, le jour de

la Pentecôte, sur la solennité célébrée à Rome ce

même jour. «En ce moment, avait-il dit, les yeux de

la chrétienté sont attachés sur Rome. Heureux ceux

qui ont pu s'y rendre ! Glorifier les martyrs du Japon,

les crucifiés de Nangazaki, oui; mais se presser autour

du successeur de Celui qui est mort, lui aussi, sur une
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croix, et qui a laissé après lui la croix en permanence

sur la colline qu'habitent ses héritiers
,
quelle faveur

et quelle gloire! »

L'Evêque avait ensuite paraphrasé le Psaume Exur-
gat Deus, et nulle analyse ne vaudrait celle qu'il eu

donne lui-même, dans une lettre : « Quel spectacle que

celui de l'Europe en ce moment ! Garibaldi dans son

île me semblait, au cours de mon homélie delà Pentecô-

te, cette bête-féroce qui a les pieds dans les roseaux et

que le Psalmiste demande ù Dieu de museler : Increpa

feras arundinis. Et toute la faction mazzinienne n'est-

elle pas cette banJe de taureaux déchaînés, qui a beau

jeu au milieu des représentants avachis de nos popu-

lations : congregatio taurorum in vaccis popidprum!
Et ce sont ces gens-là qui ont entrepris de se substituer

à tout ce qu'il y a de plus pur et de plus éprouve au

creuset divin : ut exclitdant eos qui prohati sunt auro

et argenio! Tout ce Psaume est délicieux à lire en

ce moment. Le Si dormiatis inter medios cleros,

dùm'discernit cœlestisreges super eam, me charmait,

à l'heure où je le commentais. Ce déploiement d'or et

d'argent sur les ailes des colombes, c'est-à-dire siu*

les vêtements sacrés des pontifes du Dieu vivant, à

l'heure des plus grands périls de l'Eglise, cette sécu-

rité fondée sur ce que le Roi d'en haut fait le discer-

nement des rois d'ici-bas^ et se prononce pour Elle,

etc.. Vous comprenez tout ce qu'on peut tirer de ce

commentaire ! »

L'Évêque avait encore parlé une seconde fois, lors

de la retraite de ses prêtres, dans le mois de juillet,

et toujours sur le sujet de « la grande page que Dieu

venait d'écrire dans les fastes de l'Eglise », comme il

s'exprimait. Il n'avait pas vu personnellement ces fêtes,

ni pris part à cette assemblée; mais Pie IX avait dit de

lui que « si son corps était en France, son cœur était à

Rome »;et en conséquence il lui avait envoyé la grande

VIE CARD. PIE. — T. II. • 12
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médaille d'argent qui devait être distribuée, comme
jetou de présence, aux seuls membres de l'Episcopat

venusàcetteréunion. Mgr Pie avouait en sentir très

vivement le prix.

Cependant la Révolution italienne, après un arrêt

de deuxmois, durant rassemblée des évêques à Rome,
reprenait aujourd'hui sa marche accélérée. Une lettre

de TEmpereur des Français, écrite, le 20 mai, à

M. Thouvenel, préparait l'abandon de Rome par les

troupes françaises; un mouvement de Garibaldi, dans

la Sicile et la Calabre, tendait à l'occupation plus ou

moins prochaine de la Ville des papes par les maz-

ziniens. Pendant que les Tuileries hésitaient à seconder

une levée de boucliers, qui allait au renversement de

toutes les monarchies, Mgr Pie, penché sur l'évan-

gile du dimanche duquel il datait sa lettre, IX^ après

la Pentecôte, 10 août 1862, le commentait ainsi à l'Abbé

de Solesmes : « Il y a eu hier conseil des ministres et

des membres du Conseil privé, sous la présidence du

chef. On pourrait encore sauver la France en sauvant

l'Eglise : les occasions de résipiscence et de réparation

sont offertes à ces hommes jusqu'à la fin : q^uoniam si

cognovisses et tu in liàc die tvà quœ ad pacem tibi. . .!

Jamais cet évangile n'a été récité en conjoncture plus

opportune. C'est un grand mystère de salut, Hélas !

nonobstant ce quart d'heure d'intelligence, où les yeux

semblent s'ouvrir du moins devant le danger, je crains

que cet évangile ne soit trop vraijusqu'àla fin, et qu'il

faille dire encore : nimc auteni abscondita sunt ah

oculis tiiis. On ne fera rien d'assez décisifpour abattre

les méchants et pour reprendre position comme il fau-

drait. Ah ! comme il faut qu'à cette heure « les

« oreilles de la miséricorde s'ouvrent largement pour

« qu'elles prévalent sur nos iniquités » . C'était l'oraison

de l'office de ce jour.

Mgr Pie ne se confiait donc plus aux princes; mais
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il regardait faire Dieu, dont il admirait le doigt posé

sur cette pyramide de la Papauté. « Quel miracle,

écrivait-il, le 3 septembre, quel miracle que la per-

manence de la Papauté temporelle au milieu de ces

convulsions ! Comme il est clair que ce n'est point

facile d'enlever cette pierre angulaire du monde

européen 1 Comme il devient de plus en plus évident

qu'elle ne pourra être arrachée que dans une nuit de

tempête, et qu elle sera forcément replacée après l'o-

rage! Mais l'orage viendra
;
je ne puis me persuader

le contraire. Rome et l'Italie ont besoin de constater

une fois de plus ce qu'elles sont sans le Pape. »

Et puis il s'adressait à la Mère de Dieu. Le 12

septembre, il s'en fut à un de ses sanctuaires , à

Notre-Dame du Chêne-Rond, dans la paroisse Ven-
déenne du Puy-Saint-Bonnet, pour y consacrer une

chapelle à Marie. Cette chapelle s'élève sur un
monticule d'où le regard peut compterjusqu'à.cinquante

clochers des paroisses du Bocage. L'Evêque parla de

ces hauteurs, et ce nom de Notre-Dame-du-Chêne lui

rappelant le chêne de Béthel où Rebecca avait

inhumé sa nourrice et qu'elle avait nommé pour cela

« le chêne des pleurs », il dépeignit le deuil de l'Eglise

persécutée et haïe des méchants: «Ah! dit-il, si

nous considérons le monde à cette heure, le deuil et

les larmes ne seraient que trop de saison. On nous

dit, ô Vierge sainte, que sur cette montagne des Alpes

où vous apparûtes à de jeunes bergers, vos joues

parurent ruisselantes de pleurs. Et aujourd'hui, en

regard de tous les malheurs, de tous les périls, de

toutes les appréhensions de l'Eglise, vous pourriez

en effet nous dire, comme cette femme de l'ancien

Israël: « Pourquoi m'appelez-vous Noémi, ce qui

veut dire belle et heureuse ? non, ne m'appelez plus

ainsi; mais appelez-moi Mara^ parce que le Tout-

Puissant m'a remplie d'amertume ».
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L'Evèque iDorla les mêmes pensées et des prières

semblables, quelques jours après, 12 octobre, à la

consécration de lautel principal de sa cathédrale,

dédiée à lapôtre saint Pierre. Après avoir expliqué,

d'après un vitrail de la baie absidiale, le cru-

cifiement du Prince des apôtres, il terminait ainsi :

« Au bas de cette splendide image, on voit avec

attendrissement un prince et une princesse, dans leur

costume royal, ayant derrière eux une foule de

fidèles, présentant le diadème, et ajustant, pour ainsi

dire, la tiare à cette tête sanglante et renversée:

expression magnifique des destinées de cette Papauté,

qui, à l'heure même où elle était sur le chevalet dans

la personne de Pierre, voyait déjà s'avancer vers elle

le bandeau destiné à son front.

« Ah ! mes frères, le crucifiement de Pierre n'est-

il pas redevenu pour nous un fait contemporain? Que
le dernier signal soit donné, et les sbires se mettront à

l'œuvre... Pour nous, ô Seigneur Jésus, ô Christ Roi,

notre choix est fait. Toujours nous serons du côté

de ces preux illustres, de ces chrétiens pieux qui

supportent de leurs mains la couronne de votre

^'icaire terrestre , et qui, aidés de votre secours

divin, la maintiennent sur son chef, à Theure où la

loi commune de la gravitation l'aurait fait tomber

à terre. »

La cathédrale où l'Evêque tenait ce discours, était

elle-même un témoin de l'hostilité gouvernementale.

L'Etat avait suspendu l'allocation promise pour la

restauration du portail occidental ; et l'Evêque disait

en cette même journée : « Si des travaux, dont nous

n'avions pas pris l'initiative, demeurent interrompus

depuis bientôt dix ans, si la principale entrée du

temple semble condamnée à demeurer inaccessible,

nous n'avons point à porter la responsabilité de cet

état de choses. Pour nous y résigner, nous nous sou-
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viendrions, au besoin, que, dans le cœur de l'Evêquo,

l'amour des murailles doit céder devant d'autres

amours, et que l'Eglise de Dieu ne consiste pas tout

entière dans les toits et dans les édifices. Nous ne méri-

terons point le blâme que saint Hilaire a adressé

à quelques-uns de ses contemporains: Malè enim vos

pariêium amor cejjit; malè Ecclesiam Dei in iectis

œdificiisque veneramini; malè suh his pacis nomrn
ingeriiis. »

L'Evêque pouvait donc écrire à un de ses amis :

« Priez pour moi qui ressemble à un homme qui est

toujours au lendemain et toujours à la veille de

quelque bataille. » En effet, il y avait peu de jours

qui ne lui apportassent quelque nouvelle vexation du

gouvernement. Partout où le conduisait sa visite pas-

torale, ordre était donné aux autorités d'éviter sa

rencontre ; et quand on avait ainsi consigné quelques

fonctionnaires malheureux de leur rôle, on chantait,

dans les journaux, que les populations s'éloignaient

du rebelle. Niort, par exemple, avait eu beau l'en-

tourer des démonstrations les plu s enthousiastes , on n'en

lisait pas moins, le lendemain, dans lo Journal de la

Vienne, (i\\xe « la cérémonie s'étaitpassée dans l'isole-

ment, la ville ayant voulu infliger àl'Évêqueunejuste

leçon ». ACharroux, une foule immense s'étant portée

à une fête présidée par l'Évêque, le parquet dépité avait

ouvert une enquête à propos d'arcs de triomphe ornés

séditieusement de lys de jardins et de drapeaux
fleurdelisés, sans vouloir se souvenir que, trois ans

auparavant, toutes les autorités administratives, ju-

diciaires, municipales, avaient participé à des fêtes

pareilles, parées des mêmes emblèmes. Enfin, lors-

qu'en septembre et octobre l'Évêque reparut dans les

Deux-Sèvres, il y trouva les voies gardées par la

police. Des ordres préfectoraux enjoignaient à chaque
maire « d'interdire dans sa commune toute démons _
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tration sur les pas de l'Evêque, en dehors des lieux

consacrés au culte, avec injonction de publier cet

arrêté immédiatement dans la forme indiquée, puis

d'informer la préfecture de son exécution ». Un peu

après, arrivaient de pareilles instructions aux juges

de paix, de la part du procureur impérial. C'est

entre ces feux croisés d'interdictions que l'Evêque

devait passer parmi des populations qu'on voulait

terrifier et rendre silencieuses.

Ecoutons-le lui-même nous peindre cet état de siège :

« Chaque matin, M. le commissaire central de la ville

de Niort, avec un de ses assesseurs, arrivait, avant

rÉvêque, dans la paroisse visitée. Le brigadier de gen-

darmerie avec un ou deux de ses hommes l'avait pré-

cédé. Comme la journée épiscopale comprenait ordi-

nairement deux stations, ces mêmes agents de la

surveillance publique avaient une seconde vacation

dans l'après-midi. Le soir, ils rentraient, les uns à

Niort, les autres au chef-lieu de la brigade pour y faire

leurs rapports
;
puis le lendemain ramenait pour eux

la même tâche laborieuse. »

L'Evêque aurait voulu leur épargner cette peine,

en arrêtant lui-même toute démonstration. Il avait fait

savoir qu'il descendrait habituellement soit à l'église,

soit au presbytère, ordinairement contigu à l'église,,

afin d'éviter tout cortège; mais le sentiment public

faisait irruption par-dessus ces défenses. « Nulle

manifestation ne pouvant se produire sans l'autorisation,

expresse et écrite du maire », le maire autorisait. S'il

en était autrement, )a population accourait, improvi-

sant un triomphe. Là où la voie pubhque était interdite,

on en créait une autre, pour la circonstance, sur les-

domaines privés, que l'on ornait de banderoles, de

guirlandes et de fleurs. De là des colères administra-

tives, des menaces, des violences, des interrogatoires

qui ne faisaient que constater entre les autorités muni-
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cipales et religieuses l'entente que resserrait encore

la persécution supportée en commun.

On avait plusieurs fois arrêté, à l'entrée des bourgs,

le cortège religieux qui, des paroisses voisines, se

rendait à l'église où devait se donner la confirmation.

Plusieurs procès-verbaux avaient été dressés à Ber-

negoue, àPrahecq, à Thénezay, à la Ferrière, au Fuy-

Saint-Bonnet, à Saint-Aubin -Baubigné, au Bourdet, à

Sanxais,à Fors, àCoulon, à Thorigny, à Granzay, à

Frontenay-Rohan, à Arçay, à Saint-Symphorien.

Ailleurs encore, les curés étaient cités à la barre des

juges de paix, interrogés, condamnés à de minimes

amendes, heureux de payer à si bas prix l'honneur de

rendre témoignage de leur admiration pour leur premier

chef, et de leur désaffection pour le régime malhabile

qui se discréditait par cette petite guerre. Des institu-

teurs primaires étaient révoqués, des maires et adjoints

étaient destitués, des magistrats déplacés, quelques-

uns pour le seul crime d'avoir accepté de diner à la

même table que l'Evêque. On ne dissimulait pas qu'en

définitive on n'en voulait qu'à lui. Telles paroles de lui

proférées dans ces innocentes chaires de village deve-

naient suspectes d'allusions politiques hostiles. La pers-

picacité du gendarme, du garde champêtre en décou-

vrait à chaque mot ; et il n'y avait pas de magistrat

subalterne qui ne se crût visé par quelque trait de

l'Écriture décoché, croyait-il, à l'adresse du Pilate ou de

IHérode du lieu. Un jour lÉvêques'étant permis d'a-

vancer « qu'il est des circonstances où le chrétien doit

avoir le courage de sa foi jusqu'à la résistance », rap-

port avait été fait au parquet de Niort de ces propos

attentatoires à l'autorité deM. le préfet et de M. le maire.

Lesparoles des curés étaient demême épiées, interpré-

tées, rapportées, et devenaient justiciables de l'exégèse

ingénieuse des puissances locales. Condamnés souvent

en première instance, les prêtres en rappelaient, jus-
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qu'à ce qu'ils eussent épuisé tous les degrés de juridic-

tion et porté leur affaire jusqu'à la cour de cassation.

Ils s'en trouvèrent bien ; car, le 25 juin 1863, cette

cour stiprême prononça « qu'il y avait eu excès de

pouvoir dans l'arrêté des maires, violation de la loi, et

qu'en conséquence le jugement devait être tenu pour

nul et de nul elFet ».

C'est ce que l'Evêque de Poitiers racontait et expli-

quait dans une longue et ferme lettre à M. dePersigny,

le 18 décembre 1862. Comme on accusait le clergé

d'engager les peuples dans l'opposition : « Pour moi,

Monsieur le Comte, lid répond Mgr Pie, je connais

assez ce peuple pour vous dire qtiela franchise de ses

allures ne se prête pas aux arrière-pensées. La reli-

gion est pour lui la religion, et rien autre chose : c'est

le premier représentant delà religion dans le diocèse

que veulent honorer ainsi ces habitants paisibles...

^'ous ne les en empêcherez pas par vos mesures d'inti-

miduion. Les sentiments qu'on entreprendde comprimer

par de pareils moyens prennent une force nouvelle, et,

im jour ou l'autre, rien ne peut en arrêter l'explosion. »

Mais ce n'était rien encore, et la grande journée fut

celle où l'on put déchaîner contre l'Évêque le rire

immonde et impie des libertins de France.

La découverte fortuite, faite en 1856, d'im précieux

reliquaire ayant appartenu n l'abbaye carlovingienue

de Saint- Sauveur de Charroux, avait remis en honneur

plusieurs rehques insignes, que Ion réintégra parmi des

solennités auxquelles avaient concouru les autorités

de cette petite ville. Ce ne fut que six ans après,

1862, que le maire de Charroux, s'étant adressé au

gouvernement pour l'intéresser en faveiu' dune église

riche de si pieux souvenirs, éveilla l'attention des hom-

mes du pouvoir sur le sujet de ces reliques. Ils en

remarquèrent une dont la nature les fit aussitôt écla-

ter en des rires qui , des bureaux du ministère
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et des petits soupers de Compiègne, passèrent dans

toute la presse libertine et voltairienne, non seule-

ment de France, mais de Belgique, d'Angleterre,

d'Allemagne et de Russie. L'Évêque aurait-il pu pré-

venir ces clameurs obscènes et impies, en donnant

moins d'éclat à cette réintégration collective de

trésors qui ne pouvaient pas être tous également

présentés à la délicatesse d'un âge comme le nôtre?

On a pu le croire, jusque dans le cercle des meil-

leurs amis de Mgr Pie. Quoiqu'il en soit, ce fut pour

les esprits forts de la Vienne et des Deux-Sèvres une

inappréciable occasion de discréditer TÉvêque, en

remuant autour de son nom, et du plus saint des

noms^ le bourbier d'injures dont le scandale passa de

la presse locale dans les journaux de Paris.

Mgr Pie en souffrit, moins pour son propre lionneiu*

que pour celui de Jésus-Christ, outragé par ces

blasphèmes. Réunissant ses -prêtres, dans une confé-

rence, urbaine, au mois de janvier 1863, il les prit à

témoin de ces ignominies : « Vous les avez enten-

dus, dit -il, ces prétendus champions de la morale

publique. Leur succès a été complet. Grâce à eux, un

nom devant lequel tout genou fléchit au ciel, sur la

terre et dans les enfers, a été mêlé, durant plusieurs

jours, auxplus indignes propos. Que le divin Sauveur soit

leur avocat auprès de son Père ! Aussi bien, est-ce

moins par la volonté de l'offenser que dans l'espérance

de complaire à d'autres et d'y trouver leur propre profit,

qu'ils ont commis cette mauvaise action. Seigneur, mon
Dieu! votre clémence ne sera quejustice.Lapassion prin-

cipale qui a guidé ces hommes n'était pas celle de l'im-

piété, et ils n'ont pas tant voulu outrager votre saint

Enfant Jésus que jeter le discrédit et le ridicule sur

son ministre. Ayez égard à cela, et qu'aucun d'eux

et des leurs ne porte la peine de cette iniquité, ni

dans ce monde ni dans l'autre ! . . . »
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Il ne restera qu une chose de cette ignoble affaire,

c'est cette clémente prière de l'Évêque de Poitiers. Il

en resta, de plus, ce jugement qu'en portait Mgr
Guibert, archevêque de Tours : « Monseigneur, je viens

délire votre allocution. Je ne connaissais pas tous les

détails de cette affaire, et je ne pouvais m'expliquer

tout le bruit qui s'est fait à cette occasion. Il est évi-

dent que c'est vous qu'on voulait atteindre par ces mi-

sérables manoeuvres. On a peine à concevoir une si

profonde méchanceté et tant de bassesse dans ceux qui

se sont faits les instruments de ce scandale. Ils ont pu

réussir auprès de quelques esprits pervers ou légers ;

mais ils n'auront inspiré que le dégoût aux hommes
graves et sensés.

«Votre écrit est décisif, plein de sincérité, de

sagesse et de modération. Votre charité devrait couvrir

de confusion les coupables. Ces gens-là devraient bien

voir que, loin d'atteindre votre caractère, ils vous four-

nissent l'occasion de le relever et de l'honorer davan-

tage.... »

On ne désarma pas pour cela au ministère. On se

lasse à citer les objurgations qui arrivaient de ce côté

à l'Évêque de Poitiers. Disons seulement qu'en novem-

bre une nouvelle lettre de M. de Persigny, adressée

cette fois à Mgr de Bordeaux, s'emporta plus fort que

jamais contre ce « parti d'évêques qui ont l'impru-

dence d'opposer le Pape à l'Empereur, l'Église à l'État,

et qui jouent ainsi le jeu le plus dangereux pour

l'Église... » Comme l'Évêque de Poitiers, visé parti-

cuUèrement dans cette lettre, avait cru pouvoir lui en

demander compte et se défendre, le ministre le traita de

prélat turbulent, « qui ne se sert de ses talents que pour

troubler des populations paisibles, manquer à toute

convenance comme à toute vérité envers la personne

de l'Empereur, et offrir dans l'Église un spectacle affli-

geant dont on voudrait pouvoir détourner les yeux ».
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Ajoutons qu'ici encore, en défendant sa propre

cause, Mg-r Pie n'oublia pas de défendre celle du Pape.

Il venait de recevoir sur ce sujet une nouvelle bro-

chure de M. Eugène Rendu : La souveraineté pon-

tificale et VItalie. Il la jugea de cette sorte, dans sa

réponse au ministre : « Toute cette étude, dit-il, bril-

lante de style et d'érudition, porte sur une idée fixe et

sur deux ou trois méprises dont quelques traits de plume

auraient facilement raison, si mon cœur^ engagé de ce-

côté par une vieille et incorrigible tendresse, ne me
commandait de laisser le soin de cette réfutation à

d'autres». En elFet^ en rendant public leur dissenti-

ment, l'Evêque avait voulu rendre publique leur ami-

tié, comme il l'écrivit à l'auteur lui-même. Ce fut

entre eux un nouveau sujet de correspondance, où le

respect, la cordialité, la confiance, servis par la plus

délicate distinction de lang-age, se retrouvèrent comme
toujours à la première place.

En somme, ce qui manquait à beaucoup de catho-

liques, ce n'était pas de s'aimer, c'était de s'entendre.

Concitoyens d'une même cité qu'il fallait défendre

contre l'ennemi commun, ils se frappaient et se bles-

saient les uns les autres de leurs armes, parce que la

nuit existait dans les esprits et qu'ils combattaient

dans l'ombre. Mgr Pie appelait donc le lever d'une

grande lumière. Il s'écriait : « Que l'Église est forte,

mon ami ! Elle seule a la puissance d'enrayer la

dislocation universelle. Ce qui l'a attaquée se dislo-

quera, se disloque à vue d'œil. Quel malheur que

les honnêtes gens n'aient pas plus de doctrine, et

que leur avènement futur aux aifaires soit à peine

plus rassurant que la puissance des mauvais ! Mais

Dieu peut faire des miracles. »
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L'heure des grandes déclarations pontificales était

imminente. La tâche de Mgr Pie fut désormais de

disposer les âmes à les recevoir. 11 commença par en

faire sentir la nécessité, en montrant le mensonge

triomphant dans les esprits, tandis que l'iniquité

triomphait dans les conseils des gouvernements.

Autrefois saint Hilaire, en face de l'arianisme,

avait donné le nom collectif d'Antéchrist à toute

l'opposition de l'impiété de son temps : c'est le nom

que son successeur adopta, après lui, pour désigner

la coahtion du mal et de l'erreur de nos jours.

Il ouvrit le Carême de 1863, dans sa cathédrale, par

le commentaire d'un passage de ce saint Docteur sur

ce texte de saint Jean : « Il y a beaucoup d an-

téchrists », c'est-à-dire d'ennemis de Jésus-Christ.

Sous ce nom, il fait comparaître tour à tour l'an-
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tichristianisme philosophique
,

politique , moral et

social, avec lesquels son épiscopat est aux prises,

depuis le commencement. Après rantichristianisme

le plus radical, celui qui nie le Père, « en substi-

tuant à la réalité de Dieu des abstractions et des

rêves qui flottent entre l'athéisme et le panthéisme »,

il dénonce l'antichristianisme proprement dit, celui

qui nie Jésus-Christ, Fils de Dieu et Dieu comme le

Père. Puis il dit : « Antéchrist aussi celui qui nie le

miracle ;
— antéchrist celui qui nie la révélation

divine des Écritures ;
— antéchrist celui qui nie la

divine institution de l'Eglise
;
— antéchrist celui qui

nie la suprême et indéfectible autorité de Pierre :
—

antéchrist celui qui nie ou qui déprime le sacerdoce

chrétien ;
— antéchrist celiu qui nie la supériorité des

temps et des pays chrétiens sur les pays infidèles,

ou qui dit que le sceptre du Christ, doux et bienfai-

sant aux âmes, peut-être même aux familles, est mau-
vais et inacceptable pour les cités et les empires ». —
A chacune de ces dénonciations, l'Evêque donnait

pour conclusion cette parole d'Hilaire : « iinum moneo ;

cavetc antechristum. Je vous en avertis, gardez-vous

de l'antéchrist ». Son dernier mot était un appel au seul

vrai Christ, au Roi Jésus, dont il saluait d'avance la

victoire certaine et le règne final.

Deux discours prononcés à Bordeaux, le 19 et le 20
mai 1863, étaient remplis par les mêmes préoccupa-

tions. C'était au sein de grandes solennités célébrées

en l'honneur de Notre-Dame d'Aquitaine, dont on

inaugurait une magnifique statue, dressée sur une

hauteur dominant la ville entière. Le métropolitain

avait appelé à ces fêtes les évêques de Beauvais,

d'Agen,d'Angoulême etdeBelley.Mgr Pie commença
par s'excuser de ne pouvoir apporter dans la chaire les

sentiments de joie commandés par cette journée. Il

avait le « cœur oppressé par mille sujets d'alarmes ».
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Paraphrasant de nouveau, comme il savait le faire,

l'antienne Sancta Maria, succurre miseris, il exposa

à Marie nos misères présentes, et montra oii étaient

les véritables Misérables, selon le titre d'un roman qui

faisait alors quelque bruit. 11 gourmanda la désolante

pusillanimité des esprits, en notre temps '.juva 'pusil-

lanimes. Il déplora qu'il n'}" eût plus aujourd'hui de

vrai peuple de Dieu : ora pro populo ; et, s'élevant

contre les nations apostates dont parle le pro-

phète : « Le but de la Révolution, dit-il, c'est l'anéan-

tissement du christianisme public, le renversement

de Torthodoxie sociale. Détruire les derniers restes

de l'antique édifice de l'Europe chrétienne , et, afin

que la démolition soit définitive, abattre la clef de

voûte autour de laquelle les derniers débris encore

subsistants pourraient tôt ou tard se rapprocher et

se rejoindre, voilà l'œuvre à laquelle les mille voix

de l'impiété convient ouvertement notre génération
;

voilà le travail de désorganisation auquel nous assis-

tons. Et parce que le monde n'a jamais porté un éta-

blissement aussi vaste que l'établissement chrétien,

jamais il n'aura vu de si gigantesques ruines. »

Enfin et surtout YInterveni pro clero fournissait

àTEvêque une fière réponse à ces journalistes qui fai-

saient du nom de clérical une dérision et une injure :

« Oui, nous sommes les clercs de Dieu; nous sommes
ses domestiques. Mais entendez-le bien : notre maître à

nous, c'est celui dont il est dit que le servir c'est ré-

gner. Nous portons la livrée, j'en conviens; mais cette

livrée est un ornement royal. Le jour où l'Evêque, en

nous introduisant dans la cléricature, a tracé sur nous

la marque de notre domesticité, il nous a dit que nous

porterions désormais sur nos têtes l'image de la cou-

ronne même de Dieu : similitudinem coronœ tuœ eos

gestare faclmusin capitihus. Donc nous sommes serfs

de Dieu; mais nous ne sommes serfs d'aucun autre.
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Notre servitude consiste à porter la couronne, mais

non pas le collier ; nous avons la tête rasée, nous

n'avons pas le cou pelé ni l'épaule meurtrie. C'est pour-

quoi, quand tous les autres fronts se penchent, nous

tenons le nôtre droit et élevé. »

A la fin l'Evêque conjurait l'Aquitaine qui, dans le

passé, avait si noblement payé sa dette à lacause de Dieu

et de l'Eglise, de ne pas descendre au-dessous d'elle-

même, et, aux jours des grandes luttes, de déployer le

même courage pour la bonne doctrine.

Même au sein de ces fières et vives adjurations, la

grâce du langage ne perdait pas ses droits sur les

lèvres de Mgr Pie. Le lendemain il prêcha dans

l'église de Saint-Michel, la même, disait-il, « où,

treize ans auparavant, il lui avait été ordonné de parler

en présence du concile de la Province de Bordeaux et

devant une multitude dont les sympathiques tressail-

lements l'émouvaient encore à treize ans de distance »

.

Il célébra la brillante journée de la veille. « Il n'y a

que Bordeaux pour donner de telles fêtes et de tels spec-

tacles, dit-il à ces Bordelais. Bordeaux, c'est la cité ai-

mable et gracieuse entre toutes les autres. Les âmes

y sont épanouies, les visages riants comme les fleurs.

Nous nous le sommes dit plus d'une fois : Bordeaux,

c'est Florence, transportée sous le ciel des Gaules; et

parce que c"est Florence, il lui faut, dans toutes les

grandes occasions, son soleil d'Italie... Le ciel nous

honore quand, par un sourire (et le soleil est le sourire

de Dieu), il daigne nous témoigner qu'il accepte notre

oeuvre, et qu'il agrée nos hommages. »

C'est par ce tempérament de force et d'aménité que

Mgr Pie faisait la conquête des hommes les plus réfrac-

tairesà ses convictions. Ainsi le sénateur Piétri, préfet

de la Gironde, Thomme de confiance de l'Empereur,

l'ayant vu et entendu en public d'abord, puis en par-

ticulier, dans cette circonstance, se déclara charmé du
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discours et de l'homme. « Est-il possible, demandait-il,

qu'on ait pu inquiéter un prélat aussi distingué et aussi

conciliant? — Mgr Pie sourit: « Ces hommes 'du pou-

voir ne nous connaissent pas, répondit-il à ce sujet.

Parce que nous avons le devoir de nous tenir armés

en face d'eux, ils ne voient que notre cuirasse, et ils ne

sentent pas le cœur qui bat dessous ».

Cependant, à l'encontre des périls de l'Église, les

évêques avaient résolu d'agir sur le pays légal et d'a-

gir de concert. Le 26 mai parut une Rèi^onse collective

de sept évêques surla conduite à tenir dans les élections

prochaines fixées au 31 , et qui devaient avoir une im-

portance majeure à cause des résolutions que la

Chambre aurait à prendre sur les affaires de Rome.
Mgr Pie n'était pas de ces sept signataires, et il ne pou-

vaitguère 1 être, compromis qu'il était aux j^eux du

gouvernement par son procès devant le Conseil d'État.

11 entendit bien cependant ne pas se désintéresser d'un

acte qu'il tenait pour bon et selon le droit de l'Eglise.

« Je vous remercie, écrivit-il à Mgr Guibert, arche-

vêque de Tours, de l'acte de coiu'age que vous venez d'ac-

complir, et dont il faut mesurer le mérite au déplaisir

qu'il cause dans le camp ennemi »... Il eût sans doute

désiré que, dans cette excellente pièce, ne se fussent pas

glissées,parexemple, telles assertions sur «laliberté re-

ligieuse, la première de toutes, et que notre siècle a eu

l'honneur de proclamer », etc. Ce fut le sujet de quelques

notes demeurées inédites, et de quelques remarques

confidentielles aux auteurs. Après cela, ne s'inspirant

que de l'espritde discipline , Mgr Pie félicite les sept signa-

taires d'être traduits,comme lui naguère, devant le Con-

seil d'État : « Je suis tranquille, ajoute-t-il, sur l'issue

que vous saurez donner à cette affaire. Vous ne laisserez

pas nier et supprimer l'un de nos droits les plus incon-

testables et l'une de nos plus élémentaires libertés. » Le

6

juin, même applaudissement à la réponse faite par Mgr
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Guibert au ministre des cultes : « On sent à votre

langage, Monseigneur, que l'Eglise est reine : à la

férule elle oppose le sceptre. La question est désormais

vidée, et tout l'avantage reste aux ayant-cause de Celui

qui triomphe chaque fois qu'on le met en jugement :

ut vincas cùm judicaris. » Enfin, un peu plus tard, et

après la lecture du rapport où M. Suin avait dépassé

toutes les bornes du césarisme et du gallicanisme le

plus oppressif : « L'œuvre divine serait impossible sur

la terre dans les conditions posées par M. Suin. C'est

dire que ces conditions ne se feront pas accepter. Mon
plein assentiment et mon faible concours est acquis à

Votre Grandeur et à ses dignes collègues. »

Ni l'un ni l'autre ne leur manquèrent. Et lorsque

Mgr de Tours eut été condamné, il adressa à l'Évêque

de Poitiers une lettre de remerciement qui se termi-

nait ainsi: « Je n'envie pas un autre sort que celui qui

m'est fait, comme vous pensez bien. Ne dois-je pas être

heureux d'approcher mes lèvres du calice où ont bu
d'autres évêques illustres et meilleurs que moi ? » Et,

après quelques lignes sur la situation très ébranlée de

l'Empire: « Nous devons nous tenir et suivre notre

ligne. Je suis fort peu ému des reproches d'exagé-

ration que nous adressent les modères ; nous sommes
exagères comme ces gens qui, voyant le char prêt à

verser dans le précipice, se penchent violemment du
côté opposé. On pourra reconnaître unjour que nos efforts

n'ont pas été inutiles pour maintenir l'équilibre. »

Cependant, à la faveur des doctrines sceptiques et des

puissances mauvaises, venait d'apparaître le fruit le plus

creux et le plus empoisonné du naturalisme moderne,
dans un hvredont la tolérance, pour ne rien dire de plus,

fut le plus grand scandale du régime impérial, et

peut-être la première cause surnaturelle de sa chute.

C'était la Vie de Jésus par M. Renan.
Ainsien jugea l'Évêque, qui, le 25 août, en pré-

VIE CARD. PIE. — T. II. 13
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sence de son clergé réuni en synode, procéda solen-

nellement à sa condamnation. Ayant d'abord de-

mandé à ses prêtres un jeûne d'expiation, pour le

vendredi de cette même semaine, lui-même donna

lecture d'un grand discours latin sur le même sujet.

Il y flétrissait l'auteur et son apostasie. Il y procla-

mait le droit et le devoir épiscopal de frapper le

blasphémateur. « J'occupe le siège d'Hilaire, et voici

Arius ! » Les principes sophistiques de ce roman his-

torique, les perfidies de sa méthode, les mensonges de

son récit étaient mis à découvert. Les fausses propo-

sitions y recevaient respectivement leurs quaUfica-

tions
;
puis à leur condamnation était jointe la défense

faite à tout laïque ou ecclésiastique du diocèse de

Poitiers d'acheter ce livre, de le vendre, de le lire ou

de le garder en sa possession.

Une belle prière finale est adressée à Jésus-Christ,

pour lui demander de pardonner à son insulteur : «

Dieu bon, du haut de cette croix infâme et publique où

cet infortuné, cetingrat, cet homme qui a été des vôtres,

a essayé de vous clouer de nouveau, vous, son Sau-

veur, daignez pousser encore efficacement ce cri de

miséricorde: «Père, pardonnez-lui, car ce qu'ilafaitlà,

il ne le sait vraiment pas ! » Le jeûne expiatoire demandé

par Mgr Pie devait être offert aux mêmes intentions.

Ce coup d'autorité impressionna bien autrement

l'école du naturalisme que ne l'avaient pu faire cent et

une brochures dirigées contre elle. M. Havet, dans

les Deux-Mondes ; M. Scherer, dans le Temps;

M. Bersot, dans les Débats ; M. Jules LevaUois, dans

l'Opinion nationale; M. Sainte-Beuve, dans le Cons-

titutionnel^ les grands corps savants, et le pouvoir lui-

même, se sentirent frappés quand ils lurent les lignes

suivantes : « Jugez à quels temps nous sommes arri-

vés pour que, dans une nation catholique, un homme,

non le premier venu, mais un homme public, comblé
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d'honneurs insignes, soutenu de l'argent des contribua-

bles, bien plus encore, occupant d'office une des chai-

res académiques les plus éminentes, ait pu, néanmoins,

sans réclamation d'aucune autorité, avec l'applau-

dissement de la foule des journalistes, avec d'autres

encouragements encore, écrire, publier et répandre

partout un livre d'une telle impiété. »

Cette phrase et quelques autres semblables parurent

aux Débats une dénonciation de leur collaborateur du

Collège de France. Cette feuille disait en substance :

« Après Vauto-da-fè qu'il venaitde prononcer, il ne man-

quait plus au nouvel inquisiteur que de faire appel au

bras séculier. » M. Weiss répondit, et, dans un fran-

çais qui sent l'étranger, il formula cette maxime
chère à toute l'école : « Ce n'est point la punition de ceux

qu'il appelle sacrilèges que M. Pie, si l'expériencb

l'avait instruit, réclamerait avec force ; c'est l'égale

liberté, en toute chose, de tous les Français, sacrilèges

ou non. »

Mgr Pie apprenait, sur ces entrefaites, qu'une édi-

tion populaire était faite du livre de M. Renan; que

plus de cinquante mille exemplaires étaient vendus, ou

plutôt donnés ou abandonnés à bas prix ; et que par

eux l'impiété descendait dans le peuple. L'Evêque
parla donc au peuple. L'église de Montierneuf, bâtie

par les ducs d'Aquitaine, dans un faubourg habité par

les maraîchers de Poitiers, est dédiée à l'évangé-

liste saint Jean. 11 fut vers eux; et, lui aussi, comme
saint Jean, il dénonça VAloge, le nouveau Cerinthe

qu'il fallait éviter : « Vous savez, mes Frères
,
que,

dans le cours de cette année, un grand scandale a

éclaté. Un livre a été écrit contre notre divin Maître

Jésus- Christ, contre la Très Sainte Vierge sa mère.

L'auteur de ce livre a été élevé dans une province avec

laquelle la nôtre a des liens étroits ; il a été bercé sur

les genoux d'une mère chrétienne, il a été instruit et
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nourri par la charité de l'Eglise, clans un presbj'tère

d'abord, puis dans les asiles lévitiques. Cet infortuné

a retourné contre Dieu, contre Jésus-Christ, contre la

religion chrétienne, la science qu'il avait reçue de

l'Eglise. Il a voulu arracher à Jésus sa divinité, à

Marie sa virginité. Le monde entier en a frémi d'indi-

gnation ; et de toutes parts les réparations, les expia-

tions ont été offertes au Seigneur Jésus et à sa Mère
immaculée. » L'Évêque exhortait son bon peuple à

faire de même. Et comme M. Renan avait accusé l'é-

vangéliste saint Jean de ne pas aimer Judas : « En
vérité, disait Mgr Pie, pour peu quon ait les sentiments

de saint Jean, on est bien excusable de ne pas aimer

les Judas, en quelque temps qu'ils vivent et quelque

nom qu'ils portent. »

Les catholiques, indignés de cette oppression géné-

rale de la vérité, voulurent élever publiquement leur

protestation, et se concerter ensemble pour la défense

de la foi et de la liberté de l'Eglise. C'avait été, sans-

nul doute, une des pensées principales d'un Congrès

très célèbre qui se réunit en Belgique, dans la ville de

Malines, du 18 au 22 août 1863. Une élite de catho-

liques s'y donnèrent rendez-vous. Comment advint-il

qu'une assemblée animée du plus enthousiaste amour

de l'Eghse et de son Chef, se soit trouvée transformée^

par le fait de quelques-uns. en une cour plénière du

libérahsme? La vérité est que celui-ci eut là de belles

journées.

Entre autres, deux discours du comte de Monta-

lembert furent de véritables dithyrambes en l'honneur

des hbertés modernes et de leur règne immortel. La

Belgique catholique et libérale y était félicitée « d'avoir

compris les conditions nouvelles de la vie publique et

de rindépendance réciproque du j^ouvoir spirituel

et du poiwoir temporel », ce qui eût demandé une

explication. L'orateur venait « goûter sur cette terre
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libre Is^chàvinanieplénitude des facultés sociales, 20011-

tiques et morales de Vhomme délivré de toute entrave

policière^ et soumises uniquement au frein de la

conscience et du respect des honnêtes gens pour eux-

mêmes ». Déclarant que la vie publique est le glo-

rieux apanage des nations adultes, il disait : « Je pose

hardiment cette formule : Dans l'ordre ancien, les

catholiques n ont rien à regretter', dans Vordre nou-

veau, rien à redouter. Contre les dangers insépara-

bles de la démocratie, nous aurons, pour lutter, les

ressources immortelles de la liberté. J'entends par

liberté, la liberté tout entière, non pas la liberté poli-

tique sans la liberté religieuse ; ]'ewiQwà^ simplement

la liberté moderne, la liberté démocratique fondée sur

le droit commun et sur Végalité, réglée par la raison

et la justice. Pour moi, j'avoue franchement que, dans

cette solidarité de la liberté du catholicisme avec la

liberté publique, je vois un progrès immense. »

De telles assertions et plusieurs autres semblables

sur l'excellence du régime libéral, l'indépendance

sans restriction du pouvoir spirituel et du pouvoir

temporel ; la charmante délivrance de toute entrave

policière
; l'assujettissement au seul joug de la cons-

cience ; l'assurance que l'ancien régime n'avait rien

de regrettable, ni le nouveau rien de redoutable ; la

liberté religieuse identifiée avecla liberté politique, sans

autre prérogative pour la vérité que l'égalité du droit

commun
; enfin tout ce régime libre et égalitaire salué

comme un progrès : tout cela constituait une doctrine

qui n'était pas personnelle à l'auteur, quoique peu d'au-

tresl'eussent exprim ée avec cette éloquence enthousiaste

et cette franchise chevaleresque. Elle se rattachait à

un ensemble d'idées professées depuis longtemps par
une brillante école qu'il nous faut faire connaître, en
essayant de mettre son histoire et sa doctrine dans une
lumière tranquille, avec un respectdes hommes qui n'est
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que de l'équité, et avec la docilité d'un fils soumis de l'E-

glise qui expose de son mieux ses enseignements du
passé, en attendant ses éclaircissements de l'avenir.

11 est de notre devoir de le déclarer tout d'abord
;

le libéralisme catholique ne naquit point d'une pen-

sée de révolte contre l'Eglise. Bien plutôt naquit-il,

chez un très grand nombre de ses partisans, d'un désir

erroné mais sincère de la servir, en lui prêtant un
secours loyal quoique dangereux. 11 naquit en même
temps d'un sentiment de zèle et de compassion chrétienne

envers les hommes et les pouvoirs publics d'une société

qu'on espérait conquérir, en lui faisant des avances

qu'il eût fallu savoir retenir dans les limites du droit

et de la vérité. C'est dire qu'il naquit aussi de l'oubli

des vrais principes sur les droits sacrés et lau-

torité de l'Eglise. Si ces bonnes intentions ne suffisent

aucunement à justifier Terreur, elles sont, pour les

personnes éblouies et entraînées, des circonstances

atténuantes qui les rendent, pour la plupart, graciables

aux yeux de Dieu et des hommes de Dieu : nous

devions commencer parle dire.

Une autre remarque à faire est qu'à cause de cela

même, le libéralisme catholique resta, pour un grand

nombre, à l'état de sentiment plutôt qu'à l'état de

doctrine nettement définie. Ce fut, pour une foule

d'hommes , affaire de conduite, de tempérament et de

tendance plutôt que de principes. Aussi ces hommes
varièrent-ils beaucoup de l'un à l'autre, dans l'énoncé

de leurs idées ou opinions à cet égard, de sorte qu'il

n'est pas sans difficulté de saisir et de préciser les points

qui constituent leur doctrine commune. De là des con-

fusions et des malentendus qui s'éterniseraient, s'ils

n'avaient leur remède dans la parole de Rome, laquelle

est sacrée pour tous et écoutée de tous.

Enfin il est certain, toujours pour les mêmes cau-

ses, que le libéralisme catholique ne fut pas un sys-
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tème conçu tout d'une pièce, ni voulu d'un même
dessein, pas plus qu'il ne fut jamais un système en-

chaîné, formulé et complet. Naissant à la fois dans

plusieurs esprits semblablement engagés dans une

même direction, il se trouva résulter d'un ensemble

de faits contemporains, bien capables dillusionner

leur dévouement à l'Eglise. 11 nous faut l'expliquer

d'abord historiquement.

« La conception chrétienne de la société et des

pouvoirs politiques , telle que l'Eglise l'enseigne
,

avait été en principe unanimement acceptée par l'an-

cienne Europe. D'une part celle-ci savait que la fin

dernière de l'homme étant au delà de cette vie, tout

ici-bas doit être organisé en vue de cette fin suprême
;

que si c'est la fonction propre et le privilège de la

société spirituelle de nous y guider, c'est le premier

devoir des sociétés temporelles de prêter à celle-ci

leur concours pour l'accomplissement de son œuvre;

qu'en' conséquence l'Etat doit mettre ses lois d'accord

avec celles du christianisme, et employer à la défense

del'Eglise la force dont il dispose. D'autre part, l'Eu-

rope chrétienne savait par expérience qu'en combattant

pour la foi catholique , en refusant droit de cité aux
hérésies qui la déforment et aux négations qui tendent

à la détriùre, en prêtant main-forte à Texécution des

ordonnances que rend le pouvoir spirituel pour main-

tenir et restaurer dans sa pureté la discipline et les

mœurs chrétiennes, elle combat pour sa propre exis-

tence, pour le ciment qui relie toutes les pierres de son

édifice, pour le fondement qui en soutient toutes les

assises, pour le principe de sa vie et de sa force, de

ses progrès et de sa civilisation, de sa beauté morale

et de sa grandeur. »

Ainsi cet état de choses était fondé sur le vrai, et

fonctionnait pour le bien.

Lecésarisme de Frédéric II et de Phihppe le Bel. aux
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XIII*' et xiv^ siècles, puis le protestantisme au xyi% et

enfin lepliilosophismeetla Révolution au xviii'', ayant

successivement ébranlé, ébréclié, et finalement ren-

versé cet ouvrage, on s'était mis, au lendemain de la

Révolution, à relever l'édifice social, mais sur une fausse

base : celle de la liberté et de l'égalité religieuse ; et

ce fut l'entreprise du régime de 1830 de faire une ap-

plication pacifique et régulière de ce qu'on a appelé les

faux dogmes de 89. A la conception catholique de

l'Etat chrétien avait succédé la conception sceptique

de l'Etat inditférent, rangeant tous les cultes sous un

régime égal. Ce n'était plus conforme à l'ordre et

à la vérité. « Mais comme, en somme, un régime

de droit commun qui respecte la liberté de l'Eglise

valait mieux en soi qu'un régime soi-disant chré-

tien qui l'opprime ; comme, en fait, ce régime égalitaire

se trouvait coïncider avec une admirable renaissance

de l'activité catholique dans les œuvres, dans la presse,

dans les lettres et dans la science, avec la fondation

de la Société de Saint-Vincent-de-Paul, avec les con-

férences de Notre-Dame, avec les héroïques campa-

gnes de M. de Montalembert, avec les leçons d'Oza-

nam, les catholiques se prirent d'une sorte de tendresse

pour un état social où ces grandes choses avaient

trouvé leur place. Ils oublièrent un peu qu'une nation

chrétienne n'est pas dans Tordre lorsque la vérité y a,

pour unique garantie de sa liberté, la liberté de toutes

les erreurs. Ils oublièrent que leseid état normal des

sociétés chrétiennes est celui où le christianisme les

pénètre, les domine, les soutient à titre de loi fonda-

mentale. Ils oublièrent que les pouvoirs civils n'ont

fait que la moitié de leur devoir quand ils ont laissé

l'Eglise exercer sans entraves une action individuelle

sur les âmes ; et qu'il leur reste, dans la mesure de ce

qui est possible et sage, à être eux-mêmes chrétiens

comme pouvoirs. Ainsi, tout en honorant historique-



LES DOCTRIISES LIBÉRALES. 201

ment la haute conception de TEtat chrétien, tout en

la glorifiant pour les œuvres civilisatrices accomplies

à son ombre, ils s'accoutumèrent à ne la voir que dans

un passé irrévocable^, et, se trouvant mieux de la solu-

tion nouvelle, ils en vinrent à considérer comme une

évolution légitime et régulière ce qui était une véritable

déviation, et bientôt comme un progrès ce qui était

une décadence (1). »

C'est là, je pense, qu'il faut chercher la source de

ce qu'on a justement appelé l'illusion libérale, l'illu-

sion d'une école qui se trompe sur le vrai et qui infirme

le droit, tout en cherchant le bien.

Le premier effet de cette disposition des esprits

fut d'oblitérer chez beaucoup d'entre eux la notion

ou le souvenir de la thèse catholique ou des prin-

cipes du christianisme social. Ainsi ne formulent-

ils plus cette doctrine nulle part, les uns parce qu'ils

l'ignorent, les autres parce qu'ils l'oublient, les autres

parce qu'ils la négligent et la croient négligeable. En
effet, considérant alors la Révolution comme achevée,

et la phase inaugurée par la charte de 1830 comme
l'état définitif des sociétés modernes, ils jugèrent fort

inutile et même nuisible d'examiner des questions de

droit abstrait, périmé par les événements, sans appli-

cation possible ni même souhaitable dans l'avenir, et,

de plus, irritantes pour les esprits de nos jours, dont

le retour à Dieu serait contrarié, croient-ils, par des

revendications aussi réactionnaires que celles-là.

Puis, la théorie chrétienne une fois oubliée ou né-

gligée, on lui en substitua une autre, pour l'explication

des faits du passé et la légitimation de ceux du présent.

A cet effet le droit public parut suffire, et il prit partout

la place du droit naturel et divin. Le droit qu'a la

(1) M.Amédée de Margeriedans son grand article : Instaurare omnia
in Christo. Le Contemporain du P'' juin 1875.
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vérité de régir les sociétés, en inspirant les lois et

les institutions, est en effet un droit naturel et divin,

droit dès lors imprescriptible, immuable, perpétuel

et universel. C'est par ce droit que nous expliquons,

dans l'histoire, laction directive ou répressive de

l'Eglise sur la société, les gouvernements et les princes.

Le nouveau libéralisme ne vit donc là que l'exercice d'un

simple droit public, né du besoin des temps, consenti

alors par l'Europe chrétienne, mais droit tout humain

et dès lors modifiable selon les conditions historiques

de l'humanité elle-même. Or ces conditions n'étant

plus aujourd'hui ce qu'elles étaient hier, ni ce qu'elles

seront demain, le régime religieux de chaque société

fut considéré comme chose à déterminer par le tempéra-

ment et le consentement des peuples, sans qu'aucun

principe immuable et supérieur préside à cet ordre de

choses , dont chaque époque , chaque nation reste

maîtresse chez elle.

Les hommes éclairés et fidèles qui se firent cette illu-

sion n'ignorèrent pas cependant que les Papes de ces

derniers temps avaient censuré à plusieurs reprises la

prétendue excellence de ce régime d'égalité religieuse
;

mais ils s'abusèrent sur le sens de ces condamnations.

L'Eglise condamnait le iwincipe même du droit com-

mun, comme injurieux à Pieu et à la vérité. Ils crurent

qu'elle ne frappait que l'application absolue et univer-

selle qu'on en prétendrait faire à tous les temps et à

tous les milieux. Or, comme ils n'allaient pas à lui

donner cette extension ; comme ils reconnaissaient

volontiers que le régime libéral n'était pas applicable à

des sociétés naissantes, dont l'Eghse avait bien fait de

prendre la tutelle jusqu'à ce que leur majorité et leur

maturité les mît de droit en possession de leur liberté
;

comme ainsi le passé de l'Eglise avait son entière jus-

tification ; comme enfin ils ne revendiquaient ce régime

de liberté que pour « des nations adultes qui n'avaient
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plus rien à en craindre et avaient tout à en attendre »,

ils oublièrent que la divine prérogative de la vérité

s'impose à tous les siècles, du moins comme principe,

etils se crurent en règle avec les déclarations de l'Eglise

et des Papes. C'était se tromper de bonne foi, mais

c'était se tromper.

Enfin, toujours éblouis par les mêmes mirages, ils

en vinrent à croire que non seulement ce régime de

liberté et d'égalité de tous les cultes était un état

normal et légitime, mais que c'était présentement le

régime idéal et l'état de perfection pour la société.

Montalembertl'a salué du nom de progrès immense, ne

laissant ni regret, ni crainte. C'est à ce perfectionne-

ment qu'atendule travaildes siècles; tout le passé n'était

qu'un acheminement vers ce terme. Nous y sommes
arrivés, il faut nous y tenir. C'est leur dernier mot.

Certes, il y aurait injustice criante à confondre ces

libéraux, catholiques dévoués, pour qui « l'Eglise est

une mère », avec ces libéraux absolus et radicaux pour

qui l'EgKse est l'ennemie, et qui font de la séparation

ou mieux de la rupture de l'Etat avec l'Eglise, le pro-

gramme de leur politique et le cri de guerre de leurs

clubs. Il serait encore injuste de les identifier avec ces

libéraux tempérés, politiques rationalistes, pour qui

l'Église est une rivale qu'il faut tenir en échec et en

suspicion , tout en l'acceptant ou en la supportant.

Mais, sans aller jusqu'à dire, avec tous ceux-là;, que

l'Etat est légalement athée et qu'il <io2.'^ l'être, c'est-à-

dire indifférent et neutre en rehgion, c'est déjà trop

qu'on avance qu'aujourd'hui il 'peut l'être, de droit

comme de fait ; et il faut bien reconnaître que toute

cette conception de l'état social, prônée par des catho-

liques, c'était « cette diminution de la vérité parmi

les fils des hommes », dont se plaignent les Livres

saints
; c'était l'amoindrissement de ce règne de Jésus-

Çhrist qui fut la grande passion de l'Evêque de Poitiers.
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On ne s'étonnera donc pas de Tinsistance qu'il met a

réclamer contre lui en toute circonstance : son cœur,

sa foi sont là.

Et cependant, une fois les principes chrétiens

reconnus, et la vérité sauve, Mgr Pie, fidèle à la

pensée de l'Eglise, ne fait plus difficulté d'entrer en

composition, et de descendre de Fidéal spéculatif et

désirable à la pratique réalisable, dans les conditions

présentes de notre société. C'est l'hypothèse après la

thèse, c'est la question de conduite après la question

de doctrine ; et, sur ce terrain des réalités pratiques,

il n'existe plus qu'une loi: celle du possible d'abord,

celle du plus grand bien ensuite. Si donc il n'y a plus

aujourd'hui de possible, et de profitable au plus grand

bien des hommes, qu'un régime de loyale et franche

liberté, l'Eglise l'acceptera. Mais son droit reste

entier, et sa prérogative inviolable. Elle ne l'abdiquera

pas; et les deux conditions qu'elle posera toujours,

c'est que premièrement ce régime moderne, si durable

qu'il puisse être, ne soit pas érigé en principe chez elle,

ni traité de progrès ; c'est que, secondement, on ne

cesse de travailler à l'amélioration de cet état présent

des choses, en faisant le plus possible pénétrer l'esprit

chrétien dans les institutions et les législations.

Et, maintenant, on se le demande : pourquoi ces

doctrines de l'Eglise catholique, si sages dans leurs

principes, si prudentes et si réservées dans leur appli-

cation, n'emporteraient -elles pas l'adhésion de tant

d'esprits sincères? On ne saurait le comprendre si

d'abord la confusion delà liberté politique et civile avec

la liberté religieuse et doctrinale
;
puis, par suite, l'em-

portement des partis pohtiques et les excès de langage

et de conduite de part et d'autre, n'avaient jeté au

sein de ces discussions ce ferment des passions humaines

qui est le plus grand obstacle aune paix plus désirable

et plus commandée que jamais.



LES DOCTRINES LIBÉRALES. 205

Et toutefois, malgré ces tempéraments, qu'on se

garde bien de ne voir là qu'une question oiseuse et une

vaine dispute d'école. Toute une conduite morale,

religieuse et politique dépend de cette conception du
droit et du devoir. C'est par cette fidélité au maintien

des principes que Dieu aura son honneur, la vérité

son témoignage, Thistoire sa lumière, les intelligences

leur direction, les caractères leur affermissement, la

résistance son ressort, et le catholicisme intégral son

rempart contre le triple péril du séparatisme, du

modérantisme et du minimisme qui constituent l'esprit

propre du libéralisme, pire que les doctrines desquelles il

s'autorise, parfois en les outrant. — Esprit de sépara-

tisme, qui, tout en repoussant la séparation constitu-

tionnelle de l'Eglise et de l'Etat, se formule d'ordinaire

par un courant de maximes confuses comme celle-ci: que

la religion ne doit point être mêlée aux affaires, que

l'Eglise ne doit point entrer dans la politique
;
qu'elle

doit rester chez elle et se confiner absolument dans son

domaine spirituel ; enfin vingt autres adages, aussi

insidieux, que le parti de la sécularisation et de

la laïcisation à outrance est en voie de retourner si

cruellement contre nous ! — Esprit de minimisme qui,

sans vouloir sortir de l'orthodoxie, s'étudie cependant

à restreindre dans ses limites les plus rigoureuses le

champ de la croyance et de la pratique catholique,

pour ne pas effaroucher une raison ombrageuse et ne

pas blesser des yeux que trop de lumière importune
;

disposée dès lors à s'effrayer de toute déclaration ou

définition nouvelle de la vérité, comme d'une restriction

à sa hberté. — Esprit de modérantisme, qui demande
des ménagements et des atténuations pour toutes les

doctrines, des tempéraments à toutes les décisions,

des respects et des égards pour toutes les opinions,

quand elles ne sont pas violentes
;
presse l'Eghse de

se réconciher avec la société, et infirme ou décou-
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rage la résistance au mal, en attiédissant cette haine

de l'erreur qui n'est qu'une des formes de l'amour de

la vérité, et aussi de l'amour des âmes, si l'on sait

bien le comprendre.

Or, toutcela était funeste, aux yeux de Mgr Pie. C'est

pourquoi, considérant,dans cette école, tous les éléments

d'une puissance croissante: l'attrait d'une doctrine

tolérante et conciliante, la séduction qu'exerce par-

tout le nom charmant de liberté, la faveur qui s'atta-

che particulièrement en France à tout ce qui revêt

l'aspect delà générosité
;
puis des talents, des vertus,

des services rendus, de hautes situations, des revues

élégantes,des noms retentissants, des salons influents,

de grands corps savants au service d'idées en crédit

dans le monde ; l'Evèque n'hésita pas à voir là un péril

qu'il fallait conjurer, et il n'eut pas de repos qu'il n'eût

tenté de faire la lumière pour arriver à la paix, en rame-

nant ce conflit au centre divin de la vérité et de l'unité.

Dans le même mois où se tenaient, à Malines, les

discours du comte de Montalembert, Mgr Pie, ayant à

écrire au Saint-Père, crut de son devoir de lui signaler

^ ces dangereuses hardiesses. On remarquera, dans sa

lettre, l'honneur et la reconnaissance dont il entoure

le nom de l'illustre écrivain dont il se fait, à regret,

le contradicteur. « Le congrès de Malines, écrit-il, a

été l'occasion de paroles bien regrettables. Celui qui les a

proférées, homme d'ailleurs illustré par les plus grands

services rendus à la cause religieuse, ayant terminé

son second discours en déclarant qu'il en soumettait

toutes les idées au Saint-Siège Apostolique, Votre

Sainteté , dans sa haute et suprême sagesse , ne

jugera-t-elle point que, soit pour éclairer cet orateur

lui-même, soit pour détruire l'effet de ses paroles dans

l'esprit de tant de milliers de lecteurs, il y aurait lieu

de lui faire adresser, par exemple, par le cardinal

préfet de YIndex, une lettre où, en le louant do sa
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subordination à l'autorité du Saint-Siège, il lui serait

déclaré que ce discours, en effet, contient beaucoup

de pensées, d'assertions et de propositions qui s'éloi-

gnent de la doctrine et de la pratique de l'Eglise, et

qui sont en opposition avec les Brefs de Pie VI en

1791 et 1792, avec les réclamations de Pie VIT en

1814, avec les Encycliques de Grégoire XVI, et les

allocutions du Pape régnant?

« Que Votre Sainteté me pardonne la liberté respec-

tueuse que je prends de lui soumettre humblement et

confidentiellement cette pensée. Je crois voir que le

mal résultant du discours est très grand, soit dans le

clergé belge, soit dans le clergé français, principale-

ment de la capitale ; et j'entends déjà plusieurs de

ces ecclésiastiques pseudo-libéraux se targuer du

silence du Saint-Siège à qui l'orateur a publiquement

soumis son discours. »

L'Evêque de Poitiers put savoir bientôt à quel point

sa lettre correspondait aux pensées de Pie IX. EUe
avait été remise au Souverain Pontife par M. l'abbé Al- •

bert de Briey, que Mgr Pie venait de faire son vicaire
j

^

général. Le 30 octobre, celui-ci rendait compte à sonJ

Evêque de l'audience reçue par lui en ce mêmejour, et

remplie presque tout entière par ce qu'on appelait

alors la question de Malines. « C'est un sujet, écrit-il,

dont le Pape semble tellement plein qu'il en parle,

comme dit l'Ecriture, oiyportunè et importuné. Son

attention était particulièrement très excitée sur la fa-

meuse formule: l'Eglise libre dans l'Etat libre. Venant

ensuite à ce qu'on appelle le grand principe de la

liberté de conscience: L'Eglise, m'a dit le Pape,

n'admettra jamais comme un bien et un principe que

l'on puisse prêcher l'erreur et l'hérésie à des peuples

catholiques. Le Pape veut bien la liberté de conscience en

Suède et en Russie ; mais il ne la veut pas en principe
;

il la veut comme un moyen que la Providence pour-
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rait susciter de répandre la vérité dans ces régions. »

Le Saint-Père insista alors sur le péril qu'un homme
du mérite de M. de Montalembert pouvait faire

courir à la vraie doctrine, malgré ses bonnes inten-

tions, Mais quand le vicaire général lui parla, pour

conclure, du besoin de procurer l'union par une

parole d'autorité et de bonté, le Pape se recueillit et

garda le silence. « Je crois, remarque la lettre, que la

question de personnes embarrasse beaucoup la ques-

tion des idées. On craint notamment de blesser des

hommes qui ont rendu des services et en pourraient

rendre encore. Mais, somme toute, il est très clair

pour moi que l'ouvrage auquel travaille présentement

VotreGrandeurseraparticulièrement agréable au Pape.

Ce sera entrer dans ses idées et lui venir en aide. »

L'ouvrage dont parle cette lettre était la troisième

Instruction Synodale sur les erreurs du temps.

Mgr de Poitiers l'annonçait au Pape de cette sorte :

« J'y passe en revue, selon mes faibles lumières, la

plupart des aberrations contemporaines, depuis ce

naturalisme athée et panthéiste qui fait la nature

Dieu, jusqu'à ce naturalisme mitigé qui se contente

d'évincer Jésus-Christ des choses temporelles et poli-

tiques. . . J'ose implorer la bénédiction de Votre Sainteté

sur mon travail, qui se poursuit à travers les mille occu-

pations d'un immense diocèse et qui ne pourra aboutir

qu'avec la fin de l'année. — Mais^ disait-il plus haut,

que sommes-nous pour tenir tête à tant d'erreurs? »

Cette défiance de lui-même était la principale cause

du retard qu'il apportait à cette publication. Répon-
dant à l'évêque de Grenoble, Algr GinouilhaC;, qui lui

demandait, le 2 mai 1863, d'opposer à l'impiété une

réfutation grave et magistrale : « Mais, Monseigneur,

répondait-il, je me sens un ouvrier bien faible, en pré-

sence d'une pareille tâche. Je comprends chaque jour

davantage à quel point il faut posséder les doct-^ines,
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pour détruire la trame d'impiété tissée par ces sémina-

ristes apostats, que le diable a envoyés s'instruire sur

les bancs de nos écoles, où il se faisait leur répétiteur,

en contre-partie de notre enseignement. Ces nouveaux

Juliens sont presque tous, comme lui, doublement

apostats : apostats du baptême et apostats d'une pre-

mière initiation aux ordres sacrés. »

C'était le moment d'implorer les lumières d'en haut,

en mettant dans ses intérêts la Reine des docteurs. Le
11 novembre 1863, Mgr Pie annonça à ses prêtres

qu'étant délégué, par un Bref apostolique, pour cou-

ronner, au nom du Saint-Siège, la statue de Notre-

Dame-la-Grande, à Poitiers, il fixait cette solennité

au 29 de ce mois, premier dimanche de l'Avent. « Le
Pape demande que nous priions pour l'extinction des

hérésies et l'exaltation de notre sainte Mère l'Eglise.

L'heure fut- elle jamais plus opportune, plus urgente,

pour invoquer à ces fins l'intervention favorable du

Dieu tout-puissant et la toute-puissante intercession de

sa Mère ? »

Il commença, le 25 novembre, par la consécration

de l'autel de cette église. C'était le quatorzième anni-

versaire de son sacre épiscopal; et, rappelant, dans

rhomélie, que, dans la quatorzième station des Israé-

lites au désert. Moïse outragé avait porté l'injure

avec une telle mansuétude qu'à cette occasion il avait

été proclamé le plus doux des hommes, vir mitissimus

super omnes hommes: « Vous le savez, mes frères,

dit TEvêque persécuté, il n'est aucun de nous qui ne

soit exposé aux outrag-eset aux épreuves. N'étant pas,

comme Moïse, « le serviteur pleinement fidèle dans

« la maison de Dieu », nous en devons supporter avec

d'autant plus d'humilité et de douceur les tribulations

qui nous sont suscitées. Vous m'en êtes témoin, ô

Vierge Marie, la parole de votre divin Fils n'a pas cessé

d'être présente à mon cœur : « Aimez vos ennemis et

VIE CARD. PIE. — T. II. 14-
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« faites du bien àceux qui voushaïssent, priezpourceux

« qui vous persécutent et qui vous calomnient ». Si j'ai

des ennemis, je ne le sais pas et je ne veux pas le sa-

voir, sinon pour les aimer et leur faire plus de bien. Le
bien au-dessus de tous les biens que jiraplore pour eux,

c est le don de la foi et la pratique de la loi chrétienne.

Qu'ils soient délivrés de la lèpre qui les retient hors du

camp d'Israël, et qu'ils reprennent leur rang parmi le

peuple des fidèles : c'est le vœu le plus ardent de mon
âme. »

C'était habituellement de ce côté du ciel que se

tournait l'âme de l'Evêquepour y adresser ses douleurs,

ses besoins et ses joies. Le jour du couronnement,

quand il eut successivement fait passer, pour ainsi dire,

sur la tête de Marie, tous les genres de couronnes :

la couronne de la vertu, laurea virtutis, la couronne

de la doctrine, laurea doctoralis, la couronne triom-

phale, la couronne murale, la couronne nuptiale, la

couronne royale et sacerdotale, il félicita Notre-Dame-

la-Grande d'être couronnée par « un Pape dont la

figure resplendira aux yeux de la postérité comme la

plus douce et la plus virile, la plus sainte et la plus

royale de cet âge ». Puis, jetant lui-même dans son

sein tout ce qu'il avait été, ce qu'il était, ce qu'il serait :

« Tendre Mère, ajouta-t-il, tous les biens me sont

venus avec vous et par vous. Vous avez été le conseil

de ma vie, l'inspiratrice de mes actions, l'assaisonne-

ment de toutes mes joies, l'adoucissement de toutes mes

épreuves; je ne revendique qu'un titre d'honneur en

ce monde, celui de vous appartenir. Vous êtes mon
blason, vous êtes ma devise; je ne voudrais pas con-

naître en moi un atome qui ne fût de vous et à vous :

Tuus sum ego. Or, vous m'avez fait le pasteur d'un

grand peuple; et ce que je vous demande à genoux,

c'est que ce peuple garde toujours sa couronne, la cou-

ronne delà foi, la couronne du courage et de l'honneur
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chrétien, et que jamais le péché ne la fasse descendre

de notre tête. »

La fête du couronnement, à laquelle assistèrent plu-

sieurs évêques, fut d'une splendeur inouïe. Mgr Pie,

quelques jours après, la rappelait ainsi à son peuple :

« Poitiers était une famille qui fêtait sa mère. Marie
semblait une reine qui parcourt ses Etats. Pressés par

milliers autour d'elle, ses enfants lui formaient une cou-

ronne plus précieuse que celle dont son front venait

d'être paré ; ou plutôt sa couronne d'or et de pierreries

n'était que l'image de la vivante couronne de vos

cœurs. »

Et comme quelques fonctionnaires n'avaient pas cru

pouvoir s'associer à cette joie universelle, la clémence

del'Evêque les plaignait et disait: «Si à ce magnifique

tableau il y a eu quelques ombres, nous ne les avons

pas vues ; si, dans ce concert admirable, il y a eu quel-

ques dissonances, nous ne les avons pas entendues;

si, derrière ces foules qui se déroulaient comme un
fleuve majestueux, il y a eu quelques abstentions,

nous ne les avons pas connues. »

C'était le 8 décembre, fête de l'Immaculée-Concep-

tion, que, dans la même église, TEvêque adressait ce

remerciement à son peuple. Il parla beaucoup de l'état

critique du pays
;

puis il en chercha le remède. Il

rappela qu'au temps de David un proverbe disait : « que

ceux qui ont besoin d'un conseil viennent le demander
à Abéla. » Abéla était la ville de la sagesse. Cette ville

aujourd'hui c'est Rome : quiinterrogant, interrogent

in Abela. Elle est près de rendre des oracles : il est

temps qu'on l'écoute.

Dans les mêmes jours, une Lettre au clergé rap-

pela que le 3 et le 4 décembre 1863 ramenaient

le troisième centenaire de la clôture du concile de

Trente. « Le concile de Trente est le point de départ
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des temps modernes ; tout ce qui fut contre lui a été

perdu. » L'Évêque invitait ses prêtres à méditer cette

page de « l'histoire ecclésiastique, laquelle est surémi-

nemment l'histoire des nations ». Un Te Deum et un
sermon dans l'église du Jésus, à Poitiers, puis le len-

demain une station dans l'église Notre-Dame, où l'É-

vêque se rendrait, étaient ordonnés pour en remercier

Dieu par sa divine Mère.

On sentait l'imminence d'un grand acte pontifical.

Un cardinal français avait écrit de Rome à Mgr Pie

que le Pape, très effrayé de ce qu'on appelait « laliberté

comme en Belgique », lui avait dit précédemment : « Le
flot monte, l'autorité abdique : il ne peut en être ainsi»

;

et portant la main sur son écritoire et sa plume :

« Bientôt, dit-il, il n'y aura plus de libre que cela pour

parler au monde ». Le cardinal lui demanda alors si

une société libérale était autre chose qu'un mauvais

mariage mixte auquel l'Église ne peut qu'assister, triste

et passive, sans le bénir, ni publier les bans, ni

souffrir qu'on engage l'avenir d'une seconde génération?

— « C'est cela même », dit le Pape.

La lettre de Mgr Pie au Souverain Pontife « avait

été le point de départ d'un nouvel examen des doc-

trines de Malines ». Un très grand nombre de prélats,

et des plus savants, comme le cardinal Wisemann,
avaient attiré sur le même objet l'attention du Saint-

Siège. Plusieurs évêques belges l'en avaient saisi pareil-

lement. Mgr Pie était informé par Rome que le Pape
allait demander à M. de Montalembert une entière

adhésion aux doctrines du Saint-Siège, telle qu'il

pouvait l'attendre d'un fils si dévoué de l'Eglise. La
pensée pontificale commençait d'ailleurs à se formu-

ler. M. l'abbé Albert de Briey apprenait, le 6 décem-

bre, à Mgr de Poitiers, qu'un article fort remarqué de

la Civilia cattolica sur le congrès de MaUnes n'était

que la reproduction non seulement des idées mais des
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expressions de Pie IX. « Par exemple, la distinction

entre la thèse et l'hypothèse, qui fait tout le fond de

l'article, n'est pas seulement une idée, mais aussi une

formule donnée par le Saint-Père, avec qui les rédac-

teurs ont eu à ce sujet de très longues conversations. »

Le devoir de lutter contre des hommes et des doc-

trines entourés d'une telle "considération créait à

Mgr Pie une douloureuse singularité, même parmi ses

frères. Cette sainte jalousie de la vérité intégrale

est- elle comprise du grand nombre ? Volontiers Teut-

on accusé de troubler la paix de l'Église. La Paix :

ce fut le sujet de son Mandement pour le Carême de

1864. Il expliqua que la paix, résultant de l'ordre,

ne pouvait être « que la reconnaissance publique de

la vérité et des préceptes de l'Evangile, la conformité

des législations et des institutions humaines avec la

doctrine et à la morale du Christ » . La Paix ! il n'ai-

mait rien autant qu'elle sinon la vérité, comme il

l'écrivait à M. de Falloux : « Je donnerais tout mon
sang, Monsieur le Comte, pour arrêter un mal dont je

suis témoin : des hommes d'un grand talent et d'une foi

sincère conspirant eux-mêmes contre le mérite de leurs

productions les plus sérieuses, et infirmant à plaisir la

valeur de leurs écrits, en les émaillant de doctrines

antipathiques, je ne dirai point à lorthodoxie, mais à

la tradition et au sens pratique de l'Église. Quel mal-

heur, par exemple, que leurs discours, comme les dis-

cours du docteur Dœllinger, ne puissent subsister qu'au

moyen de correctifs pareils à ceux de la lettre de

Pie IX à l'archevêque de Munich ! »

Mais cette situation, tout acceptée qu'elle fût par lui

virilement, avait agi sur sa santé ; le 27 février, un
cardinal français lui écrivait de Rome : « Si ma dernière

lettre a trouvé Votre chère Grandeur souffrante, j'ai

souffert à mon tour de votre réponse si pleine de tris-

tesse et d'angoisse. Il en coûte d'être à Dieu tout
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entier 001111116^008 l'êtes, Tuus siim, même quand l'ho-

locauste brûle sur l'autel de Notre-Dame de Chartres.

Mais il faut non seulement faire feu qui brûle, mais feu

qui dure ; et, Dieu aidant, le tison fera un long feu, sicut

lucerna ardens et lucens. » C'était également le vœu
de Mgr Guibert, qui, le 27 avril, écrivait à Poitiers :

« Votre digne prélat connaît mon attachement pour lui.

Dans le temps présent, les évêques ne doivent mourir

qu'autant qu'il n'y a pas moyen de faire autrement. »

Enfin, le Pape lui-même, ayant à cœur de réconforter

son soldat, chargeait le cardinal Pitra de le conso-

ler et de Tencourager, dans les termes les plus affec-

tueux. « Vous ne serez ni isolé, ni aventuré en

publiant votre Synodale, lui écrivait- n. Déjà un Bref

vient d'être transmis à Mgr l'archevêque de Munich,

à l'adresse des orateurs du Congrès allemand. »

Ce Bref, Mgr Pie le communiqua à ses prêtres, dans

la retraite pastorale de 1864. Puis son entretien

passa de Bavière en France, et de France à Malines.

Il protesta, avant tout, que « les orateurs et écrivains

catholiques qu on y avait entendus étaient placés si

haut dans l'estime et la gratitude de l'Eglise qu'il ne

lui échapperait jamais à leur égard, non seulement la

moindre injustice ou amertume, mais la moindre viva-

cité de langage ». Tout ce passage est fort noble. «Plu-

sieurs d'entre eux, dit-il, sont irrévocablement rangés

par l'histoire parmi les plus éloquents et les plus cou-

rageux défenseurs laïques de l'Eglise, et leur nom est

si pleinement identifié avec nos intérêts qu'ils nous

ont mis dans le cas de nous sentir personnellement

atteints, lorsqu'il leur arrive de s'amoindrir eux-mêmes

par des discours ou par des actes qui laissent quelque

chose à regretter. Leur renommée est tellement de-

venue une de nos richesses qu'il ne leur est plus per-

mis d'en compromettre quoi que ce soit, sans que nous

ayons le droit d'en souffrir et de nous en plaindre
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comme d'un larcin qui nous est fait. Notre disposition

d'esprit et de cœur nous porte donc à taire tout ce qui

peut être enseveli dans le silence. Toutefois ces chauds

partisans des idées libérales ne sauraient s'offenser si

nous usons quelquefois de la liberté de contradiction à

leur égard, et c'est le seul amour de la vérité qui nous

y excite aujourd'hui. »

Il discuta donc librement mais respectueusement le

droit de l'immunité ecclésiastique, un de ceux dont

Montalembert avait fait bon marché dans le discours

deMalines. A son fameux axiome de « l'Eglise libre

dans l'Etat libre »il opposa le récent concordat autri-

chien, franchement loué d'ailleurs par Montalembert.

Quant à sa politique, à lui, elle est bien simple :

« Plus je considère, dit-il, l'état des sociétés, en par-

ticuUer depuis 1789^ jusqu'au régime actuel, plus je

me persuade qu'il n'}^ a pour la liberté et pour la di-

gnité de la race humaine, comme pour la solution des

grandes questions religieuses posées devant nous,

d'autre issue favorable que celle-ci : la liberté de l'E-

glise et la liberté du pays placées sous la garantie

loyale du droit chrétien. »

Ce n'était là qu'un prélude. La Troisième synodale

sur les erreurs du temps, si longtemps attendue, fut

enfin publiée. C'est une pièce monumentale de plus de

deux cents pages, trop étendue pour que nous pen-

sions à la citer, mais trop importante pour que nous

soyons dispensés de l'analyser et de l'apprécier.

L'hérésie du Naturalisme remplit toute cette ins-

truction. « C'est l'ennemi que Mgr Pie combattit toute

sa vie, écrit un excellent juge. C'est à lui qu'il hvra

trois batailles rangées, dans trois instructions synodales

qui déjà ont pris leur place à côté des illustres victoires

que la vérité catholique dut, en d'autres siècles et sur

d'autres terrains, à la plume d'Athanase et d'Hilaire,

d'Augustin et de Jérôme, de Bellarmin et de Bossuet...
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La grande synthèse catholique, rapidement présentée

dans hi première de ces pièces, reproduite dans la seconde

avec de nouveaux détails, s'épanouit dans la troisième

avec une majesté souveraine, opposant sa forte unité

à la variété multiple des systèmes de naturalisme qui

se partagent les esprits à l'époque présente. »

Il y a le naturalisme prétendu catholique, qui admet

le règne de Jésus-Christ dans l'ordre des choses pri-

vées, mais 1 évince absolument dans l'ordre des choses

publiques. 11 y a le naturalisme abstentioniste, qui pro-

fesse ne pas s'occuper de la révélation, et se croit en

droit de s'en tenir aux lumières et à la conduite de la

simplenature. Ily aie naturalisme déiste qui carrément

nie la révélation. Ily a le naturalisme athée, panthéiste,

sceptique, qui des gymnases allemands est venu trôner

dans les chaires du Collège de France. Tel est le cercle

d'erreurs dans lequel roule notre siècle. L'Evêque

entre résolument en campagne contre elles , revêtu,

comme l'archange, des armes de lumière; et, plein

d'une ardeur guerrière, de laquelle la compassion chré-

tienne n'est pas absente, il rétablit Jésus-Christ dans

son divin héritage.

Quand il en vient àjuger les principes qui régissent les

rapports de l'Eglise et de l'Etat, l'Evêque sait faire en-

core la part du droit et du fait, de l'idéal et du possible,

de la règle et del'apxjlication. Une lettre à M. Rendu

disait précédemment : « Ah! si le premier consul et le

premier empereur avait su, avait pu détruire seule-

ment deux ou trois des axiomes meurtriers que l'hé-

ritage de la Révolution lui avait légués ! S'il avait con-

cilié l'octroiement des plus larges libertés avec l'affir-

mation nécessaire de la vérité; au lieu d'un musée de

Tibère, où le Christ et Abraham se sont trouvés n'avoir

que leur rang parmi la foule des dieux, nous aurions

eu un vrai temple, où le vrai Dieu aurait eu sa vraie

place ; tout en laissant debout, sur les hauts lieux, divers
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asiles OU bois sacrés, comme ceux que les plus pieux

rois d'Israël durent respecter à cause des exigences

des temps. »

Mais, tout en se prêtant à ces exigences, Mgr Pie

n'accorde pas qu'il faille se contenter de maintenir pla-

toniquement et abstractivement la thèse et ses prin-

cipes, mais il entend qu'il y ait pratiquement effort vers

la réalisation de l'idéal chrétien : « Qu'est-ce que des

principes dont on peut indéfiniment ne pas tirer les

conséquences? demande la Synodale. N'est-ce pas

pratiquement éliminer la thèse que de la reléguer

indéfiniment dans les souvenirs du passé ou les nuages

de l'avenir 1 Qu'est-ce que des lois fondamentales de

la société, sans lesquelles la société peut néanmoins

subsister et prospérer ? Evidemment s'd est un devoir

de la société envers la vérité, ce devoir doit être pratiqué

dans la mesure où il peut l'être ; et c'est l'ofiice des

peuples chrétiens de travailler à l'accomplir. »

Ainsi, en résumé, la constitution chrétienne des

sociétés est de droit. Elle n'existe plus de fait., et

c'est un malheur dont il faut tenir compte, mais le

devoir d'y revenir n'en subsiste pas moins, etVintèrêt

vital des sociétés le demande. Telle est sa con-

clusion.

L'Evêque ne se le dissimule pas : le flot de la popu-

larité ne porte pas ces doctrines. Mais que lui importe,

dès qu'elles senties vraies doctrines de l'Eglise ? Sajuste
fierté répond : « Il y a un médiocre mérite à se déclarer

l'apôtre de la vérité, quand tous la reconnaissent.

Faire tant de cas de l'état humain de la vérité, l'aimer

si peu pour elle-même qu'on la renie dès qu'elle

n'est plus populaire, qu'elle n'a plus le nombre, la pré-

pondérance, le succès, ne serait-ce pas une façon nou-

velle de pratiquer le devoir et de comprendre l'hon-

neur? Un petit nombre de réclamants suffit d'ailleurs

pour sauver l'intégrité des doctrines; c'est l'unique
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chance du rétablissement de l'ordre dans le monde ».

Nous avons dit assez ses ménagements pour les per-

sonnes; maisiln'en apointetil n'en veutpoint avoir pour

Terreur. « Si donc, reprend-il, ces erreurs rétractées

par quelques-uns continuaient à se prévaloir des sages

temporisations de l'Eglise, celle-ci, obéissant à une
nécessité longtemps éludée par elle, se verrait forcée

d'élever la voix. Elle n aurait du reste qu'à invoquer

sa doctrine séculaire, sa pratique invariable, ses protes-

tations et ses réserves renouvelées dans plusieurs cir-

constances mémorables, les décisions multipliées et les

condamnations expresses de ses pontifes jusqu'à nos

jours, l'autorité convaincante de l'histoire, l'exemple

de tous les pays et de tous les temps, les leçons

éloquentes des événements modernes, les intérêts sacrés

de l'avenir, enfin la logique du bon sens et la raison

naturelle elle-même. »

La portée de cet acte fut comprise : « Vous avez

reçu l'Esprit de la Pentecôte nouvelle, écrivit M. l'abbé

de Ladoue, plus tard évêque de Nevers; vous avez

le don d'expliquer à notre génération les Magnalia
Dei. Par exemple, je ne réponds pas que quelques-

uns ne vous accusent, comme les apôtres, d'avoir

bu un peu trop de vin nouveau, ceux-là en particulier

dont vous poursuivez le dangereux libéralisme. » —
« J'avais tout cela en moi, écrivait M. Veuillot; mais

vous en donnez la prononciation. Monseigneur. Pour
moi, je suis bien sûr maintenant que je tiens le ser-

pent, et que je saurai où trouver la'queue, où trouver

la tête, par conséquent où placer le pied. »

De Rome, le Secrétaire des Lettres latines félicita

Mgr Pie d'avoir, « dans ce chef-d'œuvre, si bien

touché la plaie de l'Ecole catholique libérale, et d'avoir

su concilier les égards de la prudence avec la force et

la profondeur de la doctrine ». Enfin des revues théo-

logiques, comme la Revue de Louvain et la Civilta
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cattolica, allaient plus loin et disaient : « Maintenant

l'Encyclique est faite ».

C'était beaucoup trop dire ; elle n'était pas faite,

mais elle était près de l'être.
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LA DEFENSE DU SYLLABUS.

l'encyclique quanta cura et le SYLLABUS. — SA PUBLICA-

TION INTERDITE. — LETTRE AU MINISTRE. — ADHÉSION
PUBLIQUE DE l'eVÊQUE. — LES INTERPRÉTATIONS DU LIBÉ-

RALISME. — RECTIFICATIONS DE MGR PIE. — L'ÉLOGE FUNÈ-
BRE DU GÉNÉRAL DE LA MORICIÈRE. — LES BÉATIFIÉES DU
CARMEL. — LE SEIZIÈME ANNIVERSAIRE DU SACRE ÉPISCOPAL.

(1864-1805.)

Lejourdela fête de l'Immaculée Conception 1864,

l'homélie de Mgr Pie, dans l'église de Notre-Dame,

fut toute à l'espérance des prochaines et imminentes

victoires de la vérité. Isaïe avait prophétisé que la

Vierge enfanterait Celui dont la mission serait de

réprouver le mal et de choisir le bien : ut sciât repro-

bare malum et eligere bonum. Cette séparation du

bien d'avec le mal, de la lumière d'avec les ténèbres,

fiitle dernier mot et le dernier vœu de ce discours.

Il était déjà exaucé. Le même jour, 8 décembre,

dixième anniversaire de la proclamation du dogme de

l'Immaculée Conception de Marie, Pie IX publiait la

célèbre Encyclique Quanta cura^ suivie des quatre-

vingts propositions du Syllabus. C'était l'acte doctrinal

le plus considérable de ce pontificat , après la procla-

mation de l'Immaculée Conception et avant les défini-

tions du Concile du Vatican.
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Le Pape, dès les premiers mots, dénonçait le natu-

ralisme comme le principe premier de ce système

d'erreurs. Le Syllahus, joint à cette grande lettre, et

ne faisant qu'un avec elle, était le résumé des déclara-

tions formulées par le Saint-Père sur la doctrine, la

morale et le gouvernement de l'Eglise. « La raison et

la religion, la nature de Dieu et la nôtre, les droits de

Dieu, les devoirs de l'homme, les rapports de l'Eglise

et de l'Etat, la question de lautorité et de la Kberté,

celle de la société civile et de la société conjugale,

tout ce qu'on avait contesté, tout ce qu'on voulait

renverser, setrouvait là, consolidé, relevé et replacé sur

la base de la pierre angulaire, cette pierre de la foi

que Ion avait voulu arracher des fondements de la

société moderne, sans faire attention qu'en l'enlevant

on ouvrait un gouffre dans lequel on allait voir s'effon-

drer tout ce qui portait sur elle et ne tenait que parla. »

Mgr Pie tressaillit. Tout ce qu'il avait appelé,

demandé, préparé depuis le commencement de son

épiscopat, tous ses avertissements, toutes ses leçons

recevaient, ce jour-là, la consécration, non seulement

de leur vérité, mais de leur opportunité. Le Pape

rappelait les principes qui doivent présider aux rela-

tions de la société civile et de la société spirituelle ; il

y notait de nouveau les fausses doctrines et les illu-

sions du naturalisme et du libéralisme contemporain.

« Ces principes étaient ceux-là même que Mgr Pie avait

exposés et éclaircis ; ces illusions, celles qu'il avait

réfutées par la théologie, la raison et l'expérience. Il

n'avait donc pas érigé un système et une théorie per-

sonnelle en doctrine de l'Eglise, puisque l'infaillible

autorité du Chef de l'Eglise parlait comme il avait

parlé. Tl n'avait point signalé un péril imaginaire,

puisque le pilote de la barque divine déclarait aux

sociétés que là était leur écueil. Il ne s'était point

trompé d'heure, puisque l'avertissement du Pasteur
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suprême suivait de si près celui qu'il avait donné (1). »

Lui-même se déclara heureux de cette conformité.

Précédemment il avait dit à ses prêtres rassemblés :

« A l'heure présente, se séparer des interprètes vivants

de la doctrine, et, comme disait saint Vincent de

Paul, mépriser les conduites de l'EgUse contempo-

raine, c'est passer à l'ennemi. » Il leur disait mainte-

nant : « Il vous sera permis comme à moi, mes bien-

aimés Frères, de remercier Notre-Seig-neur de cette con-

sécration magistrale des doctrines souvent émises dans

les allocutions pastorales que vous avez entendues

ici. » On lui écrivait de Rome, du sein du sacré Collège :

« L'Encyclique et le St/llabiis sont le meilleur accusé

de réception qu'on put faire à la dernière synodale

de Poitiers. La réflexion m'en a été faite par les car-

dinaux. »

^lais ces fruits ne devaient mûrir que dans l'orage.

Au-dessus des hymnes des uns et des doléances des

autres, le gouvernement de l'Empereur fit entendre sa

voix : c'était une voix de violence. Le P*"janvier 1865,

parut au Monitew une circulaire du ministre de la

justice et des cultes à tous les évêques de France, leur

interdisant la publication de cette pièce, comme « con-

tenant des propositions contraires aux principes sur

lesquels repose la Constitution de l'Empire ».

Dès le lendemain, le ministre reçut la réponse de

Mgr Pie. L'Evêque y reclamait au nom de la raison

et de l'équité naturelle. « Quoi ! après avoir laissé

libre carrière aux accusateurs ignorants ou passionnés

de la parole pontificale, l'interdit serait jeté à ses

interprètes et défenseurs ! » Il niait que l'Encyclique

fût contraire aux principes d'un gouvernement qui

prétend être à la fois chrétien et libéral. Il alléguait

l'exemple de TAngieterre, qui, bien que constituée

'Il M. Amédée de Margerie : le carpinal riE. Revue trimestrielle.
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avec une Eglise établie, n'interdit pas à l'épiscopat

catholique de publier les Constitutions pontificales

contraires au protestantisme. Ni l'Encyclique, ni le

Syllahus ne portent les Français à désobéir au pouvoir

de leur pays. Est-ce ainsi que le gouvernement entend

la fameuse maxime de l'Eglise libre dans l'Etat libre?

« Maparole,je lésais trop, Monsieur le ministre, ne peut

avoir la prétention d'être entendue comme une parole

amie et bienveillante. Cependant, ma conscience me
dit que mon langage est autant celui du loyal Français

que de l'Évêque catholique, et je ne prévois aucun

avantage, ni pour le pays, ni pour le gouvernement et

la dynastie de l'Empereur, dans les conséquences de

la mesure qui fait l'objet de ma légitime et respec-

tueuse réclamation. Aussi n'hésité-je pas à vous prier

de mettre cette lettre sous les yeux de Sa Majesté,

avec l'expression de mon respect. »

Le 8 janvier, dimanche de la solennité de l'Epipha-

nie, l'Evêque monta en chaire, et donna lui-même

lecture d'un mandement sur l'Encyclique. « Nous
venons, nos très chers Frères, acquitter aujourd'hui

une dette impérieuse de notre charge, une obligation

pressante de notre conscience. Les mille voix de la

presse ont f;iit connaître qu'une Encyclique avait été

adressée aux Evêques par le Souverain Pontife...

Vous attendiez et vous aviez le droit d'attendre de nous,

que nous vous en présenterions le texte et l'interpré-

tation. Il n'en sera pas ainsi. Ce droit nous est enlevé.

Mais un droit qu'aucune prétention humaine ne peut pré-

tendre nous ravir, c'est de condamner tout écrivain

qiu porte atteinte à la religion dans notre diocèse. En
conséquence, ayant pris connaissance des assertions

émises dans plusieurs journaux, notamment la France^

le Constitutionnel^ la Patrie, le Pays, les Débats^ le

Siècle^ l'Opinion nationale^ au sujet de l'Encyclique,

nous les censurons, réprouvons et condamnons, etc.
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« De plus, nous déclarons adhérer pleinement d'es-

prit et de cœur à toutes les sentences et affirmations

énoncées par Notre Saint-Père le Pape Pie IX, depuis

le commencement de son pontificat, et nous pronon-

çons que c'est le devoir de tous les chrétiens orthodoxes

de se soumettre à ces enseignements avec une humble

soumission de leur intelligence et de leur volonté.

« Enfin, comme Pasteur de l'Eglise de Poitiers,

étant établi juge de la foi et de la doctrine^, nous con-

damnons et proscrivons, avec le Chef de l'Eglise, après

lui et au même sens que lui, toutes les erreurs condam-

nées et proscrites par lui... »

C'était un grand acte que cette adhésion et cette

condamnation. C'était de plus un exemple pour l'épis-

copat. Mgr Chigi, nonce apostolique, l'écrivit le 12 à

Mgr Pie, pour l'en féliciter. « Ce mandement. Mon-
seigneur, est admirable de fermeté et de courage épis-

copal. Cela ne m'étonne nullement, et je m'y attendais.

Plût au bon Dieu que tous les évêques de France eus-

sent imité le bel exemple que vous leur avez donné ! 11

faut cependant espérer que ceux des prélats qui ne se

sont pas encore prononcés suivront vos traces^ que le

nombre en sera grand, et que la véritable gloire de

l'Eglise de France resplendira sans ombre en cette

mémorable occasion »

Les journaux dénoncés par le courageux Evoque

poussèrent contre lui les cris de l'énergumène sous le

coup de l'exorcisme. C'était, à leur insu, un hommage
à sa vaillance que des aveux tels que ceux-ci de V Opi-

nion nationale'. « Une seule chose nous étonne, c'est

que l'Évêque de Poitiers se soit laissé devancer, lui qui,

prenant le pas sur Pie IX lui-même, a publié l'année

dernière une Instruction pastorale sur les principales

erreurs de notre temps; mais avec l'Evêque de Poi-

tiers nous ne perdrons rien à attendre. »

C'était vrai. Le 15 janvier, en la solennité de la fête
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de saint Hilaire, l'Evêque remonta en chaire pour un

second Mandement sur le même sujet. Il n'y faisait

appel qu'à l'arme de la prière, mais de cette prière qui,

autrefois victorieuse des Holopherne et des Assuérus,

pouvait encore remporter sur de nouveaux oppresseurs

une nouvelle victoire. « Quand deux partis sont en

présence, disait-il, le parti des hommes qui prient est

assuré du triomphe final. 11 n'appartient pas à la vo-

lonté humaine de faire la loi à Dieu et de notifier un

ultimatum à sa Providence. Une vieille expérience a

appris à Satan que, à défaut de la liberté de la parole,

le passeport forcément accordé à la prière est pour lui

l'arrêt déjà signé de sa défaite. En vain la Révolu-

tion, comme le roi de l'Asie, veut être adorée seule et

ne laisser debout d'autre divinité qu'elle-même, Daniel,

le prophète du Très-Haut, ne répond à cette injonction

qu'en priant trois fois le jour le Dieu qui le délivrera

de la fosse aux lions. En vain Aman est-il furieux de

voir un seul genou ne pas plier devant lui : le Pape,

comme Mardochée, ne plie le genou que devant Dieu;

mais cet agenouillement assure son triomphe et le

salut de son peuple. »

En effet, l'Encyclique était le grand coup d'aviron

destiné à dégager la société des écueils sur lesquels

l'avait poussée le naturalisme de toute nuance. Mais la

secousse nécessaire donnée par cette manœuvre avait

effrayé un certain nombre de catholiques, qui, moins

confiants dans le pilote, crurent, à cet ébranlement,

que la barque allait sombrer, et se mirent en devoir

d'amortir le coup et de neutraliser le mouvement.
Mgr Pie avait eu le pressentiment de ces disposi-

tions. Déjà sa Synodale s'était posé ces questions res-

pectueuses et anxieuses : « Chez ces catholiques

sincères, et si activement secourables aux épreuves

du Saint-Siège, la docilité égale-t-elle l'amour? Eux
catholiques mihtants ont-ils une idée sufiîsante de

VIE CARD. PIE. — T. II. 15
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l'inhabitation continuelle de l'Esprit-Saint dans l'Eglise

de Jésus-Christ, du dogme de l'assistance journalière

qu elle en reçoit, et de la présence perpétuelle de Celui

quia dit : Ecce vohiscum sum omnibus diehus? ». —
« Ainsi, disait-il ailleurs, l'Encyclique, parce qu'elle

mettait le doigt sur le mal de la société actuelle, a été

attaquée et par ceux qui, ennemis déclarés de l'Eglise,

lui en voulaient de porter un tel coup à leurs erreurs

et à leurs mauvais desseins ; et par ceux qui, soi-disant

catholiques sincères et indépendants , s'imaginaient

avoir fait quelques pas dans la mission qu'ils se sont

donnée de créer un cathohcisme en harmonie avec le

droit nouveau et les idées modernes. »

Au sein de l'agitation qui, depuis l'acte pontifical,

régnait parmi les catholiques de l'école libérale
,

Mgr d'Orléans, voulant, comme il le croyait, servir

l'Eghse et la société, publia sa brochure : La
Convention du /5 septembre et VEncyclique du
8 décembre iSGâ. Considérant les dispositions d'un

siècle infirme dans la foi, et efirayé du trouble qu'allait

jeter dans le pays la condamnation d'idées qu'il avait

trop aimées, il chercha dans l'Encyclique des atténua-

tions qui la rendissent acceptable aux catholiques

libéraux ; et, détournant le coup qui les avait visés, il

tenta de la faire retomber uniquement sur la tête du

libéralisme extrême et radical. Sans dire un mot préa-

lable de la thèse catholique, il mit son zèle et son talent

à faire voir ou laisser croire que l'acte pontifical ne

condamnait pas l'état social qui, légalementneutre, fait

de la liberté et de l'égalité des cultes un de ses prin-

cipes constitutifs, mais qu'il condamnait seulement les

exe es et les abus de la liberté, c'est-à-dire la hberté

absolue et illimitée, réprouvée par le bon sens aussi

bien que par la foi. « Point de Dieu, point d'âme, pas

de vie future, point de distinction essentielle entre le

bien et le mal ; indifférent isme en matière de religion,
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liberté illimitée des cultes, liberté illimitée de la

presse, considérée comme l'idéal un. versel, absolu et

obligatoire de tout siècle et de toute nation » : voilà

uniquement, selon ses expressions , ce qui venait

d'être frappé. Sa conclusion était : « Si l'on voit dans

les dernières paroles du Pape autre chose que la légi-

time proclamation de la vérité immuable, que la né-

cessaire condamnation de la liberté illimitée , cela

n'est pas juste ».

Après cette brochure, le Pape avait raison de féli-

citer l'auteur d'avoir vengé l'Encyclique des calom-

nieuses interprétations des ennemis de la foi ; mais il

était en droit d'exprimer ensuite « la confiance que le

Pasteur en donnerait à son peuple, avec d'autant plus

de soin, le sens propre et naturel », selon les expres-

sions d'un Bref célèbre et très discuté de Pie IX.

Les panégyristes malheureux qui, dans de récentes

études de la Revue des Deux-Mondes, ont comparé

Mgr d'Orléans à « un général qui, sur le champ de

bataille, répare les fautes de son souverain et couvre

une retraite devenue nécessaire », ont fait à sa mé-
moire comme à celle de Pie IX une injure que 1 illus-

tre évêque eût repoussée de toute l'énergie de son

âme. 11 est vrai de dire seulement qu'ayant pris le

change sur le sens total de l'EncycHque, il le fit

prendre facilement à l'opinion pubhque, sur laquelle

il exerçait un véritable empire. « Alors, écrit un cri-

tique, que nous aimons à citer à cause de son esprit

de sage modération, plus d'une conscience ébranlée

par le texte même du document pontifical fut ras-

surée par le commentaire épiscopal; et à leurs illusions

anciennes les catholiques libéraux en ajoutèrent une

nouvelle : l'illusion que TEncyclique ne les regar-

dait pas . Peu à peu on se remit d' une alarme si chaude

.

Le langage de 1866 ne ditféra pas beaucoup du langage

de 1863; la confusion s'était refaite. L'Encyclique
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alla perdant du terrain chaque jour (1). Les ennemis

triomphaient ; et leurs journaux faisaient lire des

lignes comme celles-ci , de YIndépendance belge :

« Cette malheureuse Encyclique, c'est le telum imbelle

sine iciii. Voici qu'avec leurs évêques, tous les pieux

laïques des cinq parties du monde prétendent, en

limitant le sens de cette parole brutale du Vatican,

rester catholiques et garder leur petit libéralisme.

C est donc le Pape et le Monde (ce journal alors rem-

plaçait Ylnivei's supprimé par l'Empire) qui sont les

vaincus du 8 décembre. »

Mgr Pie ne souffrit pas qu'on émoussât ainsi la

pointe du glaive sacré. La retraite pastorale lui permit

de faire à ses prêtres, le 10 juillet 1865, un entretien

destiné, à rendre leur aplomb aux paroles du Pape. Il

fit porter d'abord, dans le Synode diocésain, un décret

d'adhésion très explicite à la condamnation des doctrines

libérales. Le décret témoignait la confiance que la

docilité à l'enseignement pontifical allait « faire fteurir,

sous la houlette du Pape, le suprême Pasteur, la vraie

concorde des esprits et l'union pacifique des cœurs ».

L'Enc3'clique, « rayon de la toute pure et tout aimante

vérité, était comme l'étoile qui, dans la tempête des opi-

nions humaines, permettait d'espérer que les sociétés

allaient enfin aborder au salut ».

L'Evêque en donne ensuite l'explication à ses

prêtres, dans le langage de la simple et calme

vérité. 11 rend d'abord hommage à ceux de ses

collègues qui ont défendu cet acte contre l'im-

piété. « Contre ces altérations et ces falsifications

des impies, écrit-il, l'Encychque a été expUquée,

défendue, ramenée à sa signification vraie et native.

La justification par le corps épiscopal a été unanime,

savante, énergique. Si tous ne se sont pas mis au

(1) M. A. de Margeiic, Le cardinal Pie (Revue trimestrielle).
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même point de vue, l'ensemble de la discussion n'en a

été que plus complet, plus unanime. L'Eglise a été

justement fière d'entendre la voix de ses évoques si

ferme, si imposante et si acceptée de tous les vrais

fidèles. »

Mais , si l'unanimité existe contre les attaques

calomnieuses du dehors, il y a partage au dedans sur

le sens propre de cet acte, par suite de ce qu'il

appelle équitablement une méprise. Il continue donc :

« Parmi les rangs des catholiques, quelques-uns

se sont mépris sur la portée des explications et

des rectifications épiscopales qui tendaient à réfu-

ter les fausses interprétations de l'acte apostolique

Pour obvier à des suites qu'ils redoutaient, plusieurs

se sont appliqués à établir qu'après l'Encyclique il n'y

a pas plus de lumière qu'auparavant, et que toutes

les mêmes opinions peuvent être aussi librement

soutenues. Pour leur compte, la première émotion

passée, ils ont cru pouvoir revenir sur leurs pas, et

reprendre des thèses qu'ils avaient d'abord, par une
louable soumission , formellement abandonnées ».

Mgr Pie s'en afilige. C'est maintenant le ton ferme

de la vérité et de l'autorité. Il tient à établir que

« l'Acte du 8 décembre, dirigé sans doute contre les

adversaires du dehors, s'adresse encore plus, s'il est

possible, à ceux de la maison ». Sans doute, l'Enc}^-

clique condamne les erreurs du libéralisme extrême :

la liberté illimitée, la séparation de l'Eglise et de l'Etat

,

l'indiflerentisme religieux, enfin, selon les termes de

Mgr d'Orléans, « les négations les plus audacieuses

de toutes les vérités qui sont la base des sociétés hu-

maines ». Mais était-ce là le seul point de mire de

rEncycUque ? Etait-ce le point en litige ? Etait-ce là ce

que le Pape avait tant de fois annoncé, en menaçant
de condamnationles modernes erreurs sociales ? Non

;

ce qu'il vise et ce qu'il atteint, c'est le système qui fait
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de l'indifférence civile en matière de religion, de la libre

et pleine égalité des cultes, avec leurs conséquences, la

base d'une société qui se prétend chrétienne, le droit

des peuples adultes, le progrès, le bonlieui' et l'idéal

social. Tout cela, dit l'Évêque, « c'est le naturalisme

politique érigé en dogme des temps modernes par une
école de croyants sincères, mais qui se met en cela

d'accord avec la société déchristianisée de ce siècle.

Voilà l'erreur capitale que le Saint-Siège a voulu signa-

ler, pour mettre fin à des divisions domestiques, pour
régler la croyance et le langage des cathohques qui

s'éloignaient de la doctrine et de l'esprit de l'Eglise ».

Une autre question qu'il traite est celle de l'oppor-

tunité de cette déclaration. Il dit donc à ses prêtres :

« Singulière prétention pour des chrétiens, quel que
soit leur rang dans la société, que de vouloir faire la

leçon au Chef de TEglise sur le choix de l'heure où il

doit parler et agir ! » Aussi bien Mgr Pie affirme-

t-il qu'aucune autre heure n'était plus opportune et

mieux choisie que celle-là. « Les sociétés, les pouvoirs,

les dynasties, rien ne tient, rien ne dure depuis un
siècle. De nouvelles et plus effrayables crises sont

imminentes. Dans cet état de choses, le Saint-Siège

proclame la vérité sur les droits de Dieu, sur les devoirs

des nations et de ceux qui les régissent. Entendue, sa

voix peut sauver les sociétés, les pouvoirs, les dynas-

ties ; méprisée, elle expliquera et justifiera leur chute,

leur ruine. » Voilà l'opportunité.

L'Evêque afiirme en outre que «jamais en un autre

temps cette déclaration ne pouvait être plus coura-

geuse ». C'est un fier langage que celui de ces lignes :

« La grandeur de l'Acte du 8 décembre, dit-il, c'est

précisément que la vérité a été dite sur les doctrines

de la Révolution, en face de la Révolution toute-puis-

sante. Et si jamais une restauration sociale se fait en

Europe, ce sera la gloire de l'Eglise d'avoir posé d'a-

vance, au milieu de la tempête et de la nuit, le pro-
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gramme du gouvernement chrétien tel qu'il est encore

possible sur la terre, ce programme en dehors duquel

il n'y a de salut pour personne : non est in alio aliquo

salus. »

Cependant à cette nouvelle effusion de la lumière

correspondait^ au sein de l'Église catholique, une exci-

tation nouvelle à l'amour de Jésus-Christ, parlaglorifi-l

cation solennelle de son Cœur. La béatification de la»

Vénérable Marguerite-Marie, et le deuxième centenaire

de la canonisation de saint François de Sales, furent cé-

lébrés par de grandes fêtes, durant le mois de juin 1865.1

L'Evêque- de Poitiers en prêcha la clôture, dans, le

monastèrede la Visitation. Le Seigneur avait annoncé

par son prophète que^ J dans les derniers temps, il

répandrait son esprit sur ses enfants, et qu'alors les

fils et les filles de son peuple auraient des visions et

prophétiseraient en Israël». Ces temps étaient venus. %

Ces révélations de la vierge de Paray, transmises au •

Saint-Siège, qui ensuite les sanctionne de son autorité^

rappelaient à TEvêque la scène de l'Evangile où saint

Jean, le disciple aimé, penché sur la poitrine de Jésus

au Cénacle, transmet à saint Pierre, l'apôtre de la

doctrine, les communications intimes de son Maître.

Annuit huic Simon Petrus, et dixit ei : Quis est de

quo dicit? « Ainsi en est-il, mes frères, du rôle de la

révélation privée dans l'Eglise. Ce que Jésus a dit à

l'oreille de Jean, dans l'intimité de ses communications,

Jean le dit à Pierre, et Pierre le dit au monde. Dans
tous les cas, c'est Dieu, c'est Jésus, Vérité première,

dont la parole sera crue du peuple chrétien
; et c'est

sur l'autorité de Pierre que sera crue cette parole de

Jésus, lors même qu'elle sera arrivée à Pierre par les

lèvres de Jean. »

D'autres fêtes célébrées pour une autre béatifica-

tion, celle du Père Canisius, dans l'église des Jésuites,
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à la un du njême mois , replacèrent TEvêque de

Poitiers sur le courant de ses idées touchant les choses

présentes. C'est à ce grand Religieux du xvi" siècle

qu'il empruntait, par exemple, les fortes lignes

que voici: « ^'ouloir dicter des lois à Rome, imposer

des réformes au Pape et aux cardinaux, demander

ides conférences particulières et des diètes nationales

«pour discuter des questions théologiques, qu'est-ce

autre chose que conspirer avec les ennemis de la foi? »

Surtout il plaisait à l'Evêque que Canisius n'eût pas

transig-é avec le xvi^ siècle sur le devoir des gouver-

nements envers la religion, pas plus que lui-même

n'était tenté de transiger avec le xix*" ; et il disaitcomme
lui : « Malheur à ceux qui ne comprennent pas la nature

de la charité chrétienne et la fSl'ce qu'elle communique
à un bon prince! Malheur à ceux qui ignorent ce que

,peut le zèle de la maison de Dieu dans le cœur des rois

• qui marchent résolument sur les traces des Constantin,

des Théodose, des Cliarlemagne, des Henri et de tant

d'autres héros sacrés ! »

11 n'était pas besoin d'aller chercher si loin ni si

haut dans le passé, des héros de la cause de Dieu.

L'ordre militaire en fournissait comme l'ordre religieux

.

Parmi ceux de notre époque, aucun n'était monté

plus haut dans l'admiration du monde catholique que

le général de La Moricière, le vainqueur de Cons

tantine et le vaincu de Castelfidardo. Il mourut

subitement le 11 septembre de cette année 1865,

à Prouzel, dans le diocèse d'Amiens. Dès le lendemain

Mgr Boudinet, évéqiie de cette ville, le faisait savoir,

avec de touchants détails, à Mgr de Poitiers, au

nom de M"'® de La Moricière et de ses filles, en

jetant à la fin de sa lettre cette vive expression

de leur désir et du sien : « Quelle oraison funèbre

vous aurez à faire, Monseigneur! » En effet, le 16

seotem" re, une lettre pressante de l'évêque d'Angers,
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Mgr Angebault, le suppliait, en son nom et au nom
de la noble veuve, « de payer la dette de l'Eglise et

celle du Saint-Père envers l'illustre défunt » en pro-

nonçant son éloge dans l'église du Louroux, au
diocèse d'Angers, où le général avait son habitation.

M. le député Keller, l'ami et le futur historien du
héros, joignit ses instances à celles de la famille.

Mgr Pie accepta.

C'est alors que M"** de La Moricière, en lui expri-

mant sa vive reconnaissance, lui communiqua une
lettre où levêque de Nantes l'informait que, cédant

aux vœux de la Bretagne entière dont le général était

la gloire, il avait résolu de faire célébrer pour lui

le 9 octobre, dans sa cathédrale, un service solennel;

qu'un éloge funèbre y serait prononcé, et que Mgr d'Or-

léans en serait l'orateur. Quant à Mgr Pie, il parlerait

ensuite au Louroux ; et « ce sera un beau spectacle,,

disait-il, de voir les deux évêques qui ont fait l'oraison

funèbre des victimes de Castelfidardo faire aussi celle

de leur général ». Mgr d'Orléans « n'y mettait qu'une

condition, c'est que la famille de M. de La Moricière

lui fît savoir, par écrit, qu'elle s'unissait à ce vœu ».

L'écrit fut obtenu, et aussitôt publié.

l'Evêque de Poitiers fut dans cette circonstance d'une

abnégation simple et digne . Considérant, par-dessus tout,

comme il l'expliquait à M. Keller, que parler après

Mgr d'Orléans pour dire la même chose serait inutile,

et que parler pour donner une autre couleur aux sen-

timents et à la vie du général serait inconvenant,

il recula à la pensée de produire devant le public

l'apparence d'un antagonisme dans l'épiscopat. « Un
tel procédé ne m'irait pas, répondit-il. Et puisque la

Providence, par une situation contre laquelle M'"^ de

La Moricière ne peut désormais rien, a livré la chose

à Mgr l'Evêque d'Orléans, j'y dois voir un signal de

désistement venu d'en haut. »
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N'ayant plus dès lors qu'à se dégager auprès de

l'évêque d'Angers, il le fit dans des termes remplis de

sa déférence pour son illustre émule, et de l'oubli

de lui-même. « Monseigneur, écrivit-il, tandis que,

sur votre invitation et celle de M'°" de La Mori-

cière, je me mettais à votre disposition, une autre

invitation a été faite, et de plus elle est acceptée.

Je trouve cela très bon. Je me réjouis de l'éclat que

donnera à la solennité une parole comme celle de

Mgr d'Orléans retentissant dans la cathédrale même
de Nantes. Outre la supériorité de son talent et de

sa renommée, il aura le mérite de parler à l'heure

où les âmes seront encore plus ouvertes à l'émotion.

Mais cela étant, n'apercevez -vous pas plus d'un incon-

vénient à ce que l'Évêque de Poitiers recommence,

quatre semaines après, ce que Mgr d'Orléans aura si

bien fait? N'y aura-t-il pas là matière à plus d'une

interprétation qui doit être évitée '? Je viens donc vous

demander, ainsi qu'à M™^ de La Moricière, de vouloir

bien me dégager de ma parole donnée. J'espère que

l'un et l'autre vous me connaissez assez pour ne pas

vous méprendre sur les sentiments qui me guident. »

Nous avons hâte de dire que Mgr Dupanloup voulut

se mettre en règle avec un collègue d'une délicatesse

si rare. Il lui écrivit, à la date du 28, son regret de ce

refus, sa prière de n'y point persister, sa crainte enfin

que lui-même alors indisposé ne restât au-dessous de

cette tâche : « Ne refusez donc pas. Je ne me croirais

obligé à tenir ma promesse que si vous persistiez dans

votre refus ». L'Évêque de Poitiers répondit le même
jour : « Monseigneur, il n'est point possible que vous

reveniez sur votre promesse faite à Mgr de Nantes, et

que le public soit privé de votre discours, qui lui est

annoncé, et que personne ne lira avec plus d'intérêt

que moi. » Il terminait ainsi : « Il ne faut pas que
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les petits incidents arrêtent les grandes choses. Vous
parlerez donc, Monseigneur ».

Peu de jours après, Mgr Pie lisait le discours de

Nantes, et, dans une de ses lettres, layant apprécié

justement, il ajoutait : « En somme, après cela,

l'œuvre n'eût guère été faisable pour personne, et

pour moi moins que pour tout autre ».

Mais, dans cette œuvre brillante, il y avait une la-

cune. Ce que l'orateur n'avait pas dit, c'est que ce

libéral de 1830 et de 1848, ce saint-simonien devenu

chrétien, avait été finalement catholique jusqu'au bout,

catholique jusqu'au Syllahus^ inclusivement et explici-

tement. C'était parla que cette conquête avait échappé

au camp du libéralisme ; c'était ce qu'il fallait faire voir,

pour lexemple du monde, et pour la plus grande gloire

de ce vrai fils de l'Eglise. M. Keller, qui venait d'écrire

sur l'Encyclique un ouvrage dont les doctrines avaient

été fort applaudies du général, avait beaucoup insisté,

auprès de Mgr Pie, pour « qu'il y eût sur ce sujet

une parole autorisée, établissant clairement la vérité,

et rendant au défenseur du Saint-Siège l'hommage

qu'il avait réellement mérité ».

L'Evêque ne refusa pas à l'intérêt de la doctrine ce

qu'il avait refusé à celui de l'amitié ; mais à la condition

que, selon sa règle ordinaire, il parlerait chez lui et

pour l'instruction de son peuple.

Ayant indiqué un service funèbre dans sa cathédrale,

pour le 5 décembre, il monta en chaire. 11 ne venait

point refaire l'éloge du général, il voulait seulement,

dit-il, ajouter un post-scriptum au « récit d'une

existence désormais rendue populaire par tant de

beaux écrits et de panégyriques célèbres ». La Mori-

cière n'a pas été seulement un grand chrétien, mais

un chrétien complet. Sa foi n'a pas été seulement

une foi active et militante, mais une foi docile et éclai-

rée, une foi absolue, entière. Puis, rendant noblement
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hommage à la parole de l'orateur de Nantes : « Les
grands maîtres dans l'art déparier et d'écrire, dit- il,

ayant traité toutes les autres parties du sujet, ma tâche

unique sera d'éclairer d\m nouveau jour la dernière

page de cette belle vie. »

11 fit ainsi. La Moriciêre, frappé de la stérilité des

oeuvres de son siècle, avait appelé au secours les prin-

cipes sociaux de l'Eglise ; et quand l'Église avait posé

les lois des sociétés dans l'Encjxlique Quanta ciu^a et

le SyUabus^ cet esprit avait tressailli d'allégresse. Là
était son grand acte de foi catholique romaine. « Il

serait par trop stérile, disait l'Evêque, de consacrer son

épée, sa parole et sa plume à la défense de la cause

temporelle de la Papauté, si, en abandonnant les prin-

cipes du droit public chrétien, on enlevait à cette sou-

veraineté son unique moyen comme sa principale rai-

son d'être et de durée » .Ce que La Moriciêre avait trouvé

dans la déclaration pontificale, c'était « la vraie vé-

rité ». Il l'avait proclamée «souverainement efficace,

bienfaisante, opportune ». Enfin, en même temps que

son esprit montait dans la lumière, son cœur, comme le

prouvaient ses paroles et ses lettres, son cœur aussi avait

monté dans. la grâce et l'amour, et l'Evêque montrait

ce cœur de soldat tout détrempé de charité et de piété,

durant ses années chrétiennes.

Mais qui reprendra en main la cause défendue par

le soldat de Dieu? C'est la question finale. « Au
point où Dieu a permis que fussent amenées les choses,

j'ose dire aujourd'hui que le sauveur de la Papauté, le

restaurateur de la chrétienté, ce ne sera pas un homme,
ce sera un peuple. » L'Evêque adjure donc la France

de se donner à Dieu ; et il lui fait entendre la parole

^u chemin de Damas : Ego sum Jésus quem tu per-

sequerns. Il la rappelle à Ihonneur de sa mission

apostolique, car elle est, elle aussi, un vase d'élec-

tion
; elle aussi est prédestinée à porter le nom
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de Jésus à tous les peuples et à tous les rois de la

terre.

Ce petit discours additionnel donna aux catholiques

une grande plénitude de satisfaction : « Quand vous

venez après nous, vous nous devancez encore », lui

écrivit spirituellement Mgr Angebault, qui venait de

faire à Angers un discours semblable. Enfin Dom
Guéranger se félicita d'avoir été de ceux qui l'avaient

excité à prononcer ces quelques paroles : « Le Diicet

quo iu non vis vous a réussi comme à saint Pierre, lui

disait-il, et je ne voudrais pas pour beaucoup ne vous

avoir pas tourmenté ».

L'éloge du défenseur des Etats pontificaux n'était pas

de nature à détourner les regards de Mgr Pie de l'Italie

catholique. Il saluait en elle la terre des saints comme
des héros. Le 16 novembre de cette même année 1865,

il fut appelé à glorifier, dans l'église du Carmel, trois

nouvelles béatifiées de rOrdre de Sainte-Thérèse. L'une

d'elles était Française : c'était cette bienheureuse Fran-

çoise d'Amboise, née à Thouars, dans son propre dio-

cèse, où peu après l'Évêque inaugurait son culte dans

une autre grande fête. Les deux autres étaient des en-

fants de l'Italie. La bienheureuse Marie des Anges

était une Piémontaise, très vénérée jadis de la

Maison de Savoie. Mais le Piémont c'est aujour-

d'hui le condottiere delà Révolution. Qu'elle intercède

donc pour ce grand coupable ! « Ah ! Bienheureuse

Mai'ie, lui disait l'orateur dans son hardi langage,

jetez aujourd'hui les yeux sur cette cité de Turin

devenue un sujet d'etFroi et de dégoût. Turin, naguère

encore l'édification du monde chrétien par ta foi, par

ta piété envers l'auguste Sacrement des autels, main-

tenant l'épouvante et le scandale de la terre, par tant

de mauvaises paroles dites dans ton enceinte, par tant

de projets sacrilèges, d'abominables complots tramés

dans tes murailles ! ah ! qui donc te lavera jamaisde tes
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hontes et de tes souillures ? Tout à l'heure nous deman-

dions grâce pour les victin^es; mais les bourreaux sont

plus à plaindre. Intercédez, ô fille de Piémont, pour les

descendants ingrats et dégénérés de cette dynastie de

Savoie qid a elle-même donné des Saints à nos autels.»

Toute cette page est de la même vigueur, et la voix de

l'Évêque ne se radoucissait qu'en faveur de ceux qui,

« dans cette royale Maison, n'avaient pas abjuré l'a-

mour de l'Église, et dont les prières, partant de cœurs

purs et fidèles, pouvaient encore éveiller le remords

dans les âmes coupables »

.

L'autre Bienheureuse,Archangela Girlani, avaitpassé

sa vie principalement à Parme. Or Parme venait de

perdre sa souveraine, expirée le P*" février 1863. De-

puis la visite qu'elle avait reçue de Mgr Pie, en 1856,

chassée de Paris, réfugiée en Suisse, puis à Vienne,

elle n'avait cessé d'entretenir avec lui, par elle ou par

ses enfants, une correspondance d'une grandeur à la

fois royale et chrétienne. Par exemple, parlant d'une

croix que l'Evêque avait reçue de Mgr le comte de

Chambord, à son retour des Lieux saints, les princesses

lui écrivaient : « Votre croix à vous. Monseigneur, est

bien celle des croisades, celle de Jérusalem, puisque

c'est sur la brèche où vous défendez la cause du Vi-

caire de Jésus-Christ que vous l'avez trouvée. Et

combien tout cela nous encourage, nous autres fidèles,

de vous la voir porter si haut et avec une si glorieuse

persévérance! » Comment un cœur comme celui de

Mgr de Poitiers n'aurait-il pas gardé à cette femme
illustre et infortunée un souvenir fidèle? Instruit, jour

par jour, de la maladie de la duchesse, parles Filles de

la Croix installées à son chevet, puis informé, par le

saint M. l'abbé Trébuquet, de sa précieuse mort, il avait

fait célébrer, le 5 février, un service funèbre pour le repos

de cette grande âme, au monastère royal de Sainte-

Croix. Il n'attendait qu'une occasion pour la louer pu-
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bliquement. La Bienheureuse Archangela, en le rame-

nant à Parme, lui fournit ce discours : « Cette ville où

s'est écoulée la plus grande partie de votre vie claus-

trale, ô Bienheureuse Archangèle, la voici dans l'infor-

tune et dans le deuil. Dieu avait pris une fille de France,

et la lui avait donnée pour duchesse et pour régente.

Louise de Bourbon était la plus noble entre les têtes

couronnées de ce siècle. Tous les dons se réunissaient

en elle : noblesse du caractère, élévation de l'intelli-

gence, bonté du cœur, distinction de l'esprit, charme

de la parole. Aux qualités de la souveraine, elle joi-

gnait le recueillement de la fille du cloître. Elle était

l'idole des gens de bien_, la mère de ses sujets, la con-

solation et la gloire de sa race, l'admiration du monde.

Or, les cohortes impies l'ont bannie de ses États
;
puis

la mort est venue étendre sur elle sa main glacée. Et

maintenant, des orphelins , des orphelines gémissent

dans l'exil. Ah ! à ces nobles âmes, à cesjeunes cœurs,

dignes rejetons de ce que notre temps a produit de plus

parfait, venez, ô ange tutélaire de la cité parmesane,

et portez-leur l'espérance et la joie. Pour ces jeunes

existences, justifiez votre nom, soyez la messagère

des bonnes, des grandes annonces : Beata Archan-
gela^ ora pro nobis. »

Sur ces entrefaites, Mgr Pie solennisa le seizième

anniversaire de sa consécration épiscopale ,
le 25

novembre 1865. 11 s'excusa devant ses prêtres de les

réunir pour célébrer une fête, en des jours où, disait-il,

« des paroles de menace, des paroles d'insulie et de

mépris sont proférées journellement contre notre père,

le Pasteur universel des âmes, contre notre mère, la

sainte Eglise de Rome ». Il s'éleva contre « certains

discours abominables dont l'écho retentissait encore à

ses oreilles ». C'étaient les blasphèmes délirants des

étudiants anarchistes du Congrès de Liège. En con-

séquence, il demanda à son clergé trois choses qu'il
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appelait le triple besoin de l'heure actuelle, à savoir

la prière, la confiance et l'union. A la fin, remarquant

que la seizième année était, chez les Romains, celle en
laquelle l'adolescent prenait la robe virile, il s'en-

couragea lui-même, en cette seizième année de son

épiscopat, à devenir encore plus homme par la pléni-

tude delà vie sacerdotale : « Exioecia Dominum^ viri-

lite?^ âge et confo7^teh(r cor tidim. Sache attendre le

jour et l'heure du Seigneur
;
jusque-là agis virilement

et que ton cœur soit plein de force. »

Il n'y avait pas manqué. Après la science et la sa-

gesse du docteur, il avait fait éclater la force du sol-

dat. Maintenant ce sont d'autres vertus, celles du pasteur

des âmes, qui vont nous apparaître dans le table auque
nous allons faire de ses œuvres et de sa vie, durant

cette autre phase de son épiscopat.
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(1 850- 186.5.)

L'Évêqiie de Poitiers aimait tendrement son Eglise.

« Je suis lié à Poitiers, écrivait-il à un ami. L'Ecri-

ture a dit: Alligatus es iixori : noli quœrere solu-

tionem. Etes-vous lié à une épouse, ne cherchez pas

à vous délier. Ce n'est pas vous, mon ami, qui vou-

driez me prêcher le divorce. L'Eglise d'ailleurs est

trop douce compagne pour que l'on puisse décliner

les exigences de ce mariage, vrai type du mariage

chrétien, tel que vous avez le bonheur de le con-

naître. »

Ainsi s'excusait-il de ne pouvoir accepter des invi-

tations qui l'éloignaient de Poitiers et de son diocèse :

« C'est de plus en plus rarement que nous nous

absentons, disait sa troisième Relation au Pape ; et

jamais nous ne le faisons sans une utilité majem:e,
VIE CARD. PIE. — T. II. 16
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soit pour prendre les eaux thermales pendant quelques

semaines, soit pour prêcher sur la demande de nos

frères les évêques, dans quelques circonstances extra-

ordinaires. » C'est donc à la tête de son diocèse que

nous allons le montrer, même parmi ses grandes

luttes, tout attaché et dévoué au ministère des

âmes, en remontant des petits aux grands, jusqu'aux

sommets de la hiérarchie religieuse.

A l'époque où nous en sommes arrivés de cette his-

toire, 1864, Mgr Pie avait achevé la seconde visite com-

plète de son diocèse, et il était bien près d'achever la

troisième. « Lorsque nous l'aurons terminée, disait le

même rapport, et qu'avant visité en personne toutes les

paroisses, même les plus petites et les plus éloignées,

nous aurons pris de nos propres yeux une connaissance

sommaire de leur état matériel et spirituel, nous

ferons alors, selon les saints canons, une visite plus

approfondie de chacune des églises décanales, ce

qu'avec la grâce de Dieu, nous entreprendrons dans

les quatre années suivantes. Pendant ce même temps,

les églises moindres ou succursales seront visitées par

nos vicaires généraux, qui nous en feront leur rap-

port. » Mgr Pie avait dit à ses prêtres, dès l'année

1855 : « 11 y aurait, pour le bon gouvernement des

paroisses, une utilité réelle à ce que la visite régu-

lière en fût faite désormais périodiquement, soit par

nous, soit en notre nom. 11 naîtrait de là une force et

un appui dont manquent aujourd'hui les prêtres laissés

à eux-mêmes; et, moj^ennant les procès-verbaux qui

nous seraient adressés, la cause des édifices sacrés et

des divers intérêts paroissiaux nous deviendrait plus

facile à soutenir devant les autorités communales et

départementales. » Il régularisa ce service des visites,

pour tout le temps de son épiscopat.

La construction ou la réparation des édifices sacrés,

dont l'Evêque vient de parler, furent une des grandes
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œuvres et restent une des plus grandes gloires de son

administration. Quand aujourd'hui on parcourt les

riantes campagnes du Poitou et de la Vendée, on voit

s élever, sur tous les points, des flèches qui surmon-

tent d'élégantes églises encore blanches de jeunesse.

Elles datent presque toutes de cette époque féconde.

Dès 1865, la Relation de l'Evêque au Souverain Pon-
tife ne comptait pas moins de ciuaranle-sept églises

consacrées par ses mains. Ce nombre sera presque

doublé dix ans plus tard.

Mgr Pie s'employait très activement à cette œuvre.

Peu versé dans les arts de la musique et de la peinture,

dont il entendait mieux la pensée générale que le mérite

artistique, il avait le goût et la science de l'ar-

chitecture, qu'il comprenait et jugeait avec cet ins-

tinct du grand qui était le fond de sa nature. Habi-

tuellement il prêchait aux solennités de ces consé-

crations. Une de ses idées -mères sur ce sujet était

celle-ci .• « Quand Dieu a fait l'univers, il a bâti

la maison de l'homme
;

quand l'homme bâtit un

temple, il iait la maison de Dieu ». Il proclamait que

nulle part n'éclate mieux que dans nos temples le

premier des attributs de Dieu : la charité. Prome-

nant son auditoire de la chaire à l'autel, des fonts

baptismaux au confessionnal, il lui disait à chaque

station : « Ecrivez ici encore : Bonté, charité de

Dieu ! » Et ce lui était le sujet d'utiles instructions.

Enfin il en concluait le devoir pour les fidèles de se

rendre assidus au temple qu'ils avaient élevé. « Vous
n'avez pas voulu créer une solitude », leur répétait-il.

Il leur laissait pour devise : Aliaria tua, Domine vir-

tutum! Déplus, il leur faisait considérer leurs âmes,

comme les pierres vivantes d'un autre temple qu'il

fallait construire ou réparer. Quelquefois aussi, portant

leurs regards plus loin que leur village ou leur ville, il

les faisait aspirer à la reconstruction de la France en
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ruine. L'histoire du pa3's ou celle du patron de la

paroisse lui fournissait des souvenirs qui se tournaient

en enseignements d'un intérêt intime. Souvenirs et

discours avaient pour but de rendre plus sacrée aux

peuples la demeure de Dieu : « Là où la religion envers

les temples est refroidie, écrivait-il, là où l'honneur des

saints est oublié^ le ciel a coutume de refuser aux éta-

blissements humains la solidité et la durée que les

hommes disputent aux institutions sacrées. » Il en reve-

nait toujours là.

Dans ses visites pastorales, se sachant le débiteur

de tous, il se donnait à tous avec cette grâce de

charité et de condescendance qui lui gagnait toutes

les classes. Sans jamais se rendre familier, et avec

ce grand air de noblesse qui rend la bonté plus

touchante, il savait toujours trouver des paroles

aimables pour ces populations qui étaient fières de

lui. 11 disait aux paysans avec lesquels il traitait,

des choses à leur portée, très agréables, très pater-

nelles, se montrant si bien au courant de leurs habitu-

des, de leurs occupations ou de leurs professions, qu'ils

en étaient émerveillés autant que reconnaissants.

Avait-il à entendre tel discours municipal dont la rhéto-

rique villageoise mettait à la torture le sérieux de

son entourage, sa gravité imperturbable commandait

celle des autres, et rien dans sa réponse respectueuse

et bienveillante ne trahissait même l'étonnement par

un sourire. S'adressait-il aux enfants qu'il allait con-

firmer, il se faisait comprendre d'eux par des compa-

raisons faciles et naturelles. Le Saint-Esprit, l'Esprit

de force, c'est l'appui, le tuteur que l'on donne à la

plante, lorsqu'en grandissant elle est plus exposée au

vent et à l'orage. Il leur disait surtout des faits tirés

de la Bible ou de l'histoire de l'EgHse, qu il racontait

à ravir

.

Si. dans le cours de ces tournées, il descendait
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chez les notables de l'endroit, il ne manquait guère

d'y laisser quelques paroles utiles. Parfois, en chaire,

préoccupé d'une ame qu'on lui avait signalée, il

visait discrètement cette intelligence à éclairer, cette

conscience à redresser. — « Monseigneur, lui disait

quelqu'un, il me semble que ce matin vous avez prêché

pour moi ? — Et pour d'autres, Monsieur, mais vous

me pardonnerez bien de penser beaucoup à vous qui,

pour me recevoir si bien, avez tant pensé à moi. » Sou-

vent un mot pareil ouvrait la porte à de plus profonds

entretiens.

Une des choses qu'il recommandait le plus habituel-

lement dans ses tournées pastorales, c'était l'observa-

tion de la loi du dimanche. «Chaque fois, écrit-il,

que nous avons visité les diverses paroisses de ce

diocèse, nousn'avons jamais omis, en tête de toutes

nos autres recommandations, d'insister sur la fidèle

observance du dimanche. Nous ne croyons pas y avoir

manqué une seule fois. » Le modèle quil s'était pro-

posé à cet égard était Mgr de Prilly, évêque de Châ-

lons, qui, après avoir prêché sur ce commandement
toute sa vie, voulut le faire encore après sa mort, et

demanda que l'on gravât sur la pierre de son tombeau :

Souviens-toi de sanctifier le dimanche! — « Et nous,

disait Mgr Pie, nous voudrions qu'on pût écrire sur la

tombe de chacun de nos diocésains ces autres paroles :

Etrequievit die septimo et sanctificavit eiim : Cet

homme s'est toujours reposé le septième jour, et il

Ta toujours sanctifié. »

Il consacra deux grandes instructions pasto-

rales à cet objet
,

pour les Carêmes de 1859 et

1860. 11 insistait sur le devoir qu'ont les gouverne-
ments de faire observer cette loi, sous peine de périr.

« Roi du ciel, nous ameutons les hommes contre

vous, nous fomentons la révolte contre votre loi
;

puis nous nous plaignons des passions révolutionnai-
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res, et nous nous étonnons de ne plus trouver ici-bas

la stabilité des pouvoirs et le respect des institutions

humaines ! »

Après l'observation de la loi du dimanche, le zèle

de l'Evêque n'avait rien de plus à coeur que la sancti-

fication de la famille chrétienne. Il la voulait d'abord

sanctifiée dans sa source. C'est à ce but que ten-

daient les allocutions prononcées par lui aux béné-
dictions nuptiales. Il se prêtait volontiers à ce

ministère, invoquant l'exemple de son Maître Jésus

aux noces de Cana. « Cette condescendance du Sau-
veur, expliquait-il, se liait à un point essentiel de sa

mission divine : la sanctification de l'union conjugale

et son élévation à la dignité de sacrement. »

Mgr Pie voulait d'abord qu'à l'exemple des époux
de Cana, les époux chrétiens invitassent Jésus à leurs

noces, par la communion. Et vocatusest Jesusad nup-
tias. « C'est un gage d'amour durable que cette

alliance préalable contractée avec l'Eternel, disait-

il à un jeune couple. Sanctifiées par un tel hôte, et

consacrées sous de tels auspices, vos noces ne seront

pas de celles dont les premiers transports mêlés d'i-

vresse ne tardent pas à dégénérer en dégoût : et cùm
inehriati fuerint^ tune ici qiiod deterius est. Si lon-

gue que doive être votre existence conjugale, vous en
savourerez toujours davantage la douceur, et, sur le

déclin de vos ans, vous connaîtrez par une heureuse ex-

périence que là où le festin nuptial est présidé par Jésus,

le meilleur vin est encore celui qui est réservé pour la

fin: Tu autem servastibonimi vinum usque adhuc. »

C'était donc, comme toujours, le langage de l'Ecri-

ture que Mgr Pie parlait dans ces circonstances ; et

quelles applications exquises il en faisait! Nul autre

n'était plus propre à maintenir sur un tel sujet la

dignité où doit se tenir la parole du prêtre. C'était

aussi le langage de la théologie. Le nubat in Domina
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de l'apôtre saint Paul recevait là les plus admirables

développements. Le nom seul du mariage, conjugium,

malrimonium^ lui fournissait de profondes et utiles

instructions. Ailleurs il montrait le mariage dans cha-

cune de ses grandeurs : grand dans son origine, grand

dans son essence, grand dan s sa figuration évangélique,

grand enfin dans son objet et ses résultats. Je ne sau-

rais dire si jamais personne est entré plus avant que

Mgr Pie dans les sublimités et dans les délicatesses

de ce sacrement. Les allocutions nombreuses qu'il a

prononcées dans ces cérémonies rempliraient un

volume. 11 faut souhaiter qu'on le fasse : ce serait bien

le traité le plus substantiel, le manuel le plus prati-

que et le mémorial le plus charmant qui se pourrait

offrir à déjeunes époux.

A la doctrine, TEvêque joignait les exemples

domestiques. Il évoquait pour cela les souvenirs des

aïeux, qu'il touchait d'une main discrète, fine et res-

pectueuse. A ces familles distinguées par le nom et

la naissance il voulait bien faire le plaisir, toujours fort

goûté, de rappeler leur noble origine, mais pour leur

rappeler immédiatement que « noblesse oblige ». —
« Un des plus grands malheurs qui puisse fondre sur

une nation, disait-il à un mariage, c'est l'affaiblisse-

ment des grandes races. J'ai lu, dans les Livres saints,

que le sort des cités et des provinces est entre les

mains des familles puissantes qui les habitent, et de

l'attitude desquelles dépend le bon ou le mauvais es-

prit de toute la contrée: Et civitales inhahitahuntur

per sensiim poteniiiim. » Mais aussitôt il ajoutait que

la seule race digne d'honneur est celle qui craint

Dieu et qui observe sa loi: semenhonorahiturhocquod
timet Dominum\ tandis que celle qui l'oublie et la

transgresse ne rencontrera plus de respects autour

de soi : Semen autem hoc exhonorahiiur quod prœ-
terit mandata Dei.
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Il leur disait encore que la véritable noblesse con-

siste dcins le service. 11 leur prescrivait donc le service

de l'Eglise, le service de la patrie, le service de la

société. Son cœur trouvait des paroles d'enthousiasme

sacré en bénissant les mariages des zouaves pontifi-

caux, particulièrement après leur glorieuse et héroï-

que défaite de Casteliîdardo. A d'autres il prescrivait

le service des champs ; le travail agricole, l'apostolat

de l'exemple et de la charité dans les campagnes ; à

d'autres encore il vantait le service suréminent de la

science. Il disait à un jeune et célèbre orientaliste,

explorateur des Saints Lieux : «Dans un temps et dans

un pays où la fausse science exerce un prestige si

puissant et si funeste, plaise au ciel de multiplier parmi

nous les hommes d'éhte en qui les plus belles qualités

de l'âme se couronnent de toutes les distinctions de

l'esprit. » Il disait à un autre, patron d'une grande

industrie : « Dans un siècle où l'industrie s'est placée

à la tète de presque tous les intérêts sociaux, il est

beau de voir Tintelligence, le travail, le génie de l'or-

ganisation, la fermeté du vouloir, l'incessante activité^

conquérir honorablement, au prix d'efforts soutenus,

des avantages que, de nos jours, la fortune complai-

sante et capricieuse a trop souvent jetés en un clin

d'œil à descombinaisons vides de mérite et de labeur. »

On a fait remarquer la grande inclination de Mgr Pie

pour les classes élevées. On en trouverait l'explica-

tion dans le goiit instinctif qu'im homme supérieur

éprouve pour tous les genres de supériorités. Mais,

s'il honore les grands, il ne les flatte pas
; et c'est

surtout le devoir qu'il lisait et faisait lire écrit sur

leur blason.

Voulant mettre Dieti dans la famille, l'Évêque s'ef-

forçait de le mettre d'abord dans l'âme des mères. Il

avait une grande idée de lanière chrétienne. 11 disait :

« C'est le chef-d'œuvre de Dieu. Cette femme peut, par
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d'autres côtés, être une femme vulgaire ; en tant

qu'elle est mère, elle a presque toujours une grandeur,

une abnégation, une distinction d'esprit et de cœur
qui captivent mon admiration et la transportent.

Toutes les fois quej'ai marché dansla foule, escorté du

plus humble peuple, entouré de pauvres femmes por-

tant leurs enfants sur leurs bras, j'ai toujours recueilli

sur mon chemin de ces paroles qui jaillissent naturel-

lement de l'âme des mères, avec ces tournures parti-

culières qui révèlent la noblesse, la vivacité, l'éner-

gie de leurs sentiments. »

Mgr Pie avait établi à Poitiers l'Association des

Mères chrétiennes. Il les prêchait souvent. Il leur

disait que leur mission était une mission divine. lUeur

montrait une mère plus grande que les autres, siégeant

au milieu d'elles et présidant leurs réunions. Cette

mère, ce n'était pas même la Mère de Dieu : cette mère

c'était Dieu: «Dieu, mère par l'enfantement: qui

portamini ab utero meo ; Dieu, mèrepar l'allaitement

des âmes: tanqicam hMlrix foveat filios suos ,• Dieu,

mère et plus que mère par son indomptable amour :

si mater ohlita fuerit, ego tamen non ohliviscar tui
;

Dieu, mère et plus que mère par la miséricorde : Et
miserebitur magis quam 7nater. » Unjour, l'Evêque

expliqua que la couronne des mères était à ses yeux

une couronne sacerdotale, une couronne royale, une

couronne divine ! Le cœur du prêtre et du fils palpite

dans ce discours.

Telle mère, tel fils. Mgr Pie faisait de cette maxime
une loi. « Vous avez un enfant béni ; remontez le

cours de vos souvenirs : n'est-il pas vrai que quand

vous avez conçu cet enfant, quand vous l'avez porté,

quand vous l'avez nourri, vous étiez pure, fervente,

agréable à Dieu?.... Mais cet autre fils qui vous fait

pleurer, quand vous l'avez reçu de Dieu, en quel état

moral^ en quelle disposition de cœur et de conscience
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étiez-VOUS ? » A cette loi générale, Mgr Pie

admettait que l'exception était possible, mais comme
une rareté et toute à l'appui de la règle.

En octobre 1861, Mgr l'Evêque de Moulins lui

ayant demandé de prononcer l'éloge funèbre de sa

mère, M"'" la marquise de Dreux-Brézé, la grande bien-

faitrice de sa paroisse et de la contrée , au diocèse de

Poitiers, Mgr Pie en profita pour placer sous les yeux

de toutes les femmes chrétiennes le type éminent d'une

de ces femmes d'autrefois qui rappelaient les mères des

Docteurs de l'Eglise. Fille, sœur, mère, toujours égale,

toujours grande dans la bonne et la mauvaise fortune, la

vénérable marquise apparaît, en ce discours, comme
un modèle offert à la génération des chrétiennes de ce

temps. C'est la régularité solennelle, presque prin-

cière des grandes dames de l'ancienne cour, menant

leur mort correctement comme elles avaient mené
leur vie ; donnant leurs ordres jusqu'au bout ; et s'é-

teignant sans plainte comme sans enthousiasme, en

déposant le Nunc dimittis sur les pieds du crucifix

où s'exhale leur dernier souffle. « Je pars et je pars

en paix. » C'avait été la dernière parole de la noble

nonagénaire qui avait vu Louis XV, et traversé six

révolutions durant sa longue et orageuse carrière.

Le don de nombreux enfants était tenu par Mgr Pie

pour une .bénédiction dans les familles chrétiennes.

11 écrivait à un de ses meilleurs amis : « Vive le

dixième enfant et le septième garçon ! C'est le

Idsalterio decachordo sur lequel vous chanterez un

hymne au Seigneur; et la pieuse mère qui aura été

l'éducatrice de cette belle famille aura bien le droit de

toucher là-haut cet instrument à dix cordes devant

le trône du Père commun. »

Mgr Pie considérait le père de famille comme le

représentant de Dieu au foyer domestique. A un de ses

jeunes et brillants disciples d'autrefois qui lui annonce
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son mariage, TEvêque répond que désormais « une

dose de respect devra se mêler à celle de l'amitié, et

qu'il ne l'appellera plus familièrement de son nom de

baptême, parce qu'il honore en lui un nouveau sacre-

ment ». Quand un fils premier -né apparaît à ce fojer,.

Mgr Pie avertit le père que, docteur et gardien de

l'âme de son enfant, il a pour premier devoir de lui

donner la vérité. C'est une leçon d'une admirable

élévation que celle-là : « Voici donc, mon cher ami,

qu'un ange habite sous votre toit. Il s'agit de lui

faire occuper là-haut un de ces trônes que d autres anges

n'ont pas su garder. La paternité n'a pas d'autre but

définitif que celui-là. Il est dit du chef malheureux de

la grande défection céleste : Et in ve7ntate non

stetit. Mon cher ami, votre nouvel ange, élevé par

vous et par votre jeune et pieuse compagne, ne

tombera point dans le mensonge, et il restera debout

dans la vérité, je l'espère. Ce sera un grand mérite

à lui et à vous, car, en ce triste monde où il vivra, les

vérités qui ne sont pas renversées sont plus ou moins

effroyablement diminuées. Toutefois, d'ici qu'il ait

âge d'homme, beaucoup de doctrines vraies se relè-

veront et se recompléteront au milieu de nous, à

moins que leur ruine totale n'ait consommé la nôtre.

Mais je ne puis croire à cet arrêt de mort pour la

France. C'est pourquoi je vous félicite d'être père

d'un enfant qui ne sera jeune homme que dans vingt

ans, et qui, en attendant, trouvera dans la famille ce

qui lui manquerait dans la société publique. »

La vérité ! c'était là ce flambeau de la vie morale que

les générations devaient se passer de main en main.

L'ayant écrit à son ami, lors de la naissance d'un fils,

il le lui répétait, en termes expressifs, lors de la mort

d'un père : « Oui, mon cher ami, c'est un riche héri-

tage que celui d'un christianisme ferme et solide, en

même temps que tendre et actif. Je m'inquiète de l'é-
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nergie des âmes autant que de leur pureté; et la

molle piété me fait peur. Les grands sentiments de

religion procèdent de la vigueur de la foi et de la

compréhension nette de la vérité et du devoir. Mais,

croyez-moi bien, mon cher enfant, — passez-moi pour

aujourd'hui ce mot paternel, — cette compréhension

parfaite de la chose chrétienne n'est possible à aucun

de nous, si nous nous isolons tant soit peu dans notre

particularisme intellectuel. Le degré de lumière et

d'irradiation chrétienne de nos âmes est exactement

proportionné au degré de notre union à l'enseignement

et au sentiment de notre sainte mère l'Eglise. Il est

écrit : Personne ne peut dire : Seigneur Jésus, si ce

n'est dans le Saint-Esprit. Or rien n'est dit dans le

Saint-Esprit que ce qui est dit dans l'esprit de l'E-

glise.

« Quant à moi, ma plus grandejoie comme chrétien

et aussi comme être inteUigent, c'est de n'avoir pas

d'autre esprit que l'esprit de l'Eglise, de l'Eghse vivante

et enseignante qui m'entoure, de l'Eglise d'aujourd'hui,

assistée de Celui qui est avec elle tous les jours, qui

lui donne grâce et lumière pour apprécier et juger les

questions que chacun des jours amène devant elle. »

Après ces derniers mots qui font descendre sur lui-

même une si belle lumière, le docteur pousse ce cri

de tendresse et de foi : « Oh ! que l'esprit humain

est court quand il a la prétention devoir, de sentir et

de juger par lui-même en dehors et à l'encontre de

cet Esprit ! Mon cher ami, remettez votre intelligence

comme votre cœur à la sainte direction de l'Eglise.

Vous trouverez là une paix qui dépasse tout sentiment,

comme dit saint Paul. Et je veux, sur la tombe de

votre vénérable père, faire pour vous et pour votre

chère femme si unie à vous, ce souhait très senti de

mon cœur au moment où ma plume l'écrit : « Et pax
Dei, quœ exsujperat omnem sensum, custodiai corda
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veskxi et intelligentias vesh^as in Christo Jesu ! Vos

cœurs, mes chers enfants, ils sont d'avance gardés

dans cette paix de Dieu, dans la sainte et pure charité

qui les unit en Jésus-Christ ; mais que vos intelli-

gences soient gardées comme vos cœiu's, et que cette

paix de Dieu, qui dépasse tout sentiment, unisse vos

esprits en Jésus-Christ ! On risque tant de se tromper

quand on juge avec tels ou tels hommes; et, au con-

traire, on est si certainement à l'abri de lillusion et de

l'erreiu" quand on juge avec l'Eglise. Paix, paix donc

à vos intelligences en Jésus-Christ ! »

Une autre chose que l'Evêque demandait aux clas-

ses dirigeantes, c'étaient de fortes études, pour que

leur nom fut autre chose qu'un vain titre, obscurci et

abaissé dans l'estime pubhque. Il y avait longtemps

déjà, en 1855, que, restituant au culte la chapelle du

château de Thouars, devenu collège Saint-Louis, il

disait à ces familles : « Tout homme que Dieu a fait

naître au sein des classes privilégiées, et qui ne s'ap-

plique pas à cultiver son esprit, n'est pas digne de la

position que le Ciel lui a faite. Or, regardez autour de

vous : la France, aujourd'hui la patrie du goût et des

lettres, ne menace-t-elle pas de n'être bientôt plus autre

chose que le pays désintérêts et des affaires '?... L'E-

glise n'accuse personne ; mais elle ne peut dissimuler

une de ses plus graves préoccupations. Elle avait

sauvé les lettres de la barbarie d'autrefois ; elle vou-

drait les protéger encore contre la barbarie moderne

.

Chers enfants, l'Eglise ne veut pas faire de vous seu-

lement des chrétiens, elle veut encore faire de vous des

Français dignes de ce beau nom, et fidèles à tout ce

qu'il signifie et commande : Francos, idest^ ingenuos

homines, artesingenuœ et libérales décent. »

Les riches ont une autre famille : les pauvres doi-

vent être leurs enfants. Mgr Pie avait fait de Poitiers,

si déjà elle ne l'était, une ville de charité. Une vérita-
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ble floraison de bonnes œuvres s'épanouissait dans

cette ville. Qu'on l'entende lui-même : « A chacun de

vous, meschers Frères, son mode de bien faire. C'est

ainsi que vos fils, les jeunes chrétiens de la cité, se

sont enrôlés dans un apostolat qui leur commande la

visite des pauvres et des malades, et le patronage des

apprentis. Vos douces et charitables compagnes ont

porté leur compassion sur d'autres besoins, qu'il| n'ap-

partenait qu'à leur œil de connaître, qu'à leur main de

soula<^er : elles se sont faites Dames de la Charité,

Dames de la Maternité, Dames de la Préservation,

Dames de la Providence, Dames du Bon Pasteur. Vos

filles, ces anges de pudeur et de grâce, ont revendiqué

le nom d'Enfants de Marie, et comme la Vierge divine,

leur patronne et leur modèle, elles ont consacré le tra-

vail de leurs doigts à vêtir Jésus-Christ, doublement

nu ici-bas et sur les autels et dans la personne des pau-

vres. Enfin les existences même les plus modestes, les

enfants et les servantes, en oflrant leur sou de chaque

semaineoude chaque mois à l'œuvre de la Propagation

de la Foi ou à celle delà Sainte -Enfance, fournissent

une partie notable des ressources au moyen desquelles

nos intrépides missionnaires portent jusqu'aux extré-

mités du monde le nom de Jésus-Christ avec le nom de

la France. »

L'état-major de la charité était toujours la Société de

Saint-Vincent-de-Paul. Pie IX en avait lui-même pré-

sidé l'assemblée générale à Rome, le 5 janvier 1855,

ce qui l'avait encore grandie aux yeux de l'Evêque, qui

disait àces hommes de bien : « La chevalerie chrétienne

du xix^ siècle, Messieurs, vient de recevoir en quelque

sorte sa bulle d'institution. Les nouveaux croisés ont

eu dans Rome leur concile de Clermont, et ils ont

retrouvé l'éloquence d'Urbain II sur les lèvres de

Pie IX. Comme leurs devanciers, ils diront désormais:

« Dieu le veut, puisque son Vicaire en terre a parlé ».
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Deux mois après, 18 mars, Poitiers devenait un des

chefs-lieux régionaux de la charité, par l'installation

qui y était faite du Bureau central de toutes les Confé-

rences de quatre départements limitrophes. L'Evêque

la présida, et y prêcha l'union de tous les membres
de ce grand corps. Mais ce fut surtout le 25 juillet

1859, qu'il développa son programme, en présence

des Conférences urbaines et rurales réunies dans ce

centre.

Il s'adressa d'abord aux Conférences des villes.

L'Evêque convia fortement à y entrer la jeunesse

des écoles, et plus spécialement les anciens élèves

du collège des Jésuites, desquels, dès cette époque,

il était en droit de dire : « Depuis quelques années

surtout, depuis qu'une jeunesse choisie se groupe

ici autour de ses anciens maîtres, protégée par leurs

conseils, soutenue par leurs encouragements, elle a

donné à notre cœur pastoral de douces et profondes

consolations. »

L'Evêque les prémunissait, eux aussi, contre le

siècle, les lectures énervantes, les habitudes de jeu,

la fréquentation des théâtres, l'abandon des saints

offices : « Rien de tout cela ne fait un chrétien, par

conséquent, rien de tout cela ne peut faire un apôtre. »

11 les prémunissait non moins énergiquement contre

l'énervement des doctrines modernes. <^ La virginité

de votre foi, leur disait-il, sera la plus belle parure

de votre âme, et l'intégrité de votre orthodoxie le plus

fort rempart de votre vertu. Si votre sens chrétien

fléchit, votre rpostolat s'écroule. »

Puis l'Evêque s'adressait aux Conférences rurales.

L'infatigable zélateur de ces Conférences était

M. Jules Richard. L'Evêque disait de lui : « L'œuvre
reprise en ces contrées du Bas-Poitou et de la Sain

-

tonge par le zèle ardent d'un de vos frères, c'est

l'œuvre traditionnelle des plus illustres apôtres. C'est
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ce principal boulevard et ce retranchement le plus

obstiné du protestantisme qui fut le théâtre des travaux

de toute cette pléiade de grands missionnaires qui se

range autour de saint Vincent de Paul. » Répondante

un rapport fort chaleureux, fort pittoresque, du mênie

M. Jules Richard sur les fruits merveilleux de ces

Conférences dans les campagnes, Mgr Pie disait :

«En entendant vos récits, il nous semblait voiries âmes

arrachées par milliers aux étreintes de Satan, comme

par une nuit d'orage les éclairs tombent du sein

déchiré de la nue : videham Satanam sicut fulgur

cadentem de cœlo. »

Quandlui-même prêchait aux hommes deschamps,

Mgr Pie était habile à prendre leur langue, mais

pour la transfigurer dans une langue chrétienne. Rien

de plus charmant en ce genre que l'homélie faite par

lui à la confrérie des Jardiniers de Montierneuf,

faubourg de Poitiers, dans leur fête patronale de saint

Fiacre, le P' septembre 1861. Parlant du jardinier

Abdolonjme, pour arriver à saint Fiacre, en passant

par Fabricius, l'Evêque en venait à ces deux ou trois

cents jardiniers, solidement religieux, qui étaient de-

meurés, disait-il, l'une des forces imposantes delà cité.

Il leur demandait de s'appliquer à la culture spirituelle

de leurs âmes. Il les traitait d'auxiliaires et de coad-

juteurs du Dieu créateur, dans l'œuvre de la nature.

Il se comparaît à eux : « En quoi consiste le jardi-

nage? à bêcher, à semer, à arroser, à sarcler, à gref-

fer, à émonder, enfin à cueillir et à récolter. Mais,

qu'est-ce que nous faisons, nous, jardiniers des âmes,

si ce n'est tout cela ? »I1 leur demandait de garder la

bonne renommée chrétienne des faubourgs de Roche-

reuil et de Montbernage. « J'aime, leur disait-il, à

considérer intacte cette ceinture de rochers à pic qui

abritent vos jeunes semis contre les vents de Test et

du nord et qui leur épargnent les premiers rajons du
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soleil, après les frimas ou les brouillards d'une nuit

froide. Mais que de fois j'ai demandé à Dieu le même
abri pour vos âmes, pour vos consciences, pour la foi

et pour la vertu de vos fils, pour l'innocence et la piété

de vos filles ! »

Rappelant ce jardin du sépulcre où Madeleine avait

pris Jésus ressuscité pour le jardinier de ce lieu : '< Ma-
deleine se trompait. Mais moi, mes chers frères, quand

je pénètre dans vos jardins, quand je vous vois de près

ou de loin courbés sur vos sillons, je ne me trompe pas

en saluant Notre-Seigneur Jésus-Christ dans votre per-

sonne, dans la personne de ces anciens et vénérables

patriarches qui ont parcouru, sans jamais faire un faux

pas, les chemins difficiles de la vie. Sous leur vêtenient

modeste, ces hommes de labeur ne sont rien moins que

les membres vivants du Fils de Dieu fait homme. Plan-

tés, enracinés dans le Christ, ils lui sont incorporés

déjà par la grâce, en attendant qu'ils lui soient plus

complètement assimilés par la gloire, dans ce séjour

qui se nommera encore le Paradis, c'est-à-dire le jar-

din de la félicité éternelle. »

Ce jour-là, la Confrérie de Saint-Fiacre faisait pleu-

voir, chez son bien-aimé Evêque, toutes les fleurs et

tous les fruits de ses jardins et de ses vergers. C'était

un faible témoignage de son admiration et de sa recon-

naissance.

L'Evêque aioiait les enfants malheureux, infirmes.

11 avait, par exemple, une prédilection pour l'Institution

des sourdes-muettes et aveugles de Larnay. Elle

avait été fondée par un prêtre admirable, M. Charles

Chaubier de Larnay, chanoine théologal de l'Eglise de

Poitiers, ancien directeur du Séminaire, fondateur

des premières Conférences de Saint -Vincent-de-Paul,

du Cercle catholique, de l'œuvre du Dimanche et de

l'Adoration nocturne à Poitiers. Que d'oeuvres, que
d'associations de foi, de piété, de charité, d'enseigne-

VIE CARD. PIE. — T. II. 17



258 LE CARDINAL PIE.

ment, de conversion, de préservation, ne dirigeait-il

pas ! Mais la maison des sourdes-muettes et jeunes
aveugles avait été sa grande affaire : il lui avait donné
sa santé, sa fortune, son intelligence, son cœur. Il lui

avait donné finalement sa vie ; c'est à son service qu'il

avait pris le mal qui l'avait enlevé. En mourant, il l'avait

recommandée à l'Evêque qui l'assistait, puis il avait

déclaré qu'il expirait en paix, heureux d'être réuni

avec Jésus-Christ.

Mgr Pie en effet adopta cette famille. 11 la voyait

souvent, parfois à l'improviste, toujours paternellement
;

il lui amenait ses plus illustres visiteurs. C'étaient vrai-

ment ses enfants. 11 faut citer quelques traits de bonté

qui le peignent.

En ces mêmes années, vers 1860, était arrivée à

Larnay une petite aveugle de Paris. Elle avait perdu

sa mère, et elle avait été presque délaissée de son père.

Celui-ci, pauvre ouvrier, la laissait couchée tout le

jour, pendant ses heures d'ouvrage, de sorte que, déjà

grande, elle ne savait pas marcher. Mgr Pie, venant

visiter Larnay, se fit présenter l'enfant et s'intéressa

à elle particulièrement. Plus d'une fois, il se mit en

devoir de guider et d'assurer lui-même ses pas chance-

lants. 11 la plaçait à une petite distance de lui, et, se

baissant en face d'elle, il lui tendait les bras, lui faisant

signe de venir : c'était vraiment une mère. L'enfant

allait se jeter dans la robe de lEvêque, qui la recevait,

la caressait, la bénissait et reprenait le même exer-

cice avec une bonté digne de saint François de Sales.

La vue de ces « sourdes-muettes qui parlaient et

de ces aveugles qui voyaient par les doigts » le ravis-

sait d'admiration pour la charité de Dieu ; car « c'est

le doigt de Dieu qui fait cela », disait-il dans sa lan-

gue sacrée. Il les fit plus d'une fois venir à sa campagne

de Mauroc, en grand congé; il les groupait autour de

lui, leur faisait servir un petit régal, s'asseyait sur le
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petit mur à hauteur d'appui d'où se déploie aux

regards la vallée duClain, etil leur disait, par exemple,

des choses comme celles-ci : « Mes enfants, j'aime

avenir m' asseoir à cette place. En me tournant à

droite, j'aperçois le clocher de Larnay, et les oiseaux

du bois m'apportent des nouvelles de mes sourdes-

muettes et de mes aveugles. Puis, je me tourne à

gauche, et ce sont alors les poissons qui me parlent

de mes orpheUnes de Nieuil. Je sais ainsi si elles sont

sages, obéissantes, studieuses. Après cela, mes yeux

sereportent versLigugé, je prête l'oreille, et j'entends

les bons moines dire leur office, ce qui me rappelle

saint Martin. » Alors des légendes de la vie de saint

Martin, racontées par lui, transportaient de plaisir les

orphelines étonnées.

Il leur parlait le langage de leur état comme de

leur âge. On lui avait dit que les muettes étaient

parfois colères. «Mes enfants, soyezdouces. C'est très

beau d'être pur ; mais il faut que la douceur fasse

aimer votre innocence. Vous lavez vos robes blanches,

puis vous les passez au bleu. Eh bien ! la douceur est

le bleu céleste qui embellit la pureté. »

Sajoie était de penser que cette maison de religion

était comme l'avenue du Ciel. « Il y a à Larnay un
petit coin de terre que j'aime particulièrement à visi-

ter: c'est le cimetière. Qu'il sera donc beau, le jour

de la résurrection, ce champ du repos ! Ces sourdes-

muettes parleront, ces aveugles verront. Que ne

diront-elles pas ! Que ne verront-elles pas ! Quel ne

sera pas l'éclat de leur beauté angéhque 1 »

L'infirmité des âmes touchait le pasteur d'un autre

genre de commisération. Le temps n'est pas venu

encore de raconter l'histoire de celles qu'il a tirées

de l'hérésie, de l'incrédidité ou du péché. Même ses

voyages de santé n'interrompaient pas l'œuvre de

son apostolat. 11 écrivait des Eaux-Chaudes, dans les
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Pyrénées, à un prêtre de Chartres : « Quelle nature

que celle qui m'enveloppe ici de toutes parts! Ah ! je

ne m'étonne pas que les Parisiens et les bom^geois du

Centre^ venant ici, s'y convertissent assez souvent: ils

ne croyaient pas à l'existence d'autre chose que du
pavé de leurs rues ; et les voilà transportés dans un
milieu qui les sort en même temps et du terre-à-terre

de lem' contrée et du terre-à-terre de leurs habitudes

intellectuelles et morales. Les incidents religieux sont

plus nombreux dans cette vie des Eaux que nulle

part ailleurs ; et je remporterai d'ici quelques souvenirs

bien doux. »

Aux Pyrénées, à Néris, il évangélisait la colonie

des étrangers par des instructions toutes d"à-propos.

« Visne sanus fieri ? Voulez-vous être guéri ? » deman-
dait-il à ses compagnons et compagnes de traitement,

et il leur indiquait les moyens d'obtenir cette cure spi-

rituelle dont le Seigneur disait au paralytique de la

fontaine: « Tes péchés te sont remis». Ces homélies

sont d'une grâce familière, qui ftit plus d'une fois une

grâce conquérante.

Trois jotirs après une de ces homélies, Mgr Pie

écrivait à un de ses amis : « J'ai fait quelque choîe

ici. En particulier, j'ai pu faire porter le bon Dieu

ce matin à une jeune fille de vingt-six ans, dont la

confession et les dispositions présentes m'ont admi-

rablement édifié. C'est une pauvre enfant que des mal-

heurs précoces ont faite danseuse à l'Opéra, mais

danseuse célèbre et riche, et qui, au milieu de cela, a

gardé des habitudes que Dieu vient de récompenser eu

lui ménageant une belle mort. J'espère qu'elle ne sera

point exposée aux dangers qui l'attendaient à Paris,

et quelle ne quittera ces montagnes que pour la

Montagne sainte, sauf peut-èire la station du Purga-

toire. »

Tel était ce pasteur: et s'il prenait ce soin des
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brebis égarées, quelle n'était pas sa vigilance autour des

brebis fidèles ! Il faut voir Mgr Pie occupé à l'institu-

tion, la visite, la direction des communautés religieuses

placées sous sa houlette. C'est un nouveau ciel des âmes

où il nous faut monter.

Il constatait d'abord, dans sa Relation au Pape, que

deux nouvelles familles saintes étaient, depuis quatre

ans, établies à Poitiers. C'était l'Association du Saint-

Cœur de Marie, fondée par le Père de Clorivière, et de-

puis longtemps approuvée par le Saint-Siège. « Elle se

compose, dit -il, de femmes pieuses qui, bien que vivant

dans le monde, ne sont pas du monde, et pratiquent la vie

des religieuses, sans en porter l'habit. » L'autre Congré-

gation étaitcelle des religieusesde l'Assomption. « Nous

les avons accueillies d'autant plus volontiers, écrivait-

il, qu'elles viennent pratiquer parmi nous l'adoration

perpétuelle du Très Saint-Sacrement. Ce sontd'ailleurs

des femmes d'élite qui, répandues dans les diverses

parties du monde, soit pour s'y livrer à l'éducation de

la jeunesse, soit pour y remplir les diverses fonctions

du ministère divin, se sont distinguées en tout lieu. Ho-
norées des suffrages de tous les évêques sous la juridic-

tion desquels elles vivent, elles se proposent de se

rendre prochainement à Rome afin d'obtenir du Saint-

Siège l'approbation quelles mettent à très haut

prix. »

Nous avons déjà parlé des congrégations ensei-

gnantes. Il s'agit présentement des monastères voués

-à la vie de prière. C'est d'eux particulièrement qu'il

disait, avec sainte Thérèse : « A mesure que Notre-

Seigneur a tant d'ennemis et si peu d'amis, notre

tâche est de veiller à ce que ce peu d'amis qu'il a soient

bons ».

L'antique abbaye de Sainte- Croix était une des

premières dans sa sollicitude. Mgr Pie se rappelait

-que, treize siècles auparavant, sainte Radegonde avait
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écrit dans son testament qu'elle léguait la garde de

son monastère à la succession de tous les évèques

de Poitiers, ses seigneurs et pères dans l'Eglise. « Or,

lui répondait l'Evêque, ce testament daté du sixième

siècle expirant, moi qui, étant entré dans la lignée des

pontifes à qui vous teniez ce langage, suis venu vers

cette plage, en la seconde moitié du siècle dix-neuvième,

j'ai accepté d'en être le légataire et l'exécuteur . »

Une restauration matérielle et spirituelle du monas-
tère de Sainte-Croix fut Taccomplissement de ce mandat

douze fois séculaire. Il demandait à Radegonde des

recrues aussi nombreuses et aussi ferventes qu'autre-

fois. « Ranimez, lui disait-il, dans tant de jeunes âmes

l'attrait de la vie virginale et pénitente. Que cette

province du Poitou qui vous donna, de votre vivant,

deux cents de ses plus nobles vierges et de ses plus

saintes veuves, ne tarde plus à repeupler votre cloître

si longtemps délaissé. »

Le cloître se repeupla. Mgr Pie estima que la

mission principale d'une abbaye royale, fondée par

une reine, était d'implorer du ciel la restauration du

royaume très chrétien. 11 l'y exhortait souvent, au

titre particulier de la reconnaissance, car la charité de

la Maison de France s'intéressa souvent aux destinées

d'un monastère dont l'origine se confondait avec les

origines mêmes de la monarchie.

Parmi les anciens cloîtres qu'il trouvait établis près

de lui à Poitiers, il avait en bonne odeur d'édification

les Filles du Calvaire, fondées au xvi^ siècle par

Antoinette d'Orléans, et dont Poitiers avait été une

maison principale dès les commencements. L'Evêque

écrivait que « cet Ordre était un de ceux qui
,
par

leur grandepauvretéet leur éminente vertu, témoignent

la plus vive ardeur pour la perfection évangé-

lique »

.

LaVisitation-Sainte-Marie lui était doublement chère,
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et à cause de saint François de Sales, son saint de pré-

dilection, et davantage encore à cause « du parfum

de Jésus-Christ et de l'esprit de mansuétude toute

salésienne dont ses filles remplissaient la ville épis-

copale » : c'est son expression. « On dirait, écri-

vait-il àla Supérieure de la Visitation d'Annecy, quelques

années après, que Dieu n'a inspiré à son serviteur le

dessein de former cet institut religieux que pour faire

survivre ce saint homme à lui-même en la personne de

ses filles. » Mais il laimait surtout à cause de la dévo-

tion au Sacré Cœur de Jésus, dont cet Ordre avait

reçu la révélation, procuré la diffusion, et conservé

l'esprit, selon cette volonté de son saint fondateur :

« Les religieuses de la Visitation sont établies pour

être les imitatrices des deux plus chères vertus du

Verbe incarné, la douceur et l'humilité, qui sont la base

de leur Ordre, et leur donnent ce privilège et cette grâce

incomparable de porter le nom de filles du Cœur de

Jésus ».

Le Carmel est un sommet de la vie monastique . Le cou-

vent des Carmélites de Poitiers est bâti sur l'ancienne

église de Saint-Hilaire-de-la-Celle, laquelle, suivant une

tradition très fondée, occupe l'emplacement de la

maison patrimoniale de saint Hilaire. C'est là que

le grand Docteur des Gaules aurait vécu, ainsi que sa

fille Abra^ à laquelle il donna Jésus-Christ pour époux.

On n'est donc pas étonné qu'Abra ait été le modèle sou-

vent offert par le successeur d' Hilaire aux vierges qui

succédaient en ce lieu à cette vierge du quatrième

siècle. Mgt' Pie aimait à venir y respirer la pureté

et la sainteté de la vie évangélique, comme on respire

un air plus pur sur les montagnes. <^ Quand je serai

fatigué du dehors, leur avait-il dit à sa première visite,

je viendrai me reposer ici en respirant le parfum de vos

vertus. — L'imposition du voile aux vierges consacrées

est une fonction épiscopale, ajoutait-il. J'entends bien,
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mes filles, m'en donner le j^lus possible l'honneur et

la joie. » Et, de vrai, il le fit souvent.

Un des fruits de son zèle pour l'intég-rité de l'insti-

tut monastique, était le respect de ses règles, de ses

privilèges, de sestraditions. Il avait dit aux Carmélites :

« Toutes les fois que l'occasion s'en présentera, je me
ferai un devoir de vous rendre ou de vous conserver vos

anciens privilèges, et de protester ainsi contre la vio-

lence que nos révolutions ont fait subir à l'Eglise ».

Les moindres innovations étaient mal agréées de lui.

« Je n'ai pas grâce pour créer, disait-il, mais j'ai grâce

pour restaurer. Je suis un homme du passé. » Ce res-

pect du passé allaitjusqu'à lui défendre d'introduire au

Carmel des pratiques religieuses excellentes ; mais

modernes. Que d'exemples curieux on en pourrait pro-

duire ! Dans la première visite canonique qu'il y fit,

suivant ponctuellement le Cérémonial, il n'oublia rien

de ce qui regardait la stricte observance. Il la trouva

parfaite. « Mes Sœurs, dit-il àlafin, on diraitque la pré-

cédente visite date de l'année dernière. » Elle datait de

plus de soixante ans, comme en faisait foi le dernier

procès-verbal, auquel on se reporta.

Dans ce temps -là, 30 août 1863, se consacra à Dieu,

dans l'ordre du Carmel, une jeune fille dont le nom
rappelait le génie éminent au service de la vérité

et de la société. M"' Xavérine de Maistre fit ses vœux
entre les mains del'Evèque de Poitiers, qui, évoquant

les souvenirs de ce grand ancêtre, lui dit : « Le nom
que vous portez a reçu de votre aieul un lustre incom-

parable. Homme du inonde, il a été une des lumières

de l'Eglise ; et c'est justice de dire que notre siècle,

déjà aux deux tiers écoulé, n'a pas vu se lever d'autre

génie comparable à ce génie chrétien ». Joseph de

Maistre avait rangé, quelque part, sainte Thérèse

parmi « les grands hommes » de l'histoire. Thérèse

elle-même avait souhaité que ses filles fussent non
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des femmes, mais des hommes. Mgr Pie souhaita la

même virilité à la petite-fille du comte de Maistre,

devenue celle de sainte Thérèse. On sait si ce voeu

fut exaucé. A quelques années de là, l'Evêque était

appelé à faire l'épitaphe de la nouvelle « Thérèse de

Jésus ». Ces années avaient été héroïques de souffrances

saintement supportées. On aécritsa vie.

Le zèle régulateur de l'Institut religieux savait le

venger et le défendre. Le 28 septembre 1864, assis-

tant àla consécration d'une chapelle des Filles de Marie

en la petite ville de Torfou, dans l'arrondissement de

Cholet, en présence des évêques d'Angers, de Luçon,

du Mans, de Limoges, et de l'abbé de la Trappe de

Bellefontaine, Mgr Pie parla des devoirs des religieuses

et des services qu'elles rendent. C'était dans le temps où

deux exécrables romans, le Maudit et la Religieuse,

faisaient un bruit de scandale, qui avait suivi de près

celui de la Vie de Jésus. Mgr Pie s'indigna contre « des

attaques brutales qui, disait-il, n'avaient rien de com-

mun avec l'honneur, ni av^ec le courage, puisqu'elles

s'adressaient à des êtres sans défense». C'était aussi

l'époque où llnstitut religieux commençait à être en

butte à rhostilité des pouvoirs. « Courage , mes
chères Sœurs, leur cria l'Evêque. Ne vous laissez pas

intimider parles colères des méchants. La France a

besoin de vous. Agathe, la noble vierge de Sicile, a

laissé son voile à sa cité natale. Quand le cratère s'a-

gite, quand la lave bouillonne, quand la flamme me-
nace les habitations, les magistrats de Catane oppo-

sent au fléau le voile d'Agathe, et l'incendie se retire.

La France aussi comprendra, mes Sœurs, de quelle

protection lui est votre voile sacré. Dans tous les cas,

cette nation guerrière, qui sait bien tenir le glaive,

ne trouvera pas que ce soit une expédition digne d'elle

d'employer sa chevaleresque épée à déchirer la

guimpe et à lacérer le bandeau des vierges. » La
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chevaleresque épée de la nation guerrière ne devait pas

attendre très longtemps, hélas ! pour se mettre au ser-

vice d'expéditions et d'expulsions qu'elle n'a pas trou-

vées au-dessous de son courage et de sa gloire.

Il faudrait montrer maintenant la direction que le

pasteur imprimait à ces âmes consacrées à Dieu. On la

trouverait dans ses lettres. Il en a peu écrites de

plus belles que celles qu'il adressait à ces pieuses

filles, mieux préparées à entrer dans le mystère

de la vie chrétienne et dans l'intelligence des pro-

fondeurs du Christ.

Il faudrait d'abord reproduire sa correspondance

avec la communauté de la Maison bleue de Char-

tres, où il avait débuté jadis comme catéchiste. Tout y
rappelle le style comme le cœur de M. Lecomte. Il lui

donnait pour modèles les grandes vierges antiques, par

exemple sainte Cécile, de laquelle il disait : « Elle a été

si virginisante que ses noces même ont abouti à vir-

giniser son époux et son beau-frère. Comme cela est

bien d'accord avec la mission de virginisation que

notre bon père a toujours regardée comme la mission

propre de votre petite œuvre ! » Mais surtout il ne

manquait pas de les faire prier, elles aussi, pour lui-

même, dans le combat qu'il soutenait contre les puis-

sances du siècle. « Priez pour moi. Je me croyais

appelé à tout autre chose qu'à un ministère de lutte

et de résistance. Le bon Dieu m'y emploie, et les

temps le veulent. Notre cher père, si doux aux doux

et aux humbles, était plein de force contrôles enne-

mis de Dieu. Sa protection m'est bien sensible, et j'ai

la confiance qu'il m'assiste d'en haut. »

En cette même ville de Chartres, dans une des

nobles familles dont il était lami, Mgr Pie avait laissé

une toute jeune enfant, catéchisée par lui, enseignée

par lui, confessée par lui, revêtue par lui de l'habit

du scapulaire, ainsi que nous l'avons vu, enfin bénie
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par lui particulièrement à l'heure de son départ pour

l'évêché de Poitiers. Une parole de ses instructions

catéchis tiques : « Bienheureux ceux qui sont appelés

aux noces de l'Agneau », avait éveillé en elle la pre-

mière impression d'une grâce qui, à travers des voies

diversement agitées, l'avait amenée à la profession

religieuse dans l'Institut des Augustines, fondé par

le Bienheureux Pierre Fourier de Mattaincourt. Elle

y était entrée en 1857, et c'est là, au couvent des

Oiseaux, à Paris, qu'il lui adressait des lettres de la

plus admirable spiritualité.

Cette spiritualité a le caractère de toutes les œuvres de

Mgr Pie : la fidélité à l'esprit de l'Église et à sa tradition.

Il félicitait sa fille d'être d'un Ordre ancien^, et qui avait

gardé la récitation du grand Office del'Eglise : «J'aurais

regretté immensément pour vous que vous n'eussiez

pas la consolation du saint Office, qui est bien assuré-

ment la plus grande qu'on puisse avoir en ce monde ». Il

l'appliquait à connaître, à goûter, à réciter les prières

liturgiques, qui sont la forme authentique de la prière

chrétienne. Il entrait ensuite dans son intérieur. Il la

poussait à se jeter dans le Cœur de Jésus-Christ :

« C'est à travers le feu, c'est par-dessus les abîmes,

c'est en traversant l'enfer, sans même y prendre garde,

qu'on doit s'élancer vers un terme comme celui-là. »

Il lui montrait la grandeur et les obligations du nom
de mère qu'elle avait reçu le jour de sa profession :

« Rien ne transforme une jeune existence comme ce

grand événement de la maternité. Ce ne doit pas être

un vain nom. Devenue épouse et mère, il s'agit main-

tenant d'enfanter à Jésus-Christ de jeunes âmes qu'il

attend. Cela est si grand que les anges en sont jaloux.

Comparant la profession religieuse à l'ordination des

prêtres, il ne craignait pas de dire : « Vous avez

ajouté à votre confirmation ce qui se rapproche le plus

du caractère spirituel et ineffaçable du prêtre . Le sang
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de Jésus- Christ opère quelque marque sur l'âme, j'en

suis convaincu, dans ce quasi-sacrement de la pro-

fession virginale. »

Il associait cette âme, comme toutes celles du cloître,

à la vie de l'Eglise, ses souffrances, ses combats.

« Priez pour cela, ma chère Mère. Vous êtes épouse de

Jésus-Christ à cette fin ». Il l'intéressait à la sainteté de

son épiscopat : « Vous serez meilleure religieuse si vous

acceptez et menez à bonne fin la tâche de me rendre

meilleur évêque : c'est un de vos devoirs. »— Et une
autre fois encore : « Pour ce qui me concerne, ma
chère Mère, je comprends que Notre-Seigneur vous

ait inclinée, depuis quelques mois, à vous intéresser

davantage à mes devoirs d'Evêque et aux besoins de

mon âme. Continuez-moi votre secours et votre assis-

tance auprès du Pasteur des pasteurs. »

Mais il ne séparait pas de ses propres besoins ceux

des évêques ses frères ; et une autre lettre disait :

« Priez pour que Notre-Seigneur ne soit pas aban-

donné de ses défenseurs ici-bas. Pensez aussi très

souvent, non pas précisément à moi, — le particulier

n'est pas toujours assez selon Dieu, —maisàtous ceux

des évêques qui ont à cœur la pureté de la doctrine

et la virginale intégrité de la foi. C'est une des plus

hautes pensées auxquelles les épouses de Jésus -Christ

doivent appliquer les puissances de leur âme. Ah !

ma chère Sœur, Jésus-Christ est trahi, il est livré par

les méchants. Cette pensée nous laisserait- elle ressentir

les petites injustices dont nous pourrions être quelque-

fois l'objet ? Vive Dieu et son Christ, notre Chef, notre

Roi, notre tout ! Ni vous ni personne ne m'êtes rien

qu en Lui
; mais sije vous trouve en Lui, je vous aime

comme je l'aime, surtout si vous aimez la vérité

comme il l'aime. Adieu, ma chère fille, mille bénédic-

tions! »

Montons d'un nouveau degré. Entrons dans le sanc-



l'action pastorale. 269

tuaire. Voyons laction de l'Évêque s'exercer sur les

prêtres et sur les religieux dont il était le père.

Il écrivait au Pape : « Sauf les tristesses qtii nous vien-

nent par l'effet de la fragilité humaine et de la négligence

de plusieurs, nous n'avons qu'à rendre grâces à Dieu

pour la presque unanime régularité des mœurs, le zèle

du salut des âmes, le sincère amour de l'Eglise et du

Pontife romain, en un mot, pour l'esprit vraiment sacer-

dotal dont le clergé de Poitiers se montre animé, parmi

les difficultés du temps présent et les angoisses crois-

santes de jour en jour. » Dans ce même rapport,

l'Évêque signalait au Pape la pleine efflorescence des

grades théologiques qui lui avaient donné soixante -dix-

neuf bacheliers, onze licenciés en théologie et vingt-

cinq en droit canon.

Il voyait croître aussi, quoique lentement encore, ses

Oblats de Saint-Hilaire. 11 leur disait un jour, à la fin

de leur retraite de 1859 : « Mes chers Pères, vous êtes

l'œuvre que j'ai le plus désirée, depuis que Dieu m'a
fait évêque

; à ce point que j'ai craint souvent devant

Dieu de la vouloir trop énergiquement. Mais plus j'y

ai pensé en -Torésence de Dieu, plus j'ai cru que ma
volonté était Tondée sur les besoins les moins contes-

tables de l'Eglise qui m'est confiée. » Puis il leur inspirait

l'esprit de leur état, qui était, disait-ij, le dévouement
au diocèse. Et encore, l'année suivante, ces paroles

où l'humilité a des accents si touchants : « Vous êtes

peu nombreux encore : c'est le secret de Dieu. La
raison principale, c'est mon indignité, c'est ma tiédeur,

c'est ma négligence... Vous avez ce malheur qu'on

appelle votre œuvre mon œuvre. Il n'en est rien au
fond; mais cette opinion est établie, et cela suffit pour
que Dieu vous éprouve et que vous ressentiez le contre-

coup de mes fautes et de mes misères. Pourtant,

je vous dirai : « Ne craignez rien, petit troupeau, car

il a plu au Père de vous faire participer à son règne. »
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— Règne de Dieu par les missions, parles séminaires,

par la direction des religieuses, etc., c'étaient les œuvres

principales auxquelles s'employaient les Oblats de

Saint-Hilaire, et que leur recommandait le grand et

humble pasteur que nous venons d'entendre.

Près de la cathédrale, on montrait l'emplacement

de la maison où saint Martin avait demeuré, disait-

on, sous la discipline d'Hilaire. On y avait bâti autre-

fois un sanctuaire sous le vocable de Saint-Martin-entre-

les-ÉgUses, parce qu'en effet il était situé entre la cathé-

drale et le baptistère. Il n'en restait qu'une masure

appartenant encore à la fabrique, mais depuis soixante-

dix ans employée par elle à des usages vulgaires. L'Evê-

que fit réparer cette chapelle historique sur les plans

de celle d'autrefois, en recommandant qu'il ne manquât

rien à la ressemblance : ad simiîitudinem, absque

peccaio , dit-il à l'architecte. Il la fit ensuite

orner de sculptures et de verrières. Elle était res-

taurée et prête au mois de novembre 1861 . Deux
jours auparavant, 11 novembre, fête du saint apôtre

des Gaules, l'Evêque, prêchant àLigugé, en présence

de son séminaire, expliqua qu'il convertit de donner

comme chapelle aux Oblats de Saint-Hilaire ce lieu

où, selon la légende du Bréviaire, « Martin avait fait à

son école les grands progrès que sa sainteté manifesta

plus tard ».— « Ainsi, Messieurs, disaitMgr de Poi-

tiers, Martin fut un Oblat ; lui aussi, il s'est offert, il

s'est donné à saint Hilaire ; et nos Oblats d'aujourd'hui

n'ont fait que reprendre la place de ce grand mission-

naire. !:5i Hilaire est leur père, Martin est leur frère

aîné. »

La consécration du sanctuaire fut faite le 14 no-

vembre. Mgr de Moulins célébra; Mgr de Tulle

prêcha; Mgr de Luçon donna la Bénédiction du Saint-

Sacrement ; et l'Evêque de Poitiers y reçut les vœux

ou l'offrande de trois nouveaux religieux.



l'action pastorale. 271

Enfin les missions venaient de donner au clergé

poitevine une nouvelle gloire. Je ne sais si parmi les

martyrs de ces derniers temps il en est un qui égale

Théophane Vénard, décapité au Tonking le 2 février

1861 . On ne peut rien lire de plus apostolique que sa

vie. Ses dernières lettres, écrites dans sa cage de fer et

adressées à son père, sa sœur, ses frères, la veille de

son martyre, sont les hymnes de triomphe d'un saint

aux portes du ciel : « Peut-être demain je vais être con-

duit à la mort. Heureuse mort, n'est-ce pas ? Selon

toute probabilité, j'aurai la tête tranchée : ignominie

glorieuse dont le ciel sera le prix. A cette nouvelle,

chère sœur, tu pleureras, mais de bonheur... » Il écri-

vait à son Evêque, Mgr Jeantet : « Je n'aurai qu'à in-

cliner humblement ma tête sous la hache, et aussitôt je

me trouverai en présence du Seigneur, en disant : Me
voici. Seigneur, votre martyr! Je présenterai ma
palme à Notre-Dame, et je lui dirai : Salut, Marie, ô

Maîtresse, ô Reine, salut ! Et je prendrai rang sous

la bannière des tués pour le nom de Jésus, et j'enton-

nerai l'Hosanna éternel. Amen ! »

Quand la nouvelle certaine de son glorieux supplice

arriva en France, avec ces lettres d'adieux, en

décembre 1861, onze mois après sa mort, l'enthou-

siasme fut grand parmi les catholiques, qui le firent

éclaterjusque dans les discours du Congrès de Malines.

Ce n'était pas assez pour Mgr Pie. 11 avait connu et

aimé ce jeune prêtre d'un grand esprit et d'un grand

cœur, il l'avait ordonné, il avait béni sa vocation, il

l'avait suivi du regard dans ses combats. 11 rappelait

le jour où il avait dû faire aux missions étrangères

le sacrifice de « cette perle de son noviciat ecclésiasti-

que ». Il ajoutait: « Mais comment comprimer ces

nobles élans? D'ailleurs, nous avions le pressentiment

quece jeune homme serait grand devant le Seigneur, et

nous le considérions déjà avec respect, tandis qu'a-
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genoLiillé humblement à nos pieds, il recevait nos

derniers conseils et nos dernières bénédictions.

^'olontiers nous eussions auguré tout haut qu'un jour

la gerbe de ce généreux moissonneur se lèverait et se

tiendrait debout, riche de ses épis dor et de pourpre,

tandis que les nôtres, plus humbles et plus vulgaires,

viendraient se ranger autour d'elle et se prosterner en

sa présence. Enfant, est-ce que moi, qui suis ton

père, et ceux-ci qui sont tes frères aînés, nous nous

courberons un jour devant toi sur la terre en signe

d'honneur et de vénération "? Nuni ego et ficaires

tui adorahimuste super terram? »

L'Évêque voulut que, le 2 février 1862, fête de la

Purification de Marie, et premier anniversaire du

martyre de Théophane, une solennité fût présidée par

lui à Saint-Loup-sur-Thouet, dans sa paroisse natale.

Rien n'y revêtait le deuil, rien n'y sentait la mort :

c'était la fête de l'espérance et de la vie. La maison

paternelle était ornée de fleurs, les frères et sœur du

martyr prirent place à un festin où l'Évêque s'assit

au milieu de ses prêtres, dans une salle ornée de

guirlandes, k. rés-hse, la Messe était aux couleurs

de la Sainte Vierge ; et, (juand Mgr Pie monta en

chaire, ce fut pour entonner le cantique des vain-

queurs.

« En ce premier anniversaire de son immolation,

disait l'Evêque, nous avons éprouvé le besoin de venir

ici, entre ce baptistère et ce tabernacle, entonner

l'hymne d'action de grâces que chantent au Roi de

l'immense majesté le collège glorieux des apôtres et

la blanche armée des martyrs... Ne pouvant plus

voir ici-bas le visage de celui que j'appelai mon fils,

et que le décret des préséances éteinelles a installé

pour jamais au-dessus du chœur des pontifes, mon
amour et ma piété ont voulu du moins retrouver sur

ce sol la trace de ses pas, dans cette église le parfum
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de sa prière, sur le visage de ses proclies quelque

ressouvenance de ses traits. » Et l'Évêque appli-

quait au soldat de Jésus Christ ce que l'on disait, à

Nazareth, de Jésus-Christ lui-même : « N'est-ce pas

là le fils de Joseph, dont nous connaissons le père

et lanière? »

La parole de Mgr Pie débordait de poésie quand

elle montrait le jeune pâtre vendéen gardant sa

chèvre sur les coteaux de Bel-Air, et déjà rêvant

à ces palmes du martyre que le Vénérable Cornaj

venait de cueillir au Tonkin : « coteaux bien-

heureux qui dominez la vallée du Thouet, ô sentiers

bénis de la montagne, le long desquels cheminait le

petit pâtre de neuf ans, portant déjà devant Dieu

l'auréole du martyre, parce que son jeune coeur en

contenait le vœu, ah ! désormais vos fleurs seront

plus belles, votre verdure plus douce, vos eaux plus

limpides, votre aspect plus riant. A vos brises du
printemps se mêleront des senteurs plus exquises, je

veux dire les parfums des bons désirs, les émanations

de la sainteté, les célestes odeurs de la grâce

divine. » Ainsi toujours la nature se surnaturalisait

sur les lèvres et sous la plume de l'Evêque de

Poitiers.

Mgr Pie exhorta finalement l'assemblée à se

mettre en procession, avec les cierges allumés, au
chant du. Nuncdimitiis^ selon le rit de cejour, et à bénir

Dieu de ce qu'il avait préparé, dans le jeune Théophane,
si digne de ce nom, un flambeau pour l'illumination des
gentils et pour la gloire de son peuple d'Israël:

Lumen ad revelaiionem gentium et glotHam plebis

tuœ Israël.

Le procès-verbal de cette fête, écrit en latin par
Mgr Pie avec une magnificence vraiment magis-
trale, se termine par ces mots : « Le sermon étant

fini, quatre-vingt-six prêtres, entourant l'autel, leurs

VIE CARD. PIE. — T. II. Jg
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cierges à la main, entonnèrent dîme voix pleine

d'allégresse le psaume Laudate Dominum omnes
génies, terminé par la Collecte delà messe Pro i^ro-

pagaiione fidei ; après quoi on chanta le Te Deum.
Puisse notre sainte Mère l'Egiise ne pas tarder à nous

permettre de décernera son apôtre un culte plus solen-

nel! En attendant, le souvenir de cette très douce

fête ne sortira pas de l'âme des trois mille personnes

qui y assistaient. »

Nous A'enons de voir Mgr Pie en présence de toute

la hiérarchie des chrétiens ses fils et ses filles, les

grands et les petits, les pères et les mères, les jeunes

gens et les enfants, les paysans et les nobles, les pé-

cheurs et les pécheresses, les pauvres "et les infirmes
;

puis les épouses de Jésus-Christ, et enfin ses ministres,

les missionnaires et les martyrs. Il faut, pour achever,

le mettre en présence des pasteurs ses frères ; et, dans

l'éloge de l'un d'eux, montrer de quel honneur il entou-

rait la tête des pontifes blanchis au service de l'Église.

Rien n'égale, à cet égard, l'homélie qu'il prononça

le 8 novembre 1865, en la solennité du cinquantième

anniversaire de Tordination sacerdotale de Mgr Ange-

bault, évêque d'Angers. 11 n'y avait pas de prévenances

que ce vénérable septuagénaire neût, depuis quinze

ans, pour le jeune collègue qu'il aimait comme un

fils. Malade, il lui écrivait de son lit, en 1864 :

« Vous êtes jeune et frais, vous, cher et bon Seigneur.

Je ne m'en plains pas :

A plaider contre le printemps

L'h\'ver perdrait avec dépens.

« Oui, soyez longtemps fort pour soutenir le bon

combat. Quant à moi, je ne puis plus que lancer le

teluyn imbelle sine ictu. Mais je sais bien que mon
cœur sera toujours le même, et rempli pour vous du

plus respectueux et affectueux dévouement. »
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Ce vieillard de soixante-quinze ans célébrait donc sa

cinquantième année de sacerdoce. Dix évêques, deux

abbés de la Trappe étaient présents. La cathédrale était

en fête ; le clergé la remplissait. Mgr Angebault avait

demandé à l'éminent orateur de vouloir bien « s'abs-

tenir de donner des louanges à ce vieux » : c'étaient les

termes de sa lettre. L'Évêque de Poitiers le promit.

Aussi bien, en réalité, ce ne fut pas Mgr Pie, ce furent

les évangélistes, puis saint Jean Chrysostome, saint

Ambroise, saint Jérôme, qui furent chargés de faire

l'éloge de la vieillesse et du vieillard. L'Évêque ne

fit que les traduire, mais comme il savait traduire.

Rarement il avait été aussi complètement heureux dans

cet art délicat des appropriations de la parole antique

à un sujet moderne. Tout est fini, spirituel, plein de

goût et de grâce dans cette louange relevée par

un respect sacré. L'Evêque a défendu à son collègue

de le louer ;
mais il ne lui a pas défendu de louer son

Eglise d'Angers. Or, cette Eglise, qui est sa gloire, est

en partie son oeuvre. Il la montre telle que l'évêque

l'a faite ; il l'anime, il la fait parler. C'est elle qui con-

jure le Pontife de rester, de se conserver, d'instruire,

de fonder, d'édifier, de sacrifier encore; et cette prière

que chacun fait à Dieu pour le pasteur de TEghse d'An-

gers, se trouve être identiquement celle que faisait, il y
a treize cents ans, le peuple de Nazianze pour Grégoire

le père, par l'organe de son fils. Mgr Pie avait le don
de tout rajeunir.

Le vénérable Mgr Angebault pleurait pendant le

discours. Plus tard encore, il se disait tout ému de
reconnaissance. « Les échos de notre cathédrale

répètent encore vos belles paroles ; nos prêtres les

savent par cœur, et le pauvre vieux collègue les con-
serve gravées dans son âme. Le souvenir de ces belles

fêtes ne s'effacera pas, j'espère ; il nous embaumera
longtemps; et votre discours, que vous voudrez bien
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nous livrer, Monseigneur, sera pour tous, et surtout

pour luoi;, un sujet de méditation dont je profiterai. »

Mais c'est assez avoir dit ce qu'était Mgr Pie en

présence des âmes. J'ai dit plus haut ce qu'il était

devant la persécution des pouvoirs hostiles C'est à le

voir ainsi faire simultanément des personnages si divers,

celui de défenseur de l'Eglise et de directeur des âmes,

celuide docteur et de pasteur, qu'on prend l'idée d'un

grand pontife, et que Ion se rappelle ces prophètes

d'Israël à qui le Seigneur disait : « Voici que je mets

ma parole dans ta bouche, et que je t'ai aujourd'hid

constituémon voyant sur les nations et les Etats, pour

que tu détruises et que tu arraches, pour que tu cons-

truises et que tu plantes. Ne crains rien, car je suis

avec toi et je te délivrerai, dit le Seigneur». (Jérè-

mie, I, iO.)
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DEUX VOYAGES A ROME.

PROJET D UN CONCILE OECUMENIQUE. — REPONSES DE MGR PIE.

—

VOYAGE A ROME. — CONFÉRENCES SECRÈTES. — LA GUERRE
AUSTRO-PRUSSIENNE. — MANDEMENT POUR LE PAPE ET ROME.
— AUTRE VOYAGE A ROME. — LE XVIII'= CENTENAIRE DE SAINT
PIERRE. — l'annonce DU CONCILE. — EXPLICATIONS AU
CLERGÉ. — MENTANA. — BERNARD DE QUATREBARBES. — LF
JAMAIS DE LA FRANCE. — M. THIERS. — VISITE A L'EMPEREUR.

(1865-1867.)

Nous sommes dans l'année 1864. Le 6 décembre,

le Souverain Pontife Pie IX, présidant la Sacrée Con-

grégation des Rites, avait fait éloigner pour quelques

moments les officiers de service, afin de s'entretenir

avec les seuls cardinaux d'une alFaire importante.

Depuis longtemps il pensait que la convocation d'un

concile général serait, dans les temps présents, un
immense bienfait pour la chrétienté. 11 leur communi-
qua son projet à cet égard : chacun d'eux aurait ensuite

à lui donner son sentiment par écrit, le tout sous le

sceau du secret.

Les conseillers, au bout de deux mois, donnèrent

leurs notes motivées. Elles étaient presque toutes

favorables à l'entreprise. Le Saint-Père attendit aux
premiers jours de mars 1865 pour nommer une com-
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mission chargée d'examiner et de préparer l'affaire.

Elle était composée des cardinaux Patrizi, de Revsach^
Panebianco, Bizzarri et Caterini, qui ouvrirent leurs

réunions, le 9 mars, chez le Cardinal Vicaire. Pres-
que en même temps le Pape donna l'ordre qu'une lettre

fût adressée en son nom à un certain nombre d'évêques

choisis dans toutes les parties de la cathohcité, pour
avoir leurs pensées sur ce grave objet. Trente-six

seulement eurent l'honneur d'être ainsi consultés.

Mgr Pie fut du nombre. La lettre à lui adressée parle
cardinal Caterini est du 20 avril. Elle lui demandait
ainsi qu'à l'élite de Tépiscopat, cum nonnullis aliis

selectis e][jiscopis^ et toujours en secret, de lui faire

connaître ce qu'il estimait devoir être soumis au Con-
cile, relativement aux erreurs de son pays, aux abus
du temps présent et aux besoins des peuples. «C'était,

lui disait-on, à sa science, à sa probité, à sa sagesse,

que le Pape faisait appel dans cette très grave circons-

tance. »

Mgr Pie n'était pas pris au dépourvu. Ce zélé pro-

moteur des conciles provinciaux et des assemblées

sjaiodales avait depuis longtemps des vues plus vastes

encore. Depuis bientôt vingt ans, le désir d'un Concile

général s'était fait jour plusieurs fois dans sa corres-

pondance. Il répondit au Cardinal Préfet de la Sacrée

Congrégation du Concile, en lui faisant savoir, par une-

lettre latine, « combien il admirait l'inspiration de Dieu

dans cette initiative du Souverain Pontife. L'honneur

d'en dire sa pensée lui était d'un prix extrême ; et il

allait envoyer les réponses demandées ».

Les matières que sa réponse propose de mettre-

au programme de la grande assemblée embrassent

une vaste synthèse. C'est, dans l'ordredogmatique, l'ex-

position de la doctrine cathohque sur Dieu, Jésus-

Christ, la grâce, le surnaturel, l'Eglise. C'est, dans

l'ordre moral, des décrets relatifs au mariage, au
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repos du dimanche, à la spéculation financière, au

luxe. C'est, dans l'ordre disciplinaire, la sanctifica-

tion du clergé par les retraites, les synodes diocé-

sains, les conciles provinciaux célébrés tous les cinq

ans, les règles de l'abstinence, les règles de l'Index.

C'est enfin, quant aux rapports de l'Eglise et de

l'Etat, l'affirmation de l'indépendance et de l'auto-

nomie de l'autorité ecclésiastique, la revendication de

la juridiction totale de TEglise, de son droit d'ensei-

gner, de son droit de posséder, de son immunité; le

principe d'un christianisme d'Etat, le devoir des princes

envers l'Eglise, la puissance temporelle du Pape, etc.

On remarquera que la question de l'infaillibilité

pontificale n'entre point, à titre spécial, dans ce pre-

mier programme de Mgr Pie. Elle prendra son rang

logiquement dans les questions relatives à l'Eglise,

s'il y a lieu. Et si elle anticipe sur cet ordre logique,

c'est qu'elle devra surgir, comme une nécessité, de l'op-

position même à sa définition, ainsi que nous le verrons.

L'attention de l'Évêque se porta finalement sur

un autre et grave objet: la nomination desEvêques.

Ses lettres d'alors sont remplies de l'inquiétude que

lui donnaient à cet égard les dispositions du gouver-

nement ; et, quoi que Rome pût faire et eût fait

à rencontre, il ne se cachait pas du péril qu'elles

faisaient courir à TEglise de France. Il répond en

conséquence : « Sans infirmer positivement la teneur

des concordats existants, le Concile devra demander

que des règles d'information canoniques très sé-

rieuses soient établies, et que le Saint-Siège soit juge

irrécusable de la dignité et de l'aptitude des can-

didats, de telle sorte que les gouvernements ne puis-

sent se croire le droit de faire arriver à la tête des

diocèses des hommes dont le principal titre à cette

faveur serait de n'être que peu ou point sympathiques

aux gens de bien et aux vrais catholiques. >^
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Cependant, vers le milieu de juin, le projet d'une

grande assemblée de l'Eglise commençait à s'é-

bruiter. On savait qu'au 29 juin 1867 , dix-

huitième anniversaire du martyre de saint Pierre, le

Pape voulait convoquer les évêques à Rome pour

une réunion dont on attendait de grandes .choses.

« 11 nous faudra plus d'un orateur, écrivait un mem-
bre du Sacré-Collège à Mgr de Poitiers; et j'espère

qu'il restera assez de santé et de force à notre Hilaire

pour qu'il soit entendu, sinon au Colisée, du moins

dans les basiliques romaines. »

Mais, avant cette réunion, voulant prendre le mot
d'ordre où Jésus-Christ Ta mis, Mgr Pie estima qu'un

premier voyage à Rome était nécessaire. Aussi bien

Pie XI avait-il témoigné le désir de le voir. Il préluda à

son départ en faisant son mandement pour le Carême de

cette année 1865 sur le Denier de Saint-Pierre. C'est

unetrès grande pièce, où il examine les conditions suc-

cessives de la subsistance temporelle de l'Eglise dans

les âgespassés et dans le temps présent. «Non, disait-

il en finissant, nous n'aurons pas la honte et le malheur

d'avoir délaissé notre Père dans ses angoisses. L'Es-

prit-Saint a dit: Quàm malœ famœ est qui derelin-

quit i^atrem : Que celui-là est tristement famé qui

abandonne son père ! Nous ne voudrons point méri-

ter cette triste note ; et notre génération rendra de sa

main droite au Vicaire de Jésus-Christ ce que sa

main gauche lui a sacrilègement soustrait. »

Mgr de Moulins, alors à Rome, pressait l'arrivée de

son ami : « On sait ici votre prochaine arrivée, on

vous y attend à cœur ouvert, et peu s'en faut qu'on

ne m'ait grondé d'avoir pris la liberté de vous de-

vancer. » Cette instance était du 29 avril. Le 9 mai,

Mgr Pie partit de Poitiers, en commençant par aller

prendre, comme toujours, la bénédiction de Notre-

Dame-la-Grande. Des bruits de guerre entre la Prusse
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et l'Autriche rendaient cette heure pleine d'inquiétude.

L'ItaUe s'agitait et s'armait, à Tombre de la protection

prussienne, pour la revendication delà Vénétie. Em-
barqué à Marseille sur le Pauùlijjpe, Mgr Pie eut à

peine fait escale à Livourne, que l'image d'une guerre

prochaine se présenta à ses yeux. C étaient, sur tout

le littoral , des bandes de recrues. « L'aspect n'en est

guère satisfaisant, écrivait-il; ce n'est pas une armée,

c'est un troupeau ; et si, comme le journal la France

le déclare, lltalie doit être laissée à elle-même dans

son agression contre l'Autriche, il semble que tout

ce personnel patriote ne doive guère tenir contre des

troupes exercées. Du reste, une partie de ces volon-

taires ne demande qu'un échec ou tout autre prétexte

pour se débander. Les honnêtes gens du pays taxent

de folie tout ce qui se prépare, et tous croient à des

dénouements honteux, hélas ! et à une révolution

sanglante ».

Reçu à la gare de Rome par Mgr de Moulins,

Mgr Pie prit son séjour kSan Carlo in Catenari^ au-

près de deux vénérables Sulpiciens, MM. Faillon et de

Champgrand. Il avait emmené, pour l'accompagner,

un digne prêtre chartrain , M. Brou, fils de son

ancien maître, qu'à peine évêque il avait fait cha-

noine honoraire de Poitiers. Tout genre de recon-

naissance était assuré de trouver sa place dans ce cœur

fidèle.

Ce voyage devait être court. L'Evêque avait écrit :

« Je n'emploierai ces deux ou trois semaines qu'en

affaires, sans rien accorder à la curiosité ». La seule

curiosité qu'il s'accorda fut la visite des lieux qui

l'avaient le plus ému en 1856 : les Catacombes, Saint-

Grégoire-le-Grand au mont Cœlius, le couvent de

Sainte-Sabine, où il avait fait jadis une retraite spi-

rituelle ; les nouvelles fouilles du Palatin ; Saint -Clé-

ment, dont on exhumait alors la si curieuse éghse du
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IV® siècle; Sainte-Croix de Jérusalem^ dont il voulut

vénérer les reliques insignes. On retrouve toute son

âme dans les lignes suivantes : « Là mon impression

a été plus vive encore que la première fois, en lisant

d'une façon si nette le mot REX, écrit sur ce bois de la

Croix par l'ordre de Pilate. Ce que le procurateur

romain a écrit était bien écrit et restera écrit : Quod
scripsi, scripsi. Le Roi Jésus, dans la personne de

ses vicaires-rois, a survécu à tous les empereurs et à

toutes les puissances qui ont voulu effacer son titre de

Roi. »

Il visita le roi et la reine de Naples, vit l'ambassadeur,

M. de Sartiges, et quelques personnages français de

distinction ; mais, hors de là, ses relations furent exclu-

sivement ecclésiastiques. Surtout les cardinaux de la

commission du futur Concile eurent avec lui de fré-

quents et longs entretiens. Mais, sur ce sujet, ses

lettres sont absolument muettes : le secret était de

rigueur. Seulement, des phrases comme celles-ci

laissent deviner les choses qu'elles ne disent pas :

« Le soir, vers huit heures, après ma collation, Mgr le

Secrétaire de la Congrégation du Concile est venu

reprendre avec moi une conversation qui s'était déjà

beaucoup prolongée le matin. Dans ces deux séances,

ont été traitées assez à fond les questions qu'il nvim-

portait le plus de vider ; et nous avons établi des points

qui, étant données certaines éventualités, auront été

utilement concertés d'avance. »

Le même secret recouvre, pour les mêmes raisons,

les trois audiences fort prolongées que le Pape lui

donna le 22 mai, le 15 juin et le 5 juillet. « Je sors de

chez le Pape, ma bien chère Mère, dit une de ses lettres
;

il m"a parlé de choses se rattachant à des questions

trop exclusivement ecclésiastiques pour que cela vous

intéresse. 11 m'a dit : Vous resterez jusqu'à la Saint-

Pierre. » Mgr Pie obéit.
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A part cette réserve discrête commandée par le

devoir, les lettres de l'Évêque à sa mère sont d'un

abandon et d'une tendresse filiale qui rappellent l'an-

cien petit enfant de Pontgouin. Ce sont des détails

minutieux sur sa vie personnelle à Rome, puis des

questions infinies sur l'ordinaire de la vie de cette

mère vénérée, sa santé, son ménage, son milieu, ses

œuvres ; ce sont enfin des regrets renouvelés d'être

si éloigné d'elle, et des vœux ardents de la revoir au

plus tôt. Avec les autres l'Evêque est grand, avec sa

mère il se fait petit ; mais c'est encore une grandeur

que celle-là.

A Rome, Pie IX avait toute son admiration. « Tous
ceux qui approchent cebon Pape s'en retirent embaumés,

écrivait-ille 7 juin. Des gens qui ont fait la traversée

avec moi, et à qui j'ai procuré l'audience pontificale,

m'en témoignent une gratitude sans bornes. »

Par-dessus tout, Mgr Pie se donnait à Jésus-Christ,

rendu plus sensible à l'amour comme à la foi, à ce

foyer de son Eglise. Une lettre de lui nous révèle

l'impression de piété pénétrante qu'il reçut, dans la.

Basilique de Saint-Pierre, après la procession du Cor-

pus ChîHsti, au dernier jour de l'Octave du Très-

Saint- Sacrement. « Après la cérémonie finie, écrit-il,

etles Compiles chantées par le Chapitre de Saint-Pierre,

quand tout le monde se fut écoulé, j'ai voulu rester

jusqu'au bout, et voir reporter sans pompe le Saint

-

Sacrement du grand autel de la Confession à l'autel de

la Réserve. Il n'y avait qu'un prêtre, un clerc tenant

l'ombellino, deux enfants de chœur avec des torches,

cinq ou six bonnes âmes, Mgr de Mouhns et moi avec

nos Messieurs et Mgr de Mérode, qui suivions le bon

Dieu rentrant dans ce que j'appellerai ses apparte-

ments privés. Ce silence de la solitude, cette modestie-

d'appareil, là où se déployaient tout à l'heure les pom-
pes les plus magnifiques au milieu d'une foule immense,.
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cela m'impressionna très profondément. Il était bientôt

huit heures du soir : jamais je n'avais vu l'église de

Saint-Pierre si belle, si grande, si recueillie. Ce sont

là des quarts d'heure dont on se souvient toute la vie,

des fins du jour qu'on aimera à se rappeler à la fin de

cette journée qui doit nous introduire dans le grand

temple de l'Eternité. »

Celui qui aimait ainsi la solitude avec Dieu était

alors, plus que jamais, recherché dans le monde. Il

était manifeste que, depuis son dernier voyage à Rome,
sa position avait grandi dans cette ville, où on lui

présageait de hautes destinées. Parlant des réceptions

d'un nouveau cardinal, il écrivait à sa mère : « Bien

entendu que, dans cette soirée, chacun m'adressait des

prédictions de dignité future. Le spectacle que j'avais

sous les yeux me rendait le compliment assez maussade

et la perspective peu riante. Je ne souhaite, ma chère

Mère, ni à vous ni à moi, que cette prophétie s'accom-

plisse. Elle s'achète, ici, au prix de huit ou dix jours

d'accablement. Soyons donc reconnaissants à l'Em-
pereur, qui donnera longtemps encore ses faveurs à

d'autres. »

On ne s'entretenait partout que d'une guerre pro-

chaine. Le 13 juin, Mgr Pie écrivait encore, à la suite

d'une page sur la politique de l'Autriche : « On regarde

donc chaque matin avec curiosité de quel côté va par-

tir l'étincelle qui allumera l'incendie ; et l'on persiste

à croire que la tranquillité se prolongera plus à Rome
qu'ailleurs. »

Quatre jours après, 17, le roi Guillaume de Prusse

faisait à l'Autriche une déclaration de guerre, à la-

quelle tout aussitôt s'associait le roi Victor-Em-

manuel. Ce jour-là même, Mgr Pie^ accompagné

parle commandant Athanase de Charette, s'était rendu

à Velletri, où étaient réunis environ sept cents zoua-

ves auxquels il adressa, dans la cathédrale, un dis-
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cours qui empruntait un nouvel intérêt • à ces événe-

ments. A ces défenseurs du Pape il expliqua cette parole

tirée du livre des Proverbes : « Celui qui est le gar-

dien de son Maître sera giorifié. — Jésus a dit à

Pierre qu'il serait preneur d'hommes. Vous êtes pris

par Pierre dans les filets du dévouement, et vous êtes

venus vous otfrir au Pêcheur apostolique pour un ser-

vice qui va jusqu'au don de la vie. Tenez-vous bien,

Messieurs : vous êtes les gardiens delà plus sainte des

causes, et vous devez avoir à cœur de la servir sainte-

ment. Dans la cérémonie de l'armure d'un chevalier, le

Pontifical romain a des paroles admirables pour lui

rappeler qu'il est le soldat de Jésus-Christ, et comment
il doit l'être : ces paroles, méditez-les... Il vous faudra

du courage, à vous si jeunes encore, pour vaincre le

Philistin modei-ne. C'est le géant Goliath, mais il fut

tué par David, et David alors était presque un enfant.

L'heure présente estpleine d'angoisses ; mais souvenez-

vous de la parole du commencement du Symbole et de la

parole de la fin. La première est : Je crois, et la à^v-

nière : J'attends : Credo et Expecto. Ayez foi, et

sachez attendre. Votre heure viendra. »

Quel contraste lui présentaient ces joiu's et ces

contrées ! Dans ses lettres à sa mère, lÉvêque décri-

vait cette campagne romaine qu'il venait de tra-

verser : froment, figuiers, vignes, oliviers, herbages,

lui avaient offert partout l'image de l'abondance et

de la joie. En ce même dimanche, il avait vu des

troupes de moissonneurs à genoux , entendant la

messe, dès deux heures du matin, autour d'un autel

rustique porté sur des chariots. Le soir, quand il rentrait,

c'était pour un grand dîner chez le baron de Hûbner,
ambassadeur d'Autriche, et là tous les esprits, tous

les entretiens étaient à la politique, aux armements,

à la guerre. On se redisait les hostilités commencées,
les villes évacuées, les marches victorieuses de la
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Prusse sur LeipsigetDresde, l'imminence d'unegrande

bataille ; et, au sein de ce tumulte des esprits et

des armes, on admirait le Pape tranquille et confiant

entre la terre et \e ciel.

Le 24 juin, l'Évêque alla exhorter une milice d'un

autre genre à un autre combat. Invité à célébrer et à

prêcher au Séminaire français, en cette fête de

saint Jean-Baptiste, il prit pour texte les paroles du

Cantique de Zacharie sur le Précurseur: « Et tu^

jnier^ propheta AHissimi vocabet^is^ Et toi, tu seras

appelé le prophète du Très-Haut. » Il rapprocha de

ce Cantique les paroles du même chapitre où il est dit

que « l'Enfant croissait, et que son esprit se forti-

fiait, et quil était dans la solitude jusqu'au jour de

sa manifestation en Israël ». Toute l'instruction sortit

de là. L'Évêque félicita ces jeunes clercs de deux

choses : en premier lieu, du courage qu'ils avaient

eu d'embrasser le sacerdoce dans un temps dont

le caractère distinctif était d'être contraire au prê-

tre : Populus tuus sicut hi qui contradicunt sa-

cerdoti j et, en second lieu, du bonheur qu'ils avaient

de faire leur Séminaire, à Rome, dans la citadelle

bâtie sur le roc apostolique, in ipsa aposiolicœ peirœ

arce fundati, comme s'exprime saint Léon.

Mgr de Poitiers se montra charmé de toute cette

jeunesse ecclésiastique. « C'est une excellente maison,

disait sa lettre du lendemain, et où l'esprit à la fois

romain et français prépare de bons sujets pour l'ensei-

gnement des séminaires. »

La fête de saint Pierre, survenant au sein de l'em-

brasement de l'Europe, avait pour Mgr Pie une parti-

culière signification. Dans une lettre à sa mère, après

avoir décrit les solennités romaines de ce centenaire,

il ajoute : « Le vendredi, après la messe solennelle,

le Pape, sur la sedia, au milieu de Saint -Pierre,

a renouvelé son excommunication contre le roi de
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Sardaigne et consorts, exprimant le vœu qu'ils fussent

ramenés à résipiscence, instruits qu'ils seraient non plus

seulement par la voix des représentants de Dieu sur la

terre, mais parla voix de son tonnerre qui a éclaté en

ces derniers temps. Le caractère nominal de cette

excommunication, ratifiée, a dit le Pape, par l'assen-

timent de tous les évêques du monde catholique,

l'allusion aux défaites dont la nouvelle venait d'arriver,

ont naturellement donné une grande autorité à la

parole du Saint-Père, et profondément ému tous ceux

de l'assistance qui comprenaient le latin. •>>

Sa lettre décrivait aussi l'attitude de ce peuple

romain, pacifique et heureux au sein de la conflagra-

tion de l'Allemagne ; cette ville en fête, ces trente mille

personnes battant des mains et criant : Vive le Saint-

Père ! ces illuminations et ces feux d'artifice de la place

du peuple : « Ces innocentes détonations et ces char-

mants effets de lumière, écrivait-il, font avec le bronze

des batailles et le feu meurtrier des combats un singu-

lier contraste ! »

Parti de Rome le 5 juillet, Mgr Pie était le 11 à

Paris, où une de ses premières visites fut pour l'arche-

vêque, Mgr Darboj. « Sa Grandeur, écrivait-il, a une

foi admirable dans les vues de haute sagesse de l'Em-

pereur. L'intérêt seul empêcherait l'Empereur de

permettre ceci ou cela, etc. Je me suis permis de lui

dire que, depuis douze ans, rien n'avait pu empêcher

l'Empereur de faire finalement ce que voulait la Révo-

lution, particulièrement ce que voulaient les conspi-

rateurs italiens ; et qu'il me paraissait qu'à l'heure

présente il en était encore de même. Il regarde cela

comme une exagération : c'est l'optimisme suprême. »

Rappelons, pour mémoire, qu'en sortant de l'ar-

chevêché, Mgr Pie s'en fut à la maison-mère des

Dames du Sacré-Cœur, pour une mission qu'il lui fut

consolant de remplir. Le Saint-Père l'avait chargé de
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faire savoir à la Supérieure générale son désir que la

digne fille du comte de Montalembert, religieuse à

Contlans, fût exceptionnellement autorisée à aller de

temps en temps voir son père, pendant la maladie qui

devait l'emporter. Mgr Pie devait voir le soir même
M"'^ la comtesse de Montalembert, laquelle lui témoi-

gna sa vive reconnaissance d'une « initiative dont le

mérite se partageait entre le Pape et lui». Ce sont

ses expressions. Elles suffisent à dire la sollicitude de

Mgr de Poitiers pour le bien du grand homme qu'il

n'avait pas cessé d'admirer et d'aimer, même en

cessant de penser entièrement comme lui.

Le clergé de Poitiers attendait de son Evêque des

révélations sur Tobjet de son voyage à Rome. La
retraite pastorale, célébrée du 9 au 14 août 1865, lui en

offrait l'occasion. 11 eut soin au contraire d'éluder les

questions brûlantes. 11 parla seulement du Pape, de sa

vaillance d'âme et de corps, de son calme impertur-

bable fondé sur la force de l'Eglise. « Mais si la

France, retirant ses troupes de Rome, laisse le Pape
seul en face de la Révolution : qu'arrivera-t-il ? »

C'était la question de tout le monde. — « Je l'ignore,

répond Mgr Pie à ses prêtres ; mais ce que l'on peut

dire, c'est que le Pape ne reculera devant aucune

détermination nécessaire ; c'est qu'il restera à Rome
tant qu'il y pourra et qu'il y devra rester ; c'est qu'il

saurait prendre encore le chemin de l'exil, si l'exil

devenait la seule protection possible et efficace de sa

liberté comme de son droit royal. Et enfin, si vous me
demandez où il pourrait aller, dans l'état actuel de

l'Europe, je vous répondrai ce qu'il disait un jour :

« Monsieur l'Ambassadeur, la terre est grande.

et surtout Dieu est grand. »

Cependant, l'Italie marchait à d'autres destinées.

Le 5 juillet, l'Empereur d'Autriche, vaincu à Sadowa,
avait cédé la Yénétie à l'Empereur des Français, qui
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l'avait, au mois d'octobre, rétrocédée à l'Italie. C'é-

tait le triomphe des politiques de Vltalia una ; et M. Eu-

gène Rendu, s'appuyant sur les lettres récemment

publiées de Massimo d'Azeglio, demandait à Mgr Pie

si la marche des événements ne lui donnait pas

quelque regret sur les opiniâtretés de la politique ro-

maine. « Nullement, répondit l'Evêque. Les faits

suivent en Italie la marche très naturelle et très logi-

que que nous avions prévue. Nous attendons la solu-

tion prochaine sans inquiétude, et à mesure que les

hontes de nos adversaires se cumulent avec leurs succès,

notre fierté grandit avec nos revers. L'heure où l'exil

deviendra une nécessité nous apportera un soulage-

ment, et le châtiment de l'Italie commencera avecl'émi-

gration de la Papauté. Quant à la France, sapopulation

actuelle commence à sentir au prix de quels abaisse-

ments on l'a fait travailler à l'œuvre la plus contraire

à ses intérêts comme à sa mission. Attendez, et vous

verrez quelle estime elle fait de ceux qui l'ont employée

à un tel ministère. Jamais ce pays n'a été plus hon-

teux de lui-même qu'il ne l'est à cette heure, et tous

les efforts réunis du gouvernement et de l'opposition

révolutionnaire ne parviendront pas à fausser ce qui

reste d'honnêteté publique et de sentiment national.

De grandes violences populaires contre nous sont pos-

sibles; on les attire et on les prépare, mais de pareils

excès ne sauvent point leurs auteurs. »

La conclusion était « qu'il manquerait toujours aux
ennemis de la Papauté le seul succès qu'ils pussent

envier : celui de la rendre leur complice par aucune

défaillance ».

On était donc alors à la veille de Texécution de la

fatale Convention du 15 septembre 1864. En vertu

de ce pacte, la France s'était obligée à retirer ses

troupes de l'Etat pontifical , dans l'espace de deux

années, et l'Italie s'engageait à ne pas porter atteinte

yiE CAKD. PIE. — T. II. 19
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à ce même territoire, que de plus elle défendrait contre

les attentats du dehors. En effet, le drapeau français,

flottant au château Saint-Ange depuis le 3 juillet 1849,

en disparut le 11 décembre 1866. En vain le général

comte de Montebello^ en prenant congé de Pie IX avec

l'Etat-major et tous les officiers, l'assura-t-il que du

moins il lui restait encore l'appui moral de la France :

« Monsieur le général, lui répondit le Pape, je l'ai déjà

annoncé à vos compagnons d'armes, la Révolution l'a

dit : elle viendra jusqu'ici, et vous le savez bien ! »

L'Evêque éleva la voix. Sa plainte sur le retrait

de nos dernières troupes s'exhala dans un Mande-
ment du 29 novembre 1866, ordonnant une quaran-

taine de prières pour le Pape. Sa douleur est im-

mense, mais contenue, tranquille et maîtresse d'elle-

même. 11 y avait si longtemps qu'il sentait venir ce

coup ! — « C'en est donc fait : on l'avoue, la

France n'aura été dix-huit ans à Rome que pour

laisser à l'Italie le temps de s'agrandir et de se

fortifier assez pour que notre départ lui livrât cette

proie. Dans l'état où nous la quittons, la motte de

terre, réduite presque à rien par l'insurrection, ne

sera-t-elle pas emportée par le premier choc du flot

révolutionnaire ? Tout est à craindre ; et tout est

bien près d'être perdu, sauf une chose, l'honneur, et

plus que l'honneur, le droit. Or, quand le 'pynncipe

reste, le 'prince n'est jamais définitivement détrôné.

L'adversité peut venir : elle n'abattra pas Pie IX. On
a cité souvent cette parole antique : Il faut qu'un

empereur meure debout : Imperatorem stantem mori

oportet. Ce qu'un César païen avait dit, un Pape saura

le faire. Or mourir debout, c'est léguer à l'institution

qu'on représente un gage de vie et des arrhesd'avenir. »

Un triste railleur de l' Opinion nationale avait trouvé

plaisant de se faire de notre deuil un thème à parodie.

—

« Sans doute, écrivait-il, lesEvêques allaient fabriquer
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sur l'abandon de Rome une bonne légende, bien tra-

gique, bien attendrissante, àl'usage des femmes ner-

veuses, auxquelles on ne manquera pas de dire senti-

mentalement : Voyez ce pauvre Pape, il pleure!»— Sur

ce mot cruel, l'Evêque se redresse indigné , et fièrement :

« Non, dit-il, non, personne nale droit de parler ainsi

de ce cœur magnanime. C'est l'injurier gratuitement

que de le supposer ému de sa propre infortune ; et à

ceux qui pleureraient sur son sort et sur celui de la

papauté, Pie IX, entré dans la voie du Calvaire, pour-

rait répondre, comme le Sauveur aux filles de Jérusa-

lem : Ne pleurez pas sur moi, mais gardez vos larmes

pourpleurer sur vous-mêmes et sur vos fils. L'abaisse-

ment de l'Europe, l'abandon de la dignité de la France,

les hontes présentes et les calamités futures des na-

tions apostates, voilà ce que pleure Pie IX »,

Ayant demandé qu'on pleurât pareillement avec

lui, l'Evêque reprenait et disait: « Ce pauvre Pape, il

pleure ! — Oui, comme Jésus a pleuré sur Lazare

enfermé depuis quatre jours au tombeau
; et il y a

un peuple lié de bandelettes comme Lazare, et qui

attend toujours le moment où Jésus viendra le délier.

— Oui, il pleure comme Jésus a pleuré sur la ville

infidèle, qui n'avait pas connu le jour de sa visite, et

à qui il annonçait la venue des jours lugubres. — Enfin,

nous savons de saint Paul qu'à la veille de son immo-
lation, Jésus, étendu la face contre terre, a crié vers

son Père avec larmes; et nous ne nous étonnerions

point qu'épouvanté, lui aussi, des crimes de l'heure

présente. Pie IX, prosterné devant son Crucifix, ne se

fût relevé plus d'une fois la face baignée de larmes. »

On aime à apprendre que Pie IX, en recevant ce

Mandement, fut le premier à s'écrier : « Oh! qu'il est

donc hrave^ l'Evêque de Poitiers ! » On aime aussi à

souscrire à cette conclusion d'une lettre de remercie-

ment de Mgr Guibert, archevêque de Tours : « Nous
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sommes maintenant, Monseigneur, entre les mains de

Dieu, mais l'honneur de notre Église de France sera

sauvé. Cette manifestation universelle... est digne

de 1 episcopat. »

Cette unité d'esprit allait faciliter la réunion des

évêques auprès de leur commun Chef. Le 8 décembre

1866, uneLettre de PielXlesinvitaàserendreà Rome,

dans le courant de juin suivant, afin d'y assister à la

béatification de vingt-quatre vénérables serviteurs ou

servantes de Dieu, et aux solennités du dix -huitième

centenaire du martyre de saint Pierre. Mais était-ce

là l'unique but de cette convocation? La réunion

annoncée n'allait-elle pas se transformer, et devenir

soudainement ce concile œcuménique dont on parlait

de toutes parts? Mgr Pie détrompa ses prêtres à cet

égard, mais sans repousser toutefois la probabilité

d'une prochaine assemblée générale de l'Eglise.

« Reste à savoir, ajoutait-il, si ceux dont le libéra-

lisme plaide aujourd'hui pour la réunion du Concile

n'en seront pas alors les adversaires acharnés. »

Un regret de Mgr Pie devait être de ne plus retrou-

ver à Rome, un vénérable cardinal français, Mgr Vil-

lecourt, si dévoué à sa personne comme à ses idées.

Le bon et saint vieillard venait d'expirer, le ITjanvier,

après une longue maladie. Une de ses dernières

lettres disait à son ami : « Personne ne prend plus

que moi une vive part à tout ce qui vous concerne.

Tout m'intéresse par rapport à vous : vos peines,

vos écrits, votre santé. Je ne cesse de prier que vous

ayez la consolation que vous méritez et que demandent

pour vous tous les vrais chrétiens. Notre Saini-Père

le Pape prend toujotirs un vif intérêt à tout ce qui

vient de vous. Ah 1 si tout l'Episcopat, sans exception,

partageait vos sentiments et votre courage, quelle joie

son cœur en recevrait! » Ses derniers mots étaient :

« .Te ne suis plus jeune : mes soixante-dix-huit ans
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me font souvent penser aucompte queje dois rendre au

Seigneur. Je me recommande à vos prières ; vous êtes

toujours dans les miennes. »

Embarqué le 6 juin 1867 à Marseille, après un pèle-

rinage à Notre-Damede la Garde; arrivé à Rome le 8,

Mgr Pie reçut, le! 1, une première audience de Pie IX,

aux pieds duquel il déposa 45,000 francs pour le

Denier de Saint-Pierre. Une lettre de lui nous apprend

qu'en outre il étaitporteur, pour le ministre des armes,

d'une somme considérable destinée à l'entretien de

vingt-six zouaves pontificaux, ainsi quede 40.000 francs

affectés à l'achat de fusils à aiguille. Le Pape reçut

dans ses bras le cher fils qu'il combla de bénédictions.

Environ trente prêtres de son diocèse avaient été, le

même jour, présentés au Saint-Père par leurÉvêque.

Cependant des bruits divers se répandaient sur cette

réunion, que les politiques assimilaient trop à leurs

assemblées parlementaires. On avançait que plusieurs

évêques concevaient l'idée et l'espoir de faire revenir le

Pape sur l'Encyclique et le Syllahus. L'Evêque de

Poitiers se refuse aie croire. On lit dans une lettre de sa

correspondance : « Ne serait-ilpas insensé d'espérer que

Pie IX se déjugeât? Cela se comprend chez les poli-

tiques qui n'ont point la foi, et qui ne savent pas ce que

c'est que l'Eglise. Mais comment des évêques, et même
des prêtres, peuvent-ils penser qu'il couvrira d'un

voile ce qu'il a si vaillamment et si saintement mis en

lumière ? N'est-ce pas surtout pour rendre à la vérité

ce témoignage spécial et pour donner aux esprits ma-
lades de notre temps ce remède opportun qu'il a été

suscité de Dieu ?... »

Mgr Pie ne permet pas davantage qu'on dise que
certains de nos évêques sont venus là comme émissaires

et comme agents de la politique de l'Empereur, en face

de celle du Pape. Cette idée seule l'indigne ; et, peu de

temps après, écrivant à ses prêtres : « Non, Messieurs,
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leur dit-il, je ne puis me résigner à croire que per-

sonne accepte jamais la mission d'être l'affidé ou

même le confident, encore moins l'agent de la puis-

sance séculière au sein des assemblées de l'épis-

copat. Laissons aux sectes photiennes leurs menées

et leurs coteries. Nous sommes la grande Eglise,

libre, autonome, qui a sa vie propre, son organisa-

tion, ses lois, ses chefs, ses assemblées, son con-

ducteur suprême ; et cette grande EgHse ne relève

que de Jésus-Christ qui l'a fondée, et de l'Esprit-Saint

qui l'assiste. Tout mot d'ordre pris en dehors d'elle-

même serait indigne de l'Epouse du Christ, et il

deviendrait infamant pour quiconque le recevrait. Les

catholiques entendent bien être les fils de la femme
libre et non pas de la servante. Qu'on le sache une fois

pour toutes : les mœurs ecclésiastiques de Bjzance ne

s'acclimateront jamais dans nos rangs. x>

Telle était bien la pensée de Timmense majorité

de lepiscopat, et une Adresse au Pape allait en

devenir la manifestation. 11 y avait plus d'un an,

dès avant son premier voyage, que la correspon-

dance de Mgr Pie avec Rome témoignait de son

ardeur à faire en sorte que cette Adresse, prévue

et préparée, fût cette fois absolument et nettement

affirmative des droits de la vérité, selon la doc-

trine de l'infaillibilité et le sens littéral des derniers

actes pontificaux. Un certain nombre de prélats choi-

sis dans chaque nation avaient été engagés à entrer

dans ce concert. « Après comme avant l'Encyclique,

écrivait -on du sein même du Sacré-Collège, la straté-

gie divergente persiste sur plusieurs points... Il faut

donc nous serrer pour dissiper ces ligues intérieures

qui nous divisent et forment toujours les mêmes camps

isolés, à Paris, à Louvain, à Munich, etc. » Le mot

d'ordre commun était la fidélité aux doctrines de l'En-

cyclique, et l'affaire importante était d'y faire donner
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une éclatante adhésion par l'assemblée des évêques.

Mgr Pie n'épargna rien pour arriver à ce but dou-

cement et fortement, durant son séjour à Rome. Il

n'}^ eut pas de prélat important qu'il ne vît, de sages

raisons qu'il ne fît valoir, j'ajouterai de supplications

qu'il ne portât aux divers sanctuaires où nous le

voyons se rendre fidèlement chaque jour. Elles triom-

phèrent finalement. Il avait vu beaucoup Mgr Man-
ning, archevêque de Westminster, qui faisait partie

de la commission pour la rédaction de l'Adresse, où il

avait porté les idées toutes romaines que l'on retrou-

vera bientôt dans son Instruction pastorale sm' Le cen-

tenaire de saint Pien^e et le Concile général. C'é-

tait un des amis de Mgr de Poitiers, qui l'avait reçu

chez lui un an auparavant. L'évêque anglais voulut

l'associera son travail. Il vint en conférer plusieurs

fois chez lui, et ils traitèrent ensemble particulière-

ment « du paragraphe de la réponse qui devait formuler

l'adhésion à l'Encyclique >>, comme le témoigne une note

rapide de Mgr Pie. Ainsi rédigé, le projetde Mgr Man-
ning, mis en présence de celui de plusieurs illus-

tres prélats, obtint finalement ce qu'il avait demandé.

Dieu avait fait malgré tout son œuvre de vérité. Un
passage doctrinal sur le magistère du Pape, inséré dans

le texte,impliquait la reconnaissance de l'infaillibilité.

Quelques amendements restrictifs ou explicatifs n'al-

lèrent pas à modifier le fond de la doctrine, qui venait

défaire un nouveau pas vers sa définition. Quant à la

confirmation des actes pontificaux, l'Adresse des cinq

cents disait: «Convaincus, Très Saint-Père, que Pierre

a parlé par la bouche de Pie, tout ce que vous avez dit,

confirmé, publié, pour maintenir l'intégrité du dépôt

divin, nous le disons, nous le confirmons, nous le pu-

blions ;et nos voix comme nos esprits sont unanimes

pour rejeter tout ce que vous avez jugé devoir être ré-

prouvé et répudié comme contraire à la foi révélée, au
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salut des âmes et au bien des sociétés humaines. »

Après cette victoire, Mgr Pie pouvait donc écrire,

comme il fit : « Due à deux ou trois plumes, italienne,

anglaise et allemande, l'Adresse des évêques a été

très bonne ; elle affirme nettement tout ce qu'il fallait

affirmer. Le Concile fera le reste. »

Ce Concile, Pie IX l'annonça cette fois publique-

ment, le 26 juin, dans son allocution aux évêques

réunis à la chapelle Sixtine. Les applaudissements

de la grave assemblée lui redirent qu'il remplissait le

vœu de l'Eglise entière.

« Un nouvel ordre de choses va donc s'ouvrir,

écrivait alors Mgr Pie. Les deux ans ou deux
ans et demi qtii s'écouleront entre l'annonce et la

réahsation seront employés à préparer les matières,

et l'esprit public ne cessera point d'être préoccupé de

cette grande éventuahté. » Il disait dans une autre

lettre : « 11 faut surtout prier, et ne rien négliger

pour se tenir prêt. Le Concile sera ce que les hommes
mériteront qu'il soit. »

Le 3 juillet, Mgr Pie reprenait la mer pour retourner

en France. Ce séjour à Rome n'avait été que de vingt-

cinq jours. Ce qu'il y avait vu de plus grand, c'était le

Pape : « Roi de la Cité sainte, disait-il ensuite à ses

prêtres, je ne sais pas où pourront vous conduire et

vous jeter les orages de demain
; mais je sais qu'hier

vous contempliez autour de votre trône cinq cents têtes

coiu^onnées, au-dessus desquelles jjlanait votre tête

ceinte du triple diadème Et quand ensuite j'ai

regardé au visage les autres grandeurs de la terre, je

me suis senti le droit et la satisfaction de pouvoir

vous dire : Vous êtes beau par-dessus tous les enfants

des hommes ; votre Siège a pour lui les siècles ; le

sceptre de votre règne est le sceptre de la droiture.

Roi très puissant, ceignez votre épée, et, avec cette

beauté qui u'est qu'à vous, reprenez votre marche et



DEUX VOYAGES A ROME. 297

régnez : Specie tua el pulchritudine luâ inlende,

'prospéré procède^ et régna. »

Ces autres grandeurs de la terre qu'il regardait

au visage, et qu'il trouvait abaissées, s'entouraient

cependant alors d'un faste prestigieux. En dépit du
« point noir » dont Sadowa assombrissait sa politique

extérieure,Napoléon voyait graviter autour de lui toutes

les puissances européennes qu'attiraient à Paris les

merveilles de l'Exposition universelle. En quelques

mois, cinquante-huit personnages du rang suprême, à

savoir quarante-cinq souverains et princes, trois reines

et dix princesses, toutes les maisons régnantes avaient

été reçues aux. Tuileries. Mais un nuage funèbre avait

passé sur ces beaux jours, et ces princes s'en retour-

naient pensifs à leurs palais, en se rappelant lavertisse-

ment que leur avait donné l'attentat de Berezowski

sur le czar Alexandre II , et en méditant sur la fin tra-

gique de Maximilien d'Autriche, fusillé, le 19 juin, au
sein du précaire Empire que nous lui avions donné.

La Retraite des prêtres, célébrée du 16au 22 juillet,

permit à l'Évêque de placer son clergé à la hauteur

de ces vues sur les choses de l'Église et sur celles de

rÉtat. Il y mit cet abandon qu'il appelait évangélique,

car le Seigneur lui en avait donné le premier l'exemple.

« C'est mon habitude, Messieurs, depuis bien des

années déjà, de n'avoir rien de caché pour vous dans

ces entretiens synodaux qui sont de véritables con-

versations de famille, et je me persuade qu'il est désor-

mais démontré pour vous qu'il y a eu autre chose que

la récitation d'une simple formule, quand je vous ai dit,

au jour de votre ordination, à l'exemple du divin Maî-
tre : Vous n'êtes point mes serviteurs, vous êtes mes
amis, et la preuve c'est que vous ne serez tenus en

dehors d'aucune des choses que j'aurai accomplies au
milieu de vous : Quia omnia cognovistis quœ operatus

sum in medio vestri. Ma vie et mes actes n'ont
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point et n'auront jamais de mystères pour vous. »

Il leur parla du Concile. D'abord qui en avait eu

la conception première"? Etait-ce tel évêque, était-

ce tel autre ? Mgr Pie considère ces prétentions des

partis comme outrageantes pour le Pape. << En vérité,

dit-il, il est des esprits singulièrement préoccupés de

ravir au Mcairede Jésus- Christ et à l'Esprit-Saint Tini-

tiative des choses qui relèvent le plus directement et

le plus immédiatement de l'Esprit-Saint et du Vicaire

de Jésus-Christ. Etranges amis ou ennemis ceux qui

inventent déjà d'effacer le Pape et de confisquer le

concile, en les absorbant d'avance dans quelques

individualités de leur choix ! » La vérité était que, dans

l'initiative de cette assemblée, tout était du Pape, et du

Pape tout seul.

Autre question. Ne disait-on pas que la réunion de

juin avait failli proclamer l'infaillibilité pontificale, et

qu'elle l'eût fait d'emblée sans Tintervention patrio-

tique et prudente de tels évêques mieux éclairés

sur l'état des esprits et vsurles besoins de leur siècle?

«Non, répond Mgr Pie. La vérité est que la croyance

à l'infaillibilité doctrinale du Pape, familière aux plus

anciennes écoles Ccitholiques, est de plus en plus

généralisée parmi nous, et que jamais le Siège

apostolique n'a vu sa suprême autorité enseignante

plus unanimement reconnue. Mais la Papauté, qui a la

conscience de cette infaillibilité qu elle tient de Jésus-

Christ, n'en veut pas moins donner un grand témoi-

gnage de confiance à l'épiscopat, en le convoquant à

un Concile où il se prononcera. Voilà comment le Siège

de Pierre sait allier la sagesse et la modération à la

fermeté, dans le maintien et la défense de ses attribu-

tions les plus essentielles. »

Mais enfin, ce Concile lui-même quelle en serait

le résultat ? N'allait-il susciter de terribles orages

au dedans et au dehors ? — « Ah ! sans doute,
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répond l'Evêque, la part de l'intervention humaine et

le rôle de la liberté subsistent ici... N'avons-nous

rien à redouter, n aurons-nous rien à souffrir des col-

lisions de la fausse liberté avec l'ingérence césarienne

et l'intrigue politique ? Mais, sans nous dissimuler

les obstacles que ce Concile, comme tous les grands

conciles dupasse, rencontrera dans sa marche, nous

sommes néanmoins tranquille sur son issue. Les prin-

cipes immuables de la vérité ne s'assujettiront point

aux caprices de ce qu'on appelle les idées modernes.

Celui qui a promis d'être au milieu de ses disciples

assemblés en son nom ne souffrira pas qu'aucune force

irrégulière, qu'aucune action usurpée y prévale

contre sa présence et son action divine. »

Cet entretien, d'une vue si nette et si pénétrante,

était déjà l'historique de la campagne conciliaire,

tracé plus de quatre ans d'avance. La sentinelle sacrée

s'était placée si haut et sa vue portait si loin qu'il ne

devait plus y avoir de surprise pour elle.

Cependant, « contrairement à toutes les prévi-

sions, le retrait de nos troupes avait laissé Rome
et son territoire dans un état au moins temporaire

de tranquilhté ». Elle ne devait pas être longue.

Garibaldi, envahissant les Etats pontificaux, ne

tarda pas à pousser ses bandes sacrilèges à Acqua-

pendente, à Bagnorea, à Subiaco, à Monte Libretti.

Rome était terrifiée par l'explosion criminelle de la

caserne des zouaves ; la France temporisait, le Pié-

mont s'enhardissait, Garibaldi triomphait. Une nou-

velle agression se préparait contre la Ville sainte.

MgrPie^un despremiers, poussale cri d'alarme : ses let-

tres seprécipitent, brèves, rapides,pressantescomme des

cris de détresse. La première, du 13 octobre, demande,

pour le Pape, des hommes, de l'argent, des prières.

Il fautàces jeunes braves, « dont plusieurs sont du

Poitou et de la Vendée, des armes qui ne soient pas
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inférieures à celles de l'ennemi ». Le 31, après l'af-

faire de Monte-Rotondo, il communique à ses curés

l'Encyclique du 17, « une encyclique qui rappelle

celles que les anciens Papes ont plus d'une fois écrites

du fond des cachots et de l'exil ». Il faut qu'on aide

le Saint-Père : « Les moments sont comptés ; c'est

l'heure ou jamais de livrer assaut au Ciel et de lui

faire violence ». Le 8 novembre, il a appris la vic-

toire de Montana. C'est le moment de « bénir le Sei-

gneur quia fait tomber enfin sur ces nouveaux Macha-

bées les premières gouttes de sa miséricorde : miseri-

cordiœ initiwn stillans in eos. C'est aussi le moment
de se souvenir devant Dieu de la blanche armée

des martyrs qui ont lavé leurs robes dans le sang de

l'Agneau ».

Hélas ! parmi ces victimes, il en était une que

l'Évêque pleura en père. Bernard de Quatrebarbes,

un des enfants du séminaire de Montmorillon, jeune

homme de vingt-sept ans, l'aîné de quatre frères,

belle intelligence, grand cœur, caractère ouvert,

physionomie de héros, âme de saint, avait été blessé

sur ses canons à Monte-Rotondo, et il avait succombé,

peu de jours après, dans la ville de Rome, entre les

bras de son père. Mgr Pie avait déjà célébré précé-

demment la mort de son cousin Georges d'Héliand,

martyr de Castelfidardo. Il était l'ami de son oncle,

M. Théodore de Quatrebarbes, le défenseur d'An-

cône. Bernard eut son oraison funèbre à Montmoril-

lon. L'Evêque assigna au jeune lieutenant d'artillerie

une place d'honneur dans cette lignée domestique des

croisés d'autrefois et des croisés d'aujourd'hui, dont

la devise héréditaire résumait toute l'histoire : In altis

non deficio. Mgr Pie adressait au jeune martyr l'adieu

que saint Louis donnait à ses compagnons d'armes,

€t il ensevelissait le héros dans l'oriflamme àPom-
bre de laquelle s'étaient battus ses pères.
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La France, qui venait de prêter à la victoire de

Mentana l'appui brillant de ses armes, allait-elle

enfin entrer dans une politique décidée de résistance

à l'invasion piémontaise et garibaldienne ? On dut le

croire quand, le 4 décembre^ interpellé, d'abord par

M. Tliiers,puis par M. Berryer, M. Rouher affirma,

au nom du gouvernement, « qu'on défendrait le Pape
contre l'Italie, et i[\\Qjamais^ jamais^ la France n'a-

bandonnerait Rome ; et non seulement Rome, mais le

territoire actuel de l'État pontifical dans son inté-

grité ». La volonté delà France, exprimée parla

Chambre, venait enfin de s'imposer à son Souverain,

quoique trop tard, hélas ! et pour elle et pour lui.

La reconnaissance de Mgr Pie ne resta pas en retard

envers un acte qui désormais permettait la réunion du

Concile général. Le 7 décembre, il écrivit à M. Ba-
roche, ministre de la Justice et des Cultes, cette

lettre de félicitation et de remerciement. On remar-

quera qu'il a soin d'y réserver encore le droit entier

du Pape, et l'espérance de l'y voir rentrer sans res-

triction : « Monsieur le Ministre, j'obéis avec em-

pressement au mouvement de mon âme, et je me
fais un devoir de féliciter et de remercier le gouver-

nement de l'Empereur des assurances si éloquemment

et si explicitement données au pays par M. le ministre

d'Etat, dans un discours qu'enregistreront les annales

de l'Eglise et de la France. Après de telles déclara-

tions et moyennant une résolution si énergiquement

affirmée, le Saint-Siège esta l'abri des malheurs extrê-

mes qu'on a pu redouter ; et l'assistance des catho-

liques lui permettra d'attendre du temps et de la protec-

tion divine le retour à des conditions de vie propre

et indépendante qui sont dans la réalité des choses

et dans le vœu de tous.

« Si je ne craignais de paraître m'attribuer une im-

portance qui ne m'appartient pas, je prierais Votre
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Excellence d'offrir mes humbles félicitations à M. le

Ministre d'Etat, et de déposer au pied du Trône l'hom-

mage de mon respect reconnaissant. »

On ne désarma pas pour cela contre Mgr Pie. Mais

on avait pu comprendre, par cette démarche géné-

reuse, que son opposition au gouvernement n'avait duré

qu'autant que celui-ci avait été lui-même opposé à

l'Eglise ; et que dans cette longue lutte il n'avait été

qu'Evêque : tout cela et rien que cela.

Une de ses lettres d'alors déclare « qu'il savait gré

à M. Thiers de son discours du 4, et qu'il le tenait en

somme pour un grand service rendu à la bonne cause,

bien qu'il eût déraillé sur un ou deux points ». Ce fiit

entre ces deux hommes l'occasion de relations dont il

faut dire l'origine et les circonstances.

M. Thiers, par son esprit sceptique et révolution-

naire, était aux antipodes de l'Evêquede Poitiers. Le
naturalisme déiste et le libéralisme rationaliste, tant

combattus par l'Evêque, semblaient s'être incarnés

dans cet homme dont le talent facile et séduisant

façonnait à son image l'histoire aussi bien que les des-

tinées de son pays. Précédemment, en 1862, une let-

tre de Mgr Pie à Mgr de Grenoble témoignait de la

douleur que lui avait causée la lecture du derniervolume

de YHistoire du Consulat et de l'Empire^ dans lequel

l'historien avait affecté, malgré les documents les plus

irrécusables, de garder le silence sur les sentiments et

les actes religieux des derniersjours du grand exilé de

Sainte-Hélène : « Ce livre, écrit^Mgr Pie, est une mau-
vaise action, mauvaise par rapport à celui qui en

est le héros, mauvaise par rapport aux lecteurs, mau-
vaise par rapport à Fauteur. . . La conclusion de cette

histoire serait que Bonaparte est un damné. L'histoire

de nos grands personnages chrétiens se termine sou-

vent par le procès de leur béatification ; celui-ci se

clôt par un arrêt de mort éternelle. Heureusement
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M. Thiers est très faillible, et il a contre lui des do-

cuments quil a criminellement dissimulés. De là,

comme vous le dites si bien, Monseigneur, un dom-

mage incalculable pour ces milliers d'admirateurs

aveugles de Napoléon et ces milliers de lecteurs de

M. Thiers, déjà si enclins à se figurer un autre monde

accessible aux conditions que le héros et son historien

leur indiquent ici. Ces dernières cent pages du

volume seront une cause très féconde et très effi-

cace d'impénitences finales. Puisse l'écrivain n'avoir

pas prêté à son personnage la somme des sentiments

religieux à laquelle il est lui-même résolu de s'en tenir,

et n avoir pas exprimé, par rapport aux religions po-

sitives, un jugement qui est encore plus le sien que

celui du grand homme mourant ! Puisse-t-il n'avoir

pas dépeint cette mort telle qu'il prépare la sienne ! »

Cependant la reconnaissance faisait un devoir à

l'Evêque de ne pas méconnaître les services rendus,

jadis et aujourd'hui, par cet homme politique à la

cause romaine. Ce fut par là qu'ils se connurent. Un
jour, dans le mois de mai 1865, après un remarquable

discours de M. Thiers en faveur du pouvoir temporel du

Pape, Mgr Pie, se trouvant à Paris, crut convenable

de lui en faire savoir sa gratitude, en déposant sim-

plement une carte à sa porte. 11 n'eût pas jugé bonde

faire davantage, sattendant bien d'ailleurs à ce qu'on

se contenterait de lui rendre la pareille. Il n'en fut

point ainsi : dès le lendemain matin, une voiture s'arrê-

tait devant l'humble porte des Filles de la Croix, rue

deSèvres, résidence ordinaire de l'Evêque à Paris. Un
homme de petite taille en descendit, qui, sans donner

son nom, demanda Mgr de Poitiers, et se fit conduire

par le très petit, très étroit et très raide escalier

qui menait à l'entresol où l'Evêque avait sa

modeste demeure. Mgr Pie y récitait son office

dans sa chambre, où il marchait de long en large,
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allant et revenant dans les cinq ou six pas que permet-

tait l'exiguïté du lieu. 11 continua de prier, et, faisant

signe à l'inconnu d'entrer et de l'attendre, il ne se

pressa pas autrement de le recevoir, car à la porte on
l'avait pris et annoncé pour un certain fournisseur de

bas élastiques mandé pour ce jour-là. Son office ter-

miné, l'Evêque s'approcha de l'homme introduit, qui

alors se nomma : « M. Thiers! » dit-il en saluant le

prélat qui déjà s'apprêtait à user de ses services.

« Monseigneur, ajouta-t-il, j'ai été on ne peut plus

touché de votre démarche, et j'ai tenu à venir vous en

remercier moi-même et sans retard. » L'Evêque se

remit bien vite de sa première surprise. L'entretien

fut très cordial et dura trois quarts d'heure. Nous en

ignorons les détails, mais nous savons que Thomme
d'Etat en témoigna la plus vive satisfaction. Quand le

visiteur se leva, l'Evêque s'excusa de l'avoir reçu dans

un si modeste local : « J'espère, lui dit-il, que vous ne

me dénoncerez pas à Rome pour la magniticence de

mon appartement. » — « Pardon, répondit le spirituel

interlocuteur, je ne manquerai pas d'écrire au Pape que

vous occupez ici un vrai Parais ajjostoliqiie. » — Puis,

comme il fallait descendre l'étroit escalier : « Prenez

garde, dit l'Evêque au rusé politique, avec une pointe

de malice, prenez garde. Monsieur Thiers : ici forcément

il faut marcher devant soi, et sans incliner ni à droite,

ni à gauche. »

Ces deux hommes se revirent, ainsi que nous le di-

rons. Ils avaient l'un pour l'autre une ambition diverse.

Celle de M. Thiers était de faire entrer à l'Académie

française l'Evêque de Poitiers, qui n'y prétenditjamais,

le considérantcomme un rare écrivain doué éminemment
de cette clarté française dont il était lui-même un si

parfait modèle. L'ambition de Mgr Pie à l'endroit de

M. Thiers était d'un ordre plus élevé. C'était, comme il

disait, « de faire tomber sur celte âme une goutte du
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sang de Jésus-Christ », et de lui préparer, pour un meil-

leur monde, l'entrée d'une autre compagnie et l'hon-

neur d'une plus réelle immortalité.

Enfin, à deux mois de là, le26 février 1868, Mgr Pie

recevait de l'Empereur une audience sollicitée dans

l'unique intérêt des afîaires 'de son diocèse : il

venait demander au gouvernement une subvention

indispensable pour Tachèvement de l'église de Saint-

Hilaire de Poitiers. Lui qui précédemment s'était re-

fusé à toute démarche semblable n'y répugnait plus

aujourd'hui que le fameux jamais avait été prononcé. Il

voulut quesa visite, comme les précédentes, apportât au

Chef de l'Etat de salutaires leçons. Quelques lignes

jetées par lui au dos d'une carte de visite, après cet

entretien, nous apprennent qu'il commença par remer-

cierle Souverain des assurances données à la Chambre,

le 5 décembre, par son gouvernement, sur l'Etat

pontifical. Il lui redit que la mission de la France

consistait à protéger tous les intérêts religieux du

dehors et du dedans, et que de là dépendait la force

de son Empire. Il fut amené ensuite à dire un mot du

nouveau régime libéral qu'il ménageait à la France,

et de ce qu'on avait appelé le couronnement de l'édifice.

En le félicitant de l'octroi d'une sage et nécessaire

liberté, il le mit en garde contre le radicalisme qui

s'en ferait une arme pour saper son trône : «Ne perdez

pas de vue, Sire, que, pourtoutce parti, la libertédeman-

déec'est celle de vous renverser.» Son dernier mot fut

un avertissement : « Les races qui sont montées sur le

trône y sontrestées tant qu'elles furent fidèles à Jésus-

Christ. » Nous ne savons rien de plus sur cette au-

dience intime.

Le mystère qui la couvrit fut cause que certains

esprits défiants en conçurent des soupçons, comme le

témoigne cette lettre du 14 avril à M. de l'Estoile :

« Comprenez-vous qu'un Evêque ait eu l'audace d'aller

VIE GARD. PIF. — T. II. 20
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parler au Souverain de son pays, sans avoir soumis son

projet et le détail de son entretien à messieurs les

libéraux? Et que peut avoir dit et fait cet évéque,

sinon de trahir ceux de ces messieurs qui éprouvent le

besoin de sauver le pays ? Mais vous, mon cher ami,

vous avez pu soupçonner quelques-unes des raisons

majeures de ma démarche ; la Providence m'en a

révélé à moi-même de plus hautes que celles qui m'ont

guidé. Que Dieu et sa sainte Mère nous assistent ! »

La fin de cette lettre disait : « Qu'on ne désespère

point de Rome et du Concile. Malgré ce qu'on ten-

tera pour faire avorter ce grand Synode œcuménique, le

Saint-Esprit nous réserve plus d'une consolation. »
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(1868-1869.)

L'année 1868 s'oiivin, pour Mgr Pie, par un établis-

sement monastique préparé depuis longtemps. Dès
1857, il avait prêté son appui à la fondation que le

R. P. Jandel, Maître général de l'Ordre de Saint-

Dominique, avait faite à Lj'on d'un couvent qui, indé-

pendant de la Province de France restaurée en 1850
par le Père Lacordaire,voulait rendre aux observances

et doctrines dominicaines leur plein épanouisse-

ment. 11 nous serait difficile d'apprécier cette séces-

sion dans son caractère et ses résultats ; et il nous

suffit de dire que, grâce en grande partie à Tinterven-

tion de Mgr de Poitiers et du cardinal de Donald, Je

Saint-Siège se prononça en faveur de l'autonomie de

la maison de Lyon, sous la juridiction immédiate du
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Général, jusqu'aujour où de nouveaux couvents sortis

de celui-là permirent de former, en France, une
seconde Province, sous le nom de Province d'Occita-

niede Tlmmaculée Conception.

En même temps quïl aidait à cet établissement du
couvent de Lyon, Mgr Pie demanda gracieusement au
Provincial de vouloir bien reconnaître qu'il croyait

avoir acquis le droit de recevoir dans sa ville épisco-

pale la première colonie qui sortirait de là.

En 1867, un prêtre distingué de son diocèse, ter-

tiaire de Saint-Dominique, M. l'abbé de Melblanc, lui

ayant remis une somme de vingt mille francs des-

tinée à la fondation dominicaine, l'Evêque estima que

Iheure était venue d'accomplir cette œuvre. Se ren-

dant à Rome, au printemps de cette année, il passa

par Carpentras, pour y voir le Provincial, conféra avec

lui et convint que la fondation aurait lieu dès le com-
mencement de l'année suivante. Trois religieux la

préparèrent par une grande mission prêchée, durant

TAvent, dans la cathédrale de Poitiers. « Les iîls de

saint Dominique, disait ensuite l'Evêque, ont digne-

ment soldé la dette de leur rentrée parmi nous ; ils ont

annoncé la vérité ; ils ont vengé la morale, ils ont

enseigné le devoir avec une liberté tout apostolique
;

et la charité brûlante qui s'alliait sur leurs lèvres à la

pureté de la doctrine, le dévouement infatigable avec

lequel ils se dépensaient au service de tous, la vie

dure et mortifiée dont ils ont fourni l'exemple et

donné le spectacle, au milieu de leurs rudes travaux,

leur ont conquis universellement le respect, la confiance

et l'atïéction. »

Quelque temps après, 10 janvier, le couvent des

Frères-Prêcheurs fut établi canoniquement dans cette

ville, après une interruption de plus de soixante-dix

ans. Une ancienne abbaye bénédictine, fondée au ix"

siècle, sous le vocable de Saint-Cyprien, et sanctifiée
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par la vie du Bienheureux Bernard de Tiron,quien fut

abbé, n'avait guère laissé, à Poitiers, que son nom
et quelques ruines. C'est l'emplacement que Mgr Pie,

fidèle à rendre à l'Eglise tout ce qui lui avait précé-

demment appartenu, choisit pour les constructions de

la maison, qu'il assista largement de ses deniers. Il en

écrivait plus tard : « Nous remercions Dieu, qui dans

sa miséricorde nous a dotés de ce couvent. Il édifie

notre ville par l'austère régularité qu'on y garde et les

vertus qu'on y pratique, et il est, pour tout notre

diocèse, une source d'où la parole évangélique ne

cesse de couler. »

Deux jours après cette installation religieuse, la

ville de Poitiers recevait tous les évèques de la pro-

vince d'Aquitaine pour un concile qui devait servir

de préparation au concile général de l'année suivante.

Le zèle pour ces saintes assemblées s'était beau-

coup refroidi parmi l'épiscopat, nonobstant les lettres

pressantes de Mgr de Poitiers à plusieurs archevê-

ques, notamment à S. E. le cardinal Gousset. Mgr de

Bordeaux était resté, depuis 1859, sous l'impression

pénible de la dissidence amenée dans le concile d'Agen
par les opinions de NN. SS. LandriotetDelamarre.

Mais l'un et l'autre de ces prélats ayant cessé d'ap-

partenir à l'Aquitaine, pour monter sur les deux sièges

métropolitains de Reims et d'Auch, Mgr Pie insista

auprès de Mgr Donnet pour la reprise de ces assem-
blées. La ville de Poitiers avait été désignée d'avance

par le concile précédent. D'ailleurs le lieu, comme la

date, de cette réunion était déterminé par une cir-

constance solennelle : celle duxv^ centenaire de la mort
de saint Hilaire, qui tombait au mois de janvier 1868.

On ne pouvait lui otïrir une fête plus digne de lui.

Cependant il importait qu'on ne vît pas dans cette

assemblée un tribunal destiné à préjuger des questions

réservées aux prochaines assises de la cour plénière.
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Mgr Pie demanda donc qu'on ne fît pas de bruit

autour d'elle. Il écrivit à un des rédacteurs de

r Univers : « Notre concile de Poitiers ne fera quelque

petite chose qu'à la condition que nous échapperons

d'ici là à la publicité. Du côté du pouvoir et de ses

affidés, on nous épie et on nous prête des intentions

impossibles. Auriez-voiis la bonté de demander aux

bureaux de Y Univers et du Monde ({w'ow ne parle

point du prochain concile de Poitiers ? Déjà un cor-

respondant a écrit quelques lignes à ce sujet, et

annonce que nous nous proposions de revenir sur

l'Enc^'clique ! Priez qu'on se taise désormais. Nous
avons plus d'un motif de demander ce silence. »

Le concile s'ouvrit, le dimanche 12 janvier, dans

la cathédrale par un discours de l'archevêque, en

présence du clergé et d'une affluence extraordinaire

de fidèles (1). Au fond du sanctuaire on avait dressé

la statue de saint Hilaire, aux pieds de laquelle

étaient exposées sesrehques. C'était lui qui présidait

invisiblement.

L'Évêque disait plus tard : «Notre vieille cathédrale,

avec sa parure d'oritlamraes, d'inscriptions et de

lumières, offrait une image splendide de l'Eglise triom-

phante. Ce cortège de pontifes, précédé de tous les

rangs de la milice ecclésiastique séculière et régulière
;

l'autel du sacrifice entouré des vieillards que l'Apo-

caljpse nous représente portant des couronnes d'or

sur leurs têtes; les pasteurs des peuples s'avançant vers

le tabernacle pour recevoir des mains du primat le Pain

de vie ; les docteurs de la foi levant leurs mains sur

les saints Evangiles ; chacun des évêques, tant ceux

(1) Les Pères du concile étaient : S. Era. le cardinal Donnât,

Mgr Pie, évêque de Poitiers ; Cousseau, d'Angoulême ; Colet, de Luçon
;

Dabert, de Périgueux ; Thomas, de la Rochelle ; les délégués des

évêques de la Guadeloupe et de l'Ile-Bourbon ; les Sièges d'Agen et

de la ^Martinique étaient vacants.
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du continent que ceux d'outre -mer, répondant: Me
voici, «cZsMm; voilà, mes Frères, une pâle esquisse de ce

que vous avez vu et de ce dont vos enfants transmet-

tront le récit aux générations à venir. »

Les séances particulières se tenaient au grand sé-

minaire, ainsi que l'Évêque en rappelait de même le sou-

venir à ses prêtres : « Cette maison avec ses cloîtres,

ses grandes salles, sa chapelle de fondation royale,

ses cellules, ses vastes corridors, cette maison que

nous aimons, elle a pris à nos yeux une splendeur

nouvelle depuis qu'elle a été l'asile de cette réunion

provinciale des évêques et du clergé de nos dix diocèses

et de nos colonies. Dieu prolongerait notre vie durant

un siècle que, jusqu'à la fin, l'image de ce concile de

Poitiers nous reviendrait àl'esprit, et surtout au cœur,

chaque fois que nous mettrons le pied dans cette de-

meure. Tous ceux qui ont participé à cette assemblée

peuvent vous le dire : la parole de Jésus- Christ, ibi

sum in medio eorum^ était devenue sensible ;
Notre-

Seigneur était là . »

On ne s'étonnera pas que le premier décret porté

par le concile ait été sur saint Hilaire, évêque de

Poitiers et doctem^ de l'Eglise. On en fit la promul-

gation dans l'antique église élevée sur son tombeau.

Le décret, tout entier delà main de Mgr Pie, demandait

que les traces du saint Docteur fussent partout re-

cherchées et honorées dans le pays
;
que ses écrits

fussent étudiés
;

que sa basilique fût restaurée
;
que

son pèlerinage fût fréquenté ; surtout que sa doctrine

fût observée et son courage imité. Le volume de ses

œuvres avait été déposé sur un trône, avec le livre de

lEvangile, pour recevoir le serment des Pères. Par

tout cela on sentait que ce concile allait être, entre

tous les autres, le concile d'Hilaire.

Mgr Pie présida, là encore, l'importante congrégation

de la Foi et de la Doctrine. Pour se rendre compte de
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la part qu'il prit à ces travaux, il suffit de connaître le

titre des chapitres qui y furent traités : Du Siège

apostolique elDu Souverain Pontife^ ses prérogatives

et l'obéissance qui lui est due ; Du pouvoir civil du
Pape^ sa. raison d'être et son droit; Du mariage reli-

gieux et de son obligation pour les contractants;

De la béatification des saints de VAquitaine, parti-

culièrement des Vénérables Grignon de Montfort et

Jeanne de Lestonac; De l'Ecriture sainte eiàù son

étude dans les séminaires; De la théologie^ du
droit canonique^ de l'histoire ecclésiastique, de la

philosophie, et en particulier des deux systèmes ex-

trêmes à\i rationalisme et du traditionalisme \ Des
études littéraires et de la formation des clercs ; Du culte

de saint Joseph, patron de la sainte Église. L'intérêt

de ces questions dépassait visiblement les limites d'une

province. C'est ainsi qu'on porta une condamnation
motivée et explicite de la doctrine, alors fort reten-

tissante, de La morale indépendante. Un travail très

complet sur ce sujet fut inséré dans les Actes, où Rome
le remarqua et lui donna des éloges.

Le métropolitain avait pensé saisir le concile de Poi-

tiers d'une affaire dont lui et quelques hommes de zèle,

]e P. Ventura, le comte Tullio Dandolo, et M. Ro-
selly de Lorgues avaient pris ardemment l'initiative.

C'était l'instruction du procès de canonisation de

Christophe Colomb. Mgr Pie se crut obligé de con-

fesser au vénérable archevêque qu'il ne croyait pas

au succès final de cette démarche ; mais il l'encou-

ragea à adresser au Pape la lettre qu'il avait rédigée

à cet eflet : « Elle serait d'abord par elle-même un monu-
ment en faveur du grand homme; et, de plus, elle se-

rait une pièce à invoquer plus tard, s'il plaisait à Dieu
de donner suite, par quelques grâces extraordinaires,

à la pensée et au vœu dont vous ftîtes l'interprète. »

Le concile de Poitiers n'émit point de vœu à cet égard.
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A l'horizon de ce concile on voyait poindre Taurore

deceluiduVatican.L'Evêque disait ensuite: « N'avions-

noiis pas alors, Nos vénérables Frères dans l'épiscopat,

le sentiment que nous préludions, par les joies et par

les fruits de ce synode plus restreint, aux allégresses

et aux utilités plus larges, plus abondantes du Synode

universel sur lequel la chrétienté fonde de si grandes

espérances '? » 11 écrivait ailleurs : « Nous avons pu

nous éclairer mutuellement et nous concerter, dansnos

séances épiscopales plus intimes, sur diverses questions

susceptibles d'être traitées par le prochain Concile

œcuménique, auquel notre réunion provinciale aura

servi pour nous de prélude ».

La clôture en fut des plus solennelles. Outre les évo-

ques de la province de Bordeaux, quelques autres véné-

rables prélats y assistèrent: Mgr Guibert, archevêque

de Tours; Mgr Amanton, de 1 Ordre de Saint-Dominique,

vicaire apostolique de la Mésopotamie ;
Mgr Ange-

bault, évêque d'Angers; Mgr Fillion, évoque du

Mans; Mgr Fruchaud, évêque de Limoges.

Un des témoins de cette grande fête, lesaintM. Jules

Richard,en écrivait, dans ses notes : « Quelle puissance

dans l'Eglise ! quelle vivacité dans la foi ! quelle soif de

la vérité dans les âmes!... » Quelques mois après,

1 1 juillet 1 868, l'homme de Dieu expirait, en proférant

ces paroles : « Le beau jour que celui de la mort, avec

la sainte hostie sur les lèvres !» Les derniers mots qu'il

écrivit sur sonjournal sont ceux-ci : « mon Dieu, mon
cœur esta Rome, avec votre Christ perpétuel ». Il

était bien le disciple de Mgr Pie. Il lui avait écrit,

quelque temps auparavant : « Monseigneur, je suis une

brebis de vos pâturages; j'aime votre pouvoir si

doux, je cherche votre regard, et tout douloureux des

coups portés à l'Eglise notre mère, je m'appuie sur

votre bras, et, unissant ma pensée à la vôtre, mon
pauvre cœur à votre grand cœur, je donne tout ce que
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j'ai de volonté et de vie à cette sainte Eglise si mena-

cée et si glorieuse. Au milieu de ses angoisses, je

remercie tout haut notre Dieu de m'avoir fait vivre en

ces temps de confusion, parce que toutes les fêtes de

mon âme, toutes les joies de mes lèvres sont de

confesser ma foi. »

Cependant, déjà^ sur le seuil du Concile général,

se produisait dans les esprits une agitation qui n'était

pas sans inquiéter les amis de lEgiise. Quelques-uns,

tels que Mgr Mermillod, eussent souhaité qu'une

entente se fît préalablement, pour la paix générale,

entre les notables de chaque opinion, soit évêques, soit

publicistes ; et l'on prononçait les noms de Mgr de

Poitiers et de Mgr d'Orléans à côté de ceux de ^'etiillot

et de Montalembert. « C'est un souhait concevable,

écrivait de Paris M. l'abbé Gaj à Mgr Pie, le 29

janvier 1868, et je ne pense pas qu'il n'y ait un cœur

aimantJésus-Christoùce désir n'existe. Mais que faire

pour que ce soit autre chosequ'un désir?— Lecésa-

risrae, qui à tant d'égards est en train de tomber en

ruines, mais qui s'affirme et qui travaille de plus en

plus, ne nuit en rien au développement du parti catho-

lique libéral. L'Encyclique et le S^//a6ws sont passés

au rang des mythes pour une quantité de chrétiens.

L'obstacle à l'union ne viendra pas de notre côté.

Mais où s'unir et comment s'unir, sinon dans les principes

et en se rapprochant du centre ? Et que peuvent faire

ceux qui ont la grâce d'y avoir établi leur demeure,

sinon de tendre la main aux autres, leur disant comme
la Sagesse : Venite ad avcem ; ou comme notre

bon Maître : Volo ut ubi sum ego. et vos siti.s^ »

Celui qui, dans ces lignes, établissait si bien l'état

de la question et l'état des esprits en France, fut, peu

après, appelé à les étudier à Rome. A cette époque,

l'Evèque travaillait à faire nommer, comme consul-

teiu"s, dans les commissions préparatoires du Concile,
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des théologiens d'une doctrine sûre. M. Ga}" était

indiqué ; et le 5 décembre 1867, une lettre du Nonce

à Mgr l'Évêque de Poitiers lui apporta officiellement

sa désignation dans les termes suivants : « Votre

Grandeur n'ignore pas qu'on a institué à Rome des

congrégations particulières, dans le but de faire

étudier et préparer les matières à soumettre aux

délibérations du futur Concile. Or, ayant jugé d'en

choisir les consulteurs non seulement parmi les Ro-
mains, mais aussi parmi les autres nations, le Saint-

Père a daigné appeler à cette charge importante

et si honorable de consnlteur, M, l'abbé Gay, cha-

noine de la cathédrale de Poitiers. »

Ces commissions préparatoires devant donner le

premier branle à la marche du Concile, il importait

que cette direction lui fût imprimée dans les meil-

leures voies. C'est dans cette pensée que TEvêque de

Poitiers avait appuyé le choix de deux autres théolo-

giens : M. l'abbé Jacquenet, curé de Saint-Jacques

de Reims, aujourd'hui évêque d'Amiens, honoré de la

confiance du cardinal Gousset; M. l'abbé Chesnel, du

diocèse de Quimper, qui plus tard écrivit un très excellent

ouvrage sur \e^ Droits de Dieu, Mgr Pie obtint aussi

ducardinal Caterini l'appel deM . l'abbéSauvé , du diocèse

de Laval; Mgr de Moulins obtint un peu plus tard

celui de M, l'abbé Gibert, son vicaire général; et enfin

l'année suivante arriva M. l'abbé Freppel, qu'il suffitde-

nommer.
Mais n'allait-on pas s'effrayer, d'un autre côté,

de voir tant de consulteurs français tirés des mêmes
rangs ? Mgr Pie, toujours si circonspect, voulut

prévenir l'objection en proposant un nom qui, par son

appartenance, ne pouvait être suspect de partialité.

« Il y aurait, écrivit-il au Nonce, intérêt majeur à ce

qu'on ajoutât à cette liste M. Le Hir, professeur

d'hébreu et d'Écriture sainte à Saint-Sulpice, l'un des
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hébraïsants et des exégèles les plus distingués, dont

les sentiments sont pleinement romains, et dont le

nom et la qualité, en commandant le respect et la

sympathie des corps savants aussi bien que des

hommes d'Eglise, placerait la liste totale en dehors des

contradictions qu'elle subira sans cela. C'est ce que

souhaite très vivement l'auteur de cette note, assuré

d'être l'interprète des dispositions générales des es-

prits. »

Cette note était destinée soit au cardinal Antonelli,

soit au cardinal Caterini. Une lettre personnelle au

Nonce y était jointe : « L'adjonction de ce nom, disait

Mgr Pie, relève de plusieurs degrés l'excellence des

choix déjà faits. Ni le clergé de Paris, ni la masse

des évêques sortis de Saint-Sulpice, n'auront plus

matière à récrimination fondée. »

Cette nomination eut lieu ; mais elle arriva trop

tard. Un post-scriptum ultérieur porte au dos de cette

note : « Le Nonce m'a dit qu'il avait reçu de Rome la

nomination officielle de M. Le Hir à la charge de con-

sulteur du Concile : mais le jour où Son Excellence a

porté cette nouvelle à Saint-Sulpice, M. Le Hir était

sur son lit de mort. »

M. l'abbé Gay partit pour Rome le 25 février 1868,

chargé de porter au Pape une partie des décrets du

concile de Poitiers, avec une lettre de Mgr Pie où

l'on remarque ces lignes : « J'ai la confiance que ces actes

seront accueillis avec satisfaction. M. labbé Gay
pourra dire de vive voix à Votre Sainteté combien ce

concile a été remarquable et consolant par l'esprit

qui animait tous ses membres envers le Saint-Siège,

dont les décisions et les directions forment tout le fond

et inspirent toute la rédaction de nos chapitres doctri-

naux et disciplinaires. »

De ce centre des choses ecclésiastiques, le consul-

teur ne cessera plus de tenir Mgr Pie au courant du
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mouvement des esprits et des affaires, relativement à

ce Concile devenu déjà l'objet de vives contestations.

Mais ni l'un ni l'autre ne s'effraient de « l'inévitable

humain qui se mêle aux plus grandes œuvres de
Dieu, dont la condition est d'être entravées et de
réussir par les obstacles, afin qu'aucune chair ne se

puisse glorifier, mais que la gloire soit à Dieu seul ».

M. Gay, qui parle ainsi, racontait encore, d'après le

cardinal de Reisach, que le Pape avait déclaré, devant

le Sacré-Collège, qu'il se sentait poussé, io mi sento

spinto, à convoquer ce grand Synode, et qu'il voyait là

l'expresse volonté de Dieu. «Le fait, disait lalettre, est

que, quand on voit comment les choses marchent ici,

comment le Pape est entouré, et le spécieux des rai-

sons qu'on a pu et dû faire valoir, il faut convenir

que, si le Pape n'avait reçu à ce sujet quelque impid-

sion particulière et supérieure, il aurait reculé. »

Cette considération de la volonté de Dieu dominant

celle des hommes et les menant à ses fins , malgré

leurs oppositions, est le point de vue supérieur de

toute cette correspondance.

M. l'abbé Gay fut nommé de la commission pré-

paratoire des travaux concernant la théologie dog-

matique. Elle avait dans son sein des hommes éminents,

tels que le professeur Pecci, le Père Ferrari, desFrères-

Prêcheurs, etles Pères Perrone,Schrader etFrauzehn,

de la Compagnie rie Jésus, sous la présidence du cardi-

nal Biho. Le Syllahus entrait pour une grande part

dans son programme. C'était sur toutes ces ques-

tions que M. l'abbé Gay demandait à son Évêque « le

plus de renfort possible », comme il s'exprimait.

Mgr Pie avait compté qu'un autre de ses amis, le

Père AbbédeSolesmes, l'assisterait au Concile, où il

viendrait siéger en saqualité d'Abbé.Une décision con-

traire avait été prise, le 24mai,parlescommissions, les-

quelles avaient statué que seuls les supérieurs généraux
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des Ordres religieux et ceux qu'on appelle « les Abbés

de juridiction » y seraient admis. De Rome on s'en

plaignit à lEvêque de Poitiers. « N'est-ce pas, lui

demandait-on, un triomphe pour les gallicans que de

voir l'Abbé de Solesmes conlîné dans son monastère,

lui qui pourrait et devrait intervenir en tant de ques-

tions capitales ? Oublie-t-on tout ce que les Abbés
ont fait pour le Saint-Siège, et surtout dans les con-

ciles œcuméniques, où plus d'une fois ils ont repré-

senté le Vicaire de Jésus-Christ ? » La conclusion de

cette lettre était une prière à l'Evêque de Poitiers

d'intervenir auprès du Saint-Père : « Venantd'un Evê-

que aussi justementconsidéré, votre instance peut faire

reprendre la question dans la Congrégation directive,

et aider même le Saint-Père à revenir, proprio motu^

sur cette décision. »

La réponse de l'Evêque fut une lettre magistrale,

adressée par lui, le 24 juin, au cardinal Antonelli.

Mgr Pie faisait valoir ce qu'il croyait le droit canoni-

que, ce qui du moins semblait la tradition des conciles,

en montrant combien Userait désastreux pour l'Ordre

monastique et affligeant pour ses amis, qu'une juris-

prudence contraire fût introduite et consacrée par

l'initiative du Saint-Siège lui-même, dont les moines

n'avaient cessé d'être les protégés comme les défenseurs.

11 terminait en demandant que sa lettre fût mise aux

pieds de Sa Sainteté.

Pie IX s'émut de cette plainte, et demanda que la

question fût examinée de nouveau. Cet examen n'a-

mena que la confirmation des résolutions précédentes,

sauf quelques exceptions, dont le docte Abbé de So-

lesmes ne devait pas avoir à bénéficier. Mgr Pie n'avait

.^ gagné à son intervention que l'honneur considérable

d'avoir plaidé une grande cause, et d'y avoir déployé,

avec une calme éloquence, une étonnante connais-

sance de cette partie du droit ecclésiastique.
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Son intervention eut plus d'efficacité dans une autre

affaire. Un livre avait été publié à Rome deux ans au-

paravant, par le vénérable M. Faillon, prêtre de Saint-

Sulpice et procureur général de cetteCompagnie, sousjle

titre de Vie intérieure de la Sainte Vierge, extraite

des manuscrits de M. Olier. Outrel'approbation du car-

dinal Villecourt et de Mgr Baillés, ancien évêque de

Luçon et consulteur de l'Index, l'ouvrage avait reçu

celle de plus de quarante archevêques ou évêques

français. Il n'en fut pas moins déféré à YIndex par la

diligence de M. labbé Chaillot. Mgr Pie s'en émut. A
ses yeux, ce qu'on avait cherché dans ce procès, c'était

l'amoindrissement de l'autorité théologique de Saint-

Sulpice. Or, enfant de Saint-Sulpice, admirateur

d'Oh'er, ami de M. Faillon et, par-dessus tout , fils

dévoué de Marie , Mgr Pie se trouvait engagé

d'avance, par toutes ses relations, ses affections et ses

convictions, à la défense de cette Vie. Kouvrage était

dédié à Notre-Dame de Chartres ; c'était près d'elle

que l'auteur en avait conçu la pensée en 1829 ; c'était

à ses pieds qu'il en avait déposé l'hommage, en 1864.

Il était donc naturel qu'il en remît la défense à ce

fils dévoué de la Vierge chartraine, et il écrivit à

lEvêque de Poitiers que » Notre-Dame le constituait

l'avocat de sa royale cause, et le secrétaire intime de

ses commandements ».

Le livre fut examiné à Rome. Un théologien des

Frères-Prêcheurs y nota dix-sept propositions répré-

hensibles. Mgr Pie les excusa sans prétendre les jus-

tifier. Ses lettres sur ce sujet révèlent une vraie intel-

ligence des mystiques, de leur langage, du sens qu'il

convient de lui attribuer, et de la cause historique de

certaines locutions, soit outrées, soit impropres, qui

demandent à être » xpliquées avec bon vouloir.

Il ajoutait modestement : « D'ailleurs, je suis très

faillible -, et si l'autorité du Saint-Siège voyait des
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erreurs censurables là où je ne vois que des mots à

corriger, je m'inclinerais humblement devant de plus

sages que moi. »

Il encouragea beaucoup M. l'abbé Gay, qui avait été

nommé défenseur de ce livre ; il lui écrivait : « Je

ne puis penser, sans indignation, que l'Index a épargné

M. Cousin et qu'il va condamner M. Olier, le vénéra-

ble fondateur de Saint-Sulpice. Va-t-il falloir retour-

ner le vers de Virgile, et dire de la Rome pontificale

que sa coutume est de parcere superbis et debeUare

subjectos ? » Le mémoire du rapporteur, fort de tousces

arguments, fit reculer le mouvement qui poussait à la

condamnation. Pie IX en fut soulagé ; sachant que

plusieurs des consulteurs d'abord défavorables, tels que

le P. Perrone, avaient changé d'avis, il dit en souriant

au prélat de service : « La Madone a fait un miracle

de premier ordre : elle a converti un théologien ! »

Une commission particulière^ sous la présidence du

cardinal Monaco de la Valette, formula les cor-

rections à faire à ce livre. Ce fut M. Icard qui, à la

mort de M. Faillon, survenue peu après, fut chargé

de l'amender ad mentem Sanctœ Sedis. Il le fit avec

un excès de conscience qui lui enleva beaucoup de sa

physionomie propre; heureux toutefois de lui procurer

à ce prix le sauf-conduit qui devait le faire arriver aux

mains des vrais fidèles.

A la fin -de juin 1868, Pie IX pu blia l' Indiction

officielle du Concile général pour le 8 décembre de

l'année suivante, fête de l'Immaculée Conception de

Marie. Le jour de la solennité de saint Pierre, di-

manche 5 juillet, l'Evêque monta dans la chaire de

sa cathédrale, et, avant la lecture de la Bulle pontifi-

cale, il prononça les paroles solennelles suivantes :

« Le dernier Concile œcuménique a été clos au mois

de décembre 1563. Il y a donc plus de trois siècles

qiie le monde n'avait joui du grand spectacle qui va
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être donné à la terre. Ce sera notre devoir de prier

beaucoup, afin que ce Concile se célèbre en effet à

l'époque marquée, et porte tous les fruits qii on en

doit attendre. Dès aujourd'hui nous devons rendre

grâces à Dieu, car la seule Indiction du Concile est

déjà un grand bien. Les événements peuvent le re-

tarder, rien ne l'empêchera :1e Concile est indiqué, le

Concile aura lieu. »

Parmi les circonstances quipouvaient y faire obstacle,

se trouvait l'état présent des affaires de l'Europe. Le
ciel politique était à la tempête, et tandis que l'édifice

spirituel de l'Eglise s'apprêtait à recevoir son splen-

dide couronnement, de sourds craquements se faisaient

entendre dans l'édifice de TEtat. Le 23juin, à la suite

d'un entretien particulier avec M. Thiers, Mgr Pie

écrivait à un de ses amis : « L'automne se passera-t-il

sans guerre et sans agitation ? Partout on touche aux

dernières limites de la durée des choses. M. Thiers

me disait que la guerre ne pouvant, pas plus que la

paix, nous replacer au niveau d'où nous sommes
descendus, elle serait simplement un fléau de plus.

Seulement il est vrai que les affaires de l'Eglise ne

peuvent se remettre que par celles de la France :

c'est notre meilleure chance. »

Un entretien de l'Evêque avec ses prêtres, durant

la retraite pastorale de 1868, leur fit toucher du doigt

cet état social et ses causes. Il leur montra « la Rus-

sie menaçant l'Empire ottoman et les saints Lieux
;

l'Angleterre convoitant l'Egypte et le canal de Suez
;

la Prusse s'agrandissant à la faveur de notre funeste

abandon de l'Autriche, et s assurant en Europe, avec

le sceptre impérial, une prépondérance qui n'avait,

depuislongtemps, appartenu qu'à nous ; la France me-

nacée de descendre au rang de puissance secondaire
;

toutes les nations mises sur un pied de guerre for-

midable
; tous les intérêts compromis par une crise

VIE CARD. PIS. — T. II.
'
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financière voisine de la catastrophe
;

puis les pas-

sions frémissantes des plèbes des grandes villes, les

théories de partage et de nivellement prêtes à pas-

ser dans les faits ; les menaces renaissantes contre la

religion, la propriété, la famille ; en un mot, l'anar-

chie, la ruine, le pillage, qui s'avancent à vue d'œil

fOus le couvert des fausses libertés dont la revendi-

cation insolente et roctroiement impolitique sont le

prélude de la fin— Voilà, Messieurs, disait l'Evê-

que, le tableau \rai de la situation. »

C'était en 1868 que Mgr Pie écrivait ces lignes,

lesquelles, deux ansaprès, devenaient, mot pour mot,

une page de notre histoire. Ce qu'il appelle lui-même,

avec saintGrégoire, «le boticlier de la prescience », fut

toujours une des armes de ce soldat de Dieu.

11 n'était donc pas de ceiLx qui regardaient l'avène-

ment de l'Empire libéral comme le salut de la France.

C'était, à ses yeux, un expédient suprême, nécessité

par de grandes fiiutes, suggéré par de grandes craintes,

imposé parla pression de la démagogie, et p.ésageant

cettefindontilétait le prélude. « Oùestdonc le remède?

demande-t-il le même jour. Sans doute, il est dans le

retour delà jiolitique française à sa mission de pro-

tectrice des intérêts de l'Église et de la Papauté ; mais,

n'en douiez }ias, Messieurs, le signe le plus expressif

des miséricordes prochaines de Dieu sur Rome, la

France et le monde, c'est ce Concile qu'un orateur de

la Chambre (M. Eniile Ollivier^ qualifiait hier : « l'é-

vénemeuL le plus considérable depuis la Révolution

françai>e. » Anendons-nous, Messieurs, à de grandes

manifestations de la puissance divine. »

La conclusion était la parole de Moïse disant au

peuple et aux prêtres : « Sancliiiez-vous, car le Sei-

gneur vaopérer parmi vousde grandes choses »; et, l'en-

tendant parler avec cette auiorité, prêtres et peuple

s'habituaient à reiïarder le ^'aîicancomn;e un nouveau
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Sinaï, elle Concile comme la Pentecôte du xix'^ siècle.

En même temps, lui-même priait et se sanctifiait en

vue de cet événement. Il se recommandait aux saintes

âmes de la terre. « Priez souvent pour moi, écrit-il à une

Religieuse; je veux toujours devenir meilleur, moi qui,

au milieu de mille travaux entrepris pour sa gloire,

demeure infiniment si au-dessous de ce que je fais. »

Il se recommandait aux âmes saintes du ciel. Parlant

de la mort d'une éminente Religieuse Augustine, la

Mère Jérôme, il écrit : «Elle voit de là-haut, parmi

les triomphes de l'Église du ciel, les choses qui se pré-

parent pour l'Église militante ; et l'ardeurde ses désirs,

la ferveur de ses intercessions contribuera plus encore

que n'auraient fait ici-bas ses vœux et ses prières, au

succès de ce Concile qui était devenu pour elle une

])ensée de tous les instants. »

Surtout il recommandait ce grand intérêt de l'Église

à la Mère de Dieu. Marie, reine du Cénacle, et prési-

dente du premier Concile oecuménique, devint l'objet de

ses dévotions et de ses prédications. Il on fit le sujet

dune homélie, en la fête de l'Immaculée Conception.

«Ce qui s'est passé là, au concile de Jérusalem, disait-iJ,

s'est renouvelé, depais dix siècles, à chaque fois que

l'Église est rentrée au cénacle... Toujours, a!i-dessus

des apôtres, s'est élevée 1 incomparable figure de la

Mère de Jésus. Et parce que le premier de tous les

conciles a été honoré de sa présence, elle n'a été

absente d'aucun des conciles qui ont suivi... Ce serait

une étu le longue et intéressante que celle qu'on inti-

tulerait : «Les conciles et Marie ». Mais nul autre con-

cile peut-être ne méritera d'être appelé le Concile de

Marie, à meilleur litre que celui qui se prépare en ce

moment, et qui va s'inaugurer dans la fête même de son

Immaculée Conception. Que d'ici à ce grnnd jour, la

chrétienté tout entière, par l'unanimité et la persévé-

rance de ses prières, offre l'image d'un nouveau cénr.cle.



324 LE CARDI^'AL PIE.

Marie justifiait bien la confiance de son serviteur;

elle venait de lui donner un gage depuis longtemps

demandé. On se souvient que, dans les commencements
de son épiscopat, Mgr Pie, visitant le bourg de Cour-

laj, chef-lieu des dissidents de la Petite-Eglise, avait

promis à la sainte Vierge de lui ériger un autel en ce

lieu, le jour où la plus grande partie des schismadques

aurait disparu de cette contrée. Or, le 23 septembre

1868, Mgr Pie écrivait sur le registre de ses Actes:

« Il a été écrit dans le psaume : Faites des vœux et

rendez vos vœux au Seigneur . En l'année de N . -S . 1 853,

jour de la fête de l'Immaculée Conception, célébrant

une solennité expiatoire dans l'église paroissiale _ de

Saint-Remy deCourlav, nous avons fait publiquement

le vœu d'ériger k Marie un autel en cette église,

le jour où la majeure partie des habitants serait reve-

nue du schisme des anticoncordataires à Tunité de

TEghse. Or, ayant appris que depuis quelque temps le

nombre des catholiques l'emporte sur celui des dissi-

dents, Nous, Évêque de Poitiers, aujourd'hui 23 sep-

tembre 1868, avons dédié et consacré un autel de pierre

portant une statue de Marie, ofiert par nous à cette

paroisse, et nous y avons fait au peuple une courte

allocution. » L'allocution parla de l'autorité de Pierre,

à laquelle il pressa tous ses enfants d'obéir ; et comme
on célébrait en cette même journée les premières

vêpres de la fête de Notre-Dame de la Merci, ce lui

fut le sujet d'une ardente prière à Celle qui rachète et

délivre les esprits captifs de l'erreur et de l'illusion.

Il y avait d'ailleurs, en cette année de grâce 1868,

un grand élan religieux dans l'Eglise de Poitiers.

L'Evêque avait demandé et obtenu du Pape qu'à

l'occasion du XY" centenaire de la bienheureuse mort

de saint Hilaire, un jubilé fût accordé à toutes

les églises du diocèse placées sous son vocable. Soixante

paroisses bénéficièrent de ces grâces insignes, à la
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suite des exercices d'une mission fructueuse. L'Evêque

disait à ses prêtres : « Les récits des merveilles opérées

par le jubilé général du demi-siècle ne l'emportent

point sur ceux qui nous sont parvenus dans cette

année de bénédiction. »

Mgr Pie en faisait principalement honneur à la

prédication de ses Oblats de Saint-Hilaire, qu'il venait

de faire élever au rang de troupes régulières, en obte-

nant l'approbation canonique de leur Institut par

l'Eglise romaine.

L'Institut des Oblats, déjà loué et encouragé trois

fois par la Congrégation des évoques et réguliers,

obitint par son Evêque deux décrets qui se complé-

tèrent l'un l'autre. Le premier était de l'année 1867
;

le second, plus conforme aux vues de la compagnie,

était du mois d'août 1868. L'Evêque en fit l'objet d'une

communication à son clergé, par lettre du 81 janvier

1869 : « Désormais donc, Messieurs et chers coopé-

rateurs, l'oeuvre des Oblats de Saint-Hilaire de Poi-

tiers est inscrite parmi celles que l'Eglise romaine a

non seulement louées mais approuvées. Voilà ce que

nous aimons à considérer comme un des fruits de ce

quinzième centenaire, et comme une récompense

accordée par le saint Docteur aux hommages dont nous

nous sommes appliqués à entourer son nom pendant

cette année séculaire. »

Au nombre de ces hommages, il faut placer la cons-

truction ou la réparation des églises du diocèse qui

l'avaient pour patron. Le 2 juin 1868, Mgr Pie avait

consacré à Niort une église de Saint-Hilaire nouvel-

lement élevée dans le quartier de la Brèche, sur la

demande que lui-même en avait faite au maire, en

1851, et avec le concours généreux de la ville et du

département. « J'éprouve, leur dit-il, un bonheur

particulier à dédier ce sanctuaire à la mémoire de

notre saint Evêque et Docteur Hilaire, en cette mémo-
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rable année du XV*' anniversaire sûeiilaire de son glo-

rieux trépas. » Dans cette solennité, à laquelle assis-

taient les évêques d'An.^-oulême et de Luçon, avec

l'Abbé de Ligugé, on avait remaiv[iié la présence du

préfet, du général et de tous les fonctionnaires publics.

La barrière de l'interdiction commençait à s'abaisser

entre les corps officiels et l'Evêque de Poitiers, qui

n avait acheté par aucune complaisance ce désar-

mement.
Hilaire semblait revivre et se lever partout, sur les

pas et à la voix de son successeur. Une paroisse du

Poitou, nommée Faye-l'Abbesse, possédait un morceau

de porphyre ayant servi de pierre d'autel au pontife

du iv' siècle. Faye-l'Abbesse était le but d'un grand

pèlerinage. Mgr Pie s'y était rendu le 13 septembre

1868, et sa présence et son discours avaient imprimé

l'élan à la reconstruction de l'église de ce lieu, bientôt

rendue digne de ses grands souvenirs.

Surtout, il attacha un prix particulier à la restaura-

tion de Saint-Hilaire-entre-les-églises, sanctuaire histo-

rique placé, comme celui de Saint-Martin, entrela cathé-

drale et son baptistère. « Le centenaire qui s'achève,

écrivait Mgr Pie, ne pouvait pas ne pas voir cette

restauration conduite à son terme. Au premier janvier

de cette année, nous avons eu la joie d'ouvrir le jubilé

dans cette gracieuse petite église, et nous l'avons clos

le 20 du même mois par la consécration de ce même
temple sous linvocation de saint Hilaire. » Elle fut

donnée aux Oblats de Poitiers, qui la desservirent.

Saint Hilaire, à qui TÉvêque travaillait à rendre ses

habitations, lui devait bien de lui rendre à lui-môme

la sienne. C'est à Hilaire, en effet, que Mgr Pie

se crut redevable de la reprise de possession de

l'ancien palais de ses prédécesseurs, à la fin de

Tannée 1868. Il y avait dix-huit ans qu'il habitait

l'antique et étroite maison de l'abbesie de Sainte-
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Croix, tandis que près de là, sur le flanc méridional

de la cathédrale, s'élevait, grand et commode, l'ancien

évêché devenu la préfecture. Cependant le Conseil

général ayant décidé de construire ailleurs l'hôtel

préfectoral, y mit cette condition, que la préfecture

actuelle serait rendue à sa destination d'autrefois.

Mgr Pie en reçut l'offre avec reconnaissance. Il di-

sait à ses prêtres : « Il nous est saUUaireà nous-même,

qui voulons marcher sur les traces de nos ancê-

tres spirituels, de les avoir en quelque sorte sous les

yeux, par la vue quotidienne des murailles qu'ils ont

élevées, du sol qu'ils ont foulé, des parvis qui furent

témoins de leurs travaux, de leurs prières, de leurs

soupirs, de toutes leurs œuvres de foi, de charité et de

piété. » Il se plaisait à voir dans cette restitution un

des fruits légitimes du jubilé poitevin, célébré cette

même année, car n'est-il pas écrit : « Les habitations sa-

cerdotales qui n'auront pas été recouvrées jusque-là de-

vront retourner à leurs maîtres dans rannéejubilairo :

^Edes leaiiarum, si anteà non redempt fueriniœ, in

jubilœo rêvertentur ad domitios»'^ Ces délicates et

saisissantes assimilations avaient une valeur pres'jue

prophétique aux yeux de Mgr Pie.

Le travail d'appropriation et de translation que

nécessita cette mesure fut ennobli, lui aussi, par des

vues supérieures, celles de la charité. Une lettre de

rÉvèque disait : « La somme qui est affectée à mon
changement de demeure est un vrai bénéfice moral
pour moi, à l'heure où tant d'ouvriers sont sans

ouvrage et sans pain. Ma mère excelle à dépister parmi

eux tous ceux qui soutfrent, et à nouer à cette occa-

sion des rapports qui tournent à leur soulagement. »

A cette chère mère encore il renvoyait l'honneur de

l'aménagement de sa demeure : « Tout était à refaire

dans cet édifice où ses hôtes successifs avaient plutôt

campé que séjourné. Si aux soins de Tarchitecte ne
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s'était ajoutée l'étonnante activité de ce savoir-faire

féminin, eût-on jamais obtenu cet ensemble si satis-

faisant, qui permet à la maison épiscopale de suffire

à tous les services intérieurs, en même temps qu aux
convenances des habitudes les plus hospitalières? »

L'habitation de l'Evéque semblait grandir, à cette

époque, comme sa situation et son autorité dans

TEglise de France.

Ce fut le 25 novembre, fête de sainte Catherine et

dix-neuvième anniversaire de son sacre, que Mgr Pie

lit la i)énédiction de sa nouvelle demeure. Avant
d'abord chanté les Vêpres et le Salut à la Cathédrale,

il se renditde là processionnellement, avec son sémi-

naire et le clergé de la ville, à l'évêché restauré. En
mettant le pied sur le seuil, il entonna lui-même le

Salve Regina, pour saluer premièrement, ainsi qu'il

convenait, la vraie maîtresse de ce palais. Le peuple

fidèle y répondit, en acclamant successivement Marie

et son Evêque. Les ouvriers allumèrent des pièces

d'artifice . La dernière parole de Mgr Pie à ses prêtres

fut gracieusement paternelle: « Messieurs, je vous

remercie d'être venus ici chez moi pour la première

fois; je vous invite à y revenir le plus souvent pos-

sible; et lorsque vous y viendrez, vous n'oublierez

pas que vous êtes chez vous. »

La religion, elle aussi, avait trouvé son compte à

cette translation : l'ancienne maison épiscopale passa

en la possession des Religieuses Hospitalières de

Saint-Joseph, vouées à la prière et aux soins des mala-

des. « Elles sont ainsi devenues, disait TEvêque, ha-

bitantes de la partie des bâtiments où Radegonde,

unissant excellemment les soins de Marthe à ceux de

Marie, savait entremêler aux exercices du culte divin,

la pratique de l'hospitalité la plus large et la plus

royale. »

On s'étonnaitcependant que, tout entier à ces travaux
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diocésains, Mgr Pie se tût, quand, en France, en

Allemagne, en Belgique, partout, on parlait, on écri-

vait, sur le futur concile, pour ou contre. De Rome,
des lettres l'informaient des menées des partis pour

obtenir, sinon le silence, du moins une sourdine sur les

questions urgentes. Et puis on ajoutait : « Nonobstant

cette face humaine de notre chère et divine Eglise,

on doit à Dieu d'espérer , n'est-ce pas, mon cher Sei-

gneur? La première phase des choses de ce monde
est aux habiles, la seconde est aux sages, la troi-

sième et la dernière est aux saints. Il y a sans doute,

à l'heure présente, assez de saints dans l'Eglise de

Dieu pour obtenir ce grand Concile, qu'attendent les

âmes et dont le monde a besoin. »

Voilà pourquoi on demandait qu'au-dessus de ces

voix de dispute, Mgr Pie élevât sa voix si écoutée,

une voix de doctrine sereine : « Une publication de vous

sur le Concile serait non seulement un bien de tacti-

que, c'est-à-dire secondaire, mais encore un bien géné-

ral substantiel, à cause de la plénitude de vérité que

Dieu a coutume de vous faire mettre dans les sujets

que vous traitez. Je sais les raisons de votre silence,

et je les comprends; mais tous ne les savent pas, et

plusieurs s'en étonnent, surtout en face de certaines

activités que toute occasion trouve prêtes. »

Mgr Pie travaillait, étudiait, se préparait, promet-

tait parfois d'écrire ou de parler; puis, en définitive,

il se taisait; son grand sens, respectueux des choses de

l'Eglise, lui défendait d'élever la voix, quand l'Eglise

allait élever solennellement la sienne. Ainsi s'en expli-

quait-il avec le comte de TEstoile : « Le Concile est

tellement la grande affaire désormais qu'il faut, je crois,

laisser déraisonner les gens, et ne pas leur parler

d'avance
,
par-dessus la tête du Concile. Il serait

fâcheux qu'on pût dire que les particuliers avaient à

l'avance engagé le Concile. »
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Une homélie prononcée le 13 avril, à Bordeaux, à

l'occasion du cinquantième anniversaire de l'ordination

sacerdotale de Pie IX et du cardinal Donnet ; une

Lettre pastorale du 24 mai, demandant des prières pour

la future assemblée, ne touchèrent point aux questions

qui V seraient portées . Cette dernière Lettre se contentait

de quelques vues générales sur la Constitution monar-

chique de l'Eglise. « Aller au delà nous semblerait au-

jourd'hui messéant », ajoutait le Mandement.

Même disposition de réserve et de ménagement en-

vers ceux de ses collègues qui, sur toutes ces ques-

tions, pensaient et agissaient alors autrement que lui.

Dans le courant d'avril, MgrDupanloup ayant convo-

qué pour la célébration de la fête annuelle de Jeanne

d'Arc, 8 mai 1868, tous les évéques dont les sièges

se rattachaient à des souvenirs de la vie de Théroïne,

Mgr Pie accepta cette invitation, «particulièrement

heureux, répondit-il, de participer à une fête qui le

reportait à d'anciens et bien doux souvenirs ». Ne
voyait- il pas aussi quelque utilité, pour la cause qu'il

servait, à ne pas être aV)sent de cette considérable

réunion d'évêques, en de telles conjonctures ? Nous

ne saurions le dire. 11 s'v rendit donc ; et l'on remar-

qua qu'il fut, à l'Evêché d'Orléans, l'objet des atten-

tions les plus particulières.

11 y avait, dans toute cette conduite, un ensemble

de circonspection, de sagesse et de respect, dont il avait

le devoir de rendre raison publiquement. Il le fit dans

un Mandement à ses diocésains ordonnant des prières

pour le futur Concile. « Pour nous, dit-il, dès la pre-

mière ouverture qui nous a été faite du i>rojet d'assem-

bler le Concile, notre résolution a été prise d'éviter de

traiter désormais en notre nom les questions capitales

quis'imposentcomme d'elles-mêmes à cette sainte as-

semblée. Il nous a paru que le respect diî à nos véné-

rables collègues dans l'épiscopat, aussi bien que ce-
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lui que nous nous devons à nous-même, nous com-

mandait cette réserve. Nous ne devions ni prévenir le

jugement des autres, ni formuler d'avance notrejuge-

ment personnel, disposé que nous sommes d'ailleurs à

faire notre profit de l'échange des pensées, du fruit des

discussions, et surtout à obéir aux lumières et aux

mouvements de l'Esprit-Saint, dont l'assistance ne

nous fera pas défaut au temps voulu. »

Telle fut aussi la réponse qu'il fit, peu de temps

après, àMgrMarguerye, évèque d'Autun. Ceprélatlui

demandait de porter à Rome la plainte de certains

évêques, qui, trompés par les clameurs de la presse

libérale, s'imaginaient que les commissions prépara-

toires du Concile en préjugeaient les décidions, et que

les Pères assemblés n'auraient plus qu'à les accepter

toutes faites. L'Evêque expliqua comment il n'en

était rien, et comment les commissions ne faisaient

qu'étudier ce que d'autres décideraient. Quant à

intervenir, il s'en défend et répond : « J'ai plus d'une

raison de ne prendre aucune initiative dans les affaires

du Concile. J'y porterai mon humble participation,

et tâcherai de n'être dupe d'aucune coterie... »

La presse s'était donc emparée de toutes ces ques-

tions, et elle les discutait avec une passion ardente,

dans des sens divers. La pensée de Mgr Pie était que

l'Eglise devait ne pas prendre à son compte ces disputes

entre journalistes, pourvu qu'il n'y eût pas excès, et

que la liberté fût égale de part et d'autre : « Autre est

l'attitude des jurisconsultes et des avocats, autre celle

desjuges appelés à siéger sur le tribunal et à prononcer

la sentence », répétait-il comme autrefois. C'était à son

clergé, dans la retraite de l'année 1868, qu'il parlait

de cette sorte : « Que les écrivains particuliers, expli-

quait-il, sous leur responsabilité personnelle, forment

des présomptions et engagent des discussions à cet

égard, l'Eglise, qui est très libérale dans ses procédés,
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et qui laissera pleine carrière à l'expression de toutes

les pensées et de tous les sentiments, pendant la durée

des sessions conciliaires, ne s'alarme et ne s'offense

point de ces débats publics, contenus dans de justes

limites : à la condition pourtant que le faux libéra-

lisme, comme il est arrivé déjà, ne prétendra pas au

monopole de la liberté, et que, selon ses habitudes d'ab-

solutisme pratique, il n'invoquera pas la répression,

et ne criera pas au scandale, à cause de la liberté laissée

à ses contradicteurs. »

Tout cet entretien de la retraite de juillet 1869

met dans une belle lumière les pensées de l'Evêque

sur les rapports possibles de l'Eglise et de l'Etat dans

le futur Concile. Il déclare qu'il sait gré au gouverne-

ment de ne vouloir pas intervenir dans nos affaires

intérieures. Il acclame les paroles généreuses que

M. Emile Ollivier a prononcées à la Chambre, sur

ce sujet, le 9 avril. Si le gouvernement doit se faire

représenter au Concile, Mgr Pie préfère une représen-

tation ouverte et ostensible à une représentation par

des agents secrets de la puissance laïque pris dans le

sein de l'Eglise : « Une puissance sincère, comme
l'Eglise, n'a qu'à gagner à être vue de près. Ce qu'il

y a de mieux pour elle, c'est de se montrer telle qu'elle

est, d'une part avec ses principes arrêtés et avec les

raisons divines sur lesquelles se fondent ces principes
;

de l'autre, avec ses ménagements, ses tempéraments,

et cette modération de langage et de procédés qui a

presque toujours conquis le cœur de ceux avec lesquels

elle a eu à traiter. »

Dans les rapports avec le dehors, l'Evêque avoue

craindre moins, pour le prochain concile, « les diffi-

cultés qui viendront du camp de l'autorité, que celles

qui viendront du camp de la Uberté». Il dénonce la

conjonction qui s'est faite des deux camps : d'un côté

les anciens et hautains contempteurs de l'étabhsse-
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ment politique actuel nég-ociant avec les hommes du
pouvoir et le souverain lui-même ; de l'autre les

hommes du pouvoir acceptant volontiers l'aide de

ces opposants devenus des auxiliaires pour enrayer

ensemble le mouvement de l'ultramontanisme, ainsi

qu'ils s'expriment.

Mais l'Evêque se rassure sur le résultat définitif,

en pensant à celui du concile de Trente, si attris-

tant et si orageux dans son histoire, si édifiant et si

calme dans ses décrets. « Heureux donc, s'écrie- t-il,

ceux qui, durant ces solennelles assises, ont su se tenir

au cœur et au centre même des questions ! Heureux
ceux qui ne se sont pas laissé emporter et distraire

au soufile des passions et des diversions qui ne por-

taient que l'agitation et le trouble ! C'est cette grâce,

Messieurs, que je vous supplie de demander pour

moi... Daigne le Seigneur vous accorder à vous et à

moi la grâce, comme disait saint Vincent de Paul, de

n'avoir jamais été que du parti de la vérité, avant

comme après les décisions de l'Eglise. »

L'Evêque parla aussi des affaires du pays, si

cher au clergé français. « J'ai dit. Messieurs, que

nous sommes à la veille de grandes choses dans

l'Eglise ; vraisemblablement nous touchons à de gran-

des crises dans la société. » 11 leur remit sous les yeux
les causes doctrinales de cette crise imminente. « L'é-

branlement est commencé, il ne s'arrêtera pas ; nous

verrons des jours mauvais. » Il parlait même de pétrole,

et d'explosion, et d'incendie, tirant de là une image

sinistre, à l'usage de ceux qu'illusionnait encore une

quiétude béate. Toute cette page prophétique semble

écrite à la lueur des feux de la Commune.
"

Toutefois ce régime près de tomber, l'Evêque dé-

fend à ses prêtres d'en faire fi, comme il s'exprime. Il

veut qu'on lui sache gré « des dix-huit ans de prospérité

matérielle et d'ordre apparent qu'il a donnés à la
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France ». Ces paroles de Mgr Pie étaient le cri de sa

compassion sur une grande chose qui s'effondre, mais

c'était aussi l'expression de sa loyauté envers une puis-

sance qui avait cessé d'être en hostilité avec lui. Au
premier janvier 1869, 1 Evêque avait vu presque tous

les fonctionnaires venir le visiter, en lui disant qu'ils

étaient heureux d'en avoir enfin reçu la permission.

« C'était plus d'humilité que je ne leur en voulais voir »,

disait-il dans une lettre. Depuis lors il ne s'était pas

départi de cette ligne indépendante mais pacifique;

et quand, au mois de mai, un article fort amer du

jomiml La France^ attribuéà son directeur M. Arthur

de la Guéronnière, était venu l'accuser d'appuj-er la

candidature de M. Thiers à Poitiers, par esprit d'oppo-

sition au régime impérial, il avait protesté dans une

lettre adressée à M. Hamille, du ministère des cultes,

en concluant par ces mots : « Si. comme homme d'E-

glise, je me suis montré, à certains jours, le contra-

dicteur des actes du pouvoir que je jugeais nuisibles à

la religion et à la France, je n'ai jamais été et je ne

serai jamais l'honane de parti conspirant contre Texis-

tence du pouvoir, et contre les principes en dehors

desquels tout pouvoir est impossible ». Toute cette

lettre e^t d'un grand ton, et dun accent fier et haut.

« La délojaut!', dit-il en terminant, est un vice dont

j'ai à cœur de n'être pas soupçonné. »

Cependant l' Evêque continuait de prier et de f\ùre

prier, toujours à l'intention de la grande assemblée :

« Ma pensée ne peut fio détourner de ce Concile, di-

sait-il à ses prêtres, ni pendant mes prières, ni pendant

mes travaux. J aurai à j représenter une Eglise qui est

illustre, entre beaucoup d'autres, par ses luttes pour

le maintien de la doctrine et le triomphe de la vérité.

Messieurs, je compte sur vous, sur vos prières, sur

votre dévouement à l'Eglise, sur vos intercessions

auprès du divin Pasteur. »
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C'est le cri de toutes ses lettres d'alors. Il écrit,

le 26 août, à une Religieuse : « Je n'ai jamais eu plus

besoin de secours et de prières devant Dieu que

cette année. Ce Concile est toujours en face de moi;

et si petite que soit l'action de chacun, c'est déjà une

très grande chose que d'y participer un peu. »

Un discours prononcé, le 8 septembre, à ïssoudun,

pour le couronnement de Notre-Dame du Sacré-Coeur,

en présence de douze évêques, ne fut qu'une longue

prière à Celle qu'il appelait le vivant Ostensoi?^ de

Jésus : EtJesum benediclum f)'iictum ventris tui nobis

ostcnde. Mais là encore, parlant devant plusieurs

évêques, il ne voulut pas même que le nom du Concile

fût prononcé par lui. Ce silence était une force.

11 lui fallut le rompre cependant sur un point dont

la discussion soulevait des tempêtes. L'infaillibilité

doctrinale du Pape était un des objets portés au pro-

gramme de celte assemblée plénière. Mgr Pie savait

par sa correspondance que la commission de théologie

dogmatique était tout entière d'accord « sur la doctrine

elle-même, sur sa définibilitô actuelle et sur l'oppor-

tunité d'une définition, tout en jugeant nécessaire que

la proposition n'en partît pas de son sein, mais fût

réservée exclusivement à 1 initiative des évêques». En
effet, l'heure était venue de cette définition, explique

M. Amédée de Margerie dans sabelle étude sur le car-

dinal Pie : <^ Depuis la révolution, l'éducation catho-

lique de la France s'était refaite dans le sens de l'unité

romaine. Le livre profond et puissant de Joseph de

Maistre avait exercé une grande action posthume
;

l'esprit séparatiste et galUcan avait été regardé de près

et jugé enlui-même et dansses funestes conséquences.

L'unité s'était r esserrée ; la croyance pratique à l'infail-

libilité pontificale était devenue générale, et cette

croyance était devenue certitude réfléchie chez un

nombie croissant de prêtres et de fidèles. Mais com-
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ment ne pas sentir que cette certitude personnelle

n'était pas à l'abri des défaillances, que cette croyance

garderait toujours quelque chose de flottant jusqu'au

jour où elle deviendrait foi divine
; enfin que l'esprit

séparatiste pouvait renaître à toute heure et porter

quelque atteinte imprévue à cet esprit d'unité dont on

recueillait déjà les bienfaits? Puisque la vérité de cette

doctrine apparaissait dans une clarté grandissante et

désormais pleine; puisque la Papauté avait toujours,

en fait, décidé souverainement les questions doctri-

nales
;
puisque son privilège d'inerrance se lisait tout

au long dans l'Evangile; puisque le grand courant de

la tradition théologique était dans ce sens
;
puisqu'enfin

les gouvernements révolutionnaires laissaient voir à

tout moment le dessein ou le désir d'élever des barrières

schismatiques entre les Eglises de leurs royaumes ou

de leurs républiques et le centre de l'Eglise, n'y avait-

il pas là tout ce qu'il faut de lumière pour proclamer la

doctrine, et tout ce qu'il faut de péril pour en rendre

la proclamation opportune ? »

Cependant, à peine l'idée de cette définition était-

elle entrée dans le domaine public, par un article

célèbre de la Civiltà ca^^o/^ca, qu'elle y avait soulevé

des tempêtes du côté où l'on s'y attendait le moins.

C'était de ce côté, en effet, que cette croyance avait

trouvé naguère ses disciples les plus convaincus et ses

plus ardents apôtres. C'était M. de Montalerabert, qui

avait signé, comme rédacteur de \Avenir , la plus

pleine et la plus méditée des professions de foi infail-

libilistes, renouvelée dans son livre des Intérêts ca-

tholiques au XIX"^ siècle. C'était Mgr Dupanloup, qui,

après avoir soutenu autrefois une thèse de doctorat à

Rome en faveur de cette doctrine, venait de la recon-

naître plus explicitement encore, dans son livre de la

Souveraineté pontificale , où il appelle le Pape <<' la re-

ligion vivante, le juge en dernier ressort des questions
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de foi et de morale, la puissance surnaturelle person-

nifiée, le Pontife investi du droit de définir la doc-

trine, etc. » C'était le P. Gratr}^ qui, en 1853, disait,

dans une note de son beau traité de la Connaissance de

Dieu : « Presque tous les catholiques croient, et tous

admettent en pratique que le Souverain Pontife jugeant

ex cathedra en matière de foi et de mœurs est infail-

lible ». C'était strictement vrai.

Commentdonc ce mouvement avait il-été arrêté chez

un certain nombre de croyants, et remplacé par une

réaction en sens contraire"? Comment l'infaillibilité

pontificale était-elle devenue tout à coup une pierre

d'achoppement pour ces mêmes catholiques qui, depuis

trente ans et plus, avaient été les tenants et les pro-

pagateurs de toutes les doctrines romaines, et de

cette doctrine en particulier"? Qu'était-il donc survenu

pour modifier ainsi ou leur croyance oti leur conduite

sur ce point ? Il était survenu que le Pape infaillible

avait publié^ en 1864, l'Encyclique et le Syllahus.

Le même écrivain en déduit en substance ces explica-

tions : L'acte pontifical avait beau n'être pas une défi-

nition formelle ex cathedra ; on avait eu beau cher-

cher à l'édulcorer par des commentaires : entre le

texte précis de ce document et la direction générale

des idées qui leur restaient chères, les catholiques li-

béraux ne réussissaient pas à mettre laccord, car on

ne réussit pas à l'impossible. Qui donc alors se trom-

pait"? Aucun d'eux n'eiit osé dire que c'était le Pape;

mais aucun d'eux non plus n'était tenté aujourd'hui

de fortifier encore, en la proclamant infaillible, une au-

torité qui contrariait leurs vues et qu'ils trouvaient

peu consciente des principes et des besoins des so-

ciétés modernes. « De là, chez ce groupe de catholi-

ques, une crainte et un désir : la crainte que le Con-

cile ne définît l'infaillibilité pontificale conime article

de foi ; le désir que le Concile, ou ne s occupât point

VIE DU CAKD. riE. — T. II. 22
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des questions que Pie IX avait traitées en 1864, ou

ne les abordât que pour leur chercher une solution

plus conforme aux principes du monde contemporain. »

J'ajouterai une autre raison, et celle-là étrangère

à l'esprit de parti, toute digne d'égards, et prépondé-

rante dans la pensée d'un grand nombre. C'était d'a-

bord la crainte d aggraver par une nouvelle définition

dogmatique le joug de la foi, déjà trop lourd pour plu-

sieurs, et d'éloigner ainsi àjamais de l'Eglise soit les

dissidents, soit les incroyants. Mais cette crainte avait-

elle empêché ces mêmes catholiques d'acclamer ledogme
de rimmaculée Conception de Marie ? Et le mouvement
religieux avait-il été ralenti pour cela ? La lumière ne

pèse pas, et les esprits qui l'aiment et l'appellent la dési-

rent complète. C'était aussi la crainte d'indisposer les

gouvernements, déjà mis en défiance par le Syllabus, et

de nuire ainsi aux intérêts de l'Eglise et de la Papauté.

Maisces intérêts temporels, si graves fussent-ils, pou-

vaient-ils prévaloir sur ceux de la vérité? Dieu d'ailleurs

ne pouvait-il pasinchner les puissances au respect et à

la paix, comme il commençait à le faire ? Enfin le Pape,

le premier intéressé dans ces choses, n'en était-il pas

aussi, avec l'Eglise assemblée, le premier et meilleur

juge ^ La confiance en lui, surtout la confiance en Dieu,

devait avoir raison de ces difficultés.

Cependant plus l'opposition était sincère chez le très

grand nombre, plus elle était ardente à s'attacher atout

ce qui pouvait la servir ou la justifier. Dans ces derniers

mois de 1869, les écrits polémiques s'entrechoquent

de toutes parts. C'est l'époque de la Lettre des laï-

ques de Coblentz à l'Evêque de Trêves. C'est l'épo-

que de l'assemblée des évêques d'Allemagne à Fulda,

et de leur Instruction collective, en somme favorable

au P ape et au Concile. C'est l'époque des pamphlets

de Dœllinger et de son écrit schismatique des Con-

sidérations. C'est l'époque de la tentative du
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prince de Hohenlohe , ministre du roi de Bavière,

pour coaliser tous les Etats chrétiens contre la tenue

du Concile. C'est Tépoque de la mystérieuse appari-

tion d'un Mémoire adressé, on ne sait d'où, à tous

les évêques de France, d'Angleterre, d'Allemagne,

contre les propositions de la future assemblée. C'est

enfin, en France, Fépoque de la publication du livre

gallican de Mgr Maret.

Au mois de septembre 1869, Mgr Maret, évêque

de Sura in partihus et doyen de la Sorbonne, publia

deux volumes inspirés par Tespritdes moins bons temps

de la célèbre Ecole. Sous le titre Du Concile général

et de la Paix religieuse, le prélat représentait la Cons-

titution de l'Eglise comme mêlée d'aristocratie, et

l'infaillibilité du Pape comme subordonnée à l'as-

sentiment des évêques. 11 traitait d'absolutisme Tom-
nipotence que créerait au Souverain Pontife la défini-

tion de l'infaillibilité séparée, et il en redoutait les

excès et les abus, comme s'ils étaient possibles de la

part d'un pouvoir assisté de l'Esprit-Saint. Il deman-

dait finalement, comme contrepoids, la participa-

tion ordinaire des évêques au gouvernement général

de l'Eglise, par l'institution de la décennalité des con-

ciles œcuméniques. On fit grand bruit de cet écrit.

Il appartenait à la science ecclésiastique de dom Gué-
ranger de le réfuter, comme il le fit dans sa Monar-
chie 2^ontificale. Il devenait du devoir de Mgr Pie de

ne pas laisser s'égarer la croyance de son clergé ; et

le Pasteur éleva la voix sur le fond delà question, pour

la première fois.

Le 29 septembre 1869, vingtième anniversaire de

son élection à répiscopat,rE\'êquede Poitiers réunissait

autour de lui tous les prêtres de cette ville. A cette occa-

sion, il parla de la subordination de l'évêque envers le

Saint-Siège, et il montra enmême temps comment cette

dépendance se concilie fort bien avec le pouvoir de
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juger des choses delà foi. Il expliqua en quoi tout évê-

que est magistrat;, oportet episco2')U')njudicare, et en

quoi aussi il doit être serviteur et soumis au magistère

infaillible du Pape, servum Dei oportet esse docibilem.

Alors, s'élevant contre la prétendue nécessité de subor-

donner les décisions doctrinales des papes à l'assenti-

ment au moins silencieux de l'Episcopat, il émitpour son

compte cette belle profession de foi: «Non, jamaisje ne

ferai ni à la promesse de Jésus-Christ, ni àfassistance

de l'Esprit-Saint, ni à ma raison, ni à mon bon sens,

cet outrage de croireque, quand vos lèvres, ô Pierre,

rendent un oracle doctrinal, c'est de mon silence et du

silence de mes frères que cet oracle va recevoir une va-

leur d'infaillibilité qu'il ne tiendrait pas de la promesse

et de l'assistance divine! » Toutefois, en même temps

qu'il professait ainsi la doctrine de l'infaillibilité sépa-

rée, l'Evêque déclarait que, fidèle à ses habitudes de

réserve, « il n'entendait provoquer ni préjuger en nulle

façon une définition concihaire dont l'opportunité d'a-

bord, et ensmte la forme, doivent être entièrement ré-

servées au jugement de la grande assemblée synodale

et à la volonté suprême de l'Esprit-Saint En ma-
tière si grave, rien ne doit être fait que sous le souffle

d'en haut».

Enfin donc, pour un instant, PEvêque de Poitiers

était sorti de son silence. Le Nonce l'en bénit. « Moi

et tout ce qu'il y a de vrais et bons catholiques, lui

écrit-il le 6 octobre, attendions avec impatience qu'une

voix qui fît autorité se levât contre le docteur sorbo-

niste et son ouvrage Je comptais sur Votre Gran-

deur. Merci, Monseigneur, et que le bon Pieu récom-

pense, avec des grâces toutes particidières et des lu-

mières encore plus extraordinaires, votre zèle épisco-

pal et votre glorieux apostolat dans ce siècle. Ce qui

serait à désirer, c'est que beaucoup d'évêques vous

suivissent sur cette brèche que vous leur avez ouverte.
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Vous avez fait un grand bien , et cela restera. »

Nous croyons pouvoir citer pareillement ces lignes de

Mgr Guibert, arclievêque de Tours : « J'ai lu votre allo-

cution : j'en suis pleinement satisfait. Votre discussion

est sérieuse, solide et de bon goût. Vous avez su, en

défendant la vérité, observer les égards qu'on se doit

entre évêques, et qu'on doit toujours apporter dans les

controverses graves comme celle dont ils'agit. J'avais

prédit à Mgr Maret, par l'entremise d'un de ses amis,

ce qui lui arrive en ce moment, qu'il ne gagnerait pas un

seul partisan à ses doctrines dans le clergé, et que son

livre lui causerait beaucoup de désagréments... »

Mgr Maret était un homme de piété, de charité, de

zèle. Forcé de le combattre, Mgr Pie s'honora en

l'honorant lui-même. 11 lui adressa copie de son en-

tretien ecclésiastique, en lui exphquant qu'il lui était

douloureux de le rendre public : il s'en fût abstenu, si

le savant auteur avait réservé son écrit aux seuls Pères

du Concile, ainsi qu'il convenait, au lieu de s'adresser

lui-même à tout le monde. D'ailleurs il ose croire que le

« vénérable prélat ne doutera pas plus de la sincérité de

sesintentions que lui-même ne met en doute sabonne foi

et la sincérité de ses vues ». Une réponse de Mgr Maret

obtint facilement place dânslâ Semaine liturgique du.

diocèse de Poitiers. « Il est de règle, dit Mgr Pie, dans

toute polémique loyale, que la défense puisse se pré-

senter là où l'attaque s'est produite. » Enfin, l'auteur

ayant plus tard retiré son ouvrage, dès qu'il le vit

prohibé à la frontière romaine, Mgr Pie lui en fit, en

présence de ses prêtres, une félicitation aussi publique

que l'avait été sa réprobation. Il loua sa « soumission

très entière, très honorable, très circonstanciée. —
Nous n'avions jamais douté qu'il n'en fût ainsi, ajoutait-

il ; etnous vous avionsannoncé à l'avance le dénouement

prévu, lejour même où nous remplissions le devoir péni-

ble de vous dénoncer cet écrit. De grand cœur nous
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offrons aujourd'hui au vénérable doyen de la Sorbonne

le témoignage de l'estime qui s'attache à une rétrac-

tation aussi méritoire que courageuse. »

Le livre de Mgr Maret n'en avait pas moins fait

avancer d'un pas, sans qu'il l'eût voulu, la question

delà définition que redoutait son parti. « L'évêque de

Sura, écrivait Mgr Pie le 19 septembre à Mgr Cous-

seau, dessert lacause qu'il entreprend de soutenir. L'op-

portunité d'une définition de l'infaillibilité pontificale

pouvait être contestable et très contestée. Mais, en

attaquant le fond même de la doctrine, il pousse une

majorité peut-être considérable à trouver aujourd'hui

qu'il j a une véritable opportunité à ne pas paraître

abandonner une doctrine que la presque unanimité

des Eglises et des Ecoles tient pour certaine et définis-

sable. »

Cependant, en contraste avec cette humble et fihale

soumission, un grand scandale venait d'éclater dans

l'Eglise de France. Le P. Hyacinthe Loyson avait

consommé son apostasie , et déclaré publiquement

« qu'il rompait , disait-il , avec le parti dominant

à Rome, avec les doctrines qui se nomment romaines

sans être chrétiennes, avec son ordre monastique,pour

en appeler (comme les réformateurs d'une autre épo-

que) au tribunal de Jésus-Christ ».

Au bruit de cette révolte, Mgr Pie s'affligea plus

qu'il ne s étonna : il y voyait le fruit le plus avancé,

il est vrai, mais enfin le fruit naturel du libéralisme,

porté à des extrêmes avec lesquels les hommes de foi

et les hommes de bien repoussèrent justement toute

solidarité. D'autre part, ce n'était pas un évêque, et

un tel évêque, qui eût pu triompher de la chute d'un

prêtre ; et, dans ce même entretien du 29 septembre,

on l'entendit pousser, devant son clergé, des cris de

compassion et de miséricorde sur le malheur de cette

âme : « Ce n'est plus le temps des paroles et des
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avertissements, disait-il avec saint Paul, c'est main-

tenant le temps des larmes: Multi sunt qiws sœpè

dicebam vobis , nunc autem et f.ens dico. » Le

malheureux moine, à la fin de sa lettre publique, en

ayant appelé au tribunal de Jésus-Christ : « Moi aussi, ô

Jésus, reprenait l'Evêque, moi aussi, ému jusqu'au fond

des entrailles, j'en appelle à votre tribunal, mais à votre

tribunal de grâce : Adtuum^ Domine Jesu, Unhunal

appeîlo. C'est bien vous, ô Jésus, qui avez dit, par

votre prophète, que celui qui aura annoncé votre pa-

role et converti le pécheur aura sauvé son âme. Sei-

gneur, celui sur lequel nous pleurons a ramené plus

d'un pécheur, confirmé plus d'un juste: j'en appelleà

votre sentence de miséricorde ! »

A ce spectacle, l'Évêque s'eflfraie. 11 a des tremble-

ments de mère pour ceux qui, sans être tombés au

fond de ce précipice, en côtoyaient les bords. Il tremble

pour ses jeunes prêtres, pour ses jeunes étudiants de

Poitiers et d'ailleurs. Ne vont-ils pas être séduits ?

<;< N'est-ce pas là le signal d'une grande défection

chez les maîtres et les adeptes d'un faux christia-

nisme ?— Oh ! non, s'écrie-t-il, aucun de ceux qui, par

leurs travaux, parleurs discours, par leurs écrits,

ont dissipé tant d'erreurs, réfuté tant de menson-
ges, n'aura le malheur de se perdre lui-même eu

refusant à l'Eglise l'humble et filiale et complète

soumission de son esprit... vous qui, à l'heure où je

parle, seriez vacillants dans vos pensées et dans vos

résohuions, vous qui avez plus d'une fois éclairé vos

frères, entendez la voix qui part de mon cœur, et

soyez fidèles jusqu'à la fin dans la confession de la

vérité. Par-dessus tout,que la jeunesse chrétienne et

lettrée de nos cités obéisse avec amour à la direction

paternelle du Chef de l'Eglise, et qu'elle n'oublie

jamais à quelles conditions elle pourra servir uti-

lement les intérêts de l'Eglise et de la société- »
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Après ces avertissements adressés à ses prêtres,

Mgr Pie, s 'éloignant de la mêlée générale, rentra

dans le silence dont il s'était fait une loi, et il atten-

dit en paix la parole de l'Eglise.

Il l'attendit dans la méditation des mj^stères delà

Rédemption. Le 10 octobre, il célébra, par une Lettre

pastorale, le xiii® anniversaire séculaire du jour où un
fragment insigne de la croix de Notre-Seigneur,

donné par Justin le Jeune, empereur de Constan-

tinople, à sainte Radegonde et à son monastère de

Poitiers, avait été reçu dans cette ville, au chant

du Yexilla régis composé par Fortunat pour cette

circonstance. Une indulgence plénière avait été

accordée par le Souverain Pontife à ceux qui com-

munieraient et qui visiteraient la nouvelle églis3 du

monastère dans l'espace d'un mois.

Cette église, lEvêque lavait bâtie avec les dons des

lîdèles. 11 la consacra solennellement, le 9 octobre. « 11

nous a été bien doux, mes très chers Frères, disait-il en

ce jour, de procurer à ce dépôt sacré de la vraie Croix

un temple plus digne que n'était la très pauvre chapelle

qui l'avait abritée depuis la Révolution. En pensant

que saint Louis, pour loger la Couronne d'épines

du Sauveur.fit bâtir exprès la Sainte-Chapelle du Palais,

vrai chef-d'œuvre de l'architecture chrétienne, nous

pourrions regretter de n'avoir pas eu à dépenser, pour

riionneui' de notre relique, autant de richesse et de

magnificence. Toutefois nous sommes plus heureux, à

un point de vue supérieur. La sainte Couronne est

encore exilée de son temple, quoiqu'il soit splendide-

ment restauré. La demeure que nous avons préparée

à la Croix est modeste, mais la Croix y reposera dans

ton reliquaire primitif; et Dieu qui sait apprécier

l'humble présent du pauvre comme l'offrande ma-

gnifique du riche , aura égard à notre bonne

volonté. »
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Ayant pris ainsi successivement congé des Saints

et Saintes de son Eglise, le 24 octobre, Mgr Pie prit

congé du clergé de sa ville. Le registre latin de

ses fonctions épiscopales en parle dans ces termes :

« En ce même jour, fête de l'Archange Raphaël,

après être allé saluer le préfet du département,

avant notre départ, puis de là être venu prier la

bienheureuse Marie dans son église de Notre-Dame-

la-Grande, nous sommes rentré dans notre demeure

épiscopale. Là, nos vénérables frères du Chapitre de

la cathédrale venant à notre rencontre, nous ont

accompagné à la cathédrale de Saint-Pierre, où ayant

reçu la bénédiction du Saint-Sacrement, nous avons

chanté les prières pour Tltinéraire d'un prélat, avec

tout le clergé de la cité et une grande foule de peuple.

Rentré à notre demeure, accompagné de nos prêtres,

nous avons reçu les souhaits du Chapitre et du clergé,

et nous leur avons adressé une courte allocution; après

quoi tous se sont retirés, en faisant des voeux pour notre

heureux retour. »

La courte allocution adressée par l'Évêque au clergé

de sa ville était un commentaire de quelques versets

de ce cantique Benedictus, que les prières de l'Itiné-

raire venaient de mettre sur ses lèvres. «Il était bien, lui-

même, ce pauvre et humble enfant élevé par l'Eglise

au rang des prophètes du Très-Haut : Et tu, jmer^

propheta Altissimi vocaheris. Il partait pour Rome
afin d'y préparer les voies du Dieu de vérité : p7^œihis

ante faciem Dei parare vias ejus. Il se rendait à ce

Concile destiné à donner la science du salut au peuple

de Jésus-Christ : ad dandam scientiam salutis plehi

ejus. 11 allait voir selever cet Orient destiné à illuminer

les ténèbres, non seulement de nos ennemis, mais

de ceux de nos amis qui créaient à l'Église des embar-

ras tristement redoutables. »

Ces paroles et les suivantes visaient le récent ma ni-
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feste du Corres'pondant, publié le 10 octobre au nom
de la Rédaction. C'était un article très travaillé, très

éloquent, contenant de belles pages sur l'inviolable

unité et l'immortelle jeunesse de TEgiise catholique :

protestant, dans les termes les plus explicites, de sa

soumission et de sa foi absolue à tout ce que décide-

rait le Concile ; s'aventurant peu sur le terrain de l'in-

faillibilité, signalant seulement les difficultés de la

définition ; mais saluant, comme l'aurore d'une ère

nouvelle qui serait l'ère des conciles, la réunion du

grand Parlement de l'Eglise ; déclarant que, « du

moment où les conciles auraient été une fois possibles,

ils seraient toujours nécessaires » ; mais surtout annon-

çant avec une assurance presque impérative que la ques-

tion des rapports de l'Eglise avec le monde moderne

seraient réglés dans le sens des principes libéraux
;
que

« tous les évêques devraient déclarer que le règne du

privilège a péri pour l'Eglise, et que le droit commun
est la seule défense qu'elle puisse désormais invoquer »

;

c'est-à-dire que les principes condamnés dans le Sylla-

bus étaient définitivement et universellement maîtres

de la société. Telle était cette pièce fameuse. Les

prétentions en déplurent à l'Evêque de Poitiers qui,

dans le même discours, les releva de cette sorte :

« Et que ces hommes ne se targuent pas, dans leur

toge académique, d'être exclusivement les hommes de

la civilisation : l'Éghse n'a pas cédé si absolument

à leurs aéropages le privilège de comprendre et de

sentir. Non, ainsi que le disait déjà un de nos devan-

ciers aux beaux esprits de la prétendue Réforme,

nous ne portons pas des cœurs si obtus, et le soleil

de la civihsation n'a pas détourné à ce point ses rayons

de nos yeux : Non obtiisa adeô pectora gestamus

Catholici, necsolcivilitatis tampi^ocul aversus à nobis

radios suos elongavit. »

« Si l'Église est une mère, disait encore l'Evêque rap-
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pelant une des plus belles paroles de M. de Montalem-

bert, cette mère serait-elle aujourd'hui condamnée à

subir,de]apartde ses fils les plus distingués,une contra-

diction dont la courtoisie déguiserait mal l'amertume?

Mais le Concile va s'ouvrir. 11 faut qu'alors toutes les

équivoques soient levées, il faut que les ténèbres et les

ombres soient écartées, pour que nous marchions en-

suite d'un pas commim dans les voies de la paix : Illu-

minare his qui in tenehris et in umhra mortis

sedent , ad dirigendos ^ledes nostros in viam
pacis. »

Vinrent les paroles de l'adieu : « Nous vous quit-

tons, Messieurs, et Dieu sait avec quel déchirement de

cœur! » L'émotion de lÉvêque le disait plus que sa pa-

role. Quand il en vint à rappeler que le livre de Mgr l'é-

vêque de Sura demandait, comme loi constitution-

nelle de TEglise, la réunion des conciles œcuméniques

tous les dix ans: « En vérité, ajouta-t-il en étoutfant

ses larmes, il faut être évêque in partibus infidelium

pour imaginer que notre sainte Eghse imposera tous

les dix ans à chaque pasteur et à son troupeau un sa-

crifice pareil à celui qui nous est demandé aujour-

d'hui! »

Il lui restait encore une fonction à remphr. Le 26,

il voulut bénir, dans les jardins de l'Evêché, une croix

commémorative, sur les fondements de l'autel de

l'ancienne basilique abbatiale de Sainte-Croix. Une
inscription, composée par Mgr Cousseau, rappela que

Mgr Pie l'avait inaugurée le jour même de son départ

pour le Concile du Vatican. La face opposée de ce Cal-

vaire disait que là, pour la première fois, le chœur des

vierges de sainte Radegonde avait chanté l'hymne de

saint Fortunat : Vexilla régis prodeuni. Mgr Pie

appelait cet hymne son chant du départ pour le combat

auquel l'Eglise le conviait.

A la même date, 2Q octobre, son registre ajoute ces
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lignes: « Cela fait, ayant embrassé notre mère, nous

sommes parti de la ville pour nous rendre à Rome.

Le même jour, nous sommes arrivé auprès de notre

vénérable frère l'évêque du Mans, et du Révéren-

dissime Abbé de Solesmes, qui nous attendait chez ce

pontife. »

Une autre et plus grande Mère reçut ladieu de l'E-

vêque. Après la mort de Mgr Pie, on a trouvé, sous le

socle de la statue de Marie placée sur son bureau, et

devant laquelle il avait coutume de travailler, un véri-

table trésor de confidences intimes à cette Mère du Ciel.

C'étaient de petits billets, soit en latin, soit en français,

dans lesquels ce fils aimant lui recommandait, à chaque

départ, son voyage, son absence, son troupeau, les

âmes chères, ses amis et ses oeuvres. Or, le premier de

ces billets dont cette histoire amènera la série sous

nos yeux, porte la date du 26 octobre 1869.11 est écrit en

latin: « Vierge très sainte et immaculée, je vous confie

avec un abandon filial tout ce voyage et tout ce que j'y

ferai. Je vous recommande ma mère, à vous et à saint

Joseph, votre très chaste et très vigilant époux. A
vous aussi je remets entre les mains l'affaire de Sainte-

Croix, une âme qui vous est connue, enfin tous ceux

dontj'aila charge. -|- Louis-EDOUARD,évêque indigne.

Poitiers, 26 octobre 1869 (1) ».

L'Evêque voulut prendre sa route par tous les lieux

qui l'avaient vu enfant, adolescent et jeune prêtre,

comme pour leur demander un souvenir fortifiant et

une bénédiction, à cette heure la plus importante de sa

vie. Le 28, il arrivait sur sa paroisse natale de Pont-

gouin. Il y bénissait le château de Vaux, nouvellement

(1) Tibi, Imrnaculata et sanctissima Virgo, totum hoc iter, totum
hoc opus tiliali tiducia committo ; matrem meam tibi commendans,
item ac castissimo ac iirovidissimo tuo sponso saucto Joseph. Rem
autem sanct?e Crucis animamque tibi notam, denique cunctos mihi

creditos relinquo. — Fictavii, 26 cet. 1869. f L. E. Episcop. indignus.
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reconstruit par le marquis d'Aligre, et il j célébrait la

messe sur l'autel qu'il venait d'j consacrer en l'hon-

neur de la bienheureuse Vierge Marie. De gracieuses

paroles sur son enfance passée le long de ces vallons,

ces prairies et ces bois, se mêlèrent dans son discours

aux graves commentaires de la parole de Dieu.

Le village de Pontgouin l'attendait avec allégresse.

Il y fut reçu le dimanche, 31 octobre, par toute la

paroisse, dans cette église de Saint-Lubin, témoin pour

lui de si grandes choses. Il s'agenouilla devant les

fonts de son baptême, il j pria devant l'autel de Notre-

Dame du Rosaire.Le lendemain, fête de la Toussaint, il

célébra pontificalement, et adressa à ses chers compa-
triotes, en présence de ses nombreux parents, une
allocution d'un sentiment profondément chrétien, où il

rappelait tout ce qu'il avait aimé et ce qui seul mérite

de l'être. Bien des choses avaient changé de face

depuis son jeune âge : « Mais ce qui ne passe point,

mes Frères, c'est ce que, dans cette église, vous et moi
avons appris à croire, à respecter et à observer. Aussi,

tandis que le Ilot des révolutions emporte toutle reste,

la Croix reste debout : Staidnix dimivolvitu?^ orbis.

Ah ! pu!sse-t-elle demeurer toujours debout dans notre

cœur ! S'attacher atout le reste, c'est s'attacher à ce

qui périt; s'attachera Dieu, c'est s'attacher à ce qui

fait le soutien de cette vie et le bonheur de l'autre. »

Enlîn, le 2 novembre, Mgr Pie était aux pieds de

Nctre-Dame de Chartres. Il célébra, ce jour-là et le jour

suivant, le saint Sacrifice à l'autel de la Vierge de

Sous-Terre. La soirée du lendemain fut donnée à Saint-

Cheron, dont Mgr l'évêque de Chartres consacra la

chapelle. L'Evêque de Poitiers prononça l'éloge de ce

saint Patron, dans un discours où les récits de l'histoire

chartraine s'unissaient au souvenir des jours heureux

que Marie lui avait accordés sur cette riante colline.

Il disait en finissant : « Cette halte sur la montagne
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sacrée de Saint-Cheron se mêlera, dans mon esprit et

dans mon cœur, à l'ineffaçable mémoire de la recom-

mandation que je suis venu faire à Notre-Dame de

Chartres, de ma personne, de mon voyage et de mes

travaux, au moment où je m'achemine vers le Concile

du Vatican. »

Le 8 novembre, Mgr Pie quittait Paris et prenait

la ligne du Mont-Cenis^, pour se rendre à ce grand

but, investi de l'autorité qu'il tenait de son silence

comme de sa parole, précédé par le renom de vingt

années de luttes pour les doctrines romaines, préparé à

ce Concile plénier par la célébration de cinq conciles pro-

vinciaux, enfin placé sous les auspices de Celle dont

il venait d'embrasser les autels, et entraînant pour

ainsi dire sur ses pas, au Vatican, tous ces saints et

saintes de son diocèse et de sa ville natale, qui,

depuis saint Hilaire jusqu'à sainte Radegonde, depuis

saint Lubin jusqu'à saint Cheron, avaient été conviés

à lui faire cortège.
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L'historien du Concile, Mgr Cecconi, archevêque

de Florence, raconte que Pie IX avait coutume d'j

distinguer trois périodes successives : la période anté-

rieure, la période conciliaire, la période finale. Il

disait que la première avait été celle du diable, la

seconde celle des hommes, la troisième celle de Dieu,

Cette action de Dieu menant les hommes à l'accom-

plissement de ses desseins, à travers l'agitation et mal-

gré la résistance de leurs passions aveugles, est ce qui

frappe davantage dans cette phase solennelle de l'his-

toire de Mgr Pie. Lui-même en avait la vue surna-

VIE GARD. PIE. — T. II. 23
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tu relie très vive ; et c'est pourquoi, s'isolant autant

qu'il pouvait de la lutte des partis, nous le voyons se

tenir dans la disposition d'être de plus en plus

l'homme de Dieu et de l'Eglise, par-dessus toutes

choses.

Après Chartres et Pontgouin, Mgr Pie se ren-

dit directement à Chambéry et à Aix-les-Bains, où

M. Gay l'attendait pour passer le Mont-Cenis. « Que le

bon Dieu vous garde ! écrivit-il à sa mère, à l'heure du

départ. Que notre bonne Mère ]Marie nous accorde de

nous revoir le plus tôt possible, après que l'œuvre né-

cessaire du Concile sera faite ! »

Mgr Pie avait pensé à emmener cette vénérable mère

avec lui; il n'y renonça qu'avec peine et à l'extrémité,

en lui promettant de lui écrire très assidûment . «J'ai

grande confiance, lui disait-il dans sa première lettre,

quejourpar jour j'aurai à vous donner comme aujour-

d'hui de bonnes nouvelles, et qu'il n'en viendra que

de semblables de Poitiers. »

Mgr d'Angoulême allait être son compagnon de

voyage et de séjour . « 11 sera dans le même hôtel que

moi, et il acceptera d'être mon commensal, écrit encore

l'Evcque. C'est pour moi un ami intime, et nous mar-

cherons parfaitement d'accord. »

Arrivé à Rome, le 12, avec ses compagnons, l'E-

vêque se rendit le même jour à Saint-Pierre, où il pria

très religieusement devant la Confession. Jamais en-

core il n'était venu dans la ville des Papes poury faire da-

vantage les affaires de Pierre. Le soir même il sollicitait

l'audience de Pie IX, qui le reçut le 18. Le Pape com-

mença par le féliciter de ses Mandements, de sa conduite

et de son silence discret: c'était bien ainsi que l'Eglise

voulait être servie. « Ce Concile se tiendra, dit le

Saint-Père, Dieu le veut, dussions-nous sortir de l'Eu-

rope, — dussions- nous, s'il le faut, nous transférer à

Pékin », ajouta-t-il en riant.
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Déjà un grand nombre d'évêques étaient arrivés à

Rome, lorsque dans ces mêmes jours on apprit que ve-

naient de paraître, les 11 et 19 novembre, deux écrits

polémiques de Mgr d'Orléans: ses Observations sur

l'infaillibilité, et son Avertissement à M. Louis

Veuillot. Mgr Pie s'en montra impressionné dou-

loureusement, mais il ne crut pas pour cela devoir

sortir de la réserve quil s'était prescrite. Ayantjeté, en

quelques mots, sa pensée sur ces deux publications,

dans une note et dans une lettre confidentielle à sa

mère, il ajouta gravement : « Nous sommes, malgré tout

cela, résolu au silence. Le Concile y gagnera ».

Ce que le Concile devait y gagner en effet, c'était

de se trouver saisi impérieusement de cette question

capitale, comme le concluait une lettre de l'Abbé de

Solesmes à son ami de Poitiers : « De tout cela Dieu

tire sa gloire; et, s'il manquait quelque chose pour

avertir que le moment est arrivé de définir l'infailli-

bilité du Pape, on est à même de voir que rien n'est

plus urgent aujourd'hui. — Quelle belle doctrine que

celle de Mgr Manning sur cette question ! D'heure en

heure, la lumière s'accroît, et vous êtes heureux, mon
cher Seigneur, d'être là pour proclamer la grîinde vé-

rité qui donne son complément dernier à la doctrine

catholique De Ecclesià. »

Mgr Pie, estimant que la meilleure défense de cette

doctrine était une exposition dogmatique et historique

de la tradition de l'Eglise à cet égard, demanda à son

ami d'entreprendre ce travail. 11 l'avait d'abord pressé

de se rendre près de lui, à Rome, pour l'assister de

ses lumières : « Qui de nous ne serait inconsolable de

penser qu'un mot désirable fût omis, qu'un mot regret-

table fût accepté, par suite d'une absence ou d'une

abstention?... » Puis, la santé du Père Abbé s'opposant

à son départ, Mgr Pie lui demanda de se mettre à

écrire. Dom Guéranger s'y disposait : « Dans mon

"!i>

^KAtlY
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coin, répondit-il, je fais ma petite œuvre, comme je la

fis pour l'Immaculée Conception. J aurai fini en ce

mois, et je vous l'enverrai. Ainsi je vous suivrai de

loin, comme saint Pierre suivait son Maître, et je m'u-

nirai à vos grands travaux; et, tout en luttant contre

rii3'^dropisie,je tâcherai de lutter aussi contre d'autres »

.

Cette « petite œuvre», comme il la nomme, n'était

rien moins que le grand travail de la Monarchie i:)on-

tificale^ sous sa première forme.

Mgr Pie, plein de la grandeur toute surnaturelle de

ce qui se préparait, donna beaucoup à la prière dans ces

premières semaines. Il ny eut presque pas de jour

où, malgré Taccablement des visites et des affaires, il ne

serenditenpèlerin, soitaux grandes basiliques, soit aux

sanctuaires les plus renommés. Des visites au chevet

d'une chrétienne expirante. M'»'' de Maistre, fille du

général de La Moricière, lui apportèrent un autre genre

d'édification. Dans l'intervalle, il rédigeait sa quatrième

Relation latine sur son diocèse, et il la remit, le 7

décembre, entre les mains du Cardinal Préfet de la

Sacrée Congrégation du Concile.

Ce fut le lendemain, 8 décembre 18(39, fête de l'Im-

maculée Conception de Marie, que l'ouverture du

Concile général du Vatican se fit solennellement dans la

basilique de Saint-Pierre. Le procès-verbal de Mgr Pie,

au registre de ses Actes épiscopaux, compte sept

cents Pères présents à cette assemblée, et même près

de huit cents, si on y comprend les chefs d'Ordres non

mitres. Il ne décrit pas autrement cette auguste réu-

nion, parce que cela est au-dessus de toute description.

Mgr Pie venait d'écrire à son ami de Solesmes :

« Le rôle de chacun ici sera fort modeste ». Il devait en

être autrement du sien. Déjà l'accueil que lui avaient

fait lesEvêques soit de l'Orient, soit de l'Occident, avait

pu lui montrer en quelle considération il était dans

l'Edite. Il en eut bientôt un éclatant témoignage. Le 14
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décembre, la seconde Congrégation générale s'étanl

réunie pour rélectionde vingt-quatre Pèresqui devaient

composer la Commission de la Doctrine et de la Foi,

Mgr de Poitiers fut nommé le second! Il avait obtenu

470 voix sur 700 votants. Le seul éveque français

appelé dans cette Commission, avec Mgr Pie, était

Mgr Régnier, archevêque de Cambrai, très romain

ainsi que lui, et très uni à lui depuis les premières

années de son épiscopat. « Ma chère Mère, écrivit-il

le lendemain à Poitiers, les journaux vous appren-

dront que le suffrage des Pères du Concile m'a fait

arriver dans la commission de la Doctrnne et de la

Foi., et que j'occupe le numéro 2 de la liste. Le
numéro 1 est à l'archevêque de Saragosse, en Espa-

gne. Ce sera une obligation de plus au travail. »

Ainsi considérait-il le labeur plus que l'honneur de

cette distinction. On ne devait pas tarder à s'en aper-

cevoir.

Le choix des évêques de cette Commission, et spé-

cialement le choix de l'Evêque de Poitiers, 'avait une

très haute signification : il donnait déjà le sens de la

direction qu'allaient prendre les choses. « C'est un
grand triomphe pour l'Eglise », lui écrivait-onde la

maison même du Pape. « C'est bien le Saint-Esprit qui

a marqué les siens » , lui disait une lettre du Cardinal

Donnet encore retenu à Bordeaux. La réponse de

Mgr Pie à M. l'abbé Gervais, vicaire général de cette

métropole, met en lumière sa pensée sur la portée

de ces débuts : « Toutes choses vont aussi bien qu'il

est permis de l'espérer, mieux que je n'aurais auguré
il y a deux mois. Les élections des commissaires se

font dans le meilleur esprit. La liste des élus pour la

commission de discipline n'a pas été moins signifi-

cative. » Et il ajoutait : « Toutes ces élections

sont regardées comme la clef musicale du Concile :

elles indiquent quelle en sera la note dominante
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Quant aux difficultés de détail, il faut y être résigné

d'avance. »

D'ailleurs cette première victoire des doctrines qu'il

représentait le trouva calme, mesuré et condescendant^

comme à l'ordinaire. La même lettre disait : « Il ne

serait pas sans avantage que quelques théologiens

de l'autre nuance, tels que Mgr de Grenoble, eussent

été nommés dans les premières commissions. Mais il a

été impossible de faire adopter cette transaction aux
étrangers. » Quant à lui-même^ c'était beaucoup à cet

esprit conciliant qu'il attribuait l'honneurqu'on venait de

lui déférer ; «Beaucoup d'anti-opportunistes ont cepen-

dant voté pour moi, continue-t-il en cette lettre. Ils me
disent que je m'étais toujours exprimé avec modéra-

tion sur ce sujet, et ils reconnaissent volontiers qu'ils

ne doivent aucune gratitude à ceux par la faute ou l'exa-

gération desquels ce qui pouvait paraître inopportun a

été rendu inévitable. »

Puis, comme conclusion : « Le Concile sera ce que

j'ai prévu et ce que je n'ai cessé de dire. Il ne justi-

fiera ni les présages pessimistes des uns, ni les

espoirs enthousiastes des autres. Mais il fera pourtant

une œuvre très sérieuse, et qui, utile dès le présent,

portera ses fruits bien plus sensibles au bout de quel-

ques années. »

L'heure était donc venue pour l'action de Mgr Pie

d'avoir sa régulière manifestation. On lui écrivait de

Paris: « Il est évident maintenant que Notre-Seigneur

vous réserve un grand rôle dans le Concile. Vous allez

enfin sortir de l'éclipsé ou de la pénombre où vous vous

êtes tenu. Si vous êtes fidèle à l'Esprit-Saint, l'Eglise

des Gaules aura encore à ouvrir ses bras pour

embrasser le nouvel Hilaire retournant des combats du

Seigneur. »

C'était bien, enefiet, saint Hilaire, sa doctrine, son

esprit, sa conduite, que son successeur désirait faire
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revivre au Concile. 11 s'y présentaitau titre de son repré-

sentant, et comme à l'ombre de son nom. Il eut bientôt

l'occasion de le faire paraître Le 14 janvier, une do ses

lettres disait : « Ma bien chère Mère, j'ai été quelques

jours sans vous écrire: j'étais tout à mon sermon. Je

descends de chaire où j'ai parlé cinq quarts d'heure.

Tous nos messieurs disent que l'impression a été très

satisfaisante, et que les choses dites ont été très utiles

et salutaires. >/

Or voici ce qu'avait été ce sermon mémorable. Cha-

que année, dans leglise de Saint-André délia Valle^

il est d'usage que, durant l'Octave de l'Epiphanie, des

discours soient successivement donnés dans les prin-

cipales langues du monde, pour rappeler la vocation

de toutes les nations à la foi de Jésus-Christ, en la

personne des mages. Le sermon demandé àl'Evêque

de Poitiers avait été placé exprès au 14janvier, fête de

saint Hilaire. Il prêcha donc sur saint Hilaire ; ou plu-

tôt ce fut saint Hilaire lui-même qui prêcha, car

l'Evêque ne fit que reproduire et commenter les pa-

roles du Docteur dont il suivait le texte déployé devant

lui : « Ainsi, disait-il,parmi les hommages que ces jour-

nées apportent aux pieds de l'Enfant-Dieu, en sou-

venir de ceux que lui offrirent les mages, ce qu'on m'a

demandé de placer sous vos yeux, c'est le tribut royal

offert à Jôsus-Christ par un de ses plus illustres servi-

teurs, par un de ses plus vaillants champions de TOc-

cident. »

Dans ce discours, l'Evêque, sans quitter saint Hilaire,

était constamment en plein Concile du Vatican. 11 était

en plein Concile quand il s'élevait avec Hilaire contre

ceux qui, faisant fléchir quelque chose de la doctrine

dans l'intérêt de la paix, se mettent en péril de

compromettre l'unité pour arriver à l'union. « Le
nom de la paix est beau, disait-il avec son maître,

etl'estime de l'unité est une admirable chose. Mais qui
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niera que, pour l'Église, il n'y a pas d'autre unité et

d'autre paix que l'unité et la paix dans la vérité en

Jésus-Christ ? »

Il était en plein Concile quand, répondant à ceux qui

demandaient pourquoi de nouvelles déclarations, de

nouvelles définitions, il disait avec Hilaire que les

contradicteurs les rendaient nécessaires, et que

la négation appelait l'affirm: tion, comme la nuit ap-

pelle le jour. «Eh ! mes Frères, est-ce à notre siècle

qu'il convient denier que la définition d'une vérité soit

une victoire pour l'homme, un triomphe pour l'huma-

nité ?... Croyez-moi : l'esprit humain n'a ni intérêt ni

avantage à se mouvoir sans cesse entre le vrai et le

faux, à passer alternativement des zones obscures aux

zones lumineuses. Le grand jour, le plein midi de la

science ne vaut-il pas mieux"? Un ciel composé de né-

buleuses est-il donc préférable à un firmament semé
de soleils ? Je le répète, chaque fois qu'une doctrine

est placée par sa définition hors du tâtonnement, hors

des chances incertaines du doute, extra duhitationis

alearn^ c'est une conquête, c'est un bienfait dont la

terre doit se réjouir. »

Il était en plein Concile, et au cœur même de la

question vitale de ce Concile, quandavec Hilaire il éta-

blissait que « le Saint-Siège romain est l'unique siège

de la vraie foi, le seul voulu do Dieu : Verœ fidei una
sedes est, quœ Deo sit placlta. C'est à ce point, dit le

saint Docteur, quen dehors de cette foi et de cette

autorité il n'y a plus d'Église, il n'y a plus de Christ ».

L'Évêque développait cette doctrine hilarienne ; et la

future définition du magistère infaillible du Pape rece-

vait, par ses lèvres, \eplcicet d'un Père du iv*^ siècle.

Tout d'ailleiu"s est respect, dignité, charité dans ce

discours où, s'adressant aux nobles et brillants esprits

qu'il regrette de ne pouvoir suivre dans toutes leurs

pensées, il les rappelle en ces termes à ce qu'ils furent
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naguère et à ce qu'ils devraient redevenir encore :

« Vous surtout, mes Frères bien-aitnés, à qui l'Église a

voué toute sa gratitude et toute sa prédilection, vous

qui l'avez servie avec zèle, avec éclat, avec générosité,

dans les jours mauvais et difficiles, ah ! ne soyez pas

jaloux envers vos fils et vos arrière-neveux d'un avan-

tage qu'ils auront sur vous et qui vous aura manqué.

Je n'ose espérer qu'ils soient doués de toutes les facul-

tés, de toutes les qualités de l'esprit et du cœur que.

nous avons admirées et que nous admirons en vous. Dieu

n'a pas pris rengagement d'accorder à chaque généra-

tion des hommes aussi distingués, aussi éminents que

ceux qui ont été mêlés aux affaires humaines, depuis un
demi-siècle. Mais quel a été le fruit de leur vie brisée,

annihilée avantle temps, et qui pouvait, qui devait être

si féconde encore? N'est-ilpas permis de leur dire avec

Aggée, ou plutôt avec le Seigneur : Seminastis mul-

ium, et non panem intulistis, depuis le commence-

ment de ce siècle, vous avez semé beaucoup, et vous

n'avez pas récolté. Jamais mouvement plus vaste n'a

abouti à si petit et i>i douteux résultat. La raison en

est que deux ^u trois fausses lueurs ont égaré les

hommes et troublé la vue même des sages. Non, n'en

soyez pas jaloux, mais plutôt bénissez le Seigneur :

car avec deux ou trois principes définis, vos enfants se-

ront plus puissants pour le bien que vous ne l'avez été.

C'est là le service qu'il faut demander et obtenir de

l'Eglise. »

Mais voicique le monde objecte que lui,homme de l'E-

glise, n'est point Ihomme de son temps, et qu'il n'en

peutavoir l'inteUigence complète. L'Evêquen accepte ce

reproche ni pour l'Eglise, ni pour son siècle qu'il venge

en l'instruisant : « Je pense mieux de mon siècle, et,

sans vouloir jamais me ranger parmi ses fiatteurs, je

déclare qu'on le méconnaît. Notre siècle est fatigué

d'expédients, fatigué de transactions et de compromis.
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On a essayé de tout : l'heure ne serait-elle pas venue

d'essayer de la vérité ?.,. »

Ce discours fut un événement, comme on l'écrivait

de la Cour pontificale elle-même. Il fut particu-

lièrement apprécié par la gravité et la solidité

romaines ; et nous avons des lettres de cardinaux qui

demandent à lire léloquent Cento Hilarianus^ comme
rappelle I'uq d'eux. En somme^ c'était une sorte

d'avant-propos du Concile ; l'Évêque venait d'en mar-
quer le but, l'esprit et le bienfait ; et ce langage, qui pré-

parait l'adhésion des fidèles, était le seul langage que,

sur le seuil de l'assemblée de l'Eglise enseignante,

il convenait de tenir à l'Eglise enseignée.

Nous n'omettrons pas de dire que M. le Comte de

Chambord saisit cette occasion de « féliciter, comme il

s'exprime, le prélat éminent qui défendait avec tant de

zèle et de talent les véritables doctrines de l'Eglise,

attaquées de nos jours ». Le prince ajoutait : « Combien

j'aurais voulu entendre de votre bouche ce beau discours

que j'ai lu avec une profonde émotion! Je n'ai pas besoin

de vous dire que je suis, par la pensée et par le cœur,

dans la Ville éternelle, en ce moment surtout oùl'Eglise

catholique tout entière y est réunie sous la direction

de son vénérable Chef. Dans ces temps de trouble et

d'erreurs, je sens redoubler encore, s'il est possible,

mon inviolable attachement au successeur de saint

Pierre. » Cette lettre est du 15 mars.

Enfin, de Poitiers, son clergé lui en adressa un re-

merciement collectif, extrait tout entier, comme le

discourslui-même, des écrits de saint Hilaire. L'Evêque

remercia sesprêtres de leur lettre,mais enleur défendant

de la pubher. « L'exemple donné, dit-il, par quelques

clergés diocésains de publier en ce moment des

adresses laudatives à leurs évêques, devient pour

celui de Poitiers une raison décisive de ne pas livrer

à la publicité les sentiments qu'il a bien voulu m 'ex-
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primer. Destinée à moi seul, cette pièce n'en aura que

plus de prix âmes yeux. » Sa règle, ici encore, était

une règle de réserve et d'ordre hiérarchique. Il

ajoutait en conséquence : « Persévérons, Messieurs,

dans notre humble docilité, et préparons-nous à rece-

voir pieusement et amoureusement, et quant à la sub-

stance et quant à la forme, les oracles qui seront rendus

par r Esprit-Saint. Ce sera l'occupation et aussi la

joie et la force de tout le reste de notre vie sacerdo-

tale d'avoir à méditer, à commenter, à mettre en

pratique les décrets de cette sainte assemblée. »

Cependant, tandis qu'il faisait le silence au dehors,

l'Evêque de Poitiers apportait à la Commission de la

Doctrine et de la Foi l'activité d'un concours dont on

connut bientôt le prix. La première chose qu'il proposa

fut de diviser le travail, par la création d'une sous-

commission chargée de préparer les travaux soumis

ensuite aux vingt-quatre. Dans cette sous-commission

entrèrent NN. SS. Decharaps, archevêque de Malines,

Pie de Poitiers, et Conrad Martin, de Paderborn, mort

depuis glorieusement confesseur de la foi Ce dernier

avait pris pour son théologien le P. Kleutgen, de la

Société de Jésus, que nous voyons alors en correspon-

dance suivie avec Mgr Pie, et qui, en effet, porta le

plus grand poids de ce travail de préparation.

Quant à Mgr de Poitiers, secondé par M. l'abbéGay,

il s'était mis à l'œuvre avec une ardeur d'intelligence

et de dévouement, de laquelle nous avons un magni-'

fique témoignage dans une lettre latine qui lui fut écrite

par le cardinal Pecci, évêque de Pérouse, aujourd'hui

glorieusement assis sur le Siège de Pierre. L'éminent

pontife lui demandait d'introduire dans un schéma^ ou

projet en discussion, la condamnation de TOntolo-

gisme , dont il dénonçait l'erreur et le péril. Il

ajoutait ensuite: « Je suis on ne peut plus heureux,

Monseigneur, de vous voir à la tête d'un travail
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auquel est particulièrement attachée la dignité du Con-

cile du Vatican, et qui ne demande rien moins qu une

sagesse aussi mûre que la vôtre. Les graves questions

que vous avez à traiter, avec les Pères désignés,

touchent au fond même de la science de la philosophie

et de la théologie ».

En conséquence, le Cardinal, qui avait de larges vues

sur l'œuvre à accomplir par une assemblée de l'Eglise

universelle, demandait que les questions qu'elle auraità

résoudre fussent coordonnées et présentées dans leur

ordre logique, pour former ensuite un corps de doc-

trine complet. « C'est ainsi, disait-il, que les sages

l'attendent et que l'exige l'honneur du Concile du Va-

tican, justement considéré comme la réunion des esprits

les plus distingués du monde catholique. » La lettre se

terminait par ces salutations : « Mais je cède trop au

charme de votre aménité et de votre particulière bien-

veillance, Monseigneur, et je ne sais pas mettre un

terme à un entretien que j'ai déjà prolongé outre

mesure, je le crains. Excusez-moi, s'il vous plaît, et

veuillez considérer tout ce qui vient de moi comme un
témoignage de mon parfait dévouement ».

Rien n'était plus conforme aux vues de Mgr Pie

que cette ordonnance synthétique des questions con-

ciliaires. Lui-même avait conçu l'œuvre qui sortirait

de là comme un magnifique ensemble de définitions

et de déclarations, embrassant successivement tous

les points contestés et controversés de la doctrine

chrétienne. Cet ordre amenait premièrement une série

de réponses sur Dieu, la raison et révélation. Mgr Pie

se trouvait là en face de l'ennemi qu'il n'avait pas

•cessé de combattre depuis vingt ans : le naturalisme

dans la variété de ses formes. Il ne faut donc pas

s'étonner de la fermeté de son coup d'œil et de la sû-

reté de ses coups.

Ceux qui attendaient beaucoup de lui ne furent point
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trompés. Le chapitre IV du Schéma sur « la Foi et la

Raison » lui fut particulièrement redevable. Ce fut

lui qui, le 8 avril, le présenta corrigé à la Congré-

gation des vingt-quatre , ainsi qu'il Tannonçait le

même soir à sa mère : « J'ai été ce matin le rappor-

teur, pour un des chapitres, à la Congrégation générale.

On veut bien me dire que j'ai été entendu avec

sympathie par tout le monde. J'ai été court et clair.

Les évêques à peu près de toutes les nuances m'ont

complimenté. Ma chère Mère, c'est la fête delà Com-
passion de la sainte Vierge, et je l'ai remerciée de ce

que ma première intervention publique au Concile

était placée sous ses auspices. »

A quelques jours de là, il fut chargé par toute la

Commission de la Foi de présenter son rapport à la

Congrégation générale des Pères. « C'était un grand

honneur et la marque d'une très particulière confiance,

écrit son théologien. 11 s'y mit avec zèle, et s'en ac-

quitta si parfaitement, à la satisfaction de tous, que cela

lui valut un vrai triomphe. 11 avait si bien dit, avec tant

de lucidité et de force, tout en ménageant les per-

sonnes, eten tenant compte des susceptibilités, que tout

le monde en fut dans l'admiration ; les esprits sem-

blaient un instant réunis ; les opposants eux-mêmes
étaient charmés. Les cinq Cardinaux présidents vin-

rent, le jour même, lui apporter chez lui leurs félicita-

tions. Pie IX en eut beaucoup de joie; bref, ce fut une

des meilleures journées du Concile. »

Nous avons sous les yeux l'un et l'autre rapport de

Mgr Pie : le premier, fort court, explique les amende-

ments de la sous-commission; le second, plus étendu,

présente le travail de la Commission entière, réduit à

neufchapitres, et mis dansl'ordre harmonieux demandé

par le cardinal Pecci. Quant à l'Ontologisme, « les

Pères ont répondu qu'avant tout ils étaient prêts à

exécuter les ordres du sacré Concile, dont ils se re-
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gardent comme les humbles serviteurs, les interprètes

et les ouvriers obéissants. Cependant ils ont ajouté que

le Concile universel devant insérer, dans ses chapi-

tres et ses canons, uniquement ce qu'il faut décla-

rer comme étant de foi, et ce qu'il faut condamner
comme contraire à la foi, ils n'avaient pas cru devoir

y introduire cet objet. Mais, d'autre part, comme leur

silence pourrait porter quelque préjudice à la sa-

lutaire autorité par laquelle le Siège apostolique

écarte et retranche les erreurs naissantes que lui

dénoncent les Ordinaires, le Concile œcuménique,

dans un grave avertissement mis à la suite de ses

chapitres et de ses canons, ne laisse ignorer à per-

sonne que tout ce qui a été décrété parle Saint-Siège,

sur le sujet de pareilles controverses doctrinales et

opinions perverses, doit être soigneusement et reli-

gieusement observé. En conséquence, les Pères delà

Commission ont cru devoir s'en tenir au texte du

Schéma^ en soumettant le tout au jugement des très

Eminents et très Révérends Pères ».

Les dernières paroles étaient : « La voici donc à vos

pieds, cette Constitution dogmatique, le premier fruit

de notre terre, gage et prémices d'une plus abon-

dante moisson. Elle est tout entière votre œuvre,

Pères vénérés, non l'œuvre de quelques-uns, ni

l'œuvre d'un grand nombre, mais l'œuvre de tous.

C'est pourquoi elle ne porte ni le nom d'aucune

personne, ni la marque d'aucun esprit, ni le sceau

d'aucune école particulière. C'est de l'esprit de l'Eglise

tout entière, c'est-à-dire de la sainte Eglise catho-

lique romaine qu'elle s'est inspirée; c'est de sa doctrine

qu'elle s'est éclairée; c'est sous son autorité qu'elle

s'est produite. Donc à Celui-là seul il faut en attribuer

l'honneur, qui seul, avec le Père et le Fils, possède un

nom glorieux dans tous les siècles. »

« Tel est , vénérables Pères , ce précieux métal
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éprouvé par le feu , dégagé de tout mélange ter-

restre, épuré sept fois et même plus que sept fois.

Maintenant, quand il plaira à notre Chef à tous, le

Vicaire de Notre-Seigneur Jésus-Christ sur la terre,

Notre très Saint-Père Pie IX, alors tous, tant que nous

sommes, proclamant ces oracles, dunmêmecœur, d'une

même voix, et avec le même droit, nous dirons en-

semble: Il a paru bon au Saint-Esprit et à nous. »

Combien de telles pages perdent à être traduites !

Celui-là seul le sait qui est condamné à leur infliger

cette offense.

C'est le 1 2 avril, mardi de la semaine des Rameaux,
que Mgr Pie lut publiquement ce grave et habile rap-

port. « Ma chère Mère, écrivit-il, j'ai pris la parole une

seconde fois mardi, et avec la même approbation de l'as-

sistance que le vendredi précédent, quoique la question

soulevât des difficultés. Nos travaux aboutiront ; mais

ce sei-atrès long, et nous ne ferons qu'une partie de

ce qui a été annoncé. L'avenir est entre les mains de

Dieu. Priez-le bien pour moi. »

Douze jours après, 24 avril, dimanche de Quasi-

modo, la Constitution dogmatique Dei Filins était

votée en session solennelle, à Saint-Pierre, par tous

les Pères du Concile. Ce fut une première joie pour

l'Évêque de Poitiers, qui se contenta d'en écrire ces

deux lignes à sa mère : « Nous avons eu dimanche

une très belle session publique, et le sufli^age uni-

versel des Pères pour notre première Constitution :

cela est de bon augure ».

Cette Constitution est en effet très belle, très ample,

très élevée, d'une large structure, et d'une conception

forte. M. de Rossi disait d'elle à Mgr de Poitiers : « Le
Concile, n'eût-ilfait que cela, seraitdéjàun grand Con-

cile. » Après être remonté au premier article du. Credo^

je crois en Dieu, et avoir affirmé le Dieu personnel, le

Dieu créateur, le Dieu providence et révélateur, contre
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les négations de l'atliéisme du panthéisme et du

déisme, le Concile établit une lumineuse doctrine sur

les rapports de la raison et de la foi. La foi diffère de

la raison par son origine et son objet : mais elle ne

lui est pas contraire ; et l'une et l'autre se prêtent un

mutuel secours. Bien loin donc de s'opposer à la cul-

ture des sciences, l'Église les encourage et les propage,

car les sciences bieu dirigées conduisent à Dieu. Elle

laisse à chacune d'elles ses principes et sa méthode^

respectant leur liberté, veillant seulement à ce qu'elles

ne dépassent pas leurs limites respectives pour envahir

et troubler le domaine de la foi. •« Ce sont là des

paroles, écrit Mgr Pie, qu'aucun Concile précédent

n'avait encore articulées d'une façon si formelle. »

L'Évêque faisait particulièrement honneur de la

netteté de ces définitions à l'enseignement donné au

Collège Romain, lequel avait jeté une grande lu-

mière dans les Commissions : <^ L'Allemagne elle-

même, disait-il, si féconde en erreurs, y a fourni de

puissants et solides défenseurs de la vérité. » Le P.

Kleutgen, le P. Franzelin, et il faut ajouter aussi le P.

Schrader,ne pouvaient être ni plus clairement désignés,

ni plus dignement remerciés. L'Evêque reconnaissait

« un grand progrès accompli dans la théologie, laquelle

forcée de se prendre corps à corps avec les négations

des derniers siècles, avait su donner à ses traités une

pln'sionomie entièrement nouvelle. La parole de saint

Grégoire le Grand se vérifiait: Urgente ètenimmundi

fine, suj^etma scieniia pi^oficit, et largiuscum tempore

excrescit : A mesure que la fin du monde avance, la

science d'en haut progresse et grandit avec le temps ».

C'est à ses prêtres que plus tard Mgr Pie rendait

ainsi compte de ce premier acte conciliaire, et il ajoutait :

« Contre l'attente de nos adversaires, cette Constitu-

tion fut adoptée par un vote unanime. 11 est vrai, les dis-

cussionsavaientété longues, quelqtiefois ardentes, disons
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même passionnées. L'opposition qui allait se dessiner

d'une façon plus tranchée, pendant la seconde pé-

riode, s'était produite dès le commencement par

des attaques contre le Schéma. Ces attaques avaient

retenti dans le inonde entier, par la coupable indis-

crétion qui livrait chaque jour aux correspondants

et afRdés de la presse les détails intimes de nos

sessions, souvent travestis et défigurés. » Rien n'é-

tait plus opposé à l'esprit et à la condiiite de l'Évèque

de Poitiers que cette manière d'agir, qu'il juge sé-

vèrement. Le 14 janvier, un Moniium des cardi-

naux présidents rappela en termes fort graves l'obli-

gation de garder strictement le secret sur tout ce qui

se passait dans l'enceinte conciliaire.

Mgr Pie, très en dehors de ces agitations, usait ses

forces dans des travaux qui le consolaient de leur

obscurité par leur utilité : « C'est un labeur obscur

et sans retentissement, écrivait-il à sa mère, mais le

seul, après tout, qui aille au fait et au but. Priez Dieu

pour que ma santé se soutienne. » Cette santé se sentait

atteinte. « Jesuccombeàla fatiguedeslongues réunions,

écrivait-il encore, et à la lenteur de la marche deschoses,

à cause des interminables discours qu'il faut entendre,

et enfin à Taccableraent du travail qu'il faut faire

dans le peu de moments libres dont on dispose. »

Pour se rendre bien compte de cet accablement,

il faut que l'on ajoute à ce travail des commissions,

les visites, les réceptions, les lettres, les réunions pri-

vées, et tout cet assiègement continuel des évêques et

ecclésiastiques des deux mondes, qui voulaient voir

cet Evêque d'une si haute autorité et entretenir cet

homme de tant d'aménité. Les plus grands person-

nages recherchaient cet honneur. Le roi et la reine de

Naples, les princes et les princesses de Parme, rappe-

laient à leurs fêtes et à leurs réunions de famille. Mais

nulle faveur n'avait autant de prix à ses yeux que celle

VIE CARD. PIE. — T. II. 24
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que lui marquait le Souverain Pontife. Il était familière-

ment admis auprès de lui. Un jour de printemps que

Mgr Pie était à se promener avecl'évéque d'Angoulême,

à une demi-lieue de Rome, le Pape, venant à passer

et les ayant aperçus, descendit de voiture, et se plaçant

au milieu d'eux, il se mit à marcher et à converser fort

gaiement dans leur compagnie, jusqu'aux portes de la

Ville. C'étaient deux fils pour lui. Il les combla de

félicitations et de bénédictions.

Le meilleur repos de l'Evêque était la visite de

quelque sanctuaire, la promenade vers quelque ruine ou

quelque villa romaine, la conversation avec quelques

évoques d'Orient ou d'Occident, la réception de quel-

que personnage distingué, très au courant des choses

de l'époque présente. Il était surtout fidèle à la visite

des malades. 11 voyait assidûment l'évêque de Nîmes,

Mgr Plantier, qui était retenu au Séminaire français

par une grave et longue maladie, et que Pie IX lui-

même daigna venir consoler . L'évêque de Nîmes

disait: « S'il m'était permis d'être jaloux, j'envierais

à l'Evêque de Poitiers l'Jionneur que Dieu lui fait

d'éclairer tant d'esprits et de préparer si efficacement

le triomphe de l'infaillibilité ».

Cependant, si désireux qu'il fût de se renfermer dans

l'intérieur ducénacle, et de s'abstraire de l'intempérante

excitation du dehors, l'Evêque ne le pouvait plus. Ce

qu'on n'avait jamais vu, ce quon n'avait pu voir pour

aucun des conciles généraux précédents, c'était cette

puissance moderne de la presse, s'emparant du Con-

cile, de son programme, de ses travaux, pour porter au

dehors, devant l'opinion publique, les questions qui ne

relevaient que de l'Eglise assemblée. L'inf^.illibilité pon-

titicale était devenue l'alTaire universelle. Les jour-

naux, les réunions, les salons, les écoles, tout était entré

en fermentation, depuis qu'on y avait versé ce brûlant

sujet de controverse. D'un bout à l'autre de la
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catholicité, et même par delà, ces discussions iliéo-

logiqiies soulevaient des tempêtes qu'on n'eût pas

attendues d'un siècle de si peu de foi. En Allemagne, le

D''Doellinger, un érudit fourvoyé, se précipitait dans

les voies d'erreur et de perdition, où le P. Hyacin-

the avait fait une si lourde chute. En France, des

hommes de talent, qui, grâce à Dieu, étaient en

même temps des hommes de vertu et de foi, ne don-

naient pas lieu de craindre de semblables écarts ; mais

leur ardente prévention s'armait contre la même doc-

trine de tous les traits émoussés que leur cons-

cience devait avoir à retirer un jour. Après les Lettres

et les écrits que nous avons nommés^ étaient venues les

vives brochures du P. Gratry, esprit élevé et aima-

ble, cœur sympathique et tendre, imagination poé-

tique, intelligence passionnée de métaphysique rêveuse,

qui s'était, contre nature, engagé sur un terrain

où de savants critiques comme Dom Guéranger, des

théologiens comme Mgr Dechamps, des philosophes

éloquents comme AI. Amédée de Marge:ie, le surpre-

naient dans des méprises aussi profondes qu'honnêtes.

Mgr Pie le plaignait, en le désapprouvant, etil fut un des

premiers à lui tendre plus tard une main secourable,

ainsi que nous le verrons. Un autre et plus grand

homme, M. de Montalembert, s'était levé, comme il

disait, de son grabat de malade, pour écrire des lignes

irritées que, plus tard, s'il eût vécu, ce catholique

fidèle eût effacées de ses larmes. Lorsque, dans un

moment d'oubli et de souffrance, parlant de celui qu'il

avait tant aimé, le lils des croisés laissa échapper de sa

plume ce déplorable mot « didole du Vatican » dont tous

ses amis ont gémi, Mgr Pie en ressentit le contre-coup

dans son cœur, etil se récria : « Non, non, il n'y a pas

d'idole en Israël : Non est idolum in Jacob, necsirav.-

lacrum in Israël! y. Ce cri se retrouve dans ses notes,

avec commentaire.



372 LE CARDINAL PIE.

Parmi les opposants, les uns moins nombreux
combattaient la doctrine même de l'infaillibilité :

c'étaient les anti-infaillibilistes, comme on les appelait.

Les autres s'opposaient seulement à sa définition

comme étant inopportune, et on les nommait inop-

portunistes. La discussion, salutaire si elle eût été

calme, dégénérait souvent en collision, par suite de

réchauffement presque inséparable des grandes assem-

blées. Les journaux, de part et d'autre très animés sur

ce point, cherchaient à faire la lumière, mais en attisant

le feu. Le trouble était partout. 11 régnait en particulier

dans l'Eglise de Poitiers. De l'Evêché et d'ailleurs, on

se plaignait à Mgr Pie des « ravages exercés depuis

quelques mois par toutes ces publications, particulière-

ment au sein delà magistrature, dont leurs arguments

caressaient les préjugés traditionnellement gallicans, et

fournissaient d'avance des armes contre la soumission

aux définitions du Concile ». L'Evêque était très

ému. On l'entendait parler avec irritation « de ces

brandons, comme il disait, jetés dans son diocèse,

à l'heure où il le quittait, alors qti'il n'était plus là

pour éteindre l'incendie ». Lui-même, d'ailleurs, rece-

vait de ses diocésains des lettres pleines d'objections

contre ces doctrines romaines dont il avait,, depuis

vingt ans, nourri son cher troupeau. Son inquiétude

était grande. Il était temps qu'il parlât.

11 ne parla pas au public ; il ne fit pas de brochure

ni d'écrit polémique; il s'adressa au peuple dont il

avait la charge. Ce fut le sujet de son Mandement

pour le Carême de 1870. A dire vrai, il y mit l'accent

d'une douleiu' à travers laquelle on sent frémir le

vent des colères d'alors. 11 est sévère envers les hom-

mes : « ces docteurs d'une certaine marque, qui,

substituant leur esprit personnel et l'esprit de leur

temps à l'esprit de l'Eglise, se font trop facilement

leurs propres maîtres à eux-mêmes ». 11 estplus sévère
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encore envers l'erreur et le mal, et il a le droit de l'être.

« Un poison s'était glissé insensiblement dans les

veines de la société chrétienne. Il allait, sans qu'on le

vît, infecter tout le corps ; mais le Concile est venu

qui, amenant l'éruption du virus au dehors, provoque

et commence ainsi la cure de la maladie dont il est le

remède. » Ainsi parle-t-il du gallicanisme renaissant.

Puis il s'adresse aux fidèles : Qu'ils ne s'ingèrent pas

dans les affaires de l'Eglise, ses enseignements, ses

définitions. Faire ainsi, c'est commettre le péché d'Oza,

qui, voyant quelques-uns des bœufs regimber et faire

pencher l'Arche, étendit la main pour la soutenir.

<< En vain, disait-il spirituellement, paralt-il que ceux

qui conduisent le char font quelques faux pas, quelques

mouvements fâcheux, et que par suite l'Arche est

inclinée et menace de tomber à terre. Soyez sans

inquiétude. Si quelques-uns des bœufs s'écartent et

regimbent, il y en a d'autres, et plus nombreux, pour

raffermir et redresser la marche : tous les coursiers

du char sacré ne broncheront pas à la fois. D'ailleurs

il y a un conducteur suprême qui est assisté d'en

haut : celui-là n'est point sujet à faillir, il aura raison

de ces soubresauts et de ces écarts. »

Que demande donc l'Evêque V Confiance dans ce

conducteur, confiance dans le Concile. « L'Eglise est

assemblée, et cela doit suffire. Elle est réunie dans

toutes les conditions du Concile le plus vrai, lepUis

général, le plus libre, le plus éclairé. » Mais en

même temps défiance. « Défiance de la critique vaine

qui, également contredite par la raison et l'histoire, dis-

sémine les objections cent fois résolues au scinde nos

troupeaux, en l'absence de leurs premiers pasteurs.»

Défiance des « esprits entreprenants et passionnés qui

rêvent d'endoctriner l'Eglise », etc. Toute cette Instruc-

tion est d'une véhémente énergie, trop véhémente par-

fois, mais c'est celle de la lionne qui défend ses petits.
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A Rome, on le comprit ainsi, et une des lettres du
pasteur mentionne « les compliments qu'il recevait

autour de lui pour les utiles leçons contenues dans son

Mandement ».

Aussi bien l'opposition devenait très vive en France,

sm'tout depuis que le Schéma De Ecclesiâ, à peine

rédigé, avait été communiqué, par indiscrétion, à la

Gazette d'Augshourg^ d'où il avait passé dans toute

la presse européenne. La politique impériale prêtait

à ce parti un appui diplomatique qui n'était plus dissi-

mulé, depuis la dépêche de M. le ministre Daru au

cardinal Antonelli, le 20 février, suivie de son Mé-
morandum au Saint-Siège et aux puissances étrangè-

res. Peu après, 13 mars, on appritqueM. deMontalem-

bert venait d'expirer, tout rempli jusqu'à ses derniers

instants de la pensée de ce Concile, auquel d'ailleurs,

dans ses entretiens intimes, il avait promis de se sou-

mettre, quelles qu'en fussent les décisions. U Univers^

oubliant les dissidences récentes, parut encadré de

noir le lendemain. On 3^ lisait : « M. de Montalem-

bert a été, de tous les laïques de ce temps, celui qui

a rendu à l'Eglise les services les plus grands et les

plus dévoués ». Quelques années auparavant, lorsque

Lacordaire mourut, Mgr Pie, séparé de lui par tout

un ordre d'idées , s'était hâté d'écrire aux Domi-

nicains de Sorrèze des paroles semblables : « Je joins

mes prières à celles qui sont faites pour ce grand

religieux, par tous les vrais chrétiens. 11 n'en est

aucun qui ne se sente débiteur envers l'orateur émi-

nent qui a profondément agi sur la génération pré-

sente, et si puissamment contribué au réveil religieux

dans les âmes. » Mgr Pie aime l'équité comme il

aime la vérité ; elles sont au-dessus de tout.

Cependant le Schéma De Fide était encore en dis-

cussion, que déjà Ton se demandait quel autre sujet

serait abordé immédiatement. Ou plutôt il y en avait
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un qui s'imposait comme de force, dans Tintérèt de la

paix ; car il s était tellement emparé des esprits, qu'il

leur devenait impossible de s'occuper d'autre chose,

tant que cette grave alfaire restait en suspens et pesait

sur l'assemblée, comme un nuage chargé d'orage.

Donc le 24 avril , le jour même où un Placet

unanime était donné à la Constitution Dei Filius,

plusieurs évêques, au nom de la majorité, présen-

tèrent au Pape un Postulalum pour l'introduction

la plus prompte de la question de rinfaillibilité du

Pontife romain.

Mgr Pie n'était pas du nombre de ces évêques pos-

tulateurs. 11 en donna plus tard la raison à ses prêtres

dans ce grave langage : « Sans doutO;, explique-t-il,

cette question de l'infaillibihté doctrinale du Pape est

en elle-même une question de la plus haute impor-

tance. Agitée dans les temps de confusion et de

trouble, mal posée et mal jugée dans les sessions

pseudo-conciliaires de Constance et de Bâle, elle

avait été rétablie dans les vrais termes de la croyance

traditionnelle par le Concile oecuménique de Florence

et par le cinquième Concile œcuménique de Latran.

Mais ]a subtilité de la chicane avait donné,après coup,

chez les Occidentaux plus encore que chez les Grecs,

des interprétations diverses du texte de Florence; et

plusieurs nations catholiques affectaient de ne prendre

en aucune considération le cinquième Concile de La-

tran. Le Concile de Trente, assemblé pour condamner

les erreurs de Luther et de Calvin, et pour ramener

dans les voies de l'unité, s'il était possible, le mouve-
ment hérétique qui entraînait l'Europe, jugea utile

d'écarter les controverses susceptibles de diviser les

catholiques— Tout Concile n'est pas appelé àdirimer

toute controverse et à définir toute doctrine. Cepen-

dant aussi, il peut arriver que les inconvénients nés

de l'ajournement et de l'omission commandent impé-
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rieusement d'en finir avec une équivoque jusque-là

plus ou moins tolérée. 11 en a été ainsi. Le mau-
vais levain gallican avait continué de fermenter

dans quelques parties de l'Eglise. Le feu, à demi

caché sous la cendre, fit successivement irruption par

le Jansénisme, le Fébronianisme, le Richérisme, par

la déclaration des quatre Articles de 1682, par les

arrêts des parlements et les usurpations du réga-

lisme, par le Synode de Pistoie
;
par la constitution

civile du clergé, par la petite Eglise anticoncorda-

taire, enfin, sousnos yeux, parla déplorable coalition

des césariens et des libéraux catholiques. Conçoit-on

qu'un mal qui renaît ainsi, durant trois siècles, sous

tant de formes ditférentes, et qui produit sur divers

points du monde chrétien des symptômes si graves de

résistance et de rébellion, puisse trouver l'Eglise

indifférente, le jour où il lui est donné de s'assembler

conciliairement ? Dans ces conditions, il était comme
impossible au Concile universel qui se tiendrait, de

passer à côté delà question. »

Mais, d'autre part, cette question devenue inévitable

n'avait pas encore logiquement son tour, dans l'ordre des

matières qui constituaient le programme. Nous avons

vu que Mgr Pie, d'accord en cela avec le cardinal

Pecci, concevait l'enseignement du Concile comme un

exposé théologique complet, embrassant et éclairant

tous les points niés ou controversés de la doctrine chré-

tienne, La Constitution Dei Filius répondait pleinement,

à titre de fondement et d'introduction, au plan général

del'Evêque : c'était, suivant sa belle expression, un tem-

ple, mais c'était aussi un portique. Restait à discuter

la seconde partie du Schéma de Fide, déjà élaborée

par la commission, déjà rédigée presque en entier, et

très prochainement en état d'être soumise aux délibé-

rations conciliaires. Cette partie contenait l'exposé de

la doctrine catholique sur la très sainte Trinité, sur
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la grâce, surlachute du premier homme, sur la répara-

tion parle Verbe incarné, et complétait ainsi la grande

synthèse dogmatique. Viendrait ensuite le chapitre sur

l'Eglise et le Pontife suprême, et ce serait alors le mo-
ment d'aborder la question de l'infaillibilité, question

capitale, il est vrai, que Mgr Pie était loin de vouloir

ajourner indéfiniment et finalement supprimer, comme
la minorité; mais qu'il voulait à son rang, pour qu'elle

en empruntât plus de lumière et de force. Telle fut la

raison pour laquelle il ne crut pas devoir s'associer

d'abord à l'initiative de la majorité. Il sentait, comme
elle, toute la nécessité de traiter cette question ; mais son

urgence ne s'était pas imposée encore à son esprit.

Enfin une autre cause pour laquelle il s'était abstenu

de signer le Postulatum, était celle-ci, toute person-

nelle : « Jecrus, dit-il, que la place dont m'avaient gratifié

les suffrages de l'Episcopat, dans la Commission de la

Foi,, me conseillait cette réserve, attendu que j'étais

susceptible d'être appelé à intervenir personnellement

dans l'introduction officielle de la cause, ce qui arriva en

effet. J'étais d'ailleurs en pleine communion de pensées

et de sentiments avec les principaux auteurs de la dé-

marche. On ne peut pas être tant soit peu familier avec

les écrits de saint Hilaire et douter de la nécessité

d'une définition dogmatique, en pareille circonstance. »

De cette abstention il résulta pourMgr Pie, pendant

quelque temps, une situation à part entre les zelanti

dont il avait les pensées, mais non les impatiences, et

les opposants, habitués à trouver en lui un plus ar-

dent adversaire. On s'étonnait surtout qu'il nefitpar-

tie d'aucun groupe militant, et qu'accessible à tous, il

eût coutume de voir plusieurs esprits de nuances di-

verses, étudiant chacun d'eux, évitant de les choquer

par des partis -pris absolus et des volontés préconçues,

mais se tenant toutefois et tout de suite très ferme au

regard des évêques qui s'étaient faits les chefs de
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l'opposition. Son entourage et ses amis auraient

souhaité qu'il prît la tête de la majorité ; mais il se

défendait de toute ingérence personnelle comme d'une

méconnaissance de l'esprit de l'Eglise. «11 détestait

l'intrigue, lisons-nous dans un journal manuscrit du

Concile. D'ailleurs, avec son grand air et sa majesté in-

comparable, il était plutôt timide et craignait de pren-

dre l'initiative. Quelques-uns de ses amis ayant dit un

jour, devant lui, qu'il était temps qu'il se remuât, à

l'exemple de tant d'autres, il répondit que le mieux

était d'aller droitement et que le Saint-Esprit ferait le

reste. » — « On lui eût voulu plus dechaleur, nous ra-

conte pareillement Mgr Gay, et je m'entendis plus

d'une fois adresser sur ce sujet des questions pleines de

défiance, lesquelles m'étaient pénibles, encore que

j'eusse la réponse prête et péremptoire. Peut-être aussi

y avait-il dans cette attitude d'isolement un effet du

caractère assez indépendant de Mgr Pie, qui avait

ses vues à lui et suivait sa conscience, sans qu'on pût

espérer de faire de lui, dans un Concile, ni un capitaine

ni un simple soldat. »

Cependant la lumière sur l'urgence d'aborder l'in-

faillibilité ne tarda pas à se faire chez lui, comme chez

les autres. Pouvait-on, sans péril, laisser une telle

question dans l'état de trouble où l'avaientmise ces ar-

dentes polémiques? Le silence du Concile n'aurait il pas

semblé inévitablement, quoique à tort sans doute, une

approbation donnée aux arguments inopportunistes,

dont plusieurs atteignaient en plein la doctrine elle-

même ? Enfin les efforts même que l'on tentait pour

écarter comme inopportune une définition importune

n'étaient-ils pas le signe manifeste d'une opportunité

qu'il fallait saisir ?

L'ami et le compagnon de Mgr Pie, l'évêque d'An-

goulême (d'autres disent Mgr Sergent, évêque de

Quimper), prononça la parole célèbre : Quod inoppor-
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tunum dixerunt^ necessarium feceimnt.Mgr Pie jvit

la formule du devoir de Fheure présente. Il fallait mar-
cher: il marcha, mais à son rang hiérarchique, sans

se mettre ou se laisser mettre à la tête de la colonne,

« Avant tout, Messieurs, expliquait-il ensuite à ses

prêtres, il est hors de doute que la définition de l'in-

faillibilité est entièrement due à ses adversaires.

Le Tout-Puissant, qui a la science de lavenir, fit servir

à ses desseins, cette fois comme presque toujours, les

obstacles suscités par les préjugés et les passions des

hommes— »

Ces obstacles et beaucoup d'autres, Mgr Pie était

préparé à les rencontrer : ses lectures l'en avaient pré-

venu à l'avance. Il était, par exemple, extrêmement
frappé de ce qu'avait prédit le Vénérable Holzhauser,

dans son commentaire sur l'Apocalypse, à savoir

que ce Concile serait remarquable par de « grandes

oppositions sacerdotales ». L'Ecriture sainte et l'his-

toire de l'Eglise primitive lui en fournissaient d'autre

part un présage et une image. Use rappelait le pre-

mier de tous les Conciles, le Concile de Jérusalem, le-

quel s'était tenu à la suite et à cause de violentes oppo-

sitions : Factaergo seditione non minima, convenerunt

Apostoli et seniores videre de ve^^bo hoc Enfin il

trouvait, dans une lettre fort intéressante de saint

Alexandre, évêque d'Alexandrie, une piquante pein-

ture des agitations du Concile du Vatican dans les agi-

tations du Concile de Nicée. « Finalement, Messieurs,

disait-il à ses prêtres, nous avons fait comme les apôtres

et les anciens : nous avons voulu voir ce qu'il y
avaitdans ce mot d'infaillibilité qui retentissait de toutes

parts : Convenerunt videre de verbo hoc. »

Ce qui préoccupait la plupart des membres de la

minorité était l'elfet que l'introduction d'une pareille

question allait produire sur l'opinion, en particulier

sur les dissidents et sur les gouvernements. Mgr d'Or-
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lêans voulut courir au-devant de ce qu'il croyait un

péril, et, le 26 avril, il en écrivit au Pape une lettre

fort émue, où, lui ouvrant son coeur, ainsi qu'il

s'exprime, il lui montrait « cette question mettant

l'Europe en feu, et ce feu pouvant devenir un incendie,

si, par une précipitation violente, on semblait, au prix

de tout, vouloir emporter comme d'assaut une telle

affaire ». La réponse ou Bref du Pape, à la date du

2 mai, est fort belle, fort paternelle, pleine d'auto-

rité et surtout de bonté, mêlant une juste reconnais-

sance du mérite et des services à de sages avertisse-

ments et à de graves leçons. Mais, toute personnelle à

Mgr Dupanloup,elle s'abstient de dire un mot de l'af-

faire elle-même, sur laquelle le Concile garde sa liberté.

Elle se contente de demander la modération et le calme

dans l'action, fondés sur « la certitude que, dans un

Concile œcuménique, le Saint-Esprit dirige les affaires,

éclaire les esprits et incline toujours les volontés, de

telle sorte que rien ne puisse y être statué ou défini

qui ne soit certain et révélé, et qui ne tourne au bien

de l'Eglise». Mgr d'Orléans, dans une lettre d'ail-

leurs remplie de sa douleur et de son dévouement,

répondit que, « ne sachant pas encore ce que définiti-

vement l'Esprit de Dieu inspirerait au Saint-Père et

au Concile, il ne pouvait que persévérer simplement

dans ce qu'il croyait être le vrai bien de l'Eglise ».

Avec lui, le 8 mai, soixante-sept évêques signaient

une protestation contre cette interversion dans la mar-

che des travaux. Mais, d'autre part, l'immense majo-

rité des évêques adhérait au Postulatum, qui ne cessait

de gagner du terrain chaque jour. « Après plusieurs

mois de réflexion et de patience, écrit Mgr Pie, cinq

cents évêques demandèrent qu'on ne différât pas

davantage de prendre un parti désormais commandé
par l'état des esprits. »

C'était la vérité
,

qui demandait à éclater, parce
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qu'elle était la vérité , la tradition antique , la

croyance générale , le grand besoin du temps pré-

sent et la grande force de l'avenir; parce qu'elle

était l'affermissement de l'autorité spirituelle dans

une époque qui n'en a plus d'autre et le but auquel

tendait tout le mouvement des doctrines romaines, au

xix^ siècle
;
parce qu elle était le couronnement doctri-

nal de l'édifice de l'Eglise, et qu'avant d'organiser

toute assemblée doit d'abord commencer par consti-

tuer
;

parce qu'elle était provoquée par les oppo-

sitions et les agitations soulevées autour d'elle, et

qu'elle était le seul remède au doute et au trouble

qui s'étaienl faits dans les esprits, en dehors du Con-

cile; parce qu'elle seule aussi pouvait mettre fin à l'es-

prit d'antagonisme, à l'état de suspicion et au malaise

général qui y régnaient, en dedans; parce qu'il était

l'heure d'en finir, avant une dispersion que l'on pré-

voyait prochaine ; enfin, pour une autre cause qui

était encore inconnue aux hommes : parce que
cette dispersion serait un ajournement prolongé, indé-

fini, de la reprise des sessions ; parce que des événements

majeurs se préparaient qui y mettraient obstacle;

parce que Dieu savait tout cela, et qu'il disposait tout

selon cette prescience divine. Pour toutes ces causes,

et d'autres encore que l'avenir révélera, la vérité eut

son jour, et, le 9 mai 1871, le Schéma sm* l'infailli-

bilité était distribué.

Mais qui l'introduirait et le présenterait à l'As-

semblée? Qui aui'ait assez de force pour braver, s'il

le fallait, les contradictions qu'il susciterait; ou qui

aurait assez de prudence et de prévenance pour les

écarter? Dès ce même jour, 9 mai, Mgr Pie écrivait

a sa mère que, la veille, on l'avait chargé de faire

le rapport pour l'introduction de ce nouveau sujet

de délibération. C'était un acte de sagesse, de la part

des vingt-quatre, d'avoir choisi pour cette tâche un
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infailli biliste qui n'avait pas signé le Posdilatum, et

qui ne s'était fait sa conviction à cet égard que par

réflexion. Cette situation n'avait pas peu contribué à

désigner l'Evêque aux suffrages de la Commission

de la Foi. L'on était d'ailleurs assuré que la sym-

pathie que s'attachait à la discrétion de sa parole et à

la bonne grâce de sa personne rejaillirait sur le mandat
dont il était chargé.

Cette nouvelle apporta une grande joie, en France,

aux amis de Mgr Pie. Mgr de Ségur, qui revenait de

Lourdes, lui en écrivit des lignes animées de sa plus

ardente piété envers Marie et l'Eglise. «Pie IXavaitdit

à Marie : « Vous êtes Immaculée » . Marie allait répondre

au Pape: «Vous êtes infaillible ». — Cette lettre ajou-

tait : « Je ne vous dis rien, cher Monseigneur, des

grandes joies qu'éprouvent les amis de l'Eglise de la

place que vous occupez au Concile, de la force qui

vous est donnée [)Our travailler et pour réussir. Excepté

à Paris et dans quelques grands centres de soi-disant

civilisation, le clergé est tout au Pape et au Concile... »

Mgr Pie avait passé la soirée du 4 en entretien avec

le Pape, dans les jardins du Vatican ; les jours suivants,

il vit beaucoup le P.Franzehn, le P. Schrader, MgrGia-
cobini, employant le reste de ces journées à travail-

ler et à prier. Le matin du 13 mai, il présenta son rap-

port en Congrégation générale. Son discours dura une

heure. On n'était pas habitué à entendre les évêques

français s'exprimer avec cette netteté et cette distinc-

tion, dans la langue de l'Eglise. Tout de suite l'E-

vêque de Poitiers s'empara de l'attention, qui lui

demeura fidèle. C'était pourtant un discours fort dif-

ficile et sur un sujet scabreux. Mais il avait compris

quelle délicatesse exigeait le respect d'un auditoire

si partagé, et où le moindre froissement pouvait

produire une si vive irritation ou occasionner de si pro-

fondes blessures. Il prépara les esprits, en s'excusant
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d'abord d'avoir à présenter un Schéma hors cadre.

Telle n'avait pas été originairement le plan de la Com-
mission dont il était Forgane ; c'était la volonté de

la catholicité tout entière qui avait comme poussé ce

projet à l'ordre du jour. « Quel est le roj'aume, de-

mandait-il, quel est 1 Etat qui, voyant une question, non

seulement occuper, mais passionner et mettre en feu

l'opinion publique tout entière, ne la porte aussitôt à

l'ordre du jour de l'Assemblée ou du Sénat de ses légis-

lateurs ? Qu'il me soit doncpermis de vousle dire à tous,

Révérendissimes Pères, sans offense pour personne,

sans aucune pensée de récrimination contre les uns

ou contre les autres : ce qu'il y a de plus désirable

aujourd'hui et dorénavant, c'est que tous nous fassions

effort pour scruter la doctrine, résoudre tous les

doutes,et remédier aux maux présents. Puisse la divine

lumière, qui, selon la promesse de Jésus-Christ, ne

cesse de résider en nous, reluire si bien dans nos dis-

cours qu'elle dissipe tous les nuages et apaise toutes

les tempêtes, afin de produire la paix dans l'unité et

l'unité dans la vérité ! Ce sera le fruit de notre concert,

de notre tranquille sagesse et de l'union de nos forces. »

Cela dit, l'Évêque exposa et expliqua, l'un après

l'autre, les quatre chapitres concernant le pouvoir

pontifical: son origine, sa perpétuité, son objet et son

étendue. Parmi les autorités qu'il cite, il prend soin

d'insister sur les témoignages des Docteurs français,

depuis saint Bernard jusqu'à Bossuet. Quand tout est

ainsi préparé et éclairé, il aborde le chapitre IV^ sur

l'infaillibilité, qui, placé ainsi à la siute des autres,

n'en apparaît plus que comme le corollaire logique et

obligé. Et en etïét, le juge suprême et universel

institué par Dieu peut- il être faillible ? Mgr Pie le nie

au nom de tous les siècles dont il apporte le témoi-

gnage. Enfin le caractère de l'infaillibilité, son objet,

ses conditions, sont déterminés très exactement dans
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le lumineux rapport, qui se termine ainsi : « Telles

sont, nos Révérendissimes Pères, les choses qui vont

être soumises à vos plus graves délibérations. Sans

doute le Schéma qui vous est proposé n'est pas arrivé

à sa perfection : c'est pourquoi la Commission que

vous en avez chargée n'a pas déplus grand désir que de

voir le travail qu'elle n'a fait qu'ébaucher, perfectionné

par vos soins. Ainsi sera-t-il tellement marqué de votre

empreinte, qu'après l'oeuvre achevée, chacun, considé-

rant la Constitution qui en sera sortie, ne pourra

s'empêcher d'y reconnaître son propre ouvrage ».

Les dernières paroles expliquaient la doctrine de

l'union du Pape avec l'Eglise par une comparaison

empruntée au pape saint Léon. L'Evêque la présentait^

non comme un argument, mais comme une figure

d'une grandeur originale. « Avant de descendre de

cet ambon, qu'on me permette une prière. Trop de

fois , dans ces derniers temps, on nous a reproché

de vouloir faire je ne sais quelle infaillibilité sè-

pat^èe, qui ne serait autre chose que la séparation

de la tête de l'Eglise d'avec le tronc qui la porte. Je

viens, au nom de notre dignité commune, vous con-

jurer, mes Pères, qu'on ne parle plus ainsi. Loin de

nous cette gratuite, fantastique et injurieuse image

d'une tête séparée de son corps ! Cette décollation de

Pierre n'est pas plus conforme à la doctrine ecclésias-

tique qu'à l'histoire de sa vie. Ce n'est pas de ce sup-

plice que mourut Pierre, lui qui, dans tous les siècles,

devait être la tête de l'Eglise du Dieu vivant. Non,

Pères Révérendissimes, on ne trouvera pas de sépara-

tion dans celui qui un jour, àla fin des temps, se lèvera

de cette catacombe vaticane, où, comme dit notre

Hilaire, « il est couché et porte la construction

de toute l'Eglise », et, soulevant tous les membres

du corps mystique du Christ attachés à son cou

puissant et nerveux, montera les incorporer à leur
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tête divine, en les faisant entrer dans l'éternité. »

Le même soir, 13 mai, l'Evêqiie n'avait que la

force de jeter à la poste ces quelques lignes pour

Poitiers : « Ma chère Mère, j'ai parlé pendant une heure

cinq minutes, et je rentre bien soulagé et très disposé

à dormir, ce que je n'ai pas fait cette nuit. On me dit

que l'assistance a été pleinement satisfaite, et bon

nombre d'évêques m'en font parvenir le témoignage.

Je vous embrasse mille fois. »

L'Evêque ne dit pas assez le contentementgénéral,

et Mgr Mermillod en rend mieux Timpression dans ces

hgnes adressées, ce même jour, au rapporteur : «Vous
avez donné au Saint-Père, pour son jour de naissance,

un magnifique témoignage de dévouement éclairé et

puissant. Vous avez soulagé les cœurs, vous avez mis

en lumière la révélation et la vie de l'Eglise ; en

quelques inots vous avez dissipé les brouillards galli-

cano-tudesques. Merci ! A^ous avez écrit une belle et

grande page du Concile. Votre parole a été à la hau-

teur du grand sujet qui en était le thème, à la hau-

teur du lieu. C'était un accent de saint Hilaire qui

devait retentir près de la chaire de saint Pierre.

Merci! Permettez que l'humble successeur de saint

François de Sales, que vous aimez un peu, vous répète

ces mots de l'évêque de Genève à son ami l'évêque de

Saluées: Tu sal et luxes. »

Les cinq cardinaux présidents du Concile, la majo-

rité des Pères, la plus grande partie de la prélature

romaine et des théologiens vinrent, dans l'après-midi,

apporter à l'orateur leurs félicitations. « Mais

l'œuvre n'est que commencée, écrivait celui-ci; elle

demande encore bien du travail. Priez donc, ma chère

Mère, et faites prier pour moi. »

Le lendemain, 14 mai, Mgr Pie se promenait,

avec l'évêque d'Angoulême et le cardinal Pitra, sur la

route deTorre diQuinto, quand, près de Ponte Mullc,

VIE CAED. PIE. — T. II. 20
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il rencontra Pie IX qui descendit à pied et lui fit ses

chaleureuses félicitations pour le rapport de la veille.

« Je suis bien content. Allons! Dieu vous bénisse!

Vous avez bien écrit de moi: Benè scripsisti de me»^
ajouta-t-il, par allusion à la parole de Notre-Seigneur

à saint Thomas d'Aquin.

Cette journée et ce rapport du 13 mai furent déci-

sifs. « Je puis le dire avec vérité, écrit Mgr Pie, et

avec l'assentiment même des adversaires: à partir de

ce moment la question fut engap'ée sérieusement »

Il se proposait plus tard d'en écrire l'histoire sous

forme de vSynodale. Toutes les pièces et documents lui

furent communiqués ou expédiés de Rome. Il voulait,

nous apprend-il, jeter un coup d'œil sur les quatorze

séances que l'on consacra à cette discussion, « parce

qu'elles étaient capables de verser un commencement
de lumière sur le texte et l'esprit de la Constitution

Pasior œternus ». La mort l'empêcha d'achever ce

grand travail à peine commencé.

A défaut de cette lumière, nous en sommes rédtiits

aux rapides billets expédiés à sa mère. Il s'y plaignait

des fatigues que lui causait la prolixité intention-

nelle des orateurs conciliaires. Cent seize s'étaient

inscrits pour porter la parole sur le chapitre IV
;

cinquante-six furent entendus. « Je ne pourrai

m abstenir d'aucune des réunions, obligé que je suis

d'entendre tous les orateurs, pour répondre avec con-

naissance de cause, dans un nouveau rapport dont je

suis chargé. Demandez donc qu'on prie pour moi, afin

que je suffise à toute cette fatigue et ce travail. »

Mais il n'y put suffire. Les chaleurs étaient deve-

nues accablantes : on était au mois de juin. Il n'avait

plus une heure libre. « Les congrégations générales

ayant lieu chaque matin, nous avons ensuite congré-

gation partictilière, pour discuter les amendements pro-

posés et pour préparer la rédaction définitive des
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chapitres. » Le 12 juin, il annonça qu'il avait dû

renoncer à faire et présenter le rapport demandé
sur le troisième chapitre. « Je sens tout à fait le

besoin de repos, et je songe à aller passer trois ou
quatre jours à Monte Porcio, où nous avons des Filles-

de-la-Croix. Retrempé dans ce bon air des montagnes,

je reviendrai plus aisément acheverce qui me reste à

faire. »

A cette même date, en effet, il fut passer quatre

jours soit à Albano, soit dans les environs, en

compagnie de Mgr de Blois et de Mgr de Chartres.

Aucun lieu ne lui apportait plus de délassement que ces

hauteurs historiques de la campagne romaine. Cette

route vingt fois séculaire de Rome à Albano, ces cul-

tures de blés et de vignes entrecoupées de tombeaux

et d'aqueducs ; Albano, Larricia et la villa Chigi
; le

pèlerinage de Galloro, la course à Gensano et la con-

templation du gracieux lac Nemi, la promenade om-
bragée d'Albano à Castel Gandolfo, la villa des Papes

;

puis le vaste lac dans sa coupe de collines ondu-

leuses, sur lesquelles s'étendaitjadis Albe la Longue;
au-dessous la Voie Appienne ; au loin les coupoles de

Rome. A ce spectacle, Mgr Pie aimait à répéter la

parole du Psalmiste : « Deus habitavit in exceho :

Dieu habite sur ces cimes. »

Mais il en fallait descendre
; le travail l'attendait

plus pressant au retour. « Nous ne voyons point

encore jour à la fin de nos affaires. Tout le monde se

plaint des longueurs et parle longuement. 11 faut

encore quelques jours pour qu'on coupe court à ces

flots d'éloquence, devenus très fastidieux par une cha-

leur de juin et bientôt de juillet. »

Mais là n'était pas le sujet de sa plus grande fa-

tigue. ^Ce qu'il ne dit pas à sa mère, ce que voyait son

entourage, c'est la souffrance que lui apportait la

mêlée ardente des partis. « Les brochures se succé-
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daient contre la définition. Ce qui se passe au Concile;

Le cas de conscience ; Uunanimité morale ; La der-

niéreheuredu Concile, livraient en proie au public ce

qui devait être réservé aux grandes assises de l'Eglise.

A rintérieur, les séances n'étaient pas moins agitées.

Mgr Pie en sortait souvent attristé, plus d'une fois

excédé, mais jamais découragé. Profitant de son

influence, il se faisait remettre après coup les discours

prononcés et sténographiés, surtout ceux des adver-

saires, et il y prenait des notes pour diriger en consé-

quence ses paroles et ses actes.

Quelque trace de ses sentiments se laisse aperce-

voir dans les réflexions déposées dans ces notes,

toutes générales qu'elles sont. Il se commandait à

lui-même de n'envisager ces grandes affaires qu'à la

lumière de Dieu : « On est étonné, remarque-t il, de

voir combien même des hommes d'Eglise jugent exclu-

sivement les choses au point de vue humain. » Puis

cette réponse à ceux qui se disent, les hommes prati-

ques, et se rient des hommes de principes : « Mais

qu'y a-t-il de plus pratique que lesprincipes ? N'est-ce

pas la vérité qui est la vie des peuples? Et quels

remèdes pratiques accepteront de nos mains ceux qui

n'acceptent pas d'abord les enseignements d'où décou-

lent toutes nos conclusions morales et pratiques ? »

Encore cette réplique à l'adresse de ceux qui, dans le

Concile, tiennent peu de compte du sentiment des

pauvres évêques missionnaires. « Pauvres gens,

en effet, qui se laissent seulement régir par la

lumière d'en haut, parles vues de la foi, par la con-

duite de l'Esprit-Saint ! Simples missionnaires espa-

gnols, italiens, qui ne connaissent pas leur siècle,

qui n'ont pas l'expérience des assemblées parle-

mentaires, et qui croient qu'avec la prière et l'étude,

et moyennant l'assistance de Notre-Seigneur, on peut

se passer des conseils de la politique ! » Enfin cette
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riposte à ceux qui disaient : A quoi bon ces grandes

constructions sur un sol oà tout croule '? Que

n'attend-on d'autres temps ? « Je crois, répondait

l'Évêque, entendre les contemporains de Noé lui

crier, à la veille du déluge, qu'il sera temps de

construire l'arche après le déluge fini. »

Le grand conseiller de l'Evêque était le Saint-Esprit

dans l'Ecriture sainte. Il transcrivait ses paroles, il

prenait ses leçons. Il l'entendait lui dire que, s'il ne

fallait pas se poser en sage devant le roi, à plus forte

raison devant le Pape et l'Eglise : Et penès regem

noli velle videri sapiens. Il l'entendait l'avertir qu'il ne

fallait pas contredire la parole de vérité : Ne contra-

dicas verho veritatis. Il l'écoutait lui prêcher l'oppor-

tunité de la définition de la doctrine révélée : Ne
retineas verhum in tempore salutis. Combien d'autres

oracles encore il commente dans ses notes ! Cette

attention fidèle à la voix de l'Esprit-Saint entrait, pour

une grande part, dans la religion et la conduite de

l'Evêque de Poitiers.

Une pareille assistance d'en haut lui continua la

force de lutter jusqu'à la fin. Pour rien au monde il

n'eût voulu quitter le champ du combat, avant d'avoir

pour sa part assuré la victoire : « Courage, ma bonne

chère Mère, écrivait-il à Poitiers, les jours vont s'é-

couler vite d'ici à notre départ. Priez pour que je

suffise à ma tâche, et que la santé réponde au tra-

vail. Le bon Dieu a été bon pour nous jusqu'à ce

jour. La protection de la sainte Vierge et de sainte

Radegonde nous sera continuée jusqu'au bout de

cette grande mission, qui se trouvera avoir été une
des affaires principales de machétive vie. »

Plus l'absence se prolongeait, plus sa tendresse re-

doublait envers cette digne mère, dont les lettres, bien

informes pourtant, étaient reçues avec une pieuse vé-

nération. «Bien chère Mère, je reçois les lettres de vos
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petits -enfants, oùj'ai été si heureux de trouver et de bai-

ser votre chère écriture. Ecrivez-moi donc toujours quel-

ques mots. Le terme de notre éloignement approche

peu à peu. Il ne faut plus se trop désoler. »

Le 9 juin, il peut répondre : « Oui, certainement, ma
chère Mère, nous aurons la consolation de nous revoir

bientôt. Et moi aussi je compte les jours désormais,

tout en remerciant le bon Dieu de nous avoir protégés

jusqu'à cette heure. 11 nous continuera cette pro-

tection. »

Le 4 juillet, Mgr Pie annonçait à sa mère une
bonne nouvelle : « Ce matin même, la discussion

du IV® chapitre a été close par la renonciation de

presque tous les orateurs à prendre la parole ».

Quatorze l'avaient fait déjà le 2 juillet; quarante-deux

autres le firent cejour-là. Après trente-quatre congréga-

tions tenues sur le même sujet, la discussion était close.

« Or, Messieurs, expliquait Mgr Pie à ses prêtres,

dans sa Synodale laissée inachevée, que se passait-il

donc dans la soirée même de ce lundi 4 juillet? On a

beaucoup et justement fait remarquer les circonstances

providentielles qui s'attachent à la promulgation de ce

décret, publié le 18 juillet, c'est-à-dire la veille même
de la déclaration officielle de la guerre. Mais voici

quelque chose de bien plus frappant.

« Dans l'après-midi du 4 juillet, un télégramme

était expédié de Paris à un membre du Concile, et on

y disait: Tenez bon quelques jours, la Providence

vous envoie un secours inespéré. Ce secours ines-

péréj c'était la guerre déjà reconnue inévitable dans

les régions officielles, et dont le prochain éclat allait

nécessiter la dispersion des évêques, et renvoyer à

une époque indéterminée la définition dont on voulait

à tout prix l'ajournement. Il était trop lard : les ora-

teurs avaient renoncé à la parole le matin ; la discus

sion était close. »
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lien était temps pour Mgr Pie. Une souffrance à

la jambe droite, dont il avait été long-temps éprouvé,

et qu'il croyait guérie définitivement, était revenue

plus douloureuse, avec enflure et inflammation des

veines. C'étaient les premières atteintes de la maladie

dont il devait mourir, plusieurs années après, et qui

s'était aggravée sur ce champ de bataille, au service

de l'Eglise. Il était condamné, par ordre des méde-

cins, à marcher le moins possible, et surtout à éviter

de se tenir debout. La chaleur, compliquée d'un excès

de travail, l'avait anéanti. Mais déjà les évêques com-

mençaient à s'éloigner. Le 7 juillet, Mgr Pie annonçait

avec tristesse que plusieurs des chefs de la minorité

avaient cru pouvoir quitter Rome et le Concile, de-

puis la session delà veille. Ce lui fut un grand su-

jet d'étonnement et depeine.

Le 13, le Concile vota sur l'ensemble du Schéma.

Le suffrage nominal des 601 votants donna à l'infail-

libilité 451 placet, 88 non lolacet, 62 placet juxta

modum, c'est-à-dire sous condition. Quelques-uns de

ces votes conditionnels demandaient qu'on mît plus

de force et de clarté dans la définition. On s'occupa

d'y faire droit. « Ainsi, continue lerécit del'Evêque, les

derniers jours nécessaires pour arrivera une votation

définitive et à la promulgation solennelle du Décret ne

furent pas perdus, ni pour l'opposition ni pour la

majorité. D'abord l'opposition, peu satisfaite du projet

de définition, tenta un effort désespéré auprès du Pape
en personne, lui demandant ou d'ajourner le décret,

et de se couvrir ainsi de gloire aux yeux de la posté-

rité, ou au moins d'introduire quelques modifications

à la faveur desquelles la minorité se joindrait à la ma-
jorité. » La principale de ces modifications consistait à

faire insérer que, pour être infaillible, le Pape devait

s'appuyer sur les témoignages des Eglises : innixus

testimoniis Ecclesiarum. Une démarche en ce sens
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avait été en effet tentée par quelques prélats auprès

du Souverain Pontife
;
puis une lettre très pressante

lui avait été écrite, à la date du 16 juillet, par un des

chefs les plus marquants de la minorité. Moyennant
l'introduction de ces trois « simples mots», cette lettre

ouvrait au Pape la perspective certaine « d'accorder

les esprits, d'amener Tunanimité si désirable dans

les décrets conciliaires, enfin d'éloigner tout à coup de

l'Eglise, à la dernière heure, des maux qui parais-

saient aussi imminents que redoutables ».

Le Concile, qui voulait la paix, la voulait dans la

vérité. Appuyer le privilège de l'inerrance pontificale

sur le témoignage des Eglises, c'était le subordonner

à l'assentiment des évêques, c'était maintenir quel-

que chose du gallicanisme, c'était déplacer le fonde-

ment de l'infaillibilité, et, par des sous-entendus et

des restrictions, créer des malentendus et perpétuer le

trouble et la confusion. S'il fallait changer quelque

chose à la définition, ce devait être au contraire pour

j mettre plus de lumière.

« La majorité accentua donc davantage le sens des

phrases contredites, raconte Mgr Pie ; et, en face

de ces menaces du dedans et du dehors, l'Eglise affirma

quand même sa constitution. Au canon IV® on ajouta

que le Pape avait, non pas seulement la plus grande

part, potiores partes^ mais la plénitude entière de la

puissance suprême. De même la définition du IV® cha-

pitre se compléta par ces mots : « De la sorte les défini-

« tions du Pontife romain sont irréformables par elles-

« mêmes, et nonpaspar le consentement de VEglise ».

L'Evéque concluait : « Désormais il est de foi qu'il

n'y a qu'une seule souveraine puissance dans l'Église,

et que cette souveraineté réside tout entière dans le

Vicaire de Jésus-Christ. Désormais il est de foi qu'il y
a une infaillibilité unique dans l'Eglise, et que si elle

réside dans l'épiscopat, uni à sou Chef, elle réside au
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même titre dans le Chef de l'épiscopat, toutes les fois

qu'il prononce une sentence dans des conditions dé-

terminées, sentence qui alors a toute sa vertu indé-

pendante du consentement de l'Eglise. »

Le 18 juillet 1870, Tinfaillibilitédu Pape ainsi enten-

due et précisée fut solennellement proclamée à Saint-

Pierre, parl'unanimité des Pères présents, moins deux,

dont un alla déposer son acte de foi aux pieds du Saint-

Père le même soir, et l'autre le lendemain matin. La
plupart des opposants s'étaient abstenus de la séance.

Mais Dieu avait fait son œuvre de sagesse et de force.

« J'étais là, nous écrit Mgr Gay, compagnon de son

évêque, et je n'ai vu de ma vie un spectacle aussi

saintement émouvant. L'effroyable orage, qui gron-

dait pendant que Pie IX parlait, donnait au trône

d'où il prononçait la définition l'apparence du Sinaï.

En dehors de l'enceinte réservée au Concile, la foule

y répondait par des acclamations enthousiastes, qui

durèrent plus d'un quart d'heure et qui parfois cou-

vraient la voix du tonnerre. »

«Le 19, commençait la guerre franco-allemande. Dès
cette heure les évoques de France et d'Allemagne ne

pouvaient plus siéger côte à côte dans le Concile. Le
20 septembre, les Piémontais faisaient dans Rome
leur entrée triomphalement sacrilège ; le Pape prison-

nier ne pouvait donc plus offrira ses frères l'hospitalité

de sa capitale ; et le Concile, forcément interrompu,

voyait la reprise de ses travaux indéfiniment ajournée.

Que serait-il advenu si cette crise formidable eût

trouvé la question de l'infaillibilité pontificale dans

l'état où l'avaient mise d'ardentes polémiques réveillées

par la levée d'armes du vieux gallicanisme, plus auda-

cieux alors qu'il ne l'avait été depuis 1 682 ? Que se-

rait-il advenu du terrain reconquis par l'esprit d'unité

depuis un demi-siècle ; de l'œuvre de Pie IX, et on

me permettra d'ajouter de l'œuvre de Mgr Pie?
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Mais, maintenant, la barrière avait été placée, le

rempart élevé. Les orages pouvaient venir. Dieu avait

mis en sûreté l'unité de son Eglise, et il avait dit

aux peuples ballottés par la Révolution que là où le-

Vicaire de Jésus-Christ allume le phare de la doc-

trine, là est le port et le salut (1). »

Mgr Pie, attentif à toutes les circonstances, re-

marquait que l'heure à laquelle finissait la dernière

session du Concile était celle où commençait litur-

giquement la fête de saint Vincent de Paul. « C'est

sous les auspices d'un Saint français que ce grand

acte s'accomplit, écrivait-il. La vérité a commencé
l'œuvre ; la charité l'achèvera. »

En ce même jour de la fête de cet homme de Dieu,

19 juillet, Mgr Pie fut reçu en audience de congé aux

pieds de Sa Sainteté. L'entretien fut tout entier à

l'action de grâces des grandes choses que Dieu ve-

nait d opérer dans son Église. Pie IX avait sur sa

table une lettre encore ouverte, qu'il lui donna à lire.

Cette lettre, dont la copie lui fut délivrée plus tard à

titre de document pour sa Lettre synodale, était de

Mgr l'évèque d'Orléans, à la date du 17. Mgr Dupan-
loup, fidèle jusqu'au bout à ses convictions, suggérait

au Saint-Père, pour la séance du 18, une déclaration

dans laquelle, « ayant d'abord remercié le Concile de

son suffrage imposant en faveur de l'infaillibilité, il

estimait meilleur, vu les circonstances, par prudence

et modération apostolique, de surseoir présentement

à la confirmation du vote conciliaire. — Par ce coup

de sagesse, ajoutait la lettre, le Saint-Père prévien-

drait d'une manière simple et inattendue, à la dernière

heure, des maux incalculables et trop certains, étonne-

rait le monde, y exciterait une reconnaissance et une

admiration universelles, en même temps que la doc-

(1) M. Araédée de Margerie, Le Cardinal Pie. Revue trimestrielle

du 15 avril 1 81.
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trine de l'infaillibilité aurait fait un pas immense et

acquis une force nouvelle par le vote affirmatif et

public de près de cinq cents évêques ».

Mgr Dupanloup avait écrit précédemment au Pape,

que « l'Esprit de Dieu, qui seul connaît ses heures,

ne se déclare quelquefois qu'au dernier moment ».

On était à ce dernier moment, après lequell'homme de

foi comprit, plus tard, qu'il n'y avait plus qu'à se sou-

mettre, et il se soumit.

Mgr Pie raconte qu'en arrivant à la gare, le soir

de cette audience, il y trouva Mgr de Mérodedontil

était l'ami. Leur liaison était de vieille date. Lorsque

ce prélat avait été appelé à l'honneur de l'épiscopat,

il avait demandé à l'Évêque de Poitiers d'être l'an des

deux assistants du cardinal consécrateur, avec Mgr Be-

rardi, alors archevêque de Nicée in jpartihus : ce

qui avait fait dire agréablement à Pie IX : « Entre

Nicée et Poitiers, on ne peut pas manquer d'être

orthodoxe ». Très orthodoxe, en effet, et très dévoué

d'esprit et surtout de cœur au Souverain Pontife à

qui il avait tout donné, Mgr de Mérode n'en avait

pas moins puisé dans le milieu libéral où il avait

vécu, des doctrines qui l'avaient jeté, lui le fils chéri

de Pie IX, dans les rangs de la minorité. Il avait dé-

posé un vote négatif. Mgr Pie avait gardé vis-à-vis

de lui tous les droits comme toutes les tendresses de

l'amitié. « Plus d'une fois, raconte-t-il, il m'avait fait

génèreusement le sacrifice de ses tendances personnelles ;

et je n'oublierai de ma vie le soir de ce 19 juillet 1870,

où, après avoir salué, très laconiquement, quoi qu'on en

ait dit, quelques membres éminents de l'assemblée conci-

liaire qui l'avaient entraîné à leur suite, il monta dans

le wagon que j'occupais, et pria mes compagnons de

voyage de l'y laisser seul avec moi. L'entretien se

prolongea jusqu'au signal du départ, que l'encombre-

ment des voyageurs retarda beaucoup. La première
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loi de Tamitié est la discrétion ; mais d'autres que moi

ont vu couler ses larmes, et l'on sait combien sa sou-

mission aux définitions de l'Eglise a été prompte et

sincère. »

Cependant Mgr de Poitiers était en route pour

la France. Le 22, il était à Lyon, d'où il écrivait à

sa mère: «Nous arrivons lentement, les trains étant

retardés par les encombrements militaires. Il me
tarde bien de vous embrasser, ma chère Mère ! Quelle

séparation que ces neuf grands mois ! 11 n'y en aura

pas désormais d'aussi longue, et lés événements, hélas !

peuvent retarder toute nouvelle convocation. »

L'arrivée de Mgr Pie à Poitiers fut précédée de quel-

ques jours seulement par un Bref de Pie IX, daté du

11 juillet et qui lui était adressé. C'était la réponse

du Souverain Pontife aux nombreuses adresses qui

avaient été envo^^ées à Sa Sainteté par le clergé de

Poitiers et présentées par son évêque. Le Pape lui

disait : «Vos écrits, Vénérable Frère, les actes de votre

épiscopat, et le zèle avec lequel vous vous êtes employé

aux travaux et à l'avancement du Concile œcuménique,
nous ont montré jusqu'à l'évidence vos sentiments,

vos dispositions à l'égard du Saint-Siège, et la saine

doctrine dont vous avez coutume de nourrir votre

peuple. C'est pourquoi nous n'avons été aucunement
étonné que le clergé formé par vous, et le peuple élevé

par ce clergé, aient eu à cœur de Nous adresser des-

lettres si nombreuses et si pleines d'affection, pour attes-

ter non seulement leuramour respectueux envers Nous,
mais encore leur ardent désir de voir les prérogatives

divinement accordées au Chef suprême de TE gliseplus

explicitement déclarées par ce saint Concile, et propo-

sées à la foi des fidèles, sous la sanction de cette autorité

qui ne laisse aucune place à la discussion ni au doute.

« Ces témoignages d'une si parfaite piété nous ont

été d'autant plus agréables qu'ils nous ont été présen-
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tés par vos mains, afin qu'ils nous fussent une preuve

manifeste que les pensées et les sentiments de chacun

pour cette Chaire de Pierre sont vos pensées et vos

sentiments... »

C'était donc bien l'Eglise de Poitiers tout entière

qui avait été témoin dans le Concile, en la personne de

son pontife, son mandataire fidèle.

Le 24, Mgr Pie rentrait à Poitiers. On lui fit

une ovation, comme il convenait après une belle cam-

pagne. Dès sa descente du chemin de fer, une foule

de prêtres et de fidèles étaient venus s'agenouiller à

ses pieds et lui baiser les mains. De la gare à Notre-

Dame, un grand nombre de voitures firent escorte à

la sienne. C'est là, à Notre-Dame, dans la demeure de

Marie, que le Père avait donné rendez-vous à ses en-

fants ; c'est de là qu'il était parti, c'est là qu'il voulait

rentrer, dans la maison de sa Mère. La place qui en-

toure l'église était pavoisée, ornée de verdure et de

fleurs, remplie de monde ; le Chapitre, plusieurs cen-

taines de prêtres étaient là. On le reçut aux cris de

« Vive Monseigneur ! » Il entra, on entonna l'Antienne

Sacerdos et Poniifex, puis le Salve Regina. Arrivé

aux marches de l'autel, il s'agenouilla et priale Seigneur

et Marie
;
puis le cortège se mit en marche proces-

sionnellement, jusqu'à la cathédrale.

Les rues, le parvis surtout, ne pouvaient contenir la

foule quis'}^ pressait. La cathédrale était parée jusqu'au

sommet de ses tours ; son enceinte décorée aux armes

de Pie IX et de Mgr Pie. L'Évêque entra dans la n^f^

pria encore, monta en chaire, et répondit au compli-

ment de M. l'abbé Samoyault, vicaire général.

« Mes très chers Frères, vous m'aviez accompagné de

vos vœux et des témoignages de votre aôection, à

l'heure du départ. Après neuf longs mois écoulés, je

vous retrouve animés des mêmes dispositions, et vous

avez voulu fêter mon retour par des manifestations que
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semblaient devoir arrêter les difficultés et les tris-

tesses du moment... Comme nous le demandions ici

même, en partant, l'ange du Seigneur nous a accom-

pagné : Angélus Rai:>haël nos comitetur in via \ mais

nous n'avons point la consolation de pouvoir dire,

comme nous le souhaitions alors, que nous rapportons

avec nous la paix, le bonheur et la joie : ut cum pace

et salute et gaudio 7'evertamur ad propria. » Il

s'arrêta ici très ému, puis il reprit : « A cause de tant

de maux et de tant d'appréhensions causées par

l'approche de la guerre, il tardait à votre père d'être

au milieu de sa famille. Nous voici donc, par la

grâce de Dieu ; nous voici près de vous, prêt à parta-

ger toutes vos tristesses et désireux de les adoucir. »

L'Evêque ne disait qu'un mot du Concile du Vati-

can : « Dans la part que nous y avons prise, nous

n'avons été que l'interprète de vos sentiments. Les

archives de notre Eglise conserveront avec un soin

jaloux le témoignage apostolique qui constate l'iden-

tité de votre foi et de la nôtre. » 11 déclara ferme-

ment que les définitions du Concile avaient dès lors

leur caractereobligatoire.il ajouta: « Dès à présent

aussi les fruits de cette première période du Concile

sont trop précieux, les biens qui en naîtront seront

trop considérables et trop abondants pour qu'il ne

nous soit pas commandé d'entonner déjà et de chan-

ter, du plus profond de notre cœur, le cantique de l'ac-

tion de grâces : Te Deum laudamus^ Te Dominum
confitetnur. »

Après le Te Deum, la bénédiction papale et le

Salut, l'Evêque fut reconduit au palais épiscopal

pavoisé et enguirlandé. Au centre de la cour, une py-

ramide portait une statue de saint Pierre, avec cette

inscription empruntée à saint Jérôme : « Ecclesia

Pictavoriim Hilarium de prœlio revertentem am-
plexa est : L'Eglise de Poitiers reçoit dans ses bras
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Hilaire revenant du combat ». Une illumination res-

plendissante acheva la fête, enveloppant la cathédrale,

la place, 1 evêché et les jardins.

Cette fête retentit au loin. Entre tant d'échos qui

en revinrent de partout à l'Évêque de Poitiers, nous
citerons seulement ces lignes d'une lettre de son

saint ami, Mgr de Ségur : « Vivat! Alléluia/ Bene-
dictiis qui venit in nomine Domini ! En ce beau
jour de votre retour du Concile et de votre rentrée

triomphante à Poitiers, je veux absolument joindre

de loin mon petit Vivat à tous ces cris de joie, de

reconnaissance, d'amour, d'admiration qui sortent de

tous les cœurs. Quelle merveille de grandeur et de

doctrine que cette Constitution conciliaire sur la

Papauté ! Je ne me rappelle pas avoir lu rien de si

grandiose, de si puissant, de si catholique, dans les

annales de l'Eglise. Que c'est beau et bon d'être

catholique ! . . . Adieu, bénissez-moi et daignez me con-

server toujours une place dans votre cœur, ainsi

qu'au Nohis quoque peccatorihus de la Messe. Je

présente mes meilleurs hommages à Madame votre

mère, qui doit être aussi aère de vous que si elle était

la définition en personne, ou même l'Infaillibilité. Je

suis tout à nous. »

Maintenant c'était à laProvidence de faire le reste.

C'était à elle de pacifier les esprits et de rasséréner

les cœurs, par quelque secret de sa sagesse, ou

quelque coup de sa puissance. C'était à elle de préve-

nir, à sa manière divine, les divisions, les schismes et

les apostasies dont on avait jeté l'épouvante dans le

monde; à elle enfin dejustitier ainsi la filiale confiance

des uns et de dissiper les alarmes des autres. Elle

saura bien le faire, fallût-il détourner ces menaces de

dissidence par des diversions terribles et des événe-

ments immenses; fallût-il armer les unes contre

les autres les nations hier les plus agitées par ces



400 LE CARDINAL PIE.

débats, jeter les trônes à terre, et renverser la politi-

que sur les champs de bataille.

Aussi bien, c est d autre chose qu'il s'agit désor-

mais; et, pour tous les partis, il n'y a plus qu'un

devoir commun où ils vont se réunir : celui de panser

les plaies de la patrie temporelle, et de laisser tran-

quillement la patrie spirituelle en possession de

cette vérité qu'ils viendront reconnaître les uns après

les autres, car c'est « la vérité du Seigneur, et elle est

éternelle ».
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Poitiers et son Evêque avaient d'abord à payer leur

dette à saint Hilaire : il avait bien mérité de son

Eglise au Concile. La souscription pour l'achèvement

de sa basilique ayant été complétée par la subvention

obtenue del'EmpereurJes travaux avaient commencé,

et, le 5 avril, les vicaires généraux de Poitiers bénis-

saient la première pierre par un beau jour de soleil.

Les médailles commémoratives placées dans la pierre

bénite rappelaient que cette solennité se célébrait au

mois cinquième du Concile, en l'absence de l'Evêque

alors à Rome. C'était trois jours avant le mémorable

discours prononcé par Mgr Pie sur la première cons-

titution dogmatique Dei Filius.

Mais ce n'était plus de bâtir, c'était de prier et de

VIE CARD. PIE. — T. II. 26
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combattre qu'il s'agissait alors. La France était en

armes. L'Empereur, au moment de quitter Paris pour

se mettre à la tête de l'armée, avait appelé sur lui et

sur elle « la protection de Celui qui tient dans ses mains

le sort des batailles et la destinée des peuples ». L'E-

vêque s'empressa de demander des prières publiques.

Il ne se faisait pas illusion : la lutte allait être terri-

ble et le choc meurtrier ; il faut expier, se sanctifier

et prier ; confiants en Celui qui peut « instruire le bras

de la France pour le combat et former ses mains à la

guerre », disait-il avec l'Ecriture. Finalement, il fai-

sait des vœux pour que « sa belle patrie ne vît point

passer à d'autres l'ascendant qui s'est attaché durant

tant de siècles au nom glorieux delà France ».

Cette Lettre pastorale est du 28 juillet. Le 7 août,

Mgr Pie, alors à La Puye, apprit nos premiers désas-

tres et la mise de Paris en état de siège. Le surlen-

demain il était à Poitiers. Lui aussi voulait être « au

centre de la position ».

La neuvaine annuelle pour la fête de sainte Rade-

gonde fut toute remplie par les prières faites à cette

intention. Jadis Radegonde avait été une des victimes

de la guerre, en son pays de Thuringe : une guerre avait

fait tomber le trône de ses pères. Devenue Religieuse,

elle était intervenue plus d'une fois dans l'intérêt de la

paix et du salut public : semper depace sollicita^ de

salutepatriœ curiosa. L'Evêque,dansune Lettre à ses

diocésains^ l'invoque à tous ces titres : « Radegonde,

vous qui portiez dans vos veines le sang des Francs et

des Germains, vous qui, appartenant à l'une et à

l'autre de ces races, étiez animée d'un sentiment d'a-

mour envers tous les rois, quia cunctos reges dilige-

bat, envoyez-leur des pensées d'apaisement, afin que

la patrie ne périsse pas. » Quand Mgr de Poitiers pro-

nonçait cette homélie, dimanche 14 août, dans l'église

de Sainte-Radegonde, toute la ville consternée était
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à ses pieds, et rarement la vieille église avait vu cou-

ler tant de larmes.

Mais, à cette heure déjà,l'Evêque était dans l'action.

Dès le 28 juillet, à la suite de son premier Mande-
ment sur la guerre, il avait prescrit une quête dans

toutes les églises de son diocèse, à l'intention des

blessés de l'armée. Vers le 10 août, il se mettait en

relation avec le Comité catholique de secours à Paris.

Son ami Mgr de Ségur en était le président. Peu de

jours après, il organisait à Poitiers un comité local,

composé de dames chargées de recevoir et d'expédier

les offrandes de toute nature destinées aux blessés. Il

mettait en même temps les bâtiments et le mobilier du

grand et du petit séminaire à la disposition du ministre

de la guerre, pour y recevoir les blessés de l'armée du

Rhin. Un des intrépides et malheureux héros de

Reischoffen, M. le capitaine Tite de Mascureau, ayant

succombé dans cette charge gigantesque, Mgr Pie

avait voulu que son service funèbre, célébré à Poitiers,

le 17 août, fût une manifestation patriotique et chré-

tienne. Lui-même y fit l'absoute; l'assistance fut im-

mense : c'était un deuil public. Le 20 août, il fit savoir

au gouvernement que « tous les prêtres valides de son

diocèse s'offraient à leur Évèque, en qualité d'aumô-

niers, pour aller distribuer les secoiu"s spirituels aux
soldats sur le champ de bataille, et que tous ses

séminaristes sollicitaient d'être employés, soit dans

les établissements diocésains, soit dans les ambu-
lances et hôpitaux. Au premier signal, ajoutait le

Pasteur, les uns et les autres se mettront en marche ».

Il correspondit, à cet effet, avec M. Keller, qui diri-

geait Toeuvre à Paris.

Cependant les premiers blessés arrivaient à Poitiers.

C'était jour de bataille pour la charité, comme s'ex-

primait Fénelon. Le dimanche 21 , Mgr Pie se

rendit à THôtel-Dieu, où pendant près de trois heures
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il visita un par un les infortunés blessés ou malades.

Il allait de lit en lit, distribuant à chacun des paroles

à la fois religieuses et affectueuses, qui les ranimaient

et les consolaient. En même temps il leur lit remettre

des secours en argent. Le même jour, cent bouteilles

de bon vin, envoyées par les soins de sa mère, vinrent

compléter la joie et le bienfait de sa présence. Ces

charitables visites se renouvelèrent fréquemment.

Entre tant de malheureux dont il prit un soin pa-

ternel, il faut mentionner deux enfants de troupe qui

devinrent alors les habitués de l'Evêché. 11 en coûta

plus tard au cœur de l'Evêque d'avoir à se séparer

de ces protégés, comme il récrivait à un de ses amis

de Bordeaux : « Je vous recommande un petit ma-

lade que, depuis trois ou quatre mois, nous faisions

venir, avec un autre, à TEvêché, pour ravitailler leur

pauvre petit estomac. Ils ont été envoyés plus loin,pour

faire place aux blessés et aux malades qui nous en-

combrent. Or,run d'eux est à Bordeaux : c'est un petit

pulmonique naïf et intéressant. Vous trouverez ci-

jointe une lettre de lui. Il faut lui procurer ce qu'il

demande et au delà, et le recommander à la supé-

rieure de l'ambulance. Merci de ce que vous ferez pour

ce pauvre enfant du bon Dieu. »

Jamais, plus que dans ces jours d'alarme et de

malheur, Mgr Pie ne s'était montré le père de sou

peuple : mais sa sollicitude ne s'arrêtait pas à son dio-

cèse. Il pressait, par exemple, tel monastère de Paris

de venir se réfugier dans ses couvents de Poitiers. « Que
vos chères Mères comptent sur moi pour tout ce qui

serait en mon pouvoir », leur écrivait-il. Ajouterai-je

que, dans ce même mois, il ordonnait des prêtres,

donnait l'habit à de saintes lilles, recevait les vœux de

généreuses novices, leur ouvrait la Visitation ouïe

Carmel, et leur prêchait les Instructions de saint

Ambroise aux vierges, comme ce grand docteur faisait
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dans sa ville de Milan, durant l'invasion des Goths?

Bientôt arriva la lugubre journée de Sedan, et la

proclamation de la République à Paris. L'Evêque ne

s'en émut ni ne s'en étonna. A cette date, il écrivit seu-

lement ces quelques lignes dans le registre latin de

ses Actes : « En ce jour du 4 septembre, nous est par-

venue la nouvelle de la capitulation de l'armée française

près de Sedan, et de la captivité de l'empereur Napo-
]éonIII,le P'"etle2decemois. Acette même date du 4,

la République a été proclamée parles députés de Paris,

et notifiée à nos provinces. C'est pourquoi, dans les

prières publiques de l'office de ce dimanche, XIIP après

la Pentecôte, l'invocation pour l'Empereur a été chan-

tée pour la dernière fois. Justa suntjudicia tua,

Domine: vos jugements sont justes, ô Seigneur! »

Le point de vue divin des choses était donc ici,

comme partout, celui auquel s'était placé l'homme de

Dieu. Ses notes en font foi. Penché sur le livre d'Isaïe,

il j lisait prophétisé ce qu'il voyait, hélas ! s'ac-

complir sous ses yeux. Il écrivait, par exemple :

« Principes tui infidèles^ socii furum : Tes princes

ont été infidèles à leur mission ;
ils ont été les associés,

les complices, les auxiliaires des voleurs ; Dieu les a

réprouvés ! » C'était désigner les spoliateurs du

Saint-Siège, et leurs complices. Il écrit ailleurs :

« Vceimpio in malum ! Retributio enim nianuum
ejus fiet ei : Malheur à l'impie ! C'est justement

que l'œuvre de ses mains se retournera contre lui. »

Et encore : « Quia aies ultionis Domini, annus

retrihutionis judicii Sion : Voilà le jour de la ven-

geance du Seigneur, voilà Tannée du jugement de

Sion ! »

Puis viennent les cris de détresse : « Cito antici-

pent nos misericordiœ tuœ, quia pauperes facti sumus
nimis : Devancez pour nous. Seigneur, le temps de la

miséricorde 5 car voici que nous sommes réduits àl'ex-
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trémité ! » Après la douleur de nos désastres, c'est

la honte de nos déroutes. Il s'écrie avec Josué :

« Mi Domine Deus, quid dicam videns Israël

hostihus suis terga vertentem ? Seigneur mon Dieu,

que puis-je dire en voyant des Français qui tournent le

dos à Tennemi ? Notre dernière ressource, c'était

l'honneur militaire : qu'est-il donc devenu ? Les Cha-

nanéens l'apprendront, puis tons les habitants de la

terre, et ils seront d'accord pour nous mépriser et

pour effacer notre nom. Mais le nom chrétien est soli-

daire du nôtre ; et que deviendra votre grand nom, ô

mon Dieu, si le nôtre est détruit : Et quid fades
magno nomini tuo f »

L'Allemand c'est le fléau [flagellum, le fouet) que

nos péchés ont mis entre les mains de Dieu. L'Evêque

l'écrit, et il note ces lignes d'une lettre du roi

Guillaume à la reine Augusta : « Je m'incline devant

Dieu qui seul nous a élus pour exécuter ce qui vient

d'être fait, et nous a choisis comme instruments de sa

volonté. Ce n'est qu'ainsi que je puis comprendre

cette œuvre, pour rendre grâces humblement à Dieu

qui nous a conduits. »

Quant aux raisons humaines de notre effondrement,

L'Evêque les donnait, peu après, dans ces lignes d'une

lettre adressée à un noble Anglais, lord Stanlej, qu'il

avaitbeaucoup vu et apprécié à Rome : « Rien de ce qui

arrive n'étonne ceux qui ont pu voir de près l'état des

choses. Dépourvue d'institutions sociales, la France

ne peut tenir contre le moindre choc des révolutions.

Tout échec militaire ou pohtique y devient le signal

d"un renversement du pouvoir. Personne n'a mieux

signalé que vos écrivains anglais ce vice interne de

notre pays qui, en 1789, a cru copier le vôtre, et

qui en a pris le contre-pied sur plusieurs points essen-

tiels ».

Cependant les blessés de Sedan affluaient à Poitiers,
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OÙ toute la ville se porta pour les recevoir. L'Evê-

que eu fit loger, nourrir et coucher quatre cents

dans son grand séminaire. Le samedi 10, dès leur

arrivée, lui-même vint les visiter avec une affabilité

véritablement paternelle, leur faisant distribuer en sa

présence le linge le plus indispeasable. Cinq cents

chemises, fournies en grandepartie parle clergé, furent

procurées à ces malheureux exténués et déguenillés.

Le dimanche, on dit pour eux une messe particulière,

durant laquelle il les fit prier et chanter pour le succès

de nos armes. Quelques-uns réconfortés purent ainsi

rejoindre leurs dépôts respectifs. Mais quel spectacle

et quelle leçon !

Il faudrait maintenant entendre les réponses de

Mgr Pie aux cris de tant de mères, de pères désolés,

qui ne veulent pas être consolés parce que leurs fils ne

sont plus. Mais, hélas ! c'est par centaines que ces

lettres déchirantes sont adressées à TEvêque, qui les

marque du signe de son admiration. Et comment n'eiit-

il pas admiré, par exemple, des lettres comme celle-ci ?

C'est une sœur qui pleure un frère tué àWissembourg :

« J'ai perdu mon orgueil, mon espérance, mon bon-

heur. Mais si cette noble victime aide à la victoire

par l'offrande de son sang, et nous par le sacrifice de

notre unique joie, je mets cette consolation au-dessus

du bonheur qui m'est enlevé, et je ne suis pas trop gêné»

reuse à ce prix... Toutefois je demande encore à Dieu

qu'on se soit trompé et que mon frère vive. Oh ! Mon-
seigneur, demandez-le avec moi ! Mais si Dieu veut

qu'il soit enseveli dans sa jeune gloire, je me soumets

et je réclame encore vos prières pour que mon père et

ma mère aient la force de survivre à ce fils de vingt

-

cinq ans, qui leur avait été donné dans un jour de

grande miséricorde, et pour que d'autres braves qui

nous représentent sur ce champ d'honneur et de mas-

sacre soient épargnés et sauvés. Puissent tant de lar-
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mes et de sang- purifier le sol et garder la France ! »

Le noble jeune homme qui méritait d'avoir une

telle sœur était l'héroïque comte Antoine de Levezou

de Vezins, petit-fils, par sa mère, du maréchal Oudi-

not, duc de Reggio, et par son père du vénérable

Mgr Levezou de Vezins, évêque d'Agen. On a écrit

sa vie et sa mort.

A la lettre de la mère, non moins belle quecelle-là,

l'Evêque de Poitiers fit cette réponse digne de Tune

et de l'autre : « Votre fils, Madame, était de la race

des Machabées : vous devez le regretter, le pleurer,

mais comment le plaindre? Ou bien ces combats

meurtriers seront suivis d'une paix glorieuse et chré-

tienne, et alors quelle gloire devant Dieu et devant

les hommes d'avoir acheté au prix de son sang un
pareil triomphe ! Ou bien notre infortunée France est

condamnée à rester longtemps meurtrie des coups

qu'elle reçoit à cette heure, et alors c'estlecas de dire

avec les héros de la Judée : A quoi bon vivre encore ?

Il est meilleur de mourir que de voir les maux de notre

nation et la destruction de tout ce qui est sacré

C'est dans ces sentiments que vous porterez votre rude

et terrible épreuve, sans que la force de votre courage

diminue en rien la tendresse de votre cœur Votre

Antoine n'a rien perdu de sa distinction et de ses hau-

tes qualités, en prenant possession d'une vie et d'une

patrie meilleures. Vivez par la pensée avec lui, assu-

rée de son bonheur, en ne doutant pas un seul instant

que tout ce qu'il eût pu mériter de gloire ici-bas ne

lui soit acquis dans le ciel. »

Cette patrie française, qui portait encore de tels en-

fants, il fallait la refaire. Le scrutin allait s'ouvrir, le

2 octobre, pour l'élection d'une nouvelle Chambre. Le
23 septembre-, Mgr Pie reçut de Vannes une lettre du

Comité électoral du Morbihan le pressant de se laisser

porter sur la liste catholique et royaliste qu'on lui
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adressait [\]. En même temps, un délégué du Comité

était expédié à Poitiers pour sonder l'Evêque et le

déterminer. D'autre part, une lettre du 24, signée d'un

nom ami, joignait ses instances à cette proposition :

« Monseigneur, je suis fier de mon Morbihan. Combien
je voudrais que tous nos département comprissent le

choix de leurs représentants comme le nôtre!... Vous
acceptez, n'est-ce pas, Monseigneur, le poste d'hon-

neur, de confiance que notre Bretagne vous offre ?

Oh ! quelle gloire pour Votre Grandeur, à peine

reposée de sa campagne pour l'Infaillibilité, d'être

appelée à soutenir près des uns, à rappeler aux autres,

que le Droit est l'unique source de prospérité, de sta-

bilité, et que le représentant de ce droit est l'intelli-

gence, la loyauté, la gloire chrétienne et morale de

de France ! »

Mgr Pie refusa. Le mot nègatwement placé par

lui au haut de la lettre du Comité, nous l'apprend

suffisamment ; mais nous ne savons rien de plus. Ce
mot révèle en outre, par sa brièveté même, le peu

d'impression que l'offre du mandat législatifet la pers-

pective d'une carrière parlementaire firent sur un
esprit déterminé par avance à n'être que l'Evêque du
dedans. Homme de l'Eghse, il n'avait pas besoin, es-

timait-il, pour dire la vérité aux gouvernements et

aux peuples, d'une autre tribune que sa chaire, car

c'était encore là que sa parole se faisait entendre de

plus haut et pouvait porter plus loin.

On put en juger bientôt par l'effet d'une homélie

qu'il prononça, dans sa cathédrale, à la clôture d'une

neuvaine au Sacré-Cœur. On l'avait pressé, par des

lettres venues de divers côtés, de prendre l'initiative

(1) Cette liste comprenait, par ordre, les noms suivants : général

Trochu, Mgrl'Évêque de Poitiers, M. Alfred de Falloux, M. de la

Monneraye, M. Vincent de Kerdrel, M. Frédéric de Pioger, M. de

Savignhac, M. de Kéridec , M. l'abbé Jaffra3%
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d'une consécration de la France pénitente au Cœur de

Jésus-Christ. « Vous êtes notre plus grande voix, lui

écrivait-on, et celle qui peut être entendue de toutcequi

estchrétien. » Le dimanche, 16 octobre, étant monté en

chaire, il rappela d'abord qu'à Poitiers la prière publi-

que et populaire avait été comme en permanence depuis

deux mois. Fallait-il se lasser, et faire la loi à Dieu,

en lui posant un insolent ultimatum^ comme avait fait

jadis Béthulie assiégée ? C'était sans interruption qu'on

devait lancer vers le ciel les flèches de la prière : toile

sagittas^ non pas une fois, ni deux, mais sept fois et

toujours^ jusqu'à ce que l'ennemi ait été jeté dehors:

Si percussisses septies, percussisses Syriam usque ad
consumptionem. La France consacrée au Sacré Cœur
de Jésus par le roi martyr ;

Poitiers consacré au

Sacré Cœur de Jésus, sur la requête de ses autorités

civiles , dès l'année 1815 ; le diocèse consacré au

Sacré Cœur de Jésus, dans le Concile de Bordeaux,

en 1850 : autant de précédents, autant de motifs

réitérés de jeter dans ce Cœur nos remords avec nos

espérances : Redite pjrœvaricatores ad Cor. « Cha-

cun de vous, ajouta-t-il, va donc consacrer sa personne

et sa famille. Moi, pasteur de tous, je vais vous con-

sacrer tous au Cœur de l'Evêque de nos âmes. Ce n'est

pas assez. Nous sommes les citoyens de la France
;

la France a commis un crime, qui est un crime public,

national, social : faisons donc au Cœur de Jésus une

consécration qui soit une réparation nationale, publi-

que ; et faisons-le régner dans cette terre de France,

qui ne serait plus la France le jour où elle ne serait

.plus la nation chrétienne. » La formule latine de con-

sécration, déterminée jadis par le Concile de Poitiers,

fut prononcée parl'Évêque, d'une voix où avait passé

l'émotion des calamités de la patrie.

L'Eglise, elle aussi, souffrait. Les Piémontais ve-

naient d'entrer à Rome, le 20 septembre, par la Porta
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Pia, après un combat soutenu plus pour l'honneur et le

droit que pour la victoire, par une poignée d'héroïques

jeunes zouaves pontificaux, contre une armée italienne

de 70,000 hommes. « A l'heure présente, disait l'ho-

mélie du Prélat, l'Eglise aussi porte une des plus

cruelles et des plus délicates épreuves qui puissent lui

être infligées, par un attentat sacrilège où la lâcheté,

la violence et l'hypocrisie se donnent la main... Son
Chef est dépossédé de la souveraineté humaine, qui est

le seul gage régulier et suffisant de son indépendance

religieuse. » Voilà le crime national dont l'Evêque vient

de parler ; nous y avions trempé : il appelait vengeance

ou expiation

.

Complétant sa pensée, Mgr Pie écrivait alors à lord

Stanley: « La question d'Allemagne, qui est le prin-

cipe de cette guerre, est née de la question d'Italie, et la

guerre d'Italie a été la plus grande faute politique,

comme le plus grand crime religieux de la France
napoléonienne. La seule excuse posthume de Napo-
léon m, si c'en est une, c'est qu'il a pour remplaçants

au pouvoir ceux qui ont seuls applaudi et poussé à cette

entreprise impie et désorganisatrice, et qui, ayant été

les complices de cet acte, demeurent responsables de

la désorganisation qui devait en sortir ».

Dans un tel état de choses, il ne fallait plus espé-

rer de pouvoir reprendre de sitôt le Concile du Vatican.

Une Bulle du 20 octobre en ayant annoncé la sus-

pension, Mgr Pie la communiqua à ses diocésains.

« Cette grave mesure, disait-il, est la conséquence

inévitable du forfait impie qui vient d'être consommé.
Dès là que la royauté du Pontife romain ne s'exerce

plus sur la ville de Rome, Rome est le lieu du monde
où les évêques auraient le plus de répugnance à s'as-

sembler. Il ne sied point aux fils de demander asile

et protection aux spoHateurs de leur père. Les garan-

ties qu'on leur offre sont pour eux une moquerie et un
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surcroît d'outrage. Les chefs spirituels de l'Eglise,

c'est-à-dire les gardiens de tous les principes qui sont

le fondement de l'ordre et du droit, entendent ne rien

demander et ne rien devoir au sceptre odieux d'un

pouvoir usurpateur et parricide. C'est bien assez de

ceux des nôtres que la nécessité enchaîne sous cette

domination sacrilège. »

Une autre raison, et celle-là toute providentielle,

motivait à ses yeux cette suspension : c'est qu'elle

laissait aux esprits, agités plus que de droit par les

premières discussions et définitions conciliaires, le

temps de se rasseoir et de se pacifier, et ainsi de

se mieux disposer à ce qui restait à faire. Une lettre

à lord Stanley l'avait laissé pressentir : :< Le bou-

leversement de riieure actuelle a une autre raison

d'être, lui disait l'Evêque de Poitiers. Après que la

triste opposition dont nous avons été témoins a

failli faire avorter la première partie de notre œuvre,

c'est-à-dire la déclaration delà Constitution intime de

l'Eglise telle que Dieu la faite, il devenait évident

que nous n'aborderions la seconde partie, c'est-à-dire

les devoirs des sociétés humaines envers l'Eglise, et

le droit de Dieu sur ces sociétés, qu'autant que quel-

ques grands éclats de tonnerre seraient venus prépa-

rer les esprits à nous écouter. Ce quil faudra de temps

pour arriver à ce résultat, je n'ose le prévoir. »

Les mêmes pensées se retrouvent dans ces paroles ner-

veuses de ce Alandement d'octobre, sur le même sujet :

« Dieu est le principe de toute cohésion, comme l'Eglise

rappelle : lîerum Deus tenax vigor. En lui et en son

Fils est la consistance universelle des choses : Omnia
in ipso constant. Hors de lui tout devient impuissance

et confusion, et à la loi d'attraction qui unissait suc-

cède la loi contraire qui désagrège. Quand l'expérience

qui s'en fait aujourd hui à nos dépens aura fait passer

ces principes essentiels dans le domaine des faits, le
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Concile pourra ouvrir sa seconde période et appin-er

alors ses définitions sur l'observation ».

Tout était'donc consommé. Cette Rome que Mgr Pie

défendait depuis dix ans, elle était aujourd'hui envahie,

usurpée, violée, Mais écoutons-le lui-même : « La
voilà donc parvenue à son exécution totale, cette

entreprise satanique dont vous avez suivi avec nous

toutes les phases, les temps d'arrêt, les reprises, et

enfin la consommation dernière! Le Ministre coupable

(M. le comte de Cavour), qui a entraîné son maître

et son pays dans cette voie, a été depuis longtemps

appelé à en rendre compte au tribunal de Dieu. Le

monarque français dont le dernier acte de puissance

fut un ordre qu'aucune nécessité ne réclamait (le

retrait de nos troupes à Rome), vient lui-même de

descendre pour toujours de son trône et de devenir le

prisonnier de son vainqueur. » Mgr Pie ne veut pas

toutefois que ces paroles soient une insulte à une ma-

jesté déchue. Mais, pour l'instruction de la terre, il veut

qu'on reconnaisse dans ces infortunes royales la puis-

sance inéluctable des foudres de TEgiise. Il est dit, au

livre des Machabées, à propos des envahisseurs de

Tancienne Cité sainte, « qu'une telle impiété tourne

toujours à mal, et ne demeure point impunie ». L'Evê-

que rappelle cette sentence aux princes du Piémont,

qu'au surplus il renvoie au livre de Lactance sur la

mort des persécuteurs.

Ayant ainsi averti et menacé les criminels, il con-

damne le crime. C'est le juge qui parle, et voici l'arrêt

qu'il prononce : « Dans cette iniquité, nous dénonçons

les crimes accumulés d'irréligion, d'usurpation, de

parricide, de violation de la parole donnée, d'attentat

contre la chrétienté entière. Et, au nom de tous les

droits outragés, de tous les principes méconnus, de

tous les intérêts lésés, nous protestons devant Dieu et

devant les hommes.... Nous en appelons au tribunal de
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la souveraine justice de Dieu, nous en appelons au tri-

bunal de tous les peuples ; nous en appelons au tribunal

de la France chrétienne. La France! Pie IX l'a bénie.

Seul Pie IX prend sa défense au jour de ses malheurs.

Un jour elle s'en souviendra. Courage ! si Rome est la

Jérusalem des temps chrétiens^ ses pontifes ont dé-

claré plus d'une fois que la France était leur tribu de

Juda. »

Une pareille parole était un glaive. Ceux-là sur-

tout purent s'en convaincre qui entendirent l'Evêque

lire lui-même son Mandement, dans sa cathédrale, à la

Messe solennelle de la Toussaint. L'autorité eut rare-

ment un accent plus imposant et plus terrifiant.

Rome applaudit à ces grands coups, et Pie IX lui en

fit savoir sa consolation. « Ah ! du moins, disait-il, je ne

pourrai pas m'écrier avec le prophète : Il ne s'est pas

trouvé un homme pour venir à mon secours. »

C'est bien à de telles époques que l'idée de Dieu seul

se dégage du sein delà contingence manifeste de toute

grandeur terrestre. Telle est la leçon que l'Evêque

en recueillait pour lui-même, et qu'il en faisait tirer à

une Religieuse à qui il écrivait : « Ma chère Mère et

Fille_, la cure spirituelle n'avance pas chez ceux qui

sont au timon des affaires, soit hommes du pouvoir, soit

hommes de l'avenir. Dieu n'est mis par personne à sa

place. Hélas ! nous apprendrons à nos dépens qu'on ne se

passe pas impunément de l'Etre nécessaire ». Alors

venait cette belle considération : « Ma chère Fille, c'est

le devoir des âmes qui se sont données à Dieu de l'hono-

rer dans cet attribut d'Etre nécessaire. Le monde lui

pardonnes on existence, pourvu qu'il veuille bien laisser

son œuvre se passerde lui. Et ce monde n'est pas seule-

ment le monde impie, mais un certain monde politique

chrétien. Pour nous, appliquons-nous à mieux dire, à

mieux sentir, à mieux accentuer que jamais les trois

premières demandes de notre P«^er. Et tant que le
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monde présent durera, ne prenons point notre parti

de confiner le règne de Dieu au Ciel, ou même à l'inté-

rieur des âmes : sicut in Cœlo et in Terra ! Le dé-

trônement terrestre de Dieu est un crime : ne nous y
résignons jamais. Et comme le détrônement de son

représentant visible s'y lie étroitement, prions sans

cesse pour que la grande iniquité consommée à Rome
ait une fin. Puis, comme la délivrance de Rome ne peut

venir que par la France, mettons plus que jamais

notre patriotisme national, mais mettons surtout toute

l'ardeur de notre amour de Dieu et de son Eglise, à tra-

vailler au relèvement de la France par nos prières et

nos souffrances ».

Son patriotisme, à lui, était devenu militant. M. le

colonel de Charette ayant obtenu du gouvernement

de la Défense nationale de former, avec ses anciens

zouaves pontificaux et lesjeunes Français enrôlés sous

ses ordres, un corps auxiliaire, sous la dénomination de

Légion des Volontaires de V Ouest, Mgr Pie mit au

service du recrutement et de l'entretien de cette

troupe d'élite l'activité de son zèle etlautorité d'un nom
qui était une puissance dans toute cette contrée. Son

Evêché devint le bureau du Comité, dont les prêtres

de sa maison étaient les présidents et les agents très

actifs. Dès le 31 octobre, il signait le premier appel

d'hommes et d'argent fait aux catholiques de la région,

recommandant cette œuvre au clergé et aux fidèles.

Un mois ne devait pas s'écouler avant que le dépôt des

volontaires de Charette, d'abordétabli à Tours, ne fut

transféré à Poitiers, vrai centre de ses enrôlements. A
Rome, ces jeunes gens l'avaient appelé l'Evêque des

Zouaves: il fit honneur à ce nom. Il mit sa ville épis-

copaleet son palais à leur disposition. Il les soutint de

sa merveilleuse parole ; il les aida de sa bourse. C'est

M. de Charette qui parle ainsi; et la lettre suivante du

colonel à l'Evêque, écrite cette année-là, montre
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la communauté d'idées et de sentiments qui les

unissait : « Monseigneur, s'il est encore une espé-

rance dans le triste temps où nous vivons, c'est bien

celle de nous voir groupés autour des personnes qui

ont toujours représenté et qui représentent pour

nous le droit, la justice, la force. Vous avez

été, Monseigneur, le représentant de ces trois idées,

et vous nous avez de tout temps défendus, encou-

ragés et consolés. Veuillez donc me permettre d'otfrir

à Votre Grandeur, au nom du régiment, nos vœux de

huone feste, selon l'usage romain. J'ai toujours la

même foi ardente en l'avenir et en Dieu. Je crois et

dans sa miséricorde et dans la mission qu'il a confiée

à la France. »

Cependant la guerre continuait ses fureurs. Le
flot sanglant des blessés, descendant des bords du Rhin

et des bords de la Loire, inondait la ville et le diocèse

de Poitiers. Tout ce que TEvêque pouvait mettre à

leur disposition, séminaires, collèges, maisons religieu-

ses et ecclésiastiques, il l'ouvrait, l'appropriait à ce

service hospitalier. Il écrivait ensuite : « Nous n'avons

garde de nous plaindre de cette atfectation nouvelle de

nos édifices sacrés. Par nos otïres spontanées, nous

sommes allés au-devant de ces nécessités. Notre sacer-

doceesthabitué de longue main à s'oublier lui-même en

face des périls publics. Tous les genres de dévouement

lui sont familiers, et ce serait méconnaître son histoire

et ses traditions que de venir lui donner des leçons hau-

taines de patriotisme ». En soignant les blessés, il

priait pour les morts. Le 9 novembre, un service

funèbre solennel fut célébré pour le salut de nos sol-

dats tués à l'ennemi. C'était audernier jour d'une neu-

vaine de prières en l'honneur de tous les Saints, pour

la délivrance de la France

.

Le 25 novembre, XXP anniversaire de son sacre,

l'Evêque réunit ses prêtres, non plus dans le grand
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séminaire, affecté au service des troupes, mais dans le

petit sanctuaire de Saint-Hilaire-entre-les-Eglises, et

là il leur donna, selon sa coutume, la philosophie ou

mieux la théologie des événements présents. 11 ouvrit

leS|Livres saints : ils avaient fait jadis la consolation des

Machabées au sein d'une patrie en deuil ; c'était la

sienne aujourd'hui: Solatio habentes sanctos Libros.

Cétait aussi son instruction. Il y trouvait la raison

humaine de nos défaites : « Nous n'avions pas, comme
le roidont parle l'Evangile, examiné en repos si nous

étions en forces contre une nation pour qui le milita-

rismeest devenu le dernier motde la civilisation». Il en

donnait la raison divine : toujours le crime national,

l'infidélité de la France à sa mission de protectrice delà

Papauté. Il en montrait les conséquences : l'exaltation

de la Prusse et la prépondérance de cette maison de

Brandebourg établie en Europe contre le droit public

de la société chrétienne, et malgré les réclamations du

pape Clément XI, dont Mgr Pie cite à ce sujet les

lettres étonnantes par leurs prévoyantes illuminations.

« Les voilà bien, ces vieux papes, ces voyants et veil-

lants du nouvel Israël » disait-il ; tout cet endroit

est très beau. La conclusion, c'est qu'il faut d'abord

faire notre paix avec le Roi Jésus, dont nous avons

trahi et délaissé TEpouse. Saint Grégoire nous apprend

à négocier cette paix, en députant vers le Très-Haut

nos larmes et nos bonnes œuvres : Mittamus ad
hanc legationem lacrymasnostras^ mittamus miseri-

cordiœ opéra. Une belle prière termine : « Daignez,

Seigneur Jésus, opérer la délivrance non seulement des

corps, mais des âmes. Daignez alléger, daignez briser

les liens qui retiennent sur un sol étranger et lointain

un si grand nombre de nos concitoyens et de nos amis.

Que les époux soient bientôt rendus aux épouses, les

frères aux sœurs, les pères aux enfants ! Et qu après

tant d'événements majeurs^qui auront marqué le cours

VIE CABD. PIE. — T. II. 27
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trop mémorable de cette année solennelle, le signal

consacré des vingt et un coups de la cloche, comme du

canon, annonçant la victoire d'abord, la paix ensuite,

vienne promptement retentir à nos oreilles, et porter

le soulagement et lajoie dans tous les cœurs ! »

Le Pape venait de parler, dans son Encyclique

Respicientes : c'était une voix de prison demandant

justice contre son geôlier et son spoliateur. L'Evêque

de Poitiers traduisit, le 4 décembre, cette protestation

dans une Lettre pastorale contre le forfait que le Pié-

mont ne fait qu'aggraver encore, en voulant le justi-

fier. «11 est, dit-il, des crimes dont la pudeur devrait

au moins interdire d'essayer l'apologie. Le livre des

Proverbes l'a déclaré : « Celui qui dépouille son père et

sa mère et qui dit que cela n est pas un péché, celui-là

peut marcher de pair avec l'assassin: Qui suhtrahit

aliquid à j)CLtre suo et maire suâ^ et dicit hoc non

essejjeccaium, 'particeps Jiomicidœ est. »

Le clergé et les fidèles s'associèrent à leur Évêque.

Une adresse collective fut envoyée au Saint-Père, en

même temps que ce Mandement duquel elle disait : « Les

pensées et les sentiments du Pasteur ont exprimé les

pensées et les sentiments du troupeau
;
jamais il n'a été

plus vrai que le successeur et les enfants d'Hilairen'ont

qu'un même cœur et un même esprit. » Pie IX les en

remercia ; il leur dit les sentiments de son affection

pour eux, et ceux de sa compassion pour les maux de

la France.

Ainsi Rome et la France se partageaient les regards

de ce cœur désolé, mais non découragé. N'espérant

plus qu'en Dieu, il supputait uniquement les chances

du salut d'après les forces surnaturelles de la prière.

11 établit parallèlement le compte des reconstruc-

teurs de la société et celui de ses démolisseurs :

unus œdificans et unus destruens. Ce parallèle l'é-

pouvante. 11 met en balance l'armée de la prière etcelle
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du blasphème. Laquelle sera écoutée par le Seigneur ?

Unus orans et unus maledicens? Cujus vocem exau-

diet Dominus? Qui prévaudra de la lumière ou des

ténèbres ? Mgr Pie veut croire au jour. C'était le

8 décembre qu'il parlait ainsi. Il salue donc dans Marie

l'étoiled'un matin qui tarde trop à luire. Mais le Fils

exaucera la mère : Exaudiet iitique Matrem Films,

et le Père exaucera le FUs, et exaudiet Filiura Pater. »

Une compte plus que sur cela.

On se figure aisément le prodigieux effet que devait

produire cette parole d'exhortation et de consolation,

d'espérance et de terreur, de confiance et de crainte,

de patriotisme et de religion, tombant, en de tels jours,

sur ces prêtres et ce peuple dont elle relevait les cou-

rages, en dirigeant leurs regards de la terre vers le

Ciel. On se rappelait les Pèjes de l'Eglise ranimant le

courage des peuples, entre les Barbares qui viennent et

l'Empire qui croule.

Le jour de Noël, l'Évêquede Poitiers monta encore

en chaire. « dix-neuvième siècle, où sont tes idoles

dans lesquelles tu avais mis ta confiance ? Où sont les

dieux que tu t'es faits à toi-même : Ubi sunt du tui

quos fecisti tihi ? C'est le cas, c'est le moment : qu'ils

se lèvent et qu'ils te délivrent dans le jour de l'aftlic-

tion : Surgant et libèrent te in die afjîictionis ! » Mais

non, c'est en Jésus seul qu'il faut que l'on espère:

« Jésus, daignez faire de nous tous ces hommes de

bonne volonté pour qui vous avez apporté aujourd'hui

la paix sur la terre : la paix du Ciel, gage et prélude

de la paix d'ici-bas, de telle sorte que nous puissions

dire enfin à la France si cruellement mutilée qu'il lui

est né aujourd'hui un Sauveur qui est le Christ Notre-

Seigneur : quia natus est hodie Salvator, qui est

Chrisius Dominus.

Dans l'intervalle de ces discours, la bataille de

Loigny avait rempli les catholiques de désolation et



420 LE CARDINAL PIE.

d'admiration. Les Volontaires de l'Ouest en avaient été

les premiers héros. Deux amisethôtes del'Evêque de

Poitiers, le général deSonis et le colonel de Charette,

en avaient été les chefs. Ils étaient dignes l'un de l'au-

tre ; et l'un avait dit à l'autre, dans une lettre écrite

le 18 novembre : « Je veux saluer votre belle et

héroïque troupe dans son admirable chef, et vous dire

que je vénère tout ce que vous vénérez, que j'aime

tout ce que vous aimez. Dans ces tristes temps, c'est

une consolation de mourir au milieu de braves gens

comme vous, et de se dire que Dieu n'abandonne

pas la France, puisqu'elle a encore des enfants fidèles.

Adieu, mon Colonel. Je mets ma main dans la

vôtre, et vous convie à partager ensemble prières et

sacrifices. »

Mais depuis cette belle lettre, M. deSonis était tombé

sur le champ de Loigny, la jambe fracassée. On l'avait

amputé; et c'est là, du presbytère de ce pauvre village,

« de cette couche où étendu, sans mouvement depuis six

semaines, il lui était permis rie méditer, disait-il, à

travers ses souffrances, sur les miséricordes de Dieu

à son égard », qu'il écrivait à TEvêque, « son Seigneur

et Père », une de ces lettres qu'on voudrait avoir licence

de citer et qui repartent aux plus beaux jours de la

chevalerie chrétienne.

De tels exemples animaient l'Evêque de Poitiers

sur un autre champ debataille : celui de la charité. Des

lettres circulaires courtes et multipliées en dirigeaient

et en pressaient l'action dans le diocèse. Le 5 dé-

cembre, il pousse de nouveaux cris de détresse.

Il fait froid, les soldats n'ont pas d'habits d'hiver,

ils sont blessés, malades : « il faut du Hnge, des vê-

tements chauds, des remèdes, du vin, des aliments. Il

faut donner vite : bis dat qui cita dat ;
la faim et le

froid n'attendent pas. Déjà les ambulances de Châ-

teaudun et d'Orléans ont envoyé à Poitiers leurs
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plus vifs remerciements. Le diocèse a lui-même de

plus nombreux indigents, par suite du départ de

ceux qui les soutenaient : il faut du pain pour tous.

Les Religieuses des divers établissements paroissiaux

reçoivent de lui l'ordre de se faire momentanément

sœurs de charité dans les bourgs et villages, fût-ce

même au détriment des exercices de l'école : il faut

aller au plus pressé, et la charité est plus grande que

tout. »

Le 14 décembre, autre Lettre. Le théâtre de la

guerre s'est rapproché de Poitiers. Orléans a été re-

pris, l'armée allemande déborde sur le Mans ; des bles-

sés, manquant de tout, affluent sur le diocèse. Nuit et

jour, les prêtres, les séminaristes sont dans les hôpi-

taux et les ambulances ; des personnes charitables se

joignent aux Religieuses pour soigner les malades. Une
première somme vient d'être envoyée pour nos pri-

sonniers d'Allemagne, Le Mans, Blois, Tours, Char-

tres reçoivent des subsides ; le village de Pontgouin

en particulier n'est pas oublié. L'Évêque à la fin voit

s'épuiser, non pas certes la charité, mais les ressources

de ses deux départements. Lui-même n'a plus rien, et

il en fait confidence à Mgr Cousseau. Alors, ne pouvant

plus répondre aux solhcitations, il met à contribution

ses amis des deux mondes. Il fait appel à la Belgique,

à l'Angleterre, à la Suisse. 11 profite de ses anciennes

relations avec le Canada pour intéresser à cette infor-

tune l'Evêque de Montréal qui l'assiste généreusement,

en lui adressant ses vœux pour que « la mère patrie

reprenne bientôt son rang parmi les grandes nations,

afin que, par elle, le Souverain Pontife soit délivré ».

Le 3 janvier, nouvelle Lettre, nouvelle prière de

l'Evêque à son peuple : « Au sein de tant de tribula-

tions, l'espérance n'a point failli dans nos cœurs. La
fête de saint Hilaire est proche. Saint Hilaire a été

en plus d'une rencontre le défenseur delà patrie. Voici
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l'heure d'implorer son suffrage et celui de saint Mar-
tin. Hilaire et Martin sont pour Poitiers ce que Pierre

et Paul sont pour Rome. Prier, c'est la première chose;
donner, c'est la seconde : donner pour les blessés, les-

malades, les captifs; donner individuellement, donner

collectivement ; donner malgré les rumeurs insensées-

et malveillantes de ceux qui diffament les intentions

et le patriotisme du clergé, des familles nobles et des

grands propriétaires. Arrière donc les semeurs de divi-

sion et les agents de discorde ! N'ayons tous qu'un

esprit et qu'un cœur pour servir notre malheureux
pays. »

Enfin, le 14 janvier, fête du saint Docteur, l'Evêque

parle et prie encore, car le mal grandit et le temps

presse : Tempus 'miseren di
^
quia venit iempusl Jamais

la sainte parole n'avait coulé à flots plus pressés de ses

lèvres : « Plenus sum sermonihus^ écrivait-il_, le 12

janvier, à Mgr Fillion, évêquedu Mans. Tant de paroles

rentrées, durant les deux ou trois dernières années

où il n'y avait plus rien d'efficace à dire ou à faire pour

les hommes, voudraient sortir maintenant que Dieu

s'est mis à l'œuvre ».

On venait donc d'entrer dans la terrible année

1871. Mgr Pie l'avait commencée aux pieds de Marie

sa Mère ; il avait déposé, le P"" janvier, sous les pieds

de sa Madone domestique, une prière ardente, pour

l'Eglise, la France, son diocèse, sa famille, son âme.

Dans les mêmes jours, ime grande pensée illumina

cette âme. Si la France consacrée au Sacré Cœur de

Jésus faisait le vœu de lui élever un monument na-

tional en expiation et réparation de ses crimes ? S'il

j avait quelque part, sur un point illustre et béni du

territoire, à Montmartre, par exemple, un sanctuaire

qui portât très haut aux regards du pays cette expres-

sion de son repentir et de son espérance ? Un jour de

ce mois de janvier 1871, au plus fort de la guerre.
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M. Legentil était auprès de Mgr de Poitiers. Dom
Guéranger était présent. Assis près du foyer, parlant

des malheurs du temps et en cherc'iaat le remède, on

se communiqua la pensée de cette œuvre, on s'en-

flamma de son désir, on en régla les conditions,

l'Evèque y vit une inspiration du ciel. « Cette œuvre
nationale^, c'est vous qui le premier l'avez bénie,

Monseigneur, écrivait, cinq ans plus tard, M.Rohault
de Fleury. Elle a grandi depuis lejour où M. Legentil,

mon beau- frère, obtint votre approbation. C'est un

jour mille fois mémorable. Cette œuvre est donc bien

la vôtre, car sans votre bénédiction nous ne laurions

pas entreprise. >> L'Evêque confessa qu'en effet cette

pensée lavait trouvé plein d'ardeur, et que dès lors il

avait appelé lejour où un grand archevêque viendrait

lui imprimer, par toute la France^ un élan qui ne s'ar-

rêtât plus.

La nouvelle année ne se levait heureuse ni pour le

troupeau ni pour le pasteur. « Notre ville est encom-
brée de malades et de blessés, écrivait-il le 16 janvier.

M. de Charette a passé la semaine chez moi ; il vient

de partir pour Rennes où il va recueillir et reformer

la légion si éprouvée à Patay et au Mans. Dites aux
chères Sœurs de la Croix que leurs compagnes font ici

merveilles dans nos hôpitaux et ambulances. » Lejour
du départ de Charette, à la tête de son deuxième batail-

lon de volontaires, Mgr Pie tint k honneur de l'accom-

pagner à la gare, où il l'embrassa et bénit ces braves

enfants, aux acclamations de la foule accourue sur

leurs pas.

Les visites de l'Evêque aux blessés étaient fréquentes.

On lit dans plusieurs de ses notes d'alors : « Visites

aux ambulances, dans l'après-midi. — Organisation des

ambulances et licenciement des maisons d'éducation. —
Visite aux ambulances Saint-Simon et Sainte-Cathe-

rine, etc. » Une de ces ambulances avait été établie
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dans son propre palais, dès le 14 décembre. En
outre, sa table s'ouvrait à de nombreux officiers qui

s'y succédèrent pendant toute l'année. L'Evêque les

recevait avec une dignité simple et généreuse, comme
il eût fait en de meilleurs jours. « Ce que fut la de-

meure épiscopale de Poitiers pendant ces mois de

déroute, écrivait-il plus tard, il faudrait un volume

pour le dire. L'invasion s'arrêta à nos frontières :

c'était donc vers nous que Ion se repliait. Quel encom-

brement de malades et de blessés ! Quelle affluence

d emigrants et de réfugiés ! Un instant la Cour suprême

siégea dans nos murs. Plus tard, les zouaves pontifi-

caux, sous le nom de Volontaires de TOuest, séjour-

nèrent dans cette sympathique cité. L'évêché fut natu-

rellement la résidence de leur noble chef, mal remis

encore de ses blessures de Loigny. Lingerie, vestiaire,

pharmacie, la mère de l'Evêque présidaà toutavec cette

entente, cette force d'initiative et d'organisation qui

lui appartenaient. Et pendant ce temps, table toujours

ouverte, où se rencontraient les magistrats et fonction-

naires étrangers avec ceux de la cité ; où les officiers

supérieurs de l'armée régulière fraternisaient avec

ceux de la troupe auxiliaire, relations profitables aux

uns et aux autres, et dont on a gardé des deux parts

fidèle et reconnaissante mémoire. »

Cependant Paris venait de se rendre. Qui donc eût

été capable d'égaler les lamentations à cette immense

douleur ? On attendait la parole la plus autorisée qui

fût alors dans l'Eglise de France. Algr de Ségur

écrivait, le 31 janvier, à l'Évêque de Poitiers : « Mon
Seigneur très cher, au milieu de l'espèce de désespoir

où la capitulation de Paris, peut-être nécessaire

mais certainement déshonorante, plonge la France, il

nous faut absolument et promptement une parole

magistrale, claire, brève, pleine de cœur, de foi et

de vrai patriotisme, qui puisse se répéter partout; sans
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quoi, quantité d'âmes faibles, demi bonnes, vont tom-

ber dans une sorte de désespoir, perdre la foi eu la

prière, et cesser de s'adresser au Sacré Cœur et à la

Sainte Vierge. Au nom de milliers et de milliers d'âmes,

mettez-vous, de grâce, en prière et au travail. Il faut

que ce soit vous et non pas un autre. Donnez-nous

cela très promptement, ce sera un baume sur des bles-

sures saignantes. Quelle catastrophe ! quel anéantis-

sement de l'antique gloire de la France ! Je le sais,

c'est la France révolutionnaire, antichrétienne et anti-

catholique, la France antifrançaise que Dieu frappe

ainsi. Mais croyez-vous que la vraie France, la France

catholique et monarchique pourra s'en relever '? »

Le Mandement du Carême de 1871 fut cette parole

magistrale qui était demandée et attendue de partout.

L'Evêque ne parle plus de victoire aujourd'hui, il

appelle la paix ; mais en même temps il prêche le relè-

vement. Il en cite des exemples : le relèvement de la

France par Duguesclin sous Charles le Sage, après le

désastre de Poitiers ; le relèvement de la France par

Jeanne d'Arc, sous Charles le Victorieux ; le relèvement

de la France par le bras de Marie, Mère de Jésus, le

Roi des cieux et de la France. Aujourd'hui ce sera

le relèvement de la France par la fidélité à l'Eglise et

à la Papauté, et par la soumission à ce magistère su-

prême envers lequel la France « s'était donné tant de

licences, dans la première moitié de cette terrible an-

née ». Or ce relèvement, pour les individus c'est la

conversion ; pour la nation, c'est le retour aux prin-

cipes d'un gouvernement chrétien. Une Assemblée
législative vient d'être élue. « Plaise à Dieu, dit l'E-

vêque, de protéger cette réunion contre toute défail-

lance ! Car, nous ne saurions l'oublier, si l'armée fran-

çaise, depuis un siècle, a subi trois ou quatre échecs,

la représentation nationale en a subi bien d'autres
;

et l'esprit militaire est moins compromis chez nous que
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l'esprit parlementaire et politique. » Mgr Pie n'ignore

pas que TAssemblée veut constituer « un grand parti

libéral » duquel le pays devra attendre le salut. L'Evê-

que en doute et se demande : « Que va-t-il sortir

de là ? Seront-ce de mauvais expédients du quart

d'heure, des évolutions dans la révolution , des

phases nouvelles dans le désordre religieux et moral,

que quelque courte durée d'ordre matériel fait envi-

sager, à leurs commencements, commeune èrede res-

tauration sociale"?— Ehbien! dit-il, en faisant une allu-

sion visible au président de l'Assemblée, cela peut ten-

ter les hommes qui ont encore devant eux quelques

années d'existence, durant lesquelles ils veulent être ou

redevenir quelque chose ; cela ne satisfait ni les droits de

Dieu ni les intérêts des peuples, et ces hommes ne sont

pas de la race de ceux qui sauveront Israël ». Le seul

pouvoir réparateur sera le pouvoir chrétien. « Qui dit

pouvoir chrétien dit pouvoir tempéré par la religion et par

les lois, parlesinstitutionset par les mœurs. La forme

peut ditférer, mais l'essentiel estque Dieu règne, et

qu'on sache que le Très-Haut doit dominer par-dessus

la royauté des hommes : Et scias quod dominelur

Excelsus super regnuin hominum. »

Cette Lettre pastorale de Mgr Pie fit sensation dans

le monde qui pense et dans le monde qui croit.

M. Adolphe Baudon, Président général de la Société

de Saint-Vincent-de-Paul, demanda qu'une distribu-

tion spéciale en fût faite aux députés modérés. « De
même, Monseigneur, il est un certain nombre de

catholiques, pour lesquels les instructions conte-

nues dans votre Mandement seraient spécialement

nécessaires, et j'ose vous adresser la demande de le

leur faire parvenir. »

Le vénérable Président général demanda la même
diffusion pour un autre Mandement sur le culte de saint

Joseph, déclaré par Pie IX protecteur de toute
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l'Eglise. Mgr Pie y disait : « Celui qui fut chargé de

subvenir à tous les besoins du berceau de l'Eglise dans

la maison de Nazareth, est demeuré l'intendant même
temporel de la grande famille chrétienne ...Oi', comme
s'exprime le Décret pontifical, la maison du Christ

aujourd'hui, c'est éminemment la résidence de son re-

présentant ici-bas. Espérons donc que le céleste Pa-

tron de l'Eglise universelle, acclamé et honoré par un

surcroît de confiance et de vénération, procurera la

délivrance de Rome et delà France. »

Les grands maux de la France ne devaient trouver

de terme ou, pour mieux dire, de trêve, que dans la dure

et onéreuse paix que l'on sait. Le 28 février, Mgr Pie

avait reçu à Poitiers M. Thiers qui se rendait à Bor-

deaux pour y faire ratifier le traité qu'il venait

de conclure à Versailles, au palais de nos rois devenu

le quartier général de l'empereur Guillaume. L'Evê-

que lui fit visiter sa cathédrale, Sainte-Radegonde et

Notre-Dame, dans ses courts instants d'arrêt, qui

sufiSrent toutefois pour lui recommander les intérêts de

l'Eglise.

Le 18 mars, parut une Lettre pastorale sur ce traité

de paix, sujet de tant de larmes. Le cœur de l'Evêque

ne voulut pas dévorer en secret la honte des procédés

dont il savait que la Prusse venait d'user envers nos

plénipotentiaires. Ces vainqueurs étaient bien les fils de

ces durs hommes d'armes dont Froissart écrivait, à la

suite de son récit de lajournée de Poitiers, ces lignes

que Mgr Pie ne leiu* épargne pas : \< La coutume des

Allemands ni leur courtoisie n'est point telle que celle

des autres chrétiens, car ils n'ont ni pitié ni mercy de

nuls gentils liomii.es, s'ils échéent entre leurs mains

prisonniers ; mais les rançonnent de toute leur finance

et autrement, et les mettent en fers et en plus étroites

prisonsqu'ilspeuvent pour extordreplusgrand rançon. »

Mais qu'est-ce qu'une plaie d'argent auprès delà muti-
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lation territoriale ? « nos frères de l'Alsace et de la'

Lorraine, jamais, non, jamais nous n'oublierons les

accents désespérésde vos adieux, et nous nous refusons

aies accepter comme des adieux éternels. Vos cris de

douleur nous ont émus jusqu'au fond des entrailles. »

Ces mots rappelaient la séance déchirante dans la-

quelle des députés de l'Alsace-Lorraine avaient dû

descendre de leur siège et quitter l'Assemblée où ils

devenaient étrangers, parmi les cris et les larmes de

leurs collègues, qui tous levés les acclamaient, en leur

tendant les bras-

Hélas! nous subissions la peine du talion. « En
faisant l'unité monarchique de l'Italie, nous avions pré-

paré l'unité allemande, écrivait l'Evêque. Notre con-

tribution à l'unité de l'Italie nous avait valu les deux

petites provinces de Nice et de la Savoie ; et voici que

l'unification de l'Allemagne nous coûte les deux gran-

des provinces de l'Alsace et de la Lorraine. La main

du comte de Bismark s'est chargée de reprendre, et par

delà, le don du comte de Cavour. Que dire à cela, •

sinon que Dieu est juste, et que ses jugements se

justifient eux-mêmes les uns par les autres ? Mais

patience. Les heureux d aujourd'hui auront leur

tour : l'unification des méchants, dit l'Ecriture, c'est

un amas d'étoupes dont la destinée est d'être consumées

par le feu: Stuppa collecta congregatio peccantium^

et consummatio illorum flamma ignis. »

Après le sang on eut le feu. Mgr Pie avait prévu les

fureurs de la Commune. 11 disait dans ses lettres :

« L'armistice ou la paix seront le signal d'une levée de

boucliers à l'intérieur : la guerre civile n'est compri-

mée que par la présence de l'étranger ». On était en

Carême ; l'Évêque priait et faisait prier. Il se rendait

dans les églises ; il visitait les couvents, il consacrait

des vierges. Il fit, le jour de Pâques, une homélie toute

maternelle dans sa cathédrale; puis il partit en
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tournée de confirmatioEL dans sa chère Vendée. C'est

là que, le 28 mai, le surprit un télégramme lui annonçant
l'assassinat des otages et la conflagration des monu-
ments de Paris. « Le plus affligeant, lui écrivait-on, c'est

l'aveuglement des hommes qui, après s'être emparés
de Paris par la force, ne trouvent rien de mieux, pour

guérir cette ville infortunée, que de mettre à sa tête

des Ferry et des Carnot. Quels hommes pour rétablir

l'ordre et guérir la société ! » L'Évêque était alors à

Bonneuil-Matours. Il leva les mains au Ciel, et tout

aussitôt, faisant agenouiller le clergé et les fidèles, il

récita les prières liturgiques de l'absoute et le Depro-
ficndis, d'une voix tremblante de douleur et d'é-

pouvante.

De retour à Poitiers, il écrivit un Mandement sur

cette Jérusalem qui tue ses prêtres et ses prophètes.

« La Providence a pourvu à ce que, dans de si grands

sacrifices de la patrie, le pontife même ne manquât
point. » C'était une parole de saint Eucher. Cette

image d'un grand sacrifice dont le pontife est la

victime, et où se rangent autour de lui, comme minis-

tres et compagnons de son immolation, des prêtres

et des lévites, de tout ordre, de tout âge, de

tout degré hiérarchique, remplit ce tableau funèbre

et le transfigure. « Paris^ s'écrie l'Evêque, quit-

tez votre vêtement de deuil et d'humiliation. De
ce débordement de mal, de ce déluge de mort, une

odeur de suavité est montée vers le ciel, et Dieu ne

répandra plus sa malédiction. » Ce sacrifice, c'était le

sacrifice de Noé après le déluge : notre terre allait

recommencer une nouvelle vie ; et au-dessus des scènes

sanglantes de la Roquette et de la rue Haxo, on

voyait luire l'arc-en-ciel messager de meilleurs jours.

Mgr Darboy n'était pas,ne pouvait pas être glorifié dans

tous ses actes ; mais la faulx sanglante de la mort avait

tout émondé. Si qtiid fuerat emendandum^ purgavit
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Pater falce 'passionis. Il louait volontiers en lui une

condescendance qui aurait dû lui valoir un tout autre

traitement. « Quand Baudry, évèque de Laon, fut

massacré par les citoyens de cette ville, au cri de : la

Commune! ia Commune! l'explication de ce crime se

trouvait dans la résistance qu'avait opposée ce prélat

aux prétentions des hommes de la cité. Mais ici

au contraire le pontife n avait eu que des paroles de

modération et de ménagement pour ces esprits em-
portés, faisant la part de l'égarement, de l'ignorance,

même de la bonne foi, avec l'indulgence d'un père

qui s'attendrit sur des enfants dont le plus grand

nombre compte plus de malheureux encore que de

coupables. »

Le Pape pleura nos malheurs. On l'entendait répé-

ter : « Pauvre France! Pauvres enfants! » II se plai-

gnait que sa vieillesse eût été réservée à connaître tant

de maux. En effet, le 16 juin de cette année 1871, les

vingt-cinq années du pontificat de Pierre étaient dépas-

sées, pour la première fois. « Pourquoi ce privilège? se

demande Mgr Pie, dans la Lettre pastorale écrite à

cette occasion. Hœc autcm qiiid? se sont demandé
pareillement les ennemis de la Papauté ; et ils ont re-

gardé avec stupéfaction cet homme qui ne meurt point :

Discipulus ille non morilur. Les fidèles enfants de

Dieu, au contraire, ont béni le Ciel de ce que Jean Mastaï

semble avoir hérité de la promesse faite au disciple

bien-aimé dont il porte le nom. Sic eum volo manere

donec veniam^ quid ad ie'l » Et finalement TÉvêque

demandait que le vénérable Pontife fût conservé à

l'Église, jusqu'au jour où il verrait le salut de Rome et

de la France : « Longiludine dierum repleho eum^

et ostendam illi salutare meumy>.

Mgr Pie ne voyait plus que cette grandeur en ce

monde : Pie IX debout sur nos ruines ! Un jour, 26

juin, solennité du Sacré-Cœur, il glorifie en lui « le
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Pasteur selon le cœur de Dieu, qui nourrit son

troupeau de science et de doctrine », comme s'ex-

prime le prophète. Un autre jour, 2 juillet, il retrouve

en lui les traits du patriarche Joseph, le sauveur de

son peuple, que Lieu, comme Pharaon, a établi sur sa

maison, qui traverse tous les âges sur son char triom-

phal, qui, malgré la jalousie de ses frères les rois, ne

cesse de grandir et d'étendre sa puissance : « Filius

accrescens Joseph ». 11 faut lire toute cette splendide

assimilation : il n'en est guère de plus heureuse, même
chez Mgr Pie.

Mais le temps n'était-il pas venu de porter secours à

ce Pape dépossédé et prisonnier ? La nouvelle Assem-
blée ne comptait-elle pas assez de catholiques poiu"

cela? Des évêquesy avaient pensé, et ils sollicitaient

du Parlement maintenant établi à Versailles une inter-

vention de la France en faveur de Pie IX. Certes,

rÉvêquede Poitiers le désirait plus que personne. Mais

était-ce bien l'heure? Son bon sens s'en expliquaavec

l'Archevêque de Bordeaux, dans cette lettre qui

nous semble être celle d'un homme d'État comme
d'un homme d'Église. « Croyez-le bien, Monseigneur,

le gouvernement n'est aucunement disposé à inter-

venir. Voulût-il le faire diplomatiquement, il se trouve

trop isolé des autres Cabinets pour n'être pas impuissant.

Enfin, une grande nation comme la France ne peut

agir diplomatiquement qu'avec la résolution, au mo-

ment opportun, d'intervenir militairement. Sans cela,

elle fera pom^ la Papauté ce qu'elle a fait pour la

Pologne : elle s'en mêlera assez pour déterminer le

bourreau à en finir avec sa victime ; et elle regardera

tranquillement la victime, objet de ses réclamations

et de ses sympathies, se débattre avec le meurtrier in-

tempestivement surexcité. On ne peut donc demander

publiquement l'intervention énergique de la diploma-

tie, qu'en présupposant subsidiairement l'intervention
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militaire. Or, l'état des choses et l'état des esprits sont
tels en ce moment qu'il est de la plus haute impru-
dence, et que c'est aller au-devant de la plus dange-
reuse et de la plus fatale impopularité, de dire ou d'in-

sinuer quoi que ce soit qui semble une provocation à la

guerre. C'est avec cet épouvantail qu'on nous a aliéné

les populations d'une façon eiïrayante, depuis deux mois,
et que les passions anti-cléricales ont été développées
au delà de ce qu'on peut dire, même dans les cam-
pagnes religieuses. »

Cet avis de Mgr Pie était cependant, disait-il, subor-
donné à celui de ses collègues vénérés, et surtout au
désir de Rome. C'est pourquoi Rome ayant fait con-
naître, par le Nonce, qu'elle demandait du moins une
déclaration en faveur de son droit, Mgr Pie se mit
à la disposition de son métropolitain, qui lui soumit
son projet de Lettre à l'Assemblée, avec tout pouvoir
de le modifier. « Vous connaissez, disait-il, ma con-
fiance en vos lumières, comme je connais vos ten-
dresses à mon endroit. » Pétitions et adresses eurent
le sort prévu par l'Evêque, et l'interpellation obtint le

résultat arrangé entre les partis. La veille même dujour
où devait avoir lieu la discussion sur l'envoi d'un am-
bassadeur français auprès de l'envahisseur de la ViUe
sainte, M. Thiers nommait cet ambassadeur, et annulait
d'avance la décision du Parlement.
Le 19juillet, la retraite ecclésiastique avait replacé

Mgr Pie au milieu de ses prêtres. Il y avait deux
ans qu'il ne les avait réunis, « deux ans qui à divers,
égards, avaient été deux siècles ». Le Concile ! la
guerre ! la révolution ! Quels événements ! Il leur
parla de l'Assemblée, de ses bonnes intentions et de
son impuissance. Elle est impuissante, parce qu'elle

n'a pas d'hommes
; et elle n'a pas d'hommes parce que

chez elle la première vérité, celle qui commande de
mettre Dieu à la tête de l'œuvre, est renversée à terre
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et mise sous les pieds : Etvidit quia nonestvir^ quia

corruit in plateâ veritas. »

Un autre jour, 13 août, prêchant à Sainte-Rade-

gonde, l'Evêque comparait la France conservatrice à un

homme en léthargie, qui, les oreilles et les yeux ou-

verts, assisterait aux apprêts de son enterrement,

sans pouvoir remuer ni s'aider de ses membres. « Ah !

s'écriait-il plus loin, nous saurons maintenant ce

qu'elles valent, ces formules dont nos oreilles ont

été assourdies depuis six mois : le pays rentré en pos-

session de lui-même, le pays reprenant la direction

de ses destinées, le gouvernement du pays par le

pays, le salut du pays par le pays : formules qui

n'ont que le choix d'être insensées ou d'être sacri-

lèges. » Et Mgr Pie affirmait, montrait, que • « sans

Dieu, sans Christ, sans Eglise, toutes les formes de

gouvernement sont également mauvaises, également

impuissantes; mais que les pires de toutes sont celles qui,

en mettant la souveraineté dans le nombre, touchent de

plus près à l'anarchie ». On lisait dans une de ses

lettres : « Après nous être tant plaints, et avec raison,

du régime qu'on appelait personnel, nous savons et

nous verrons ce que c'est que Yimpersonnel et le

collectif. Même de nouvelles crises, — et nous les

aurons, — n'amèneront point les esprits et les choses

au point désirable. Il y faut ce tour de main de Dieu

qui fait les restaurations, comme certains autres tours

de main font les révolutions : Hœc mutatio dexterœ

Excelsi. »

Une autre de ses tristesses était de voir l'ingra-

titude des fonctionnaires de l'Empire qui, après avoir

rendu à César plus qu'ils ne devaient à César, ne

rendaient rien à Dieu de ce qu'ils devaient à Dieu.

Lorsque, le jour de l'Assomption, il remarqua à la

Messe l'absence presque générale de ces hommes en

place, hier si assidus à la cérémonie religieuse de la fête

TIE GARD. PIE. — T. II. 28
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de l'Empereur, il ne put s'empêcher de le faire re-

marquer: « La vaste nef du temple est déserte, dit-il
;

les adorateurs du succès n'ont jjIus rien à faire de-

vant les autels ; et si nous prétons l'oreille aux bruits

du dehors, c'est tout autre chose que des louanges

et des flatteries qui part de leurs rangs. Nous, nous

ne serons pas de ceux qui se respectent assez peu

pour insulter aux tombés. Leurs noms que nous tai-

sions au temps de leur prospérité, nous les pronon-

cerions, s'il le fallait, pour demander aux hommes
respect et silence envers l'infortune, à Dieu pardon

et consolation pour le malheur et Texil. »

Les grandes douleurs publiques avaient allumé dan-

l'âme de Mgr Pie un ardent désir de sa propre sanctis

fication. C'est Teifet ordinaire de ces catastrophes de dé-

tacher de ce monde et de porter à Dieu. 11 résolut d'aller

faire une retraite spirituelle sur la tombe des Religieux

martyrs de la Commune. Etant de retour d'une fruc-

tueuse tournée pastorale dans l'archiprêtré de Loudun,

il pré; ara son départ, le 21 septembre, par une visite à

une sainte Religieuse mourante, la Mère Xavérine de

Maistre, j'rieure des Carmélites, qui se consumait dans

le Seigneur. 11 recommanda à ses prières et aux mérites

de ses soulï'rances la retraite qu'il allait faire, son âme,

son diocèse, les affaires de l'Eglise et de la France.

Le jour de son départ, 30 septembre, il prit congé de

Marie, en déposant sous le socle de sa statue uneprière

où il lui disait en latin : « Je vous confie ce voyage,

ma très pieuse Mère, afin qu'il profite à mon salut, au

bien de l'Eglise et à la gloire de Dieu, moyennant

votre secours et votre bénédiction, et l'assistance de

votre très chaste et très saint époux Joseph, ainsi que

celle de mon Ange gardien. » Le soir du même jour, il

était à Paris.

Là, parmi les ruines et les cendres amoncelées par

la Comm.une, auprès du corps de ceux qui en avaient
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été les victimes, Mgr Pie fit sa préparation à la mort.

« Que mes derniers moments ressemblent aux leurs,

écrivit-il dans ses notes, fiant novissima mea eorimi

similia. » Une ligne de lui nous apprend qu'il médita

particulièrement sur le sacrifice : le sacrifice de la

croix, le sacrifice de la messe, le sacrifice de sa vie.

Il fit une confession générale de ses fautes, célébra

à l'autel de la chapelle parée de fleurs où reposaient

les reliques des Religieux tués en haine du saint nom
de Jésus. Enfin il recueillit, pour sa méditation et sa

consolation, quelques-unes de leurs paroles, que nous

trouvons en effet écrites de sa main. Ce sont celles-

ci du Père Clerc : « J'entrevois un rayon de lumière,

et j'espère de meilleurs temps pour notre malheureuse

patrie. » Puis ces autres semblables du Père Oli-

vaint : « Il faut à notre France ce qu'il fallut au monde,

le rachat par le sang, non pas le sang des coupables

qui se perd dans le sol et reste infécond et muet, mais

celui des justes qui crie au Ciel, conjurant la justice

et invoquant la miséricorde. » Enfin ce sont ces lignes

pareillement radieuses du Père Caubert : « Je ne doute

pas, je suis sûr, je crois fermement quelaFrance sortira

de là régénérée, plus chrétienne, et conséquemmentplus

forte qu'elle n ajamais été. »I1 écrivit à la suite ; « Dieu

n'aurait-il permis Timmolation de tant de victimes pu-

res et généreuses que pour laisser notre nation finir

dans la pourriture : « Quœ ulilitas in sanguine

meOjdum descendu in corrwptionèni? » Ensuite, vien-

nentde gravespensées, et celles-là toutes personnelles,

sur la nécessité d'agir sans délai, avant les surprises de

la mort ; sur le devoir de donner à chacune de nos actions

toute sa perfection : In omnibus operibus iuis prœ-
cellensesto ; enfin sur l'obligation de vivre chaque jour

comme s'il devait être le dernier. Mgr Pie entrait dans

la dernière période décennale de son existence : on

eût dit quil en avait un secret avertissement.
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Cette retraite lui mit au cœur une pensée de zèle.

N'y avait-il pas à tenter quelque démarche auprès de

M. Thiers,pourle salutde cethomme, et, s'il se pouvait,

pour le salut de l'Etat dont il était le chef "? N'était-ce

pas la meilleure manière de répondre à ses habituelles

prévenances ? Il le visita à Versailles, et il dîna chez

lui. Ils s'entretinrent ensuite intimement et gravement.

« L'Evêque ne cessait de s intéresser à cette âme, nous

écrit Mgr Gay. 11 ne se méprenait pas sur ses défauts

et ses erreurs. 11 le jugeait avec ce coup d'œil péné-

trant, stli' et juste, qui était un des plus beaux dons de

son esprit. Mais tandis que je l'ai toujours vu déses-

pérer de la conversion de Guizot, en qui il trouvait à

bon droit l'orgueil et l'obstination du sectaire, il se

flattait qu'une goutte du sang de Jésus-Christ, comme
ildisait, pourrait à la fin pénétrer dansTâmede Thiers,

qui avait à ses yeux l'avantage considérable de n'être

point hérétique, et qui semblait plus vain encore qu'or-

gueilleux. Je lui ai parfois entendu dire, exprimant

des craintes qui, malgré tout, se mêlaient souvent à

ses espoirs : « Je ne puis pas consacrer une église sans

penser à ce pauvre M. Thiers. L'évangile de Zachée,

<iu'on lit dans cette fonction, est justement son histoire

et le fait paraître devant moi. Zachée voulait voir Jésus-

Christ. C'était un homme considérable que ce prophète;

tout le monde parlait et s'occupait de Lui ; il préoccu-

paitTopinion publique ;
enfin, pour tout esprit curieux

des'instruire etde juger les hommes et les choses de son

temps^ ce Jésus était une question et à tout le moins un

sujet d'étude intéressant. 11 voulait donc le voir ; mais

ne voit pas Jésus qui veut. Zachée se heurtait à deux

obstacles ; il était trop petit : statura pusillus erai;

et puis, entre lui et le Maître, il y avait la foule : non

'poterat prœ iurba. Voilà tout ce pauvre Thiers:

L'élévation lui manque, et le public le gêne. Zachée

se tira d'aifaiie en montant sur un sycomore. Hé-
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las ! les commentateurs disent que le sycomore est le

symbole de l'humilité ou du détachement des ri-

chesses.... Le pauvre M. Thiers en viendra-t-il

jamais là ? Jusqu'ici rien n'en paraît. Et quel passé

pour espérer un pareil avenir ! Cependant Dieu est

bien bon, et il y a une grande vertu dans le sang

rédempteur. »

De Paris, Mgr Pie reprit sa route par Chartres, où,

le 19, il disait sa messe à Notre-Dame de Sous-Terre;

et de là repartait immédiatement pour le Mans et Poi-

tiers. Il n'avait voulu que saluer, après sa retraite,

la gardienne de ses grâces et de ses résolutions. Ce
fut elle aussi qui eut sa première visite, à sa rentrée à

Poitiers, où, selon sa coutume, il se rendit de la gare

à Notre-Dame-la-Grande.

A la Toussaint, il prêcha sur la miséricorde et les

miséricordieux. Il implora la grâce de Dieu, au nom de

des saints martyrs qu'il venait de visiter : « Vous nous

délivrerez, mon Dieu, à cause de vos serviteurs les sol-

dats deRome et les soldats de la France, qui ont jonché

de leurs cadavres le sol de notre double patrie spirituelle

et temporelle. Vous nous délivrerez à cause de vos

prêtres martyrs, dont Timmolation sanglante a purifié

les murailles de l'immonde Babylone ; vous nous déli-

vrerez, à cause de vos saints d'ici-bas qui crient vers

vous, et dont la voix se joint aujourd'hui à celle de

vos saints du Ciel, pour vous conjurer d'ajouter à

votre gloire et à votre bonheur la gloire et le bonheur

de nous pardonner. »

Enfin, le 25 novembre, il profita du XXIIP anni-

versaire de son Sacre, pour honorer la conduite tenue

par le clergé de France pendant la guerre, et celui

de son diocèse en particuher. « Nous avons, dit-il à

ses prêtres, la confiance de dire que nulle part le clergé

n'a fait défaut au poste du devoir, du dévouement et

de l'honneur. Avant et après l'action, dans les marches
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et les campements, dans la caserne et dans l'ambu-

lance, au chevet des mourants et sur la terre de capti-

vité, partout on a vu notre sacerdoce paver sa dette d'ab-

négation, de sollicitude, de charité, de courage. Sous la

pluie des projectiles enflammés le soldat a plus d'une

fois appris du prêtre et du religieux à mépriser la vie

et à braver la mort. Et si quelques-uns de nos élèves

du sanctuaire, qui n'avaient pas encore contracté les

engagements sacrés, obéissant à l'ardeur du patrio-

tisme, ont échangé momentanément l'habit ecclésias-

tique contre l'uniforme militaire, les ordres du jour

sont là pour attester qu'on les a vus constamment
parmi les plus disciplinés et les plus intrépides,

jamais parmi les fuyards et les débandés. Enfin, au
milieu des horreurs de la guerre civile, nous avons

fourni plus qtie des héros ; nous avons eu nos martyrs,

martyrs de la religion en mêmetemps que de la charité,

qui ont marchéjoyeusementati supplice, et qui ontoifert

volontairement leur vie pour le bon Dieu et pour le

salut de la France. Jésus-Christ n'a pas demandé à la

vertu de l'homme de s'élever plus haut : majorem cha-
ritatem non habet. »

Cette charité du martyre» l'Église de Poitiers, elle

aussi, l'avait connue. Un Oblat de Saint-Hilaire, le

P. Eugène Lioton, était mort en soignant les soldats

malades du typhus et de la variole, à lâge de vingt-huit

ans, le22 janvier l871.L'Evêque fit sommairement son

éloge funèbre. «Je m'incline avec gratitude devant la

main du Seigneur qui a pris sa victime parmi ces

Oblats de Saint-Hilaire. Et pourtant, quand je songe

aux premiers gages que nous avait donnés, aux espé-

rances que nous faisait concevoir cette parole déjà

respectée à 1 égal de celle des ouvriers vieillis dans

l'apostolat, et cette impression de sainteté comme
de modestie et de bienveillance qui touchait et

gagnait les âmes, je sens renaître toute la vivacité de
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mes regrets. Je confesserai ma faiblesse et je ne la

nierai point. Votre nom, ô mon fils, qui sera bientôt

écrit en tète dunécrologe trop prolixe de cette malheu-

reuse année, votre nom ne tombera pas une seule fois

sous mes yeux sans que mes entrailles paternelles ne

soient profondément émues. »

Le second hommage de Mgr Pie était dû à une autre

milice. Le colonel de Charette voulait consacrer le

champ de bataille où il avait vu tomber glorieusement

ses zouaves, entre Patay et Loigny, en y relevant

l'église de ce dernier village et en la consacrant au

Sacré Cœur de Jésus. Il demanda à Mgr Pie d"y ap-

porter sa parole, à la suite d'un service anniversaire

célébré pour ces héros chrétiens. « Monseigneur, lui

écrivit-il le 6 novembre, vous nous avez toujours témoi-

gné une telle bienveillance, depuis notre formation jus-

qu'à notre licenciement, que le régiment des zouaves
'

pontificaux est un peu votre œuvre, car sans votre

précieux concours nous n'aurions certainement pas pu

traverser les crises que nous avons subies, tant à

Rome qu'en France. Beaucoup de vos enfants

sont morts en défendant leur pays. Je viens donc,

au nom du régiment, au nom de ces victimes

pures, au nom dun ami commun, le général de Sonis,

vous demander de vouloir bien mettre le comble à

vos bontés pour nous, en venant à Loigny, le 2 décem-

bre, prononcer l'oraison funèbre de tous nos pauvres

amis tombés sur ce coin de terre de France qui vous

a vu naître. » Loigny est une paroisse du diocèse de

Chartres-.

Comment Mgr Pie n'eût -il pas accepté"? Il n'avait que

peudejours devant lui ; il s'entoura de renseignements,

il demanda des notes. Le général de Sonis lui en donna

de précieuses, dans lesquelles il mettait en lumière le

nom de tous ces braves, hormis celui du plus brave,

pour lequel sa modestie demandait le silence.
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Le 2 décembre, jour de ce discours, fut une grande

journée pour Mgr Pie. 11 ne s'attacha pas à refaire le

récit de l'héroïque combat ; il lui suffisait qu'il en
donnât le caractère. Journée de Loign}^, journée de

bravoure, de foi et de sacrifice : ainsi lui apparaît-elle.

Ces hommes étaient des héros, et ils ont sauvé l'hon-

neur militaire de la France; ces héros étaient des

chrétiens et ils ont écrit de leur sang un acte de foi

qui glorifiait l'antique religion de la France
; ces

chrétiens étaient des victimes qui s'étaient volon-

tairement offertes en sacrifice pour le salut de la

France. Ainsi conçu, ce discours était moins une oraison

funèbre qu'un hymne d'espérance : « Contemplez-le,

disait-il, contemplez-le ce champ de bataille où gisent

épars sous la neige tant de tués et de blessés! En
voyant la froide nuit étendre ses premiers voiles sur

ce sombre plateau, et le couvrir de son manteau de

glace : Ah ! bienheureux, se dit-on, ceux qui tombent

ainsi sous les phs de la bannière du Cœur de Jésus! ils

iront comme Jean, le disciple aimé, reposer sur le

Cœur du divin Maître qu'ils ont reçu. » Mgr Pie se

penchait, lui aussi, sur la poitrine de ces jeunes

victimes expirantes, et il y surprenait s'échappant de

leurs lèvres des actes de dévouement et d acceptation

capables de sauver la France.

Tout parlait dans cet anniversaire et dans cette

assemblée : cette église tendue de deuil, ce lustre

composé d'armures diverses ramassées sur le champ de

bataille ; ces maisons, ces murs de clôture, où les

brèches des boulets étaient à peine refermées; ce

petit Bois-Bourgeon, encore haché par les balles; ces

croix funèbres, éparses dans la plaine revêtue d'une

couche de neige, et marquant l'endroit où étaient tom-

bés les plus illustres; puis, çà et là, errant par groupes

ou isolés, des soldats de cettejournée avec leur général,

des pères, des mères, des frères et des sœurs vêtus de
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noir et se faisant redire sur les lieux les derniers moments

de leurs proches. Ceux qui ont vu ce spectacle ne l'ou-

blieront jamais.

Mais il fallait dresserlàunmonument religieux digne

de ces souvenirs. « Il faut, disaitTEvêque, que ce temple

renouvelé et transfiguré devienne Ihistorien vivant

de tout ce qui doit être transmis aux siècles futurs.

Il faut que le Cœur de Jésus couvre encore ici de son

amour ceux qui sont morts sous son regard. Et pas

une mère, pas une épouse, pas une sœur ne viendront

prier ici, que, les yeux attachés sur Timage qui res-

plendira au fond du sanctuaire, elles ne disent :

Cœur miséricordieux de Jésus, sauvez l'Eglise, sauvez

la France; et donnez à mon frère, peut-être même
donnez à mon père qui repose sous ces dalles ou dans

ces plaines, donnez-lui le repos éternel: Pie Jesu

Domine^ dona eis requiem senipiternam. »

Cette prière, Mgr Pie eut à la faire bientôt sur un

de ses plus chers etdeses constants amis. Son discours

avait dit d'un de ces héros de Patay, M. Julien de l'Es-

toile : « Souffrez ici qu'une vieille et constante amitié

nouée dans ce pays de Chartres s'attendrisse sur une

maison qui tint à la fois l'épée et la plume auprès de

Henri III et de Henri IV, et qui, sur sept fils, le dernier

n'ayant pas l'âge, en comptait six au service de la

France, quand l'avant-dernier reçut à Lumeau, près

d'ici, le coup mortel». Le père ne devait survivre que

peu de jours à ce cher fils, et, le 12 décembre, l'Evêque

écrivait àMgr Cousseau: « Je recois une des plus dou-

loureuses nouvelles: celle de la mort de M. de l'Estoile

qui a succombé ce matin. Il m'avait encore écrit de sa

main, le 4 décembre, au reçu d'une lettre d'un de ses

fils qui lui rendait compte de mon discours de Loigny.

C'est un des plus vrais chrétiens que j'aie connus sur

la terre, et je perds en lui un ami comme on n'en

trouve point dans le siècle. »
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Cette année terrible s'acheva pour l'Evêque de Poi-

tiers au pied de la crèche de Noël. Là, devant le Dieu

fait homme, il demanda à Dieu de nous envoyer des

hommes, et d'éloigner du pays le malheur dont le

menaçait l'athéisme légal de l'instruction laïque et obli-

g-atoire. Ce fut la conclusion de son homéhe: « La
France répète à tout propos ce que disait cet impo-

tent, ce paralytique, placé à côté de la piscine cura-

tive sans pouvoir en ressentir l'effet salutaire : hominem
non habeo, je n'ai pas d'homme Je le crois bien :

il n'y a pas d'hommes là où il n'y a pas de caractères
;

il n'y a pas de caractères là où il n'y a pas de princi-

pes ; il n'y a pas de principes là où il n'y a pas de foi

religieuse, et par conséquent pas de foi sociale. Faites

ce que vous voudrez : vous n'aurez des hommes que

par Dieu. Et si vous étiez assez malheureux pour aller

chercher le remède à l'appauvrissement moral et intel-

lectuel du pays dans un enseignement qui serait rendu

obhgatoire et qui ne serait pas rendu chrétien ; si,

pour refaire une génération d'hommes, vous alliez

inventer des écoles d'où personne ne devrait être

absent, si ce n'est Dieu : cet outrage à la liberté hu-

maine comme à la raison et à la rehgion, serait le coup

de grâce et l'arrêt de mort. Des mains sacrilèges et

parricides auraient écrit sur la pierre sépulcrale de

notre pays : Finis Galliœ. »
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L'ŒUVRE DU RELEVEMENT RELIGIEUX.
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TIERS. — LETTRE A M.THIERS. — MORT DE NAPOLÉON III.

(1871-1872.)

Au lendemain de la guerre de 1870, une grande

oeuvre, l'œuvre essentielle restait à accomplir, celle de

la restauration religieuse, doctrinale, sociale, politique

de la France. Les évêques, qui autrefois avaient fait

ce pays comme les abeilles font la ruche, allaient-ils

demeurer étrangers à cette entreprise ? C'était au

contraire le premier objet de leur sollicitude, et ilnous-

sera permis d'en trouver le témoignage dans cette

lettre qu'adressait à Mgr Pie, le 17 novembre 1870,

Mgr Guibert, archevêque de Tours, où siégeait alors le

gouvernement :

« Oui^ vous le dites bien, Monseigneur, il n'y arien

à attendre des hommes ; mais nous pouvons espérer

que, si Dieu efface, c'est pour écrire ensuite. Il ne reste

plus debout aucun principe, même dans l'esprit des.
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gouvernants. Ce n'est pas seulement le sens religieux

qui est oblitéré, c'est le sens moral. Je ne crois pas

qu'on ait jamais dit autant de vérités que j'en sème
tous les jours autour de moi : on m'écoute avec défé-

rence, mais on ne comprend pas. Nous chrétiens, nous

formons une société, un peuple à part, qui n'est plus

en communauté d'idées avec Timmense société qui nous

entoure, qui se désagrège, ou plutôt qui est en pleine

dissolution. Si un autre monde doit se former et con-

tinuer, il faudra nécessairement qu'il se reconstitue

sur le principe catholique, qui est le seul fondement

qui offre de la consistance : sinon c'est la fin de toute

chose. »

L'Évêque de Poitiers voulut être, lui aussi, un des

ouvriers de cette reconstitution. M. Jules Favre avait

dit : « La France avait peut-être besoin de cette

épreuve, elle en sortira transfigurée ». Et l'Evêque

ajoutait dans une de ses notes : ^< Elle ne sera transfi-

gurée que si elle change non seulement de forme et de

figure extérieure, mais de pensée et de doctrine. Ayant
été changée en suppôt de Satan, il faut qu'elle rede-

vienne le soldat du Christ ».

La restauration religieuse devait commencer par l'u-

nion des esprits dans la vérité, moyennant la soumission

au Concile. Mgr Pie le disait à son clergé : « Les

bruyants et terribles événements de cette année 1871

ne doivent pas nous faire oublier l'événement pacifique

et consolant qui a rendu pour jamais célèbre Tannée

1870; et la poussière soulevée par les batailles, non plus

que la fumée à peine dissipée des combats et des incen-

dies, ne doit pas nous empêcher de comtempler cette

sainte et bienfaisante irradiation de la vérité que Dieu

a fait jaillir de l'assemblée œcuménique ».

L'Evêque n'eut rien de plus pressé que de faire con-

naître à ses frères dans le sacerdoce la teneur et l'es-

prit de ces actes dogmatiques du Concile, dénaturés par
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les partis, et de les justifier en les expliquant. Plusieurs

conférences de la retraite ecclésiastique du mois de

juillet 1871 furent remplies par une Instruction syno-

dale sur la première Constitution Dei Filius. A côté de

la condamnation des doctrines philosophiques que nous

avonsnommées, il montrala condamnation du socialisme

et du communisme comme doctrines sociales. «Nous
ne pensions pas^, ajoute-t-il, qu'avant une année

écoulée, nous dussions lire, transcrites en caractères

de sang- et de feu, ces déductions que nous avions paci-

fiquement exposées dans nos Décrets ; ni que les événe-

ments dussent fournir au texte du Concile une démons-

tration si prochaine et un si effrayant commentaire. »

Cette Instruction théologique n'était pas faite pour

la foule. Elle fut lue et méditée par les catholiques

d'élite, les prêtres, les évêques. Leurs lettres arrivèrent

de l'étranger comme de la France. Un de ceux qui

avaient siégé près de Mgr Pie dans l'Assemblée conci-

liaire, l'archevêque de Turin, allait même jusqu'à lui

dire : « La victoire que la cause de la religion a rem-

portée dans ce Concile a été en partie l'effet de votre

science, de votre zèle et de votre dévouement à la

chaire de saint Pierre ^>.

Une autre sollicitude de l'Évêque, à cette époque,

était de resserrer sa correspondance avec les évêques

de la majorité, pour maintenir entre eux l'union d'où

venait leur force. Quant aux autres, ils adhéraient,

qui plus tôt, qui plus tard, au décret du Concile sur

l'infaillibilité, par esprit de foi et par conscience du de-

voir, et aussi sous lïnûuence morale de leur clergé,

très généralement infaillibiliste. Finalement tous se

soumirent. Les terreurs dont tant de discours et de

lettres avaient cherché à effrayer le Concile et Pie IX,

sur les suites désastreuses de la définition, se trou-

vaient donc être vaines. Le lien qui désormais soudait

l'Épiscopat au Saint-Siège avait été forgé de vérité
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et d'amour, d'or et de diamant ; il était indissoluble.

11 venait d'être retrempé dans les larmes du Pape
et le sang des martyrs ; et la guerre avait été, cette

fois encore, le ministre de Dieu.

Mgr Pie avait soin de faire enregistrer par la

Semaine liturgique de son diocèse les adhésions et

soumissions que chacun des membres de la minorité

adressait successivement au Souverain Pontife. C'était

«a plus grande joie. Il y voyait le signal d'une paix

doctrinale qui allait lui permettre de remettre au

fourreau ce glaive de la parole dont il ne s'était servi

qu'à regret contre des frères. On lit dans une de ses

notes: « Nos devanciers ne nous ont point donné

l'exemple de ces hostilités permanentes. Saint Hilaire

disait qu'il y avait un égal danger à ne se taire

jamais et à se taire toujours. A3'"ant remporté sur

î'Arianisme des avantages décisifs, le saint Docteur

laisse au temps et aux efforts des générations sui-

vantes le soin d'en combattre et d'en effacer les restes

longtemps persistants, et il administre son Église

•dans une grande paix ».

Cette disposition, Mgr Pie la portait surtout envers

les personnes. Sa réserve au sein des luttes du Concile

l'avait préparé à être un pacificateur d'autant plus

agréé, après la victoire. Un des opposants les plus

persévérants en fit alors l'expérience : et c'est avec

^^^j^ bonheur que nous voyons ici l'Evêque de Poitiers tendre

ilJIP'iine main secourable au bon Père Gratry. Api'ès la

publication de ses lettres sur Honorius, sur les Décré-

tais, et autres armes légères dont il avait assailli l'in-

faillibilité, aveclingénuité de sa nature de philosophe

et la vivacité de son cœur de poète, ce prêtre éminent

était resté sous le coup de la définition, profondément

atteint, et cherchantà secouer, en parcourant la France,

la Belgique, la Suisse, le fer resté dans la blessure.

L'Evêque de Poitiers le savait. Lui et M. l'abbé Gay
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aimaient cette âme candide qu'on avait égarée, et qui

présentement était une âme souffrante. Le corps aussi

souffrait : sa santé était atteinte irrémédiablement.

Mgr Pie fut le visiter à Paris, dans la secrète pensée

d'obtenir son acte de soumission à l'Église. Le Père
Gratry était absent, mais il sut par d'autres « les

gracieuses, cordiales et charitables paroles que l'Évêque

avait prononcées sur son sujet » : ce sont ses expres-

sions. Son cœur était gagné. « Je veux vous remercier

tout de suite, répondit-il, et vous dire que vous con-

naissant, ainsi que toute l'histoire de vos bontés pour
moi,je ne m'attendais pas à autre chose, Monseigneur.

Oh ! bénie soit la charité et la bonté de cœur ! C'est là

le but où j'aspire ; c'est dans cet amour divin, divin et

humain, que j'espère vivre toujours en union avec vous,

Monseigneur, et avec tous mes frères, et toutes les

âmes, grandes et petites, de lÉglise notre mère. Veuil-

lez, mon bien cher Seigneur, me donner votre béné-

diction et prier pour moi. »

« L'histoire des bontés », dont parle l'infortuné Père

remontait déjà loin. Dés l'année précédente, Mgr Pie,

en quittant Paris pour se rendre au Concile, avait

voulu que sa dernière visite fût pour le P. Gratry. 11

désirait alors l'éclairer et le pacifier, Maintenant il re-

venait à lui avec la même amitié, mais attendrie encore

par la compassion. L'heure pressait de le sauver de son

erreur et de sa peine, car un billet d'excuse annonçait

à l'Evêque que, dans deux heures, il se mettait en

route pour la Suisse. « Que Notre-Seigneur bénisse

votre voyage, lui répondit Mgr Pie, et puisse-t-il di-

riger vos pas vers Poitiers, où nous serions si heu-

reux, M. labbé Gay et moi, de vous posséder

quelques jours. Vous ne croirez jamais assez à la

profondeur de mes sentiments pour vous. »

C'était le 5 octobre qu'il lui faisait ces avances. Le
17 novembre, l'Évêque apprenait par M"^^ la duchesse
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Pozzo di Borgo que l'état de la santé du cher ma-

lade avait empiré à ce point que sa vie était menacée.

« La dernière fois que j'ai eu l'honneur de vous voira

Paris, Monseigneur, lui écrivit-elle, vous avez eu la

bonté de me demander de vous écrire si l'état du

Révérend Père Gratry s'aggravait, votre intention

étant de lui adresser quelques paroles qui pourraient

lui faire du bien. ... Je crois que le moment est venu. . .

.

Si cette belle âme est destinée à paraître prochaine-

ment devant Dieu, ô Monseigneur, ne la laissez pas

quitter ce monde sans la bénir, sans l'encourager !

Par la confiance que vous avez su inspirer au Père

Gratry, vous connaissez mieux que tout autre les

besoins de ce cœur si pur, si candide, en qui une

erreur passagère n'a pas altéré le dévouement le plus

absolu à Dieu et à l'Église... »

Le P. Gratry, lui aussi, se souvenait de l'Evêque.

Il était à Montreux, dans le canton de Vaud. Très affai-

bli, il s'excusait de ne plus écrire qu'au crayon: «Je
veux pourtant vous dire que je suis touché jusqu'au

fond du cœur de votre douce charité à mon égard.

Oui, je donnerais beaucoup pour pouvoir causer avec

vous et avec M. l'abbé Gay, pendant trois jours, pen-

dant huit jours, à fond, et comme nous le ferions, par

exemple, en présence de saint Augustin ».

Le sujet de cet entretien, l'aimable prêtre le disait.

C'était d'abord « la question présente » et la manière

d'entendre l'infaillibilité. Puis c'était la métaphysique,

son premier et dernier amour : « la métaphysique de la

foi, la métaphysique et la science du surnaturel, de l'in-

carnation, de la transsubstantiation ». Il voyait là «des

choses qui le faisaient tressaillir de joie », et il ajou-

tait : « Quoiqu'il en soit, Monseigneur, il est certain

que la charité, c'est Dieu. Je prie Dieu de vous combler

de ses bénédictions, et je vous demande de prier pour

moi et de me bénir »

.
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Si Dieu est la charité, il est aussi la vérité. L'Evêque

se fit un devoir de le rappeler à son malade, mais avec

quelle bonté! « Mon révérend et bien cher Père, je

voudrais vous bien diie à quel point je suis occupé de

vous, vous sachant souffrant et si éloigné, et compre-

nant que je ne puis espérer de si tôt encore votre venue

ici et l'entretien que vous aimeriez à avoir avec

M. Tabbé Gay et moi. A coup sûr, vous ne trouverez

nulle part ni des esprits ni des cœurs qui vous appar-

tiennent plus entièrement. »

Mgr Pie ne doute pas qu'il ne s'entende avec lui sur

« la question présente » et sur toutes les autres, mais

ce n'est pas de discuter qu'il s'agit entre eux : « C'est

pourquoi, conclut-il, sans attendre cet entretien, per-

mettez-moi de vous exposer notre vif désir, dans l'in-

térêt de votre tranquiUité intérieure et extérieure,

présente et à venir. Je ne suis point votre Ordinaire

ni votre supérieur : mon ouverture, provoquée parla

vôtre surtout, est donc toute damitié et de dévoue-

ment.

« Ne voudrez- vous pas déclarer purement et sim-

plement que vous adhérez d'esprit et de cœur aux dé-

cisions doctrinales du Concile du Vatican, dans le sens

même où ces doctrines ont été définies par l'Eglise?

et que vous regrettez, désavouez et rétractez tout ce

qui dans vos écrits pourrait être en contradiction avec

ces doctrines aujourd'hui définies'?

« Je n'ai pris conseil cjue de moi-même et de mes
sentiments envers vous, mon cher Père, en vous écri-

vant ces lignes. Je suis à votre disposition pour tout

ce en quoi je pourrais vous servir. S'il vous plaît me
prendre pour intermédiaire, usez de moi dans toute la

plénitude de votre bon plaisir.

« Avec mille vœ'Ux pour votre proiupte et pleine

guérison, agréez, mon révérend Père, la nouvelle

expression de mon religieux attachement en N.-S. Je

VIE GARD. PIE. — T. II. 29
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lui demande ses plus abondantes bénédictions pour le

prêtre qui a tant travaillé à sa gloire. A vous de tout

cœur. »

L'Evéque fut écouté. Peu de jours après, on lui

apporta ces lignes du P. Gratrj : « Oui, je suis soumisà

ce Concile, et j'admets l'infaillibilité au sens voulu par

ce Concile. C'est ce que j'ai dit ici à tous les membres
du clergé que j'ai vus. C'est ce que j'ai écrit à l'évê-

que de Fribourg, dans le diocèse duquel je me trouve.

Jamais la moindre pensée ne m'est venue d'être

en opposition avec l'Eglise, pas plus qu'avec Notre-

Seigneur Jésus-Christ. »

Sa lettre disait encore: « L'expérience de la vie

m'apprend de plus en plus avec quelle immense

charité et quel respect profond il faut discuter entre

catholiques. Si jamais je faisais encore de la polémi-

que, je ne voudrais absolument plus m'écarter en

rien de l'idéal que j'ai eu souvent. »

Cette lettre était adressée à M. l'abbé Méric, qui

la communiqua immédiatement à Mgr Pie. Il avait

hâte, disait-il, d'en faire part « à unévêque si zélé pour

l'union des esprits dans la foi ». D'autre part, le cardi-

nal Dechamps, archevêque de MaHnes, faisait savoir, le

12 décembre, à Mgr de Poitiers « qu'une dernière lettre

du malade l'avait consolé de toutes celles que le Père

lui avaitadresséespendant son exil à Bruxelles ». Lasou-

mission fut complète. Dès le 25 novembre, le Père Gra-

try avait écrit àlarchevêquede Paris « qu'il acceptait,

comme tous ses frères dans le sacerdoce, les décrets

du Concile, et qu'il effaçait tout ce qu'il avait pu écrire de

contraire aux décrets, avant la décision » .L'infortuné

Père allait mourir; mais il avait délivré son âme.

Ce fut une grande consolation pour Mgr de Poitiers.

Le 14 janvier 1874, il put la partager avec Mgr Chigi,

nonce apostoHque, qui vint présider, cette année, à Poi-

tiers, la fête de saint Hilaire. L'Évêque parla en chaire
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des grandeurs de Pie IX : « Mes frères
, j e ne suis etj e ne

seraijamais un courtisan ; mais c'estjà peine sije devance

lejugement de l'histoire, quandj'ose dire que Pie IX est

la seule grandeur vivante de notre siècle, l'unique

gloire de l'humanité contemporaine. »

Le jour de saint Hilaire était le dernier d\ine

neuvaine de prières indiquées par l'Évêque, pour obtenir

la cessation d'une épidémie de fièvre typhoïde qui

avait ravagé particulièrement le collège des Jésuites et

les pensionnats religieux de Poitiers. Tant que dura ce

fléau, l'Evêque n'avait cessé deprodiguer aux familles

ses consolations et ses exhortations. Il ne put s'en taire,

dans cette fête patronale, et à la fin de son discours, il

fit cette prière : « Que la bénédiction que le Père de la

chrétienté nous envoie en ce jour adoucisse et console

plus d'une douleur paternelle, plus d'une douleur

maternelle. Qu'elle écarte désormais de nous tout

nouveau sujet de tristesse et de deuil
;
qu'elle fasse de

cette solennité le point de départ d'un temps meilleur.

Et s'il vous a plu, ô notre père Hilaire, d'appeler

quelques-unes de nos vierges les plus pures, les plus

distinguées, les plus accomplies, à partager prématu-

rément avec votre fille, la bienheureuse Abra, la

couronne resplendissante des épouses du Christ, nous

aimons à nous souvenir aussi que jadis, sous les

regards et aux applaudissements de toute la cité,

vous rendîtes un enfant à sa mère en larmes. Nous
avons la confiance que vous renouvellerez ce prodige,

et que vous écarterez les appréhensions, les angoisses

qui oppressent encore plus d'un cœur. »

C'était la seconde fois que Mgr Chigi venait à

Poitiers. Il y était attiré par le besoin de conférer avec

Mgr Pie du grand intérêt religieux de l'heure pré-

sente : les nominations épiscopales. Rétablir à cet

égard les rapports de confiance qui doivent exister

entre l'Etat et l'Eglise, en laissant à celle-ci la liberté
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de ses choix : tel était un second et fécond élément de

restauration de la France. Le g-ouvernement de Tours

était entré de fait dans ces voies de sincérité, sous le

ministère de M. Crémieux. « Oli ! écrivait le Nonce à

Mgr Pie, le 1 février, si le pouvoir issu de la nou-

velle Assemblée qui est près de se réunir voulait imiter

l'exemple du Juif Crémieux, et se déclarer prête à

accepter tout évêque que le Pape voudra nommer ! »

De Rome un Cardinal écrivait à Mgr Pie dès le 22

janvier 1871 : « La libre élection des évêques est d'un

intérêt suprême. Nous la devrons peut-être à cette

effroyable crise. Il importe donc d'être prêt. Vous

seriez bien inspiré, et c'est le désir du Saint-

Père, de nous envoyer une liste de candidats solide-

ment fournie, en mettant en tête quelques choix excep-

tionnels. Il faut que le Saint-Siège, s'il reprend sa

liberté d'action, débute par des choix hors ligne. »

L'Évêque donna sa liste, une première liste, où, sur

huit noms proposés, nous en remarquons quatre qui

furent en effet honorés de l'Episcopat. Il disait, dans

cette note, que les préférences de Rome devaient « se

porter vers les hommes d'un mérite supérieur, d'une

sainteté éprouvée, d'une doctrine ptire, particulièrement

sur ceux qui avaient été rejetés àcause de cela par l'ad-

ministration impériale». Il demandait que la province

eût une part à ces choix. « Depuis quinze ans, pres-

que tous avaient été faits ou dictés par Paris. Dès là

que l'initiative appartiendra désormais à la Cour

romaine, il est temps de faire mieux. »

A cette époque, le meurtre de Mgr Darboy laissait

vacant le siège métropolitain delà capitale. Il importait

que son successeur fût un homme profondément attaché

au Saint-Siège. Rome s'enpréocctipait. Un moment le

bruit se répandit qtie M. Tliiers pensait à l'Évèque de

Poitiers, pour lequel chacun savait son affectueuse

estime. Mgr Pie ne fit que sourire des compliments
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prématurés que lui en adressa un prêtre de Paris.

« Vous avez encore une candeur qui vous honore, lai dit-

il. Pour ma tranquillité, grâce à Dieu, je suis, plus en-

core que sous le régime napoléonien, un candidat impos-

sible. » Il l'explique, puis il continue : Or, comme les

années sont venues ajouter leur poids au poids des

raisons provenant de mon inaptitude, j'aile bonheur de

me sentir rivé à ce qui n'a cessé de faire l'objet de mes

affections les plus vives, comme les plus raisonnées

et les plus raisonnables. Ainsi que disait mon vieux

maître de Chartres : « Monsieur, sachez que j'ai une

ambition très prononcée, celle de rester ce que je

suis. » Et comme personne ne me dispute cet avan-

tage, je n ai point de mérite à cela. »

Lorsque Mgr Guibert fut promu à ce haut siège,

Mgr Pie s'empressa den féliciter d'abord l'Eglise de

Paris.Quant à l'archevêquelui-même, il ne le félicita que

d'une seule chose : la chance du martyre que lui appor-

tait sa résidence dans la capitale de l'émeute. Le nouvel

élu y comptait : « Le martyre possible, répondit-il,

on pourrait peut-être dire probable avec les cent mille

communeux qui restent à Paris, ne saurait arrêter

personne, moi moins qu'un autre ; car, à mon âge, on

ne peut aspirer à un autre mérite. » Nous sera-t-il

permis d'emprunter encore à une lettre suivante ces

lignes si amicales pour l'Evêque de Poitiers : « Je

profiterai de mon passage sur ce Siège de Paris pour

resserrer les liens avec la sainte Eglise romaine. La
peine de m'éloigner du tombeau de saint Martin est

inexprimable; et, si vous me connaissez bien, vous

croirez qu'un de mes plus vifs regrets sera aussi de

m'éloigner de saint Hilaire et de son digne suc-

cesseur. Vous viendrez me voir dans vos voyages à

Paris, et vous m'apporterez force, consolation et

lumière. »

Il s'agissait maintenant de la succession à l'archevê-
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ché de Tours. Le Nonce informa Mgr Pie que M. Thiers

pensait à lui : «Je l'aime beaucoup, avait-il dit, mais il

est trop fougueux. Croyez-vous qu'il accepte? — Non
probablement, avait répondu le Nonce ; mais c'est un

témoignage d'estime et d'honneur que vous devez à son

mérite. » Mgr Chigi avait bien jugé : Mgr Pie refusa
;

il lui répondit le 9 août : « Il n'échappe point à Votre

Excellence, Monseigneur, que mon désir et ma déter-

mination personnelle de ne point quitter le siège de

Poitiers ne pourraient être ébranlés par l'offre d'une

translation à Tours. Qu'on ne m'allègue pas l'exemple

du vénérable prélat qu'il s'agit de remplacer. Je

comprends que la résistance de Mgr Guibert ait fléchi

devant les instances parties de Versailles et de Rome.
Aller à Paris, à l'heure présente, est un acte de dé-

vouement et d'immolation : on entrevoit devant soi

le bûcher ou l'échafaud. Et, déplus, il peut paraître

que certains intérêts majeurs de l'Eglise sont là en

jeu. Se sacrifier, en pareil cas, devient un devoir;

reculer oj^iniâtrément pourrait être une lâcheté.

Rien de semblable dans ce qui me concerne. Passer

del'évêché de Poitiers à l'archevêché de Tours, c'est

ce que la langue laïque appelle un avancement, c'est-

à-dire, une augmentation de grade et de traitement.

Si j'eusse été accessible à cette tentation, il y a quinze

ans et plus que j'y aurais succombé. »

Mgr Pie faisait valoir, en vrai père, les avantages

spirituels de Poitiers : « Et puis, le dirai-je? Quel-

que éminent que soit saint Martin, ce serait méconnaî-

tre saint Hilaire que de quitter son Eglise pour celle

de son disciple. 11 n'y en a pas eu un exemple depuis

quinze siècles.

« Ajoutez à cela les liens de tout genre, noués

pendant un épiscopat de vingt-deux ans, des entre-

prises à achever, des œuvres à parfaire, des chances

d'une succession inconnue à écarter, par-dessus tout
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les engagements contractés envers un clergé et un

peuple qui m'ont été fidèles dans les jours les plus

difficiles, et qui ont le droit d'attendre de moi une

égale fidélité : Votre Excellence sentira qu'il y a là

plus de raisons qu'il n'en faut pour que je me retran-

che derrière l'autorité et la protection des saints

Canons qui interdisent, en règle générale, de quitter

son Eglise pour une autre.

« A ce point de vue, non seulement ma conscience

ne me permettrait pas, mais elle me commanderait de

répondre : Uxorem duxi, habe nie excusatum. »

Une autre lettre disait : « Je compte, Monseigneur,

sur votre amitié comme sur votre justice pour enrayer

l'affaire, si elle paraissait devoir s'engager, et pour

m'éviter l'ennui de résister à des désirs auxquels je

ne pourrais me rendre. »

L'Evêque de Poitiers se rappelait que les grands

évêques d'autrefois, comme les grands papes, avaient

été tirés de l'ordre monastique ; et que c'était à cela,

ainsi que Montalembert l'avait démontré, que l'Eglise

avait dû ses plus beaux règnes et ses plus beaux siècles

d'apostolat, de sainteté et de science. Mgr Pie se ré-

jouit donc de voir l'Ordre bénédictin, qu'il aimait sin-

gulièrement, représenté comme autrefois dans l'épis-

copat français, par la nomination du très révérend

Père Dom Anselme Nouvel à 1 evêché de Quimper. Au
contraire, levêque nommé, dans une lettre intime, lui

confiait sa désolation « d'avoir à quitter le lieu de

paix où il avait été si heureux », en s'écriant : « C'est

un singulier phénomène de nos jours que celui d'un

moine évêque ! » Mgr Pie lui fit, le 3 janvier

1872, cette belle et apostolique réponse : « Mon très

révérend Père et Seigneur, Dieu vous a fait une

grâce très grande en reprenant, par vous, possession

de rOrdre monastique pour le recrutement de son épis

-

copat en France. Ne doutez pas un seul moment que
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telles aient été ses vues en vous faisant passer du
grand -vicariat de Rennes par la Pierre-qui-Vire, pour

aller àQnimper: ce qui n'est pas du tout le chemin
direct, mais ce qui a été le chemin de la Providence.

Votre ministère sera béni ; et votre costume noir, qui

n'avait pas reparu chez nous depuis plus de cent ans

sous les livrées de l'épiscopat, sera comme le signe

sensible des grâces exceptionnelles attachées à

votre bénédiction.

« Adieu, mon cher Père et Seigneur, je demanderai

à saint Hilaire, et j'irai demander demain à saint

Martin, dans le monastère d'où il a été violemment
tiré comme vous pour être évêque, que ces deux grands

saints vous investissent de leur double esprit épisco-

pal et monastique. »

Nous sommes donc dans l'année 1872. La france

déclinait. Le pa ti catholique allait s'affaiblissant, dans

1 1 Chambre et ailleurs, par l'abdication qu'il avait faite

de son autorité entre les mains de M. Thiers. Celui-ci

l'exerçait dans cet esprit sceptique et indiffèrentiste

qui avait déjà perdu tant de gouvernements, quoique

sans hostilité marquée contre l'Église. Mais le conser-

vatorisme était un faible rempart contre le radicalisme,

qui de plus en plus poussait ses hommes et ses idées

à l'assaut du pouvoir, pour la ruine de l'Eglise. La
haina du sacerdoce allait devenir le mot d'ordre de

cette campagne d'impiété. Mgr Pie en voyait le but.

« C est Dieu qu'on visa en nous, sa foi, ses dogmes,

sa lo', disait-il dans son Mandement pour le Carême
de cette année, sur l'opposition faite au prêtre. On ne

nous repousse pas comme hommes, on nous repousse

comme prêtres et comme ministres de Dieu. » Et il

disait qu'un peuple était bien gravement malade quand,

dans sa frénésie, il repoussait ses médecins, en les

injuriant.

Les mêmes idées de guérison et de relèvement na-
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tional inspirèrent le discours que Mgr Pie pro-

nonça, le dimanche 7 avril, dans la cathédrale de

Tours, en l'honneur de la béatification de Jeanne-

Marie de Maillé. C'était une sainte veuve du temps

du roi Charles VI, qui, après la mort de son mari

blessé à la bataille de Poitiers, avait édifié et étonné ce

siècle malheureux et cette triste cour elle-même

,

par un héroïsme de charité, de sainteté et d'immo-

lation dont Tours avait été le principal théâtre.

Les fêtes célébrées dans cette ville furent splendides.

Mgr Guibert, venu de Paris, y présida ; les évêques

de Bourges, de Laval, du Mans, de Nantes, d'Angers

et de Basilite in 'partibus avaient aussi répondu à l'in-

vitation de Mgr Colet. Mgr Pie , ayant célébré la

sainteté de Jeanne, la conjura de prier pour les pres-

sants besoins de l'Église et de la France : Nunc ergo

ora p7'o nobis^ quoniam mulier sancta es : c'était

son texte, emprunté au livre de Judith. Il compara
nos malheurs aux malheurs de la France du temps de

Charles VI et des défaites de Poitiers, de Crécy et

d'Azincourt. Puis prenant, du haut de cette chaire, sa

revanche des échecs subis par la cause de Rome, à la

tribune française : « La France, déclara-t-il, la

France, à l'heure présente, ne soufflée pas seulement

de son mal intérieur, mais d'un autre mal plus grand

encore dont elle a été la complice, et dont elle a été

à tous égards la victime. Notre patrie n'est pas seule-

ment démembrée, elle est décapitée. L'homme, a dit

saint Paul, est la tête de la femme, et la tête de

l'homme, c'est le Christ. Je dis pareillement : la

France est la tête du monde chrétien, ce qui veut dire

du monde entier ; mais la tête de la France, c'est le

Christ et son représentant visible le Pontife romain.

C'est pourquoi, en tombant du front de Pie IX, la cou-

ronne est tombée de notre propre front— »

S'adressant à la Bienheureuse : « Redites-nous, ô
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Jeanne, la parole que vous avez dite jadis au prieur de

la Chartreuse du Maine : Vous verrez la paix de

l'Eglise. Demander, désirer la restauration temporelle

de Rome, c'est demander du même coup la restauration

de la patrie française ; car, quoi qu'on dise et quoi

qu'on fasse, la France appartient à cette constellation

des peuples latins, à ce groupe et à ce système plané-

taire dont Rome est le soleil et le centre. Et tant que ce

centre n'aura pas retrouvé son assiette, la France,

troublée dans sa gravitation, égarée hors de son orbite,

demeurera l'astre errant et incertain qui oscille dans

l'espace. 11 en sera ainsi jusqu'au jour où le soleil, c'est-

à-dire le Prince des apôtres, Soleid est apostolico, et la

lune, c'est-à-dire la cour romaine, Lunâ ici est curiâ

romanâ^ ne pouvant plus donner librement leur éclat,

les étoiles les plus brillantes tomberont du ciel, et ce

sera la fin. » C'est un auteur chartrain, Pierre de

Celles, qui parle en ces termes.

On peut bien croire cependant que les hommes de

foi et de bien qui siégeaient à l'Assemblée n'étaient pas

sans faire effort pour relever le niveau moral et reli-

gieux de la France, en attendant qu'ils pussent faire

davantage pour le Pape. Mais leurs moyens étaient

faibles, et leur action amoindrie, sinon totalement neu-

tralisée par des concessions ou des compromis jugés

nécessaires avec des hommes et des idées qui les

débordaient de toutes parts. C'était le sujet d'une

très instructive correspondance de Mgr Pie avec un

des hommes qu'il a le plus estimés et le plus aimés,

M. Ernoul, qu'il avait vu grandir à Poitiers, et qui ve-

nait de conquérir une place distinguée au sein de cette

assemblée, par une riche parole au service d'une grande

conviction et d'un très beau caractère. Dans cette

correspondance, profondément sympathique départ et

d'autre, l'Évêque soutenait les principes, le député cher-

chait la pratique et l'application. Ils s'accordaient à la
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fin ; mais le résultat était petit et son bienfait durait

peu, tant il avait fallu circonscrire le bien et ménager
le mal qui gagnait chaque jour. M. Ernoul le sen-

tait et s'en aflËLigeait, comme il l'écrivait fort spirituelle-

ment à l'Evêque de Poitiers : « Nous sommes sur un

méchant radeau, et il y a des moments où je crois

le sentir qui s'enfonce sous nos pieds. Quand on

m'envoya ramer sur les galères de la nation, j'avais

fait grande provision de résignation ; mais franche-

ment elle s'épuise, et, à chaque coup de vent qui nous

rejette en mer, je me désole un peu plus. »

Une loi discutée en juin 1872 donnait au prêtre

catholique une place dans le Conseil d'administration

des hospices. Mais, d'autre part, cette même loi, pré-

sentée par des catholiques, y plaçait à côté de lui le

ministre protestant : ce fut le sujet des réclamations

de l'Evêque de Poitiers au représentant de la Vienne.

Mgr Pie avait raison de déclarer dans ses lettres que

cette entrée officielle du Protestantisme dans nos

hôpitaux fondés et soutenus par la charité catholique,

accordée par une Chambre qui est assurément reK-

gieusedans sa majorité, n'était guère conforme aux

principes de l'Eglise. Mais n'y avait-il pas là 'une de

ces nécessités qu'il faut savoir subir, en vue du plus

grand bien ? Quand l'Evêque accusait « ces pêle-mêle

adultères introduits à plaisir et avec aggravation dans

notre organisation sociale », ne courait-il pas le risque

de quelque exagération, dans la forme du moins ?

Lui-même s'en avise : « Pardonnez-moi, reprend-il,

cet épanchement qui a coulé de ma plume, et où toutes

les expressions ne se trouvent pas sans doute pesées

comme il faudrait. Que Dieu vous assiste et qu'il nous

protège tous contre nous-mêmes ! » M. Ernoul lui

répondit « qu'il fallait bien se contenter de la loi la

moins mauvaise, sans la croire parfaite
;
qu'on avait eu

assez de mal à faire pénétrer un élément religieux
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quelconque dans les Commissions administratives ; et

que si les pasteurs protestants y obtenaient une

place exceptionnellement, c'était en vertu d'un prin-

cipe général dont on ne devait pas se dessaisir v>.

^lais c'était précisément ce principe égalitaire qui

offensait l'orthodoxie rigoureuse de Mgr Pie.

Au mois de juillet, une autre question plus grave

que la première ramena les mêmes explications sur un

objet différent : c'était de linstruction publique qu'il

s'agissait cette fois. Du fond ténébreux des sociétés

secrètes, un mot d'ordre était parti ; et partout,

-en Prusse, en Autriche, en Bavière comme en France,

en Belgique comme en Italie, en Amérique comme en

Angleterre, on s''était mis à réclamer l'enseignement

laïque, séculier, non confessionnel: autant d'expres-

sions qui toutes signifiaient l'enseignement athée ou

déiste. Un projet de loi dans ce sens était présenté par

M. Jules Simon. M. Ernoul, avant de le combattre par

la présentation dun contre-projet sagement libéral,

demanda à Mgr Pie de l'assister de ses lumières :

« J'aurais un grand désir de vous soumettre mes
-idées , lui écrivit-il dès le 29 avril, et, dans une

matière si importante, de rencontrer, sinon le bien

absolu, du moins de réaliser tout le bien^ possible. »

L'Evêque ne demanda rien de plus : « Si vous écar-

tez le mal, et si vous obtenez une certaine mesure du

bien, sans que les principes fondamentaux soient violés,

vous aurez fait une œuvre que la constitution actuelle

du pays ne permettait pas d'espérer. »

Nommé, au mois de juillet, rapporteur de la loi,

-M. Ernoul en eût fait la meilleure loi sur Ten-

-seignement que nous ayons eue dans ce siècle, s'il ne

5'était heurté à ce que lui-même appelait, « toutes les

forces révolutionnaires concentrées sur ce champ de

bataille ». Il demandait donc à rencontre « la concen-

tration de toutes les forces catholiques ». Il consulta
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rÉvêque sur certains points délicats, relatifs à l'admis-

sion des membres des cultes dissidents dans les Con-
seils de l'enseignement à tous les degrés. Mgr Pie

encore une fois affirma les principes
; hors de là, « la

loi serait de celles que l'Eglise accepte, dont elle

profite même, mais qu'elle n'acclame pas ». Son dernier

mot était : « Mon cher ami, j'accorde que tout mandat
politique, à Theure qu'il est, exige énormément de
résignation et d'abnégation. Mais vous êtes heureuse-

ment de ceux qui ne se sont pas abusés sur la nature

de la mission qu'ils acceptaient. Et , devant les hom-
mes sensés comme devant Dieu, ce n'est pas un petit

mérite de faire ce qui est possible, dans une situation

où si peu de bien est possible. »

• Eclairer l'opinion publique par des mandements et

l'enseignement de la chaire chrétienne ; inspirer les

conseils publics par sa correspondance, c'était agir en

évêque et apporter le plus puissant des concours à la

restauration catholique de la France. On en demanda
un autre à l'Evêque de Poitiers. M. Keller lui écrivait :

« Le sort de la France dépend des solutions chré-

tiennes que vous incliquez depuis longtemps, mais

dont les meilleurs mêmes ne veulent pas entendre par-

ler. » Ce fut en conséquence de cette conviction que,

dans le même mois de juillet 1872, le Morbihan lui

olfrit une seconde fois la place laissée vacante à

l'Assemblée par la démission du général Trochu.

Mgr Pie refusa de nouveau. «Je suis très touché de

votre lettre, répondit-il, le 10, au Comité de Vannes
;

mais il ne peut entrer dans ma pensée d'accepter le

mandat dont il s'agit. Mon immense diocèse m'impose

des devoirs incompatibles avec ceux de député et de

législateur. Et, en outre, j'avoue humblement n'avoir

pas assez d'abnégation pour me résigner à faire partie

de ce Parlement , lun des plus honnêtes, mais le plus

impuissant qui ait figuré dans notre histoire. »
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A la vue de cette impuissance, et sans récriminer,

les catholiques virent bien qu'ils ne pouvaient plus

compter que sur eux-mêmes et sur Dieu. Une noble

inspiration naquit au cœur d'un homme que Mgr Pie

devait beaucoup aimer. Un jeune officier de cavalerie,

aide de camp du général de Ladmirault, gouverneur de

Paris, M. le comte Albert de Mun, témoin del'efFroyable

haine existante entre les riches et les pauvres, les

patrons et les ouvriers, les propriétaires et les prolé-

taires, et épouvanté de l'explosion que cette haine venait

de faire dans les horreurs de la Commune, avait conçu

le généreux dessein de rapprocher toutes ces classes sur

le terrain à la fois social et religieux, par la création

de ce qui fut appelé les Cercles d'ouvriers. De même
qu'il en était l'âme, il en était l'organe par sa grande

parole. Déjà, l'année précédente, septembre 1871, le

congrès de Nevers avait groupé les patronages et

les Cercles autour d'un Bureau central établi à

Paris, et les avait coaUsés,avec la dénomination d' Union

des Associations catholiques ouvrières, sous la prési-

dence de Mgr de Ségur et sous Timpulsion du soldat

orateur que nous venons de nommer. En cette année

1872, le Congrès devait tenir sa réunion à Poitiers.

Le nom de Mgr Pie n'avait pas été étranger à

la préférence donnée à cette ville, car on savait que là

on aurait, sur le fond de ces questions et de ces œu-

vres, une parole autorisée, la vraie parole de l'Eglise.

D'ailleurs Poitiers était déjà entré dans ce mouve-

ment. Là le Congrès devait s'inaugurer par la béné-

diction d'une nouvelle maison destinée au Patronage

de cette ville et à un Cercle catholique, sous le nom

collectif d'Œuvre de Notre-Dame des Dunes. Assise,

comme l'indique ce nom, surleflancdes coteaux abrupts

qui entourent Poitiers, en face de la cathédrale

et de Sainte-Radegonde, embrassant du regard toute

la ville dressée en amphithéâtre, avec ses monuments
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et ses églises, Notre-Dame des Dunes est là comme
sur un trône d'où elle bénit ses enfants.

Ce fut le 25 août que se célébra cette fête. M. le

comte de Mun parla éloquemment, et jeta dans cet

auditoire le cri de la croisade, avec des accents enflam-

més par l'enthousiasme de la croix. Vint alors le tour

de Mgr Pie. Il se défendit de faire des compliments,

et avec quelle bonne grâce! «Grand Dieu! s'écria-t-il,

nous avons bien autre chose à faire à cette heure. Je ne

prononceraimême qu'avec beaucoup de timidité le mot
de remerciement. Parmi les très honorables personnes

qui nous entourent, il n'en est aucune qui n'aitla cons-

cience de s'être grandie, honorée même, en venant en-

tendre une telle parole et assister à une telle réunion. »

L'Evêque complimenta et remercia seulement la classe

ouvrière de Poitiers. « C'était, avouait-il, une faiblesse

de son cœur pastoral pour cette population qui n'avait

pas cédé aux suggestions dujour »
;
pour cet te ville dont

il disait : « La ville de Poitiers est la capitale religieuse

d'un pays granitique. Les âmes sinon les pierres y sont

de granit; elles ont été à l'épreuve des plus rudes atta-

ques». « Ce matin, ajouta-t-il, M. le comte de Mun a

été frappé à la vue de nos églises, de nos clochers,

de nos établissements religieux, de nos nombreux sanc-

tuaires, lien est un dans lequel il n'a pas encore péné-

tré, aveclequelil n'a pas fait connaissance, je veuxdire

le sanctuaire domestique. Voilà le vrai sanctuaire qui

peuple tous les autres et qui les sanctifie, en même
temps qu'il est sanctifié par eux. »

Le Congrès s'ouvrit le lendemain par une messe célé-

brée dans la chapelle du Séminaire, par Mgr de Poi-

tiers. Il y fit l'homélie devant une assemblée quicomp-
tait quarante-trois représentants des évêques, et un

grand nombre de magistrats, de militaires, de publi-

cistes, d'économistes, et surtout d'hommes de bonnes

Œuvres, venus de toute la France.
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Le Congrès fut le plus magnifique comme le plus

important de ceux qui se tinrent dans cette période de

formation. On y résolut l'institution des Comités dio-

cèsains\ on y organisa une Revue des associations

catholiques ouvrières'^ on y proposaet provoqua la créa-

tion, dans les grands séminaires, d'associations de

prière et détude, pour traiter devant Dieu ces questions

pratiques, et préparer ainsi aux villes et aux campagnes

des directeurs d'œuvres.

Mgr Pie voulut, à la clôture des travaux, en dire son

contentement et son espoir. Il insista pour que l' Union

s'établît fortement dans la vérité comme dans la

charité. Il rappela l'histoire des Juifs après la capti-

vité, le second temple, le grand pontificat d'Onias, les

combats des Machabées. C'était notre propre histoire

après la Révolution. Enfin aux Machabées de notre

âge il recommanda de ne pas pactiser, eux non plus,

avec les ennemis de la Loi : Rogabat eos{Machabœus)

ne hosUbus reconcUiareniur. La rédemption du

peuple de Dieu était à ce prix.

Ce Congrès des Cercles d'ouvriers ne doit pas être

séparé des paroles que, peu de mois après, l'Evêque

adressait aux ouvriers de la fraîche vallée de la Gar-

tempe,àMontmorillon, dont il était venu bénir l'usine et

les fourneaux. Inspiré par l'Ecriture, il glorifia l'indus-

trie de ces vaillants travailleurs, les mettant en garde

contre l'agitation politique et les révolutions. Enfin il

les félicita du voisinage de son petit séminaire de Mont-
morillon, où ils pourraient envoyer ceux de leurs en-

fants qui se sentiraient poussés vers de plus hautes

destinées : « Mes Frères, c'est d'un atelier que le

Grand-Prêtre, le suprême sacrificateur Jésus est passé

au Cénacle et au Calvaire. Longtemps avant que les

codes politiques eussent édicté l'admissibilité de tous les

citoyens à toutes les charges de l'Etat, l'Eglise, qui, non-

obstant le caractère essentiellement monarchique de
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sa Constitution divine, est néanmoins, dans* un sens

très vrai, la plus haute, la plus pure, la plus libérale

de toutes les démocraties, tint toujours ouverts à tous

ses enfants les abords de la science sacrée ou même
profane

; et elle ne ferma jamais à personne l'accès

d'aucune de ses dignités. » Dans le rapprochement du
laboratoire de la vallée et du séminaire de la colline,

Mgr Pie saluait « la jonction salutaire de la matière et

de l'esprit, des travaux du corps et de ceux de l'in-

teUigence, des intérêts du temps et de ceux de l'éter-

nité ».

Il y avait une œuvre plus importante encore, pour la

restauration de la France chrétienne, que l'association

religieuse des classes ouvrières, c'était l'institution

sacerdotale du clergé. Il fallait premièrement le pré-

munir contre le scandale que venait de donner, par son

mariage et la Lettre sacrilège qui la proclamait, le

moine malheureux dont il avait précédemment pleuré

l'apostasie. Profitant de la retraite de 1872, l'Evêque,

si compatissant naguère, se répandit cette fois en de

brûlantes invectives, car le déserteur est devenu le

séducteur de ses frères : *< Le malheureux ! s ecrie-t-il.

Il avait eu l'insigne honneur d'occuper, pendant une
longue série d'années, ce que lui-même appelle la glo-

rieuse chaire de Notre Dame de Paris. Or, comme si ce

n'était pas assez, pour cette glorieuse Eglise de Paris,

d'avoir eu son archevêque assassiné par ses propres

diocésains, voici que lui, l'orateur des Conférences de

Notre-Dame ajoute un opprobre plus grand aux oppro-

bres du passé. » L'Evêque flétrit ce que ce prêtre infidèle

vient d'écrire contre le célibat ecclésiastique ; il fulmine

les sentences de l'Eghse contre le parjure
; mais surtout

il s'indigne contre le tentateur de ses frères : « Cette

provocation, se demande-t-il, ne va-t-elle pas troubler

des âmes plus faibles jusqu'ici que perverses? Qui

me garantit qu'aucun de mes frères, au fond de sa

VIE CARD. PIE. — T. II. 30
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demeure solitaire, ne se trouvera pas surpris, dans

une heure d'agitation orageuse, par cette tentation

venue du dehors, et ne se laissera emporter à des écarts

qui feraient le malheur et le désespoir du reste de sa

vie ? J'entends Jésus-Christ me dire : Celui qui

aura scandalisé un de ces petits qui croient en moi,

mieux vaut pour lui qu'une meule lui soit attachée au

cou et qu'il soit jeté au fond de la mer. Eh bien !

cela est accompli ! Ce prêtre, ce religieux, désormais

rivé à une femme, il a la meule au cou, il est coulé à

fond . Grand exemple et grande leçon ! Voilà, Messieurs,

où conduit l'indiscipline de l'esprit au regard de

l'Eglise. »

11 fallau en second lieu surélever le clergé dans la

science de Dieu, par le progrès des étudies ecclésias-

tiques. On comii'iençait à espérer que la majorité catho-

lique de l'Assemblée, quoique s'afFaiblissant et dimi-

nuant chaque jour, garderait encore assez d'autorité

pour voter une loi sur l'Enseignement supérieur qui

permît l'établissement de Facultés libres. L'Evêque

se proposait d'en profiter pour l'avancement de la

Théologie ; mais^ en attendant qu'il pût songer prati-

quement à créer une Faculté, il commençait àen recruter

les futurs ouvriers, comme il l'annonçait le 21 sep-

tembre à Mgr du Mans : « Voici que le R. P. Schrader,

du Collège roînain, nous arrive, pour commencer, au

grand Séminaire, un grand cours de théologie dogma-

tique. Ce cours ouvrira vers la mi-octobre Nous avons

à lui donner pour auditeurs une quinzaine de bache-

liers, ayant fait les trois années du cours élémentaire
;

quelques jeunes prêtres de la ville suivront le même
cours. C'est une prise de possession secrète de la future

Faculté, comme vous voyez. » Elle ne devait pas tarder

à s'étabhr au grand jour.

Ce qui amenait en France le savant professeur que

nous venons de nommer, c'était la persécutiori que le
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gouvernement italien, maintenant maître de Rome, y
faisait peser sur tous les Ordres religieux, et sur les

Jésuites en particulier. Déjà, dans son Synode de 1872,

TEvêque avait fait porter un Décret pour protester

contre « le projet de suppression des Ordres religieux,

et spécialement des généralats de ces Ordres, dans la

ville de Rome ». Il fit mieux; il résolut d'enrichir

son Eglise de ces épaves opimes, et de les faire entrer

parmi les plus précieux matériaux de son édifice de

restauration chrétienne. « Nous nous ferons hon-

neur, avait-il déclaré dans le même Synode, de donner

un asile à ceux que d'abominables lois forceraient

de s'expatrier du sol italien. »

Les Chanoines réguliers de Latran furent les pre-

miers à bénéficier de ces offres, par leur établissement

à Notre-Dame de Beauchêne.

Dès 1866, se trouvant à Rome pour le centenaire

du martyre de saint Pierre, Mgr Pie avait sollicité du

Pape des faveurs spéciales en faveur de Beauchêne

quïl venait d'acquérir. Beauchêne, à une demi-lieue de

Cerisay, dans les Deux-Sèvres, avait une très ancienne

chapelle de pèlerinage, dont l'histoire remontait aux

siècles des croisades. Bien des fois M"^^ la mar-

quise de Larochejaquelein avait raconté à Mgr Pie

en queUe dévotion était tenu ce sanctuaire, pen-

dant l'héroïque et chrétienne résistance de la Vendée.

« Désireuse de pourvoir à la conservation de ce lieu

sacré, dont le domaine de Puyguyon échu aux Les-

cure l'avait mise en possession, la noble femme avait

par testament chargé son petit-fils d'en remettre la

propriété aux mains de l'Évéque de Poitiers. » Ainsi,

l'édifice religieux, rendu à sa destination, avait bientôt

retrouvé sa renommée d'autrefois. Le dimanche, 9 sep-

tembre 1866, Mgr Pie était allé y consacrer un autel_,

et y imploi-erla toute-puissante Mère de Dieu, « afin

qu'elle fit éclater sa protection sur l'Eglise et sur le
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Pontificat romain , alors à la veille dïine crise extrême »

.

Cet autel était dédié à Notre-Dame des Douleurs,

vocable spécialement cheràTEvêque de Poitiers.

C'est là que, durant le Concile, Mgr de Poitiers

avait plusieurs fois pressé les Chanoines réguliers de

Saint-Jean de Latran de venir chercher asile contre la

proscription dont ils étaient menacés. Dans cet espoir,

il commença la construction d'une maison canoniale, à

r usage de ces Pères ; la guerre épuisa les ressources et

arrêta les travaux. Ils reprirent après la paix. En
septembre 1872,rétablisS'^ment était prêt. Le saint lieu

était restauré, embelli, orné de verrières, meublé d'au-

tels sculptés. Les Chanoines réguUers y reprirent la

place du dernier chapelain, tombé, en 93, sous les

l3alles des Bleus. Pie IX avait dit à l'Évêque : « Que
Dieu bénisse votre entreprise et qu'il fasse que ce petit

troupeau devienne un grand bercail ! »

Donc, le 28 septembre, l'Evêque se rendit à Beau-

chène, avec le R. P. Santini, Prieur élu de la maison

romaine de Saint-Pierre-ès-liens, et le P. Joseph

Mariani, Prieur désigné de la fondation poitevine.

Un acte fut dressé qui mettait les religieux en jouis-

sance du sanctuaire et de ses dépendances. Le lende-

main, Mgr Pie dit la Messe et prêcha. Il donna la

bienvenue à ses auxiliaires ;
il remercia les bienfaiteurs,

et spécialement la famille de Larochejaquelein ; enfin,

avec Yves de Chartres, il dit ses regrets de ne pou-

voir partager la vie de ces hommes de Dieu, qui lui

étaient donnés delà main du Pape lui-même. Ce serait

pour lui un petit coin de l'Italie et de Rome que cette

vallée de Beauchêne. On devine quelle peinture le

pinceau de Mgr Pie sut placer dans ce cadre.

Parmi ces fils adoptifs se trouvait un jeune religieux

dont le nom avait été un signe de contradiction pour la

Papauté, dans l'univers entier. Le jeune PèreMortara,

sous le nom de Pio, faisait partie de la colonie ita-
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lienne de Beauchêne. Pie IX, qui l'aimait, avait désiré

qu'il s'éloignât de Rome, depuis roccupation de cette

capitale par les révolutionnaires. Mgr Pie, héritier

de cette affection, lui conféra, le 30 août, les deux

derniers Ordres mineurs, et le lendemain l'Ordre sacré

du sous-diaconat, dans la chapelle de Saint-Martin, en

lui souhaitant de pouvoir, lui aussi, comme Martin,

convertir sa famille à la religion de Jésus-Christ.

L'Evêque l'avait adopté : « Croyez, mon cher Père,

lui écrivait-t-il, que le bon Dieu m'a donné pour vous des

sentiments qui me permettent de vous appeler aussi

mon fils. » Nous trouvons, en effet, dans cette corres-

pondance, des traits de délicatesse et des attentions de

charité, qui sont bien celles d'un père. Un Bref de

Pie IX à Mgr Pie, daté du 7 novembre, le remercia de

l'accueil fait à tous les exilés, et à celui-là en parti-

culier : «Nous sommes spécialement heureux, y est-il

dit, de voir au nombre de ces religieux ce jeune

homme que nous avons arraché du péril, au prix de tant

de soins et de peines. Ces peines, nous nous en trouvons

déjà récompensé, soit par son amour et sa piété filiale

envers nous, soit par son progrès dans les sciences

sacrées.... » C'était un lien de plus, et un hen de

cœur, entre Mgr Pie et le Pape.

Nous avons déjà vu que le devoir de procurer des

élections épiscopales selon le plus pur esprit ecclé-

siastique était mis par l'Evêque en première ligne des

services à rendre à l'Eglise de France. L'appui qu'il

prêta à la nomination de Mgr de la Bouillerie,

évêque de Carcassonne, comme coadjuteur de l'ar-

chevêque de Bordeaux, le fit bientôt voir à l'œuvre,

Ce fut au mois de mai 1872 que son vénéré métro-

pohtain lui donna communication d'une lettre qu'il

adressait au Saint-Père, pour lui demander ce digne

collaborateur et successeur futur. L'Archevêque ajou-

tait pour Mgr de Poitiers : « Cher Seigneur, le pre-
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mier de mes bien-aimés collègues auxquels j'avais

songé était votre personne dont les sentiments ont

toujours été si parfaits pour moi. Vous aviez au-delà

de tout ce qu'il fallait pour réparer mes défaillances

et opérer un immense bien dans un archidiocèse où

vous êtes si apprécié. Mais, d'une part, une résolu-

tion que je savais irrévocable de mourir au sein de

votre famille diocésaine, d'autre part l'importance de

votre siège et les soins à donner à une bonne mère
qui ne vit que pour son admirable fils, m'auraient fait

échouer dans mes propositions. J'ai reçu l'adhésion de

Mgr de Carcassonne, et j'ai envoyé toutes les pièces

au Nonce dont je n'ai pas encore la réponse. »

La réponse de TEvêque de Poiiiers est dictée par un
grand cœur : « Mon profond attachement pour Votre

Eminence, écrivit-il le 26^ ne m'avait point préparé

à la pensée d'une pareille nécessité. Peu de diocèses

ont été gouvernés et visités aussi activement que

celui de Bordeaux pendant plus d'un tiers de siècle.

Vous pouviez et deviez suffire longtemps à ses besoins.

Si la vieillesse impose quelque relâche à quelques par-

ties du ministère, d'autres avantages offrent une com-

pensation, que l'Eglise, très sage appréciatrice des

choses, considère comme préférable aux abdications

anticipées ».

Il se hâtait d'ajouter ; « Votre conscience en a jugé

autrement par une délicatesse qui ne m'étonne point.

Pour ma part, je sais un gré infini au Père de notre

grande et commune famille de n'avoir pas permis

que, de votre vivant, un autre que vous vînt se placer

entre lui et moi. Je m'honore, depuis vingt-trois ans,

de vous devoir hommage et respect comme à mon
supérieur immédiat, et vous me permettrez d'y joindre

un dévouement et une afîection qui comptent parmi

les meilleurs et les plus vifs sentiments de mon âme.

Le temps, en faisant de moi l'aîné de vos comprovin-
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ciaux, m'avait uni à votre personne par des liens

qui me donnaient la première place auprès de vous.

J'ose dire que mon coeur m'en rapprochait encore

plus. Cette place, vous me la conserverez dans votre

confiance ,
encore bien qu'un autre titre vienne vous

associer désormais un second vous-même dont je ne

serai point jaloux. » ...
Le reste de la lettre disait: « J ignore si je suis

destiné à vous survivre; mais je m'empresse de vous

dire que l'homme de votre choix est lun des éveques

auquel il me sera le plus facile de rendre dès à pré-

sent hommage, comme au chef futur de notre belle

province. .
,,,.

« Je suis touché et je vous remercie de la délica-

tesse qui vous a détourné de me faire à moi-même une

ouverture à laquelle il ne m'eût pas été possible

d'accéder, pour les raisons mêmes que vous exprimez.

« Maintenant c'est aux anges de nos Eglises a

conduire au terme voulu de Dieu cette délicate négo-

ciation. Usez même de moi pour aplamr les obstacles,

s'il en surgitetquej'ypuisse quelque chose. >>

Il s'y employa beaucoup, soit auprès de M. ihiers,

soit auprès de M. Jules Simon, auquel il écrivait

encore le 4 décembre : « Etant données la largeur

d'idées et limpartialité qui ont présidé jusquici aux

choix de M. le Ministre, j'ose dire que le gouverne-

ment et M. le Président de la République n'ont qu a

^a^ner, dans l'esprit de tout ce qu'il y a encore

d'hommes religieux en France et ailleurs, à ce que

des choix si satisfaisants ne tardent point a figurer

-aux actes officiels. » Trois jours après M. Jules

Simon mandait de sa propre mam à Mgr Pie que la

nomination de Mgr de la Bouillerie venait d être

signée, sur son instance pressante, et il se confondait

en assurances de dévouement envers le Prélat dont le

nom était plus haut que jamais.
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L'évêque de Carcassonne, tout en remerciant son

collègue, se plaignait à lui de la charge dont on l'ac-

cablait : « Le moment où vont se briser les liens qui

m'unissaient à mon diocèse, lui écrivait-il, est aussi

pour moi celui d'un vrai brisement de cœur. 11 faut

que je m"( nracine dans la pensée de Taccomplissement

de la volonté de Dieu, et dans l'espoir de faire un peu

de bien là où la Providence m'envoie. Votre si aimable

et si puissante intervention n'a pas cessé d'être pour

moi, en cette grave circonstance , une lumière et

une force. Je sollicite encore l'une et l'autre, Mon-
seigneur. »

Dans ce même temps, Mgr Cousseau donnait sa

démission de son siège épiscopal, et s'en remettait

à Mgr Pie du choix de son successeur. Huit mois de vie

commune à Rome avaient resserré encore le lien de

leur amitié ; mais l'heure de la retraite avait sonné

pour lEvêque d'Angoulême. Un tremblement nerveux

agitait tous ses membres : Tremens factus sum ego,

disait-il déjà à son ami, durant leurs promenades

dans la campagne romaine. Bientôt il lui fut impos-

sible même d'écrire une lettre. « Jàm delihor^ écrit-il

à son cher seigneur. Priez pour moi. Je suis partagé

entre la terreur et l'admiration de ces justes juge-

ments de Dieu, et je réclame sa miséricorde pour

moi et les autres. »

Les lettres de Mgr Pie sont remplies de sa fra-

ternelle et pieuse compassion envers ce frère de vingt

années, que sa pieuse résignation lui rendait encore plus

cher. Le 24 août 1872, le vénérable infirme annonça

qu'il venait de prendre la grande détermination. « Mon
cher Seigneur et ami, depuis notre dernière entrevue,

mes infirmités se sont encore aggravées. C'est unepéni-

tence bien faible pour mes péchés, mais bien forte pour

ma faiblesse. Priez pour moi avec une nouvelle fer-

veur. J'ai profité d'un petit séjour de Mgr d'Alger à
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Angoulême et de son départ pour Rome pour écrire au

Saint-Père et soumettre à l'agrément de Sa Sainteté

mon projet de démission. Sitôt que j'aurai reçu un mot

du Saint-Père, je recourrai de nouveau à votre bonne

amitié pour assurer, de concert avec le Nonce, le choix

d'un bon successeur. C'est auprès de vous que j'irai

chercher l'humble domicile qui me servira de retraite

pour mes derniers jours. Ce tombeau anticipé me fera

moins de peur , rapproché de saint Hilaire et de la

demeure de son cher successeur. »

L'ami lui ouvrit ses bras, et se mit à son service. Il

se rendit à Paris pour demander au ministre de lui

donner un canonicat de Saint-Denis. L'infirme était

ému de cette active sollicitude. Devenu de plus en plus

souffrant et impuissant, réduit à passer les nuits en pro-

menades dans sa chambrr», il lui faisait écrire encore :

« De toute ma littérature grecque, il ne me reste plus

que le Kyrie eleison!... Priez Dieu que sa grâce me
soutienne et me console! C'en est déjà une première

garantie pour moi que la constance et la fidélité de

votre amitié. J'en suis touché de reconnaissance plus

que je ne saurais dire. » Mgr Pie répondait : « Cher

ami, venez à nous. J'ai grand espoir que vous trou-

verez près de nous, avec le calme physique, des

années qui nous seront précieuses à tous, et qui porte-

ront leurs fruits pour vous devant Dieu. Je vous fais

mes vœux les plus tendres. »

Mgr Cousseau fut donc nommé chanoine de Saint-

Denis; et nous le verrons bientôt s'installer, à

Poitiers, dans sa modeste maison de la rue du Gervis-

Vert. Mgr Pie aurait voulu lui procurer un asile dans

le grand Séminaire qu'il avait dirigé. Le malade pré-

féra son étroite solitude. « J'y aurai plus d'espace

quil ne m'en faut, fit-il savoir à son ami. Mais j'y

serai près de vous, et j'attends de ce voisinage les

consolations les plus précieuses. »
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Presque dans le même temps, Mgr Foulqiiier,

évêqiie de Mende, écrivait à Mgr Pie une lettre d'une

pareille édification : « Mon état toujours souffrant, que

j'ai exposé au Saint-Père, l'a décidé à condescendre

à un désir inspiré par la crainte de gâter de plus

en plus l'œuvre du bon Dieu, et de tenir dans ce

cher diocèse la place d'un de ces jeunes évêques

pleins de force et de vigueur, comme la Providence

céleste, plus que les hommes, nous en donne en ce

moment. Veuillez, Monseigneur, lui en demander un

de ceux-là, et des meilleurs, pour le bien-aimé diocèse

de Mende. »

Le remplacement de ces dignes évêques fut le sujet

d'une correspondance confidentielle, très suivie, entre

le Nonce et TEvêque de Poitiers. Les lettres fort nom-
breuses de Mgr Chigi, durant toutes ces années, sur

les nominations à faire ou à ne pas faire, sont d'un très

vif intérêt. Disons seulement qu'au mois de décembre,

le Journal officiel publia la nomination de Mgr Sébaux

à l'évêché d'Angoulême, de Mgr Saivet à levêché de

Mende, de Mgr de la Bouillerie à la coadjutorerie de

Bordeaux. C'étaient les trois candidats recommandés

et appuyés par Mgr de Poitiers. Le vieil évêque de

Mende le remercia d'avoir fait choix de « celui que la

Providence avait destiné, dans son infinie bonté, à lui

succéder à Mende, c'est-à-dire à réparer ses fautes et

à combler les lacunes sans doute bien nombreuses de

son épiscopat ». — « Nous en avons béni le Seigneur,

ajoutait-il, et je ne puis que bien augurer de l'avenir

d'un diocèse qui m'est si cher et qui est aussi, je crois,

cher au Cœur de Jésus. Je le quitte à regret, mais

pour son bien et parce que je l'aime, en le laissant en

des mains plus dignes et plus sûres que les miennes.

Je le recommande aux prières de Votre Grandeur. »

De telles dispositions de la part du pouvoir méri-

taient la reconnaissance d'un ami de l'Eglise.
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Mgr Pie avait combattu M. Jules Simon comme philo-

sophe ; il le remercia, comme ministre, de ces actes

de déférence envers le Souverain Pontife. « Vous me-

permettrez, lui écrivait-il le 21 décembre, de vous

féliciter et de vous remercier, pour ma part, des heu-

reux choix qui viennent d'être insérés au Journal offi-

ciel. C'est une grâce de Dieu et c'est un titre à ses

bénédictions, pour tout le cours de la vie, d'avoir

été employé à servir, en matière si délicate, les inté-

rêts sacrés de son Eglise. Les hommes sont aisément

oublieux et même ingrats ; Dieu ne perd point la

mémoire des actes profitables à la cause religieuse. Je

n'omettrai point, quand il me sera possible d'aller à

Paris, d'exprimer ces sentiments à M. le Président de-

la République. »

Un service d'un autre genre était demandé par

Rome au gouvernement français. C'était une inter-

vention diplomatique quelconque en faveur des Ordres

religieux, spoliés ou expulsés delà ville sainte. A la

suite de Pie IX, les évêques italiens avaient élevé

contre ces violences une protestation que Mgr Pie pro-

posait à l'imitation des évêques de France : « Le-

concert dans lequel ils agissent nous servira d'exem-

ple, et le jour où nous nous trouverions en présence

des mêmes épreuves et des mêmes besoins, nous n'hé-

siterions pas à nous grouper autour de nos chefs des

provinces ecclésiastiques, pour aviser en commun aux

nécessités des temps, selon la recommandation du

Pontife romain. »

En attendant, le 13 janvier 1873, il écrivit à

M. Thiers une Lettre où il réclamait le maintien àRom.e

des congrégations religieuses, comme une conséquence

de la loi des garanties votée par l'Italie. Il allait plus

loin, il disait qu'il n'y aurait de garanties sérieuses pour

le Pape que dans la restauration de sa souveraineté

temporelle. M. Thiers avait ditjadis: «Pour la papauté^
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il n'y a d'indépendance que dans la souveraineté ».

Mgr Pie le lui rappelait, en ajoutant : « J'aime à me
souvenir que les précieuses relations qu'il m'a été donné

de nouer avec M. le Président actuel de la République

française datent de cette mémorable époque. J'ai donc

la confiance que, ne pouvant remédier présentement à

tout le mal qui a été fait, il s'emploiera énergiquement

à obtenir le maintien des Ordres religieux et de leurs

maisons généralices à Rome. Il voudra en particulier

que le Général du Gesu et le Collège romain, qui sont

essentiellement des maisons internationales, ne soient

point détournées de leur fin. Je le demande pour ma
part en qualité d Evêque français, ayant plus de vingt

de mes prêtres dans la Compagnie de Jésus, et

n'ayant jamais cessé, depuis plus de quinze ans, d'en-

tretenir dans nos établissements français de Rome
plusieurs élèves ecclésiastiques qui suivent les cours

et prennent les grades du Collège romain. »

Le gouvernement de M. Tliiers n'en était pas encore

à prendre en main la protection de la cause catholique

et surtout monastique. Mgr Pie avait combattu pour

l'honneur plus que pour la victoire : ce n'était guère

de ce côté qu'il attendait le salut.

Une allocution du Pape aux Cardinaux, le 23
décembre 1872, sur le même sujet, fournit à l'Evêque

de Poitiers un beau thème d'instruction pour son man-

dement du carême de 1873. 11 admirait dans Pie IX
« l'homme qui disait chaque jour le mot de chaque chose,

seule figure vraiment royale d'une époque où la

majesté du trône n'aura guère été sauvegardée que

par la grandeur d'âme et la noblesse des princes détrô-

nés». Enfin, avec la Sagesse, comparant les justes aux

impies un moment triomphants : « Ceux-ci, dit-il,

finiront par tomber sans honneur, et leur chute

sera suivie d'une mort qui les plongera en un oubli

éternel : Et erunt post hœc decidentes sine hono-
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re, et in contumeliâ inter moiHuos in 'perjpetuum. »

Ces lignes étaient imprimées, lorsque, le 9 janvier,

l'Evêque apprit la mort de l'Empereur des Français.

Cette nouvelle lui causa une religieuse émotion. Ceux
de sa maison le virent pleurer. Le lendemain il célé-

bra la messe, dans sa chapelle domestique; pour le repos

de cette âme. Il disait que s'il avait détesté et com-
battu le gouvernement de l'Empereur, quand l'Empe-

reur s'était montré hostile à l'Eglise , il n'avait

jamais réussi à haïr sa personne, dont il avait toujours

reçu un gracieux accueil, et pour laquelle il avait une

grande compassion mêlée de respect. « Si nous étions

dans des circonstances plus libres, dit-il autour de lui,

je n'eusse pas manqué de faire célébrer un service

solennel pour ce prince. Un homme n'a pas gouverné

vingt ans la France sans avoir droit qu'on porte son

souvenir devant Dieu. »

Ailleurs, dans une lettre du 11 janvier à Mgr Cous-

seau, faisant à cette occasion un retour sur lui-même :

« Quel compte à rendre à Dieu pour ce malheu-

reux prince!... Qu'il fait bon n'avoir point de telles

responsabilités ! Encore que les nôtres soient grandes,

et que nos omissions nous soient un sujet de crainte,

remercions le bon Dieu de nous avoir tenus toujours

étroitement attachés à la cause sainte de son Eglise. »



CHAPITRE IV.

CONSTITUTION DE LA ROYAUTE CHRETIENNE.

LA POLITIQUE SACREE. — PROJET DE RESTAURATION MONAR-
CHIQUE. — l'ÉVÈQUE a ROME. — PLAN U'UNE MONARCHIE
CHRÉTIENNE. — LE POUVOIR FORT ET TEMPÉRÉ. — L'ÉGLISE

ET L'ÉT.\T. — ROME EN PRIÈRE. — VISITE A FEBNEY, COR-
RESPONDANCE ROYALE. — l'homélie DE PAQUES. — LE PÈLE-

RINAGE N.^TIONAL DE CH.A.RTRES. — AVERTISSEMENTS ET
PRIÈRES. — LE DRAPEAU. — LA SOLUTION ROYALE. —
ESPÉRANCE ET PRIÈRE. — LE XXIV« ANNIVERSAIRE EPIS-

GOPAL.

(1873.)

En commençant ce chapitre, nous devons prévenir le

lecteur que nous changeons de terrain. Ce n'est plus de

l'éternelle vérité qu'il s'agit, de la vérité religieuse,

absolue, immuable,mais des vérités contingentes et rela-

tives de la politique humaine, livrées, comme ce monde
lui-même, à la dispute des hommes. Nous ne saurions

donc confondre dans un intérêt égal, ni placer sur le

même rang de nos convictions les choses qui regardent

l'Eglise et celles qui regardent rj:^tat, particulièrement

en ce siècle de crise et de transformations. Tandis que

les premières sont du domaine de la foi, inviolable,

sacré, les secondes sont du domaine plus libre de ces

opinions auxquelles tout chrétien reste le maître de

donner son assentiment ou de le refuser, en avant le
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devoir toutefois de le subordonner aux lois de la jus-

tice et au suprême intérêt du salut temporel et spirituel

des âmes et des sociétés.

C'est, comme nous l'avons vu et comme nous allons

le voir, à ce point de vue que se plaça, dans ces

questions complexes, l'homme de l'Eglise dont nous

écrivons l'histoire. On lit dans une de ses notes :

« Quel est donc le chauvinisme qui jamais pourrait

m'obliger à faire des vœux pour une cause politique

qui tournerait au désavantage de l'Eglise ? Dieu,

dirai-je avec saint Augustin, c'est vous qui êtes mon
roi, mon parti, mon intérêt, mon honneur, mon fojer,

ma patrie, ma vie : Tu es rex meus, causa tnea^ yes
mea^ honor meus, domus mea^ patria mea^ vita

mea. » La politique de Mgr Pie ne fut jamais que de la

politique sacrée.

Du sein des nuages amoncelés autour de l'As-

semblée, l'aube de meilleurs jours commençait à blan-

chir l'horizon politique. Un mouvement royaliste se

propageait dans les esprits, gagnant de proche en

proche, surtout depuis le voyage de M. le Comte de

Chambord à Anvers et les manifestes royaux qui

Tavaient suivi. C'étaient, par-dessus tout, des mani-

festes chrétiens, et l'on savait que le prince qui les signait

était, par son caractère, son passé, sa conduite, le plus

sûr garant de leur sincérité. Aussi l'Evêque de Poi-

tiers, et avec lui la plus grande partie des catholiques,

entrevoyaient-ils dans le règne de ce fils de saint

Louis, l'espérance d'une restauration du règne social

de Jésus-Christ, autant du moins que le permettrait

la malice des temps. Sa foi politique n'était donc

ici que la conséquence de sa foi religieuse. Ainsi

mit-il son zèle comme son patriotisme à servir la

première dans Tintérêt de la seconde ; et en cela,

comme en toute chose, Mgr Pie demeura Evêque,

rien que cela, mais tout cela.
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Déjà, vers la fin de décembre 1872, il ne dissi-

mulait plus ce religieux espoir, dans ses discours

publics aussi bien que dans ses lettres. Marie en était

spécialement remerciée. L'homélie du jour de l'Im-

maculée Conception commentait cette antienne de

l'office de la fête : « Votre immaculée Conception, Mère

de Dieu, a annoncé la joie au monde entier ». L'E-

vêque lui demanda de compléter cette joie par l'as-

sistance d'en haut dont on sentait l'approche : « Plus

d'un symptôme, disait-il, annonce que la crise pré-

sente sera une crise de délivrance. L'heure del'Eghse

est venue.... L'heure approche en laquelle Jésus-

Christ rentrera non pas seulement dans les intelligences

et les cœurs des hommes, mais dans les institutions,

dans les sociétés, dans la vie publique des peuples. »

Ainsi écrivait-il encore, le 31 décembre, à une grande

chrétienne, bien digne de le comprendre : « Ne déses-

pérez de rien pour l'avenir prochain de notre pays.

Nous renouvelons toutes les sottises qui se faisaient au

XIV® siècle, à la veille du règne réparateur de

Charles V. Dieu se montrera bientôt, et les instru-

ments qu'il a préparés ne seront point inertes. Quelle

grande voix que celle du Pape au raiheu de ses spolia-

teurs ! Le temps qui a un tel spectacle n'est pas

maudit et délaissé de Dieu. »

Mais encore fallait-il que le pays légal correspon-

dît à cette grâce qui lui semblait promise. Mgr Pie

estimait que la première mission de l'Assemblée de 1871

,

sinon son unique mission, était de rétablir la royauté

traditionnelle. Elle havait été élue si spontanément

par le pays, et élue en très grande majorité royahste,

que pour cela. Il estimait en outre que ses autres ins-

titutions, si excellentes fussent-elles, ne devaient

venir qu'après celle-là, et en s'appuyant sur elle,

parce qu'elles ne pouvaient avoir de consistance et de

durée que par là. « En toute société, répétait-il, il faut
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commencer par constituer, avant d'org-aniser. » On
l'avait fait au Concile, pourquoi ne le faisait-on pas à

Bordeaux ou à Versailles? De là les désolations et

les indignations que nous lui avons vues, quand, au

lieu d'accomplir d'abord ce devoir fondamental,

TAssemblée s'était mise à bâtir sur le sable des ou-

vrages d'un jour, que minaient les hommes de dés-

ordre et de destruciion auxquels sa faiblesse remet-

tait le pouvoir.

La cause de cette conduite, selon Mgr Pie, c'était la

méconnaissance « de ce que devait être le droit mo-

narchique en lui-même dans un pays chrétien, et spéciale-

ment en France», comme il écrivait à sesamis. C'était

la prédominance, dans un grand nombre d'esprits,

des idées issues de la Révolution, et dont était comme
pétri, ainsi qu'il s'exprimait, « ce collectif libéral qui

s'appelle l'Assemblée, majorité souveraine qui, chose

inouïe, a abdiqué aux mains d'un gouvernement pris

dans la minorité. — Et dire, ajoute-t-il, que ces souve-

rains ainsi détrônés ont la prétention de faire des

conditions au Roi, pour l'admettre à l'honneur dépar-

tager le rôle abaissé qu'ils se sont fait ! »

L'idée que Mgr Pie avait pratiquement conçue du

pouvoir monarchique, à l'époque présente, nous le

verrons plus loin. Disons seulement ici que, tout en

voulant pour les peuples de sages libertés, inséparables

d'un régime de monarchie chrétienne, il ne voyait

d'état normal pour le gouvernement et de salut pour le

pays que dans un pouvoir fort, qui sût gouverner en

même temps que régner ; et, après les expériences de la

Restauration, du régime de Juillet et de la fin de l'Em-

pire, il était convaincu que livrer le pouvoir aux tluctua-

tions du parleriientarisme, c'était le livrer tôt ou tard

à la Révolution et à l'anarchie.

Cependant la mort de l'Empereur avait providen-

tiellement aplani les voies à la royauté, en dégageant

VIE PU CARD. PIE. — T. II. 31
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le terrain des compétitions. L'effort des rojalistes

tendit alors plus que jamais à amener la fusion des

deux branches de la Maison de France, en provoquant

une démarche de M. le Comte de Paris auprès de

l'héritier légitime de la couronne. Elle était près de

s'accomplir ; et, si des questions secondaires la tenaient

encore en suspens, on aimait à savoir où prenait ses

conseils et où cherchait son modèle le Prince catholique

qui écrivait alors : « J'attends peu de l'habileté des

hommes et beaucoup de la justice de Dieu. Lorsque

l'épreuve devient trop amère, un regard sur le Vatican

ranime le courage et fortifie l'espérance. C'est à l'école

de l'auguste captif qu'on acquiert l'esprit de fermeté,

de résignation et de paix ; et cette paix est assurée à

quiconque prendra sa conscience pour guide et Pie IX
poiu' modèle. »

En etfet, le Comte de Chambord avait envoyé à

Rome son ami M. de Vanssaj, avec des instructions

relatives à cette immense affaire. Il semblait donc que

Rome tenait présentement le nceud des destinées de

la France.

Mgr Pie le savait-il, et fut-ce un des motifs qui lui

conseillèrent alors le voyage de la Ville sainte ? Rien ne

nous le fait penser. Nous voyons seulement qu'il était

impatient d'aller rendre ses devoirs au Pape, et au Pape

prisonnier. Ainsi qu'il le rappelait ensuite, il s'était dit,

comme Moïse en présence du buisson ardent : « J'irai

et je verrai cette grande apparition : Vadaon et

videbo vlsionem hanc magnam. Cette parole ne con-

venait elle pas au spectacle du Vatican investi des tor-

ches incendiaires de ses ennemis? Et n'y voyait-on pas

le représentant de Jésus-Christ, comme autrefois le

Seigneur sur le mont Horeb, siégeant majestueuse-

ment et rendant ses oracles, au centre du buisson qui

brûle et ne se consume pas ? Eh bien ! voilà le prodige

qu'il faut, quand on le peut, aller voir de scb yeux :
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Vadam et videho visionem hanc mcignam^ queute

non comhuratur ruhus. »

Le 7 février, Mgr Pie déposa son pieux adieu écrit

aux pieds de Marie. 11 lui disait en latin : « Que ce

voyage de Paris et de Rome, placé sous votre bénin

patronage, ô bienheureuse Vierge immaculée et Mère

de Dieu, tourne au bien de la religion et de ce diocèse,

à mon profit spirituel et à celui des âmes qui me sont

confiées. Je vous laisse avec assurance ma très chère

mère et tous les intérêts dont j'ai la charge, à vous,

Marie, à votre très chaste époux Joseph, aux Anges

gardiens et à nos saints Patrons. C'est vous qu'après

mon retour, j'irai remercier dans votre sanctuaire de

Chartres » (I ). Puis l'Evêque se rendit à Notre Dame-
la -GrandC;, pour y prendre congé de cette Mère du

ciel. Sa mère de la terre était fort languissante alors,

11 lui promit de ne pas rester absent plus de six ou

sept semaines, et de lui écrire fréquemment. Ce sont

ces lettres fidèles qui nous permettent de le suivre

pas à pas dans son itinéraire.

Il prit sa route par Paris, et se rendit à Ver-

sailles; il visita M. Thiers, le Nonce, les ministres,

l'Archevêque, les hommes politiques, les chefs de

congrégations, les écrivains de la grande presse. Puis,

malgré un temps affreux, après s'être assuré que la

voie de fer des Alpes n'était pas sous les neiges, il partit,

le 14, en compagnie de M. l'abbj Sauvé qui allait prê-

cher le Carême à Saint-Louis-des-Français. 11 fut reçu

fraternellement à Turin par l'archevêque, qui lui-même
revenait de Rome ;

il s'arrêta à Florence auprès des

(i) Parisiense ac Romanum iter, tua heaiguitate i^atrocinanti, o

beata Virgo De'qjara iinniaculata, in honum religionis ac diœcest's

istius, in sjjiritalem et animarum mihi creditarum profectum vergat !

Matreni mcam dilectissiinam cunctasque res mihi commi-^ius, Tibi,

cantissimo tuo sponso Josepho^ Angelis tutelarihus sanctisque 2?at''onis

lihenter derelinquo, Tibi post reditiau in I^.clesid Caruûteuoi gratias

rcdditarus.
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Pères rédacteurs de la Civillà caitolica., et arriva le 18

à Rome, où il descendit au Séminaire français : « Dès

là que je ne prends pas un chez-moi, écrit-il, c'est le

Séminaire français que jeconsidère comme ma demeure

naturelle ».

Bientôt il se trouva comme enveloppé de visites :

« L'agitation révolutionnaire de Rome, écrivit-il le

19, ne paraît pas au dehors. L'inquiétude qui est dans

tous les esprits ne se porte pas vers des appréhen-

sions prochaines ; on paraît croire que si lej sort de

l'Espagne est réservé à l'Italie, ce n'est pas encore

tout de suite. J'ai trouvé, du reste, les deux cardinaux

de la secrétairerie d'Etat très au courant des moindres

choses de France. Je suis allé hier faire ma prière à

Saint- Pierre. On ne peut se persuader, en entrant dans

cette basilique, que Rome doive rester aux mains des

profanes et des intidèles. On a ici universellement le

présage du salut, et le sentiment que le rôle de la

France n'est pas fini. »

Une note nous a fait connaître la prière que, là, devant

la Confession du Prince des apôtres, il fit pour le Pape

prisonnier et opprim.é: « Ut mitigés ei à diebus tnalis,

donec fodiatur 'peccatori fovea : Seigneur, adoucis-

sez-lui son sort, mitigez pour lui le règne des jours

mauvais, jusqu'à l'heure où la fosse se creusera pour

le pécheur, jusqu'à ce que la justice procède au juge-

ment, quoadiAsqiie jiistitia convertat se ad judi-

cium. »

Le lendemain, 20 février, Mgr Pie était aux genoux

de Pie IX. Le Pape l'attendait. « 11 a été, comme
toujours, d'une grande bonté pour moi, écrivait-il à sa

mère, et je l'ai trouvé, lui aussi, au courant de tout.

Je compte faire demain ma tournée de cardinaux
;

déjà j'ai vu ce soir le cardinal Vicaire, avec qui j'ai

eu une longue conversation. » Ces audiences ponti-

ficales se multiplièrent depuis lors, sous toutes les
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formes. Le Pape prenait TEvêque pour compagnon

de sa promenade dans ses jardins, le faisait assister

à sa Messe privée, et le recevait ensuite; il le surpre-

nait dans les archives du Vatican, où il lui avait

permis de puiser tous les documents, pour son travail

sur le Concile; il lui prodiguait enfin toutesces marques

de paternité auxquelles se fait reconnaître le Chef de

la grande et universelle famille de Jésus -Christ.

Cependant Mgr Pie était à peine arrivé à Rome
depuis quelques jours qu'il comprit à quelle fin plus

particulière la Providence l'y avait amené, à son insu.

M. de Vanssay, avec lequel il était depuis de longues

années en amicale correspondance, y arriva dans le

même temps, lui fit visite, et tout de suite se mit à

l'entretenir intimement des grands intérêts qui l'y

avaient conduit. Il était porteur d'une lettre du Comte
de Chambord au Pape et de l'olFrande annuelle de dix

mille francs en or que le prince faisait au Denier de

Saint-Pierre. Désireux de consulter Pie IX et les

plus sages prélats qui l'entouraient, sur les condi-

tions présentes de la restauration monarchique en

France, il estima que rien ne servait mieux ses des-

seins que la présence de Mgr Pié auprès du Souverain

Pontife. « Le Pape, écrivait Mgr de Poitiers à sa

mère, a reçu immédiatement le noble envoyé avec

grande distinction, et il lui a parlé avec beaucoup

de confiance. » La fusion était le sujet de tous les

entretiens. M. de Vanssay communiqua à TEvêque la

correspondance échangée siu* cette affaire avec d'il-

lustres personnages, et il lui en laissa copie. Il lui fit

connaître en outre l'impression qu'elle avait faite sur la

cour de Rome. Le Pape, lui aussi, avait beaucoup

parlé à Mgr Pie de l'auguste Prétendant, en ajou-

tant : « J'ai déjà répondu de ma main à la lettre de

M. le Comte de Chambord ; c'est à vous-même que

je ferai tenir cette réponse à Santa-Chiara, pour que
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VOUS la remettiez à M. de Vanssaj. » _ « j'ai su
ensuite par plusieurs cardinaux, raconte encore l'E-
vêque, que le Pape leur avait montré avec complai-
sance la lettre du Roi et sa propre réponse, ainsi
que l'étiquette mise sur l'offrande : Au vénérable
captifdu Vatican J' obole dujjroscrit. »

Doublement désigné par la confiance du Pape et par
celle du Prince pour devenir le confident de M. le
comte de Vanssay, l'Evêque de Poitiers profita "de
ses ouvertures pour lui exposer ses idées très mûries
sur les conditions constitutives de la monarchie chré-
tienne. C'est sur ce dernier point que portait de préfé-
rence un entretien qu'il desirait faire tourner à l'a-
vancement des affaires de Dieu et de la religion.

Aussi bien, d'ailleurs, ces graves questions ne le pre-
naient-elles pas à l'improviste, loin delà. Desnotesnom-
breuses écrites par lui vers cette époque nous donnent
sa pensée générale sur les conditions d'un gouverne-
ment selon son cœur d'Evêque,ou, mieux, selon le cœur
de Dieu. Ce sont, le plus souvent, des commentaires
de 1 Ecriture, à la manière de Bossuet dans son beau
livre de la Politique sacrée. Là il considère le prince
chrétien comme le lieutenant du Christ roi de France
et des cieux. On y lit, par exemple: « In virtute tua,
Deus, lœtabitur rex, et in salutari tuo exultabit
vehementer. Le roi trouvant sa joie dans le libre
déploiement de la force divine, dans le libre exercice
des droits supérieurs de Dieu: le roi tressaillant
avec ardeur ^uand l'œuvre du salut s'accomplit par
le Christ dans ses Etats : c'est là le type de la vraie
royauté, delà royauté chrétienne. Pour être délaissé",

honni, rejeté, ce programme n'en reste pas moins le
programme de tout pouvoir régulier au sein des na-
tions catholiques. C'est la garantie de la durée des
pouvoirs, c'est le gage de la longévité des princes
comme tels. »
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Une autre note disait : « Ce n'est pas au point de

vue de l'intérêt que le prince chrétien doit se placer :

l'intérêt est plein d'obscurité, en des temps comme
ceux-ci surtout. Mais qu'il agisse en vue d'un devoir,

qu'il agisse avec constance, avec force. S'il j a péril

pour lui de succomber à la tâche et de périr à l'œuvre,

tomber pour tomber, ne vaut-il pas mieux tomber

martyr du devoir? C'est tomber alors comme l'arbre

qui a donné son fruit, qui laisse sa graine, c'est-à-dire

la semence de sa multiplication. »

Mais ce n'était pas de tomberqu'il s'agissait aujour-

d'hui; c'était de se relever, et de relever le trône de

Dieu dans le royaume très chrétien. L'Evêque écri-

vait donc, en un autre endroit, ces paroles d'énergique

et confiant espoir : « Non, jamais je n'accepterai pour

la France la nécessité absolue et définitive de ce qu'on

appelle l'hypothèse, en haine delà thèse chrétienne.

J'estime trop mon pays, j'ai trop haute idée de sa

prédestination divine, je connais trop sa facilité à

revenir au bien après qu'il a servi le mal, pour décla-

rer qu'il est irrémédiablement assis dans le men-

songe. Non, la France n'est point apostate à tou-

jours. On ne parle ainsi qu'auprès d'un moribond déses-

péré, d'un criminel incorrigible ».

Or le temps était venu pour l'Evêque de Poitiers

d'appliquer à notre pays toutes ces méditations de sa

vie tout entière. M. de Vanssay, soit en son nom,

soit au nom de son Prince, lui demanda de formuler,

à l'usage du Roi son maître, les principales bases de

la constitution monarchique delà France, telle qu'elle

devrait être refaite, en établissant sommairement,

par écrit, les principes généraux de la politique

chrétienne. L'Evêque ne s'y refusa point. Le 5 mars,

jour de quatre-temps, ayant dit la Messe à cette inten-

tion, il consacra cette journée et les journées sui-

vantes à esquisser un programme delà royauté, telle
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que l'Eglise la conçoit et telle que la comporte la

France de nos jours. Nous n'avons que le premier

jet et les linéaments principaux de ce travail ; mais

ils suffisent à montrer en quelle sage mesure l'idéal

et le possible, les principes et la pratique se combi-

nent harmonieusement dans la pensée de l'homme de

l'Eglise, appelé, durant une heure, au rôle de con-

seiller du trône et d'homme d'Etat.

L'Evêque repousse d'abord, au nom de l'Eglise et

de l'histoire, toute idée d'absolutisme. Il le déclare donc

préliminairement : « La royauté chrétienne, particu-

lièrement la royauté française, n'a jamais été une
royauté arbitraire ni même absolue. Elle avait un
tempérament primitif dans l'existence des divers

ordres du royaume, dans les assemblées provinciales,

les Etats généraux, les Parlements, les libertés et

coutumes locales, dans l'Eglise constituée, dans les

lois, les institutions, et plus encore dans les moeurs

chrétiennes. »

Voilà pour le passé ; il en est de même pour le présent.

L'Evêque continue : « Après que la Révolution, qui

voulait détruire le despotisme, eut brisé au contraire

presque toutes les dignes du despotisme, la Maison de

Bourbon rendue à la France a apporté avec elle une

forme nouvelle de tempérament à l'exercice de

l'autorité royale. Dans la monarchie ainsi reconstituée,

le souverain exerce 1 autorité avec le concours de deux

Chambres, dont l'une est nommée par lui dans des caté-

gories déterminées, et dont l'autre est nommée par

la nation selon le mode de suffrage réglé parla loi.

« Héritier de la monarchie traditionnelle, qui est une

monarchie tempérée, le roi, en remontant sur le trône,

reprend le droit monarchique avec la forme de tem-

pérament existante. »

L'Evêque accepte donc le fait de la monarchie cons-

titutionnelle, en écartant habilement des contestations
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de mots oiseuses et irritantes. Il écrit : « C'est à la fois

pour la nation et pour la royauté un bénéfice consi-

dérable de la situation présente qu'il n'y ait point lieu

de parler ni de constitution octroyée au peuple par

le souverain, ce qui offusque la génération contempo-

raine, ni de constitution rwipos^e au souverain par le

peuple, ce qui est en réalité la substitution du régime

populaire au régime monarchique. »

Aussi bien Mgr Pie veut-il que, avant tout, le Roi soit

réintégré, pour qu'ensuite la Constitution puisse être

décrétée de concert avec lui. Il écrit donc : « L'idée de

faire décréter la constitution de la monarchie hérédi-

taire et traditionnelle pendant que le représentant de

cette monarchie est à l'écart, est une idée que le bon

sens des républicains eux-mêmes vient de qualifier

comme elle mérite de l'être. » L'Evêque compare ici

cette manière de procédera celle du concile de Cons-

tance qui, réuni durant le grand schisme d'Occident pour

la nomination d'un Pape certain, profite de la vacance

de la papauté pour établir la loi constitutionnelle des

rapports entre la papauté et l'Eglise. « Aussi la papauté

n'ayant pas eu voix dans cette assemblée, pour revendi-

quer la plénitude de ses droits divinement monarchiques,

il y fut facile de restreindre ces droits. De là quatre

siècles de tiraillements : gallicanisme, jansénisme,

fébronianisme, constitutionnalisme, libéralisme reli-

gieux, etc. Le règne de ces équivoques n'a cessé que par

la Constitution vaticane qui affirme et définit la véri-

table constitution monarchique de l'Eglise. On a dit

que cette définition était inopportune, et plusieurs de

ceux qui ont dit cela sont depuis deux ans membres
d'une assemblée française qui n'aboutit à rien, faute

d'avoir fait sa véritable œuvre qui était de déclarer

la constitution monarchique de la France. »

Après cette comparaison et cette digression de

Ibomme de l'Eglise, l'homme d'Etat reprend : « La
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loi pourvoit au contrôle de toutes les branches de

l'administration publique ». Jl s'explique :« Ce n'est pas

le monarque qui est contrôlé : le contrôle ne doit jamais

tomber sur le pouvoir royal. Mais c'est le pouvoir

royal lui-même qui , avec le concours des Chambres,

institue les modes de contrôle des diverses adminis-

trations publiques. »

Et comme l'Evêque voulait que ce pouvoir royal fût

un pouvoir respecté, il voulait et demandait que ce

fût un pouvoir fort. C'est sa dernière note : « C'a été

le mal du passé monarchique, depuis un siècle, que

l'usage de la force fût considéré comme le monopole

de l'usurpation. 11 a semblé que, quand on avait pour

soi la force du droit, on n'avait pas le droit ou du moins

le besoin de la force, qu'on ne devait user que de dou-

ceur, de moyens moraux de persuasion, etc.

« L'Ecriture ni la raison ne le veulent ainsi : Non
enini sine causa gladium jportat. Loin de réprouver

la force. Dieu Ta en grande estime, étant fort lui-même

et la force venant de lui. » Mgr Pie, comme Bossuet,

appuyait cette politique sur l'Ecriture sainte. Et comme
Bossuet il disait: Gouvernez hardiment! « L'ordre,

explique-t-il, c'est que la force soit au service du
droit. La crainte actuelle des bourgeois conservateurs

est que, puisqu'il faut se résigner à une royauté, la

royauté bourbonnienne soit trop bénigne, trop timide,

trop paternelle, et ne dompte pas les passions et les

entreprises anti-sociales. De là les aspirations per-

sistantes, chez ces soi-disant libéraux, au retour du

césarisme napoléonien.

« 11 importe donc que, dans la déclaration ou pro-

clamation royale qui interviendra, on affirme énergi-

quement le règne de la loi, l'emploi de la force au

service de l'ordre et de la justice. Ce qu'il faut au

monde, c'estle porte-glaive, le grand justicier, comme
on disait de saint Louis. Cet homme si doux avait pour
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parole familière cette recommandation : Bonne et raide

justice. La parole, si peu justifiée ensuite, de Napo-

léon III a fait toute sa fortune : « Il est temps que les

bons se rassurent et que les méchants tremblent. »

En dehors de ces notes qui, dans leur brièveté, font

concevoir ce que devait être, et de droit et de fait, l'es-

prit et le caractère de la future restauration, quelques

lignes de la main de l'Evêque semblent un fragment

de projet de Déclaration ou de Constitution. Elles

sont d'une grande importance, en ce qu'elles établissent

la prérogative delà religion catholique, avec une sim-

ple reconnaissance de fait pour les autres cultes :

« La religion catholique, qui est pour les Français

la religion de quatorze siècles dans le passé et de

trente-cinq millions de citoyens sur trente-six dans le

présent, est la religion du pays et de ses institutions.

« Les citoyens qui professent les autres cultes jouis-

sent de toutes les garanties assurées par la loi. »

Au nom de religion d'Etat, qui effaroucherait, l'E-

vêque a substitué celui de « religion du pays et de ses

institutions ». On ne l'établit pas, elle est. C'était l'ap-

plication effective mais prudente de la thèse posée,

soutenue, défendue dans les discours et dans les actes

de Mgr Pie, durant sa vie entière.

Tout enfin devait se conclure par ces hgnes chré-

tiennes : « La tâche est difficile. Moyennant le concert

loyal de la royauté et des représentants de la nation,

elle ne sera pas au-dessus de nos forces.

« Dieu nous soit en aide, et son Christ qui aime les

Francs ! »

Ainsi un pouvoir tempéré traditionnellement par

de sages libertés, une représentation nationale sin-

cère, un contrôle exercé parle pouvoir et les Chambres

sur les administrations, un pouvoir juste et fort, la pré-

rogative de la véritable Eglise sauvegardée par la re-

connaissance de la religion catholique comme religion
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<lupaysetde ses institutions, la liberté des citojens

qui professent d'autres cultes assurée parla loi : il n'y

avait rien là qui ne fût sagement conforme à l'honneur

de Dieu, àla sécurit3 de la France, à la dignité du

pouvoir, aux nécessités du temps et à la bonne cons-

titution de la société. Nous verrons bientôt l'accueil

qui fut fait à ces notes par un Prince si parfaitement

capable de les comprendre.

Mgr Pie profita des dernières semaines de son

séjour à Rome pour prier beaucoup à ces intentions. Il

s'y sentait porté, comme il disait, par la religion de

ce peuple qui répu.O'nait d'instinct à la Révolution.

«Rome, écrivait-il, est dans ce moment sous l'intlaence

d'un grand esprit de prière et de confiance en Dieu. »

Un Triduum^ célébré en l'honneur des saints fondateurs

des Ordres religieux frappés d'exclusion, avait amené
une grande foule de fidèles à Saint-Pierre. « Tout le

peuple romain était là, avec le sentiment qu'il s'agis-

sait d'un des plus grands intérêts de l'Eglise et de la

Cité. »

Le 9 mars, il reçut du Pape son audience d'adieu,

qui dura une heure entière. « 11 i;n'a entretenu de

beaucoup de choses, écrit TEvéque. Il aTesprit plus

libre et plus tranquille qu'on ne le peut imaginer,

et il ne s'abuse cependant sur rien. » Le dernier

mot du Pape fut l'offrande de son portrait sur camée

pour la vénérable mère de son cher Evêque ; et il

la bénit, elle aussi, en même temps que son fils.

Mgr Pie ne quitta pas Rome sans un grand serre-

ment de cœur, comme il l'écrivait ensuite : « Nulle part,

dit-il, on ne trouve un air plus pur et plus doux à

respirer. Parce que c'est le séjour delà vraie doctrine,

c'est aussi celui de la vraie charité, qui se traduit par

une bienveillance dont on se sent aussi honoré que

touché. Je voudrais dire à chacun des dignitaires ecclé-

siastiques avec qui j'ai été en rapport ce que je con-
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serve de gratitude et d'affection pour eux dans mon
âme. »

Après un court séjour à Parme, l'Evêque vint à

Turin, où il put, pendant quelques heures, s'entretenir

avec le vaillant abbé Margotti. Il avait été, comme
tout le monde d'alors, singulièrement saisi de la pré-

diction si précise et depuis si justifiée, que ce courageux

publiciste avait faite delà chute de l'Empire, le 23 sep-

tembre 1866, lors du premier retrait de nos troupes de

Rome. De là l'Evêque vint à Genève. Il y fut apporté

par le même train qui amenait M. Hyacinthe Loyson

et sa femme. On devine quelles réflexions lui inspire,

dans ses lettres, la vue de ce pauvre prêtre, « autrefois

accueilli et hébergé à Genève par Mgr Mermillod,

venant aujourd'hui prêcher le schisme dans cette même
cité, à la faveur des gens de police qui avaient conduit

le pasteur légitime au delà de la frontière ! »

C'était à ce pasteur persécuté et proscrit, que l'ami

allait porter ses consolations et ses admirations. Il par-

tit donc pour Ferney immédiatement, et il y fut reçu

dans les bras de l'exilé : « En arrivant à Ferney, j'ai

trouvé l'évêque entouré des respects de tous. Les

lettres de sympathie lui arrivent des sources les plus

diverses. Les anciens élèves du collège de Fribourg,

réunis à Lyon, lui envoyaient, ce jour-là même, une

députation. Ma venue lui a fait grand plaisir, et à tous

ceux qui l'entourent. »

Mgr Pie était là lorsque M. de Vanssay, qui l'y avait

rejoint, lui remit une lettre du Prince, datée du 10

mars, et remplie de ses remerciements les plus affec-

tueux : « Monsieur l'Evêque, je tiens à ne pas laisser

repartir Vanssay, qui m'a fait connaître avec la plus

scrupuleuse exactitude les moindres incidents de son sé-

jour à Rome, sans vous remercier moi-même de tout ce

que vous avez fait pour lui faciliter la mission dont je

l'avais chargé. Vous ne vous êtes pas contenté de lui
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préparer on ne peut mieux son terrain, vous avez bien

voulu, malgré les sérieux travaux qui réclamaient tous

vos instants, vous constituer son protecteur, son guide

et son appui. C'est grâce à vos conseils qu'il a pu rem-

plir à ma grande satisfaction, et dans la mesure que je

désirais, toutes mes intentions. Je bénis Dieu d'avoir

permis cette coïncidence vraiment providentielle de

votre vojage à Rome avec le sien.

« Je ne puis aussi vous remercier assez de l'envoi

de vos précieux documents. Il se peut que, dans un
avenir très prochain, je sois obligé de rappeler quelles

sont les véritables bases de la monarchie tradition-

nelle et chrétienne, et ces documents me seront alors

d'un grand secours. »

La même lettre offrait les vœux sympathiques du

Prince à Mgr Mermillod : « La proscription man-
quait à son apostolat, et la Révolution en Suisse ne

pouvait se contenter du prisonnier de Chillon en 1847
;

il lui fallait encore l'exilé de Ferney en 1873. »

Le Prince finissait par une nouvelle assurance de

« sa vive reconnaissance et de sa constante affec-

tion ».

Mgr Pie répondit. Le 8 mai, profitant du voyagea
Froshdorf de trois de ses diocésains, il fit déposer aux

pieds du Comte de Chambord « l'expression de la

gratitude avec laquelle il avait reçu la lettre dont

Son Altesse avait daigné l'honorer ». — « Je puis as-

surer à Monseigneur, disait cette page destinée à

être mise sous ses yeux, que ses actes comme ses

sentiments sont pleinement appréciés de tous ceux qui

dirigent l'EgUse mère et maîtresse de toutes les autres,

et que nul n'y désire des transactions qui pourraient

hâter un retour, mais qui compromettraient infaillible-

ment et promptement la stabilité du règne restauré.

A ceux qui disent que Monseigneur ne semble pas dé-

sireux de revenir, je me permets de répondre qu'il
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est surtout désireux de rester quand il sera venu, et

que, loin de craindre de régner, il n'est au contraire

aucunement disposé à ne régner pas.

« Que Dieu assiste Monseigneur au milieu des éven-

tualités désormais très prochaines que.nous avons en

perspective ! Après Pie IX, il n'y a personne pour qui

je fasse plus de prières que pour lui. Pour ma part, j'ai

confiance dans la grande manifestation religieuse qui

va avoir lieu à Chartres. C'est le sanctuaire national

de Notre-Dame par excellence. »

Rendu le 14marsà Paris, Mgr Pie fut, le 19, mandé

par télégramme à Versailles auprès de M. Thiers qui

le reçut à dîner et l'entretint de Rome. « Il a été fort

obligeant, et, à travers une conversation enjouée, j'ai

pu le mettre en regard de pensées sérieuses. L'entre-

tien semblait s'articuler et se prolonger, quand il m'a

fallu partir. Il m'a fort demandé, en me reconduisant

aussi loin que possible, de ne point revenir à Paris

sans le visiter. »

Les pensées sérieuses dont il vient d'être parlé étaient

très souvent des pensées religieuses. M. Thiers était

déiste ; il le professait franchement. A ce titre, il détes-

tait tout ce qui ressemble à Tathéisme. Comme, dans

un de ces entretiens, l'Evêque de Poitiers déplo-

rait les folles erreurs qui nient l'existence de Dieu :

« J'ai la main à l'oeuvre, dit Thiers, et je veux leur

prouver qu ils n'ont pas le sens commun. J'écrirai un

livre sur la divinité ; car voyez-vous. Monseigneur, il

y a, sur ce sujet, un argument, victorieux, triomphant,

qu'on ne fait pas assez valoir dans la théologie. Cet

argument, ce n'est pas seulement que le monde existe,

mais c'est que cela dure... J'en ferai le grand appui de

ma thèse. Cette persistance des choses est un fait uni-

que, lumineux, divin. » Mgr Pie ne put s'empêcher de

sourire del'impression que faisaientleschoses qui durent

sur un homme qui en avait tant renversées dans sa vie.
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De Paris, l'Evêque voulut courir jusqu'à Chartres.

Il y fut le 22. « J'avais une promesse à acquitter à

Notre-Dame, j'ai été directement à son église de

Sous-Terre. )^

Ce fut le soir du 24 mars, veille de la fête de l'An-

nonciation, que le pèlerin rentra à Poitiers, en com-

mençant par sa visite à Notre-Dame-la-Grande. Le

lendemain, il pontifiait au grand Séminaire au milieu

de ses clercs. Mgr Cousseau avait attendu son re-

tour pour s'installer à Poitiers. Le 6 avril, Mgr Pie

fut chercher lui-même le « cher frère infirme», comme
s'exprime son registre latin, et il le conduisit dans la

modeste maison, où il ne cessa de l'entourer d'une

respectueuse tendresse.

La fête de IViques était le jour auquel Mgr Pie avait

réservé le tableau des religieuses impressions de son

pèlerinage. Au sein dune foule immense qui remplis-

sait la cathédrale, il monta en chaire. On venait de

chanter, dans la Prose du jour: « Die nobis^Maria^

quid vidisti in via ? Dites-nous ce que vous avez

vu dans votre voyage ? » C'était la question de tout ce

peuple. Sa réponse fut celle de Madeleine aux apôlres :

« J'ai vu le sépulcre d'un vivant, et dans ce sépulcre

d'un vivant, j'ai auguré la gloire dïm ressuscitant :

Sepulcruni Chrisli viventis, et r/loricun vidi resur-

gentis ». Avec ces deux paroles, l'homélie était faite.

Rome, c'est en eiîét un sépulcre, depuis que, tombée

sous le joug des profanes, elle est séparée du Pape

qui est son âme. « Plus d'une fois, disait l'Evêque,

dans mon récent séjour je me suis arrêté sur quelqu'une

des hauteurs qui dominent la cité, et, sans être Jéré-

mie, j'ai exhalé mon deuil en cette lamentation : Quo-

modo sedet sola civitasplena populo^ Comment est-

elle assise dans la solitude la ville du peuple choisi? »

et le reste de la prophétie. Mais non : si c'est un

sépulcre, c'est le sépulcre d'un vivant : sepulcrmii
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viventis. Quelle vie dans Pie IX ! quelle voix, quels

accents jaillissent du fond de cette sépulture! quelle

jeunesse d'aigle ! quelle force de lion ! quel rayonne-

ment de vie ! Sepulcrum viventis. Mais parce que ce

sépulcre est celui du vivant, j'ai pu saluer la gloire du

ressuscitant : Et gloriam vidi resurgentis. Il ne s'agit

pas de relèvement pour le pouvoir spirituel, lequel

comme l'âme est impérissable ; mais le pouvoir tem-

porel lui-même se relèvera, le corps ressuscitera, parce

que le peuple romain demande cette résurrection, par

ses protestations, par ses supplications. » L'Evêque

parle de souvenir ; tout cela, il Ta vu : Et gloriam

vidi resurgentis.

Et la France, elle aussi, ne va-t-elle pas ressus-

citer? Quand? Comment et par qui ? Qui renversera

la pierre du monument funèbre ? C'est le secret de

Dieu. Mais l'Evêque tourne ses regards vers la

monarchie chrétienne. Il la lui faut réelle, effective,

puissante, et, dans le même discours, il combat « ces

monarchistes qui repoussent le monarque, en excluant

de sa part toute volonté sérieuse de gouverner, et qui

tiennent volontiers sa personne à l'écart pour se sub-

stituer à lui. »

Cette homélie de Mgr Pie porta l'allégresse partout.

Elle la porta particulièrement à Rome, d'où, le P"" mai,

le Pape lui adressa un Bref de félicitation. Le
Sénateur de Rome, premier magistrat civil de la cité,

voulut le remercier aussi de « ce chef-d'œuvre de foi

et de sublime espoir ».

Cependant un dénouement semblait se préparer à

la crise politique que traversait la France. Le 24 mai,

Mgr Pie apprenait par le télégraphe la démission de

M. Thiers acceptée par la Chambre, et la nomination

du maréchal Mac-Mahon, comme président de la Ré-

publique. Trois jours seulement après, 27 et 28 mai,

le grand pèlerinage national de Chartres, que Mgr Pie

VIE GARD. PIE. — T. II. 32
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venait d'annoncer au Prince, amenait aux pieds de

Notre-Dame plus de vingt mille pèlerins, à la tête des-

quels marchaient cent quarante députés de la Chambre,

et cent cinquante officiers de tout grade. C'était bien

la France catholique qui venait demander sa délivrance,

dans le plus ancien sanctuaire de la monarchie. A
Mgr de Poitiers était réservée la tâche de dire le vrai

mot de la situation. Il parla donc en présence de qua-

torze évêques, entre lesquels oh remarquait Mgr Gui-

bert, archevêque de Paris, l'archevêque de Bourges,

l'évêquede Nevers, l'ancien évêque d'Autun, les évê-

ques d'Orléans, du Mans, de Saint-Brieuc, de Gou-

tances, d'Evreux, et plusieurs évêques missionnaires.

Quant au sujet du discours, il s'imposait de lui-même.

Ce qu'on venait demander dans ce pèlerinage national,

c'était le salut national. Les pèlerins, encore tout émus
de 1 événement du 24 mai, le considéraient déjà comme
im premier exaucement de tant de prières portées à

tous les sanctuaires. De quelle autre chose pouvait-on

parler maintenant ^

« A quel état d'affaissement et d'impuissance la

société publique a été réduite parmi nous? Quelle

ressource nous demeure pour sortir de cet état ? »

Telles furent les deux questions auxquelles répondit

le discours. On remarqua beaucoup Tendroit où, après

avoir montré comment s'égare toute nation pour la-

quelle Jésus-Christ n'est pas la voie, la vérité, la vie,

l'orateur s'écriait : « noble pays de France, du

jour où tu as mis la main sur l'arche sainte des droits

de Dieu, en lui opposant ta déclaration idolàtrique des

droits de l'homme, ta propre constitution a été brisée,

ta constitution de quatorze siècles ; et voici que depuis

quatre-vingts ans, tu ne sais plus affirmer ton autorité

constituante que pour étaler aux yeux de l'univers ton

impuissance à rien constituer. »

Un peu plus loin, il parlait de « ce grand peuple qui
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ne parvient pas à se donner à lui-même un nom^ ce

peuple posé en l'air et dans le vide, pareillement

incapable de la forme républicaine qui lui promet la

terreur et la mort, et de la forme monarchique qui lui

demande l'obéissance et le respect ». Que d'ailleurs

on n'accuse ni tel pouvoir ni tel autre : « Tant que les

questions fondamentales ne seront pas tranchées, l'in-

dulgence ou la compassion ne sont que justice envers

ceux qui s'imposent des tâches également quoique

diversement impossibles pour les uns comme pour les

autres ». L'impossibilité tient à une seule cause: la

ruine du principe chrétien de l'autorité : « Ce qui est

manifeste, c'est que la politique sans Dieu et sans

Jésus- Christ est à court d'expédients ; c'est qu'elle est

à bout de voies, et qu'ayant perdu notre route, nous

tournons dans un cercle et nous nous agitons dans une

impasse : In circuitu ambulant^ effusa est contemptio

sujper principes, et errare fecit eos in invio et non

in via. »

La conclusion était qu il fallait recourir à Jésus

par Marie. L'orateur paraphrasa la prière d'Esther:

« Seigneur, notre unique roi, disait-elle (le descen-

dant de David était alors en exil), venez à mon aide,

dans mon isolement : Domine mi, qui Rex noster es

solus., adjuva me solitariam ; car, en dehors de vous^

il n'est personne pour me secourir, cujus prceter te

nullus est auxUiator alius ». « Tel est le cri de

Rome et de l'Eglise Tel est aussi le cri de la

France en détresse. Elle attend un chef, elle appelle

un maître, elle n'en n'a pas aujourd'hui, et, sans alliance

au dehors, sans cohésion et sans force à l'intérieur,

elle n'a d'espoir que dans le Roi des Cieux, ce Roi

Jésus auquel il a plu de se qualifier autrefois Roi de

France. Qu'on ne cherche pas d'autre complot dans ces

pèlerinages
; qu'on s'épargne les frais de la surveillance

par rapport à ces milliers de doigts qui égrènent le
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chapelet, à ces milliers de bouches qui chantent des

cantiques. Je vous livre tout le mystère de la cons-

piration. »

Les comités catholiques, réunis à Paris en assem-

blée générale, venaient de déclarer, dans une belle

adresse : « qu'ils adhéraient de cœur et d'âme aux
décrets du Concile et au Syllahus^ comme à tous les

autres enseignements émanés précédemment du Saint-

Siège ». Mgr Pie n'oublie pas de les en féliciter :

« Honneur à vous, laïques chrétiens et courageux

de la capitale, qui n'avez pas craint de déclarer

publiquement au Chef de l'Eglise que ces décisions

seront désormais la règle de vos devoirs sociaux

comme de vos devoirs privés. Pontife de Rome,
ô Vicaire de Jésus-Christ, heureux ceux d'entre ces

hommes de foi, qui peuvent dire qu'ils n'ont point

senti de trouble à vous suivre tout d'abord comme
leur pasteur et leur guide : Et ego non suni tur-

batus, te jpnstorem sequens ! Heureux ceux qui peu-

vent prendre Dieu à témoin qu'ils n'ont point ca-

ressé l'esprit de leur temps, qu'ils n'ont point aimé

ce que l'Ecriture appelle le jour de l'homme, jour faux

et trompeur : Et diem hominis non desiderari, tu

scisi Mais s'il est hon d'avoir toujours adhéré d'es-

prit et de cœur, de volonté et de fait, aux doctrines

de la chaire de vérité, il est noble, il est salutaire

de s'y rattacher plus fermement, de s'y coller plus

étroitement quand on a subi l'épreuve de l'hésitation

et du doute. » Il y avait des leçons pour tous ceux

qui étaient là, dans ces dernières paroles.

On ne s'étonnera pas d'apprendre qu'une telleliberté

de langage sur les choses présentes souleva dans la

presse hostile une explosion de colère. Le journal

Le Soir les déclara absolument intolérables, et ap-

pela sur l'orateur les coups de la justice. Mais l'opi-

nion était faite, et on la trouve résumée dans cette
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page d'une lettre signée d'un nom illustre: « Avant

l'exécution des mesures de rigueur réclamées contre

vous parZ/C Soir^ nous tenons à ne pas'arriver les der-

niers dans le concert de louanges et de remerciements

qui s'élève en votre honneur. Il est bon, dans un

tel siècle, d'assister à un spectacle comme celui de

ces cent quarante députés allant faire une amende
honorable publique à Notre-Dame de Chartres, et de

voir l'Evéque qui a constamment tenu le plus haut le

drapeau de l'Eglise et de la France, monter en chaire

pour faire entendre d'un bout de la France à l'autre

un langage si noble, si vrai et surtout si courageux.

Soyez-en mille fois remercié, car vous remontez les

courages par l'exemple du vôtre ».

Le 24 mai avait fait arriver au pouvoir des hommes
de bien et de mérite, parmi lesquels quelques-uns

comme M. Ernoul, ministre delà justice, dont nous

savons les liens avec Mgr Pie. « Je ne vois que le

bien public, écrivait-il à l'Evoque, et j'essaie autant

qu'il est en moi de rendre inattaquable aux gens de

bonne foi l'œuvre de réparation et de justice dont

on m'a imposé le très lourd fardeau. J'ai grand besoin

de vos prières et du souvenir de tous mes amis. »

Les grandes difficultés procédaient de la nature même
du système parlementaire, qui entravait chaque pas

que le gouvernement tentait de faire dans les voies de la

justice et de la réparation. C'est ce que Mgr Pie

écrivait, le 18 mai, à M. de Vanssay : « M. Ernoul

m'a expliqué toutes sortes de choses : c'est le cœur
le plus droit, avec un esprit très pénétrant. Mais
quelle machine gouvernementale et politique que celle

dans l'emploi de laquelle il faut dépenser tant de

mouvement et de peine pour aboutir à des résultats

sans conséquence ! Décidément la science de ne rien

faire ou de faire des riens demande trop d'esprit.

Ximénès ou Richelieu n'en auraient pas eu assez
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pour cette besogne. Le parlementarisme achève de

donner sa mesure. L'art de gouverner a besoin d'être

plus simple. »

En face de ces difficultés, le devoir du nouveau
pouvoir, s'il voulait être digne et capable de rétablir la

souveraineté cbrétienne, était d'abord de prendre garde

de porter atteinte aux principes catholiques sur lesquels

elle s'appuierait, et de ne pas méconnaître, dans ses

actes publics , la divine prérogative de la véritable

Eglise. L'Evêque se plaignit, par exemple, que la

résolution officielle de demander des prières publiques

prise sur la motion des croyants les plus irréprocha-

bles, eût placé sur un même rang l'Eglise catho-

lique et les cultes dissidents. Il lui paraissait « suffire,

disait -il, que ceux-ci fussent mis administrativement en

mesure de s"y associer, chacun chez eux ». C'était sur-

tout l'Assemblée qui était responsable ici. Il se désolait

pareillement qu'on n'osât pas revendiquer l'observa-

tion du dimanche, sans élever une égale protestation

en favem^ du Sabbat des Juifs et du vendredi des

sectateurs de Mahomet. Ainsi en parlait-il à ses prê-

tres, durant la retraite de juillet 1873 : « Seigneur

très saint , vous vous appelez le Dieu jaloux:

Dominus zelotes Deus est œmulator \ ei votre force

est au service de cette légitime jalousie : fortiset

zelotes. Est-il donc étonnant que vous jetiez pério-

diquement à bas ces institutions qui affectent d'élever

au même niveau que vous tout ce qui n'est pas vous?

Votre débonnaireté peut supporter le mal pendant

la durée temporaire des siècles ; mais elle ne tolère

pas qu'il soit authentiquement assimilé au bien. » Il

écrivait ailleurs : « L'Etat ignore l'Eglise, ont dit

les politiques. Eh bien ! Dieu leur dit aussi : Nescio

vos ! Et vous avez appris à connaître ce qu'il en coûte

d'être ignoré de Dieu. Princijpes extiterunt^ et non

cognovi ! »
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A Côté et au-dessus de ces prièreâ officielles

demandées à tous les cultes, l'Evêque plaçait la prière

catholique privée ; et jamais il n'y porta une plus ar-

dente insistance. Il nous faut courir rapidement sur

les supplications, pèlerinages, neuvaines, qu'il pro-

voqua dans cet été mémorable, durant lequel les des-

tinées politiques de la France étaient tenues en suspens

dans les conseils secrets de Versailles et de Froshdorf.

Le 28 juin, il écrit une Lettre pastorale pour donner

rendez-vous à ses diocésains à Saint-Martin de Ligugé,

en la fête de l'ordination de l'apôtre des Gaules. Le
17 juillet, il prescrit, pour le commencement d'août,

une neuvaine de prières adressées à saint Pierre -ès-

Liens ; et, en dépit de l'Italie qui prétend que le Pape

est libre, il demande à ses prêtres de réciter chaque

jour, à l'intention du captif du Vatican, les prières du

missel romain pour un prisonnier : Pro consiituto in

carcere vel in captivitate. Dans ce même mois, il

organise le pèlerinage de six cents Poitevins à

Paray-le-Monial. Le 21 septembre, il entraîne trente

ou quarante mille pèlerins de la Vendée au couronne-

ment de Notre-Dame-de-Pitié, à la Chapelle- Saint-

Laurent. Pendant tout le mois, trois ou quatre cents

prêtres s'y étaient succédé avec leurs paroisses. Le
jour de la solennité, que présidaient deux archevêques

et trois évoques, Mgr Pie parla des espérances de la

France : « Au nom de ces couronnes que nous allons

poser sur la tête de votre Fils crucifié et sur la vôtre,

hâtez-vous, ô Notre-Dame-de-Pitié, de replacer au

front de la France et à celui de l'Église et de son chef

les diadèmes qu'on leur a ravis. » Il répétait, huit

jours après, dans une fête pareille : « La délivrance ne

viendra désormais que du Ciel, et le Ciel agira par la

main puissante de la Libératrice des chrétiens »

.

Il semblait que le Ciel cédait à tant de vœux : l'orage

paraissait s'éloigner; le nuage se dissipait, l'arc-en-ciel
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se montrait. Le 5 août, la visite de Mgr le Comte de

Paris à l'héritier du trône avait consommé la fusion des

branches aînée et cadette de la Maison de France.

« Quel événement, Monseigneur, écrivait de Froshdorf

M. le Comte de Vanssay à Mgr Pie, quel événement

que celui dont toute l'Europe s'entretient en ce moment!
Nous sommes entrés bien évidemment dans cette phase

providentielle où le bon Dieu procède par des coups

imprévus, inattendus, improbables, qui plongent dans

le néant les pauvres petites combinaisons humaines,

afin de mieux prouver que Tœuvre est tout entière de

sa main. Vous aurez compris, à la lecture delà dépêche

adressée à V Union, que tout s'était passé, pour le fond

et la forme, dans les conditions de dignité, de sérieux

et de cordialité qui donnent à cette réconciliation un
caractère vraiment rassurant pour l'avenir. Je n'ai

pas besoin d'ajouter que Mgr le Comte de Chamborda
exigé non seulement une visite au Chef de la famille,

mais une reconnaissance expresse du principe dont il

est le représentant, excluant toute compétition sur le ter-

rain monarchique. La condition a été acceptée, après

mûre réflexion, et, dans les deux entrevues, le Comte

de Paris a fait preuve, dans les moindres détails, d'un

tact parfait... J'ai été letrèschétif intermédiaire dési-

gné par la force des choses. Jugez, Monseigneur, si le

cas était nouveau pour moi ! »

Mgr Pie comprit que c'était l'heure de faire violence

au ciel. A sa voix, tout Poitiers se porta à la neuvaine

de sainte Radegonde, reine de France. Il écrivait, le 13

août, à Mgr Fillion: « Notre tombeau est assiégé tous

lesjours par des paroisses entières. Hier, deuxparoisses

de la ville, Saint-Porchaire et Saint-Hilaire, sont venues

le soir et rentrées aux flambeaux. 11 j avait plus do

deux mille personnes, et, avec cela, une gravité, un

recueillement, un esprit de prière qui sont les indices

de quelque grande grâce. »
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Mais bientôt de nouveaux obstacles avaient été placés

sur l'avenue du trône, pour en barrer chemin à l'héri-

tier légitime. La question du drapeau s'était dressée

entre lui et une partie du pays. Le Comte de Cham-
bord devait-il accepter le drapeau tricolore, ou ne pas

se séparer du drapeau blanc de ses pères ? Ce drapeau

royal n'était-il pas enmême temps le drapeau national,

celui de la France avant la Révolution, et le rappel

de la royauté légitime n'entraînait-il pas le rappel

du drapeau de la royauté légitime ? D'autre part, la

repulsion que ce changement de drapeau soulevait dans

l'opinion, dans l'opinion militaire surtout, ne créait-elle

pas une impossibilité dont il fallait tenir compte ; et le

grand bien qu'on attendait d'une restauration chré-

tienne ne valait-il pas qu'on Tachetât par une transac-

tion; ou bien ce premier sacrifice n'en eût-il pas en-

traîné une longue suite d'autres, qui eussent finalement

abouti à celui de la souveraineté elle-même ? Etait-ce

là seulement un simple détail de pure forme, qui ne pré-

jugeait en rien la question de constitution et d'esprit

politique ; ou bien le drapeau tricolore tient-il de son

histoire une signification si essentiellement révolution-

naire que, de fait comme de droit, il en porte les prin-

cipes et les instincts dans ses plis ? Graves questions,

encore une fois, qui partagèrent alors beaucoup d'excel-

lents esprits, également mais diversement désireux du

bien du pays et de la France. Nous n'avons pas à les

résoudre, et il n'est pas facile d'estimer au juste la con-

duite qui fut tenue et celle qu'il fallait tenir dans cette

affaire que la mort du chef de la Maison de France

a fait passer du domaiue brûlant de la politique active

dans celui plus calme de l'histoire rétrospective. C'est

elle qui prononcera un jour, toutes pièces en main.

Quant à Mgr Pie, il avait sa pensée bien arrêtée à

cet égard. On le savait ; mais comme on savait aussi

son immense désir de voir l'avènement de la royauté
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chrétienne, on lui demanda de se faire l'avocat de la

cause du drapeau tricolore auprès du prince héritier.

La personne qui lui adressait cette prière, avait reçu

les confidences du maréchal Président de la Répu-
blique, dont elle produisait à l'appui une lettre où

l'Evêque pouvait lire : « Faire accepter le drapeau

blanc par un seul régiment de Tarmée française, c'est

impossible, absolument impossible, aujourd'hui, de-

main, toujours » !

MgT Pie refusa de se charger de -cette mission. D'a-

bord c'était le faire sortir de sou rôle d'Evêque, lui qui

à tout prix ne voulaitpoint en être détourné. 11 répondit,

le 30 août : « Je ne puis ni ne dois me faire l'intermé-

diaire de ce que vous me communiquez. Je ne me mêlerai

jamais directement aux questions de ce genre, me
contentant d'avoir mon sentiment comme particulier,

et n'engageant jamais ma personne d'Evêque dans
la politique active. »

C'était secondement le faire mentir à sa propre pen-

sée. La môme lettre disait : « Le drapeau tricolore, en

tant que drapeau simplement politique, est irrémédia-

blement révolutionnaire. 11 signifie la souveraineté po-

pulaire, ou il ne signifie rien. En tant que drapeau

politique et militaire à la fois, il est essentiellement et

logiquement napoléonien, et ce n'est qu'avec le régime

dictatorial qu'il devient relativement et très précaire-

ment conservateur.

« Pour les princes de Bourbon, qu'ils soient aînés

ou cadets, il produira de nouveau ce qu'il a fait en

1830 et ce qu'il n'a pu conjurer en 1848. Et, comme
l'opposition est bien autrement développée qu'alors, le

système de transaction et de faux équilibre parlemen-

taire quil symbolise conduira le pouvoir à un renverse-

ment beaucoup plus précipité encore que par le passé.

« Pour ma part, j'estime que nul de nous n'a le

droit d'exiger du Roi, si résigné qu'il puisse être à
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tous les sacrifices pour nous sortir de Tabîme, qu'il se

jette dans un courant où il a la certitude de se noyer

avec nous. C'est trop demander au sauveteur qu'il

veuille bien s'attacher au cou la pierre qui a entraîné

les meilleurs nageurs au fond de l'eau.

(( Si Dieu veut sauver la France, il lui inspirera

de meilleures dispositions. Sinon, elle périra victime

de ses stupides antipathies. »

La Chambre allait décider. Par un vote émis, dans

sa séance du 2 juillet, l'Assemblée s'était engagée à

nommer, dans le mois qui suivrait sa rentrée, la com-

mission chargée d'examiner un projet de lois consti-

tutionnelles. Mgr Pie, le 15 octobre, demanda des

prières pubhques dans tout son diocèse à cette inten-

tion. Une neuvaine devait être célébrée à partir du
1" novembre; un jeune était indiqué pour le vendredi

7 novembre, en esprit de pénitence et d expiation na-

tionale. Dans sa lettre , l'Évêque déclare que l'heure^

est solennelle et pleine de périls. La persuasion uni-

verselle est que nous touchons à une solution qui peut

décider du sort de la France, dans des sens très divers.

Il faut donc que la nation prie. «.Optio vobis datur, dit-

il finalement, l'option va vous être donnée. Dieu, en

offrant le salut aux peuples comme aux individus, n'en-

lève ni aux uns ni aux autres la fatale puissance de se

prononcer pour leur ruine. Notre sort est entre nos

mains: la France se relèvera chrétienne, ou elle ne se

relèvera pas. »

Embarrassés et divisés par la question du drapeau,

les divers groupes royalistes avaient cru sage de l'écar-

ter ; et c'était sous cette réserve ou sur cette équivoque

que s'était fait l'accord ou ce qu'on appelait de ce nom.

Le 21 octobre, quarante-cinq voix de majorité étaient

acquises à la monarchie. Le 27 octobre encore, du

cabinet même de M. le duc de Broglie, ministre des

affaires étrangères, une lettre de M. de Beauvoir man-

\
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daitàMgr Pie : «Monseigneur, Votre Grandeur peut

s'imaginer avec quelle fièvre nous travaillons ici à la vic-

toire, avec quelle indicible émotion nous nous sentons

près du jour où la France,rendue au principe de l'héré-

dité et de la légitimité, sera sauvée, et où le Roi, entouré

de sa belle famille, loyalement, cordialement vouée à

son œuvre, rendra à la France sa place dans le monde. »

Cette heure ne devait pas venir. Le même jour,

27 octobre, paraissait la lettrede M. le Comte de Cham-
bord à M. Chesnelong, affirmant sa résolution défi-

nitive de garder le drapeau blanc. C'était une pièce

d'une magnanimité antique, où on lisait les déclarations

suivantes : « Je dois toute la vérité à ce pays qui rend

hommage à ma sincérité, parce qu'il sait que je ne

l'ai jamais trompé et que je ne le tromperai jamais...

Nous avons avec lui une grande œuvre à accomplir.

Je suis prêt, tout prêt à l'entreprendre quand on le

voudra, dès demain, dès ce soir, dès ce moment. Il ne

s'agit de rien moins que de reconstituer sur ses bases

naturelles une société profondément troublée, d'assu-

rer avec énergie le règne de la loi..., et ne pas crain-

dre d'employer la force au service de l'ordre et de la

justice. C'est pourquoi je veux rester tout entier ce

que je suis. Amoindri aujourd'hui, je serais impuis-

sant demain. » Son dernier mot était : « La France ne

peut pas périr, car le Christ aime encore ses Francs ; et

lorsque Dieu a résolu de sauver un peuple, il veille à

ce que le sceptre de la justice ne soit remis qu'entre

des mains assez fermes pour le porter. »

Mgr Pie fut de ceux qui applaudirent à cet acte,

dans lequel il retrouvait l'écho de ses pensées, presque

de ses paroles. Il espérait que cette loyauté serait com-

prise en France ; et quand on lui disait que c'était au

contraire le suicide de la royauté : « Mais quoi ! répon-

dait-il, quelle estime faudra-t-il faire de notre ^ays et

de notre temps si un acte qui grandit et l'homme et
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la cause devient l'arrêt de mort de la cause et de

rhomme ? » C'est une de ses notes d'alors. Dans ses let-

tres il expliquait que la question n'était pas entre un dra-

peau et un autre, mais entre une royauté et une autre,

entre la royauté entière et forte et la royauté diminuée

et impuissante ; entre la royauté maîtresse et souve-

raine, etla royauté sujette et asservie ; entre un pouvoir

qui règne sans gouverner, et un pouvoir qui veut gou-

verner en régnant. A Mgr Mercurelli il écrivait, dans

ces jours-là : « Si la Monarchie s'était faite dans les

conditions arrangées par le libéralisme^, notre der-

nière ressource religieuse et nationale était perdue.

Il est clair que le Roi n'aurait pas duré six mois, et

n'aurait rien pu faire de bon pendant ce très court

règne. Il avait contre lui, outre toutes les fractions

de la gauche et du bonapartisme, la plus grande par-

tie de la droite, embrigadée par les chefs dont il n'eût

pas voulu pour ministres. Devant cette opposition,

après deux ou trois combinaisons ministérielles ren-

versées, il fallait se retirer, et cette fois c'était abdi-

quer. Au contraire, maintenir ses principes et attendre

l'heure de Dieu, c'est se réserver pour un avenir

qui ne peut être éloigné... »

Mgr Pie ne voulut donc ni cesser d'espérer, ni

cesser de prier. Toutes ses homélies d'alors sont rem-

plies de cet objet. Celle de la Toussaint est un appel

suppliant ; elle se termine par ce cri : « Seigneur,

Seigneur, tirez-nous de ce défilé, carie salut ne nous

viendra pas du côté de ces hommes : Da nobis au-
xiliuyn de tribulatione

,
quia vana sahis hominis.

Ayez pitié de Sion, levez-vous, il en est temps. Le mal
ne comporte plus d'attente : un accès de plus, ce sont

les transes de la mort, c'est le hoquet de l'agonie; c'est

le dernier soupir. »

11 n'y avait plus qu'un miracle qui pût nous rendre

le salut ; et les miracles de l'Evangile fournissaient à
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l'Evêque une image de ceux qu'il demandait dans ces

homélies d'alors, pour laguérisonde la France. Le 11,

fête de saint Martin, c'est à Ihémorrhoïsse que la

France est comparée. La France, c'est, hélas! cette

femme qui, depuis tant d'années, perd son sang dans

des révolutions et des guerres civiles
;

qui a été

ruinée par ces prétendus médecins qui aggravaient son

mal au lieu de le guérir
;
qui en est arrivée à l'anémie,

à l'épuisement, faute d'un guérisseur sérieux. «Ah!
si cette pauvre infirme voulait recourir à Jésus par un

acte public, officiel î Si elle voulait proclamer les

droits du Seigneur Jésus ! Si elle touchait seulement

la frange du vêtement de Jésus, elle serait guérie. »

La France, c'était encore cette tille du prince de la

synagogue que Jésus va ressusciter, à la prière de ce

père qui est le Pape. Mais il y a autour d'elle des

joueurs de flûte qui croient aux enchantements de leurs

paroles harmonieuses, et des multitudes qui veulent du
tapage et des émeutes: Tibicines et turbam tumul-
tuantem. 11 faut écarter ces gens, recedite: à la porte !

A la porte ceux qui nous séduisent et se séduisent eux-

mêmes de leurs propres discours : ce concert de char-

latans n'a jamais guéri personne. A la porte la foule

des moqueurs qui se rit de Jésus et de nos espérances.

iVcm estenim mortuapuella, sed dormit^ celle que vous

dites morte vivra, elle n'est qu'endormie. La France
porte en elle un principe de vie ; il ne faut, pour la re-

lever, que la main du Seigneur. Seigneur, tendez la

main à notre nation, et notre nation se relèvera ! »

Quinze jours après, 2b novembre, le mal et le

malade sont représentés sous une nouvelle figure.

Le malade, c'est ce lunatique de l'Evangile que son

père amène à Jésus-Christ pour qu'il le guérisse;

son mal, c'est le mal caduc. La société actuelle est

atteinte de ce msl. Lunaticus est et malé patitur ;

à tout propos elle tombe, et sœpè cadit in ignem et
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crebf^ô in aquam ; et ces chutes ont pris un caractère de

périodicité qui semble devenu la loi de l'histoire con-

temporaine. — Combien y a-t-il de temps que cela lui

arrive, demande le Sauveur Jésus '? Réponse: Depuis

son enfance: Etilleait'. ah /n/hw^m. Oui, c'est depuis

son berceau, depuis ce 89 d'où elle date sa naissance,

que la société moderne est constamment sous le coup de

cette affection morbide. Mais voici qui en fait bien con-

naître le caractère. L'orateur a appris que, chez les an-

ciens romains, le mal caduc s'appelait le mal des comi-

ces ou des assemblées, morbiis comitialis, parce que s'il

arrivait que quelqu'un en fût atteint durantces réunions,

il fallait les dissoudre et les ajourner sur-le-champ.

Cette synonymie del'épilepsie et du mal parlementaire

est un filon trop précieux pour que Mgr Pie manque de

l'exploiter. Ce sont bien, de part et d'autre, les mêmes
terribles effets, les convulsions, la rage,l'épuisement de

la vie : et spumat, et stridet dentibus, et arescit. Que
faut-il pour que le malade guérisse ? Il faut que ceux qui

en ont la garde le conduisent à Jésus : « Amenez-le-

moi ! »I1 faut croire d'abord et croire fortement: « Situ

peux croire, tout est possible à celui qui croit. » Qu'il

dise donc à Jésus : « Je crois ; Seigneur, venez en aide

à l'incrédulité que je tiens d'un siècle d'ignorance et de

révolution: Credo, Domine, adjuva incredulitatem

m^am. Alors Jésus prendra la main du possédé ; il le

soulèvera, il le fera marcher, et celui-ci sera guéri.

C'est, mot pour mot, l'histoire de cet infortuné; ce sera,

quand elle le voudra, l'histoire de la France moderne.

On ne s'éionnera pas que cette homélie, reproduite

par les journaux catholiques, ait soulevé les colères du

National^àQS Débats Qi àe la République f?'ançaise,

qui n'y virent qu'un chef-d'œuvre d'imprudence, de

passion et de légèreté! L'Évêque de Poitiers en fut dé-

dommagé par les félicitations et les remerciements du

Pape, de la Cour de Rome, d'une grande partie de l'é-
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piscopat français, des députés catholiques, des plus

éminents Religieux, de M. le Comte de Chambord.
M. Louis Veuillot ne faisait que traduire l'admiration

publique, quand il écrivait à TÉvêque de Poitiers :

« Monseigneur, tout le monde est ravi, et tout le

monde fait des vœux pour que vous recommenciez.

Le besoin des chefs-d'œuvre se fait sentir. On
trouve, en vous lisant, qu'il n'y a que la politique divine

qui ait figure humaine. »

Dans ces mêmes jours, 20 novembre, le Septennat

était voté : « Quel bon peuple ! s'écrie l'Evêque.

Quel bon peuple qui se sent mourir, qui agonise, et

qui s'entend dire qu'il doit être content, puisque sa

maladie durera désormais sept ans ! » Il disait de cette

année 1874 : « Elle commence dans les brouillards. Il

semble pourtant qu'avec un peu de bonne volonté le

soleil les percerait. Mais ils ne veulent pas se laisser

pénétrer de ses rayons ».

C'en était fait : ce soleil ne devait pas se lever sur nos

têtes. Et cependant la foi de l'Evêque, comme celle du

patriarche, s'acharnait à l'espérance, même contre

l'espérance. Le jour de Noël, il s'enchanta lui-même

et enchanta ses auditeurs de l'image idéale d'un

roi sauveur de la patrie : « La France a eu son saint

Louis , disait-il, l'Angleterre son saint Edouard

,

l'Allemagne son saint Henri; et combien d'autres,

sous des traits mortels, faisaient revivre dans leur

royale personne l'expression sensible de la royauté de

Jésus-Christ ! Si tous n'y ont pas atteint, c'est là du

moins pour tous l'idéal proposé. Et la meilleure espé-

rance que nous puissions former pour le monde, n'est-

ce pas l'avènement d'un de ces rois qui portent avec

eux la paix, et dont le visage est appelé par les désirs,

par les besoins, par les souffrances de toute la terre:

Rex paciflcus cujus vulium desiderat universa terra ;

d'un de ces rois pénétrés de Tesprit chrétien, que
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n'éblouit point, que ne tente même point la splendeur

du trône, l'éclat de la couronne; qui n'envisage le

pouvoir que sous la forme du devoir et du sacrifice, à

l'exemple de Celui qui n'est pas venu pour être servi,

mais pour servir et pour immoler sa vie au rachat de

ses frères ! »

L'Evêque croyait donc qu'un tel roi pouvait être

le nôtre. Une heure était venue, heure unique dans

rhistoire contemporaine, où tout ce que nous avions

désiré, tout ce que nous avions demandé au Ciel depuis

quarante ans, tout ce que le Ciel nous avait préparé pres-

que miraculeusement, tout ce qui semblait impossible

allait devenir possible et nous être donné. Un prince

éclairé, chevaleresque, bon, loyal, chrétien de principes

et de conduite, vrai fils de l'Eglise plus qu'aucun de

ses pères, nous revenait appelé par le vœu d'une nation

éclairée par quarante ans de fautes et de malheurs.

Que de gages de relèvement, si toutefois les gages

humains ne trompent pas ! C'étaitla France régénérée,

la tradition renouée, le droit rétabli, la stabilité affer-

mie ; c'était enfin le règne de Dieu et de sa justice, et

avec lui, par surcroît, l'honneur, la confiance, la

prospérité et la paix. Il sembla que Dieu nous offrait

tout cela : nous n'en avons pas voulu. 11 était trop

tard peut-être ; nous n'en étions plus dignes ; la cons-

cience publique était devenue trop faible et la révolu-

tion trop puissante ; et ceux-là non? crurent meilleurs

qui de ce rare idéal voulurent faire une vivante et puis-

sante réalité. Mais confessons que, s'il y eut de l'illu-

sion dans cet espoir, il n'y en a guère de plus généreuse

et de plus patriotique que celle-là. Et puis saluons ce

passé qu'on ne reverra pas de sitôt. C'est tout un ordre

d'idées que le Prince a emporté ce jour-là dans le

silence, et plus tard dans la tombe. Cette tombe est

celle d'une grande chose plus encore que celle d'un

grand prince, cette date sépare deux mondes ; elle

VIE CARD. PIE. — T. II. 33
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comptera parmi les pins considérables de l'histoire.

Mais encore souvenons-nous que Dieu, lui du moins,

ne meurt pas. Or ce que Mgr Pie, du premier au

dernier jour de son épiscopat, avait voulu servir
,

c'était « le parti de Dieu », ainsi qu'il le nommait.

Celui là subsiste toujours ; et c'est toujours le pre-

mier devoir des catholiques d'en affirmer les principes

et d'en chercher le triomphe, dans la mesure du pos-

sible, à travers la diversité des régimes qui se succèdent

et des formes politiques de la société.

Faut-il maintenant dire un mot d'une étrange

diversion opérée parle parti bonapartiste, prêtant à

Mgr Pie des paroles qui signalaient le jeune prince

impérial comme la suprême ressource de la France de

l'avenir '? Une brochure politique de M. Léonce

Dupont: Le quatrième Napoléon, un article du

journal de V Ordre du 4 février 1874, avaient monté ce

paradoxe, obstinément soutenu ensuite par un journal

de Nantes, Y Union Bretonne, qui reçut de Mgr Pie

la réponse suivante : « Je ne me défends pas d'avoir

parlé avec modération de la personne et de la famille

de l'Empereur, à l'heure même où ma conscience me
poussait à combattre publiquement ses actes, et où

son gouvernement me poursuivait à outrance. La loi

évangélique dont nous sommes les ministres et les

interprètes nous fait un devoir d'allier au courage de

la résistance les habitudes du respect, et nous ne sa-

vons point ajouter nos coups à ceux que le malheur a

frappés... Mais, quel que puisse être l'avenir réservé

par nos incessantes révolutions à l'enfant qui eut

Pie IX pour parrain, je suis de ceux qui ont suivi de

trop près, jour par jour, la marche des choses, pour

avoir jamais eu la pensée d'asseoir là-dessus une mis-

sion providentielle et un horoscope favorable. » Ces

paroles tirent cesser toute cette petite tempête.

C'est parmi ces douloureux mécomptes de la poli-
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tique que s'était aclievée, pour Mgr Pie, la XXÏV"
année de son épiscopat. Il en fit le sujet de cette belle

invocation, au jour de la célébration de cet anniver-

saire : « Assis, malgré mes démérites, et cela depuis

bientôt un quart de siècle, sur un des sièges les plus

illustres de la Gaule, ah! daigne le Seigneur m'y

donner, m'y conserver toujours la pureté du cœur,

et avant tout Tincorruptibilité de la foi figurée par la

blancheur des vêtements sacrés que l'Apocalypse at-

tribue aux vingt-quatre vieillards rangés autour de

l'Agneau ! Que toujours je sois fidèle à incliner, que

toujours je sois prêt, comme eux, à jeter ma couronne

aux pieds de Celui qui est assis sur le trône descieux,

et de son Vicaire douloureusement siégeant sur la

Chaire apostolique ! »
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Mgr Pie allait avoir soixante ans. Jamais son intel-

ligence n'avait été plus jouissante ; mais sa santé décli-

nait. 11 n'avait rien perdu de la noblesse de sa taille

et de la majesté de toute sa personne ; et l'on retrouvait

toujours malgré un peu d'embonpoint, la distinction

de ses manières aristocratiques et la finesse des traits

de sa physionomie, particulièrement sa bouche et de

ses yeux, petits et vifs, où étincelaient la pensée et le

feu des sentiments intérieurs. Il était revenu du Con-

cile, victorieux et triomphant du seul triomphe de Dieu,

mais atteint plus que jamais dans les sources de la

vie; l'organisme s'affaissait, et il sentait dans ses

jambes s'aggraver le poids qui déjà l'entraînait à pas

lents vers son éternité. On s'en apercevait à la peine
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qu'il éprouvait à demeurer long-temps debout, ou à

marcher doucement, comme dans les longs défilés des

confirmations; et il avouait parfois que, dans ces

visites pastorales, la fonction qui le charmait le plus

était aussi celle qui le fatiguait davantage, la béné-

diction distribuée aux enfants sur le parcours des pro-

cessions et des cortèges religieux. Sa parole eu
chaire avait l'autorité croissante qu'elle tenait de son

fonds même et de son éloquente beauté ; mais la diction

était devenue traînante, parfois même hésitante, jus-

qu'au jour où l'en fît apercevoir la personne qui avait

le droit de lui tout dire : sa mère vénérée et toujours

écoutée. Mais, par contre, l'entretien familier ou la cau-

serie intime le retrouvait toujours le même : vif,

animé, plein d'à-propos, de bonne grâce et de saillies

spirituelles, desquelles certaine pointe de malice n'était

pas absente. C'était un charme que sa conversation, et

il n'y avait guère de plus vif plaisir d'esprit que celui

de l'entendre, lorsque, dans un salon ou dans un
cercle distingué, à demi appuyé ou adossé à quel-

que meuble, tenant habituellement et familièrement sa

croix pastorale dans sa main, il disait à chacun la pa-

role particulière, ou bien traitait quelque sujet de

politique contemporaine, avec un abandon plein de

liberté comme de dignité, qui laissait place égale-

ment aux plus aimables propos et aux plus grandes

pensées.

Tandis que la vie corporelle penchait vers son

déclin, la vie spirituelle grandissait sensiblement dans

cette âme éminemment ecclésiastique. Elle s'était mise

à l'école d'un maître moderne de spiritualité, pour

lequel Mgr Pie professait un goût particulier : le Père

Faber, de l'Oratoire de Londres. Non seulement, il en

faisait sa lecture régulière, mais il en prenait par écrit

des extraits dont le choix fait assez voir la nature de ses

prédilections. On ne sera pas étonné d'y voir figurer,
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en première ligne, des sujets de méditations sur l'amour

de TEgiise, la confiance dans TEglise, la conduite

envers lEglise, la prière pour l'Eglise et les chefs de

l'Eglise. Mais il choisit aussi, il explique et il s'ap-

plique des maximes personnellement pratiques sur la

vocation sacerdotale, l'humilité, la vie en Dieu, la vie

retirée, la vie pacifiée, dont il dit: « Les saints ne sont

pas une classe de gens fort affairés. Leur vie n'est pas

surchargée, mais elle est transfigurée ». Il demande
donc à Jésus-Christ de transfigurer la sienne. Il lui

demande ensuite de la soutenir, de l'étajer, de la porter

par sa grâce, car son âme, elle aussi, s'alourdissait,

disait-il : et, avec son pieux auteur, il compare le fil

de son existence morale à ce fil métallique des lignes

télégraphiques qui fléchit toujours d'un support à

un autre, et qui ne manquerait pas d'être entraîné par

son propre poids, si les supports n'étaient multipliés et

rapprochés tout le long du chemin.

Telle nous venons de voir la personne de Mgr Pie,

partagée et oscillante entre la santé et la défaillance,

entre la joie et la douleur ; tels nous apparaissent les

événements de sa vie, au cours de ces années qui

penchent vers la vieillesse. Elles ont encore des jours

heureux ; mais les jours tristes y dominent. L'Eglise

est en proie, l'Evêque souffre comme elle et pour elle,

dans son cœur et dans son corps. C'est toute l'histoire

de ces années 1874 et 1875, au centre desquelles se

place le XXV^ anniversaire de son sacre épiscopal,

un sommet duquel ensuite il n'y a plus qu'à descendre,

si toutefois c'est descendre que de s'en aller à Dieu.

Cependant de grandes dignités lui étaient dès lors

annoncées. Dès le mois de janvier 1873, un cardinal

français avait dit en présence du Pape : « Rien ne

ferait plus d'honneur à Pie IX que d'ouvrir le Sacré

Collège à un autre Pie, l'évêque de Poitiers ». Le

Pape avait souri, puis était devenu pensif : cette pro-
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motion qu'il désirait ne dépendait pas de Rome seule. A
la fin de la même année, 12 décembre, on informa TE-

vèque que le Saint-Père venait de mettre en avant, pour

les quatre chapeaux de la couronne alors disponibles,

quatre noms, parmi lesquels le sien en première ligne,

en exprimant le désir que « la France ne présentât que

des candidats de cette nuance ». Il ne fut pas agréé par

le ministère d'alors. Rome s'en montra mécontente ; et

le nonce, Mgr Chigi, en fit savoir à Mgr Pie sa

désolation : « J'ai fait et j'ai dit tout ce qui était

possible pour obtenir que votre nom, si cher et si

vénéré par tous les bons, fût choisi de préférence.

Mais onjie m'a pas écouté. J'ai la confiance que,

plus tard, de meilleurs juges du vrai mérite viendront

réparer la faute que l'on commet en ce moment ».

Quelque chose de ces négociations transpira dans le

public, car Mgr Pie en reçut les compliments anticipés

de plusieurs évêques, entre autres de Mgr Delamare,

archevêque d'Auch, quil remercia de ces bonnes et

fraternelles paroles : « Par la grâce de Dieu, je sais

trop le peu d'importance qu'aurait ma personnalité,

pour attacher du prix à ce qui n'en a point dans l'in-

térêt sérieux de l'Eglise. C'est donc moi qui révérerai

en vous un archevêque de la sainte Eglise, heureux

de me dire votre humble et petit frère ».

Cette lettre disait que le Pape et lui s'attendaient

bien à « l'accueil qui serait fait aux désirs du Saint-

Siège par le catholicisme libéral aux affaires, car il

n'était pas entrain de mériter ses bonnes grâces». Et,

de vrai, il faut avouer qu'il ne faisait rien pour cela.

En cesmêmesjours du commencement de Tannée 1873,

le ISjanvier, solennitéde saint Hilaire, dans sa cathé-

drale; puis le 27 janvier, dans leglise du Jésus, pour

la Béatification du bienheureux Pierre Lefèvre, il

rappelle à ce pouvoir, qui est et qui veut être un pou-

voir chrétien, qu'il s'égare en se faisant peur de l'Eglise
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et de ses principes sociaux
;
que de cette diminution

du sentiment de la vérité procède une faiblesse d'action

qui perdra tout^ et que rien ne sera sauvé, pas même
l'honneur national déjà gravement atteint. 11 en attes-

tait les humiliations que nous faisait subir la diplo-

matie des puissances étrangères : « Il en coûte cher

aux nations de ne pas fléchir le genou devant le nom
et la royauté de Jésus-Christ. Ce sont alors d'autres

génuflexions qu'il faut faire. La langue qui refuse de

confesser la puissance du Roi Jésus, à quels silences

humiliants n'est-elle pas condamnée ! Et nunc non
possumiisaperire os. » On se souvient de ce qu'étaient

alors en effet les abaissements de la politique fran-

çaise, que le simple stationnement d'un de nos navires,

rOrénoque, à Cività Vecchia, et les mandements des

évêques sur la question romaine forçaient à courber

la tête sous les injonctions de la Prusse, alliée àl'ltalie.

Mgr Pie s'appuyait beaucoup en tout cela sur

Mgr Chigi, nonce apostolique, dont il était l'ami. Ce

prélat fut rappelé à Rome, où l'attendait la pourpre.

Ce fut, pour Mgr Pie, l'entrée dans la voie funèbre et

royale des sacrifices et des séparations, où il ne s'arrête

plus. Une grande affection, fondée sur le dévouement

commun au service de lEglise romaine, les unissaitl'un

à l'autre. Ce dévouement, ils l'employaient de concert à

procurer les meilleures nominations épiscopales qu'ils

pouvaient
; et ils en faisaient le sujet le plus ordinaire

d'une correspondance très suivie, très cordiale, mais

toute confidentielle. « 'Vous savez assez, Monseigneur,

lui écrivait le Nonce, si je vous vénère, et quelle res-

pectueuse affection je vous porte, pour être persuadé

que tout ce qui me vient de vous est reçu par moi avec

bonheur et que j'en fais le plus grand cas. » Il savait

que l'Evêque de Poitiers n'aimait que la pure vérité

et ceux qui la défendent. Quand, après douze ans de

séjour, le Nonce repartit pour Rome, empêché de se
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rendre à Poitiers, comme il lavait espéré, il pressa

Mgr Pie de venir du moins recevoir son adieu à Paris :

« Venez le plus tôt possible : tout le monde vous

désire ici. Je veux du moins vous voir et vous répéter

de vive voix combien je vous vénère et vous estime,

combien je vous suis dévoué, et quel regret j'éprouve

de me séparer de vous. »

L'Evêque de Poitiers, désenchanté du dehors, se

consacra d'autant plus à l'œuvre du dedans, le dévoue-

ment à son peuple et le ministère pastoral, en le

prenant par le côté qui alors l'attirait davantage :

la vie de prière, source de la vie de la grâce, et par-

ticulièrement l'entretien de la vie religieuse dans le

cloître : « Les patriarches, disait-il, faisaient leur

premier soin de creuser des puits pour désaltérer leurs

troupeaux. Les pasteurs ont pour premier devoir

d'ouvrir des sources profondes de vie spirituelle pour

leurs brebis qui sont les âmes. »

Nous arons vu dans quel honneur il tenait l'Ordre

du Carmel. En 1873, un ébranlement s'était produit

dans ses maisons, en France, à la suite d'écrits incon-

sidérés, et inspirés par plus de zèle que de circonspec-

tion. On venait, après trois sièclesde sainteté, de soumis-

sion au Saint-Siège , d'approbation constante donnée

par Rome aux règles, aux livres et aux pratiques des

Carmélites de France, déclarer que cette branche du

grand arbre monastique n'était pas solidement greifée

siu" le tronc planté par sainte Thérèse
;
que le pieux car-

dinal de Bérulle avait fait une scission, bien près d'être

un schisme
;
que l'esprit de la Mère Séraphique n'ani-

mait plus cette portion de sa famille
;
que ces Reli-

gieuses de France avaient perdu le droit de s'appeler

ses vraies filles, et qu'elles n'avaient plus qu à quitter

leurs présentes constitutions, leurs livres liturgiques et

toute leur observance, pour prendre les constitutions,

la liturgie et l'observance de l'Institut primitif de saint
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Elie. Les monastères français avaient été troublés par

ces prétentions qui cliercliaient un appui ju^^que dans

le Saint-Siège. Mgr Pie y vit un péril pour le main-

tien de la paix des cloîtres : « 11 faut là écrivait-il,

une paix plus stable et plus profonde : autrement cette

grande arme des contemplatives, qui est l'oraison,

s'émousse : leur action s'en trouve affaiblie , et

,

par suite, leur œuvre restreinte et compromise. »

S 'étant renseigné d'abord auprès des Carmes et

du Saint-Siège lui-même, Mgr Pie avait écrit , le

28 juillet 1873, une Lettre pastorale aux deux monas-

tères de Poitiers et de Niort, destinée à leur apporter

la lumière et la paix. Il repoussait les ingérences

novatrices des réformateurs sans mandat et sans auto-

rité ; il réfutait leurs allégations ; il réprouvait leurs

publications. Défense était faite aux deux maisons du

diocèse de lire ou de retenir ces écrits fâcheux.L'Évêque

disait à la fin : « Demeurez donc en paix, nos très chères

filles. Sous la garantie du Siège apostolique, sous la

protection et la conduite d3 vos évoques, continuez

d'être ferventes dans votre saint état. Lisez la vie et les

oeuvres de votre incomparable Mère : c'est là que vous

trouverez son esprit.... » Cet esprit de sainte Thérèse,

il endoiuiaitlescaractères. Puis lapaix,quiavaitété son

premier mot, était aussile dernier : « Pour vous, mes
filles, appliquez-vous à ne blesser personne. Quoiqu'il

en puisse être de celles de vos maisons qui, avec l'assen-

timent de leurs évêques, s'uniraient à la Congrégation

italienne, nous voulons que, restant ce que vous êtes,

vous ne le cédiez à aucune en sentiments de confiance,

de charité, de déférence fraternelle et filiale envers les

dignes Religieux dont vous êtes les sœurs, et avec

lesquels vous ne formez, sous les yeux de Dieu et de

vos saints fondateurs et réformateurs
,
qu'une même

et unique famille. »

Cette parole fut entendue, et si aujourd'hui ces
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germes de sécession sont presque disparus, c'est, en

grande partie, à l'intervention lumineuse et vigou-

reuse de l'Evêque de Poitiers que le Carmel le doit.

Des conférences étaient prêchées à ces deux monas-
tères par M. l'abbé Gay qui en était supérieur. L'E-

vêque de Poitiers, qui appréciait leur beauté, pressa

son^ami de les publier. En 1874, elles parurent sous le

titre de Traités sur La vie et les vertus chrétiennes^

considérées dans Vétat religieux. Nous n'avons pas à

apprécier ce grand ouvrage d'ascétisme, dont l'appa-

rition fut saluée de l'admiration et de la reconnais-

sance de tous les catholiques. Nous devons dire

cependant que l'Evêque de Poitiers, qui l'avait provo-

qué, ne cessa de le soutenir de son encouragement,

avant de l'honorer de son applaudissement public. Lui

seul sut ce que ce travail coûta au pieux écrivain

qui, arrêté par la maladie, entravé par d'autres soins,

s'attachait à cette œuvre comme à une tâche qu'il

tenait de sa vocation propre. « J'ai un sentiment

très profond, écrivait M. Gay à peine convalescent,

que, si je puis de quelque manière servir notre sainte

Mère l'Eglise et les âmes, c'est surtout en écrivant.

A mon humble rang, je dirai volontiers avec le comte

de Maistre: « Dieu m'a fait pour penser et non pas

pour agir ». Mais je dois désormais compter avec l'in-

tîrmité. Ma vie est à son automne
; et Dieu sait ce

que sera pour moi cette saison. Les cloches d'alarme,

qui déjà deux fois ont retenti à mon oreille, m'aver-

tissent que le temps est court, et qu'il le faut bien

employer. J'ai hâte de récolter et de serrer ma mois-

son, parce que je crois que ces livres, pour lesquels

Dieu m'a tant aidé, renferment, à cause de cette aide

divine, une substance qui pourra nourrir bien des

âmes affamées. » Mgr. Pie, lui aussi, le pensait. Il

s'était fait remettre les principaux traités, et il s'en

délectait et s'en édifiait. 11 disait seulement: « Cher
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ami, c est bien beau, mais c'est trop beau. Quand on
écrit de pareilles pages, il ne faut pas s'attendre à

beaucoup de lecteurs ». La lettre d'approbation, qu'il

donna au mois de juillet, est discrète et très ménagère
de louange : cela tenait à la très haute idée qu'il avait

de ce que l'approbation motivée d'un évêque est

aux yeux de TEglise. Et puis son vicaire général

le touchait de si près ! « Le plus bel éloge, écrivit-il,

d'un enseignement si relevé et si parfait^ c'est qu'il ait

su se créer un auditoire capable de l'entendre et de le

goûter. Et, parce que, selon la mémorable maxime de

sainte Thérèse, « à mesure que Notre-Seigneur a

« tant d'ennemis et si peu d'amis, notre tâche est de

« veiller à ce que ce peu d'amis qu'il a soient bons »,

j'acquitte la dette de ma charge pastorale, en vous

remerciant de tout le bien fait à des âmes qui me
sont chères. » 11 souhaitait que ce bien s'étendît à

tous ceux qui cherchent la vérité et la perfection,

non seulement dans le cloître et le sanctuaire, mais

encore dans le siècle.

On sait la réponse du public : personne ne s'en mon-

tra plus heureux que l'Evêque. Il y voyait un symp-
tôme de l'état religieux des esprits en France, et le

signe d'un progrès du royaume de Dieu.

Comme toujours, en même temps que l'impiété fai-

sait son œuvre de destruction en France, l'Eglise fai-

sait son oeuvre d'édification : c'était à chacune gbn

rôle. Elle reconstruisait ses temples, en élevant les

âmes. Les monastères se remplissent, les vocations

se multiplient ; les chapelles monastiques sont deve-

nues trop petites. Au cœur même de la guerre, les

Filles de la Croix avaient commencé la reconstruction

de leur église, à la maison-mère de la Puye, comme
les juifs de Jérusalem avaient fait pour leur temple

après la captivité : in angustia tempofum, selon que

disait l'Evèque. Le 29 mars 1874, Mgr Pie alla la
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consacrer sous le vocable de Marie au pied de la Croix

.

Dans l'allocution qu'il fit, on remarqua ces mots:

« Puisse l'éditice subsister jusqu'aujouroù des milliers

et des milliers de Filles de la Croix, dont la dépouille

aura reposé à l'ombre de ses murailles, sortiront de

leurs tombes, pour aller, avec leurs dernières survi-

vantes, au-devant du Christ qui apparaîtra avec sa

croix dans les cieux ! ...» A cette époque, l'Evêque pou-

vait-il savoir quelle tombe, chère entre toutes, il

allait bientôt confier à ce religieux asile?

On construisait de même partout, dans le Poitou et

la Vendée; et les églises recommençaient à sortir de
terre, comme en sortaient les semences dans les champs
foulés naguère par le pied des armées. Douze nouvelles

églises avaient été consacrées depuis 1870, neufparois-

ses rétablies, plusieurs autres érigées. La ville de Niort,

déjà enrichie de l'église de Saint-Hilaire, voyait enfin

s'ouvrir, leSseptembre 1874, l'église gothique de Saint-

André, que l'Evêque consacra et où il prêcha en pré-

sence du cardinal de Bordeaux, de trois évêques et

deux abbés. 11 proposa, le même jour, la construction,

à Niort, d'une troisième église, sous le vocable de Saint-

Etienne du Port, dans un quartier relié récemment au

centre par des ponts et de nouvelles voies de commu-
nication. « Ainsi, disait-il, nous anssi, nous jetterons

les piles du pont qui relie lésâmes, à travers le fleuve

du temps, aux rivages de la patrie éternelle. »

A Poitiers, la cathédrale, restaurée et embellie,

avait été, au mois de juin 1873, affiliée à Saint-Pierre

de Rome, avec participation aux avantages spirituels

de la Basilique vaticane. « Moyennant cette agrégation,

disait Mgr Pie dans une Lettre aux fidèles, la fille

mitre en partage de la plupart des biens de sa mère...

C'est un anneau de plus qui nous relie àlEghse de la-

quelle toutes les autres Eglises ont reçu leur commen-
cement. » Mgr Pie déclarait que, « s'il s'était manifesté
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quelque redoublement de piété à Poitiers, on le devait

attribuer, pour une part, àla visite que les fervents chré-

tiens faisaient des sept autels delà cathédrale, au pre-

mier jeudi de chaque mois, depuis que cette dévotion

était dotée des privilèges attachés à la visite des sept

Basiliques de Rome ».

Plus près de lui, dans son propre palais, Mgr Pie,

un peu plus tard;, restaure et consacre la chapelle do-

mestique, dédiée à saint Martin. C'était le 28 sep-

tembre 1874, vingt-cinquième anniversaire de sa pré-

conisation par Pie IX alors exilé, ensuite rappelé et au-

jourd'hui prisonnier. A ce souvenir, TEvêque s'attriste,

puis il se console dans le bonheur déposséder sous son

toit le Consolateur divin : « Nous-mêmes qui venons

d'être réintégré dans ce sanctuaire et cette demeure,

combien de temps les révolutions incessantes de notre

pays nous permettront- elles den jouir? C'est à tra-

vers ces vicissitudes que notre vie s'écoule, la joie suc-

cédant aux pleurs et les pleurs à la joie. Mais pleurer

au pied du Tabernacle, mouiller de ses larmes le mar-

chepied de l'autel eucharistique ; verser ses douleurs

et ses angoisses dans le sein du divin Consolateur, c'est

goûter déjà la joie dans la tristesse. Apporter aux

pieds du bon Pasteur Jésus les préoccupations, les

sollicitudes, les tourments de notre ministère pastoral,

c'est y trouver la lumière, l'inspiration, la force, en at-

tendant que, la figure de ce monde s'étant évanouie,

nous soyons transportés au sein des tabernacles

éternels. »

Cette cité sainte de Poitiers, ressuscitée par lui

avec tous ses souvenirs, Mgr Pie était fier d'en faire

les honneurs et de la produire aux yeux de l'esprit. Dès

cette époque Poitiers voyait chaque année, dans la belle

saison, des caravanes de plusieurs centaines de pèlerins

stationner dans ses murs, en se rendant à Lourdes. Le

17 août 1874, il charma et édifia les pèlerins de Paris en
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leur faisant parcourir avec lui, du haut de la chaire,

tous les lieux consacrés par l'histoire de cette ville. Il

rapprocha ensuite sainte Radegonde de Poitiers d'une

autre sainte mérovingienne, Geneviève de Paris. Puis

il poussa à la prière ces foules qui, elles aussi, voyant

l'abomination delà désolation commencer à s'installer

sur la terre, se réfugiaient vers les montagnes , comme
avait dit le Sauveur : Tune fugiant ad montes.

« Allez, montez, acheminez-vous vers ces sources mer-
veilleuses, dans l'espoir que la même vertu qui guérit

les infirmités des particuliers, guérira aussi les maux
de la société, rendra le mouvement à cette nation pa-

ralytique, et remettra sur pied ce peuple impotent et

si digne de pitié. » Les pèlerins de Paris avaient fait

à Poitiers la fondation d'une lampe qui devait brûler

à perpétuité devant le tombeau de la sainte Reine.

Mgr Pie, dans son discours, les en félicitait, « bien per-

suadé, disait-il, qu'ils laisseraient là aussi quelque

chosedelaUqueurde piété qui était dans leurs âmes ».

L'Evèque ne quittait guère Poitiers. Lorsque, au mois

de novembre 1874, M. le comte de Mun, « se tournant

vers lui, disait-il, comme vers le plus puissant docteur

de l'Eglise de France, le supplia de faire retentir, au
milieu de la capitale si coupable et si peu repentante,

les grands accents dont l'Eglise de Poitiers gardait le

privilège », sa réponse fut que « pour soutenir les fer-

mes doctrines de l'orthodoxie dans les matières sociales,

qui sont sujettes à controverse, il faut être chez soi,

dans l'indiscutable exercice de son autorité enseignante,

et non trop près de l'oreille d'un gouvernement om-
brageux qui s'en prendrait peut-être à un autre qu'à

lui ».

Mais de Poitiers où il reste, l'Evêque a le regard
ouvert sur l'Eglise entière. Elle souffrait la tribulation.

Un vaste réseau de conspiration impie l'enveloppait

d'un bout du monde à l'autre. Mgr Pie se rend bien
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compte de la main cachée qui en a ourdi les fils : le

monde est partout aux sociétés secrètes, et les sociétés

secrètes sont au naturalisme et au libéralisme. Ils ne le

savent pasassez, les catholiques sincères qui, dit-il avec

l'Ecriture, ont mangé de cet œuf des idées modernes.

Pourtant c'est de cela que meurent les chefs de la so-

ciété ; c'est de cet œuf venimeux qu'est sorti le ser-

pent prêt aies dévorer: Qui comederit de ovis eorum
morietur^et quod confotumest erumpet in regulum.

Et, de vrai, le règne du mal était partout triomphant.

En France, le pouvoir glissait des mains honnêtes

mais impuissantes et désarmées qui en avaient reçu le

dépôt, dans les mains violentes du radicalisme oppres-

seur. C'était l'époque des concessions désastreuses du

Septennat, et Mgr Pie n'y voyait que l'entraînement

trop logique du pouvoir sur la pente fatale où de funestes

doctrines l'avaient placé. En Allemagne, lesloisdeMai

mettaient l'Eglise catholique en état de siège; et des

lettres de Mgr Mislin à Mgr Pie lui dénonçaient les

menaces et déjà les premières violences du Kultur-

kampf. En Italie, le nom de Garibaldi sortait de

l'urne du scrutin, en face du Vatican où Pie IX était

captif. En Suisse, une constitution civile duclergé dépos-

sédait les évêques et les prêtres de leurs églises, procé-

dait à l'élection des curés, intronisait les impurs et les

apostats. Mgr Lâchât, évêque de Baie, était venu

récemment déposer ses douleurs dans le cœur de

Mgr Pie. En Orient, Mgr Hassoun, patriarche des

Arméniens, dépossédé par les schismatiques et exilé

par le siiltan, réclamait de Mgr de Poitiers l'appui de son

crédit auprès de cette France toujours si secourable et

qu'il croyait encore puissante. L'Evêque eut le regret de

lui répondre que rien de solide et d'efficace ne sepouvait

attendre de notre nation, tant quelle ne se serait pas

rassise à l'ombre d'un sceptre sincèrement chrétien.

Du Nouveau-Monde enfin, du Brésil, un des frères



LABEURS ET DOULEURS. 529

de Mgr Pie au Concile, un de ses hôtes de Poitiers, le

vaillant Mgr Macedo, évêque de Para, jeté en prison

à Buenos-Ayres, pour sa noble résistance à la franc-

maçonnerie, lui envoyait, avec son portrait, le tableau

des périls de cette Eglise brésilienne pour laquelle le

prisonnier s'offrait en sacrifice. Le réponse de Mgr Pie

est du 1 y octobre 1874: « Monseigneur, quoi qu'en

puissent dire vos perfides adversaires, la religieuse

admiration et la fraternelle sj^mpathie de l'épiscopat

du monde entier vous sont acquises. Nous plaignons

vos persécuteurs. Dieu rendra à chacun selon la me-
sure de sa participation au mal. Mais à vous, vénéré

Seigneur, et à votre digne concwpiivus in Christo^

le vénérable évêque de Pernambuco, appartiennent

devant Dieu et devant les hommes, en ce monde et en

l'autre, les palmes glorieuses du courage, delà foi,

de la patience, enfin les récompenses dues à l'amour de

la vérité et de la justice poussé jusqu'au mépris de la

vie présente. »

L'effet de toutes ces afflictions de l'Eglise et de ces

humiliations de la patrie terrestre était de tourner de

plus en plus le cœur de Mgr Pie vers Jésus-Christ

et le ciel. Dans l'homélie de la Toussaint 1874, dé-

versant tout son cœur dans celui de ses fidèles, il leur

dit ce qu'il pensait de ce pauvre monde et de l'autre.

« Ah ! mes frères, s'écriait-il à la fin de son discours,

les choses de ce monde sont-elles donc si attrayantes

que nous puissions y chercher notre bonheur ; et la

patrie terrestre nous offre-t-elle tant de sécurité, que

nous n'ayons point le souci de la patrie éternelle V Le
monde présent, tel surtout qu'il est devenu depuis

qu'il a rompu et divorcé avec Dieu, vaut-il donc la

peine que nous nous arrêtions aux misérables petits

incidents de ce qu'on appelait autrefois la vie publique

et de ce qui a pu passionner d'autres générations ?

Seigneur, mon Dieu, n'est-ce point pour nous détacher,

VIK CARD. PIK. — T. II. 34
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pour nous dégoûter de la terre que vous avez permis

qu elle devînt le sujet et le théâtre de l'humiliation et

de la honte ? »

Puis d'un coup d'aile, remontant vers une meilleure

patrie : « Chrétiens, chrétiens, consolons- nous : les

titres de notre noblesse divine ne seront point lacérés

avec ceux de notre dignité nationale ; les fondements

de notre espérance et de notre gloire sont placés trop

haut pour être atteints par les plus grands coupables,

j'aime mieux dire par les ambitieux et les téméraires,

par les ignorants et les incapables qui ont tout réduit

ici-bas à Timpuissance et au déshonneur. Les yeux
levés en haut, c'est à peine si nous nous apercevons

de tout ce qui croule et s'effondre autour de nous.

Planant dans des régions mille fois supérieures à

toutes les bassesses et les pauvretés humaines, nous

prêtons l'oreille à Jésus qui nous appelle en disant à

son Père : Moi en eux, et eux en moi ! afin qu'ils

soient consommés dans la même unité avec nous, et

que le monde sache que vous les avez aimés comme
vous m'avez aimé moi-même, dès la constitution du
monde. »

Aussi bien, à cette époque, Mgr Pie voyait-ii par-

tir pour cette autre patrie ces bien-aimés du Père,

qui pour lui étaient aussi les plus aimés des frères.

Quand il prononçait ces chrétiennes paroles de dé-

dain et d'crpoir, il ny avait que quelques mois que la

mort lui avait enlevé un de ses plus chers amis dans

la personne de Mgr Charles Fillion, évêque du Mans.
Mgr Fillion était mort le 30 juillet 1874. Il y avait

peu de personnes à qui TÉvèque de Poitiers fût plus

complètement sj'mpathique d'esprit et de cœur : «Nous
sommes tous d'accord ici pour vous chérir respectueuse-

ment, comn:e l'un de nos plus dévoués amis», lui écri-

vait-il un jour. Dès qu'il avait su sa maladie, il l'avait

visité à plusieurs reprises, avec une extrême tendresse.
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« La pensée du cher malade ne me quitte point, écrivait-il

à AI. Fillion, son frère
;
je parle de lui à Notre-Seigneur

et à ses saints à toute heure du jour, demandant toutes

les grâces d'une sainte fin, si la volonté d'en haut

exige le sacrifice, mais voulant garder l'espérance jus-

qu'au bout. » La même lettre disait : « Monseigneur

votre frère est pour moi l'ami le plus intime que je me
connaisse dans l'épiscopat. Je lui rends toute la vivacité

d'affection qu'il a bien voulu toujours me témoigner.

L'épreuve qu'il subit est pour moi, elle est aussi pour

ma mère qui connaît l'affection de votre frère pour moi,

l'objet d'une profonde douleur. » Quand arriva la nou-

velle de cette sainte mort, Mgr Pie pleura. Il déclare

dans ses lettres que « sa pensée ni sa prière ne se sé-

paraient point de cette maison funèbre. Il ne pensait

pas^ disait-il encore, que personne eût senti plus for-

tement que lui le coup dont il avait plu à Dieu de

frapper tant de coeurs ».

Le 27 août, il prononça son Oraison funèbre dans la

cathédrale du Mans. Il loua son triple ministère

d'enseignement, de bon exemple et de direction des

âmes. Il parla des grandes institutions monastiques de

son diocèse, de Solesmes,de Sainte-Cécile et des Béné-

dictins; il parla du collège de Sainte- Croix où il avait

appelé les Jésuites ; il s'étendit sur le Concile du Vati-

can et les décrets auxquels l'évêque du Mans avait

pris sa grande part. Puis, après le docteur, ce fut

le tour de l'ami de se faire entendre. Il pleura comme
David avait pleuré sur Jonathas : « Doleo super te^

frater mi Jonatha. Ainsi débutait, dit-il, ily asix siè-

cles, le panégyriste du saint évêque et docteur Bona-
venture, dans un discours souvent interrompu par les

larmes de l'orateur et par celles de l'assistance. Par-

donnez, mes Frères, si je n'ai pu vaincre toute mon émo-
tion. Votre évêque m'aima, etje l'aimai comme un frère

;

le pacte de David et de Jonathas ne fut pas plus étroit
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que celui qui vint unir nos cœurs à un âge où les liens

n'ont plus coutume de se nouer si fortement. »

C'est au milieu de tous ces labeurs et de ces dou-

leurs que se leva le jour d'une grande solennité de la

carrière épiscopale de Mgr Pie. Le 25 novembre 1874

amena le XXV^ anniversaire de son sacre. On s'était

beaucoup réjoui de célébrer les noces d'argent de

rÉvêque avec son Eglise. Mais était-ce bien le mo-
ment d'une telle démonstration ? Mgr Pie s'en défendit.

« L'heure actuelle, écrivit-il par avance à ses prêtres,

n est pointa la joie et auxfètes. Les deuils delà religion

et de lapatrie,les humiliations du présentées incertitu-

des etles menaces de l'avenir ne laissent point de place

àla manifestation de sentiments qui doivent plus que

jamais se renfermer dans l'enceinte domestique. »

Il ne put empêcher toutefois que des félicitations lui

vinssent de toute l'Eglise, et du Pape lui-même. Mais

celles-là seules lui plaisaient qui se tournaient en vœux
pour sa sanctification. Telle fut celle-ci dé Mgr de

Ségur : « Se renoncer si bien soi-même et laisser si

bien Jésus vivre en soi que l'on ne soit plus soi-même,

mais Lui, par l'innocence et la sainteté de la vie, par

la pureté de la lumière, par la bonté, par la fermeté,

par la perfection de l'amour et du sacritice : voilà tout

le programme de la vie épiscopale, sacerdotale et chré-

tienne. Permettez-moi, cher Seigneur, de vous l'en-

voyer dans un humble souvenir qui rappellera quelque-

fois à vos prières un pauvre homme qui bénit la divine

Providence de lui avoir ménagé une petite place dans

votre cœur, et qui, baisant en esprit vos mains consa-

crées, vous demande la meilleure de vos bénédictions. »

Le vingt-cinquième anniversaire fut célébré au Sé-

minaire, solennellement, mais en famille
,
par les

prêtres et les clercs, qui reçurent ensuite leur Evêque

dans un repas de fête. Sa parole, à la chapelle, fut toute

d'humilité et do cordialité. Les compliments le laissèi\ nt
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froid. « L'Evêque, disait-il dans son homélie, a mieux

à faire que d'imiter ces monarques idolâtres, idolâ-

tres surtout d'eux-mêmes, dont la distraction favorite

était d'entendre le récit de leurs propres faits et gestes,

et de faire lire, jusque dans leurs insomnies^ les annales

des temps écoulés de leur règne. » Pour lui, comme
pour TApôtre, il s'agissait « d'oublier ce qui est par

derrière, pour s'étendre vers les choses qui s'offraient

devant lui». Il fit mention, dans sa prière, de sa véné-

rable mère, qui venait ce matin-là de présenter le pain

bénit aux noces d'argent de son fils . Il rappela le vieillard

qui l'avaitconsacré,Mgr de Montais, etle Papebien-aimé

qui l'avait préconisé. Il s'adressa à Marie, qui avait

présidé à sa consécration dans son église de Chartres.

« Maintenant, ô Mère, ne m'abandonnez pas dans le

temps delà vieillesse et de l'âge avancé: Et usqueïn

senectam et in senium ne derelinquas me. Gouvernez

vous-même cette Eglise que mes mains bientôt affaibhes

ne sauraient plus régir. Bénissez ce clergé et ce peuple

que vous m'avez donnés et qui me multiplient depuis

quelques jours les témoignages de leur docilité et de

leur amour. Gardez-moi longtemps celle qui, pour moi,

porte et partage avec vous le nom et la fonction de

mère. Enfin, si les vaillants pontifes dont l'imposition

des mains m'a engendré au sacerdoce suprême sont

entrés depuis longtemps déjà dans la voie de toute chair,

merci, ô Marie, merci ô Jésus, Prince des pasteurs, de

ce que, par un phénomène inouï durant dix-huit siècles,

le même Pontife romain qui me faisait évêque, il y a

vingt-cinq ans, a pu bénir aujourd'hui le vingt-cin-

quième anniversaire de ma consécration. Elles seront le

plus riche ornement de la fête, ces félicitations pater-

nelles et spontanées de Pie IX, qu'une attention

délicate me fit parvenir hier au soir; et sa bénédiction

de Vicaire de Jésus-Christ, d'Évêque des évêques,

venue ad cautelam sur l'aile des éclairs, dans la crainte
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que les chars conduits par le feu ne fussent pas assez

rapides, sa bénédiction deux fois envoyée sera pour
vous et pour moi le complément des grâces de cette

journée.»

L'Evêque donna à son peuple cette bénédiction pa-

pale que Rome lui envoyait et qu'il avait méritée. Quand,
du haut de ces vingt-cinq ans, il regardait la route

qu'il avait parcourue, c'était bien la grande ligne

qu'il s'était tracée dès le premier pas dans la carrière.

On réédita, à cette occasion, dans les feuilles reli-

gieuses de Poitiers, le Mandement de sa prise de

possession en 1849. Il y avait annoncé qu'il serait du
parti de Dieu, et qu'étant riiomme de Dieu, il serait

Ihomme de tous. Il se rendit le témoignage qu'il avait

été fidèle à son programme : « Il ne tiendra pas àmoi^

disait-il, en ce vingt-cinquième anniversaire, qu'au

frontispice de ma maison d'Evêque on puisse graver

l'inscription que j'y voulus inaugurer dès le premier

jour : El in tempore iracundiœ factiis est 7^econcilia-

tio ».

Un présent de fête était annoncé au clergé. C'était

le code complet des Statuts diocésains, résumant les

décrets des synodes annuels, et sanctionnés par l'ex-

périence d un épiscopat déjà long. L'homme de la tra-

dition se révélait au soin qu'il avait pris d'en faire

remonter les prescriptions principales aux siècles les

plus reculés de l'Eglise de Poitiers. En offrant ce

recueil à ses prêtres, il leur disait, avec un de ses

prédécesseurs du xv*' siècle, Geoffroy de Saint-Belin :

« Il m'estoit impossible de recevoir, en cette arrière-

saison de ma charge et inclination de mon âge, plus

de bonheur que de voir votre compagnie réduite à un

plus grand désir que jamais de liorir et fructifier en

l'effet de l'observance de vostre état »

.

Mais il n'y avait plus de fête pour Mgr Pie qui ne

fût aussitôt suivie de quelque deuil nouveau, dans ces
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terribles années de douleurs privées comme de déca-

dences publiques. C'était l'automne de la vie, comme il

le disait, avec ses rares beaux jours et ses fréquents

frimas. Dom Guéranger allait mourir. Mgr Pie

était allé le visiter récemment. Il avait admiré sa

récente fondation des Bénédictines de Sainte-Cécile, à

laquelle il portait le plus religieux intérêt, Cette

reconstitution des moniales d'autrefois, selon le

type canonique et traditionnel , entrait entièrement

dans l'esprit de l'homme de l'Eglise. Mais il

accusait cette nouvelle entreprise de prendre sur

la santé de son vénérable ami : « Votre maison de

Sainte-Cécile vous excède, disait-il. Cette Sainte est-

elle si pressée de vous avoir chez elle ? Vous qui

l'avez fait vivre, elle vous fera mourir. » Le vaillant

Père le rassurait. Il lui écrivait encore, le 21 jan-

vier 1875, « qu'il avait une soif immense de se

rendre à Ligugé, d'aller le voir à Poitiers, et qu'il n'at-

tendait pour cela que le retour du printemps ». Dix

jours après cette lettre, 31 janvier, le Père Abbé expi-

rait. « Il n'attendait pas la mort aussi soudaine,

raconte Mgr Pie ;
mais quand il la vit devant lui, il

jeta en Dieu toutes ses sollicitudes et n'eut qu'une

pensée, celle de l'action de grâces : Mon âme, se-

cria-t-il, bénissez le Seigneur, et que tout ce qui est en

moi bénisse son saint nom : Benedic, anima mea,

Domino, et omnia quœ intra me sunt, nomini sancto

ejus ! Puis d'une voix mourante, il commanda à ses

frères de chanter avec lui le TeDeum. C'est bien le

chant qui convenait près de la couche d'un tel mou-

rant. j>

L'amitié pleine d'admiration de Mgr Pie pour le

grand Bénédictin datait, nous le savons, dès avant les

jours de son épiscopat. Elle s'alimentait des mêmes
affections et des mêmes convictions. Elle s'était for-

tifiée dans les mêmes combats soutenus pour la même
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cause : la cause de l'Eglise romaine, leur unique

affaire et leur passion commuae. Ils ne différaient que
dans la manière de la servir : l'un y déployait une plus

vaste science de son histoire et de ses lois ; l'autre y
apportait une plus fine et plus habile connaissance des

hommes. L'un avait plus d'érudition, l'autre phis

d'éloquence. Le caractère de l'un le poussait, en toute

campagne, à marcher en avant et à présenter la ba-

taille; le caractère de l'autre lui conseillait d'attendre

et de manoeuvrer pour en assurer le succès. 11 y avait

plus d'initiative et d'ardeur guerrière dans le premier :

il y avait dans le second davantage de ce que les

Latins appelaient vis imperaioria^ mélangede sagesse,

de force et de grandeur. L'un était un chevalier
;

l'autre était un général. Mais tous deux marchaient

de front vers les mêmes ennemis, au service de Rome,
à qui, depuis vingt-cinq ans, ils avaioit assuré de

magnifiques conquêtes.

Une des dernières paroles du Religieux mourant
avait été pour son ami. Il avait dit, entre autres choses :

v^ Si, après ma mort, vous ne pouvez vous dispenser

de faire parler de moi, invitez l'Évêque de Poitiers :

vous serez sûrs que lui du moins ne fera pas de bévues ».

11 entendait parla lesidées f\iusses et lesjugements mal
formés. L'Évêque accepta défaire son oraison funèbre.

Ce fut le 4 mars, à la célébration du service funè-

bre, dans Saint-Pierre de Solesmes, que fut prononcé

l'éloge du plus grand moine que l'Eglise de France

posséda de nos jours. L'archevêque de Tours, les

évêques du Mans, de Nantes, de Vannes, d'Angers,

de Perga, coadjuteur de Bordeaux, les abbés de Saint-

Michel de Frigolet et de la Trappe du Port-du-Salut,

étaient au pied de la chaire, avec une multitude de

prêtres et de laïques, parmi lesquels on remarqua le

préfet du département. C'était vraiment le deuil de

toute l'Ecrlise de France.
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Dom Guéranger avait été l'homme suscité de Dieu,

et pour la restauration de TOrdre monastique au

dedans, et pour les travaux réparateurs de l'Eglise de

France au dehors. Ce double ouvrage se déroula tout

le long du discours, avec une majesté de parole et

une plénitude de doctrine qui n'ont leur pareil que

dans lantiquité ecclésiastique. Dora Guéranger, c'est

le moine, c'est-à-dire le type éminent de la vie évan-

géhque régularisée parles lois de l'Eglise. Dom Gué-

ranger, c'est l'Abbé, c'est-à-dire le père des moines.

Mais, de plus, Dom Guéranger c'est le docteur qui a

fait resplendir la lumière pour tous ceux qui sont de

la maison de Dieu. Le rétablissement maintenant

presque universel de la liturgie romaine; la lutte

savante contre le naturalisme ; le secours de paroles

et d'écrits prêté aux grands actes du Pontificat de

Pie IX et au Concile du Vatican : que de rayons à

cette couronne doctorale !

En somme, et c'est pour lui la gloire supérieure

qui consacre les autres, Dom Guéranger fut l'homme

de l'Eglise : de là cette sûreté de doctrine qui a per-

mis de dire au docte évêque de Tulle que Solesmes

est « le lieu irrépréhensible : locus irrejjrehensi-

hilis ». Or ce lieu fut un foyer pour toute l'Eglise de

France : un foyer de lumière pour tant d'esprits qui

sont venus y allumer le flambeau de leur science, pour

tant d'âmes qui sont venues y raviver la flamme de

leur piété ; un foyer de charité pour les habitants et

les familles de la contrée, un foyer de grâce pour les

pèlerins et les pécheurs, un foyer d'amitié pour tant

de coeurs qui sont venus s'y réchauffer et s'y ranimer,

« Père, ils sont heureux ceux qui vous ont vu et

connu de près, et qui ont eu l'honneur de votre amitié :

Beaii sunt qui te viderunt et in amicitia tua déco-

ra ti sunt ! »

L'oraison funèbre de l'abbé de Solesmes, aussitôt
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publiée, prit la place quelle gardera parmi Jes monu-
ments de la meilleure éloquence ecclésiastique. On
écrivait de Rome à Mgr Pie : « Quels merveilleux

textes d'Ecriture vous savez trouver ! 11 faut qu il y
ait pour vous une germination de la Bible, au jour,

à l'heure, au coup de soleil qui vous convient ».

Pie IX, en apprenant la mort de l'Abbé de Soles-

mes, s'était montré très affligé. « Je perds un ami

dévoué, et TEglise un grand serviteur », avait-il dit.

Mais le plus magnifique hommage du Saint-Père fut

un Bref, à la date du 29 mars, féhcitant l'Évêque de

Poitiers de ce chef-d'œuvre de doctrine, d'éloquence

et de courage : « Nous avons la confiance que votre

travail ne sera pas inutile, y est-il dit. En payant

au défunt les louanges qu'il a méritées pour avoir

fait bonne guerre aux erreurs modernes, vous avez

ajouté un nouveau et vigoureux coup à ceux que leur

portent déjà vos remarquables Lettres pastorales. »

Pie IX voulut faire davantage : un acte pontifical, en

forme de Bref, adressé à tout l'univers catholique, le

19 mars 1875, rappela les services signalés que

l'Abbé de Solesmes avait rendus au Siège apostolique

et à l'Eglise, et proclama les faveurs dont, par recon-

naissance pour cet éminent Religieux, le Saint-

Siège enrichissait les Abbés de Solesmes et l'Ordre

Bénédictin de la Congrégation de France.

L'Evêque de Poitiers voulut, lui aussi, servir la

famille religieuse dont il avait aimé le père. 11 la sa-

vait chargée d'une dette pesante, et il n'avait pas

tenu à son amitié secourable quelle n'en fût libérée.

Le 18 mai, il réunit à Paris, dans le salon de M""^ la

vicomtesse des Cars, l'élite des dames catholiques, pour

intéresser leur charité en faveur de Solesmes. C'était

'250,000 francs qu'il fallait trouver. Mais, en deman-

dant des secours, l'Evêque, avant tout, demanda des

respects pour cet Ordre illustre qu'un chrétien ne de-
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vait assister qu'en l'honorant, pour s'honorer lui-même
;

la race de saint Benoît pouvait aller de pair avec les

plus grandes races de France et d'ailleiu-s : « Vous
aiderez dans la personne de ces Religieux, Mesdames,
une famille noble, réduite à la gêne pour quelques

années, à laquelle on est heureux de rendre ser-

vice, mais en respectant jusqu'aux susceptibilités de

sa délicatesse. »

Cette fière manière de demander, très spirituelle

aussi, très fine, très persuasive dans sa simplicité,

n'était pas faite pour déplaire. On donna par cinq,

six et dix mille francs. L'Evêque revint à la charge,

plusieurs années de suite, chez M™^ la comtesse

de Nicolaï, chez M"'*^ la duchesse de Luynes. Enfin,

à quelque temps de là, l'abbaye Im annonçait qu'elle

saurait désormais se suaire à elle-même. Elle

n'avait plus qu'à le bénir comme un bienfaiteur

insigne.

Cependant le Jubilé du quart de siècle était ramené
par l'année 1875, et le Pape l'avait publié le 24
décembre précédent. Le grand désir de Mgr Pie

avait été que le Saint-Père lui rendît cette fois sa

solennité et ses conditions antiques, en attachant la

grande indulgence de l'année sainte au pèlerinage du

seuil des apôtres, et en attirant ainsi à Rome toutes

les parties de la chrétienté. Il en avait écrit, le 3 mai

1874, une lettre motivée, sous forme de Mémoire, au

Pape quil'avait lue et méditée : « Pie IX peut-il achever

son règne, et un tel règne, sans avoir publié l'année

sainte ? L'état du monde est tel que c'est le cas de tout

tenter, de tout oser. Ce coup de la trompette apostolique

éveillera et relèvera les esprits. Pas le moindre doute

qu'au milieu de la stupeur et des appréhensions uni-

verselles, la grandeur de cet acte pontifical ne produise

un effet immense, et qu'un élan considérable ne soit pas

donné à tous les fidèles. Ils remporteront de Rome un
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sentiment plus vif de la situation faite au Pape dans sa

ville sécularisée ; et, par sa hardiesse même, ce coup

seracapable de ramener pour le Pontife-Roi des chances

favorables. Mais surtout, au point de vue spirituel,

combien notre siècle, si cruellement travaillé et quia

déjà perdu les Jubilés du siècle naissant et du demi-

siècle , n'aurait-il pas besoin de cette grâce ainsi

achetée, pour corriger ses voies durant sa dernière

période : pour obtenir le pardon de tant de fautes qu'il

a commises, laguérison de tant de maux qu ilaenfantés,

et dont les conséquences terribles sont arrivées à leur

extrême limite ! »

Mais, d'autre part, l'Evèque ne se dissimulait pas les

objections et les difficultés, tirées principalement de

la politique , vu 1 état présent de Rome et de la

Papauté. Pie IX avait dû en tenir compte, à regret,

et le pèlerinage ad liraina ne fut pas prescrit comme
condition de Tlndulgence jubilaire, tout en restant dans

l'esprit et dans le vœu de l'Eglise.

Mgr Pie l'expliqua dans son Mandement pour le

Carême de 1875, puis il disposa tout pour cette nou-

velle et grande campagne apostolique. Il mit sur pied,

à cet effet, toutes ses troupes régulières ; et, comme
dans la Chambre française on commençait à calomnier

les Religieux pour se donner le droit de les disperser

bientôt, le mandement de Mgr Pie prit à cœur de les

défendre et de les honorer. On y lisait ces lignes :

« Combien nous nous félicitons davoir multiplié

sur notre territoire les milices religieuses de qui

vous attendez aide et secours ! Voici déjà que

les portes de leurs monastères et de leurs maisons

sont assiégées de demandes : moines de Saint-Benoît

et chanoines réguliers de saint Augustin, Frères-

Prêcheurs de saint Dominique, membres de la

Compagnie de Jésus, missionnaires de Saint-Laurent

et de Mouilieron, famille diocésaine des Oblats de
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Saint-Hilaire : voici que les engagements pris pour

le courant de l'année ont bientôt absorbé le person-

nel de tous ces instituts. Il en est à peu près de même
des enfants de saint François et de ceux de saint

Alphonse de Liguori qui nous ont apporté leur parti-

cipation. Vous devez donc, pasteurs, suppléer au

nombre en associant vos efforts. Allons, allons,

pêcheurs timides, avancez en pleine mer et lâchez vos

filets. Depuis longtemps, dites-vous, vous avez tra-

vaillé dans la nuit, sans rien prendre. Ayez foi dans

la parole que je vous adresse au nom du Maître :

l'heure n'est pas éloignée où vous serez dans l'admi-

ration de votre capture. »

Mais encore à quoi bon '? Etait-ce bien l'heure

d'entreprendre cette campagne, quand le salut public

semblait désespéré "? « vous qui désespérez des cho-

ses humaines , mon frère, répond Mgr Pie, s'il ne

vous est pas donné de sauver votre pays, sauvez au

moins votre âme : si vous n'avez plus foi à aucun

lendemain en ce monde, assurez sans retard le len-

demain immortel. Les nations périront, votre âme
est impérissable ; la patrie terrestre finira, la patrie

d'en haut ne connaît pas de fin. Mais que dis-je Y

Revenir à la religion qui sauve '^^s âmes, c'est re-

venir aux doctrines qui sauvent les peuples ; et les

intérêts du temps ne sont jamais mieux protégés que

par ce qui sauvegarde ceux de réternitê. »

Le 28 mars, l'Evêque ouvrit les exercices du Jubilé

dans sa cathédrale par une homélie toute d'exhorta-

tion. Puis, on le voit toute l'année qui va, de ville en

ville, confirmant, prêchant, consacrant ou bénissant

des églises nouvelles, inaugurant ou clôturant les sta-

tionsjubilaires, allumant ou rallumant partout l'amour

de Dieu et de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Il recom-

mençait alors la visite complète de son vaste diocèse

pour la cinquième fois !
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Le 6 juin, jour du Sacré-Cœur, Mgr Pie dédia à

Notre-Dame de la Paix l'église des Pères de l'Adora-

tion perpétuelle ou Picpuciens, dont l'Institut, origi-

naire de Poitiers, datait des jours les plus sanglants

de la Terreur. L'Évêque, considérant devant lui les

Religieux revêtus du manteau rouge qui est leur habit

de chœur : « Mes Pères, leur dit-il, cette église est

la quatre-vingt-treizième qu'il m'est donné de consa-

crer. Partout ailleurs, j'aurais passé sous silence ce

chififre sinistre et marqué par tant de souvenirs né-

fastes. Dans cette enceinte sacrée, c'est un souvenir

sacré : c'est le millésime de votre naissance. Le man-
teau de flammes sous lequel je vous vois agenouillés

devant l'Hostie du tabernacle, m'apparaît comme teint

et fumant du plus pur sang de la France. J'y recon-

nais l'emblème des ardeurs qui embrasaient ici tant

d'âmes ferventes et généreuses, en face des crimes

qui épouvantaient le monde ; et je demande à Celui

dont vous avez le droit de dire, plus que personne, qu'il

est pour vous un époux de sang: sponsus sanguinum
tu mihi es, de tenir toujours vos cœurs collés à son

cœur et au cœur de sa divine Mère, dans cet acte de

perpétuelle réparation et de vivante amende hono-

rable qui sont le caractère propre et la fin de votre

Institut. »

Le Sacré-Cœur eut les honneurs de cette année

jubilaire. Nous avons vu partir de Poitiers le mouve-

ment qui consacrait la France au Cœur de Jésus. Le
Pape venait d'ordonner que, le 21 juin, on lui consa-

crât l'Eglise universelle. L'Evêque choisit, pour cette

solennité, l'église de la résidence de la Compagnie de

Jésus. C'était justice, et, en effet, il rappela, dans le

discours, qu'un Jésuite, le Père Claude de la Colombière,

avait été le principal instigateur de l'institution de la

fête du Sacré-Cœur. «C'est là une gloire qu'il vous faut

payer, ajouta-t-il,et qu'il faut se consoler d'avoir à payer
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chèrement. Aussi, à l'heure où le monde entier retentit

de cantiques et d'hommages au Sacré-Cœur, est-il na-

turel que l'enfer se venge en aboyant et faisant aboyer

aux Jésuites. Les deux phénomènes sont corrélatifs, et

l'un explique l'autre. » C'était en effet le moment des

diatribes menteuses de AI. Paul Bert et de ses compli-

ces contre la Compagnie de Jésus, L'Evêque ne les

épargna pas : « Tandis que tous les folliculaires et

la plupart des orateurs politiques des deux Chambres
n'ont cessé de vomir, en ces derniers jours, les ou-

trages et les menaces à l'adresse des Jésuites, suspects

de savoir trop bien tirer parti de la liberté d'enseigne-

ment, il nous était doux de nous unir à eux, dans cette

Eglise de leur Société, pour nous reporter par la

pensée vers cette humble cité de Paray, devenue, avec

Montmartre, le lieu le plus cher à leur souvenir. »

Enfin tout ce travail de zèle se couronna par le

second Congrès des associations ouvrières. M. de Mun
venait d'écrire à l'Evêque de Poitiers : « Monsei-

gneur, notre œuvre, soutenue depuis trois ans par

les constantes bénédictions de la divine Providence, a

presque justifié, par ses progrès, les brillantes des-

tinées que vous lui promettiez, à son berceau, dans

l'assemblée tenue en 1872, sous votre présidence. Elle

est aujourd'hui pleine de vie, de force et d'espérance;

et ses quatre-vingts comités, qui ont fondé jusqu'ici

plus de cent cercles d'ouvriers, sont un témoignage

deseffbrts entrepris par ses serviteurs. Nous voudrions,

Monseigneur, qu'une consécration éclatante, donnée à

notre œuvre, vînt retremper nos forces, et qu'elle fût

l'occasion d'une affirmation solennelle des principes

catholiques sur lesquels nous voulons établir la régé-

nération sociale. » Cette affirmation, Af. de Mun avait

désiré d'abord qu'elle se fît entendre à Paris; sur le

refus de Mgr Pie, le Congrès se réunit une seconde

fois à Poitiers.
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Ce fut du 18 au 20 août 1875, queut lieu cette

assemblée. L'Evèque louvrit, la présida, y parla et

en fut l'àme. Il lui trouva des ancêtres dans l'Eglise

du cénacle et dans celle des catacombes; il lui trouva

son code, son programme, son histoire dans une

épître de saint Paul, dont il iît le commentaire. Il

loua délicatement et magnifiquement « celui dont

le zèle est ardent comme la flamme de ses yeux,

dont la parole est aiguisée comme le glaive suspendu

à ses lianes, soldat de l'armée du Christ et de l'armée

des Francs, orateur d'une croisade nouvelle, qui sou-

lève des multitudes de travailleurs jusque sur les

hauteurs de l'esprit de foi et de sacrifice ». En rappe-

lant que M. de Mun descendait du trop célèbre Hel-

vétius,il le « félicita de venir corriger ce passé avec un

surcroit de talent et d'éclat d'où jaillissait une riche

source de mérites et de grâces pour lui et pour ceux

qui naissaient de lui », M. de ]Mun venait d'avoir un

fils, dans ces mêmes jours.

On s'était attendu à ce que Mgr Pie formulerait de

fortes affirmations doctrinales. Il le fit. Elles se résu-

ment dans ce dernier mot^ qui fut la réponse d'adieu

à Mgr Cartuyvels, vice-recteur de l'Université de

Louvain : « L'objectif de l'homme d'Etat chrétien

doit être de respecter l'intégrité des principes, là

même où ils ont cessé momentanément d'être appli-

cables ; et, à travers les compromis ou les moyens termes

rendus parfois nécessaires, de nehvrer jamais le plus

petit atome de la vérité catholique ».

Mgr Pie n'avait plus besoin de s'attacher M. le

comte de Mun ; mais il avait le devoir de l atta-

cher de plus en plus à la vérité pleine, à la vérité

pure, pour qu'elle portât tout le fruit que Jésus-

Christ et l'Eglise pouvaient espérer de lui. Ce fut le

sujet d'une lettre un peu postérieure, personnelle il

est vrai, mais qu'on ne saurait omettre ici, tant elle
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appartient à l'âme et conséquemment à l'histoire de

M^r Pie. Qu'on en juge d'ailleurs : « Monsieur le Comte,

on n'est apôtre qu'à la condition de travailler à être

saint ; et la première condition de la sainteté, c'est

l'orthodoxie. La plus généreuse ardeur n'jsaurait sup-

pléer. Nous ne pouvons rien sans la grâce, et l'on

n'amènera point la grâce à divorcer avec la doctrine.

Chez le serviteur de Dieu et de la cause divine, Ter-

reur, même inconsciente et qui ne constitue pas le

péché formel, est encore un très grave obstacle à la

fécondité de la parole et de l'action.

« On est puissant pour le bien, quand, après avoir

écarté cette première cause de stérilité, aujourd'hui

trop générale, on se donne tout entier à l'œuvre de sa

sanctification personnelle, en vue de contribuer ensuite

à celle des autres, selon que Notre-Seigneur nous en

a tracé la règle : Pro eis ego sanctifico mei'psum, ut

sint et ipsi sanctiflcati in veritate.

« C'est là. Monsieur, l'esprit général et la note do-

minante de vos discours, particulièrement du discours

capital que je viens de lire. Avancez hardiment dans

cette voie : Dieu est avec vous.

« Quelle sera la mesure du succès ? Je l'ignore, parce

que j'ignore dans quelle proportion la génération

présente s'est trouvée digne des miséricordes d'en haut.

Si le salut social peut naître de quelque part, ce sera

en partie de là.

« Permettez-moi de féliciter votre pieuse compagne
de tout ce que Dieu lui a accordé à elle-même, en faisant

de vous un de ses meilleurs ouvriers de l'heure pré-

sente. Elle a appris des siens, et vous savez vons-même.
Monsieur, combien sont anciens et combien me sont

chers les liens de respect et d'affection qui m'attachent

à votre commune famille. Le temps et vos œuvres
n'ont pu que les resserrer davantage. » Cette famille

était celle de M. le comte d'Andlau, beau-père de M. de

VIE CARD. PIE. — T. II. 35
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Mian,. et propriétaire du château de Vauré, si clier à

la jeunesse de Mgr Pie.

De la réponse de M. de Mun nous ne dirons quun
mot : il remercia celui qu'il choisissait dorénavant pour

conseil et pour guide, dans le service de la vérité comme
de la charité, et il le priait de toujours lui en montrer

le chemin.

En quel honneur Mgr Pie tenait ces serviteurs de

rÉglise dans le siècle, on le reconnut encore dans les

pages qu'il consacra, vers cette même époque, à l'éloge

d'un catholique éminent, M. le comte Edmond Lafond,

président de rœuvre du Denier de Saint- Pierre, à

Paris,, un des hommes qui étaient le plus en sympa-

tliie d'idées et de sentiments avec lui. Esprit à la fois

poétique, mystique et pratique, M. le comte Lafond

avait fait de bons livres et écrit de beaux vers ; mais

il avait surtout fait de bonnes et grandes œuvres. Il

avait mérité de Pie IX cet encouragement et ce remer-

ciement: « Je bénis tout ce que vous avez fait, tout ce

que vous faites et tout ce que vous ferez pour moi »

.

Personne n'eut jamais plus que lui ce que l'on a appeléla

religion du Pape et de la Papauté ; Amor mihi Roma,
Roma milil aw?or, était devenu sa devise. Il avaitinscrit

dans ses armes : « Tout pour le Siège de Pierre » ; les

grandeurs de Rome avaient étésajoie, comme ses souf-

frances avaient été sa douleur. Magnifique et modeste,

il avait appris de saint Vincent de Paul à couvrir le

feu de ses charités sous la cendre de l'humilité. C'é-

tait un chrétien au cœur antique et à Timagination

moderne, rêvant du moyen âge et compatissant à son

siècle, d'un commerce à la fois édifiant et charmant,

enthousiaste de Dieu, de son Christ et de son Eucha-

ristie. 11 venait de communier à Lourdes, et de passer

par Poitiers pour y saluer son grand et cher Évêque,

quand, à peine rentré à Paris, il s'était endormi dans le

baiser du Seigneur, au mois de juillet 1875. Mgr Pie
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se rendit à ses obsèques. Il voulait écrire sa vie.

Du moins il se prépara à prononcer son éloge, pour

consoler les siens de cette grande perte ; mais il

avouait, dans ses lettres, ne pas savoir s'en consoler

lui-même. Il écrivait de cette année 1875 : « Elle nous

impose bien des pertes cruelles. Nous vieillissons, et

nos amis prennent le chemin où nous devons les sui-

vre. Puissions-nous y marcher d'un pas aussi sûr et

aussi généreux ! »

Le Jubilé de l'Année sainte, prorogé jusqu'à la sui-

vante, pour le diocèse de Poitiers, sur la demande

de son évêque, l'avait comblé de consolations spiri-

tuelles : « Ah ! mes frères bien-aimés, disait-il à ses

prêtres en les félicitant, ce n'est pas seulement au ciel

et parmi les anges, c'est aussi sur la terre que la rési-

piscence d'un pécheur fait éclater la joie et naître des

transports qui, de vos cœurs de pasteurs, passent

dans le cœur de l'Evêque pasteur de tous. »

Mais il était écrit que Mgr Pie devait désormais

payer tous ses bonheurs. Et bientôt s'exécuta, pour la

troisième fois, cette loi du sacrifice qui plus que jamais

était devenue celle de sa vie. Au mois d'octobre,

Mgr Cousseau lui fut enlevé.

Depuis qu'il était à Poitiers, Mgr Cousseau était

devenu pour l'Evêque l'objet dune douce et compatis-

sante fraternité. Mgr Pie le visitait dans son humble

retraite, lui amenait des hôtes de distinction, le rani-

mait, l'égayait de son entretien si fin et si vif, et

ne manquait pas d'associer son nom au sien propre

dans les lettres qu'il adressait aux personnages ecclé-

siastiques, aux évêques et au Pape. « C'est justice,

disait-il, d'aimer ce cher vieillard, lui qui eut, toute

sa vie, le culte des vieillards. » Il écrivait encore :

« Son corps n'est plus qu'une ruine ; mais sur cette

ruine, l'âme est debout, avec sa vaste science et touter,

ses vertus sacerdotales. »
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Mais l'heure dernière allait sonner. Une aggravation

subite s'étant déclarée le 7 de ce mois, le pieux malade

voulut recevoir les derniers sacrements de l'Eglise.

Le 8, son ami alla lui porter la bénédiction du Pape. Il

s'édifiait de l'immolation de ce pontife, s'ofFrant comme
victime au Dieu qui fut Tun et l'autre pour nous. Il

écrivait ensuite à ses prêtres : « Depuis l'Extrême-

Onction reçue, nous n'avons pas vu sa paix troublée un

seul instant, et nous n'avons pas surpris un autre sen-

timent que celui d'une entière et filiale confiance. »

Mgr Pie avait écrit à l'évêché d'Angoulême pour qu'on

fit prier. « Une des meilleures joies du malade, durant

ce long combat entre la vie et la mort, fut la lettre

touchante adressée par son pieux successeur au clergé

et aux fidèles de son ancien diocèse, pour recomman-

der à leurs prières celui qu'ils avaient si longtemps

vénéré et aimé comme leur père. »

Le 1 1 , Mgr Pie remercia le Pape au nom de son

ami : « Après avoir reçu la bénédiction venue de

Ptome par le télégraphe, le vénérable mourant m'a

donné la mission de remercier Votre Sainteté, et de

lui réitérer, avec l'expression respectueuse de son filial

amour, celle de l'iaelïable consolation qu'il éprouvait

d'être arrivé au Conc'le du Vatican avec les senti-

ments qui devaient y prévaloir. Son éducation pre-

mière l'avait incliné vers d'autres tendances, et il a bien

voulu me dire, au moment de paraître devant Dieu :

« J'avais eu des doutes et des ténèbres dans l'esprit

« concernant l'autorité doctrinale du Pontife romain,

« en tant que base définitive de l'acte de foi anté-

« rieurement à tout assentiment de l'Eglise. Je vous

« dois le bienfait de ma conversion achevée sur ce

« point, plusieurs années avant que j'aie été appelé à

« concourir à sa définition. C'est mon meilleur passe-

« port devant le Juge qui m'attend et dont le Pape est

« le vicaire. » Je lui ai répondu qu'on lui ferait fête
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là-haut en lui rappelant le mot qu'il avait prononcé et

qui a tant retenti ici-bas : Quod inopportunum dixe-

rimt, fecerunt Mecessaruw2. Son esprit ferme jusqu'à

la fin n'a point cessé de se porter vers les grands

intérêts qrn se personnifient dans Votre Sainteté, et,

jusqu'au dernier soufile, que les médecins attendent

d'heure en heure, il offre ses souffrances pour obte-

nir l'allégement des maux de Rome et de l'Eglise. »

Le 13, dans l'après-midi, Mgr Pie était à genoux

auprès du lit de l'agonisant, faisant les prières de la

recommandation de l'âme, auxquelles répondaient la

sœur du moribond, Provinciale des Sœurs de la Sa-

gesse, son confesseur Mgr Gay, et son chapelain. Il

avait à peine achevé les trois dernières oraisons, quand

le pieux évêque rendit l'âme à deux heures passées.

Mgr Pie psalmodia les prières du Rituel , et ne

quitta sa dépouille qu'après avoir encore prié sur lui.

« Ces derniers jours, disait-il, nous ont donné ce spec-

tacle que tous les siècles ont vu, mais qu'on ne se

lasse jamais d'admirer, le spectacle de la mort du

juste. Suarès disait : Je ne savais pas qu'il était si

doux de mourir. En voyant le pieux prélat s'appro-

cher de son éternité à travers tant de souffrances,

on ne pouvait pas dire que mourir fût bien doux
;

mais on pensait intérieurement que, pour les vrais

enfants de Dieu, c'est une chose bien simple. »

Mgr Pie adressa immédiatement à ses prêtres une

relation de ses derniers moments, en demandant un
service funèbre dans chacun des doyennés du diocèse

de Poitiers. Une lettre à M. Veuillot, écrite le même
jour, ajoute ce complément : « Le cœur de Mgr Cous-

seau sera porté à Angoulême, et son corps à Saint-Jouin-

de-Châtillon, son lieu natal. 11 y reposera sous le patro-

nage de ce Jouin (Jovinus)qui devait être le sujet d'un

livre dont nous avons ensemble dégusté quelques

épisodes.
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« Puisse ce vénérable ami nous prêter aide de là-

haut, après nous avoir tant édifiés ici-bas! Vous savez
tout ce qu'il était pour moi, et tout ce que je me suis

efforcé toujours d'être pour lui. J'ai besoin de penser

qu'il n'est point perdu, mais au contraire acquis plus

que jamais pour nous. »

« La dernière joie de Mgr l'ancien évêque d'An-

goulême en ce monde, écrivait Mgr Pie au Souve-

rain Pontife, a été l'annonce de l'érection canonique

de la Faculté de théologie de Poitiers, à laquelle lui-

même avait beaucoup travaillé. »

Le Bref qui Térigeait ainsi canoniquement était

arrivé le 5 du même mois. Cette institution, les négo-

ciations qui la préparèrent et l'établissement quisenfit,

ftirent la principale affaire de cette année 1875. Elle

occupe trop de place dans la vie de Mgr Pie, pour

ne pas remplir un chapitre entier de son histoire.



CHAPITRE YI.

LA FACULTE DE THEOLOGIE.

LE COURS SUPERIEUR DE THEOLOGIE. — LE P. SGHRADER. —
NÉGOCIATIONS AVEC LA COMPAGNIE DE JÉSUS. — LA LOI POUR
LA LIBERTÉ DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. — MÉMOIRE ET
REQUÊTE A LA SACRÉE CONGRÉGATION DES ÉTUDES. ~ BREF
PONTIFICAL DE L'INSTITUTION CANONIQUE. — LETTRE PAS-

TORALE SUR CETTE FONDATION. — DE L'INSTITUTION CANO-
NIQUE DES FACULTÉS DE THÉOLOGIE DE l'ÉTAT. — MÉMOIRE DE

MGR PIE.

—

l'installation DE LA FACULTÉ DE SAINT-HILAIRE.

(1875.)

Parmi les prières que Mgr Pie avait coutume de

déposer aux pieds de la statue de Marie, dans les cir-

constances graves, se trouve celle-ci en latin, à la date

du P''mai 1875 : « Cette affaire, qui est la principale

de ma vie, ô ma très sainte Mère
,
prenez-la sous

votre maternelle protection, et faites-la aboutir à son

heureux terme , vous et Joseph , votre diligent

époux » (1). L'affaire qu'il plaçait ainsi à la tète des

œuvres de sa vie épiscopale, c'était la fondation et

l'Institution canonique d'une Faculté théologique à

Poitiers.

(1) Et hanc rem vitœ iiieœ lircBcipuam, tua materna providentià ad
debitum suumiinem duci procura, ô sanctissima Mater mea, providis-

simo tuo sponso Josepho adm'tente.
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La première fois que Mgr Pie , à l'occasion de son

jubilé éjùscopal, parla à son clergé de cette entreprise,

ce fut dans des termes dont la solennité montrait assez

l'importance qu'elle avait à ses yeux : « Nous ne sau-

rions assez remercier et bénir la divine Providence de

ce que le nouveau bail qu'elle nous a donné de recom-

mencer auprès de vous, après un quart de siècle écoulé,

s'inaugure par un acte capital, qui nous prépare pour

tout le reste de notre carrière, avec beaucoup de tra-

vaux et de sollicitudes, des satisfactions et des conso-

lations non moins nombreuses. »

L'Eglise de Poitiers, — son Evêque aimait aie rap-

peler, — avait eu autrefois, à la demande et avec

le concours de Charles VII, son Université, Studium
universale^'m^ûiMQQ^BX uneBulle du papeEugènelV.

Cette ville semblait donc une terre prédestinée à la

culture de la science ;
et les noms d'Hilaire, de For-

tunat, de Léger, de Fulbert de Chartres, grands

docteurs ou grands écolâtres, la désignaient spéciale-

ment pour recevoir la culture de la science sacrée.

Mgr Pie, ici encore, venait donc moins pour créer que

pour restaurer, selon le programme et l'esprit de son

épiscopat.

L'institution de la collation des grades théologiques,

pour la Province de Bordeaux, décrétée par le con-

cile provincial de 1850, sanctionnée par le Saint-

Siège, stimulée par chacun des conciles subséquents, et'

encouragée par le succès des candidats, avait préparé et

appelé ce couronnement. Vingt-deux séances annuelles

avaient vu décerner 354 diplômes de baccalauréat et 3 de

licence en théologie; 98 de baccalauréat et 3 de licence

en droit ecclésiastique. Plusieurs de ces gradués
,

ayant ambitionné la palme doctorale, étaient allés la

demander à Rome , d'où quatorze lauréats du dio-

cèse de Poitiers étaient revenus docteurs. Plusieurs

avaient ensuite enseigné à Poitiers , et l'un d'eux,
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Mgr Saivet , était monté sur le siège épiscopal de

Mende.

C'était Poitiers qui, dès le premier jour, avait été et

restait le siège ordinaire de ces sessions d'examens.

Cette ville, désignée d'abord par ses souvenirs d'au-

trefois, l'était davantage encore par le nom de son Evê-

que d'aujourd'hui. Aux yeux de toute l'Eglise elle était

devenue par lui et avec lui la ville de la doctrine catho-

lique romaine. Cependant, pour qu'elle en fût un foyer

permanent, un enseignement supérieur théologique

était nécessaire. Nous avons déjà vu comment le P.

Schrader avait été appelé à Poitiers par l'Evêque qui

l'avait vu à l'œuvre dans la commission de la Doctrine

et de la Foi. C était un vrai savant, auteur d'un traité

De Unitate romanâ., qui avait marqué sa place parmi

les plus solides défenseurs de la doctrine romaine.

« 11 aimait tant l'Église, disait Mgr Pie à propos de

ce livre, et il savait si bien que l'unité, dont le siège est

à Rome, est la vie de cette Eglise, le fondement de sa

catholicité, le principe de sa sainteté, la source de sa

fécondité, le secret de ses incessants triomphes! Il

aurait tant voulu persuader cela au monde, dont il

suivait avec une angoisse d'autant plus poignante les

défaillances, les égarements et les désastres, qu'il en

connaissait mieux le remède unique et infaillible !

L'amour de l'Église et du Saint-Siège a été, je puis le

dire, l'âme de l'enseignement du P. Clémicnt Schrader,

l'âme de toutes ses conduites, l'âme aussi de toutes ses

vertus, plus belles assurément que son intelligence, et,

sans comparaison, plus grandes que son savoir. »

Mgr Pie s'était attaché ce trésor. Un autre jésuite,

le P. Tedeschi, lui fut adjoint pour l'enseignement de

la philosophie. On leur donna des élèves de choix. Dix

furent désignés pour une quatrième, et dix autres pour

unecinquième année de théologie.En outre, des étudiants

prêtres étaient annoncés de diversdiocèses.Le bonPère
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Schrader était un père autant qu'un maître. « Ses

élèves étaient sa famille, dit encore l'Evêque. Il leur

dévouait son temps, ses forces, son travail, et s'es-

timait plus que payé par leurs progrès. Pour modestes

que fussent forcément les débuts de cette œuvre

entreprise par nous, et qu'il nommait volontiers la

Faculté de Théologie et mêmeTUniversité de Poitiers,

il s'y était cordialement attaché, et il n'eût pas mieux

demandé que d'y consacrer sa vie entière. »

On pensait déjà à s'agrandir par des constructions,

quand, en 1874, la perspective d'une loi sur la liberté

de l'enseignement supérieur vint offrir un terrain

légal à un projet depuis longtemps mûri dans l'esprit

del'Evêque. Il écrivit le 2 juin auR. P. Général de

la Compagnie de Jésus : « Plus nous voyons et enten-

dons ce qui se dit et se fait autour de nous, plus il

apparaît que, non seulement pour suppléer aux Uni-

versités qui ne sont pas nées , mais plus encore

peut-être pour obvier aux inconvénients multiples de

celles qui pourraient naître, la Compagnie aura rendu

un service de premier ordre à l'Eglise de France, en

prenant les devants d'un haut enseignement théolo-

gique pleinement orthodoxe. »

Il ajoutait : « La présence de deux professeurs

aussi distingués que le P. Schrader et le P. Tedeschi

est déjà , dans l'opiniongénérale, une prise de possession

et une force acquise. Je suis plein de gratitude pour

ces deux excellents Pères, et je remercie Votre Ré-

vérence et son Conseil d'avoir agréé que les grades

qui vont consacrer ces deux premières années de

travail soient conférés au nom du Collège Romain, dont

notre œuvre n'aspire qu'à être l'humble succursale. »

La même lettre demandait un second professeur de

théologie dogmatique venant soit de Rome, soit d'Ins-

prtick : on n'en était qu'aux commencements de ce qui

promettait de devenir une grande chose.
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Mgr Pie l'avait mise sous ud haut patronage. De-

vançant l'acte pontifical par lequel Léon XIII a placé

toutes les écoles sous le patronage de saint Thomas
d'Aquin, l'Evêque proposa le saint Docteur à tous

ses philosophes et théologiens comme un maître et un

modèle. Tel fut le sujet et la division dune homélie

prononcée, le 7 mars 1874, dans l'église des Pères Do-

minicains, en la solennité du sixième centenaire de la

mort du Docteur angélique. « Oui, Messieurs, disait-il

aux prêtres assemblés, saint Thomas a manqué à nos

contemporains, y compris ceux-làmême qui le nomment
avec honneur, qui lui empruntent, au besoin, quelques

textes détachés, mais qui ne l'ont pas assez fréquenté

pour le connaître, et pour qui sa doctrine comme sa mé-

thode demeurent un livre scellé. La philosophie, en

particulier, n'a su que s'égarer depuis qu'elle ne l'a

plus eu pour guide, et elle ne redeviendra digne d elle-

même qu'en reprenant ses traces trop longtemps

abandonnées. »

Cependant, l'œuvre naissante subit une rude épreuve

par la mort du Père Schrader. « Dieu avait jugé que

son serviteur, peu avancé en âge pourtant, avait fini

sa tâche. » Mgr Pie fit connaître et admirer à son clergé

la sainte mort qui avait couronné cette belle vie.

Le P. Schrader avait dit, à sa dernière heure : « Les

choses de la terre passent vite ». Quelques instants

après et presque en expirant, il avait levé les yeux

vers ceux qui l'entouraient et leur avait dit : « Ad
Cœlumf... » C'était le 23 février 1875.

Le professeur de philosophie avait été semblable-

ment enlevé, peu de temps auparavant. L'Evêque

voyait donc tomber les premières colonnes de son édi-

fice à peine commencé. Mais il avait écrit : « Les regrets

sont permis, mais non point la défaillance. Le P. Schra-

der a posé chez nous un fondement ; d'autres viendront

ou plutôt ils sont déjà venus qui continueront d'édifier
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sur cette base. Ce n'est pas parce que sa racine a

plongé deux fois déjà dans le Ciel que l'arbre pous-

sera sur la terre des fruits moins bons et moins nom-

breux. Est-ce que la terre ne vit pas surtout des in-

fluences célestes? »

Gonflant dans ces influences, Mgr Pie se mit dès

lors à l'œuvre longtemps désirée : la transformation de

son cours supérieur en Faculté de théologie. Cela dé-

pendait de Rome encore plus que de la France. Mais

Rome l'encourageait. Le cardinal Capalti, alors pré-

fet de la Congrégation àes Etudes, le Cardinal secré-

taire d'Etat, puis le Cardinal préfet de la Congréga-

tion du Concile, lui avaient dit ou écrit leiiis vœux
pour son succès. Le 15 mars 1876, l'Evêque entama

les négociations avec les Pères Jésuites pour s'assurer

d'abord d'impersonnel enseignant. A l'origine, il avait

conçu le projet généreux et grandiose de partagerJ'en-

seignement de sa Faculté entre les différents Ordres re-

ligieux dont il avait des couvents dans son diocèse, Do-

minicains, Jésuites, Augustins, Bénédictins. Il com-

prit bientôt que l'unité de la chose en souflrirait^ et ce

fut aux Jésuites seuls qu'il demanda de faire à Poi-

tiers ce qu'ils faisaient depuis trois siècles au Collège

Romain. L'affaire d'abord traitée avec le R. P. Mou-
rier, provincial de Paris, par le P. Argant, recteur du

Collège de Poitiers, fut ensuite portée au R. P. Géné-

ral de la Compagnie, dans un mémoire que Mgr Pie

remit le 25 mars, fête de l'Annonciation, aux mains

du P. Argant, avec ces lignes : « Vous n'ignorez

pas. mon bien cher Père, et le R. P. Provincial a

pu comprendre à quel point cette affaire m'occupe

devant Dieu depuis longtemps. Je l'aurais cent fois

abandonnée si le mouvement intérieur delà grâce ne

me l'avait interdit ».

Le Mémoire ou Notes ^ comme Mgr Pie l'appelle, est

un exposé succinct de ses motifs, partagé en trente



LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE. 557

articles, d'où ressortent bien les vues de sagesse et

de zèle avec lesquelles TEvêque de Poitiers conduisait

ses entreprises. Il estime que celle-ci est nécessaire au

temps présent. « Ce n'est pas assez de passer son

temps à lutter contre les fausses doctrines, par les

discours et les écrits. Nous avons trop tardé d'entrer

dans l'action pratique, et de travailler à former une

génération nourrie des fortes études, sans lesquelles

ceux même qui croient réagir contre les mauvais cou-

rants y cèdent encore sur une infinité de points.

« L institution est surtout nécessaire au clergé. Tout

ce qui s'est produit à l'occasion du Concile du Vatican

démontre à quel degré les bases de la théologie, de

la philosophie et du droit naturel et chrétien man-
quent à la génération ecclésiastique contemporaine.

« Un tel collège théologique sera la règle et la lu-

mière des futures universités catholiques, dont le pro-

fessorat, issu de provenances diverses et reflétant

toutes les nuances, toutes les dissidences, et je dirai

toutes les défaillances intellectuelles des hommes d'au-

jourd'hui, aura besoin qu'un enseignement sûr et so-

lide ait pris les devants quelque part, pour assurer l'in-

tégrité des doctrines, la pureté de la foi, et par suite le

salut des âmes et de la société. »

L'Evêque s'appliquait ensuite à démontrer à la

Compagnie de Jésus que telle était aujourd'hui sa mis-

sion principale
;
qu'elle n'en avait ni de plus actuelle,

ni déplus ancienne, ni de plus opportune, ni déplus

utile que celle-là. Il étabhssait ensuite les conditions

d'existence otfertesaux professeurs, et dressait le cadre

du personnel enseignant nécessaire dès le début. Une
maison et un grand jardin proches de son Séminaire

allaient recevoir les constructions projetées. L'opinion

était préparée à voir cette fondation s'accomplir à

Poitiers, où la collation des grades, la présence

d'éminents théologiens, le voisinage des Bénédic-
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tins de Ligiigé, des Augiistins de Beauchêne, l'as-

sentiment des premiers personnages de l'administra-

tion diocésaine, tout semblait inviter à se mettre à

l'ouvrage. « Or, disait le mémoire, s'il y a, pour toute

affaire ici-bas, un point de maturité à attendre, ce mo-
ment une fois venu ne peut pas plus être ajourné

qu'on ne peut impunément, dans l'affaire du salut, né-

gliger le quart d'heure opportun de la grâce. »

La conclusion était : « Après cet exposé, l'Evêque de

Poitiers s'en remet à Dieu et au jugement du très

révérend Père Général et de son Conseil. Il apprendra

de là si ses efforts ont été conformes à la volonté

divine. Très peu entreprenant par caractère, il recon-

naît humblement qu'il n'est guère digne ni capable de

mettre la main à de si hauts intérêts. Si donc, contraire-

ment à ses désirs et à ses espérances, il arrive que l'œu-

vre, à l'élaboration et à l'enfantement de laquelle il a

employé plus de vingt années de son épiscopat, ne doive

pas aboutir, il fera alors des vœux pour que la Com-
pagnie trouve, soit dans ses propres moyens d'action,

soit dans le concours plus puissant et plus éclairé de

quelque autre évêque, une occasion meilleure d'entre-

prendre et d'opérer un bien qui doit se faire et qui ne

se fera pas sans elle.

« Mais, sachant combien la naissance d'une œuvre

de ce genre est laborieuse, et combien il faut tenir

compte de ce qui a déjà l'existence, l'Evêque a pleine

confiance que Dieu veut la durée et l'accroissement de

la chose, et il ne peut croire que la Compagnie aban-

donne ce qui est commencé. La Très Sainte Vierge

Marie tant de fois invoquée et consultée dans la prière,

après avoir favorisé les débuts, bénira et fécondera

les développements. »

Le P"" mai, ces notes prirent la route de Rome, avec

une lettre au R. P. Général de la Compagnie de

Jésus qui se termine, comme les notes, parce religieux
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espoir : « La Très Sainte Vierge Marie, qui voit à quel

point nous ne nous proposons tous que le service de

la vérité et le triomphe de la pure doctrine, nous donnera,

en cadeau du mois de mai, la réponse affirmative que

je sollicite pieusement. » Enfin, le même jour, l'Evê-

que partait pour Paris : il allait insister auprès du

Père Provincial, et faire entrer dans les intérêts de sa

cause l'Archevêque et le Nonce.

Le très révérend Père Beckx, Général de la Com-
pagnie, répondit le 6 juin. En admirant la conception

d'un projet « bien digne de l'Ange de l'Église de

Poitiers », il y met des conditions et il y veut

des délais. Il faut, avant tout, pourvoir à la per-

manence de l'unité et de la pureté de la doctrine

dans la Faculté, en ne la faisant pas dépendre uni-

quement de la direction épiscopale qui est variable.

« Or le moyen de parer à ce péril de l'avenir, c'est de

laisser à la Compagnie la liberté de suivre son Ratio stu-

diorum, à l'exemple du Collège Romain et de l'Uni-

versité d'Inspriick, d'autant plus que les élèves conti-

nuant à être gradués de l'Université Grégorienne à

Rome, il importe que leurs études suivent le même
programme. » Enfin le même besoin d'assurer l'unité

commande que les professeurs de sciences mathémati-

ques etphysiques relèvent du Recteur de l'Université,

comme les autres. Quant à l'époque de la fondation, le

Père Général, impuissant à y pourvoir pour octobre

prochain, propose à l'Evêque de s'en tenir temporaire-

ment diW Statu quo, en profitant de cette année 1875-

1876 pour examiner mieux toute chose dans le

Seigneur.

Mais les événements marchaient, et il fallait les

suivre. Le vote de la loi sur renseignement supérieur

était imminent. Mgr Pie insista auprès du Père Général.

Aussi bien le Pape le pressait de lui présenter tout

de suite une requête en forme, qui lui donnât l'avantage
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du premier occupant, et permît au Saint-Siège

d'évincer plusieurs autres demandes moins recevables

que la sienne. Mgr Pie, d'ailleurs, accédait au désir du

Supérieur Général. La future Faculté était assimilée à

celle que la Compagnie dirigeait à Inspriick. « Sur un

signal de Votre Révérence, disait-il, je mejoindrais à

elle pour faireau Saint-Père l'exposé de l'affaire. Une
première parole d'assentiment étant obtenue, je ferais,

s'il en était besoin, le voyage d'Italie pour fournira

S. E. le cardinal préfet des Etudes les éléments d'un

Décret analogue à celui par lequel la Faculté théolo-

gique de Gênes et quelques autres Facultés italiennes

ont été reconstituées par le Saint-Siège, en ces der-

niers temps, et pour conclure avec Votre Révérence

le traité à soumettre à la ratification du Saint-Père.

Dieu m'est témoin que je n'ai en vue que sa gloire et

la pureté de la doctrine dans les rangs du clergé

français. »

Durant cet échange de lettres, la loi sur l'enseigne-

ment supérieur avait été votée en première et se-

conde lecture. « Nous y applaudirons comme à un

commencement de justice, disait-il dans ses entretiens

de la retraite. Nous saurons gré aux hommes de foi,

détalent et de courage qui nous l'auront value; et notre

gratitude s'étendra même à quelques-uns de nos ad-

versaires qui, sans nous ménager les accusations pé-

nibles et les paroles dures, se sont pourtant montrés

assez conséquents avec leurs principes de liberté pour

ne pas nous en refuser le bénéfice. » Mais ici encore,

comme naguère en présence de la loi de 1850, Mgr Pie,

tout en réclamant comme minimum le bénéfice du droit

commun, réservait, en principe, la prérogative souve-

raine delà vérité. Il avait été effrayé des concessions

qu'avaient faites au libéralisme certains catholiques

défenseurs de la loi : «Il(>st, disait-il, un prix auquel nous

ne consentirions jamais à conquérir un avantage quel-
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conque : ce serait l'abandon consenti de la moindre

parcelle de vérité, du moindre atome des droits di-

vins du christianisme. Des avantages obtenus au

prix du droit de la vérité seraient justement qua-

lifiés de dot de Tadultère. Cette dot, l'Eglise n'en

veut pas, elle n'en voudra jamais. Elle est l'épouse,

l'épouselégitime, l'épouse unique, elle restera l'épouse

fidèle »

.

Dans ce projet de loi, l'Etat se désintéressait des

Facultés de théologie. Le rapporteur, M. Edouard

Laboulaye, avait dit au nom de la Commission : « Qu'il

se fonde des Facultés de théologie, sous la direction des.

évêques, avec l'institution canonique, nous y applau-

dirons ». L'Evêque de Poitiers ne demandait rien de

plus. «La déclaration du rapporteur restera et elle fera

loi, expliquait-il à ses prêtres ; et les choses étant ainsi,

je puis vous annoncer dès aujourd'hui sans témérité,

Messieurs, que la Faculté de théologie de l'ancienne

Université de Poitiers ne va pas tarder à revivre. »

Une ombre de crainte, il est vrai, assombrissait cette

confiance. L'Evêque entendait déjà le radicalisme

répéter que le jour était proche où il reprendrait sa

revanche contre ces derniers actes de sénilité d'une

Assemblée expirante. « Ah ! pourquoi l'Assemblée

Constituante de 1871 n'avait-elle pas commencé par

rendre à la France les institutions politiques, faute

desquelles tout le reste est caduc et éphémère ?

Pourquoi n'avait-elle commencé par constituer avant

d'organiser? » C était toujours sa pliinte , et toujours

sa crainte.

L'Evêque s'était rendu à Paris, fin de juillet, aussi-

tôt la loi votée. Le secrétaire du Comité consul-

tatif du Ministère de l'Instruction publique lui avait

donné l'assurance formelle que « la théologie était

absolument en dehors de l'économie de la loi actuelle ».

Le même fonctionnaire n'avait donc vu aucune objection

VIE GARD. PIK. — T. II. 3G
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à ce que l'Ecole de théologie de cette ville, qui con-

férait les deux grades inférieurs depuis vingt ans,

prît le nom de Faculté.

Enfin, à Poitiers, le Recteur de l'Académie lui

avait dit que, non seulement cette Faculté pouvait

s'établir et être érigée sans conteste, mais que de plus

il la verrait de bon œil, comme offrant plus d'un

cours intéressant et utile à la jeunesse studieuse des

Facultés de TEtat. C'était bien la pensée de Mgr Pie,

qui , dans ce même temps , en écrivait ainsi à

MgrFreppel : << Une Faculté complète et homogène où,

comme à l'Université Grégorienne, on enseignerait la

théologie avec toutes ses dépendances, le droit nature

et le droit public chrétien et ecclésiastique, l'Ecriture

sainte et les langues anciennes, l'histoire de l'EgHse,

l'élude des Pères, telle qu'on a eu le bonheur de l'en-

tendre de votre bouche, la philosophie scolastique avec

les sciences naturelles, tout cela, greffé sur une bonne

éducation littéraire , ne serait certes pas une ins-

titution sans efficacité, du moins sur l'élite de la

jeunesse laïque. » Et il en motivait l'espoir.

Toutes les sûretés étant prises du côté de la

France, lEvêque se tourna vers Rome. Il adressa

au Saint-Siège un mémoire, où, reproduisant les argu-

ments que nous savons, il montrait finalement dans

cette Faculté de théologie la sauvegarde des Facul-

tés catholiques laïques qu'on projetait de fonder :

« Le quart d'heure est critique ; de ce qui va être

fiiit par suite de cette loi peuvent naître les con-

séquences le plus graves. Et , comme le sacerdoce

est le sel de la terre, s'il venait à se vicier et à s'affa-

dir dans les nouvelles écoles ecclésiastiques, la France

chrétienne ne trouverait qu'à perdre là où elle a

juste espoir de gagner. La protection divine et la

Providence de Notre Saint-Père le Pape et du Siège

Al ostolique nous épargneront ce malheur. »
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Ce mémoire est daté du 17 juillet. Le pieux évèque

disait: « J'ai commencé, Mer, sous la protection de

Notre-Dame duMont-Carmel, et je termine aujour-

d'hui samedi, sous le patronage de la Vierge imma-

culée, ces notes et cette lettre, conjurant la sainte

Mère de Dieu de diriger toutes choses de manière à

faire triompher les volontés de son divin Fils et les

intérêts sacrés de son Eglise, y

Le mémoire, adressé à Mgr Mercurelli, fut remis

par lui au nouveau secrétaire de la Congrégation des

Études, Mgr Czacki, dont Mgr Mercurelli lui parlait de

cette sorte : « Mgr Czacki est le ncTou de la prin-

cesse Odescalchi, que vous connaissez; c'est un homme
aussi actif qu'intelligent. Comme je suis très lié avec

lui, par les principes et pour les atîaires du Saint-

Père, qui lui confie bien des choses, je crus opportun

de lui communiquer vos observations. Lui, qui vous

vénère autant que moi, les trouvant parfaitement

correspondantes à ses idées, s'en est montré enchanté,

et nous sommes convenus de la manière de présenter

la chose au Saint-Père »

Alors s'ouvrit, en effet, entre l'Evêque de Poitiers

et Mgr Czacki une volumineuse correspondance du

caractère le plus amical comme le plus distingué, dans

laquelle on voit passer, à l'occasion de cette affaire,

toutes les affaires et tous les intérêts de l'enseigne-

ment dans l'Eglise de France. « Je veux, écrivait le

Prélat dès le 31 juillet, je veux, en essayant de vous

être utile, vous prouver les sentiments de la constante

admiration et de la profonde vénération que vous

m'inspirez depuis que je suis capable d'apprécier la

pureté de la doctrine d'un véritable évêque, et le don
que Dieu vous a fait de la mettre sans cesse au profit

de la vérité chrétienne. »

Après avoir constaté l'identité de leurs vues sur la

nouvelle loi, le Prélat demandait à l'Evêque de Poitiers
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d'adresser au Pape une demande en règle, avec les

pièces à l'appui. 11 s'était d'ailleurs assuré du
bon vouloir du Saint -Père, et il pouvait ajouter :

« Je vous confierai, en outre, que le Saint-Père a

bien voulu m'autoriser à écrire un petit mot tout confi-

dentiel au révérend Père Général pour lui dire que

Sa Sainteté verrait avec la plus vive satisfaction

qu'il vînt en aide à Votre Grandeur par lenvoi à

Poitiers de quelques autres Pères de la Compagnie

destinés à compléter votre future Faculté. »

Mgr Pie remercia. « Je savais d'avance, répondit-il le

5 août, ce que la sainte Eglise pouvait et devait atten-

dre de vous, le jour où Notre Saint-Père vous honore-

rait de sa confiance. y> Il s'ouvrit donc au Prélat sur le

but de son œuvre, destinée à propager le véritable en-

seignement de l'Eglise Romaine. Il liu en démontra les

besoins, la nécessité, même pour ceux qui avaient fait

leur soumission au Concile. « Hélas ! disait-il, chez

les meilleurs des nôtres l'obéissance est dans la volonté

et non dans Pintelligence. C'est une adhésion rési-

gnée ;ce n'est pas une adhésion éclairée. » Et il en

déduisait en particulier la nécessité d'un cours de

Droit naturel, selon les principes et les doctrines du

Syllabus. »

A la même réponse, était jointe TEpître postulatoire

au Saint-Pèie demandant officiellement, en quelques

lignes latines, « que l'empêchement résultant de la loi

civile française étant levé désormais, la Faculté théolo-

gique existante à Poitiers, selon le plan et la méthode

de l'Université Grégorienne, fût sanctionnée par l'au-

torité pontificale et enrichie des droits et privilèges

attachés à cette institution ».

Le cardinal de Bordeaux appuya cette demande. Le

7 août, il adressa à son sufiragant une lettre ostensible,

où ayant d'abord célébré les services et les succès de

Poitiers dans la collation des grades : ^< Ah ! Monsei-
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çneur, ajoutait-il, laissez-moi vous dire combien j'as-

pire avec ardeur à rétablissement d'une Université

catholique pour nos provinces du Sud-Ouest ! Il y a

longtemps que cette question me préoccupe ; mais

malheureusement mes forces trahiraient mon ardeur

dans une pareille entreprise. C'est un autre, c'est

vous qui devez la tenter, et je peux vous donner l'as-

surance que ni mes sulFragants ni moi ne vous mar-

chanderons notre concours— » Les dernières lignes

disaient : « L'heure est solennelle, Monseigneur.

Pendant que Paris, Lille et Angers se mettent en

mouvement, nous ne devons pas rester en arrière.

Commençons, le reste viendra peu à peu. Il ne faut

jamais douter de l'avenir, quand il s'agit de propager

la vérité et défaire triompher l'Eglise. »

Du côté de Rome, « l'atfaire avançait à pleines

voiles », selon l'expression de Mgr Czacki.LeR. Père

Général, sur le désir de Pie IX, avait promis à Mgr Pie

que le nombre des professeurs serait porté à sept poui

octobre suivant, ce qui permettrait à la Faculté de

marcher. — « Je sais, ajoutait le R. P. Beckx, que

le Saint-Père est très satisfait des bases que vous lui

avez proposées, et Sa Sainteté m'a fait exprimer soi?

désir que je seconde efficacement la réalisation

de votre projet. Ce vœu du Vicaire de Jésus-Christ

est un ordre pour moi, et le gage de la bénédictioa

divine. »

On allait donc pouvoir commencer l'année scolaire,

et on n'attendait plus que l'expédition du Bref. Il fut

signé le P^'' du même mois, et envoyé à Poitiers im-

médiatement. Ce Bref d'érection canonique est une

très grande pièce, et véritablement monumentale.

Pie IX y rappelle les gloires de l'Eglise d'Hilaire

et de Fortunat, puis l'ancienne Université érigée par

Eugène IV en 1431. Il glorifie la science et les tra-

vaux de son Evêque actuel, mentionne avec honneur
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l'enseignement des professeurs du Collège Romain
éraii^rés à Poitiers. « C'est pourquoi, conclut-il,

tenant pour certain que, grâce à la diligence de notre

vénérable Frère et de ses coopérateurs, ces écoles

s'appliqueront, avec un zèle et un dévouement tou-

jours croissants, à la propagation et à l'affirmation

vaillante de la science et de la vraie religion, nous

avons voulu exaucer ces vœux, autant que nous le

pouvons dans le Seigneur, et par là non seulement

rendre au saint Docteur Hilaire et aux autres patrons

célestes de Poitiers Thonneur qui leur est dû, mais

en outre donner à ce même Evêque Louis-Edouard

un gage personnel et très particulier de notre bien-

veillance paternelle.

« Les choses étant ainsi, de notre autorité aposto-

lique, nous érigeons, par la teneur des présentes, les

Ecoles tliéologiques de Poitiers en propre et véritable

Faculté de Théologie ; et nous leur concédons, outre

le pouvoir de conférer les grades académiques infé-

rieurs, le droit de conférer, suivant la méthode usitée

en cette ville de Rome, la palme de Docteur avec

les mêmes honneurs, privilèges, prérogatives dont

usent et jouissent ceux qui ont été promus au même
grade dans notre Ville. .

.

« Donné à Rome, à Saint-Pierre, sous l'anneau du

Pêcheur, le 1" jour d'octobre de l'année 1875, de

notre Pontificat la trentième. »

En recevant ce diplôme le matin du 5 octobre, l'Evê-

que se mit aussitôt à genoux pour remercier Dieu et

Marie: Gratiis statim Deo ac sa?ictissimœ Virgini

Mariœ redduis, dit le Registre latin des actes épis-

copaux. Ensuite il écrivit au Doyen du Chapitre pour

lui demander d'en convoquer les membres : « Mon-

sieur le Doyen, un Bref apostohque Ad jperpetuam rei

memoriam érige canoniquement, à la date du P"" de es

mois, la Faculté de Poitiers , investie désormais du
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privilège de décerner le doctorat sacré. Cet événement

considérable par lui-même, et de plus les termes

dans lesquels le Saint-Père s'exprime concernant

notre Eglise, me font un devoir de communiquer avant

tout le document pontifical à mes vénérables frères

du Chapitre cathédral.

« Mon intention est donc de me rendre à la salle

capitulaire à l'issue des Vêpres ; et je saurai gré à

M. le Doyen de faire à cet etFet une convocation gé-

nérale de tous ceux qui ont rang dans le Chapitre. Je

n'aurai guère de plus heureuse occasion de vous re-

dire, Monsieur le Doyen , avec quels sentiments

d'estime et de dévouement pour vous et pour vos

dignes confrères, je suis vôtre en N.-S. » C'est avec

ce respect affectueux que l'Évoque avait l'habitude de

traiter le premier corps constitué de son Eglise.

Le même jour partit pour le Cardinal de Bordeaux

une lettre qui lui portait la première nouvelle de cette

institution. Elle concluait ainsi : « Nous continue-

rons à procéder sans bruit : le temps seul, joint à la

bienveillance dont m'honorent un grand nombre de nos

vénérés collègues, devant donner à notre œuvre son

développement régulier. Voilà vingt ans et plus que,

dans la question de collation des grades et d'établis-

sement des études ecclésiastiques supérieures, nous

avons voulu faire avant de dire. La réponse qui

vient aujourd'hui nous encourage à ne pas changer

de procédé, et à n'occuper de nous le public que

dans les proportions nécessaires au succès de la

chose. »

La consigne du silence était venue de Rome. Il y
allait de l'intérêt soit de la chose elle-même, contre

laquelle se fût ameutée la Chambre et la mauvaise

presse, soit des Jésuites déjà trop en butte aux violences

de l'ennemi. « Lorsque les passions se seront apaisées,

écrivait à Poitiers Mgr Czacki, c'est alors quon pourra
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entretenir plus larg-ement le public de tout ce qui s'est

fait. » Quelques lignes empruntées au Courrier de la

Vienne furent les seules que l'Évêque autorisa l' Uni-

vers à publier sur cet événement.

Le remerciement de Mgr Pie au Souverain Pontife,

écrit, pour ainsi dire, près du lit d'agonie de Mgr Cous-

seau, donne la mesure de sa joie : « Cette grâce,

venue du Ciel par le canal de votre autorité suprême,

disait l'Evêque, sera la meilleure consolation de ce qui

me reste de vie ; et la pensée de ^'otre Sainteté sera

pour moi inséparable de tous les actes par lesquels

nous aurons à faire sortir de cette institution les fruits

que comportent le temps et les circonstances diffîciles

que nous avons à traverser. En vue de ces crises vrai-

semblablement prochaines, nous persévérons ici dans

nos halniudes de discrétion en ce qui est de la publi-

cité. Mais les sympathies de beaucoup de mes collè-

gues me font apercevoir déjà d'heureux résultats qui

s'obtiendront sans bruit. »

Deux choses restaient à faire : d'abord assurer la

fondation, et bientôt la défendre.

Une lettre pastorale du 25 novembre pressa les

diocésains,, ecclésiastiques et laïques, de s'intéresser à

une œuvre dont l'Evêque leur démontrait l'impor-

tance sociale. Il faisait appel à la générosité du Poi-

tou et de la Vendée, pour la construction des bâti-

ments destinés à la Faculté, pour la bibliothèque, pour

l'internat appelé à recevoir le Convictus des prêtres et

des clercs étudiants, et pour l'entretien annuel du per-

sonnel enseignant. Il instituait un comité pour l'orga-

nisation temporelle de l'œuvre, et provoquait des

souscriptions et des offrandes. Une quête annuelle

était établie à cette fin, en la fête de saint Hilaire, qu'il

donnait pour patron à sa Faculté.

Les ofîi'andes vinrent de divers côtés, et il y en eut

de fort belles : c'est le secret d'une charité que nous
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devons respecter. Disons seulement que Mgr Pie

j contribua pour une part importante. Les Pères

professeurs étant venus lui exposer leur besoin et

leur désir touchant la formation d'une bibliothèque

spéciale, l'Evêque tira tout de suite de son secré-

taire vingt mille francs que son éditeur venait de lui

apporter comme produit de ses ouvrages , et il les

remit aux mains des Pères étonnés et reconnaissants.

« Tel était- il en toute occasion, ajoute ici Mgr Gay.

J'ai toujours constaté en lui cette magnanimité géné-

reuse. On ne saurait allier, je crois, plus de sagesse

pratique et de saine économie dans l'administration de

l'argent avec un désintéressement plus vrai et plus

libéral. »

Cependant, à la nouvelle de l'érection canonique de

la Faculté de Poitiers, la Sorbonne s'était émue.

Son doyen , Mgr Maret , était revenu avec plus

de confiance à son idée d'obtenir la même sanction

romaine pour les Facultés officielles de théologie.

C'avait été le sujet d'une nouvelle brochure : Les Facul-

tés de Théologie et les futu7^es Universités catholiques.

M. Wallon, alors ministre des cultes et ancien profes-

seur à la Sorbonne, fut gagné à cette idée. Une lettre

de lui, à la date du 11 novembre, demanda à M. le duc

Decazes, ministre des affaires étrangères, de « faire

savoir à S. Em. le cardinal secrétaire d'État que le

gouvernement était disposé à se prévaloir de la Bulle

du 7 septembre 1857, légèrement modifiée », pour

l'érection canonique des Facultés de l'Etat : « Je

vous prie. Monsieur le Duc et cher collègue, disait

cette lettre, de solliciter de la cour de Rome une

nouvelle expédition en forme de cette Bulle,

avec les changements consentis en 1858, et les

quelques nouvelles modifications qui sont sans im-

portance. »

On se souvient que Mgr Pie, en ces mêmes années



570 LE CARDINAL PIE.

1857-1858, avait signalé à Rome le danger qu'il y
aurait à sanctionner ainsi l'enseignement officiel de

la théologie. Instruit de ces nouvelles négociations,

et muni de toutes les pièces qui s'y rapportaient, il

reproduisitaiiprès de laSacrée Congrégation desEtudes

tous ses arguments d'alors, corroborés de ceux que lui

avaient fournis, depuis ce temps-là, l'attitude de la

Faculté de Paris et des |tlus marquants de ses

membres, vis-à-vis du Syllabus et du Concile du

Vatican. L'Évêque en fit l'objet dun mémoire dune
trentaine de pages : nous n'en citerons rien. Ce n'est

pas au lendemain du jour où ces Facultés viennent

d'être supprimées par les ennemis de l'Eglise que

nous irions reproduire, contre leurs tendances d'alors,

des réclamations qui d'ailleurs, en somme, n'allaient

qu'à leur vouloir plus d'indépendance vis-à-vis de cet

Etat qui les écrase aujourd'hui. Bien plutôt avons-

nous le besoin et le devoir de leur adresser nos hom-
mages, avec nos regrets

;
particulièrement à cette

antique Sorbonne, qui, après avoir jeté tant d'éclat

dans le passé, en a retrouvé parfois de beaux reflets

dans le présent, et qui, si elle doit renaître un jour,

ne pourra revivre que dans les conditions doctrinales

et hiérarchiques voulues et demandées par l'Evêque

de Poitiers.

La conclusion de Mgr Pie était que Rome gagnât du

temps, avant de répondre au gouvernement. Or, c'est

précisément le temps qui devait manquer à ce pouvoir

bien intentionné, mais illusionné. 11 tomba avant d'a-

voir pu mener à fin une atîaire, dont l'échafaudage

croula bientôt après, avec le frêle édifice sur lequel il

s'appuyait.

Il importait d'autant plus que les Facultés de l'Eglise

prissent de la consistance. Mgr Pie poursuivit son

œuvre. Le R. P. Wilmers, illustré, lui aussi, par sa

savante contribution aux travaux du Concile, remplaça
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leR.P. Schrader, avec dix autres professeurs. Les cons-

tructions destinées à recevoir les étudiants reçurent,

le 2 février 1876, fête de la Purification de la sainte

Vierge, la bénédiction de leurs premiers fondements.

Les règlements et statuts s'édifièrent en même temps,

conformément à ceux des universités de la Com-
pagnie de Jésus. L'Evêque écrivait, le 13 octobre,

au Père Chambellan : « J'ai toujours travaillé à

ce que vous eussiez la pleine indépendance et auto-

nomie nécessaires. Ma formule accoutumée auprès de

mes collègues dans l'épiscopat, c'est que la Faculté de

Poitiers est une succursale du Collège Romain. Ce qui

n'empêche pas que, vis-à-vis du pouvoir et du public^

il y a quelques ménagements de langage et de con-

duite à observer, pour que notre œuvre reste conci-

liable avec la législation et l'esprit du pays et du

temps où nous vivons. Le Saint-Père, à distance,

s'est merveilleusement rendu compte de cette situa-

tion, et j'ai reconnu l'assistance d'en haut dans la

rédaction du Bref apostolique qui nous institue, rédac-

tion dont les termes principaux ont été prescrits par

Sa Sainteté elle-même.

« La légende d'un de mes saints patrons (saint

Edouard) nous dit ce matin : Fuitque ingenio niitis-

simo, Clique ah omni dominandi cupiditate alieno.

J'ai bien à cœur que vous me reconnaissiez quelque

participation à cette qualité. Dans le cas présent, je-

n'ai aucun effort à faire sur moi-même pour vous dire

que j'agrée ce qui sera fait conformément aux instruc-

tions du R. P. Provincial, et je demande àNotre-Sei-

gneur ses plus abondantes bénédictions sur les travaux

de nos excellents Pères
, pendant le cours de cette

nouvelle année scolaire. »

Une partie de l'Instruction de Mgr Pie sur l'institu-

tion canonique de sa Faculté avait été d'abord adressée

au clergé de Poitiers, réuni au grand séminaire, le
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25noveral3re, pour célébrer le xxvi* anniversaire de la

consécration de son évêqiie. Il leur rappela que saint

Martin était mort danslaxxvf année de son épiscopat,

àl'âge de 81 ans. « Nousne demandons pas au Seigneur,

dit-il, d'avoir à travailler jusqu'à un âge si avancé; nous

lui demandons seulement et vous lui demanderez pour

nous que sa grâce et lassistance de la bienbeiu^euse

Vierge Marie, sa Mère, nous permettent de transporter

à d'autres mains une œuvre assez avancée pour ne pas

se trouver compromise. »

Deux mois après, la Faculté célébrait sa fête patro-

nale, celle de saint Hilaire. L'Evêque termina son dis-

cours par ces mots : « La Nation cCAq^uitaine^comxnQ

on disait dans la langue des anciennes écoles, ne con-

nut pas autrefois d'autre patron qu'Hilaire ; et c'était

justice, car, dit notre vieil annaliste, « après qu'il s'en

« fut allé à Rome, et de Rome en Grèce, et qu'il eut

« étudié neuf ou dix ans ; rempli d'éloquence, de

« lettres latines et grecques, et de tout bon et lotiable

« savoir, Hilaire s'en retourna à Poitiers, où il tint

« université, c'est-à-dire congrégation de jeunes

« gens de tout le pays, qui venaient à lui pour appren-

« dre la science humaine et évangélique ». Ce fut, en

ce sens, la première institution de l'Université de Poi-

tiers : foyer céleste où s'allume cette constellation de

docteurs, qui, de siècle en siècle, n'acessé de briller au
firmament de notre Eglise.

« Puissent ceux qui leur succéderont en faire briller

au loin les reflets, et mériter de briller eux-mêmes
comme des étoiles pendant toutes les éternités ! »
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Après la précieuse loi sur l'enseignement supérieur,

la puissance législative ne tarda pas à tomber aux
mains des ennemis de l'Eglise. C'est l'époque de la

guerre ouverte à cequ'ils appellent le « cléricalisme ».

Mgr Pie y oppose son action, sa prière et ses instruc-

tions. Telle est présentement l'œuvre de l'Evêque de

Poitiers.

Pendant quelques mois, on crut, à cette époque, qu'il

allait quitter cette ville pour monter sur le siège de

Lyon, laissé vacant par la mort de Mgr Ginouilhac.

Dès le 7 janvier 1876, le cardinal de Bordeaux prenait

soin défaire sonder ses dispositions à cet égard, par

son vicaire général, M. l'abbé Gervais, qui lui adressa

ces lignes: « Peut-être aurais-je hésité à vous ouvrir

mon coeur, si une autorité à laquelle je ne peux qu'o-
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béir ne m'avait demandé de vous écrire. Dans deux
lettres reçues hier, on dit à Son Eminence que Votre

Grandeur a de grandes chances d'être désignée pour

le siège de Lyon, et cette nouvelle lui a causé la joie

la plus vive. Son diocèse natal lui est demeuré cher

entre tous . Elle serait heureuse de le voir confié à

votre direction. Volontiers même, elle ferait les

démarches les plus actives dans ce sens, si elle avait

la certitude de ne pas vous déplaire, malgré le cha-

grin que lui ferait éprouver votre éloignement delà

province de Bordeaux. »

Le même ami disait combien il serait heureux, lui

aussi, de le voir porter dans cette grande Eglise la

pleine lumière des doctrines romaines : « Mais, d'autre

part, je serais tenté de me demander, comme La
Bruyère, à propos de Bossuet : Quel besoin a donc

Tropliime d'être cardinal? Quel besoin a Hilaire

de devenir Primat des Gaides ?

« Je vous supplie, Monseigneur, de me répondre un

mot que je puisse mettre sous les yeux de Son Emi-

nence. Je sais qu'elle attend votre lettre avec impa-

tience. »

Il y avait donc là une affaire engagée et, paraît-il,

imminente. La réponse ne se fit pas attendre, et,

le surlendemain, le vicaire général pouvait mettre

sous les yeux du cardinal Bonnet ces nobles et simples'

paroles de Mgr Pie : « Monsieur l'abbé, vous savez

tous les liens anciens et nouveaux qui m'enchaînent ici :

mes goûts, mes affections, les devoirs nés de mes en-

gagements et de mes entreprises, et, de plus, le poids

prochain des années et la perspective d'une retraite et

d'une période de recueillement nécessaire, après une

carrière de travaux prématurément commencée.

<i Assurément, même en dehors d'un commande-
ment absolu, le Chef de l'Eglise a une autorité toute-

puissante pour disposer de moi, à rencontre de mes
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inclinations et de mes volontés personnelles. Mais il

n'a pas coutume d'user de ce pouvoir, et j'ai la con-

fiance qu'il apprécierait l'ensemble des motifs qui me
commandent la fidélité à une première épouse telle

que l'Eglise de Poitiers.

« D'ailleurs le gouvernement n'est pas enclin vers

moi : le Saint-Père en a la preuve.

« Je remercie donc Son Eminenco de cette ouverture,

dontje comprends la pensée toute bienveillante et flat-

teuse pour moi. L'Eglise de Lyon est sa mère, et c'est

m'honorer beaucoup que de songer à laconfier âmes
soins. La Providence y pourvoira dans de meilleures

conditions... »

A Rome aussi, le même nom avait été prononcé

avec la même faveur ; et Mgr Czacki^ fort bien in-

formé, lui adressait, le 6 janvier, cette expression de

ses vœux : « Je serais bien heureux, si, après avoir

tant fait pour saint Hilaire, la Providence vous trans-

plantait vers la cité de saint Irénée. Ne vous fâchez

pas contre ce désir: caries Saints n'ont pas l'habi-

tude de se faire tort entre eux. »

La vérité est que le Pape, toujours dans la pensée

d'honorer et de récompenserrEvêque de Poitiers, aspi-

rait à le placer sur le haut siège auquel est presque tou-

jours attachée la dignité cardinalice. Mais la seule pen-

sée de cette translation émotionnait tellement Mgr Pie

qu'il n'en pouvait parler sans quelque vivacité. « Moi
quitter Poitiers ! j'aimerais mieux luourir! » disait-il

un soir à M. l'abbé Gay, en le répétant à deux fois avec

un accent qui partait du fond de ses entrailles. Mais

parce que c'eût été pour lui un grand sacrifice, il ne vou-

lut pas manquer de l'offrir à Dieu ; et c'est évidemment
à ce fait que se rapporte cet acte d'oblation déposé

par lui aux pieds de la sainte Vierge, le 14 février

1876 : « Une seule chose est nécessaire. Que votre

Providence, ô ma Mère, dispose de moi en ceci pour
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ce qui me doit conduire plus sûrement au salut éter-

nel (1). »

Mgr Caverot, évêque de Saint-Dié, fut promu au siège

de Lyon. Personne ne s'en réjouit davantage que

Mgr Pie, qui d'ailleurs ne s'étaitjamais regardé comme
le candidat du gouvernement : «J'ai eu l'appréhension

d'être envoyé à Lyon, disait une de ses lettres. Mais

les dispositions du pouvoir et des catholiques libé-

raux qui l'inspirent m'ont protégé contre ce mal-

heur. La seule idée que le refus allait me devenir

moralement impossible, s'ils allaient s'aviser d'avoir

égard au désir du Saint-Père et aux instances de

l'archevêque de Paris, tenait devant moi comme un
échafaud dressé. C'était une condamnation à mort

Mais il n'y avait guère possibilité à la chose. Etant

donné l'esprit politique soit des masses, soit de l'admi-

nistration , soit de la représentation de cette grande

ville à la Chambre, un évêque à renommée militante

aurait paru une provocation, et pouvait devenir un

danger. Donc tout est pour le mieux. Le Saint-Père

y a gagné d'avoir un homme de docCrine très sûre et

trèscourageuse,ayant ditle Placet très résolument au

Concile. »

Presque dans le même temps, fin de l'année 1875,

un siège lui était offert au Sénat parla circonscription

électorale de Niort. Nous trouvons dans ses papiers

une lettre d'un des principaux personnages de cette

ville, à la date du 24 novembre. Elle se termine ainsi :

« En face de l'Eglise catholique , apostolique et

romaine, dont vous êtes le docteur le plus autorisé, le

plus dévoué, le plus puissant; en présence de l'Ecole

libérale qui aura au Sénat ses représentants les plus

accrédités, je demande à Dieu de laisser pénétrer dans

(1) Porro unum est necessarium. Tua, Mater, Providentia id disponat

quod ad aeternam meam salutem maxime conducit. — 14 Febr. 1876.
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la haute Assemblée un dépositaire de la saine doctrine

et un éloquent défenseur de la vérité méconnue. 11

viendra des heures de trouble et de défaillance où les

habiletés voudront encore prévaloir: ne faut- il pas

qu'alors une voix s'élève pour jeter sur de telles con-

fusions la lumière de la vérité et de la foi ? Et qui

mieux que vous la ferait resplendir ? » La réponse de

l'Evêque fut prompte et brève. On la trouve en sub-

stance dans ces lignes à la marge : « Comme aucun

groupe tant soit peu nombreux n'accepterait mon pro-

gramme, je me trouve dispensé d'exposer mes objec-

tions. »

Certes, moins que jamais c'était l'heure d'entrer

dans la vie politique. Qu'y aurait pu faire Mgr Pie ?

« Nous périssons bien plus par l'anarchie intellectuelle

que par l'anarchie politique », avait dit M. Thiers
;

et cette anarchie des esprits, un évêque dans sa chaire

y pouvait remédier plus efficacement qu'un orateur de

tribune ou un homme d'Etat.

Cependant Tébranlement était universel. La faible

digue que le Septennat avait le devoir et le vouloir

d'opposer au radicalisme ne retenait plus le torrent

qui débordait de toutes parts. La Franc-Maçonnerie

faisait cause commune avec l'Internationale pour en-

lacer de ses filets la France et les deux mondes ; et

quand Mgr Pie , en lisant les journaux ou sa vaste

correspondance, faisait chaque matin le tour de l'Eglise

entière, quel spectacle de douleur !

A Rome, la force triomphante se raillait impuné-

ment de l'impuissance du droit. « Il n'est pas sûr,

lui écrivait de là un membre du Sacré-Collège, que

même sa prison reste encore à Pie IX pour célébrer

son dernier Jubilé , comme saint Pierre dans la

prison Mamertine. Le prisonnier importune, et le

vieillard fatigue par sa longévité. Bismark n'y tient

plus, et la Franc-Maçonnerie veut en finir Notre

VIE CAED. PIE. — T. II. 37
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gouvernement lui a tout sacrifié, à la moindre injonc-

tion: les pèlerinages, les processions, le Viatique porté

aux mourants, les écoles, les hôpitaux, les églises.

Le Vatican seul résiste. Aussi est-ce sur ce point que

vont fondre désormais tous les coups. »

Dans 1 Eglise d'Allemagne, c'était un prisonnier et un

proscrit de la Prusse, le cardinal Ledochowski,

archevêque de Gnesen et de Posen, qui, de Rome où

il venait de trouver un asile, mandait, le 30 mars, à

Mgr de Poitiers : « Que de consolations votre lettre

m'a apportées dans ma captivité ! Je veux vous en

exprimer toute ma reconnaissance, et vous dire que ma
pensée s'est bien souvent dirigée vers Poitiers, pendant

les deux années que j'ai passées à Ostrow. Vous j
verrez une preuve de la sincérité de l'amitié que je

vous ai vouée. Eloigné parla violence, de mes dio-

cèses, jai été accueilli avec une incomparable charité

par Notre Très Saint-Père, et je tâche de puiser à

l'ombre du Vatican de nouvelles forces pour les com-

bats qu'il me faudra livrer encore. Oui, chez vous,

comme ici, comme en Allemagne, comme presque par-

tout ailleurs, on se précipite vers les plus graves

événements, faute de briser avec la Révolution, avec

laquelle au contraire on cherche des accommodements.

11 faudra de grands coups pour que cet état s'améliore.

Prions et ne perdons pas confiance. »

En Amérique, l'illustre Garcia Moreno, l'unique chef

d'Etat qui, en ce siècle, ait réalisé dans un coin du

globe le règne social du Christ, venait de tomber

magnanimement sous le poip-nard des sectaires, en

prononçant cette grande parole : « Dieu ne meurt pas ! »

L'Evêque voulut qu'un hommage public fût rendu à ce

type de Président catholique ; et le jour de saint Hilaire,

parlant de cette petite république chrétienne et de son

îéros : « Là, dit-il, la parole de Jésus-Christ : Cherchez

d'abord le royaume de Dieu et sa justice, et les autres



LA GUERRE AU CLÉRICALISME. 579

choses vous seront ajoutées par surcroît, recevait de jour

enjour son accomplissement. Il allait êtreacquis à l'his-

toire que les bénéfices de la doctrine et de la morale

de l'Evangile sont indépendants de la forme des Etats

chrétiennement constitués, et que la prospérité des an-

ciennes républiques aristocratiques de Venise et de

Gênes peut devenir celle des républiques démocrati-

ques. Cette démonstration grandissait à vue d'œil.

Mais la'Révolution, qui la voyait grandir, tenait en ses

mains le poignard. Salut, ô Garcia Moreno ! salut aux
rayons multiples de l'auréole qui ceint votre front !

Car si c'est l'auréole du martyre, c'est aussi celle de

la doctrine, et de la doctrine la plus méconnue des

gouvernements de notre âge, la doctrine de la poli-

tique chrétienne ! »

A l'heure où Mgr Pie prononçait ces paroles ou écri-

vait ces lettres, la France, elle aussi, se constituait

en République, et son établissement définitif était voté,

à la majorité d'une voix, par l'Assemblée. Une consti-

tution républicaine, avec deux Chambres, avait été don-

née au pays, à qui était conservé le suffrage universel.

C'était en février 1875 que s'était opérée cette révolu-

tion. Au bout d'un an, les élections du 29 février 1876

renversaient la république libérale et conservatrice,

pour porter à la Chambre la république révolutionnaire

et anti-chrétienne. Telle était bien, en effet, l'assemblée

dont M. Gambetta avait dit à Lille, avant les élections:

« Il fautque l'Assemblée du 20 février se lève et dise àla

France : Me voilà ! Je suis toujours la France du libre

examen et de la libre-pensée ». Telle était celle dont il

déclarait ensuite que le scrutin venait de lui donner pour

premier devoir Ja tâche de « refouler l'esprit clérical en

dedans » ; ce qui signifiait : chasser la religion des insti-

tutions et de la société. « Voilà donc, remarquait TEvè-

que de Poitiers, le legs qu'après cinq années de déchi-

rements et de faiblesse, nous transmet une Assemblée
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à laquelle le suffrage universel avait donné, dans les

proportions de cinq sur sept,, une majorité conserva-

trice généralement réputée monarchique et chrétienne. »

Evidemment la France marchait à d'autres destinées.

Déjà dans un mandement de i872, l'Evêque avait

fait justice de ce fantôme du cléricalisme dont les

ennemis de l'Eglise voulaient effrayer les foules. Ce
prêtre si terrible, il le montrait tel qu'il est, modeste,

vivant de peu, n attendant rien du monde, ne deman-

dant ni le recouvrement des biens nationaux, ni le

rétablissement des dîmes, ni la participation quelconque

aux fonctions civiles et aux affaires de sa commune,
pas plus que son évêque à celles du département. Il le

montrait l'homme de son temps autant qu'on peut

l'être, et même « ne niant point que plus d'une aspira-

tion vraie et généreuse se soit rencontrée dans l'effort

tenté par nos pères, durant la dernière phase du siècle

écoulé. » 11 montrait le besoin que l'Etat avait de

cette Eglise, qui seule pouvait refaire la vraie constitu-

tion de la société. « Au fond de toutes les questions

politiques des temps modernes, il y a, dit-il, la part

àfairedela question théologique et religieuse. Nous
n'avons le vrai mot de rien, parce que sur rien nous

n'avons le mot d'en haut, et que nous tenons à dis-

tance ceux qui auraient lumière et grâce d'état pour

nous le dire. » 11 rassurait d'ailleurs les pouvoirs

publics sur les prétendus empiétements de l'Epis-

copat. Il répétait ce qu'il avait précédemment écrit :

« Un évêque, en ce siècle , n'est jamais plus apte

à rendre d'utiles services à la religion et à la société

que quand il est seulement évêque : tout cela et rien

que cela ». Mais c'est à cela même qu'on en veut

aujourd'hui : on en veut à l'homme de Dieu, parce

qu'on en veut à Dieu. « prêtres, efforçons-nous

donc
,
par l'ardeur de nos prières et par les préve-

nances de notre charité, de hâter l'heure de l'entente et
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du rapprochement entre notre sacerdoce et cette société

aux abois. » A ces avances, la société avait répondu

au sacerdoce par le vote que nous venons de dire.

Ce passage d'un régime politique à un autre pres-

crivait une nouvelle ligne de conduite au clergé. Il la

fallait connaître. Mgr Pie en fit le sujet spécial d'un

entretien avec ses prêtres. Il ne fait pas difficulté de

reconnaître ce qu'il nomme l'avènement légal de la

République. « Ce régime, dit-il, existe régulièrement

aujourd'hui, et nous devons régler notre conduite en

conséquence. Ce que nous avons été au lendemain de

1830 et au lendemain de 1848, nous le serons encore.

Sans abdiquer nos convictions personnelles, sur C3 qui

serait le mieux adapté aux besoins, aux mœurs, à

l'esprit, au tempérament delà France, nous reconnais-

sons que, les faits étant ce qu'ils sont, et le Parle-

ment dé 1871 s'étant clos dans les conditions exis-

tantes, l'état de république s'impose présentement à

nous, et nous impose des devoirs envers lui. Nous les

accomplirons loyalement. »

L'accomplissement loyal de ce devoir, ill'explique.

Il rappelle que l'Eglise a apporté à chacun des régimes

antérieurs un concours moral qui aurait pu les faire

vivre, s'ils l'eussent accepté. Elle fera de même pour

celui-ci. Ailleurs il a déclaré que l'Eglise ne demande

qu'à infuser sa sève à tous les bons gouvernements,

quelle qu'en soit la forme. Voilà, réserve faite de son

choix de citoyen français, sa politique rehgieuse : le

royaume de Dieu par-dessus toute chose.

Une seconde question, corrélative à la première,

est celle-ci : sil'Eghse est disposée à remplir ses devoirs

envers le nouveau régime, le nouveau régime est-il

disposé à remplir ses devoirs envers l'Eglise? Il doit

constater ici que, àpart de rares exceptions, la tendance

générale des hommes de ce parti les met en opposition

avec le catholicisme et avec l'Eglise, sa doctrine, ses
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œuvres d'apostolat et ses institutions d'enseignement.

Malheureux et insensés qui donnent au nom de répu-
blique une signification qui la déshonore, et en même
temps lacondamne aux jeux de Dieu et des gens de bien !

Or que peut-on attendre de ces hommes politiques, irré-

ligieux par système? se demande l'Evêque. Il répond :

« Aucune des lois de détail portées par l'Assemblée pré-

cédente netrouvera grâce devant celle-ci; et, parce que
laprécédente n'avaitpas su constituer avant d'organiser,

elle sera condamnée à voir s'opérer la désorganisation

de son fragile ouvrage. La liberté obtenue pour l'ensei-

gnement supérieur, tente dressée à la hâte à la dernière

heure, sur le bord du cratère près de faire éruption, sera

la première emportée par Touragan, qui déjà l'ébranlé

dans les conditions les plus indispensables de son exis-

tence. Puis ce sera le tour de la loi de l'enseignement

secondaire et de l'enseignement primaire, qui déjà est

le point de mire de l'ennemi. » On sait si Mgr Pie

prophétisa en ce jour.

Mais, au moins, danscette nouvelle Assemblée poli-

tique, pour qiu l'Eglise est l'ennemie, n'y aura-t-il

pas une voix qui proclamera, devant elle et devant

le pays, les droits de Dieu et de l'Eglise, sincère-

ment et noblement, sans déguisement, ni faiblesse?

On se souvient des encouragements, conseils et espé-

rances que Mgr Pie adressait à M. le comte de Mun,
pour qu'il fût bien le soldat de la vérité tout entière et

de la vérité toute seule. Or aujourd'hui le capitaine

avait quitté lepée, et, tout en continuant de servir la

charité par sa grande œuvre des associationsouvrières,

il avait résolu de servir la vérité par la parole, en entrant

dans ce Parlement où il serait avant tout l'homme du

parti de Dieu, tout cela et rien que cela. Dès le 9 fé-

vrier, le candidat de Pontivy avait écrit à Mgr l'Evê-

que de Poitiers que tel était en effet le programme qui

lui promettait le suffrage de ses électeurs. « Me voilà
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au cœur de la lutte, Monseigneur, mais fier de la sou-

tenir, au nom de notre grande cause, et avec ce titre

de candidat catholique, qui à lui seul est une révolu-

tion. Je ne sais ce que Dieu décidera; mais j'ai bonne

confiance. La simple affirmation de la foi trouve d'ad-

mirables échos dans ces cœurs primitifs. Si je suis élu,

ma première pensée sera d'aller chercher vos conseils et

votre direction, dont j'aurai plus besoin que jamais. »

Elle ne devait pas lui manquer. Ce fut comme catho-

lique que l'élu de Pontivy se présenta à la Chambre;

ce fut comme catholique que la Chambre le repoussa
;

ce fut comme catholique qu'il expliqua et défendit son

élection devant elle, le 24 mars, en arborant franche-

ment le drapeau des principes de lapolitique chrétienne.

MgT Pie l'applaudit. « Je n hésite pas le moins du

monde à dire que vous avez été aussi heureux pour le

fond que pour la forme, lui écrivit -il le 5 avril. Vous

n'auriez rien gagné et vous auriez tout perdu si vous

aviez plaidé les circonstances atténuantes. La presse

a été unanime à rendre hommage à la modération et à

la modestie de votre langage et de votre caractère.

Votre argumentation n'avait rien d'agressif et se con-

tenait dans les limites delà juste défense. Le succès a

été tel que tous les amis de la cause et de votre per-

sonne le pouvaient désirer. »

Ce fut pour M, de Mun un effrayant honneur que,

s'étant présenté comme l'élu des catholiques, le catho-

licisme lui-même tut mis en cause à son occasion. Le
même rapporteur, M. Guichard, qui avait conclu à l'in-

validation de son élection, présenta aussitôt, au nom de

la même commission, un second rapport pour demander

en somme l'assujettissement de l'Eglise à l'Etat. Déjà

M. le comte de Mun signalait à lEvêque de Poitiers

différentes fractions du parti républicain, qui ne diffé-

raient entre elles que par leur degré d'hostilité au

clergé : « L'une, l'école des modérés, demande la sépa-
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ration de l'Eglise et de l'Etat, et la liberté pour tous
;

l'autre, celle' des Jacobins, l'École autoritaire ayant

M. Gambetta à sa tête, rêve je ne sais quelle Église

nationale, indépendante de Rome et asservie au pou-

voir civil. » Le progrès, plus tard, devait consister

dans l'avènement d'une troisième école, l'école radi-

cale, avant juré l'abolition et l'extermination de toute

religion quelconque. « Si excessif que tout cela puisse

paraître, écrivait M. de Mun à l'Evêque de Poitiers,

il est certain que ces préoccupations sont à l'ordre du
jour, que là est la tendance véritable et le caractère

particulier de cette Assemblée, et que, du premier

coup, la question religieuse a pris le dessus sur toutes

les questions politiques »

C'est sur l'attitude à prendre par les catholiques,

dans ces débats d'ordre supérieur, que Mgr de Poitiers

était consulté : « Quel langage devront-ils tenir ? Jus-

qu'à quelles limites devront-ils pousser l'affirmation

de leurs principes ? Tels sont les divers points sur

lesquels je viens, Monseigneur, implorer votre direc-

tion... Ces grandes questions ont été soulevées plus

tôt que je ne l'aurais cru : je suis épouvanté d'avoir

été l'occasion d'un pareil excès ; et je demande à Dieu,

par-dessus tout, la grâce de le servir comme il veut

être servi. »

La règle donnée par Mgr Pie était celle-ci, d'une

de ses notes : « Montalembert a dit : Catholique et

libéral, je veux défendre la religion, mais par les

seuls moyens que comportent l'esprit moderne et la

liberté de tous. — Et nous, nous devons dire: Nous
défendrons la religion par les moyens que comportent

des lois et des institutions franchement chrétiennes,

sagement appropriées aux exigences des feits moder-

nes. » L'Evêque de Poitiers écrit donc à sonjetme ami :

« Vous êtes de ceux qui ne portent point la responsa-

biUté des causes, et qui, placés en face des elïets,



LA GUERRE AU CLÉRICALISME. 585

auront le mérite de défendre ce qui pourra être défendu:

je veux dire défendre les principes à l'heure même
où l'écrasante majorité du nombre nous enlève l'espoir

des résultats... Vous n'avez rien à regretter de ce que

vous avez dit, Monsieur, et il ny a place qu'à beaucoup

de remerciements à la divine bonté. » L'invalidation

de l'élu de la Bretagne, à la suite de l'enquête la plus

déterminément hostile et mensongère, ne découragea

pas l'espoir de Mgr Pie : « J'espère, lui écrivit-il, que

votre invalidation va providentiellement vous créer un

peu de temps pour l'étude, laquelle, fortifiée par la

prière, sera votre force à rencontre d'ignorants et de

présomptueux adversaires. »

Ces études profitèrent. Quand, le 3 juin, le comte

de Mun reparut à la tribune, toujours réélu par l'opi-

niâtre Bretagne, ce fat pour y proclamer, dans la

question de l'enseignement, ce qu'il nommait « le

droit de Dieu », le droit de Dieu créateur et maître

du monde, qui est la raison d'être et la garantie

de tous les autres droits. « Et c'est de ce droit;,

dit-il, que l'Eglise établie par Dieu pour être l'inter-

prète de la vérité tient sa mission d'enseignement.

De sorte que la liberté d'enseignement, qui, pour les

cathohques, n'est qu'une transaction avec la législa-

tion moderne, est aussi et en même temps pour eux

un droit qui découle de la liberté même de leur cons-

cience. »

Ils étaient donc enfin portés à la tribune ces

principes catholiques du droit social de l'Eglise,

depuis si longtemps proclamés dans la chaire par

l'Évêque de Poitiers! La joie quil en ressent éclate

dans cette lettre, du 5 : « Je ne puis tarder,

cher Monsieur le comte, de vous féliciter et de vous

remercier : avoir parlé des droits de Dieu, souverain

maître, c'est avoir posé le texte dont tous vos discours

subséquents feront l'application au détail des choses.
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Avoir inauguré ce langage devant l'ennemi est un pre-

mier triomphe. Avoir donnô la note vraie à une majo-
rité damis est un mérite plus grand encore. La dé-
funte Assemblée, qui a tant de griefs à sa charge, est

surtout coupable de n'avoir jamais affirmé ni le droit

monarchique, ni le droit social, naturel et chrétien.

Vous avez ouvert le feu, la bataille se continuera; et

on ne se battra plus dans le vide.

« Tous les journaux, sans distinction de couleur,

célèbrent votre succès de parole. Dieu soit béni, il en
tirera sa gloire ! »

M. de Mun avait parlé, dans ses lettres à Mgr Pie,

d'un projet jacobin « d'Eglise nationale, séparée de

Rome, et tout entière dans la main du pouvoir civil ».

On avait en effet entendu M. Gambetta accuser « les

empiétements de cet esprit particulier qui inspire un
parti dont le centre est à Rome ». On l'avait entendu

invoquer etprovoquer, en séance du 25 mars, «ce clergé

national qui regrette que les lois faites par les monar-
chies précédentes pour se protéger contre les usur-

pations du Vatican, soient tombées en désuétude et ne

rencontrent pas de défenseurs àla Chambre ». Inciter

ainsi le clergé à former en France une Eglise

indépendante, c'était se tromper de temps, car rien

n'est plus impossible qu'un schisme parmi nous, grâce

à la prédominance de ces doctrines romaines, qui,

depuis cinquante ans, ont, pour ainsi dire, soudé les

Eglises particulières à l'Eglise centrale par ces liens

de soumission et d'inviolable dévouement que le der-

nier Concile a rendus plus serrés et plus indissolu-

bles que jamais. Toutefois Mgr Pie s'effrayait de voir

la disposition où était le gouvernement de se faire du

Concordat, et en particulier de la présentation des can-

didats à l'épiscopat, un moyen de domination, sur le

clergé et sur le Saint-Siège. Dès avant le Concile, l'Evê-

que avait placé cette question capitale au nombre
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de celles dont rassemblée œcuménique devait avoir à

se préoccuper. Il y revint, au mois de juillet 1874,

dans un entretien très solide avec ses prêtres : « C'a
été, leur dit-il, un problème dont la solution est cher-

chée depuis longtemps par les gouvernements de pou-
voir éluder Tautorité apostolique, et d'arriver par des

moyens indirects et détournés à se passer de l'institu-

tion papale ». Il citait le premier Empire. Il citait aussi

des paroles de M. Tliiers, dites à l'Assemblée de 1871,

par lesquelles il élevait, au nom du gouvernement, la

prétention non seulement de présenter, mais de nom-
mer, ou mieux encore de faire èyèqxxe le prêtre qu'en-

suite il désigne à la snnple approbation du Saint-Siège.

A ces tendances plus accentuées que jamais, Mgr Pie

oppose la nécessité pressante de n'accepter pour l'épis-

copat que des candidats très attachés aux doctrines

romaines. Or le Concile du Vatican, en révélant les

pensées qui étaient dans le cœur de plusieurs, a mar-

qué d'un signe ceux qu'on doit préférer ou qu'on doit

rejeter. Toutefois il établit une juste différence entre

« ceux dont la soumission ne laisse rien à désirer

depuis les définitions solennelles du Concile, et ceux

dont la théologie reste encore, en matière si importante

entachée de vices graves » . Ce sont les termes d une
lettre au Nonce apostolique.

Nous n'avons pas à parler des nominations aux-

quelles TEvêque de Poitiers ne contribua que secrè-

tement ou indirectement. Mais du moins il en est une

qui appartient à son histoire, car elle fut toute de lui,

et ce fut le diocèse de Poitiers qui la fournit.

La translation de Mgr Caverot sur le siège prima-

tial de Lyon avait laissé vacant l'évêché de Saint-Dié.

Mgr Pie proposa pour ce siège son vicaire général,

M. Albert de Briey. Autrefois gouverneur du roi des

Belges, M. de Briey avait fait ensuite de solides études

au CollègeRomain. Il était maintenantsupérieurgénéral
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des Filles de la Croix. Déjà, au mois de décembre

1874, Mgr Pie l'avait proposé à M. de Ciimont,

alors ministre des cultes, pour l'évêché de Luçon :

« M. l'abbé Albert de Briey ne peut pas n'être pas

évêque », écrivait le prélat. Quatorze mois après,

février 1876, il le proposa pour Soissons, de con-

cert avec Mgr Langénieux, archevêque de Reims.

Il faut lire la lettre par laquelle, le T''' avril, il lui

notifie sa nomination prochaine, pour comprendre de

quelle manière l'homme de l'Eglise entend le devoir

de la servir en cette circonstance. « Monsieur labbé,

après une série de négociations dans l'issue desquelles

il faut reconnaître visiblement la main de Dieu et la

volonté d'en haut, votre nomination au siège vacant

de Soissons est résolue. M. Dufaure a dit à Mgr de

Reims que la signature allait y être immédiatement

apposée.

« Les instructions qui me viennent de la Noncia-

ture, de Tarchevêché de Paris et du Vatican, ne me
permettent pas de vous laisser ignorer que des nomi-

nations, pour le moins contestables et regrettables,

ayant été péniblement écartées, vous encourriez une
grave responsabilité et déconcerteriez toutes les vues

du Saint-Siège, si vous n'acceptiez pas le fardeau qui

vous est si providentiellement dévolu.

« On n'ignore pas que votre modestie peut se

retrancher avec quelque fondement derrière la délica-

tesse de votre santé ; mais le Saint-Père a eu à com-
battre la même raison chez la plupart des évêques qui

ont le plus honoré et le mieux servi l'Eglise depuis

le commencement de son Pontificat. Et il est d'expé-

rience que Dieu, qid impose la charge, accorde surna-

turellement la force. »

Après quelques informations particulières sur le

diocèse de Soissons, Mgr Pie en terminant laisse parler

son cœur de père : « Ai-je à vous dire, Monsieur labbé,
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combien j'ai besoin de me désintéresser, tant pourmoi-

même que pour mes chères Filles de la Croix, quand

je vous tiens ce langage ? J'ailaconscieiïce de n'avoir

pesé nullement sur les gouvernants, à qui j'ai seule-

ment présenté votre nom, avec un autre, lorsque j'ai

été consulté, il y a quelques années. C'est par vous

que le sacrifice commence. L'honneur de notre corps,

le bien de l'Eglise et des âmes, plusieurs indices non

douteux du vouloir divin, imposent silence à mon
cœur. »

Comme il l'avait prévu, Mgr Pie échoua devant

l'invincible modestie du candidat, qui, après quelques

jours d'hésitation, puis de soumission , lui envoya, le

30 mai , son désistement. C'est alors que Mgr de

Poitiers le proposa pour Saint-Dié
,
plus en rapport

avec ses forces, mieux placé à la portée des Ardennes

où sa famille avait conservé un si grand nom chrétien.

Le gouvernement demandait du candidat de Poi-

tiers des garanties de fidélité aux institutions natio-

nales. L'Evêque se porta sa caution, mais avec quelle

dignité et quelle indépendance ! « La vérité , écri-

vit-il, est que , comme nous tous, au milieu de ces

vicissitudes sociales qu'il nous est impossible de con-

jurer , M. l'abbé de Briey n'a et n'aura jamais

d'autre pensée que celle de sanctifier les âmes, et de

rappeler les principes de l'éternelle vérité qui sont la

vie des peuples et l'appui nécessaire de tous les pou-

voirs, quelle qu'en soit la forme. »

Mgr de Briey fut accepté, et il se courba sous le

faix. Le 15 août, Mgr Pie annonça à ses prêtres, par

une Lettre circulaire, qu'un des leurs allait être évo-

que, selon qu'il avait été promis à l'Eglise de Poitiers,

dès le temps que saint Martin était à Ligugé : Plures-

que ex his postea episcopos vidimus ». Il était en

droit d'ajouter : « La voix seule de la religion et de

la conscience s'est fait entendre ici : et il n'a fallu rien
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moins que notre autorité sacrée pour forcer dans ses

derniers retranchements la modestie la plus vraie et

la plus touchante . »

Le 24 du même mois, l'Evêque de Poitiers sacra

son nouveau collègue, dans la cathédrale dont il était

chanoine. Prenant ensuite la parole, il lui demanda
de bénir son père, le vénérable comte 'de Briey, âgé
de quatre-vingts ans, qui, comme Jacob devant Joseph,

venait s'incliner devant la bénédiction de son fils, et

adorer le bâton de sa dignité sacrée : adoî^avit fasti-

gium virgœ ejus. Il lui demanda de bénir sa noble

famille, Poitiers , les Filles de la Croix, enfin celui-là

aussi qui venait de consacrer ses mains pour cette

bénédiction. Il admira les liens de prédestination qui

rattachaient la famille de Briey à cette terre de Lor-

raine qui allait le reprendre. Il remonta jusqu'à cet

Albert de Briey qui, avec Jean de Thionville son frère,

et Richer de Briey, évêque de Verdun , avaient été les

confidents ou les auxiliaires de la Comtesse Mathilde,

dans la guerre défensive de la Papauté contre l'Empire.

« Or, avoir servi les desseins, partagé les travaux,

assuré les fondations, exécuté les volontés de la plus

grande âme féminine qui se soit mise au service de

l'Eglise romaine, c'est le principe d'une illustration

qui n'en connaît point de supérieure, parce qu'elle a

été conquise sous le drapeau d'une cause immortelle. »

Après le soin de ne présenter et de ne faire élire

que des évêques fortement attachés d'esprit et de

cœur au Saint-Siège, un autre soin parallèle occu-

pait Mgr Pie. C'était celui de préserver ses prêtres

des séductions ou des entraînements que le courant

de l'opinion pourrait leur faire subir vers un ordre

politique qui les attirait à lui pour les éloigner de l'E-

glise et de son Chef. Sans doute l'Évêque était de ceux

qui, au-dessus de tous les partis, plaçaient « le parti

de Dieu ». Mais c'était justement le contraire du
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parti de Dieu que le parti qui s'abritait sous le nom
de la République; faisant pratiquement signitier à

ce nom, inoffensifen lui-même, le gouvernement de la

haine et de l'hostilité à Dieu et à l'Eglise. Mgr Pie

profita de la réunion annuelle du 25 novembre pour

donner à son clergé des instructions tout actuelles

sur ce pressant péril: « Oui, Messieurs, disait TÉvê-
que, malgré les efforts que notre sacerdoce ne cessera

de faire jusqu'à la dernière heure du monde pour

ramener à Dieu et à la vérité tous les errants, il

reste ici-bas une race qui se fait gloire de servir une
cause opposée à notre cause. Or ce monde hostile

à Dieu et à l'Église, il a trop souvent, hélas ! même
pour les membres de la sainte tribu, une puissance

d'attraction et de séduction : attraction de popularité,

de faveur, d'éloges, auxquels on n'est pas toujours

indifférent
; séduction de principes, de théories, de

maximes qui ne laissent pas d'avoir des aspects

éblouissants et spécieux. Disons-le : le grand triom-

phe qu'ambitionne ce monde, c'est de tirer à lui quel-

qu'un de nous ou des nôtres, et, ne pouvant pas le

tirer et le posséder tout entier, de le tenir du moins,

s'il le peut, par un cheveu de sa tête ou par un fil de

son vêtement. » De récentes professions de foi,

chantées et applaudies par les mille organes de la

presse mécréante, ne témoignaient que trop de la joie

de ce triomphe. L'Evêque ne veut pas qu'on l'en croie

solidaire : « Non, ni nos frères, ni nous, ne seronsjamais

complices de ceux dont la cause estjustement l'opposé

de la notre : Jiidica me^ Deus, et discerne causam
meam de gente non sanctâ ! »

En somme,c'est à l'Eglise que l'Evêque s en rapporte,

et continuant de commenter, pour ses prêtres, le psaume
qu'ils récitent au pied de l'autel : « Envoyez-nous votre

lumière et votre vérité : Emitte lucem tuam et veritatem

iuam ! Seigneur, c'est à votre Église et à son Chef su-
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prême que vous avez confié le privilège de l'inerrence.

C'est du haut des saintes montagnes où se lève le Soleil

qui envoie vos clartés que je veux et que je dois vous

chercher et vous adorer, en identifiant mon esprit

avec l'esprit de l'Église qui est le vôtre. Si, malgré

mon néant, je suis quelque chose aux yeux de mes
frères, ce n'est qu'autant que, par votre Église, je

suis en communion parfaite avec votre lumière. »

Dans la même homélie, l'Evêque confesse qu'il

est triste de la tristesse des temps. « Seigneur, mon
Dieu, les jours sont mauvais, l'avenir est menaçant,

mais votre autel me reste, votre autel où je tiendrai

chaque jour entre mes mains la harpe pour chanter

vos louanges. Quare trisiis es, anima mea ? mon
âme, pourquoi serais-tu triste?... » Et il jetait en Dieu

toute son espérance.

Toute la législature de 1876 n'avait été qu'une cam-

pagne violente ou perfide contre la sainte Eglise :

« Nous avons appris, et nous savons, à n'en pouvoir

douter, qu'un nouveau catholicisme est né », disait

ironiquement le 3 juin, à la Chambre, M. Jules Ferry,

et il réclamait la laïcisation absolue et à tout prix,

comme étant « l'œuvre principale, la grande passion,

le grand service de la Révolution française ». On
avait vu successivement, dans cette année néfaste,

la mutilation de la loi de 1875 sur la liberté de ren-

seignement supérieui', la suppression du crédit de

l'aumônerie militaire, la proposition de l'amnistie des

insurgés delà Commune, la proposition du retrait de

l'ambassadeur français près du Saint-Siège ; les hon-

neurs militaires décernés aux enterrements civils.

On ne devait pas s'en tenir là : M. Paul Bert préparait

l'exclusion des évêques, des prêtres et des Religieux

du Conseil supérieur de l'Instruction publique; et déjà

M. Clemenceau annonçait à Montmartre, le 30 octo-

bre, qu'il allait demander la séparation de l'Eghse et
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de TEtat, en proposant la suppression du budget des

cultes.

On en voulait au clergé : Mgr Pie écrivit en faveur

du clergé. Et comme on rêvait de l'amoindrir, en

l'oppriinant, il écrivit un mandement en faveur de

son recrutement plus nombreux et plus fort, particu-

lièrement dans la classe bourgeoise. Cette instruction

pastorale, un peu postérieure, mais qui ne se sépare

pas des précédentes, a pour titre: Un devoir urgent de

la génération actuelle envers le sacerdoce. « Mes
Frères, l'ennemi le crie sur tous les tons : ce qu'il

poursuit de sa haine, c'est le clergé : c'est le prêtre.

Guerre au prêtre, guerre au clergé, tel est le mot
d'ordre sur toute la ligne. Sous le coup de ces exci-

tations, la foule le lapidera, le fusillera dans ses jours

de fureur. Mais ce qui va plus sûrement au but, on
l'étouiFerapeuàpeu dans des étreintes légales. » L'E-

vêque savait ce qu'il disait. On parlait déjà dès lors de

la réduction du nombre des petits séminaires, de la

limitation du nombre de leurs élèves, de la suppression

des bourses des grands séminaires, de la désaffectation

de leurs bâtiments, du service militaire obligatoire pour

les clercs. « En atten^lant, dit-il, le sacerdoce atteint par

ses ennemis dans l'exercice de ses droits est menacé par

ses amis dans son existence même. Les séminaires

se dégarnissent. C'est le symptôme le plus grave de

la, situation. « La première cause en est que les classes

qui s'intitulent volontiers classes dirigeantes ont répu-

dié pour leur compte l'honneur du ministère ecclésiasti-

que. La seconde cause de cet appauvrissement de la

tribu sacerdotale, c'est le mélange des enfants qui ont

cette sainte vocation avec les autres enfants, dans

les collèges mixtes. L^ troisième cause, enfin, c'est la

mollesse du foyer domestique qui permet bien aujeune

homme d'être chrétien, mais qui s'effraie de le voir

prêtre. L'Evêque sait bien qu'à cette heure l'Eglise n'a

VIE GARD. PIE. — T. II. 38
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rien à offrir aux aspirants du. sanciuaire, hormis le

dédain, la vexation, la faim peut-être et la mort.

Mais le sacerdoce ne porte-t-il pas sa récompense, son

prix, sa dignité en lui-même? N'est-il pas le plus haut

degré de l'échelle de l'humanité : positi in fiuperla-

tivo gradu hominum? Et puis, il faut souffrir et se

sacrifier. C'est à la générosité chrétienne que l'Evêque

fait appel, dans son adjuration à cette classe aisée

dont les fils ne font rien: « nos jeunes amis, en

vous voyant dans ces cercles, dans ces réunions,

sur ces places publiques, combien nous nous sentons

portés à vous demander, avec le Père de famille de

l'Evangile : Pourquoi stationnez-vous là debout tout

le jour dans l'inaction ? Et si vous alliez nous

répondre : C'est que jusqu'ici personne n'est venu nous

enrôler; comme nous serions tentés de vous dire:

« Venez do c, vous aussi, dans notre vigne. Et quel

riche denier vous y recevriez pour salaire ! Venez

dans quelque presbytère de ville ou de campagne où

vous feriez tant de bien. Quelle reconnaissance vien-

drait applaudir à de pareils dévouements ! C'est à ce

prix que le rapprochement social passerait de la théo-

rie à la pratique, et que les classes prépondérantes

renoueraient leur alliance avec le Ciel, en même
temps qu'avec les parties souffrantes du pays. »

Dans l'intervalle de cette défense pastorale de

l'Eglise, la prière faisait son œuvre de supplication

et d'expiation. Lourdes, Chartres, Reims, Migné

avaient entendu successivement les vœux et la parole

de l'Evêque de Poitiers. Lourdes fut le plus éclatant

de ces pèlerinages. « Le surnaturel jaillit là comme

de source, disait-il précédemment, il éclate et bouil-

lonne à toute heure. » Or les merveilles qui s'y opè-

rent sont-elles un signe du saluL ? Sera-ce le salut de la

nation, sera-ce le salut des individus? Quand est-ce que

Lieu nous le donnera ? Par qui et de quelle sorte ?
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Nid nele sait, excepté Lui. Mais il est bien remarquable

que les années dans lesquelles son Eglise traverse la

plus terrible des crises soient aussi celle oui] fait éclater

ces prodiges de puissance et de bonté. Ce fut pour dire

ces choses que Mgr Pie accepta déparier au couronne-

ment de Notre-Dame de Lourdes, 3 juillet 1876. Jamais

fête semblable n'avait été vue, môme dans ce lieu qui en

voit de si grandes. Mgr Meglia, nonce apostolique, y
représentait le Pape. Le cardinal archevêque de Paris

avait consacré la veille la nouvelle basilique. C'étaient

en tout trente-quatre archevêques et évêques, qui

s'étaient rendus là, dont quelques-uns des États-L^nis,

du Mexique, du Brésil et de l'Afrique. Mgr Pie

estimait à environ trois mille prêti'es et cent mille

fidèles la foule accourue alors à ce sanctuau'e.

Il célébra, dans la langue de David, le détournement

du cours du torrent, et les transformations opérées

dans la montagne : « Qu'as-tu donc, ô Gave, que tu t'es

enfui et que tu as reculé là-bas »? 11 célébra le jail-

lissement soudain de la fontaine sous la main de

Celui « qui change la pierre en courant limpide et la

roche en source d'eau vive ». C'est devant la face de

Dieu que la terre s'est émue : A facic Domini mota
est terra. Le discouis s'applique à montrer la persis-

tance de cette action de Dieu, manifestée dans l'Église

par cette cojitinuité de miracles qui convertissent en

guérissant. Mais la France, « cette fille d'Abraham que

Satan tient garrottée, dit-il avec l'Evangile, ne va-t-

ellepas avoir, elle aussi, sa délivrance V C'est le dernier

vœu de l'Evoque. Puis il déclare avoir peine à s'arracher

de ces lieux où il aimerait à fixer sa tente, à côté des

siens : « Quand on acommencé de gravir cette montagne,

on se croit aux trois quarts de la route du paradis ; et

comme là-haut, où il 3' aura de grandes foules, les corps

spiritualisés ne se causeront pas de gêne et d'embarras

mutuel, il semble qu'ici on ne se touche que par les
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côtés de lame, et que l'entassement de la multitude

j apporte seulement, comme dans la Jérusalem céleste,

la joie de la participation de tous à la félicité de chacun :

Cujus participaiio ejus inidipsum.

Les trente-quatre Evoques qui étaient là ne voulu-

rent pas se séparer sans envoyer au Pape une Adresse

collective, dans laquelle on remarqua le passage où,

rappelant l'Encyclique et le 5î/?^«6iis, ils le remerciaient

« d'avoir, par sa parole infaillible, écrasé les erreurs

contemporaines, et proclamé la charte immortelle qui

demeurera désormais l'inviolable monument de Tunion

des peuples avec Dieu ».

Pie IX lut, lui aussi, le discours de l'Evêque de

Poitiers, et il voulut y répondre. Le 27 juillet, un

Brefapporta à Mgr Pie le témoignage qu'il avait bien

mérité de la saine doctrine, de l'Eglise et de Marie.

Le Pape se déclarait non seulement satisfait pleine-

ment, mais charmé. « Le savoir, la gravité, la clarté

qui sont habituels à l'Evêque, la doctrine^ l'adresse,

l'éloquence, le naturel qui lui sont propres », sont cé-

lébrés dans cette lettre avec admiration. Enfin Pie IX
veut que « ce discours soit propagé par les mille voix

de la publicité et arrive à une foule innombrable de

lecteurs ».

Quelques semaines après Lourdes, c'est à Chartres,

aux pieds de Notre-Dame, que, le 12 et le 13 sep-

tembre, nous trouvons Mgr Pie : son cœur était tou-

jours là. Il y venait pour célébrer, avec de nombreux

évêques, le millénaire du jour où Charles le Chauve

fit don à la basilique de Chartres, en 876, de la pré-

cieuse tunique de la Mère de Dieu. Il y venait surtout

pour implorer la guérison de sa mère très gravement

souffrante ; elle l'avait député à ce pèlerinage quelle

avait fait tant de fois : « J'en suis revenu tout em-

baumé, écrivait-il ensuite à l'Evêque de Chartres. Ce

ne pouvait être ni plus solennel ni plus consolant. »
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Un autre grand sanctuaire historique de la France

attendait sa présence, et de plus sa parole. L'année

précédente, Mgr Langénieux, archevêque de Reims,

ayant pontifié dans la cathédrale de Poitiers le jour

de la solennité de saint Hilaire, avait obtenu de

Mgr Pie qu'il viendrait, en cette année 1876 , se

faire entendre à Reims
,
pour la fête de saint Rémi.

Saint Rémi, après saint Louis et après Jeanne d'Arc,

c'était la France gallo-franque, après la France des

croisades et la France de la chevalerie, que Mgr Pie

allait avoir à célébrer. C'était la France reportée

à son berceau catholique , et rappelée à la Charte

de son institution première. Quel sujet en un tel temps,

alors que tout se précipitait à l'extrémité contraire !

Le jour de la fête, P'" octobre , la cathédrale de

Reims était remplie. Le lieu lui-même avait son élo-

quence : « Notre acte de naissance et les véritables

titres de notre noblesse sont ici », dit l'Evêque en com-

mençant. Il s'estimait heureux que le pèlerinage se

fût dirigé cette fois vers cette basilique toujours em-

baumée des parfums qu'y ont respires les premiers

Francs, en ce jour mémorable où, dit la légende, ils se

croyaient transportés parmi les odeurs du Paradis.

Lorsque l'Evêque eut raconté ce jour de Noël 496,

où une grande nation, une autre tribu de Juda com-

mença dans le monde, il expliqua comment cette na-

tion franque fut dès lors marquée d'un triple cachet:

l'inaltérable fidélité à l'orthodoxie, l'indissoluble al-

liance du sacerdoce et des pouvoirs publics, le zèle d«

l'apostolat et du protectorat cathohque dans le monde.

Il déclara que la France étant née à cette vie devait

vivre de cette vie
; qu elle avait le devoir de faire ré-

gner la vérité, et toute la vérité
;
qu elle ne trouverait

sa grandeur, sa gloire, son salut que dans son union

avec le Pape et l'Église
;
qu'il fallait, pour le moins,

respecter le Concordat
;
qu'on avait le devoir de se con-
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former au Syllabus
;
que de la part des gouvernants

c'était mal raisonner que de craindre, comme Clovis

l'objectait à Rémi, de n'être [vis suivi par le peuple

dans des voies résolument chrétiennes. « Mais osez

donc, s'écrie l'Évêque, vous qui présidez, en quelque

mesure que ce soit, aux destinées de la France ; osez

donc et ne craignez rien de l'opinion du vrai peuple.

Il est prêt à vous suivre. La religion du Christ est

depuis quatorze siècles et elle restera la religion natio-

nale. Elle vous crie, comme la foule des Francs criaità

Clovis : Nous renonçons à des dieux mortels, et nous

sommes prêts à suivre le Dieu immortel que prêche

Rémi. »

Mgr Langénieux remercia, par leitre, l'orateur,

« qui avait passé à Reims en faisant le bien et en illu-

minant les âmes » . — « Il m'est doux, ajouta-t-il, de

penser que mon ministère peut s'appuver sur votre

fraternelle affection
; et je regarde commeune des joies

de ma vie et une des forces de mon épiscopat l'étroite

union qui me rattache à vous, par les liens d'une respec-

tueuse amitié. » C'était, comme autrefois, Tembrasse-

ment d'Hilaire et de Martinien de Reims, ainsi que

venait de raconter l'Evêque de Poitiers.

Disons encore que, le 17 décembre, Mgr Pie fut

célébrer au pied de la Croix de Migné le cinquantième

anniversaire de son apparition. Il s'y rendait chaque

année le IIP dimanche de l'Avent. Cette année, il y
déploya une pompe plus solennelle. Soixante vieillards,

témoins de l'apparition de 1826, occupèrent une place

distinguée à la cérémonie, etreçurent de l'Evêque une

médaille commémorative, avec d'aimables paroles de

féhcitation. L'Evêque expliqua pourquoi Dieu avait fait

ce miracle, pourquoi à cette époque, et pourquoi en ce

lieu. Il espéra que le Labarum justifierait pour

nous sa triomphante inscription, comme pour Cons-

tantin.
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Mais encore eùt-il fallu qu'à l'exeuiple de Cons-

tantin, le nouveau pouv\-ir chrétien, s'il voulait tenter

un coup contre les ennemis de Dieu, eût osé arborer

hautement le Labarum. Nous verrons ce qu'il en fut,

et ce que l'Evêque en pensa. Mais, avant ces événe-

ments, de grands sacrifices lui auront été demandés
;

et nous entrons, avec l'année 1877, dans une funèbre

période qui s'ouvre pour lui parla mort de sa mère et

se ferme par celle de Pie IX. C'est entre ces tom-

beaux que se placent les faits racontés au chapitre

suivant.
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MORT DE LA MÈRE DE l'ÉVÈQL'E. — DOULEURS ET CONSOLATIONS.
— VOYAGE A ROME ET ADIEUX A PIE IX. — LE SEIZE MAI. —
MORT DE MGR SAIVET, DE MGR DE LaDOUE^ DE M. LE COMTE DE
MONTI. — CHOIX ET SACRE DE MGR GAY, AUXILIAIRE DE POI-

TIERS. — MORT DE PIE IX. — SON GRAND PONTIFICAT. —
L'ÉLECTION DE S. S. LÉON XIII. — ESPÉRANCES DE L'ÉGLISE. —
MORT ET OBSÈQUES DE MGR DUPANLOUP. — DÉPART POUR
ROME.

(1877-1878).

La mère de lÉvèque de Poitiers était octogénaire.

11 y avait vingt-sept ans qu'arrivée dans cette ville,

elle vivait avec son fils, habitant près de lui le palais

épiscopal, présidant à sa maison, entourée d'honneur

par tout ce qui l'approchait, occupant, après l'Evêque,

la première place chez lui ; apportant dans le gouver-

nement d'une grande maison ecclésiastique, les déli-

catesses de Tesprit delà femme avec la force du carac-

tère de l'homme, fœmineœ cogitationi ^nasculinum

anirnum inserens, comme il est dit de la mère des

Alachabées ; très seco arable aux pauvres, très appré-

ciée des riches et des classes supérieures à cause de son

bon sens exquis et de sa raison pratique
;
peu cultivée

sans doute, mais ayant su s'élever au-dessus d'elle-

même, et, sans nulle prétention, s'étant mise au niveau
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de sa nouvelle situation par sa vive intelligence ; enfin

restée simple et bonne en devenant grande : telle était,

pour ainsi dire, la reine-mère de ce palais où son fils

trouvait en elle, en de graves circonstances, un conseil

autant qu'une force et une consolation. En retour,

l'Evêque l'entourait d'une confiance, d'une vénération

et d'une tendresse croissantes. 11 n'avait pas de plus

grande affection en ce monde, et même, à dire vrai, il

n'avait d'affection familière que celle-là. C'était justice,

d'ailleurs, et ceux-là seuls comprendront ce culte de

piété filiale reconnaissante, qui ont vu leur mère gagner

le pain de leurs enfants à la sueur de son front. Puis,

quelque chose de sacré rehaussait cette affection et

sanctifiait ce lien. Mgr Pie se sentait aimé en évèque

comme en fils. N'est-ce pas la mère de saint François

de Sales qui disait de lui : « Celui-là est à la fois mon
enfant et mon père » ? C'est la parole que durent se

rappeler fréquemment les témoins des rapports à la fois

graves et doux, religieux et affectueux de Mgr l'Evê-

que de Poitiers et de sa digne mère.
Une des dernières fois où elle avait pu faire les

honneurs de la table épiscopale, avait été au jour du
sacre de Mgr TEvêque de Saint-Dié, comme le rap-

pelait un vénérable vieillard, M. le comte de Briey,

assis près d'elle à cette table : « Nos âges se touchaient,

ajoute-t-il,etj'aime à prendre rang après elle pour me
rappeler ce qui sans doute doit bientôt m'advenir. Heu-
reux si ma vie a quelque chose de la sienne, et sije ne

suis pas trop indigne d'aller la rejoindre dans la félicité!

Je ne puis désirer mieux, tous mes voeux ne dépassent

pas cet avenir. Plaise à Dieu que je ne l'attende

pas longtemps ! »

Elle-même, depuis longtemps, se préparait à mourir.

Elle avait dépassé l'âge dont l'Écriture a dit qu'il n'y

a plus au delà que labeur et douleur. Bientôt elle ne

fit plus que trahier dans la débilité et l'infirmité. Un
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regard sur le crucifix ou sur la Mère des douleurs en

était l'allégement et la consolation. « J'ai mérité tout

cela pour mes péchés, disait-elle, tandis que Jésus-

Christ était rinnocence même et sa mère était la Vierge

sans tache. » Elle disposait son fils au sacrifice pro-

chain de la séparation : « Me voici octogénaire. Ce
sont les privilégiés qui atteignent cet âge, et ma com-

plexion n'eût jamais permis d'espérer que j'y arriverais.

Il m'a été accordé de remphr ma mission au delà de mes
espérances et de mes vœux. Dieu soit béni! » La pen-

sée que l'état grave de sa santé retenait son fils auprès

d'elle^ malgré tant d'obligations, lui était un remords.

« Votre diocèse, lui disait-elle, a des exigences

auxquelles vous ne pouvez plus différer de satisfaire.

Depuis quelques moisje vous tiens attaché près de mon
lit. Dieu m'avait donné à vous pour être un secours, et

je deviens un obstacle : prenez courage et laissez-moi

m'en aller. »

Elle Tavait ainsi poussé à se rendre au cou-

ronnement de Notre-Dame de Lourdes, au millénaire

de Chartres, à la solennité de saint Rémi de Reims, en

demandant à son fils de faire ces pèlerinages afin d'ob-

tenir son rétablissement ou son salut. Mgr Pie priait

et faisait prier. On trouve, au pied de sa statue domes-

tique de Marie, cette supplique à la date du 26 novem-

bre : « Très sainte Mère, j'ai eu recours à vous dans

tous les jours pénibles de ma vie. Assistez-moi en

assistant ma mère terrestre, mère si tendre et à qui

je dois tout, dans le cruel passage que vous seule et

votre saint Epoux pouvez adoucir pour elle et pour

moi. Je la remets et me remets entre vos mains. Votre

indigne fils : Louis-Edouard. »

Il y avait déjà longtemps que M""' Pie était pri-

vée de lajoiede participer aux offices publics. Elle en-

tendit, tant qu'elle le put, la sainte messe dans la cha-

pelle domestique réparée, ornée et entretenue par ses
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soins. Quand bientôt elle fut retenue sur son lit de souf-

france, l'Evêque ou, à son défaut, quelqu'un des prê-

tres de la maison, célébrait chaque jour dans la

pièce attenante à la sienne, et fréquemment elle y rece-

vait la sainte communion. « En vérité, disait-elle, ya-
t-il au monde une reine qui ait comme moi sa chapelle

et ses chapelains? Ne suis-je point coupable de si mal

profiter de tant de grâces ? »

Au mois de décembre, l'état parut complètement

désespéré. Le 4 de ce mois, l'Evêque écrivait à Paris :

« Votre lettre m'a trouvé toujours bien inquiet de ma
mère. Elle souffi^e beaucoup ; la faiblesse augmente

;

à côté de quelques symptômes favorables, s'en mani-

festent d'autres inquiétants. Elle est habituellement

pleine de courage ; mais quand, après les espoirs de

mieux, elle retombe dans ses grandes souffrances, elle

trouve que c'est « bien long de mourir » ! Quelle

douleur de voir ainsi jour par jour la vie s'en aller

de celle de qui on Ta reçue ! Mais l'âme demeure si

saine, si forte, que la maison seule est en ruine et

l'hôte de la maison garde toute sa vigueur spirituelle. »

Lejour deNoël, TÉvêque célébra près d'elle lamesse

de minuit et la messe de Taurore. Quelques jours après,

1
^'" janrier 187 7 , il écrivait encore , à la même personne :

«Plus le bon Dieu me conserve cette chère mère

tout entière, quant aux côtés de Tintelligence et du

cœur, plus l'idée de la perdre est accablante. Je saurai

m'incliner devant la volonté de notre Père céleste, et

je n'aurai qu'à rendre de grandes actions de grâces

pour la faveur, qui m'aura été faite de vivre si long-

temps en cette société. Mais cela n'empêche pas de

sentir terriblement une pareille séparation, quand on

y est condamné.

« Heureusement la séparation ne sera pas longue.

Je suis sexagénaire, et lejour où ce malheur arrivera,

il me vieillira encore beaucoup. »
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La malade avait demandé les derniers sacrements.

Le 21 janvier, elle reçut le divin Viatique des mains de

son cher Evêque, puis l'Extrème-Onction des mains

de M. le curé de la cathédrale. Une lettre de Mgr Pie

à la noble Religieuse Augustine dont il dirigeait

l'âme depuis sa première enfance, nous dispense de

tout autre récit. « Ma mère, lui écrit-il, a voulu

recevoir l'Extrême-Onction, samedi dernier, craignant

de ne pas avoir plus tard toute sa lucidité desprit

et toute son énergie de foi comme à présent. Je ne

puis vous dire combien elle avait de force et de dignité

pendant qu'on lui administrait ce sacrement. Elle

s'était fait faire sa toilette de son mieux ; mais celle

qui la parait à nos yeux était celle dont parle l'Écri-

ture : foriiindo et décor indumentum ejus ; elle avait

vraiment une parure de force et de grâce, et, selon la

fin du même verset, elle se montrait souriante à la

mort : et ridehit in die novissimo. Très émue de mon
émotion, elle savait mieux se contenir que moi, m'en-

voyant de temps en temps des regards si doux, si

encourageants, et prenant attention à chaciui de ceux

qui entouraient son lit. Depuis ce temps, elle est d'un

calme et d'une résignation admirables. Je lui fais de

petites lectures plusieurs fois le jour. Une de ses dé-

votions est d'invoquer les saintes âmes qu'elle a

connues ici-bas, et de qui elle a reçu des marques de

bonté. C'est ainsi quelle croit voir souvent notre bon

curé de la cathédrale de Chartres et votre chère grand'-

mère (la baronne de Coussay ), qui se disposent à

l'accueillir avec leur visage souriant d'autrefois. Elle

se réclame aussi du Père de Pontlevoy qui faisait de

longues causeries avec elle, et qu'elle vénère comme
un saint, ainsi que le Père Schrader. Bien entendu,

elle n'oublie point les vivants, et le dernier voyage de

votre excellente mère ici est un de ses plus doux sou-

venirs. »
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C est encore à ce tendre fils, si grand dans sa dou-

leur, de nous redire les dernières heures de cette mère

digne de lui : « Est-ce que je verrai le jour de la

Purification de la Sainte Vierge ? » me demandâ-

t-elle en regardant brûler le cierge que j'avais reçu

autrefois à Rome des mains du Saint-Père, en cette

solennité. Je le lui fis espérer. Ce fut précisément en

ce jour qu'avec la dernière communion elle reçut la

Bénédiction de Pie IX, obtenue et envoyée par notre

cher évèque deSaint-Dié, présent dans la Ville sainte.

La veille, elle avait demandé et reçu déjà, après la

communion, l'indulgence de la bonne mort— Elle ne

détachait plus son esprit de la pensée de l'éternité. »

« Je pars sans trop de crainte, me dit -elle d'abord.

Mais pourtant,ajouta-t-elle bientôt, je vois mes péchés

qui se posent comme une montagne entre le Ciel et

moi... Ah ! qu'on se sent petit, quand on va paraître

devant la majesté de Dieu !... Que va me dire le Sei-

gneur de tous ces excès de soins dont je suis l'objet ! ...

Privée démon fils, j'aurais demandé à mourir dans une

maison de pauvres— »

Mgr Pie nomme les prêtres qui se succédaient

auprès d'elle pour lui suggérer des aspirations et des

invocations qu'elle répétait avec ferveur : Mgr de

Ségur qui accourut le 3 février, M. l'abbé Gay à qui

elle dit cette parole qui devait s'accomplir : « Vous ne

quitterez point monfils, n'est-ce pas"? »Dans la journée

du 5, fête de sainte Agathe, elle témoigna de sa voix

la plus aflkble sa gratitude envers deux ou trois per-

sonnes de haut rang admises auprès d'elle. Après quoi,

se tournant vers ceux de la maison : « Maintenant, dit-

elle, plus rien que Dieu
;
qu'on ne me parle que du bon

Dieu ». A deux heures de l'après-midi, le pouls sembla

s'arrêter. « Les yeux de la mourante se portèrent vers

mon portrait, comme pour m' appeler. J'accourus, je

reçus un dernier baiser ; et, pendant que nous récitions
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les prières de la recommandation de l'âme, le dernier

souffle de la vie cessa, sans hoquet, sans convulsion, et

je fermai de mes mains les yeux qui venaient de

s'éteindre. »

L'Evêqiie rappelle ensuite sa douleur d'abord sans

larmes, la grâce de force et de calme qu'il reçut du

Ciel, le saint sacrifice célébré par lui, le saint office

récité pendant troisjours auprès du corps de la défunte

qui semblait respirer et sourire encore, la foule des

visiteurs ; les obsèques vraiment triomphales, l'éloge

unanime de la femme forte sur toutes les lèvres,

l'inhumation dans le cimetière des Religieuses des

Filles de la Croix, à la Puve, dans le lieu qu'elle-

même avait choisi la première fois quelle avait

visité cette maison bénie , vingt-cinq ans aupa-

ravant. « Elle estimait qu'il ferait bon de dormir là,

en compagnie de tant de centaines d'épouses du Dieu

crucifié, et de s'y réveiller avec elles pour aller au-

devant du Christ dans la gloire. »

La preniière annonce que l'Évêque fit au couvent

des Oiseaux, à Paris, delà mort de sa mère, fut mêlée

d'action de grâces : « Mes consolations dépassent

ma douleur, qui est bien grande ».

Ce sentiment éclate surtout dans le billet déposé

aux pieds de Marie, à la date des 5 et 8 février : «Merci

à votre divin Fils, merci à vous et à votre saint et

chaste Epoux, de toutes les Lénédictions, les grâces et

les faveurs répandues sur les clernieis temps et les

derniersj(ars de ma bien-aimée et ii-ès digne mère.

Merci de tant de prières, de suffrages, de sacrifices, de

justes éloges qui se multiplient autour de sa chère

dépouille 1 Ah ! que son entrée définitive dans la

lumière, la félicité et la gloire ne soit point différée !

Vierge St^dnte, ma mère du Ciel, présentez à votre

divin Fils la mère terrestre que je perds : Meque eani

in œternœ charitatis gaudio fac r/iàere\ »
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Pour se rendre compte de ce que furent ces éloges

de la mère, ces consolations du fils, il faudrait pouvoir

citer les milliers de lettres qu'il reçut de tous les

peints delà France, de l'Europe et des deux mondes.

Il les collectionna comme un suprt''me hommage à

cette chère mémoire. On ne prend nulle part mieux

l'idée de l'étendue «les relations et de lacorrespondance

de Mgr Pie. Nulle part aussi on ne voit mieux jusque

dans quelles régions supérieures, souveraines même,
ce grand serviteur de l'Eglise et de la France

trouvait des sympathies et des admirations. On ne s'é-

tonnera point que presque tout 1 épiscopat l'ait entouré

de ses fraternelles condoléances ; mais on admirera que

le chef de la Maison de France lui ait écrit de sa

main, à l'occasion de cette mort de Fhumble veuve

du pauvre cordonnier de Pontgouin :

« Goiitz, le 15 février 1877. Monsieur l'Evêque,

vous venez de perdre la meilleure des mères. Dieu

ne pouvait vous demander un plus grand sacrifice,

et je sais trop la place que cette mère vénérée, si

digne de vos respects et de votre tendresse filiale,

tenait à votre foyer, pour ne pas comprendre l'amer-

tume de votre douleur. Aussi n'ai je voulu con-

fier à personne le soin de vous dire avec quelle

tristesse j'ai reçu la nouvelle du vide immense que la

mort avait fait autour de vous. Je n'ignore pas tout ce

que l'âme dunEvêque renferme de courage, de force

et de résignation chrétienne ; mais des liens comme
ceux-là ne pe: uvent se briser sans condamner ceux qui

survivent aux cruelles épreuves de la plus douloureuse

desséparations. Vous avez compté, dans votre afiliction,

sur la sympathie de l'exilé
;
je vous en remercie, et

je voudrais espérer que ma piière ait auprès de Dieu

l'efficai'ité que vous lui attribuez. »

Après lui avoir dit la part que M'"^ la comtesse de

Chambord, elle aussi, prenait à ce malheur : « Sa pre-
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mière pensée, ajoutait le prince, a été de faire célébrer

une messe, dans l'humble chapelle de notre résidence

actuelle, à l'intention de celle que vous pleurez, en

demandant au ciel de vous conserver encore de longues

années sur le siège de saint Hilaire, afin de continuer

à lutter comme lui pour l'intégrité de la vérité et le

triomphe de toutes les bonnes causes. »

Une telle lettre eût conquis l'Evêque, s'il avait eu

besoin de rêtre. La réponse qu'il y fit complète, par

quelques détails , le récit de cette mort : « Monsei-

gneur, vous avez trouvé dans votre âme royale des

paroles de consolation pour un de vos serviteurs qui

n'aurait point osé les espérer, et vous avez pris

le chemin le plus direct vers son cœur, en lui lais-

sant connaître que vous saviez quelque chose des

qualités de celle qu il pleure, • et dont l'absence sera

le deuil de toute sa vie. Ma plume est impuissante à

vous dire la gratitude que je ressens.

« Jusqu'à l'heure où sa dépouille mortelle a été

soustraite à mes regards, cette mère vénérée a porté

à son cou le riche camée dont Pie IX lui avait fait l'en-

voi en souvenir de la part prise par son fi^ls aux tra-

vaux du Concile du Vatican, et elle a tenu dans ses

mains la croix de nacre que le royal pèlerin de Jéru-

salem avait daigné lui adresser par M. le duc des Cars.

Trop humble de son vivant pour se croire digne et pour

se glorifier de si hauts présents, il étaitjuste qu'elle en

fût parée, ici-bas, à l'heure où elle allait recevoir les

récompenses d'en haut.

« Escortée des bénédictions des pauvres, des sym-
pathies et des respects de tous, elle a eu cette faveur

que le Vicaire de Jésus-Christ, de la prison du Vatican,

que les enfants de saint Louis, de leur exil et près des

tombes de Goritz, ont bien voulu implorer pour elle

la vertu du sang rédempteur, et combler ainsi tous les

motifs et les sujets d'espérance que laisse après elle
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une vie entière d'abnégation, de charité et de dévoue-

ment. »

Plus haut encore que les princes de la terre, il y a

le Roi du ciel ; c'est dans son cœur que Mgr Piejeta sa

douleur et son espoir. « Pendant tout le cours de cette

année, à partlesjours où il devait samesse àson trou-

peau, il ne cessa d'attribuer à 1 ame de sa mère l'inten-

tion principale du sacrifice quotidien. 11 l'invoquait

parfois. Il lui demandait de se rendre présente à tous

ses travaux et ses besoins, comme elle le lui avait

promis. 11 demandait que chacun des instants de sa

carrière finissante fût un pas vers Dieu, vers Marie

et vers elle. »

Il n'avait pas pleuré tout de suite sous le coup de

cette mort ; mais depuis lors ses larmes ne cessèrent

plus de couler. Il disait dans ses lettres : « J'ai le cœur
plus plein que jamais de ma pauvre mère, et cette

présence contmuelle de sa pensée m'est à la fois

une douceur et une jouissance. » 11 se disait vieilli

par cette privation de celle dont il était l'enfant :

« Voici qu'il se fait tard pour moi et que le jour est à

son déclin. Tout fils se croit jeune aussi longtemps

qu'il voit sa mère à ses côtés ; du moment où il l'a

perdue, la vieillesse commence et se précipite. »

Toutes ses lettres d'alors sont pleines de ses regrets.

« La première visite qu'il nous fit, après cette mort,

au couvent des Oiseaux, raconte une Religieuse, fut

particulièrement émouvante. Lorsque je le vis, il resta

comme sans parole, et ses larmes coulaient en telle

abondance qu'il était obligé de se couvrir le visage. Il

n'eut pas la force, ce jour-là, de voir la communauté
réunie. A quatre heures ses larmes redoublèrent, et

il nous dit : « Ah! c'est l'heure où, à Paris, je rentrais

chaque jour pour lui écrire ! »

Parmi les souvenirs auxquels se mêlait celui de sa

mère, il ne pouvait oublier Chartres. Il fit savoir bien-

VIE CAKD. PIE. — T. 11. 39
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tôt à Mgr l'évêqiie qu'il avait hâte de se rendre à

Notre-Dame du Pilier, afin « de se jeter aux pieds de

la Mère qui lui restait et de lui otfrir le legs de celle

qu'il avait perdue ». C'était le camée que lui avait

remis pour elle le Saint-Père, le ISjuillet 1870, ainsi

qu'elle-même l'avait écrit dans son testament : « Je

donne à Notre-Dame de Chartres le camée que j'ai

reçu du Pape ». Elle avait plus dune fois, disait la

même lettre, exprimé le désir que cet objet pré-

cieux tut attaché à la sainte châsse de la tunique de

Notre-Dame, gage de la reconnaissance qu'elle gardait

des grâces obtenues de la Vierge de Chartres pour son

fils et pour elle... Elle a bien voulu me laisser à moi

un chapelet magnifique que le Saint-Père lui avait

envoyé, quelques années auparavant, à la suite des

rigueurs de l'Empire contre moi : je l'ai retiré de ses

mains à Iheure où il a fallti la dérober définitivement

à nos regards, et je le léguerai moi-même à Notre-

Dame de Chartres après ma mort. »

II restait à remercier collectivement ce peuple de

Poitiers et du diocèse entier qui, dans cette douleur

de son premier pasteur, avait fait éclater l'unani-

mité d'une affection qui avait resserré encore les

liens entre son Eglise et lui. Ce fut le sujet de la

première page de son Mandement du Carême 1877.

« Nous savions bien, écrivit-il
,

que vous êtes un

peuple auquel on ne donne pas son cœur et sa vie,

sans rencontrer en lui une correspondance de senti-

ments. Prêtres et laïques, riches et pauvres, hommes
de toutes les nuances , recevez ici l'expression de

notre attendrissement et de notre gratitude. Rien ne

pouvait nous émouvoir davantage. En accomplissant,

dans des conjonctures parfois difiîciles, les devoirs

multiples d'un épiscopat déjà si prolongé et marqué

par tant de vicissitudes des choses publiques, nous

n avions rien ambitionné au milieu de vous, sinon
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d'y être toujours reconnu et accepté comme le pasteur

de tous. Merci de nous avoir permis de croire

,

une fois déplus, qu'il en est vraiment ainsi; car

nous nous tenons assuré qu'étant tous venus vers Je

fils , vous n'hésiterez jamais à venir pareillement

vers l'Evêque. »

A tant d'hommages du dehors rendus à sa mère
vénérée, Mgr Pie se sentit porté à joindre discrè-

tement le sien. Il le fît l'année suivante, le 8 février,

au premier anniversaire de la sépulture, dans un entre-

tien intime avec les Religieuses de la Puye où il était

venu prier et pleurer sur la tombe maternelle, selon

la parole qu'il prit pour texte : Vadit ad monumen-
ium , ut ploret ihi. « Ce que Madeleine a fait pour

un frère, ce que Jésus a fait pour un ami, disait-il

aux Religieuses , la doctrine évangélique ne saurciit

interdire de le faire pour une mère. » Ce discours qui,

d'abord distribué à des intimes, n'était point destiné à la

publicité, est la source principale où nous avons puisé

le récit que nous venons de faire. On n'en saurait lire

de plus épiscopal et de plus filial à la fois. C'est Gré-

goire de Nazianze célébrant sa mère Nonna; c'est

Augustin pleurant sur sa mère Monique. « vSeulement,

disait Mgr Pie, l'avouerai-je ? Beaucoup moins résigné

qu'Augustin, qui pleura tout au plus l'espace d'une

heure^ moi je n'ai point encore cessé de pleurer, et

je sens que la fontaine de mes larmes est loin d'être

tarie. »

Elle ne se tarit point jusqu'à son dernier jour.

Dans une telle doideur et une telle solitude, il n'y

avait plus en ce monde qu'un lieu et qu'un homme
qui pussent fournir à l'Evêque une consolation : c'était

Rome et le Pape. Le 28 avril, une Lettre de Mgr Pie

à ses prêtres leur annonça son intention de se rendre

aux pieds de Pie IX : « Nous ne trouverons que là,

leur disait-il, les consolations dont notre âme a besoin.
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C'est par cette paternité, la plus haute et la plus

sacrée des paternités du temps, quels Seigneur Jésus

veut nous faire sentir et goûter la vérité de la parole

dite aux apôtres : Je ne vous laisserai pas orphe>

lins. »

L'Eglise allait célébrer les noces d'or de l'épiscopat

de Pie IX. Il y avait cinquante ans que, le 3 juin

1827, il avait été consacré évêque dans la basilique de

Saint-Pierre-ès-liens ; et Algr Pie trouvait « impos-

sible que l'Eglise de saint HUaire ne figurât pas parmi

tant d'autres Eglises de l'univers, pour aller porter

à l'Evèque des évêques ses vœux pour le prolonge-

ment d'une vie qui semble plus nécessaire à mesure

qu'elle s'avance davantage vers son terme ». Il s'age-

nouilla d'abord, comme toujours, aux pieds de Marie,

et Y déposa cette prière, en français cette fois : « Ma
très sainte Mère du Ciel, veillez par vos yeux, et

par ceux de ma mère bien-aimée de la terre que vous

avez appelée à vous, veillez sur votre commun fils,

pendant ce voyage ad limina AjDOstoloriwî, entrepris

dans des jours difficiles! Ramenez-moi meilleur au

milieu de mon troupeau, et que ce voyage tourne à ma
sanctification personnelle et à celle de mon peuple, qui

est le vôtre ! »

11 partit le 28 avril pour Paris, où rien ne put le

distraire de sa douleur. On le trouva fatigué : la mort

de sa mère, avait achevé de briser sa santé aussi bien

que son bonheur. Il le sentait, et on lit dans une de

ses lettres d'alors à une Religieuse : « Ma pauvre Fille,

scias ie morientern ducere vitam o'portere. Cette

vie mourante, elle est la vie des disciples de notre

Seigneur. Je sens qu'après de longues années, dans les-

quelles il y a eu beaucoup d'action, le bon Dieu m'a

introduit dans celles oii la soutï'rance doit prévaloir,

et me préparer à la fin. Le bon Dieu m'avait épar-

gné les souflrances physiques depuis mou épiscopat.
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C'est trop commode de travailler pour lui sans être

sur la croix de son Fils. Lage et les incommodités
sont en train de se faire sentir. Plaise à la bonté divine

que je sache en profiter. J'en ai besoin, et cependant,

avec tout ce quej'ai à faire pour le prochain, je de-
mande et j'en fais demander leloignement ou Tajour-

nement. »

Les visites qu il fit aux principaux personnages poli-

tiques, le maréchal Mac-Mahon, le général Ducrot, le

ministre Waddington, M. Thiers, M. le duc de Ne-
mours, M. le comte de Mun, ne le rassurèrent guère
sur l'avenir du pays. Une allocution prononcée, le 12
mars, parle Souverain Pontife, sur sa captivité du Va-
tican, avait mis en émoi le pays catholique. Despéti-

tions étaient adressées aux Chambres. Mgr Pie n'en

attendait pas grande efficacité : « Non, disait-il,

n'espérons rien, mais seulement compatissons aux
pouvoirs humains qui, malgré des intentions placées

au-dessus de tout soupçon, n'auront pu servir les inté-

rêts éternels delà vérité. » 11 ajoutait : « Nos pétitions

ne seront pas sans résultat dès lors que nous les au-

rons placées sous le regard de Dieu, comme l'Apôtre le

prescrit : Petitiones vestrce innoiescant apud Deum. »

Avec le Pape, il demanda qu'on affirmât le droit,

qu'on maintînt la vérité, mais sans s'aventurer dans

une campagne qui ne pourrait présentement aboutir

qu'à une défaite. Tel est le conseil qu'il adressait à M. le

comte de Mun, qui en effet fit entendre ces affirmations,

plus magnifiquement et plus chrétiennement que
jamais. C'est aiorsque M. Gambetta poussa son fameux
crideguerre:« Le cléricalisme, voilà l'ennemi !» Le 4
mai, un ordre du jour écarta simplement la motion des

catholiques. Il n'y avait plus rien à attendre de là.

Le 5, Mgr Pie alla saluer, à Chartres, celle que l'E-

glise appelle le Secours des Chrétiens. Le 11, il ar-

rivait à Rome pour trois semaines. Mgr Mermillod
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était avec lui. Aucune lettre ne nous met au courant

de ses démarches
; seulement un entretien postérieur

avec ses prêtres nous donne l'impression qu'il reçut

de cette Ville livrée de plus en plus aux mains de la

Révolution. Il décrit les monastères envahis et con-

fisqués, les asiles de la science sacrée sécularisés; les

édifices religieux changés en casernes ; le Vatican de-

meuré l'unique pierre d'aimant qui puisse attirer les

cœurs, et là les Evêques de la cathohcité, hier divisés

d'opinion, aujourd'hui unanimes à reconnaître le carac-

tère providentiel des définitions du Concile; les Evê-
ques d'Allemagne persécutés par la Prusse et réfugiés

à Rome, et en particulier le cardinal Ledochowski, heu-

reux de retrouver dans Mgr Pie son compagnon d'armes

de la Commission dogmatique: « Avec quelle grâce

il voulait bien nous dire que la lecture de nos modestes

écrits avait été la meilleure distraction de sa dou-

loureuse captivité ! »

Mgr Pie prêcha, le P'" juin, dans la basilique de

Saint-Pierre ès-Liens, là même où, un demi-siècle au-

paravant, Jean Mastaï avait reçu le sacre épiscopal.

Son discours s'inspira d'une prière du vieux roi David

victime de l'usurpation de son fils Absalon, préparée par

la perfidie du ministre Achitopel. L'allusion était

transparente. Toutefois il se défend de faire le procès

de la France, et aussi le procès d'un gouvernement qui

n'est plus. Seulement, au-dessus de cette grande ruine

d'hommes et de choses, son admiration place le Pape

magnanime qui, ignorant Tart de feindre et les finesses

de la diplomatie, qiionidm non cognovi lUteraiuram,

s'est réfugié dans les seules puissances du Seigneur,

iniroiho inpotentias Domini ; et qui continuera à en

publier les merveilles jusqu'à la vieillesse la plus

avancée : nsqiie ad senectam et senium pronuntiaho

mirahilla tua.

Cependant Mgr Pie ne pouvait plus se le dissimider :
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le vaillant Pape dont il vantait les énergies morales,

l'aménité, les mots charmants, penchait visiblement

vers sa fin. En vrai fils, il lui avait apporté, pour le

ranimor, une certaine eau-de-vie de Cognac qui datait

de Tannée même du sacre épiscopal de Jean Mastaî

comme évoque dlmola. Le Pape s'en priva par charité

pour les malheureux, à qui il fit porter le précieux

élixir le lendemain même.

C'est à Rojne que l'Evêque de Poitiers apprit le

coup d'Etat du 16 Mai. Il en jugea comme il en avait

préjugé précédemment, et il annonça aux Romains
le résultat qu'il avait prédit, avant son départ, à

ses amis de France. « Nous ne nous piquons point

d'être homme politique. Mais nous en savons assez

pour pouvoir dire qu'un coup d'Etat ne se fait point

contre quelqu'un ou quelque chose mais pour quel-

que chose incarné dans quelqu'un . » Le Pape s'entietint

plusieurs fois avec l'Evêque des affaires de notre pays

et de 1 état des esprits. 11 n'échappa pas à Mgr Pie que

le Saint-Père avait le plus grand désir de l'honorer

de la pourpre ; mais le gouvernement subordonnait cette

promotion à une autre que Pie IX déclarait présente-

ment ne pouvoir accepter, à cause de la signification

qui y serait attachée. L'Evêque quitta le Pape avec

une émotion plus vive que jamais
;
quelque chose lui

disait que c'était l'adieu suprême : il ne devait plus le

revoir.

Rentré souffrant à Poitiers, le 14 juin, Mgr Pie con-

voqua ses prêtres à la retraite. Il j donna le spectacle

d'un admirable courage. Malgré sa complète impuis-

sance à marcher, il voulut assister aiix principaux

exercices. Il s'y faisait transporter dans un petit chariot

où il se tenait couché, les deux jambes emmaillottées

dans une couverture : « Voyez, écrivait-il de là à une
Religieuse, à quel état d'humiliation le bon Dieu m'a
réduit ! Me voici traîné, comme un pauvre enfant
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infirme, à la face de tout mon clergé.» Et ailleurs :

« Priez pour m'obtenir la patience sur cette croix
;

adorons les mystères de la volonté d'en haut. »

C'est dans cette position, trop réelle image de celle

de la France, qu'il instruisit son clergé des devoirs de

l'heure présente. Il leur redit ce qu'il pensait du coup

d'Etat, et il leur déconseilla toute action militante dans

une campagne électorale, où ceux même qui l'avaient

entreprise n'aimeraient pas à les voir paraître : « Tandis

que nos adversaires disent : le cléricalisme c'est l'en-

mi ; les conservateurs estiment que le cléricalisme c'est

l'embarras, c'est le danger, c'est l'obstacle. On se fera

peur de notre concours avoué. On se gardera de nous de-

mander des prières et on nous conjurera de nous effacer

absolument. » Une circulaire du ministre des cultes

demandant aux évêques de faire et de faire faire « le

silence le plus absolu sur les élections » justifia bientôt

ces prévisions et ces craintes : « Que Dieu assiste ces

hommes, s'écriait Mgr Pie, qu'il les éclaire, qu'il les

bénisse! et qu'il les préserve de nous donner une fois de

plus le spectacle des impuissances du libr-ralisme ! »

Quant à lui, de plus en plus attaché au seul pouvoir

terrestre qui ne change pas, il solennisa son retour à

Poitiers, enfaisantdresser dans sa cathédrale, dédiée au

Prince des Apôtres, une statue de saint Pierre sur le

modèle et dans les proportions de celle de Saint-Pierre

de Rome. Il lannonça à ses prêtres : «Réjouissez-vous

avec moi de l'accroissementde la dévotion à saint Pierre

qui se produit chez les bons fidèles de la ville épiscopale,

par suite de l'érection dans notre église cathédrale

d'une image du Prince des apôtres, à l'instar de celle

qui est si vénérée dans la basilique vaticane. L'exem-

ple viendra de nous ; et nous serons les premiers à

donner le signal des pratiques de piété pour lesquelles

ont été obtenues les mêmes indulgences qu'on gagne

en baisant les pieds de la statue de Rome. »
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On lui souhaitci sa fête le 25 août, jour de saint

Louis. 11 demanda plutôt des prières que des hom-

mages. Il écrivait le même jour : « J'ai grand besoin

du secours d'en haut. Encore que mon inflammation

de la jambe soit tombée, il reste une disposition à

l'enflure qui exige de moi des précautions peu conci-

liables avec tous mes devoirs. Enonce que Dieu veut,

nous le devons vouloir, avec lui et comme lui. » Et

aussitôt après, se souvenant de sa mère : « Eh ! oui,

les fêtes deviennent des deuils en l'absence des êtres

qui en faisaient la joie. Qu'il fera bon d'être là-haut!

Et s'il était possible d'oublier les devoirs à remplir

ici-bas, comme on s'accommoderait de pouvoir être

tout à l'oraison et à la préparation pour le grand

voyage ! »

Tout le rappelait à ces pensées. Les deuils se

multiplaient autour de lui. L'évêque de Perpignan,

Mgr Saivet, un de ses fils dans le sacerdoce et dansl'é-

piscopat, venait d'expirer au commencement de juil-

let. Un autre, l'évêque deNevers, Mgr de Ladoue, son

ancien condisciple et son fidèle ami, avait été frappé à

la fin du même mois, au moment oii TEvêquede Poitiers

allait se rendre auprès de lui. « Mgr de Ladoue a été

pour moi un ami constant, depuis notre séminaire.

Cette mort me fait grande peine. Le bon Dieu le prend

aujour desapréconisation épiscopale, il yaquatre ans.

Ainsi nous nous en allons les uns après les autres. »

Le 13 août, M. le comte Edouard de Monti deRezé,

un des familiers de Mgr le comte de Chambord, pas-

sait à Poitiers, quand il fut frappé d'une attaque

d'apoplexie et n'eut que le temps de recevoir les der-

nier s sacrements. L'Evêque fit déposer le corps dans sa

chapelle domestique, où il célébra pour lui le divin

sacrifice
;
puis, avant de lui faire de solennelles obsè-

ques à la cathédrale, il adressa à l'assistance quelques

paroles et la louange de sa fidélité royaliste et chré-
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tienne. Le noble comte était giorifîé de s'être fait,

pendant quarante années, le serviteur chevaleresque

d'une infortune royale, sur la terre étrangère. Et qui

custos est Domini sui glorificahitur . C'était le texte de

ce petit discours. Il ajouta ces souhaits : « Puissions-

nous porter quelque soulagement sous le toit de l'exil,

en nous faisant ici l'interprète de tous les sentiments

qu'on y éprouve, et de tous les témoignages qu'on

voudrait pouvoir en donner. » Et comme le comte de

Monti avait été frappé au jour même de la fête de

sainte Radegonde, elle aussi apparaissait à la fin de

l'allocution pour lui dire avec l'Évangile : « Courage,

serviteur bon et fidèle de notre Maison, qui est toujours

la Maison de France. Après avoir gardé pendant toute

ta vie ton maître de la terre, entre dans la joie de ton

Maître qui est dans les cieux. » Ces paroles furent

publiées. Mgr Pie le voulut ainsi pour les nobles rai-

sons que disait une de ses lettres : « Monsieur le comte

de Chambord avait besoin d'être consolé et fortifié. Et,

outre cela, en face des éventualités qui nous attendent,

il n'était pas mauvais de rappeler qu'il existe toujours

une Maison de France, dont la royauté héréditaire

nous apporterait le salut le jour où nous le voudrions. »

Si tout s'assombrissait pour Mgr Pie du côté de la

terre, tout s'illuminait à ses yeux du côté du ciel.

Dans ces mômes semaines, une Lettreà ses prêtres leur

annonçait que saint François de Sales était honoré,

par décret pontifical, du titre de Docteur de l'Eglise.

Il y avait lui-même travaillé dans un mémoire sous le

iiivQ à' Observations, dont la conclusion disait : « Le
plus grand des docteurs est celui à qui le plus grand

nombre d'âmes est en mesure de dire : Notas mihi

fecisti vias vitœ . A ce iitve saint François de Sales

apparaît au premier rang Tous nous formons sa

postérité intellectuelle. » Qui pouvait mieux y pré-

tendre que Mgr Pie ?
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La même Lettre apporta au clergé du diocèse la

bienheureuse annonce de l'introduction de la cause de

canonisation du Serviteur de Dieu André-Hubert

Fournet, fondateur des Filles de la Croix. Elevant

devant ses prêtres l'exemple de ce saint prêtre, Mgr Pie

leur dit : « Daigne le Seigneur susciter et maintenir

toujours au milieude]nous la pleine vigueur de mortifi-

cation chrétienne, de sainteté sacerdotale et zèle aposto-

lique dont sa miséricorde a placé sous nos jeux un

si frappant modèle ! »

Cette fréquentation des habitants^des cieux l'animait

de plus en plus à aller les rejoindre. On lit dans une

lettre du 31 août :« N'est-ce pas que ceux qu'on est

tenté d'appeler les heureux de la terre sont à même de

sentir, autant et parfois plus que les autres, qu'il n'y

a de bonheur ici-bas qu'à remplir les devoirs qui pré-

parent et assurent le bonheur d'en haut ? »

Par contre, il avait de moins en moins confiance

dans la politique terrestre. Il adressa, le 14 septembre,

de religieuses paroles au Maréchal Président, qui

parcourait les provinces de l'Ouest en vue des élections.

Puis, quand ces élections furent ce qu'il avait prévu,

il écrivit, le 24 octobre, dans une lettre particuhère,

que Dieu n'abandonnerait pas les siens'dans ce chaos:

« La bonté divine éclatera au milieu des œuvres de

sajustice. Soyons confiants, tout en nous tenant prêts

à l'approche de l'orage. »

Est-ce dans cette même vue de l'éternité prochaine

que Mgr Pie fit imprimer alors une édition complète

de ses œuvres ? Le VHP volume en fut publié avec

un épilogue et une table générale. L épilogue, dû à la

plume si parfaitement littéraire du P. Longhaj^e, de

la Compagnie de Jésus, déroulait, dans sa majestueuse

unité, le tableau de ces vingt-cinq ans d'épiscopat

consacrés à prêcher, défendre, promouvoir le règne

de Jésus-Christ : Oportet illum regnare. La table
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analytique était due aux Pères Bénédictins de Ligugé;

c'est la clefde tout l'édifice.

Le Souverain Pontife voulut y mettre le couronne-

ment, par un Bref du 12 novembre où était glorifiée

l'excellence de cet imposant monument de la science

ecclésiastique. Le Pape disait de l'Evêque qu'il était

bien l'ouvrier sans reproche, prohabilem et inconfu-

sihilem operarium, dont saint Paul^a parlé, prêchant

dignement Jésus-Christ, gardant la science de Dieu,

sachant faire la distinction entre le saint et le profane,

et ne craignant pas de dénoncer au peuple ses crimes

et à Israël ses péchés. 11 disait de ses écrits: « Dans ces

discours, mandements, sermons, entretiens et allocu-

tions, constamment appuyé sur l'autorité des saints

Livres et les écrits des saints Pères, non seulement

vous avez toujours enseigné la saine doctrine, mais,

avec votre talent et l'éloquence qui vous distingue,

Kvousavez touché avec tant de finesse et de sûreté les

points qu'il était nécessaire ou opportun d'éclairer,

selon le besoin de chaque jour, que, pour juger saine-

ment les questions et savoir y adapter sa conduite, il

suffisait de vous avoir lu. » Pie IX exprimait le vœu
que ce grand ouvrage fût répandu parmi tout le

peuple chrétien. Ce Bref était un adieu : Le Pape y
avait comme consigné sa volonté dernière et déposé sa

bénédiction dans un testament.

Cependant l'heure était venue pour Mgr Pie de ré-

jouir l'Eglise, de servir son diocèse et d'honorer son

amitié, par ime promotion qu'il appelait de ses vœux.
Dès le mois de février 1871, écrivant à Rome, il avait

mis en avant pour un Evêché le nom de M. l'abbé

Gay, en motivant ses préférencespar des qualifications

que nous devons omettre, mais que chacun peut sup-

pléer. Au mois de juillet de la même année, répon-

dant aux questions du ministre des cultes, il proposa

le même nom, avant tous les autres, comme oc-
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cupant parmi le clergé contemporain un rang qui le

désignait à cette élévation. 11 ût penser à lui pour le

siège de Tours. En 1874, même proposition fut faite

pour le siège de Luçon, que venait de quitter Mgr Co-

let. A la date du 12 novembre, Mgr Pie déposait ce

vœu aux pieds de sa statue de Marie. « Puisse la

volonté de votre divin Fils s'accomplir sur cet autre

Thomas qui a si bien écrit de Lui ! » M. l'abbé Gay,

qu'on sonda sur ce projet, s'en montra très effrayé :

il répondit, le 23 novembre, par une lettre suppliante

qui se termine ainsi: «Ne m'obligez pas, cher Sei-

gneur, à refuser une chose qui vous ferait plaisir,

sauf à vous inspirer ensuite des regrets, sinon des re-

mords. »

Cependant la grande faveur qui accueillait chacun

des écrits de M. l'abbé Gay le portait comme de

droit à l'épiscopat. En 1877, ses Conférences aux
mères chrétiennes vinrent ajouter à ses titres. Main-

tenant Mgr Pie, mieux instruit de ses goûts, avait

renoncé à le charger d'un évêché. Mais se voyant lui-

même très souffrant, impuissant à visiter par lui seul

son diocèse, il résolut de se l'adjoindre en quahté

devèque auxiliaire. 11 s'en ouvrit à lui, à l'issue de la

retraite, le 16juilletl877, fête de Notre-Dame du Car-

mel. A demi étendu près dîme grande fenêtre de son

cabinet de travail, ses jambes malades couvertes et

enveloppées, il lui parla avec une douce bonté et forte

au^-orité de ses désirs à son égard. « 11 renonçait, puis-

qu'il le fallait, à lui procurer un siège ; mais comme
ami, comme supérieur, comme père, il croyait de sa

conscience de le pousser à accepter l'épiscopat Une
quitterait pas Poitiers, mais, dans la mesure de ses

forces, il prêterait à l'Ordinaire, vieillissant et affaibli,

une assistance à laquelle il attachait un très grand prix.

L'Evêque finit en disant que ce serait réjouir son

âme, consoler son cœur, soulager son ministère, et
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qu'il considérait cette œuvre comme une des dernières

et des meilleures de son épiscopat. » M. l'abbé Gay,

ayant écouté ces ouvertures avec recueillement, répon-

dit qu'il eût préféré demeurer dans la condition où il

avait vécu depuis trente-trois ans de sacerdoce. Mais
maintenant ne voyant plus dans la grâce insigne de

l'épiscopat, sans un évêché, que la plénitude du
sacerdoce, Tonction d'une grâce supérieure et la con-

formité éminente avec le pontife Jésus, il ne pourrait

plus dire autre chose cjue Fiat.

Mgr Pie s'adressa au Pape sans retard. Au reçu de

la réponse affirmative de Pie IX, le 7 septembre, il

s'agenouilla aux pieds de la sainte Vierge, et il y dé-

posa ce billet adressé à Elle et à son Fils : « Sei-

gneur Jésus, qid donc, en ce siècle, a mieux et plus

parlé de vous que celui dont je vous confie aujourd'hui,

par les mains de votre divine Mère, la destinée finale

dans l'ordre du [sacerdoce éternel ? Que la sainteté

par laquelle il honorera cette dignité suprême de-

vienne, devant vous, une amende honorable pour

toutes mes négligences et mes tiédeurs. » Le gouver-

nement fit bientôt savoir son agrément, par une lettre

obligeante de M. Brunet, alors ministre des cultes.

Il se disait « empressé à donner les mains à toute

chose de nature à grandir la situation d'un ecclésias-

tique vraiment émiuent, et que son Evêque honore de

son amitié ».

Mgr Pie annonça ces résultats à M. Gay, par une

lettre qui fut reçue, le 15 septembre, le jour même
de la fête de Notre-Dame des Sept-Douleurs. Elle

était écrite dans des termes tout pénétrés de l'esprit

de Jésus-Christ: « Maintenant, bien cher ami, laissez-

moi vous dire que je sens une des plus douces joies

intérieures de ma vie, à la pensée que vous allez

être investi du suprême caractère de l'ordre sacerdo-

tal, et que votre existence demeurant unie à la mienne,



LES DEUX GRANDS DEUILS. 6 iS

VOUS serez auprès de Dieu et du Pontife souverain son

divin Fils, mon amende honorable et mon expiation

vivante, pour tout ce qui en moi reste notoirement

au-dessous de ce que le divin caractère voudrait de

moi. Plus ardent à servir le Seigneur par toutes les

énergies de vos facultés intérieures, plus privilégié

par l'exemption des affaires absorbantes qui m'incom-

bent, vous me serez un aide, vous me serez surtout un

suppléant et un rédempteur.

« Offrez à Madame votre Sœur mes félicitations;

vous n'en voudriez pas pour vous. Elle les acceptera,

en continuant plus que jamais de trouver bon que

son frère soit le mien, et que nous soyons à nous deux

père et pasteur d'une même famille et d'un même ber-

cail. Je vous bénis, en attendant votre bénédiction. »

Ce fut le jour de sainte Catherine, anniversaire du

sacre de l'Évêque de Poitiers, qui fut choisi pour le

sacre de son auxiliaire. Le titre d'évêque d'Anthédon

correspondait à un autre désir de M. Gaj, celui d'être

le titulaire d'une Eglise de Palestine. Le jour du

sacre, Mgr Pie prononça un discours plein de doctrine,

de souvenirs sacrés, de délicate bonté et de simple hu-

milité : « Comme il est, disait-il, dans la tradition des

choses divines que le plus grand serve le plus petit,

je n'aurai point à m'étonner ni à nVexcuser du rang

que vous tiendrez près de moi. » Il rappela aussi que

sa mère mourante avait exprimé le vœu que les deux

amis ne fussent pas séparés. Il témoigna que cette

nomination était le meilleur don qu'il avait reçu de

Pie IX, et il se félicita de voir leur sacre à tous deux

placé par sa date sous le patronage de la même Sainte,

« cette Catherine qui, ayant été célèbre elle-même par

sa doctrine, est devenue la protectrice des doctes et

des sages chrétiens ».

Cette promotion désirée arrivait bien à temps ; car, au

lendemain du jour où il s'assurait cet appui, Mgr Pie
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perdait, le 27 décembre, dans M. l'abbé Samoyaut,
vieillard nonagénaire, le bras droit de l'administration

du diocèse de Poitiers depuis 1832. Quand TEvêque
le visitait au cours de sa maladie, on voyait le digne

prêtre s'attendrir et lui prendre les deux mains, qu'il

baisait et couvrait de ses larmes. Ce vieillard l'a-

vait honoré, il honora ce vieillard. La lettre qu'il

adressa ce jour même à son clergé est l'hommage
d'un lîls autant que la plainte d'un père.

Précédemment un autre de ses prêtres, le Père Syl-

vain Rigaud, oblat de Saint-Hilaire, missionnaire zélé,

historiographe de plusieurs saints personnages, et

prêtre d'une charité apostolique, avait reçu un pareil

hommage de sonEvêque. AvecTApôtre, Mgr Pie l'ap-

pelait Sijlvanum fratremfidelem, et il se disait porté

à 1 invoquer comme un homme d'une rare perfection.

Cependant l'heure approchait du grand deuil de

l'Evêque, du grand deuil de l'Eglise et de l'univers

entier. Pie IX allait mourir. Lp. 2 décembre, Mgr Pie

écrivait à son vénéré métropolitain: « Je reçois une
lettre d'avant-hier, 30 novembre, qui témoigne de

l'inquiétude de l'entourage du Saint-Père. 11 est trop

vrai que ses forces l'abandonnent de jour en jour. 11

peut durer ainsi en s'affaiblissant ; mais la période des

appréhensions légitimes est ouverte désormais. »

Pie IX lui-même sentait ses forces trahir son ardeur.

Ildisait dans son Allocution du 28 décembre : « Suppliez

la divine clémence de nous départir, malgré la fai-

blesse du corps , la force de l'âme nécessaire pour sou-

tenir vaillamment le feu du combat. »

L'Evêque demanda des prières publiques pour

obtenir que ce Père « ne fût pas prochainement ravi

à l'admiration et à l'affection de ses enfants, et que
Dieu épargnât à l'Eglise et au monde cet immense
malheur». Mais son heure avait sonné. Pie IX mourut
le 7 février 1878. Mgr Pie était à la Puye, où il celé-
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brait le service anniversaire de la mort de sa mère,

quand il apprit cette nouvelle de la mort de ce Père,

ainsi qu'il s'exprime lui-même dans l'Acte de cette

journée doublement funèbre.

Dès que, de retour à Poitiers, il put réunir ses prê-

tres, Mgr Pie leiu* dit quel père, en effet, ce Pape avait

été pour Poitiers et pour lui. « Si le nom de Pie IX,

disait-il, est destiné à traverser les siècles, escorté de

ladmiration de ceux qui contempleront de loin cette

grande et prodigieuse personnalité, le sentiment qu'il

laisse dans nos âmes, à nous qui avons eu le bonheur
de le connaître et d'être connu de lui, sera, jusqu'au

dernierjour de notre vie, un sentiment d'inexprimable

tendresse et gratitude filiale. » L'Evêque énuméra les

bienfaits personnels qu'il avait reçus de ses mains, et en

particulier la récente préconisation de son Auxiliaire.

Cela le faisait se souvenir du vieillard Jacob entre-

croisant ses bras pour appuyer ses mains mystérieu-

sement bénissantes sur les deux têtes d'Ephraïm et de

Manassé : « Les annales de TEglise de Poitiers

n'aimeront-elles pas à se représenter Pie IX dans

une attitude analogue, à l'heure où les approches de

la mort le retenaient déjà sur son lit de souffrance?

Père, votre image reste gravée en traits inef-

façables dans le plus intime de mon cœur ; et votre

nom, que le canon de la Messe a placé sur mes lèvres

pendant près d'un tiers de siècle, s'y retrouvera

toujours le premier chaque matin, au Mémento de

ceux qui nous ont précédés avec le signe de la foi et

qui dorment du sommeil de paix. »

La mort de Pie IX fut pleurée de tous. A ceux
qui se désolaient de l'état douloureux dans lequel il

laissait l'Eglise, Mgr Pie répondit bientôt par une
homélie qui remit dans sa vraie lumière la grandeur
surnaturelle de ce long pontificat. Il y en a aujour-

d'hui qui demandent encore au Seigneur : « Maître,

VIE CARD. PIE. — T. II. 40
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OÙ est-il donc ce royaume de Dieu que vous vou-

liez rétablir? » Ce royaume de Dieu que tous ses

disciples appellent, il est en partie intérieur et dans

les âmes, regnum Dei inirà vos est, et en partie

extérieur dans l'Eglise et la société. Or, le royaume
intérieur de Jésus-Christ a grandi depuis un demi-

siècle : une plus grande vie de doctrine^ une plus

grande vie de piété, une plus grande vie de charité

s'est manifestéedans le monde, sous l'action de Pie IX.

Même accroissement, et jjIus visible encore, dans le

ro3'"aume extérieur de Jésus-Christ, qui est l'Eglise :

cohésion plus compacte de toutes les parties de l'édi-

fice, non pas seulement en fait, mais encore en prin-

cipe ; constitution divine de l'Eglise placée en dehors

et au-dessus de toute contestation ; union plus

étroite des membres à la tête, et des troupeaux aux

pasteurs; activité généreuse qui suffit à remplacer

par des œuvres nouvelles toutes celles que nos adver-

saires arrachent de nos mains, préparant ainsi un

régime d'indépendance qui sera peut-être le régime de

l'avenir. Qu'y manque-t-il ? Beaucoup de choses sans

doute, et l'on peut encore demander à Jésus-Christ:

Seigneur, ce royaume extérieur du nouvel Israël, cet

édifice de l'Europe chrétienne dont vous étiez la clef

de voûte, cette France catholique, ce monde latin et

•occidental qui fut le boulevard de la civilisation, puis-

qu'il fut le boulevard principal du christianisme, le

jour ne viendra-t-il point où il reprendra son rang,

-où il recouvrera son ascendant tel que l'ont connu et

-admiré les siècles passés ? Domine^ si in tempore hoc

restitues regnum Israël ? Je l'ignore : il ne nous ap-

partient pas, répond Jésus, de connaître les temps et

"lies moments que le Père a déterminés dans sa sagesse

comme dans sa puissance. Mais ce que je puis dire

^'avance, mes Frères, c'est que l'Eglise, au milieu de

:ses plus cruelles adversités, avait préparé les éléments
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de ce règne; que, battue en brèche par toutes les puis-

sances de la terre, elle s'occupait, jusque sous leurs

coups, à tracer pour elles le programme du salut de

l'avenir ; et qu'à sa lumière, qui n'est autre que la

lumière de Jésus-Christ, les nations sont appelées à

marcher, si elles veulent vivre : Et in lumineejusgentes

amhulahunt. »

Ces paroles étaient une réponse indirecte mais

lumineuse aux allégations d une brochure : La Crise

de l'Eglise^ qu'une main inconnue avait adressé*^

à chacun des membres du Sacré-Collège, dès l'ou-

verture du conclave. L'auteur n'avait pas signé
;

l'éditeur avait été pris eu Belgique. Puis, à peine paru,

l'ouvrage avait été aussitôt retiré delà publicité. Mais

l'Evêque de Poitiers avait eu le temps de le lire. 111e

dénonça à ses prêtres, en termes énergiques ; et il

laissa entrevoir qu'une condamnation officielle était

imminente. Quelque temps après, l'écrit fut frappé par

la sacrée Congrégation de l'Index.

Le choix qui fut fait du nouveau Souverain Pontife

était prévu et désiré par Mgr Pie : « Je n'ai pas eu

l'ombre d'un doute que la majorité ne portât son vote

sur le cardinal Pecci. Le conclave aurait pu trauier en

longueur et multiplier les ballottages; le Sacré-Collège

s'est beaucoup honoré en finissant dès le matin du

second jour. Et tout cela s'est accompli providentielle-

ment, dans un moment de préoccupations pubhques

qui n'ont pas laissé aux adversaires le temps et la

liberté d'intervenir en quoi que ce soit. Voilà la main

de Dieu sur son Eglise : Et ecce vobiscum siim omni-

bus diebusl »

L'élection de Léon XllI fut annoncée par un man-
dement de lEvêque de Poitiers, qui le transmit dans

la grande formule du Conc'ave lui-même : « Habemus
Papam, Nous avons un Pape, etc. » Dans cette seule

parole : Habemus Papam, Mgr Pie montra le signe
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de la divine vitalité de l'Eglise. « Un Pape, c'est à-dire

un père : un Pape, c'est-à-dire un docteur infaillible
;

et si des besoins se présentent, si des équivoques s'ac-

créditent vis-à-vis desquelles les définitions déjà ac-

quises et l'enseignement ordinaire du magistère pa-

raissent ne pas suffire, le Pape, qui est la règle vivante

de la foi, parlera du haut de sa Chaire, et la cause sera

finie ; la docilité de notre esprit égalera la tendresse

filiale de notre cœur : Papani habemus. » Toute

cette acclamation est conçue en termes presque pro-

phétiques.

Mgr Pie parlait ensuite de la personne vénérée du
nouveau Vicaire de Jésus Christ : « Pour nous, à qui

il avait été donné de comprendre, par quelques parti-

cularités des travaux conciliaires du Vatican, à quel

point le cardinal évêque de Pérouse avait à cœur l'in-

tégrité virginale de la foi, et qui n'avons point ignoré

les motifs de la confiance de Pie IX envers celui qu'il

appelait près de lui dans ses derniers jours, pour rem-
plir les hautes fonctions de Camerlingue de la sainte

Église romaine. Dieu nous est témoin que l'élection

du 20 février est venue justifier nos présages ou plutôt

nos assurances. » Finalement, il disait avec saint Ber-

nard commentant le saint Cantique : « Sortez, filles

de Sion, et voyez le Pontife roi avec le diadème dont

sa mère l'Eglise l'a couronné au jour de ses noces :

couronne d'épines et de sang , diadème d'angoisse et

de souffrance, mais couronne royale pourtant, puisque

c'est l'image de celle du divin Crucifié. »

Le nouveau Pape avait demandé plusieurs fois:

« L'Evêque de Poitiers ne viendra-t-il pas prochaine-

ment à Rome? » Mgr Pie le sut; et il se disposa à faire

ce pèlerinage, dès qu il lui serait possible de se procu-

rer « cette jouissance », ainsi qu'il l'appelait. Il com-

mença d'abord par présider la retraite des prêtres de

son diocèse. Il leur parla magnifiquement du nouveau
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Père que le Saint-Esprit leur avait donné; et il leur

prêcha la docilité à son magistère suprême
,
quelle

que fût la direction que leur imprimerait son gouver-

nement. Enfin il les pressa fortement de se sancti-

fier, en se tenant bien unis à Dieu, s'ils ne voulaient

pas être engloutis vivants par leurs ennemis, comme
s'exprime l'Ecriture : Nisi quia Dofninus erat in

nobis... cum exsurgerent Jiomines in nos, forte vivos

déglutissent nos.... «Donc, confiance en Dieu qui est

notre secours ; en Dieu qui a fait le ciel où il nous

appelle ; en Dieu qui a fait la terre et qui n'en cédera

point le domaine définitif aux méchants: Adjutoriu^n

nostrum in nomine Domini, qui fecil cœlum et

terrant. »

Il leur annonça ensuite son prochain départ : « Il

me tarde, vous le comprenez, d'aller en mon nom et

au vôtre me prosterner aux pieds de Léon XIII...

Des désirs, plusieurs fois exprimés, et qui ont pris

le caractère d'un commandement, ne me permet-

traient pas de tarder davantage. Le Saint-Père veut

bien se souvenir des rapports que le cardinal Pecci a

eus avec le membre de la commission deFide pendant

les travaux du Concile du Vatican Vous m'accom-

pagnerez en esprit dans ce voyage, Messieurs, et,

pour ma part, je vous tiendrai tous unis à moi, tan-

dis que je me placerai sous la main bénissante de

Léon XIII.... »

Au mois de septembre, nous trouvons TEvêque ins-

tallant à Notre-Dame de Beauchêne le Révérendissime

Père Alphonse Lalli, en qualité d'Abbé. Le prieuré

avait été érigé en abbaye , dès 1873. Quelque temps

après , le 2 octobre , c'est à Saint-Maixent qu'il se

rend pour y fêter le XIIP anniversaire du martyre

de saint Léger, qui, avant d'être fait évêque d'Au-

tun, avait été Abbé du monastère de ce lieu. Il cita

les fières paroles que saint Léger avait répondues au
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tout-puissant Ebroïn , et il ajouta : « Les Evêques

français n'ont point désappris, et ils ne désappren-

dront jamais à parler de cette sorte ».

Le II octobre, on annonça la mort inopinée de

Mgr Dupanloup. Si Mgr Pie avait cru de son devoir

de combattre les idées de son illustre et zélé collègue

sur plusieurs points importants, il n'avait jamais

cessé de rendre hommage à sa vaillante conduite con-

tre les ennemis de l'Eglise. Il demeura jusqu'au bout

fidèle à cette ligne de conduite épiscopale et chrétienne.

Dès qu'il sut ce malheur, il fit insérer dans sa Semaine

Liturgique une note qui disait : « Cette mort por-

tera le deuil dans tous les cœurs vraiment catholi-

ques et français. Ceux-là mêmes, et nous sommes
du nombre, qui ne partageaient pas toutes les opinions

de l'éminent prélat, regretteront sa perte, et ren-

dront hommage à sa mémoire, pour les luttes qu'il a

si vaillamment soutenues en faveur de l'Eglise et de

la Religion, pour la cause de l'enseignement et les

droits des pères de famille. » Ce n'était pas assez ;

il estima que sa place était auprès de son cercueil.

Le 23 octobre, il accourut de Paris, où il était alors,

pour assister aux obsèques de son frère jumeau dans

l'épiscopat. Ce n'est qu'après avoir rempli ce devoir

tout entier qu'il repartit pour Paris, d'où il se dispo-

sait à prendre le chemin de Rome.
Il avait quitté Poitiers le 18 octobre, en laissant

aux pieds de Marie cette supphque latine en faveur d'un

voyage que son état de souffrance lui rendait fort pé-

nible : « Humble et tendre requête à vous^ ô bienheu-

reuse Marie immaculée, pour le difficile voyage que je

confie à vous, ma mère, à votre époux Joseph et à

mes anges gardiens. »
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La plus grande des consolations de l'Evêque de

Poitiers, après la mort de Pie IX, avait été de voir

l'entrée en carrière de son successeur. On lui écrivait,

le 21 avril 1878, de la cour pontificale : « Le libéra-

lisme s'est plu à peindre le nouveau Pape à sa ma-

nière. Mais sa signature apposée à la Note célèbre

adressée par le Conclave aux ministres des puissances,

son Allocution au consistoire et surtout sa dernière

encyclique doivent avoir ouvert les yeux à tout le

monde. »

Mgr Pie en témoigna sa joie et sa confiance, dans

une belle et longue lettre au cardinal Chigi, où l'on

remarque ces lignes : « Les quelques actes publics

déjà accomplis s'imissent à tout le passé du Saint-

Père pour montrer en lui un homme de doctrine et de

caractère. Qu'il attende les opportunités
,
qu'il écoute
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et qu'il examine, qu'il veuille apprécier par lui-même

les hommes et les choses, qu'il se donne le temps

de démêler les nuances des esprits : il est tout à

fait dans l'ordre qu'il en soit ainsi, et que son juge-

ment ne se forme point d'après des excitations

venant de ci ou de là... Mais finalement, dans cet

état de choses , il n'est point douteux que le Saint-

Père, avec son coup d'oeil pénétrant, ne soit amené à

comprendre la nécessité d'une attitude nette et affir-

mative, quand les occasions s'en présenteront. »

La retraite ecclésiastique du mois de juillet 1878

permit à Mgr Pie d'exprimer plus amplement sa

pensée à ses prêtres, sur ce qu'il nomme avec l'A-

pôtre la variété des formes de la sagesse divine,

multiformis sapientia Dei, apparaissant dans la di-

versité de ceux qui en sont pour nous les dispensa-

teurs. « Pour qui connaît l'histoire de l'Eghse et l'his-

toire de la Papauté, leur expliqua-t-il, une chose était

d'avance hors de doute : le Pape, quel qu'il fût, qui

succéderait à Pie IX, pourrait ditférer de lui, ou plu-

tôt il en différerait inévitablement, quant à ce qui

constitue le caractère et la physionomie propre à

chaque homme. Mais il n'en différerait aucunement,

non seulement quant à l'affirmation des doctrines et

à la condamnation des erreurs, mais encore quant à

la revendication des droits même temporels du Ponti-

ficat romain, et quant à la ligne de conduite soit envers

les gouvernements, soit envers les particuliers: » Il

expliquait, au même lieu, que « cette diversité des

physionomies n'était que l'expression des aspects

différents sous lesquels peut être reproduit le pro-

totype divin , et dont les contrastes révèlent

chez les saints l'harmonie du monde de la grâce,

fondée sur la variété, comme celle du monde de la

nature. »

Mgr Pie savait en outre quels sentiments particuliers
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de bienveillance le Souverain Pontife avait exprimés à

son égard. Même déjà Léon XIII avait parlé de son

désir de le faire entrer dans le Sacré-Collège. Ce fut

donc rempli d'une confiance filiale que l'Evêque se

dirigea vers la ville des Papes, où il arriva, pour la

septième fois, le 28 octobre 1878, en la fête des

apôtres saint Simon et saint Jude.

Il alla tout de suite s'agenouiller à la Confession de

Saint-Pierre, puis au tombeau de Pie IX. « Notre

première visite, dit-il, fut pour ces deux tombeaux, qui

marquent les deux extrémités de la plus sainte et de

la plus auguste des dynasties : tombeaux devenus pres-

que inséparables pour la piété des pèlerins. Mais, que

parlé -je de tombeaux? Pierre est toujours vivant ; et

Pie IX à peine endormi revivait déjà dans son succes-

seur. Gloire à vous, Seigneur, qui êtes un roi d'éter-

nelle gloire : Laus tibi, Domine, Rex œternœ

gloriœ ! »

Ce fut le 30 octobre, de six heures et demie à

huit heures du soir, que Mgr Pie se trouva devant

Léon XIII pour la première fois. « J'ai constaté avec

un vif plaisir l'excellente impression que le Saint-Père

a eue de votre première audience », lui mandait,

quelques jours après, Mgr Czacki. Quant à celle que

l'Evêque de Poitiers en avait rapportée lui-même,

il la disait à ses prêtres. C'était d'abord la con-

solation d'avoir pu entretenir « cette autorité, la plus

haute du monde, et qui pourtant se montre si affable,

si accessible, si condescendante ». Puis : « Quel soulage-

ment, dit-il, de pouvoir se retirer de l'audience pon-

tificale avec des doutes dissipés, des obscurités éclair-

cies, des projets approuvés et encouragés ! Merci,

mon Dieu, d'avoir ouvert à vos serviteurs cette abon-

dante source de lumière et de force ! »

Il est manifeste qu'en effet TEvêque de Poitiers

reçut de ce voyage à Rome des lumières très parti-
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culières sur la manière d'entendre les besoins présents

de l'Eglise et de les servir conformément à l'esprit

de son Chef. Il avait compris dès lors ce que Sa

Sainteté Léon XIII devait écrire plus tard : « Ce qu'il

fautretenir,c'estque,danslegouvernementderEglise,

sauf les devoirs essentiels imposés à tous les Pontifes

par leur charge apostolique, chacun d'eux peut adop-

ter l'attitude qu'il juge la meilleure, selon les temps

et les autres circonstances. De cela il est le seul juge,

attendu qu'il a pour cela non seulement des lumiè-

res spéciales, mais encore la connaissance des con-

ditions et des besoins de toute la catholicité auxquels

il convient que condescende sa prévoyance aposto-

lique. Il a le souci du bien universel de l'Eglise,

auquel est subordonné le bien particulier ; el tous les

autres qui sont soumis à cet ordre doivent seconder

l'action du directeur suprême et servir au but qu'il

veut atteindre. »

Mgr Pie, à son retour, s'en expliqua lui-même très

clairement dans ce sens ; et Ion n'a pas suffisamment

remarqué, à ce point de vue, une page de l'homélie qu'il

fit à son clergé, le 25 novembre 1878. Cet entretien,

qui fut imprimée, résume, pour qui sait bien le lire,

le programme du nouveau Pontificat. C'est aussi la

ligne de conduite que sur ses traces l'Evêque se pro-

pose de suivre désormais. C'est le trait de lumière qui

éclaire les dernières années de sa vie.

Il a donc constaté dans Léon XIII deux choses qui

concourent au même but : « Il suffit, dit-il, de le voir

et de l'entendre pour sentira quel point il a faim et soif

de la gloire de Dieu et de l'honrteur de son Eglise » :

c'est la première remarque. « Puis à quel point, sur-

tout, il est désireux de voir son Pontificat profiter au

bien des âmes et au salut des sociétés » : c'est la

seconde chose. « Et quand, par un geste qui lui est

familier, ses bras s'ouvrent et s'étendent au cours de
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la conversation, c'est comme pour montrer aux égarés

et aux prodigues le sein qui leur est ouvert et qui ne

cesse de les appeler. »

Entre « la gloire de Dieu et Thonneur de l'Eglise »

d'une part, et le « bien des âmes et le salut des so-

ciétés », d'autre part, Léon Xllï cherche des moyens-

aujourd'hui acceptables de conciliation. Mgr Pie

l'explique.

Il le déclare premièrement : il le sait, il l'a vu. Le
nouveau Pape ne transigera sur aucun des principes

établis et promulgués par son prédécesseur. « N'ayez

garde de croire, dit l'Evêque de Poitiers, que, dans son

ardeur de sauver les peuples et de sauver les âmes, il

se départe jamais d'aucun des principes de son glo-

rieux devancier. Léon XIII serait le premier à signa-

ler, sinon comme des ennemis déguisés, du moins

comme des apologistes compromettants, ceux qui se

feraient un système d'opposer ses actes aux actes de

Pie IX. Rien, absolument rien, ne donne le moindre

fondement à ces dires, qui ne tendent à rien moins

qu'à ralentir les grands courants, qu'à refroidir, s'il

était possible, les grands élans du zèle et de la géné-

rosité catholique. »

Mais, les principes étant saufs, sur quel terrain

s'opérera la réconciliation ? Quelle sera la différence

possible entre les deux pontificats ? L'Evêque l'ex-

plique dans quelques phrases dont chaque mot a sa

portée. « C'est, dit-il, le propre d'un nouveau Pon-

tificat, comme d'un changement de règne quelconque,

d'apporter des facilités et d'offrir des ouvertures

nouvelles pour des négociations quelque temps sus-

pendues ou abandonnées sous le régime précédent.

La marche du temps ayant mûri les questions, les

maux inséparables de toute opposition à l'Eglise

s'étant manifestés et aggravés, et, d'autre part, les

froissements antérieurs de personne à personne ayant
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cessé, la diplomatie vaincue a pu renouer avec succès

des relations dont l'interruption avait été nécessaire. »

Mgr Pie croit donc que c'est l'heure de négocier :

on le fait avec l'Allemagne, on le fera avec la France.

Il cite l'exemple de Louis XIV accordant aux suc-

cesseurs du vénérable Innocent XI ce qu'il avait obs-

tinément refusé à ce Pontife, au grand risque d'un

schisme. Il cite Pie IX lui-même cherchant, aux

débuts de son règne, à conjurer l'explosion des pas-

sions du moment. Il pourrait citer, dit-il, des docu-

ments attestant en effet que Pie IX avait préparé

et ouvert la voie à des modifications pratiques, pour le

jour où elles seraient réclamées parle changementdes

circonstances.

Mais, encore une fois, si les circonstances, les per-

sonnes, les besoins, les dispositions qui changent com-

mandent de changer pareillement de conduite, les

principes ne changent pas. Ce fut le premier et c'est le

dernier mot de l'Evêque. « Rome ne romptjamais, dit-

il, avec les principes ni avec la tradition ; et ce n'est

pas sous un Pape aussi nourri de la doctrine que l'est

Léon XIII qu'on pourrait redouter aucune faiblesse

ni aucun amoindrissement. Qu'on ne se défie donc

daucune des inspirations de sa charité, qui sera

invariablement dictée et réglée parla vérité. »

Mgr Pie a écrit et imprimé des pages plus brillan-

tes que celles-là, mais aucune, je pense, qui soit plus

lumineuse.Dès le premier jour, et six ansàl'avance, il a

vu et marqué ce que nous voyons se déployer aujour-

d'hui fidèlement sous nos yeux.

Bien des questions s'agitèrent dans les conversations

qu'il eut alors, à Rome, avec les cardinaux et les

membres les plus marquants de la cour romaine. Mais

ayant été traitées confidentiellement , sub secreio

pontificio, comme le rappellentles lettres de Mgr Cza-

cki, elles ont laissé peu de traces dans cette correspon-
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dance. On voit seulement qu'elles avaient trait aux

graves affaires de l'Eglise et de la Papauté avec le

gouvernement français. Les élections épiscopales y
eurent aussi leur place. L'élévation de Mgr Pie au

Cardinalat entra- t-elle également dans ces entretiens?

Rien n'en a transpiré sous la plume de celui qui se

faisait un devoir premier de la discrétion, particuliè-

rement quand il s'agissait de lui.

Le 10 novembre, FEvêque repartait de Rome; et,

après un séjour de 24 heures à Lyon, où l'avait retenu

l'hospitalité de Mgr Caverot, il arrivait à Paris. Le 19,

il rendait compte à Mgr Czacki dîme visite faite le

même jour au ministre des cultes. « Abordant en

face et à brûle-pourpoint ma question personnelle, le

ministre m'a dit aussitôt qu'il venait de s'occuper de

moi
;

qu'il eût voulu m'obtenir le chapeau, qu'il y
rencontre des difficultés

;
que le Maréchal a pris des

engagements d'un autre côté
;
que d'ailleurs plusieurs

autres chapeaux pouvant être prochainement à la

disposition de la France, il plaiderait ma cause s'il

était encore au pouvoir, etc. — Je lui ai répondu que

je n'avais aucune prétention personnelle, et que je ne

me pardonnerais pas d'avoir fait quoi quece soit qui eût

provoqué la communication qu'il venait de me faire
;

que je n'ignorais pas les désirs plus d'une fois expri-

més par Pie IX, ni la présentation que le gouverne-

ment lui avait ultérieurement faite de mon nom en

société d'un autre ; mais que cela n'avait fait naître

en moi ni un désir ni un espoir qui pût se sentir froissé
;

que je souhaitais tous les honneurs possibles à mes
collègues et n'en ambitionnais point pour moi... »

En somme, cette ouverture avait plutôt blessé la

délicatesse de l'Evêque. Sa dignité répugnait à voir

le pouvoir séculier marchander ainsi des places aux

chefs de l'Eglise, etdes places qui en définitive n'étaient

pas de son domaine. Sa lettre se termine ainsi : « Met-
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tez- moi, je VOUS prie, aux pieds du Très-Saint-Père
;

j'ai quitté Rome sous l'impression du plus grand

espoir pour l'avenir de ce Pontificat providentiel que

les événements ne feront que grandir. »

Le 21, Mgr Pie était rentré à Poitiers, en commen-
çant par sa visite à l'église Notre-Dame. Le 25, jour

du xxix^ anniversaire de son sacre, il rendait compte

au clergé de la ville de son voyage à Rome et des senti-

ments qu'il avait conçus de son nouveau Pontife.

« Nuriiquid non Pater anus omnium nostrum ? N'y

a-t-il pas un père qui est le père de nous tous ? » se

demandait- il avec le prophète Malachie. Sa conclusion

fut qu'il ne fallait pas abandonner ce Père dans ses

besoins pressants. Le denier de Saint-Pierre sera donc

plus abondant, plus généreux que jamais. Au tribut

de l'or et à celui de la prière les fidèles joindront le

tribut de l'obéissance ; et les séminaristes, en parti-

culier, seront pressés de suivre l'enseignement scolas-

tique de saint Thomas d'Aquin, cher à ce nouveau

Pontife, et déjà instamment recommandé par le concile

de Poitiers dès 1868.

Cette trentième année de son épiscopat, qu'il inau-

gurait en ce jour, inspira à Mgr Pie ces résolutions

et ces remerciements : « Soutenu par les conseils,

réconforté par les bénédictions du suprême Pasteur,

je reprendrai ma tâche avec plus de coui'age et de

confiance. Tous, tant que vous êtes, les anciens d'a-

bord et les premiers du sanctuaire, et vous aussi, mes

jeunes fils en Jésus-Christ, accordez-moi le suffrage

de vos prières, afin que, marchant à votre tête d'un

pas ferme et d'un cœur vaillant, j'accomplisse enfin

le précepte du prince des Apôtres qui veut que les

évêques deviennent le modèle et la forme du troupeau :

Forma facti gregis ex anirao. Amen ! »

Cependant l'heure approchait où Rome allait pouvoir

revêtir de la pourpre celui qui avait été le plus cons-
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tant défenseur de sa doctrine et de ses droits. Toute la

négociation relative à cette promotion, entre le Vatican

et le gouvernement français, se résume dans ces li-

gnes d'une lettre de Mgr Pie,adressée,le 7 février 1879,

à M. le marquis de La Rochejaquelein : « Le gouver-

nement n'a fait que donner son assentiment officiel à la

proposition spontanée du Pape. S. S. Léon XIII savait

qu'on avait déjà fait pour l'Évêque de Poitiers une
proposition précédente, mais subordonnée alors à la

nomination simultanée d'un autre prélat, aujourd'hui

décédé (Mgr l'évêque d'Orléans). Informé ensuite

que le maréchal Mac-Mahon proposait, pour le sixième

chapeau vacant par la mort de l'archevêque de Rennes,

un candidat qui n'était point l'Évêque de Poitiers...

le Pape a fait savoir qu'il prêterait l'oreille aux pro-

positions du gouvernement pour le sixième chapeau,

après que le gouvernement aurait répondu à la propo-

sition qu'il allait faire lui-même. Il donna donc à con-

naître qu'il était disposé à accorder à la France un

septième chapeau dont TEvêque de Poitiers serait le

titulaire.

« Partie par déférence pour l'initiative personnelle

de Léon XIII, partie par déférence pour les réclamations

des diverses chancelleries concernant la composition

trop italienne du Sacré-Collège, la proposition du Pape
fut acceptée, à la date du 13 décembre ; et le Saint-

Père en fut instruit aussitôt par dépêche officielle.

« Malgré les événements survenus, le Saint-Siège

m'a informé, à la date du 3 de ce mois, de la demande
officielle du gouvernement, se réservant de me faire

connaître la date du consistoire dès qu'elle sera réglée.

C'était donc bien le candidat de Rome qui prévalait

ici. Mgr Langénieux , archevêque de Reims, qui

avait suivi de près ces négociations , en portait

témoignage, le 25 décembre
,

par cette lettre de

Paris à Mgr Pie, pour l'en féliciter : « La pourpre
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romaine va, sous peu de jours, récompenser dans votre

personne chère etvénérée, la science sacrée, l'éloquence

et les longs services rendus à la religion et à la patrie.

Je sais, de source certaine, que le gouvernement a

eu la sagesse d'accepter sans condition la proposition

faite par le Saint-Siège de donner à la France un sep-

tième titre Cardinalice, à la condition que l'Evêque

de Poitiers en serait le titulaire. Ainsi Léon XIII,

aux premiers jours de son Pontificat, remporte une

victoire que notre bien-aimé Pie IX avait vainement

poursuivie. Tout sera grand, tout sera glorieux et

consolant pour votre âme épiscopale dans cette pro-

motion. »

Ce fut le 29 janvier que le cardinal Nina, secrétaire

d'Etat, notifia officiellement à Mgr de Poitiers que

« l'entente s étant faite avec le gouvernement français,

le Saint-Père avait résolu d'élever Sa Seigneurie Illus-

trissime et Révérendissime à la dignité cardinalice ».

Mgr Pie remercia moins de l'honneur que de la source

d'où il découlait pour lui. « Le prix principal de cette

distinction provient, à mes yeux, de l'initiative person-

nelle du Vicaire de Jésus-Christ. Je tâcherai de justi-

fier, par un redoublement de zèle pour les intérêts de

l'Eglise et le service du Saint-Siège, la confiance dont

Sa Sainteté daigne ainsi m'honorer. »

Cette annonce arriva à l'Evêque de Poitiers dans

le moment même de la crise qui provoquait la démis-

sion du Maréchal Mac-Mahon, pour amener la répu-

blique anticléricale de M. Gambettaetde ses amis. Le
nouveau pouvoir allait-il confirmer le choix qui était

fait de l'Evêque désigné? Du moins importait-il

qu'on ne donnât pas à cette nomination une significa-

tion qui pût porter ombrage au gouvernement. Tel est

l'objet d'une lettre très prudente, très sage, écrite le

8 février 1879par MgrCzacki. S'étant félicité d'abord

d'une promotion à laquelle « il attribuait une importance
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immense, et qui réalisait le rêve de sa vie », il se hâ-

tait de faire ces recommandations : « Mais je voudrais

que nos amis n'en parlassent que le moins possible, sur-

tout sans évoquer le souvenir des morts, sans avoir

l'air de triompher de quiconque et do quoi que ce soit.

Autrement nous rendrions très difficile la situation du
gouvernement, et il y aurait en ce moment ingratitude

à lui créer des embarras. Il faudrait que les nôtres

ne répondissent pas même aux provocations de nos

adversaires, et n'en parlassent généralement qu'au

seul point de vue des mérites épiscopaux des candidats,

sans évoquer les questions de doctrine et les divisions

déplorables. Faites, cher Monseigneur, tout votre

possible pour qu'il en soit ainsi : autrement la situa-

tion pourrait présenter de grands périls, au point de

vue des récriminations et revendications de toutes

sortes. »

Une voie de réserve et de ménagement était

donc sagement prescrite à Mgr Pie. 11 se tut si

complètement qu'on s'étonne qu'un événement tel

que son cardinalat n'ait presque pas laissé de trace

dans sa correspondance. Nous ny trouvons qu'une

lettre courte et confidentielle, adressée, le 8 février, à

son vénérable métropolitain. Elle se termine en ces

termes : « Ni à Votre Eminence, ni à son très vénéré

et aimé Coadjuteur, je n'ai besoin de dire que je suis

et serai toujours le plus humble et le plus soumis des

suffragants. »

C'était vrai. On remarquait qu'à mesure que Mgr Pie

montait en dignité , il chérissait davantage Thu-

milité évangélique. Il désira d'en prendre les livrées

et d'en faire authentiquement profession. C'était le 30
mars de cette année 1879, dimanche de la Passion, au

moment où il venait de recevoir l'annonce maintenant

assurée de sa promotion à la pourpre romaine. Se

trouvant à Montmorillon où un Père Capucin, le Père

VIE GARD. PIE. — T. II. 'i'I



6^2 LE CARDINAL PIE.

Raphaël, provincial de Bordeaux, prêchait les exercices

d'une retraite préparatoire à l'ordination, iU'entretint du

désir qu'il avait de revêtir, en qualité de tertiaire, l'ha-

bit de saint François. 11 lui demanda donc le matin,

avant l'heure de sa Messe : « Mon Père, pouvez-vous

me recevoir aujourd'hui du Tiers-Ordre»? — « Oui,

Monseigneur, et quand Votre Grandeur le voudra. »

Il avait jeûné lavant-veille à cette intention. Il se con-

fessa au Religieux, après quoi eut lieu la cérémonie de

la vèture, à l'occasion de laquelle l'Evêqueprit le nom
de François, qui d'ailleurs était déjà un de ses noms de

baptême. Il demanda aussitôt à faire sa profession, et

toujours agenouillé sur son prie-Dieu, revêtu de l'ha-

bit gris de l'Ordre séraphique, et ceint delà corde fran-

ciscaine, il lut en latin la formule consacrée, en ré-

pondant à toutes les prières liturgiques. Puis, une

fois engagé, se relevant tout joyeux, il embrassa le

Père le remerciant de Tavoir admis dans une famille

monastique qui a compté tant de saints : « Ce me
sera, ajouta-t-il, un lien nouveau qui m'unira avec

le Pape Léon XIII, qui porte, lui aussi, la corde de

saint François ».

Cependant^ la joie était grande parmi les amis de

l'Évêque et de l'Eglise. Le cardinal Chigi, un des

premiers, avait écrit à son ancien ami, dès le 17 fé-

vrier -. « Une telle promotion honore le Saint-Siège,

la France et le Saint-Père qui a su récompenser le

vrai mérite, et réussi à triompher des obstacles qui

s'y opposaient. Celaest si vrai, queje me suis permis d'en

féliciter Sa Sainteté, en lui faisant connaître que, à mon
avis, la promotion de Mgr l'Évêque de Poitiersau cardi-

nalat devait être dès à présent regardée comme une des

gloires de son Pontificat. Etj'ai été heureux de compren-

dre que Notre Saint-Père ne l'envisageait pas différem-

ment. Que le bon Dieu soit béni ! Il était bien temps

que la France reçût un cardinal qui par son autorité et
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ses vertus sût exercer sur elle et sur son Église une
salutaire influence, et, à roccasion, lui faire entendre

des paroles de vérité ».

Il faut aussi entendre la voix des amis de Dieu sa-

luant, dans cette promotion, le triomphe de sa sainte

cause : « Eminence très chère, écrivait le 13 mai Mgr de

Ségur, enfin voilà réalisée Tattente de tous les

cœurs vraiment catholiques de notre France ! Comme
ce 12 mai s est fait attendre! Uni à tous ceux qui

vous aiment, en particulier à votre pauvre mère, je

salue avec une joie toute catholique votre Cardinalat,

et vous le souhaite aussi fécond que votre épiscopat.

Votre Eminence commence aujourd'hui un second bail

contresigné par saint Pierre, lequel, vous prenant par

la main, vous répète la parole qu'il dit un jour à M. de

Bérulle ravi en esprit dans l'éghse de Saint-Pierre

in Montorio : Je veux que vous soyez de mon Eglise ;

lui annonçant ainsi mystérieusement sa prochaine élé-

vation à la pourpre romaine.

« Depuis longtemps déjà, cher Seigneur, vous aviez

l'âme, le caractère et les grandes allures cardinalices
;

désormais vous en avez la forme et l'habit. Ce qui me
touche bien profondément, c'est que la grâce de Notre-

Seigneurvous ait incliné à revêtir l'humble pourpre

de la pauvreté de saint François, au moment où saint

Pierre vous exaltait à la face de l'Eglise et du monde,

en vous revêtant de sa pourpre sacrée. Je bénis l'un et

Tautre de ces bons saints et leur demande pour notre

nouveau Cardinal de Poitiers la grâce d'une grandeur

très humble et d'une humilité très grande. »

Ces félicitations, l'Evêque ne pouvait guère plus les

goûter pour lui-même, depuis qu'il n'avait plus à ses

côtés sa mère pour les partager. Ses amis lui écrivaient ;

« La joie serait sans mélange si votre mère était ici.

C'est elle qui là-haut vous a obtenu le chapeau avant

la couronne ».
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Mgr Pie fut préconisé en Consistoire du 12 mai. La
nouvelle en fut portée à Mgr d'Anthédon par cette dé-

pêche latine: Hodic, plaudente o?^be catJwUco, Emi-
neniissiiiius Pictaviensis Eplscopus sanctœ Roma-
nce Ecclesiœ Cardinalis o-jeaius est : Aujourd'hui, aux
applaudissements du monde catholique, Son Emi-
nence TEvêque de Poitiers a été créé cardinal de la

sainte Eglise romaine. »

Le même jour, à quatre heures du soir, tout leclergé

de la ville se réunit à l'évêché. Le doyen du Cha-

pitre complimenta le Cardinal, au nom de l'Eglise de

Poitiers qui avait déjà donné sept princes au Sacré-

Collège. La réponse de Mgr Pie laissa voir ce qu'il

avait jusqu'ici caché dans le fond de son cœur: « Vos

paroles sont bien faites pour accroître mon émotion et

mon embarras, dit-il au vénérable Doyen. Autant la di-

gnité qui m'est dévolue aujourd'hui est élevée, autant

elle est gratuite : rien de ce que je suis devant Dieu ne

justifiant l'hcnneur qui m'est fait devant les hommes.

Pour que cette dignité rencontre ici sa raison d'être,

il faut la supposer décernée, non pointa mon humble

personne, mais à l'Eglise dont je suis le pasteur depuis

tant d'années déjà. Quand ma pensée remonte le cours

des âges, en particulier l'histoire des trois siècles

écoulés depuis que l'éclat de la pourpre romaine n'a-

vait honoré le siège de Poitiers, je trouve des évèques

tels queles Pérusse des Cars, les Geoffroy de Sain t-

Belin, les Chàteignier de la Rocheposay, les La Poyse

deVertrieu,lesBeaupoilde Saint-Aulaire, les de Bouille

et plusieurs autres, auxquels de longs travaux et de

longs mérites personnels, sans parler de 1 illustration

de leur race, semblaient réserver la distinction qui

m'échoit aujourd'hui. Ainsi voyons-nous s'accomplir

la parole de Jésus-Christ: Aliits est qui seminat, et

alius est qui meiit, d'autres avaient semé et c'est un

autre qui moissonne. Le seul côté par lequel je puisse
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me flatter de la ressemblance avec ceux dont je viens

de prononcer le nom, est l'affection et la fidélité

persévérante au service de cette noble Eglise de

Poitiers ».

L'Evêque rappelait qu'il y avait, ce jour-là même,
trente ans, que, le samedi \2 mai 1849, le vénérable

évêque de Chartres lui avait appris la proposition qu'il

avait faite de lui pour le siège de Poitiers . « Voilà

donc trente ans qu'à pareil jour s'est opérée la pre-

mière approche de ma personne vers vous. Que vau-

dront, hélas ! ces trente années pesées dans la balance

de la justice divine ? Je n'y pense qu'avec effroi. Ce que

je sais bien, c'est que tous mes manquements ne doivent

être imputés qu'à moi; car le concours ne m'a jamais

fait défaut de votre part, delà part de mes coopéra-

teurs, de mes conseillers qui ne sont plus et auxquels

je garde une fidèle gratitude, de la part de ceux qui

leur survivent et qui marchent sur leurs traces.»

Après avoir loué le Chapitre et le clergé de la ville,

l'Evêque leur demanda de l'aider de leurs prières, de

leurs lumières et de leurs encouragements, à répondre

aux vues de Léon XIII et aux prévisions de Pie IX
par un dévouement plus entier et plus actif que jamais

àl'Eglise, au Saint-Siège, enmême temps qu'àcecher

diocèse auquel il appartiendrait jusqu'à son dernier

soupir : Prœdiximus enim quod in cordibus nostris

estis ad commoriendam et ad convivendum.

L'émotion qui de l'Evêque passa à l'assistance lui

permit à peine de terminer ces paroles. Mgr Pie

dut sortir aussitôt pour laisser un libre cours à ses

larmes.

Ce fut luie autre grande journée que celle oii, le 15

mai, la calotte rouge lui fut remise, par-devantles au-

torités de la ville, parle messager du Pape. Cet officier

était le comte Soderini, garde noble de Sa Sainteté,

dont le choix avait été une gracieuseté à l'adresse
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personnelle de Mgr Pie, qui estimait et aimait le

jeune comte et sa famille. L'Evêque, dans sa réponse,

le lui redit avec sa bonne grâce ordinaire. Il rappela

la longue série des Prieurs de justice et gonfaloniers

de Florence qui avaient illustré le nom des Soderini.

Il lui parla de sa mère, heureuse, dans son veuvage,

de voir refleurir en son fils la piété de cette Bien-

heureuse Jeanne Scderini, placée sur les autels par

le pape Léon XII. Il lui demanda de reporter à

Léon XIII ce qu'il avait vu à Poitiers : toutes les

])remières magistratures , tous les dépositaires de

l'autorité publique , venant acclamer la personne

auguste du Souverain Pontife dans celle de l'humble

Evêque dont tout le mérite, depuis trente ans, était

d'avoir travaillé au soutien et à la défense du pon-

tificat romain. Toute cette solennité, soit celle de

l'évêché, soit celle de l'église, fut d'une allégresse

égale à sa grandeur.

Le lendemain 16, vint le tour du clergé réuni dans

le grand Séminaire, au nombre de trois cents prêtres.

Mgr d'Anthêdon se fit leur interprète auprès de l'E-

minence à laquelle il disait : « Le pape Paul II a dit

que pour le commun des affaires le Souverain Pontife

peut, en rigueur, se contenter d'unelumière humaine;

que pour le choix des évêquesil a besoin d'une lumière

angélique; mais que pour l'élection des Cardinaux il

ne lui faut rien moins que la lumière divine . C'est

dans cette lumière-Ià que Pie IX avait vu votre nom
écrit. Monseigneur, et que Léon XIII a eu le bonheur

de le placer parmi les princes de l'Eglise. » Il lui di-

sait encore: « Si, comme on peut le craindre, l'extra-

ordinaire malice des temps où nous vivons vous force à

engager ou du moins à soutenir encore des combats

pour Dieu, nous le supplions que, par l'abondance et

l'efficace de son onction, il vous fasse tout ensemble

jouir saintement de vos douleurs et vaincre dans tous
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VOS combats ». Le nom de Marie, reine, guide et pa-

tronne de toute cette existence, était rappelé dans ce

discours, qui se terminait par l'offrande, au nom de

tout le clergé, d'une précieuse Cappa, dont le sym-
bolisme était plein do signitication.

Le Cardinal se défendit le mieux qu'il put : c'était de

plus en plus la disposition de son cœur. « Je sais,

répondit-il à cette manifestation, tout ce qu'il faut

rabattre des éloges que je viens d'entendre. Dieu me
fait cette grâce de n'avoir jamais reconnu plus claire-

ment que depuis quelques mois les lacunes, les vides,

les indigences qui sont au fond de mon âme. Loin

d'être exposé à l'éblouissement, je suis bien plus

porté à la confusion, à la honte, en comparant ce que

je suis avec ce que les hommes disent de moi. C'est

avec sincérité, il me semble, que je puis dire avec le

Psalmiste : « Seigneur, mon cœur n'a point été exalté,

« et je ne me suis point complu dans des senti-

« ments exagérés de moi-même ». L'âge auquel je

suis parvenu devrait suffire à me préserver de toute

illusion pareille et les temps malheureux danslesquels

nous vivons semblent assez m'interdire de me féliciter

moi-même et de me laisser féliciter par les autres de

l'élévation dont je suis l'objet. Mais, plus que tout

cela, la conscience de mes misères mecommande l'hu-

milité. Si, en face de ces honneurs, je n'avais pas

des sentiments humbles et rabaissés, et si je laissais

aller mon âme à la vaine satisfaction, si non humi'i-

ter sentiebam^ sed exaltavi animam meam, ce serait

une faiblesse si impardonnable aux jeux de Dieu que

mon âme mériterait d'être réduite à l'état de faiblesse

de l'enfant qui est sevré du lait de sa mère, cette

mère l'Eglise, de laquelle je ne recevrais plus la

substance : Sicut ablactatus est a maire sua, ita

relributio fit in animam meam. »

Une autre cérémonie, toute civile celle-là^, appela
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le nouveau Cardinalà Paris pour y recevoir la barrette

des mains du chef de TEtat. Depuis le 33 janvier 1879^

M. Jules Grévy avait remplacé le maréchal Mac-
Mahon à la présidence de la République, et c'était à

lui qu incombait la fonction de décorer de cet insigne

les deux Cardinaux français créés par Léon XIII,

Mgr Desprez, archevêque de Toulouse, et Mgr Pie. Le
26mai, les deux Éminences, montant dans les voitures

de la Présidence escortées par un piquet de cavalerie,

se rendirent de l'humble demeure que Mgr de Poitiers

occupait à Paris chez les Filles de la Croix, rue de

Sèvres, au palais de TElysée où, assistés par les deux

ablégats du Saint-Siège, ils furent reçus par le Prési-

dent et deux de ses ministres MM. Waddington et

Lepère. Le discours de Mgr Pie fut digne de son

grand caractère et de toute sa vie. 11 prononça d'abord

un mot d'hommage à la France, qui venait de servir les

intérêts catholiques en Orient. Il salua ensuite la péren-

nit*^de l'alliance traditionnelle de la France et de

l'Eghse, laquelle aujourd'hui se resserrait par un lien

de plus. Puis il déclara fortement sa résolution d'em-

ployer les derniers restes de sa vie, les dernières ar-

deurs de son ame, à inculquera ses contemporains la

sentence apostolique dont les trente années de son en-

seignement pastoral n'avaient été que le commentaire,

à savoir que « personne ne peut poser un autre fonde-

ment en dehors du Christ Jésus », et, que, pour les

peuples modernes comme pour les sociétés antiques,

« il n'y a point sous le ciel d'autre nom donné aux

hommes dans lequel ils puissent être sauvés, si ce

n'est le nom de Jésus-Christ ». C'était toujours la

thèse de Mgr Pie : la royauté de Jésus-Christ, pro-

clamée aujourd'hui en face de ce pouvoir anti-chrétien,

qui voulait encore moins de cette ro^^auté que de toute

autre.

M. Grévy répondit aux deux Cardinaux qu'ils n'in-
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voqiiaient pas en vain l'autorité constitutionnelle du
Président de la République, en faveur des droits de

l'Eglise : « Elle ne leur fera pas défaut ; ne craignez

rien pour eux ; ils ne courront aucun péril... » On
sait ce qui en fut.

L'Evêque de Poitiers s'y méprit moins que per-

sonne. Soumis à ce nouveau pouvoir, c'était d'un autre

cependant qu'il attendait la restauration de la France.

Aussi, dès le 13 mai, le lendemain même de sa solen-

nelle préconisation, s'était-il hâté de la faire connaître

à Frohsdorf, par le billet suivant : « Informé de sa pro-

motion à la dignité cardinalice, l'Évêque de Poitiers

éprouve le besoin d'offrir avant tout ses homma-
ges à Monseigneur et à Madame, qui l'ont honoré tant

de fois des témoignages de leur bonté. Et il s'empresse

de réitérer l'expression du respect avec lequel il sera

toujours leur très humble, très obéissant et très fidèle

serviteur. »

M. le comte de Vanssay était prié de faire parve-

nir ces lignes : «Je pense que vous n'y contredirez pas,

disait l'Évêque, et que vous suppléerez sans peine à

tout ce qui est renfermé sous des syllabes forcément

laconiques. »

La réponse du Prince est royale. Nous ne pensons

pas que jamais Mgr le comte de Chambord ait rien écrit

de plus grand ni de plus digne d'un roi très chrétien.

On la dirait écrite dans le palais de Versailles et datée

du dix-septième siècle: « Frohsdorf, le 21 mai 1879.

Monsieur le Cardinal, si dans ma longue vie d'exil un

de mes regrets les plus amers a été de ne pouvoir faire

usage de cette insigne prérogative de la souveraineté

royale qui m'eût permis de pourvoir, en accord tou-

jours parfait avec le Saint-Siège, aux vacances épisco-

pales et aux grandes fonctions ecclésiastiques, j'éprouve

aujourd'hui, en recevant la lettre de Votre Eminence,

un vif sentiment de joie et de véritable consolation.
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J'ai bien saisi la délicatesse de votre attention, et j'en

sens tout le prix, ^''ous avez tenu à ce que je fusse le

premier ofSciellement informé de votre élévation au

Cardinalat, comme pour m'associer plus directement à

un acte dont je me réjouis tant et dont il m'eût été si

doux de prendre l'initiative. Par la fermeté de son

attitude et l'habileté de ses négociations, Léon XIII,

plus heureux que son immortel prédécesseur, a pu

obtenir d'un gouvernement révolutionnaire ce que

Pie IX avait si ardemment souhaité, et tous les vrais

catholiques avec lui. Gloire à Dieu, qui, dans le gou-

vernement de son Eglise, se joue à ce point des prévi-

sions humaines et révèle sa Providence par des coups

presque toujours inattendus. C'est du plus profond de

mon âme que je remercie « Celui qui règne dans les

cieux et de qui relèvent tous les Empires », d'avoir

permis qu'à l'heure même de la nouvelle persécution

suscitée contre l'Eglise de France, la pourpre ro-

maine soit le partage d'un de ses plus dignes évéques,

de celui qui tient le plus haut et le plus ferme en face

de la révolution et du libéralisme contemporain le dra-

peau immaculé de la doctrine catholique, de celui qui

a livré tant de signalés combats pour cette intégrité

de la vérité qui brille, depuis trente ans, dans la chaire

de Poitiers, comme au temps de saint Hilaire ; de

celui qui a parlé, comme on ne l'a jam.ais fait en

aucune langue, de Benoit Labre, de Jeanne d'Arc et

de saint Louis ; et pourquoi ne l'ajouterais-je pas ici?

de l'Évèque qui n'a jamais refusé son adhésion spon-

tanée et totale à la revendication de mes droits et aux

conseils que je donnais à mes amis.

« Ma femme désire, Monsieur le Cardinal, que je

vous dise quelle a été sa joie en apprenant cette bonne

nouvelle. Et c'est dans un commun sentiment de con-

fiance et de gratitude que nous vous renouvelons l'ex-

pression sincère de nos vœux, et que nous vous deman-
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dons plus instamment que jamais le secours de vos

prières. Henri. »

Cette réponse, rapprochée de celle de M. Grévy
aux deux nouveaux cardinaux , suffit à mettre les

deux Frances en présence l'une de l'autre.

C"était le 25 mai, en la fête de saint Grégoire Vil,

que Mgr Pie avait prêté le serment cardinalice entre

les mains de S. E. le Cardinal de Paris. C'était pen-

dant le Mois de Marie qu'avaient eu lieu cette pro-

motion et ces solennités. Ces dates significatives

pour l'Evêque de Poitiers ne passent pas sans une

mention spéciale dans son Registre.

Reconnaissant envers Marie, il se souvint du sanc-

tuaire où, dans sa jeunesse cléricale, il avait reçu tant

de grâces par la Mère de Dieu, et il s'achemina vers

le séminaire d'Issy. Il voulait y prier dans la chapelle

de Lorette , et revoir comme Cardinal la maison,

la cellule, les jardins qui l'avaient vu pauvre sémi-

nariste. C'était une manière de se rappeler l'humilité

de ses commencements. Il visita tous ces lieux

marqués par tant de grâces. M. l'abbé Icard, supé-

rieur général de Saint- Sulpice, lui écrivit le len-

demain: « La visite que Votre Eminence a faite à

Issy lui a été sans doute inspirée par sa dévotion à

Notre-Dame de Lorette ; mais elle a été aussi une

preuve nouvelle du souvenir affectueux qu elle daigne

conserver du séminaire où s'est formée sa vie cléri-

cale, et j'en ai été profondément touché, quoique je

n'en fusse nullement surpris. »

La rentrée du Cardinal à Poitiers, le 2 juin, lundi

de la Pentecôte, fut une marche triomphale. Le

clergé, les troupes, les magistrats, toute la ville,

tout le diocèse, semblaient s'être donné rendez-vous

pour lui faire cortège. On se reportait à la pre-

mière entrée du jeune Evêque dans cette ville, trente

ans auparavant. Comme alors, ce fut Notre-Dame-la-
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Grande qui reçut sa première visite. « Notre-Dame

des Clefs, lui dit M. le Curé dans son compliment, est

désignée d'avance pour être votre Eglise cardinalice

à Poitiers , comme Notre -Dame-de-la -Victoire est

votre église cardinalice à Rome. » Mgr Pie monta

dans la chaire de sa Cathédrale. « A mon sens, vos

amis, ù Dieu, ont été par trop honorés, dit-il avec le

Psaume: leur puissance a été grandie avec' excès:

Mihi auieiii nimis Iionoraii sunt amici Lui, Deus ;

nimis confortatus est iirincipaius eorum. C'était

le cri de David qui, de berger devenu roi, s'étonnait,

s'effrayait des distances parcourues depuis que, s'étant

offert aux coups d'un terrible adversaire du peuple

de Dieu, il avait été mis par là sur le chemin de la

gloire. » L'Évêque se demandait ensuite: « Prendre

en main la défense de la doctrine de Jésus-Christ,

et se vouer à la cause de l'Eglise et de son Chef, est-ce

un mérite proportionné à cet excès d'honneur ? >^

Sa reconnaissance allait de Pie IX à Léon XIII,

qui s'était fait représenter dans ces solennités par

un ablégat , Mgr English
,

prélat de sa maison.

Quant au gouvernement, le nouveau Cardinal se con-

tenta d'espérer qu'il agirait désormais d'une manière

plus rassurante, et qu'il donnerait à nos intérêts reli-

gieux de meilleurs gages de salut : Confidimus autem

de vobis raeliora et viciniora saluti. Mais lorsque

ensuite il en venait à la ville, au diocèse, à ces fêtes, à

cette affluence, à ces dons, à ces surprises délicates,

alors son cœur éclatait en remerciements et en

bénédictions sans réserve. Il finissait par affirmer de

nouveau son dessein arrêté de ne jamais quitter sa

chère et unique épouse, jusqu'au jour où le Seigneur,

qui avait naguère béni son entrée dans ce diocèse,

bénirait aussi sa sortie définitive vers l'éternité,

Les femmes du peuple voulurent aussi s'associer à

-ces manifestations, et ce ne fut pas une des moindres
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joies du cardinal Pie que la députation qu'il reçut, le

IGjuin, des soixante marchandes, bouchères et ma-
raîchères du marché Notre-Dame. Accueilles pater-

nellement dans le grand salon de réception du palais

épiscopal, elles lui présentèrent leurs félicitations,

en très excellents termes, et une enfant lui offrit

un magnifique bouquet, avec de gracieuses paroles.

Comment la présence de sa mère lui manquait dans cet

instant ! Le cardinal le leur dit avec ém.otion, les

remercia, les bénit chacune à son tour, et leur remit

comme souvenir son portrait photographié.

Quelques jours après, 14 juin, Niort recevait, elle

aussi, son Evêque sous la pourpre pour la première

fois. Par une inspiration de foi et de charité où l'àme

du pasteur se faisait reconnaître, Son Eminence avait

désiré être reçue d'abord dans le grand Hôpital de la

ville. Là, le vice-président du Conseil d'adminis-

tration, M. le docteur Bazire, le remercia, au nom de

tous les administrateurs, « d'avoir daigné choisir cet

asile de toutes les souffrances et de tous les dévoûments

pour répandre sur le sol Niortais ses premières béné-

dictions ». — « Mais, lui répondit l'Evêque, n'est-ce

pas là principalement la place du ministre de Celui qui

fut, sur la Icrre, le médecin et le protecteur des pau-

vres et des orphelins? » Un orphelin vint à son tour

lui expliquer le bonheur qu'avaient aujourd'hui les

pauvres de le posséder : « L'Evangile a dit : Beaii

2:)auperes. Rien ne peut nous rendre plus heureux,

Monseigneur, et nous rapprocher davantage de Dieu,

de Jésus-Christ et de son Vicaire que d'être, comme
aujourd'hui, près de vous, à vos pieds, attendant votre

bénédiction ». L'Evêque releva l'enfant, et frappé de

sa vive et pure physionomie , il laissa sa main

posée quelque temps sur sa tête : il y cherchait , disait-

il, la place de la tonsure, en lui souhaitant la grâce

auguste du sacerdoce. Vint ensuite le président de la



654 LE CARDINAL PIE.

Conférence de Saint-Vincent-de-Paul : celte fête devait

être tout entière celle de la charité. Enfin, quand

il eut béni les malades et les vieillards, le Cardinal,

remettant une belle somme aux mains de la Supé-

rieure des Religieuses hospitalières, lui demanda
d'organiser une fête et un banquet pour ces chers

pauvres de Dieu qui, régalés par lui, prieraient de

meilleur cœur pour lui.

La fête de Niort fut exclusivement religieuse. Une
interprétation restrictive des règlements n'avait pas

accordé l'escorte militaire au nouveau Cardinal, pour

son entrée dans cette seconde ville de son diocèse.

Déjà même, à Poitiers, il avait dû intervenir pour que

la musique militaire n'infligeât pas la Marseillaise

à cette fête pacifique. Mais le Prince de l'Eglise

avait de quoi se consoler, et il tint à le dire en chaire

immédiatement : « Mes Frères, si certaines dispositions

réglementaires sont susceptiVjles d'interprétations nou-

velles, ni vos esprits ni vos cœurs ne se prêtent à ces

variations. Disons-le : cette fête toute spontanée y aura

gagné d'avoir un caractère plus affectueux encore et

plus populaire. Vos rangs pressés, vos visages sym-

pathiques, vos fronts pieusement inclinés, vos enfants

présentés à nos mains bénissantes, vos maisons pavoi-

sées, vos rues couvertes de fleurs, et tapissées de saints

emblèmes, ont été pour nous la plus douce et la plus

flatteuse des escortes. Rien ne manque à la fête qui a

de pareils ornements. Nous acceptons les autres avec

gratitude, quand le surcroît nous en est offert ; nous

ne le réclamons jamais. »

C'est de Niort que le Cardinal répondit le 14 juin au

Chapitre de Chartres qui lui avait adressé ses plus

sympathiques félicitations : « Daignez prier pour que

votre humble compatriote ne se montre pas trop in-

digne d'une élévation qui impose tant de devoirs

—

Je suis demeuré et je demeurerai toujours Chartrain
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de cœur, et rien ne m'est plus doux que les senti-

ments qu'on veut bien me garder sur ce sol héni

de Notre-Dame de Chartres, notre commune et tendre

Mère ».

Des mêmes lieux, un vieillard qui avait pleuré de

bonheur à l'annonce de Télévalion de son ancien élève

était près d'expirer. Sur son lit de souffrance, M. l'abbé

Sureau, curé d'Epernon, dont le presbj^tère avait si

paternellement abrité Edouard Pie, en 1828 et dans

les vacances suivantes, lui faisait demander une der-

nière bénédiction, en ajoutant qu'aujourd'hui il pou-

vait fermer les jeux,' puisqu'il venait de voir son fils

revêtu de la gloire qu'il lui avait prophétisée.

Maintenant il faudrait plusieurs volumes pour con-

tenir les lettres sans nombre de cardinaux, d'évêques,

de princes et de rois, de chefs d'Ordre, de prêtres, de

familles amies, d'hommes éminents en tout genre, qui

arrivèrent à Poitiers, non seulement delà région et de

toute la France, mais de l'Europe et de l'univers entier.

C'était un événement véritablement catholique que

cette promotion. On en relevait la haute signification:

« Votre nom est tout un programme, Monseigneur,

et il faudrait plaindre ceux qui ne le comprendraient

pas. » On y voyait un signe de ralliement. « Plus que

jamais, les catholiques de France ont besoin d'être di-

rigés et fortifiés, lui écrivait le comte de Mun; et il

semble que l'éclat nouveau répandu sur votre nom
par le choix du Souverain Pontife leur désigne celui

qui doit être leur docteur et leur guide. » On y recon-

naissait la glorification de la science sacrée : « Sa

Sainteté choisit la science, en France, en Allemagne,

en Angleterre, écrivait le cardinal Dechamps ; c'est

une création à part tout à fait consolante que celle de

ces nouveaux collègues. » On y saluait l'avènement

d'un secours providentiel, à l'heure des nouveaux as-

sauts livrés chez nous à l'Eglise : « Tous les cardinaux
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français, lui écrivait Mgr rarchevêqîie de Paris, sont

presque à bout d'Age, et dans peu de tempsla lutte qu'il

faudra soutenir aurait été privée de ses chefs naturels.

Vous êtes jeune encore, et je prie Dieu avec confiance

qu'il vous garde longtemps. Je n'ose pas espérer que

vous verrez la fin de nos troubles et la paix enfin

rendue à l'Eglise ; mais vous serez là pour soutenir

nos bons catholiques, qui sont vraiment admirables

parleur zèle et leur dévouement. »

Hélas ! le temps était ce qui devait manquer le plus

à cette nouvelle carrière. Déjà, dès les premiers pas,

elle touchait à son terme; et les derniers services que

le Cardinal de Poitiers s'apprête à rendre à l'Eglise

ne précèdent que de peu de mois l'heure delà récom-

pense. Quelques-uns disaient, un peu pompeusement,

que cette pourpre était celle d'un soleil couchant.
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L'heure même où Mgr Pie allait être promu
aux honneurs du cardinalat était celle où s'engageait

et se poursuivait contre l'Eglise une odieuse campagne

à laquelle l'honime de l'Eglise opposa une résistance

qui n est pas assez connue. Jamais même, nous semble-

t-il, l'Evêque ne parla ni n'écrivit plus vigoureusement

qu'alors, contre l'iniquité des puissances régnantes. Il est

vrai que c'était non en dehors mais en dedans de son

diocèse, selon sa règle ordinaire, qu'il faisait éclater

ses protestations par des actes épiscopaux, publiés à

mesure dans la Semaine liturgique diocésaine, mais

que la mort ne lui a pas laissé le temps de faire

paraître ensuite dans ses Œuvres complètes.

Ainsi, dans le moment même où se négociait entre

VIE CABD. PIE. — T. II. 42
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Rome et Paris la difficile affaire de son cardinalat, le

18 février 1879, trois semaines après l'avènement delà

République radicale, Mgr Pie publiait un mandement

de Carême où il dénonçait résolument ce « pa-

roxysme de l'orgueil, qui, disait-il, foulant aux pieds

toute religion et toute doctrine révélée, en est venu à

bannir Dieu de toute Torganisadon sociale ».

S'attaquant à linepte souveraineté du nombre,

insurgé contre la souveraineté du droit, Mgr Pie

disait à nos hommes nouveaux : « Incarnant

dans la volonté de la multitude le droit suprême

de commander, n'avons-nous pas entendu naguère

encore la Révolution nous signifier, dans les colon-

nes d'un de ses organes les plus autorisés, que

l'entente restera impossible entre l'Eglise et la société

moderne aussi loiigtemps que nous n'aurons pas

déchiré de notre programme la maxime des apô-

tres : qu'il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes
;

attendu que l'article fondamental et désormais indis-

cutable de nos constitutions, c'est que la loi issue des

volontés du peuple ne connaît rien au-dessus d'elle,

et qu'elle slmpose, quelle qu'elle soit, à toutes les

consciences! »

Là encore s'attaquant à la politique sans foi, qui

demandait des transactions aux immuables principes

qui ne transigent point, l'Evêque disait aux tribuns

et aux ministres du nouveau Jacobiuisme :« Que dis-je?

cet axiome delà tyrannie césarienne devenu le dogme

favori de nos démocraties (à savoir que laloi humaine

ne connaît rien au-dessus d'elle) n'a-t-il pas été posé

dans les plus hautes régions politiques, comme la con-

dition sine qiiâ non de la pacification religieuse ? »

Plus loin il dénonçait formellement le radicalisme

socialiste, et « sa subversive et inepte revendication

de la parfaite et inaliénable égalité de tous ». 11

dénonçait le «communisme qui ne recule pas devant
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la destruction même de la famille, par rabolition des

lois sacrées du mariage » . Il dénonçait le nihilisme,

duquel il écrivait : « Pour être bien assurées de ne

rien épargner, les sectes ont fini par s'adjuger le

nom même du néant». Et il montrait aux magistra-

tures politiques les projectiles meurtriers qui, coup sur

coup, visaient la tête des souverains, après que déjà

le président d'une République (Abraham Lincoln) avait

péri par le poignard.

C'estlà enfin qu à la veille d'être ou de n'être pas Car-

dinal, s'adressant au parti dominant des opportunistes,

il leur disait que personne n'avait plus que l'Eglise « le

don de l'opportunité, et que les Papes ont toujours été

ici-bas les grands opportunistes ». Il montrait donc

Léon XIII » se mettant résolument à la tête des conser-

vateurs, au sens supérieur de ce mot, et présentantaux

gouvernants et aux gouvernés le seul remède efiicace

à la dissolution dont le monde est menacé ».

Enfin, se plaçantenface de la République nouvelle, il

lui faisait entendre cette ferme déclaration: « Pour

tout régime politique, ancien ou nouveau, monarchique

ou démocratique, l'Eglise qui enseigne ces doctrines est

une alliée et un auxiliaire nécessaire : la repousser et

la traiter en ennemie, c'est prononcer l'arrêt de sa

propre condamnation. Youloir lui fermer la bouche,

c'est ramener sur ses lèvres la réponse des Apôtres à

ceux qui leur défendaient de parler : Soyez juges

vous-même si la conscience permet de vous obéir plu-

tôt qu'à Dieu. Si justum est in conspectu Dei vos

potiùs audire quàm Deumjudicate . »

Sa conclusion était ce cri d'alarme et d'épouvante :

« La marche progressive des passions, d'accord avec

les justes jugements de Dieu, pousse notre génération

jusqu'au fond de labîme où nous allons périr. »

On conviendra qu'il y avait, de la part de l'Evêque^

quelque grandeur d'an e à faire entendre de telles pa-
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rôles contre ce qu'il appelle « les funestes projets dos

impies » , et à leur dénoncer « les châtiments visibles

de la colère divine », lorsque ces mêmes impies tenaient

entre leurs mains sa couronne de Prince de l'Eglisii

encore suspendue sur sa tête. Il avait donc raison le

prêtre qui lui écrivait à cette occasion : « Vous avez fait

quelquefois plus long", mais jamais, Monseigneur, vous

n'avez fait plus fort ».

En ce même temps, lui-même ouvrit^ le dimanche

2 mars 1879, la station prêchée pour le Jubilé d'avè-

nement du Souverain Pontife. A cette époque, on parlait

beaucoup, dans la presse et à la tribune, de l'amnistie

des condamnés delà Commune. « Voilà, disait l'Evê-

que, l'immense amnistie spirituelle dont la condition

première est le pardon préalable obtenu par le repentir:

amnistie qui s'étend non seidement aux vivants, mais

encore à ceux que la justice divine détiendrait au delà

Recette vie, dans le séjour des expiations. » Il commenta
en ce même jour le Psaume en™" : Benedic, anima
mea^Dominum : « Toutes les cataractes du ciel sont ou-

vertes parle Jubilé ; les pluies du pardon tombent à tor-

rents, disait-il à ces amnistiés de Dieu; c'estla miséri-

corde multipliée par la miséricorde : Miserator elmise-

ricors Domlnusjonganimis et mv.ltîmi misericors. »

Cependant les honteux décrets de dispersion portés

contre les congrégations religieuses, en vertu de lois

existantes ou non, venaient de soulever l'indignation de

tous les honnêtes gens. Malgré la réserve prescrite au

futur Cardinal, dans les intérêts futurs de l'Eglise

plus que des siens, ainsi que nous le verrons, Mgr Pie

était résolu de se montrer, et fermement, dans une

affaire qui touchait, pour ainsi dire, à la prunelle de ses

yeux : ne s'agissait-il pas de ces Ordres religieux dont il

n'avait cessé d'être le patron et le père? Mais il ne vou-

lait le faire qu'en conformité avec les instructions

qu'il savait être données de haut pour cette résistance.
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Un mot était venu de Rome exprimant le désir que, si les

évoques élevaient une protestation, ce fût en procédant

d'une manière hiérarchique et par groupes de provinces

ecclésiastiques. Le Métropolitain de Bordeaux crut-il

pouvoir suffire personnellementà exprimer le sentiment

de tous ses suffragants? Toujours est-il que, sans les

avertir, il adressa au Président de la République et

lança rlans les journaux une pièce de forme et de doc-

trine absolument à part, dont il donna ensuite avis à

Mgr Pie par la lettre suivante : « J'étais dans l'inten-

tion de soumettre à nos chers collègues de la Province

un projet de pétition ou protestation collective, lorsque

j'ai lu dans les journaux la signature de NN. SS. d"An-

goulême etde Luçon, à côté de celle de Mgr Freppel qu

a noblement protesté, de concert avec les membres de

l'épiscopat fondateurs de l'Université catholique d'An-

gers. Il aurait été d'ailleurs impossible d'obtenir à

temps la signature de nos vénérables collègues des co-

lonies. Veuillez me dire, en tout abandon, si ma lettre

-au Président rend votre pensée. »

Hélas ! elle était loin de là Et cette réponse de

Mgr Pie, écrite le 10 avril à un vicaire général de

Mgr de Luçon sur ce sujet délicat, témoigne de son em-

barras non moins que de son respect : « Son Eminence

le cardinal de Bordeaux m'a écrit, après avoir publié sa

lettre au Président, qu'il avait eu la pensée d'agir de

concert avec les évêques de la Province, mais qu'il

avait pris le parti d'agir de lui-même. Je lui ai répondu

qu'il était assuré d'avance de l'assentiment de tous les

évêques de la Province. Mais il n'en reste pas moins

que notre situation provinciale a quelque chose de

défectueux ; et je ne vois guère, à l'heure actuelle,

comment 3^ remédier par des interventions isolées.

Au cours de la discussion et en i^éponse aux discours

de M. Ferry ou de tel autre, la partie pourra être

reprise. » Mgr Pie se réservait donc, et il disait sur ce
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sujet à Mgr son Auxiliaire : « Attendons : ce sont sou-

vent les combats d'arrière-garde qui décident du sort

des batailles ».

Aucun évêque de la Province n'avait adhéré à la

lettre de Bordeaux. Quelques-uns, comme Mgr Dabert,

de Périgueux, protestèrent à part: ce dont le métro-

politain ressentit une vive peine. L'Évêque de Poi-

tiers fut supplié, lui du moins, de ne pas se séparer du
vieillard qui l'aimait : « J'ai pensé, lui écrivait un
vicaire général de la Métropole, M. l'abbé Gervtiis,

que Votre Grandeur pourrait guérir la blessure faite

au cœur de Son Eminence. Une chaleureuse adhésion

de votre part, Monseigneur, atteindrait ce but. Les

autres évêques de la Province suivraient votre exem-
ple, et la situation serait sauvée. »

L'Evêque de Poitiers envoya l'adhésion qui lui était

demandée. Sa lettre, du 21 avril 1879, à son métro-

politain, était courte et mesurée, mais cependant fort

décidée, et laissait entrevoir qu'il pourrait bien ne pas

s'en tenir à cet acte collectif. Elle se termine ainsi :

« Après cette première manifestation de l'unanimité

de nos vues et de nos démarches, puissions-nous

n'avoir pas à reprendre et à continuer, chacun 'pour

notre part, les réclamations que notre devoir pasto-

ral, l'amour du pays et le dévouement à ses intérêts

de toute sorte, enfin l'appui qu'attendent de nous

toutes les familles chrétiennes, nous feraient une obli-

gation de renouveler ! »

Par cet acte de discipline Mgr Pie avait consolé

son métropolitain. « ^'otre lettre d'adhésion, lui écri-

vit-on le '^9 avril de l'archevêché de Bordeaux,

répond admirablement aux nécessités de la situa-

tion. Son Eminence en est ravie ; c'est un peu de

soleil et de printemps dans son âme, du moins pour

aujourd'hui. »

C'était quelques jours après que Mgr Pie, recevant
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la barrette, se montrait si g-rand évêqiie en arlressant

à M. Grévy le ferme et noble discours que nous avons

rapporté. « Je ne crois pas, nous écrit Mgr d'Anthédon,

qu'on trouve dans la tradition ecclésiastique une décla-

ration plus belle et plus haute des droits de Jésus-

Christ à régner sur le monde. Je me souviens qu'en la

lisant, j'en fus ému aux larmes. Je baisai la page, et

me sentis absolument lier d'être l'ami d'un si noble et

courageux confesseur et docteur de la foi. »

Cependant l'Evêque s'était remis à son ministère

pastoral, avec un accroissement de zèle stimulé encore

par l'accroissement de ses honneurs. C'est la belle

pensée qu'il place au tome VP de son Registre épis-

copal, en tête d'un procès-verbal d'une consécration

d'église, à la date du 3 juillet 1879: « Il est juste

que l'augmentation des honneurs ne fasse pas décroître

notre travail ou notre zèle pour le service du Père et

le salut des âmes. Donc, loin de nous qu'après avoir

déjà consacré un si grand nombre d'églises , nous

venions à nous relâcher dans ce ministère, tant que

nos forces y suliiront (1). » On le voit donc qui, à la

veille et au lendemain des fêtes de son Cardinalat,

reprend ses tournées pastorales, donne des confirma-

tions, fait des ordinations, prêche des vêtures, pré-

side des assemblées pieuses, jetant partout la semence

de l'Ecriture sainte, dont le trésor s'ouvrait docile-

ment devant lui pour tous les besoins et pour toutes

les circonstances. Mais le premier de tous ces besoins

était celui de la prière. La Collecte du VP Dimanche

de l'Epiphanie, « Domine qui sois nos in tantisperi-

culis consiitutos^ Seigneur qui connaissez les grands

périls où nous sommes , » lui paraissait la prière

(1; ALquum est ut amplificatis honorihus non decrescat labor aut

zelus in ils quœ Patris sunt et quœ ad saîutem animarum spectant.

Itaque corisecratis jam tam niultis ecclesiis, ahsit a nobis, quandià

vires suppetent, ut ab hujus sacra functione relaxemur.
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propre du temps présent, et elle lui fournissait le texte

à des commentaires pleins d'à propos et de force.

La retraite ecclésiastique, du 8 au 15 juillet, en

mettant Mgr Pie en présence de ses prêtres, le mit

aussi en présence des grandes questions qui alors

occupaient toutes les âmes : « Comme ce sont, leur dit-

il, nos affaires les plus intimes, les plus sacrées qui sont

présentement enjeu dans les affaires et nos intérêts pu-

blics,je devrai, en quelques mots, caractériser les discus-

sions dont le Parlement français vient de retentir.

L'ostracisme dont nous sommes frappés n'allant pas

encore jusqu'à nous interdire nos réunions pastorales,

nous en profiterons, et nous ne nous séparerons pas

sans nous être entretenus en famille et sans bruit

des questions qui nous atteignent dans tout ce qui

nous est le plus sensible et le plus cher. »

Cet entretien, écrit et rédigé tout entier dans sa

belle forme oratoire, était de ceux qui devaient prendre

place plus tard dans le dixième volume de ses Œuvres
pastorales, si la mort lui eût laissé le temps de le

remplir et de le publier. Il consacra trois séances con-

sécutives de la retraite à développer ce sujet, selon

la belle méthode qu'il s'était prescrite. Le P^'jour,

samedi 12 , il porta solennellement à la connais-

sance de ses prêtres les principaux Actes pontificaux

accomplis depuis le dernier synode C'était la con-

damnation du socialisme, du communisme et autres

doctrines anti-sociales par l'Encyclique Quod apostolici

muneris; c'était la concession du Jubilé par les lettres

apostoliques: Pontifices maximi; c'étaient les reven-

dications du pouvoir temporel faites par Léon XIII

dans une Allocution récente: Non desunt\ c'étaient

les réclamations énergiques du Vicaire de Jésus

-

Christ en faveur du catéchisme et de l'instruction

chrétienne dans les écoles de Rome; puis sa Lettre

aux archevêques et évêques de Tltalie du Nord con-
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tre les efforts tentés pour soustraire le mariage à

l'autorité sacrée de la religion ; enfin deux actes de

la Sacrée Congrégation des Rites relatifs à son

Eglise de Poitiers : à savoir l'Introduction de la cause

de Béatification et Canonisation du serviteur de Dieu

Théophane Vénard, qui, avec celle des vénérables

Charles Cornaj et André Fournet, constituaient trois

causes poitevines pendantes devant le tribunal de la

sainte Eglise. Il y joignait celle de la vénérable

Mère Barat, fondatrice de la société des Religieuses

du Sacré-Cœur, qui avait « tant travaillé pour fonder

et former sa maison de Poitiers v>

.

Le second jour, abordant de front les affaires publi-

ques, l'Evèque laissa éclater l'éloquente émotion quil

avait trop longtemps et douloureusement comprimée.

C'était quelquesjours après le rapport de M. Spuller,les

discours de M. Paul Bert, et les violentes discussions

de la Chambre sur l'enseignement, les corporations reli-

gieuses, le clergé, les Jésuites. Ceux qui demandent

encore ce que pensait, disait et écrivait alors le car-

dinal de Poitiers, vont l'apprendre cette fois :

« Messieurs et chers coopérateurs,leur déclara-t il,

nous vous parlons aujourd'hui sous l'impression d'une

des plus grandes tristesses et d'un des plus pénibles

mécomptes qui puissent atteindre en nous le sentiment

à la fois de l'honneur chrétien et de l'honneur français.

Une discussion de quatorze jours vient de se clore à

la Chambre des députés de la France. Nous en avons

lu consciencieusement tous les discours tels que le

Journal officielle?, donne in extenso ; nous en avons

suivi avec attention tous les incidents, écouté toutes

les interruptions, noté tous les battements de mains,

et nous demeurons consterné à la pensée que l'Europe

et le monde entier connaissent aujourd'hui comme
nous cette triste page de notre histoire nationale.

Voici quen effet les appréciations des hommes d'Etat
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les plus graves, des écrivains les plus autorisés, des

organes les plus considérables de l'opinion publique

nous arrivent déjà de l'étranger, et nous sommes ré-

duits à cacher notre visage sous nos mains, en enten-

dant les paroles de dédain, de mépris, de dégoût, les

qualifications d'ignorance grossière, de haine aveugle,

de violence brutale et tyrannique, qui pleuvent sur

notre pays. Jamais, non jamais, notre patriotisme

n'avait été mis aune pareille épreuve, à une pareille

torture.

« Certes, si nous étions, comme on nous en accuse,

les adversaires passionnés de la forme politique qui a

prévalu, nous pourrions, comme d'autres, prendre

notre parti de ces excès, dont il est facile de prévoir

l'issue fatale. Mais la France est toujours pour nous la

France ; et quel que soit le régime sous lequel elle se

trouve placée par la marche et le mouvement des

choses, nous, hommes de l'Eglise, nous avons toujours

à cœur d'apporter notre concours moral à ceux qui la

gouvernent. Des causes que nous n'avons point ici à

apprécier ayant amené une assemblée réputée monar-

chique à remettre, après cinq ans, la direction de ce

grand pays de France aux mains de la République,

nous prenons Dieu et les hommes à témoin que nous

n'avons justifié par aucun endroit l'attitude prise

aujourd'hui envers nous, mais qu'au contraire nous

n'avons cessé d'enseigner les doctrines, de prêcher les

vertus, de pratiquer les dévouements, d'entreprendre

les œuvres qui sont le fondement et l'appui de toutes

les institutions sociales indistinctement. »

La compassion de l'Evêque lui faisait dire ensuite :

« Même à l'heure présente nous défions ceux qui se

sont faits avec tant d'éclat nos ennemis, de surprendre

dans le fond de nos cœurs un sentiment d'injustice,

ou seulement d'acrimonie, envers eux. En les plaignant

d'avoir si mal servi la cause dont ils se disent les
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patrons, nous ne cherchons point à rabaisser leurs per-

sonnes; et nous sommes ainsi alïectésqu'il nous est plus

familier de surfaire que de dénigrer nos adversaires. . . »

Seulement il s'excuse de ne pouvoir aller jusqu'à

les appeler des Géants, commecesennemis de Dieu dont

parle l'Ecriture. Ainsi l'homme de l'Eglise ne voit que

le service de l'Eglise, et s'il condamne les hommes et

les institutions, c'est que les institutions se sont tour-

nées contre l'Eglise par le crime des hommes.

Aussi bien ces hommes coupables, il ne lesménagepas.

IlnommeM. Paul Bert. Il confond ses calomnies, etjuge

ses violences contre la Compagnie de Jésus. « On
rougit de honte, dit-il, en voyant l'alternative ou

d'ignorance inqualifiable ou de mauvaise foi impar-

donnable qui se pose nécessairement en présence de

ces rabâchages de seconde et de troisième main, qui

ont derrière eux, à ne parler que de notre siècle, les-

Montlosier de 1828, les Guizot de 1844. Et c'est

devant ces trésors d'érudition que l'on a vu la grande

majorité de nos représentants s'ébahir et se pâmer

d'admiration ! C'est à la suite d'applaudissements fré-

nétiques accordés à de telles pauvretés, à de telles

insanités, qu'est intervenu le vote d'une majorité colos-

sale ! Je m'arrête, Messieurs : l'honneur de notre nation

ne me permet pas d'en dire davantage. »

Il était dans la nature de Mgr Pie d'élargir le débat-

Il montre que cette lutte n'est rien moins que le duel

entre la Révolution et l'Eglise. La Révolution a créé

pour la société moderne un Evangile. « Notre Evan-

gile, a dit le ministre auteur du projet de loi, est un
évangile nouveau, incompatible avec l'Evangile chré-

tien tel que lEghse l'interprète. » Or, un évangile

devant avoir ses minisires., le ministère de l'évangile

moderne, c'est l'Etat : l'Etat, c'est-à-dire la raison,

privilégiée de quelques-uns, se chargeant d'exercer le

pouvoir souverain au nom de la raison de tous ; l'Etat,.
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c'est-à-dire VImperator Pontifex maximus du monde
contemporain ; l'Etat infaillible, au regard duquel toute

autre autorité est déclarée factieuse, parlât-elle .au

nom d'une révélation divine. Telle est la situation.

Elle s'est posée franchement, et Mgr Pie déclare qu'il

n'en est pas fâché : le temps est venu pour Terreur

d'être enfin conséquente avec ses propres principes :

« Faites- en donc l'expérience, dit-il aux pouvoirs

impies qu'il interpelle en face. Vous venez de le dire,

Monsieur le Ministre, les temps sont propices, et

l'heure est favorable. Vous avez eh main toutes les

forces, toutes les ressources de l'Etat; vous formez

une majorité énorme : c'est le cas ou jamais de livrer

la bataille ; c'est l'occasion ou jamais d'espérer la

victoire. Voici cent ans bientôt que la Révolution a

posé le principe : faudra-t-il laisser s'achever le siècle

avant d'avoir tiré la conséquence ? A l'œuvre donc,

puisque vous le voulez. Si vous l'emportez ; si, après

un laps de dix-huit siècles, vous terrassez le christia-

nisme, vous ne pourrez pas, disait déjà Joseph de

Maistre, emprunter les paroles de César : Je suis venu,

j'ai vu, j'ai vaincu. Mais enfin le temps n'y fait rien
;

l'homme aura finalement prévalu contre Dieu. »

L'Evêque a meilleur espoir. « J'ignore jusqu'où

Dieu permettra que Terreur triomphe ; il peut entrer

dans ses desseins de pousser loin Tépreuve qui nous est

réservée ; et je suis plein de douleur à la vue de tous

les excès que nous avons en perspective, et je de-

mande à Dieu de nous en préserver. Mais enfin, tran-

quilles sur le dénouement du conflit entre l'homme et

Dieu, entre TÈvangile de M. Ferry et l'Évangile du

Christ, nous répétons avec confiance la parole du pro-

phète : « Rassemblez vos forces, et vous serez vain-

cus ; armez-vous en guerre, et vous serez défaits
;

dressez vos plans, et ils seront dissipés
;
parlez, et il

n'en sera rien fait, parce que Dieu est avec nous. »
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La troisième conférence de l'Evêque avec ses prêtres

fut consacrée à discuter certains points de discipline,

dont le plus intéressant était le rétablissement de l'ina-

movibilité pour les desservants. Dans les avances que
leur faisait ainsi la démocratie, il montrait un piège

tendu à leur intégrité et à leur liberté. On venait de

voter 200,000 francs en leur faveur. « Ah ! Mes-
sieurs, leur disait-il, prenez garde que la gratitude

demandée au clergé ne devienne de la servitude, et

qu'on veuille nous faire acheter ce morceau de pain à

des prix qu'il ne mérite pas, et qu'on n'obtiendra

point de notre génération sacerdotale. »

C'était, sans qu'il le sût, la dernière fois de sa vie que
Mgr Pie parlait à tous ses prêtres assemblés. L'avait-

il fait jamais avec cette indignation et cette vigueur

de protestation? Il les adjura, en finissant, de choisir

entre la Révolution et l'Eglise, car nul ne peut servir

deux maîtres ; or ils ne devaient pas tivoir d'autre

maître que Jésus-Christ. Ces suprêmes paroles avaient

l'accent de la prophétie et du testament.

Sa santé le força d'aller prendre les Eaux de Cau-

terets. Ce lui fut l'occasion d'un nouveau pèlerinage

à Notre-Dame de Lourdes. Le lundi 4 août, solennité

de l'adoration perpétuelle, il y célébra la messe, et il j
adressa, de la table de communion, quelques paroles

de piété à une nombreuse assistance, avide de l'entendre.

Il y fit en même temps la consécration de sa nou-

velle dignité à la Mère de Dieu. « Mes frères, dit-il,

depuis le jour où j'ai eu le bonheur d'assister et le

bonheur de parler à la solennité du Couronnement de

la Vierge de Lourdes, le culte de Marie, l'amour de

Marie, le service de Marie, l'invocation de Marie, le

recours à Marie est devenu pour moi inséparable du

souvenir de Lourdes, comme il l'est, depuis mon pre-

mier âge, de la pensée et du souvenir de Chartres.

J'avais donc grandement à cœur de venir déposer à
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ses pieds cette pourpre romaine dont je ne me connais

redevable qu'à cette Vierge bénie : dignité suprême

dont il lui a plu de couronner l'indigne panégyriste

de son couronnement. » En quittant Lourdes, il répé-

tait : « Il j a par le monde des villes avec leurs cathé-

drales. Mais il n'y a qu'un seul Lourdes avec sa

grotte ». Il se promettait, hélas! d'y revenir encore.

Le retour par Bordeaux lui préparait une joie d'un

autre genre. L'archevêque lui avait écrit qu'il avait

hâte de lui marquer « sa vénération et son amour ».

Il le fit pontifier, le jour de l'Assomption, dans sa

Primatiale, assisté de l'archevêque d'Alger et de

l'évêque de Tarentaise. Mgr Pie ne prêcha pas cette

fois ; mais, à l'issue du sermon donné par un

Père Carme, il se leva du banc d'oeuvre, et, saluant

son vénérable métropolitain, il lui dit ces paroles :

« Eminentissime Seigneur, vos bontés pour moi datent

de trente ans, et non seulement elles ne se sont jamais

démenties, mais Votre Eminence a bien voulu m'en

donner toujours de nouvelles marques, particulière-

ment à l'occasion de l'insigne honneur qui vient de

m'être conféré par le Chef de l'Eglise. Le premier des

évêques de Poitiers qui ait été revêtu de la pourpre

romaine, Arnaud d'Aulx, doit cette dignité à votre

devancier sur ce siège métropolitain, Bertrand de

Goth, devenu le pape Clément V. — Léon XIII, à

l'élection duquel vous avez contribué, n'a pas ignoré la

part que prendrait Votre Eminence à la promotion

Cardinalice de son suffragant ; et si, par cette faveur

depuis longtemps inusitée, il a voulu témoigner son

estime, comme il l'a dit, à la ville et au diocèse de

Poitiers, sa pensée de bienveillance s'est étendue à la

Province ecclésiastique de Bordeaux. C'était mon
devoir, devoir bien doux à mon cœur, de venir, à cette

occasion, renouveler à Votre Eminence et olfrir à son

digne Coadj ut eur le tribut de mes sentiments et de
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mon hommage. Le lien plus direct et plus étroit qui

m'unit désormais à l'Eglise, mère et maîtresse de
toutes les autres, n a rien changé au lien antérieur qui

me tient attaché à la Métropole et au métropolitain de
rAquitaine. Je m'en applaudis.

« Je serais ingrat si Bordeaux n'occupait une place

marquée dans mes affections. Rien ne pourra jamais
effacer de ma mémoire ces grandes assises du concile

de 1850, et ces autres solennités mémorables où il

m'a été donné de porter la parole devant des auditoires

si intelligents et si sympathiques. La sainte Vierge,

dont j'ai eu la consolation de célébrer aujourd'hui avec

vous la fête triomphale, nous accordera de voir long-

temps encore Votre Eminence assise sur cette chaire

primatiale, entourée d un clergé et d'un peuple auxquels

Elle a voué sa vie entière, et qui la paient de retour

par une fidélité d'attachement et de respect tous les

jours plus profonde et plus touchante. »

L'archevêque pleurait. Après quelques mots de re-

connaissante tendresse qu il avait peine à achever, le

pieux vieillard prit sur son cœur le nouveau Prince de

l'Eglise, et, l'y pressant avec force: « Puissent, dit-il,

tous nos diocésains se comprendre et s'aimer, comme
nousleiu' en donnons l'exemple en cette journée ! » Ce
fut une scène incomparable, digne des âges antiques.

Le Cardinal ne rentra dans sa ville épiscopale que

pour j recevoir, le mercredi 18, le pèlerinage qui, du
nord de la France, se rendait aux pieds de Notre-

Dame de Lourdes, en visitant au passage le tombeau
de sainte Radegonde. Là, s adressant particulièrement

aux centaines d'infirmés qui allaient demander la

santé à Notre-Dame, l'Evêque leur expliqua le récit

évangélique de la guérison de l'hémorrhoïsse qui fut

sauvée en touchant le vêtement de Jésus. Mais tou-

cher Jésus matériellement, ce n'est pas le toucher

efficacement. L'important est de le toucher par le mou-



672 LE CARDINAL PIE.

vement d'une foi vive et pénétrante : Filia, fides tua

te salvam fecit. L'Evêque disait : « J'étais moi-même,

il j a aujourd'hui huit jours, aux pieds de la Vierge

de la grotte : j'ai constaté de mes yeux que la source

des grâces et des miracles n'était point tarie, que sa

vertu n'était point aifaiblie. Allez donc avec foi, avec

confiance, avec assurance. Dès aujourd'hui, près de ce

tombeau delà sainte reine et thaumaturge Radegonde,

j'ose dire à plusieurs de vous : « Ma fille, votre foi

vous a sauvée, vous a guérie ; allez en paix. »

Mais Rome le réclamait: il devait y aller rece-

voir le chapeau. Après une tournée pastorale d'un

mois, où le Prince de l'Église s'était montré plus père

que jamais, Mgr Pie se mit en route pour le Consis-

toire public du 22 septembre. Le 11, avant de partir,

il déposa aux pieds de sa statue de Notre-Dame une

prière latine dans laquelle il disait : « Ce voyage que

j'entreprends[surles ordres du Vicaire de Jésus-Christ,

je vous le recommande très instamment, ô bienheu-

reuse Mère de Dieu, ma Mère. Si je reviens heureu-

sement, j'irai visiter votre sanctuaire de Chartres, afin

de vous y rendre grâces, et de m'y consacrer à vous et

à votre très fidèle et très vigilant époux, pour ensuite

travailler à mon progrès spirituel. »

Arrivé, le 17 septembre, à Rome, il fut reçu en

audience dès le lendemain par le Pape. Le 22^

Léon XIII lui assigna son titre cardinalice de Sainte-

Marie-de-la-Victoire. Mgr Pie avait exprimé au

Saint Père son désir que ce titre fût de préférence

celui dune église dédiée à la Mère de Dieu. Le R. P.

Martin, de l'Ordre des Carmes déchaussés, gardien

de cette église, se plut à le lui rappeler quand il en vint

prendre possession . « Pouvant choisir entre plusieurs

sanctuaires diversement illustres, vous avez de préfé-

rence tourné votre cœur vers celui-ci, parce qu'il est

consacré à la Reine du Ciel, désireux de lui consacrer
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cette pourpre romaine dont la majesté resplendit à

t eg-al de la pourpre des rois, et de lui prouver encore

une fois la vérité de votre devise: « Tuassuni ego ! y>

Ce fut le dimanche 28 septembre, trentième anni-

versaire de sa préconisation épiscopale, qu'eut lieu

cette prise solennelle de possession. Sainte-Marie-de-

la-Victoire, dont le nom se rattache, depuis les batail-

les de Prague et de Lépante^ aux triomphes des

armes roi-ïiaines contre les ennemis de- Dieu;, est une

élégante église du xvir*' siècle, bâtie et desservie par

les Carmes déchaussés, vis-à-vis de la belle fontaine

queSixte-Qidnt établit près des Thermes de Dioclé-

tien.. Jadis ornée des drapeaux enlevés aux inlîdèles,

elle est encore enrichie de précieux chefs-d'œuvre de

peinture et de sculpture. Le Cardinal y fit, à la fin

de la Messe , un petit discours où il rappela que ce

jour était le trentième anaiveirsaire de celui où la bou-

che mille fois bénie, mille fois chérie de Pie IX, exilé

alors de ses Etats, prononçait, dans le palais de Portici,

l'acte d'union de sa modeste personne avec la grande

et glorieuse Eglise de saint Hilaire. Aujourd'hui il

venait contracter une nouvelle alliance. « Mais ce

n'est point rompre avec son épouse que de s'approcher

davantage de sa mère ; et la mère et la maîtresse de

toutes les Eglises du monde, c'est la sainte Eglise de

Rome. »'

Puis, viennent ces sentiments d'humilité et de

recueillement, en vue de sa fin prochaine, qui rem-

plissent tous les discours de ces dernières années.

« Puissions-nous, ajoutait-il, pendant tout le temps

qu'il plaira à Dieu de continuer un ministère déjà si

prolongé, réparer tant d'omissions, corriger tant de

fautes du passé, et travailler plus efiicacement que

jamais au salut des centaines do mille âmes qui nous

sont confiées ! » Appliquant à Maiie, Reine de ce lieu,

cette expression du se(îond livre des Rois : « Nomini

VIE GARD. PIE. — T. II. 43
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meo adscribatur Victoria, qu'à mon nom soit attaché

le nom de la Victoire », il souhaita que la victoire fût

rendue à l'Eglise par le secours de Marie. Il n'oublia

pas la France, qu'il compara à Saul sur le chemin de

Damas. Elle est lancée aujourd'hui dans la voie de

l'impiété et de la violence ; mais luie voix se fera en-

tendre : Je suis ce Jrsus que tuper.-;éc'.i(es. « France,

faire la guerre à Dieu n'est pas dans ta nature.

Relève-toi, vase d'élection, et va, comme parle passé,

porter mon nom devant tous les peuples et les lois de

la terre. »

Le plus grand intérêt de ce voyage à Rome, pour

Mgr Pie, fut -sans doute dans les longs et fréquents

entretiens qu'il eut avec le Souverain Pontife et les

•Cardinaux, sur les affaires de la France et la conduite

à tenir dans les circonstances présentes. Aucune

correspondance ne nous en révèle le secret
,
que

d'ailleurs nous aurions le devoir de respecter.

Arrivé le 17 septemlire à Rome, le Cardinal Pie en

repartit le 2 octobre, après trois semaines seulement

données à ces affaires, et aussi à la visite des Basi-

liques majeures qu'il ne devait plus revoir. Son der-

nier adieu fut pour le tombeau de Pie IX. On remar-

qua sa vive piété dans chacun de ces sanctuaires: il

cherchait Dieu partout.

A son retour en France, il voulut faire le pèlerinage

de la Grande-Chartreuse. U avait longteuips désiré

de voir un monastère de l'Ordre de Saint-Biuno

s'établir dans son propre diocèse, parce que c'eût été

pour lui et ses diocésains une supplication et une

intercession du jour et de la nuit. Sétant arréfé à

Grenoble auprès de Mgr Fava, il se dirigea avec lui

et avec M. Iléline, son compagnon de voyage, vers la

célèbre abbaye, où il ai riva le soir du samedi 4 octobre,

fête de saint François d'Assise. Le lendemain, fête du

saint Rosaire et anniveisairede son baptême, il donna



LES DERNIERS COMBATS. 675

la communion à tous les religieux et assista ensuite à

la Messe conventuelle; après quoi il reçut dans une

vaste salle de l'hôtellerie les hommages de la commu-
nauté, à laquelle il adressa quelques paroles familières.

S'emparant du texte que les moines venaient de

chanter à la Communion : Vovcte et reddiie Domino
Deo vesiro, il fît ressortir l'excellence spéciale de la

vie des Chartreux, semblable à la vie divine
; car, comme

ilj a en Dieu solitude par son unité, société par sa

Trinité, de même l'Ordre de Saint-Bruno combine

l'une avec l'autre, par an sage tempérament, la

vie érémitique et la vie cénobitique. Le Cardinal

parla ensuite de ce Dieu, juge terrible qui ôte l'esprit,

quand il veut, aux princes de la terre : Terribili qui

aufert spiritum principum , abandonnantà leurs folies

ceux qui ont la prétention de gouverner sans lui. Il

parla des lois impies qui font appréhender de prochaines

catastrophes. Mais les religieux sont là pour détourner

les fléaux, et nous avons recours à eux, eux ces som-
mets spirituels auxquels, au xi*" siècle, Yves de Char-

tres appliquait ces cris suppliants des pécheurs épou-

vantés : Montes, cadile super nos^ et colles opcrite

nos; et abscondite nos à facie sedentis super ihro-

num et ah ira Agni. a âmes puissantes, protégez-

nous et couvrez-nous de votre ombre ; dérobez-nous

aux regards du souverain Juge et défendez-nous de

sa colère. »

La visite que le Cardinal fit à un Religieux de ses

diocésains, Dom Fortunat, frère aînédeMM. Oudin, ses

imprimeurs, montra bien la délicatesse de ce cœur de

père. Ayant remarqué un prunier dont les branches

chargées de fruits entraient presque dans la cellule du

Religieux poitevin, il en cueillit de sa main douze prunes

qu'il fit aussitôt emballer soigneusement, à l'intention

de la vénérable mère du Chartreux, à laquelle en effet

il les apporta dès son retour. Et, comme celle-ci ne savait
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comment lui en dire son attendrissement, Mgr Pie répon-

dit : « J'ai pensé que ma bonne mère eût été bien heu-

reuse, si, dans semblable circonstance, quelqu'un avait

eu pour elle cette attention. Cela m'a donc fait dou-

blement plaisir de vous apporter ce souvenir de

votre fils. »

Mgr Pie repartit, dèsles premières Vêpres delà fête

de saint Bruno, pour se rendre à Lyon. 11 j était, le

même jour, auprès de Son Eminence le Cardinal

Caverot, avec lequel il monta à Notre-Dame de

Fourvière.

Mais sa principale station fut à Notre-Dame de Char-

tres, où il arriva le samedi 1 1 , et pontifia le lendemain

aux Vêpres et au Salut, dans la cathédrale, remplie

d'une foule pressée et curieuse de voir son ancien vicaire

sous la pourpre romaine. C'était le jour où l'Eglise

célèbre la Maternité divine de la sainte Vierge, et en

même temps la fête de saint Edouard, Tun des patrons du

Cardinal. « Pour nous, c'est vraiment fête du rite double

aujourd"hui, lui tirent remarquer ses compatriotes: car

nous fêtons à la fois la Mère et le fils. » lly eut grande

réception à l'évêché, félicitations solennelles du Cha-

pitre, concert et bouquets offerts par les jeunes clercs

de Notre-Dame, affluence d'amis toute la soirée
;
puis

le lendemain, fête de famille au Séminaire de Saint-

Chéron, entrée triomphale, procession, consécratioû

d"un nouvel autel, réunion des anciens professeurs et

condisciples du nouveau Cardinal, visite à la maison,

au parc et aux jardins peuplés de tant de souvenirs.

Ce fut une des plus heureuses journées de Mgr Pie.

Hélas f c'était un adieu. Aprèsavoir fait la consécration

de l'autel, il parla de son trône, en commentant la Pré-

face de cette cérémonie : « Que cet amtel reçoive Thom-

maged'e l'innocenco ; que l'orgueil y sort immolé ; que la

colèi^ y soit consumée; que le vice impur y soit frappé

à mort: qu'à l'oblation des tourterelles y succède le sa-
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criâce de la chasteté et à celle des colombes le sacri-

fice de l'innocence. » Son dernier vœu fut pour la

multiplication des vocations sacerdotales : « Priez

donc le maître de la moisson qu'il y envoie des

ouvriers ! »

Mgr Pie rentrait en France pour y trouver préposé

à la Nonciature un prélat avec lequel nous avons vu

ses relations très particulières. C'était Mgr Czacki,

que Sa Sainteté Léon XIII venait de nommer arche-

vêque de Salamine et de nous donner à Paris. Dès la

tin d'août , Mgr Pie s'était empressé de faire

annoncer cette nomination, dans sa Semaine litur-

gique, en promettant « au digne représentant de

Lféon XIII le meilleur accueil des personnes honorables

de tous les partis. » Plus tard, en novembre, le même
recueil diocésain publiait une notice fort circonstanciée

sur les antécédents de l'homme distingué, dont Pie IX
avait fait son secrétaire particulier, et Léon XIII son

ambassadeur auprès de notre gouvernement.

Evidemment î'Evéque de Poitiers se proposait de

marcher avec lui dans les voies tracées par le Saint-

Père. Or le double but à atteindre, sans faire aucun

sacrifice de la doctrine et du droit, était premièrement

d'empêcher la rupture du gouvernement français avec

le Saint-Siège; et secondement de pourvoir à de bonnes

et sûres nominations épiscopales. Mgr Pie avait de

précieuses qualités de négociateiu- : la possession de

lui-même, la finesse, la bonne grâce, la promptitude

du coup dœil et la connaissance des hommes. On ap-

préciait ces qualités à Paris comme à Rome : il avait

donc le devoir de les mettre au service de TEglise qu'il

aimait. Il ne pouvait ni ne voulait renoncer pour cela

à affirmer les principes politiques chrétiens, ni à faire

entendre au pouvoir les grandes et terribles leçons. Il

allait le faire en effet aussi énergiquement que jamais.

Mais il sa^'rait, d'autre part, garder tous les respects,
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tous les ménagements, tous les silences même qui lui

étaient commandés par les intérêts de l'Eglise. A ces

conditions, peut-être serait-il capable d'amortir certains

coups dont les pouvoirs malveillants menaçaient le

clergé. l'eut-être du moins saurait-il faire accepter

certiines candidatures épiscopales dont la liste, que

nous avons, lui avait été remise par plusieurs hauts

dignitaires de l'Eglise de France. Cette liste est bien, en

effet, le livre d'or de notre clergé contemporain. Les

noms en sont pris dans tous les diocèses . Celui de Poitie rs

en comptait deux, mis en tête des autres. L'un d'eux fut

retiré par la modeste résistance du candidat lui-même,

etfravé d'une nomination dont il déclina la charge,

mais dont il est d'autant ]ilus juste de lui garder

l'honneur.

En etfet, dans cette annnée 1879, le vénérable

Mgr Allou, évêque de Meaux, très âgé et presque

aveugle, demanda uncoadjuteur au ministre des cultes,

qui était alors M. Lepcre II s'adressa en même temps

à Mgr le Nonce et à Mgr Pie, qui lui désigna un de ses

prêtres, M. PabbéBernaud, ciirédeSainte-Radegonde,

puis de Notre-Dame-la-Grande. Agréé par le Nonce.

M. Bernaud l'avait été par le Souverain Pontife : « Il

n'en a pas fallu davantage au Saint -Père, écrivait le

Nonce, poursuivre les indications de Son Eminence le

Cardinal Pie. » On croyait tout terminé; mais rien

n'était commencé; M. Bernaud refusa. Et quels accents

que ceux de sa lettre du 7 décembre à Mgr Pie ! Il le

supplie de ne pas lui imposer ce fardeau : il lui demande
pardon de lui désobéir une seule et première fois ;

il fait tm pressant appel à sa compassion de père.

Le Nonce insista auprès du Cardinal : « M. Bernaud
ne peut pas se considérer comme libre; de son refus

peut résulter un grand malheur. » Le directeur des

cultes, M. Flourens, s'en déclara lui-même désolé.

Mgr Czacki renouvela ses plaintes auprès de l'Évêque :
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« Il y a urgence à profiter des bonnes dispositions pré-

sentes du gouvernement. Déjà m"!content de se voir

refuser ses nominations toutes romaines, il commence
à revenir à son déplorable système d'agir en dehors

du Nonce, se contentant de lui faire part de ses choix",

lorsqu'il est résoUi à ne s'en pas départir. » Mais ces

instances échouèrent devant un obstacle invincible :

M. Bernaud accablé tomba s^'rieusement malade. Il

fallut donc finir par retirer son nom ; et Mgr Pie

dut s'adresser à un autre de ses candidats, pour

obtenir enfin lacceptation d'un sacrifice dont il fut re-

connaissant, ainsi ([ue nous le verrons.

Nous ne pouvons, on le comprend, raconter tout ce

que le Cardinal et le Nonce firent de concert pour

procurer à l'EgHse des pasteurs selon son esprit. « Ne-

faut-il pas se féliciter, écrivait alors Mgr Czacki,,

d'avoir pu obtenir, en de tels temps et de tels^

pouvoirs, des évoques tels que ceux de Beauvais,

d'Avignon, et quelques autres encore V — Le Sei-

gneur, ajoute cette lettre, m'a beaucoup fait soufFnr;

mais il a payé largement à l'Eglise nos épreuves :

qu'il en soit mille fois béni ! »

En secondant cette mission tout apostolique, le-

Cardinal, au besoin, ne perdait rien de sa force con-

tre les adversaires que l'E'jlise^ à Poitiers même,
rencontrait autour d'elle. C'est ainsi quun préfet de la

République radicale ayant eu lindignité d'exclure de-

là Commission administrative des hôpitaux delà ville-

les chrétiens les plus méritants et les plus expéri-

mentés, l'Evêque le man la chez lui, et il lui fit en-

tendre de si fortes paroles, l'accabla déraisons telle-

ment graves et sévères, que le malheureux fonction-

naire sortit delEvêché confus et confondu.

Mais beaucoup de catholiques voulaient autre chose

de lui. Ni ces grandes instructions et protestations,

qu'un grand nombre ignoraient, ni ces utiles mais



680 LE CARDINAL PIE.

secrètes négociations, plus ignorées encore, ne leur

paraissaient assez, soit pour le service de l'Eglise, soit

pour la gloire d'un Evèque réputé jusqu'alorsun des plus

militants de France. On aurait voulu le lire. « Mais,

explique Mgr Gray, dans son oraison funèbre, une obéis-

sance secrète lui imposait ce silence, silence que le monde
ne pouvait guère comprendre, mais que Dieu à béni,

croyons-nous, plus que toutes les vaillantes paroles. »

L'Evêque ne s'en excusa point devant le public : ce n'eût

pas été digne de lui. Mais dès la première page de son

Mandement pour le Carême suivant, il en écrivit ces

lignes qui devaient suffire à la docilité de son peuple :

« L'Esprit-Saint ne nous dit-il point: Là où l'on n'écoute

pas, ne vous répandez pas en discours, et ne faites point

gloire dé votre sagesse à contre-temps : Ubiauditus

non est^ non effundas sevmonem^ et importune
noli ejQctolli in sapientia tua. Placé, comme nous

sommes, en face des partis pris, l'heure est pour nous

à la prière plus qu'à la parole. »

Cependantlà«ncore il parle, et il parle hardiment. Il

relève de nouveau la fameuse parole : Le « clérica-

lisme, voilà l'ennemi ». Il déclare qu'en effet l'Eglise

est et sera l'ennemie de tout pouvoir, de toute doctrine

qui met la loi de l'Etat au-d*issus de la loi de Dieu, et

l'idolâtrie de l'Etat au-dessus du culte de Dieu. » Na-
turalistœ iique omnes qui reipublicœ numen se ma-

- xitne coiere profî{entu7\Cesi la parole du Pape. Mais

d'autre part l'Eglise ne traite pas en ennemie la société

actuelle. Elle ne prêche pas la séparation, elle recher-

che lunion ; elle ne renverse pas les pouvoirs établis,

elle les prémunit et les éclaire. » Puis, s'adressant

aux chrétiens : « Et nous, nos très chers frères, tra-

vaillons, par notre charité, notre patience, notre mo-

destie, àrendre acceptable à nos adversaires eux-mêmes

la victoire finale qui nous est réservée et que leurs

propres emportements nous préparent. Soyons tels,
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dans nos sentiments, dans nos discours, dans nos pro-

cédés, dans toutes nos relations, que nous fassions

aimer et désirer le triomphe des principes dont

•nous sommes les gardiens et les défenseurs, prin-

cipes dont l'application à la fois franclie et prudonte

peut seule procurer aux peuples les réalités aux-

quelles ils aspirent avec d'autant plus d'ardeur

qu'ils n'ont guère jusqu'ici saisi que des apparences

vaines et trompeuses. Ainsi nous entrerons dans la

pensée et nous marcherons sur les traces du Pontife

romain, notre guide et notre modèle. »

Ainsi, ni en public ni en particulier, Mgr Pie n'avait

cessé de s'exprimer à la fois fortement et sagement.

Il luttera ainsi jusqu'au bout de sa carrière. Son cri le

plus puissant sera son cri des derniers jours; nous

ne tarderons pas à l'entendre. « Sa haute intelligence

n'avait donc rien perdu de sa fermeté et de sa profon-

deur, remarque l'écrivain qui a le mieux apprécié ces

dernières années ; mais une situation nouvelle s'était

produite où, parlant assidûment et vigoureusement à

son troupeau et à ses prêtres, il ne se sentait point

appelé à rechercher au delà de son diocèse un plus vaste

auditoire. Il s'enferma donc dans l'accomplissement

de ses devoirs de pasteur et dans le fidèle acquittement

des services que la haute confiance de Léon XIII

l'appelait encore à rendre à l'Eglise de France.

Aucune faiblesse d'ailleurs, aucune concession de

principes ni de conduite ; et les grâces exquises de son

merveilleux esprit lui] furent d'un précieux secours

pour aller , dans ces relations difficiles , jusqu'à la

limite tracée par sa conscience d'évêque, sans jamais

la dépasser. Mais ceux qui connurent les intimes secrets

de sa grande âme savent ce qu'il j eut de souffrance,

de vertu, d'esprit de discipline dans telle de ses poli-

tesses et dans tel de ses silences critiqués fort à la

légère par des juges incompétents et mal renseignés.
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Je parle ici, qu'on veuille bien le croire, uniquement

de ceux qui attribuaient sa réserve à quelque découra-

gement ou affaiblissement de l'ancienne vigueur. A
ceux qui y chercheraient des calculs personnels, l'his-

toire ne daignera pas répondre (1).

(1) M. Amédée de Margerie, Revue trimestrielle, 5 avril 1881.
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(1880.)

Nous sommes entrés dans l'aiiiiée 1880, la dernière-

de la vie de MgrrEvêqae de Poitiers. 11 avait dit en

parlant de son Cardinalat : ^< Ce m'est un avertisse-

ment de me préparer à mourir ».

Et en effet, il s'y préparait par un accroissement

de vertu. « Dans ces derniers temps, particulière-

ment depuis la mort de sa mère, écrit Mgr Gay, il y
avait dans toute la conduite, dans tous les discours et

dans la manière d'être du Cardinal, une humilité, une^

suavité, une sérénité, une possession de soi-même

vraiment admirables. C'était l'Evêque toujours, et le

prince de l'Eglise, mais sanctifié et mûrissant chaque-

jour pour l'Eternité. »
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Une Religieuse cloîtrée à laquelle il permet-

tait de lire dans son âme, a écrit de lui ces lignes :

« Depuis quelques années, je ne pouvais me défendre

d'une douloureuse appréhension du coup qui nous fut

porté. Si je trouvais une immense consolation à sentir

le progrès spirituel de cette âme épiscopale, j'y puisais

aussi la conviction qu'elle approchait du terme. Ses

entretiens, ses lettres portaient le cachet d'une préoc-

cupation plus profonde de l'avenir éternel. Tout entier

à la pensée de son perfectionnement il ne me deman-

dait plus mes pauvres prières et celles de la commu-
nauté qu'avec une insistance atteignant presque le

ton de la supplication. Son élévation au Cardinalat,

en le grandissant encore en humilité, en bonté

et en piété, redoubla sans doute notre admira-

tion, mais en donnant à nos inquiétudes une nouvelle

force, »

Cette humilité de son âme se trahissait par des

accents de plus en plus profonds. Quand, par exemple,

il s'entendait appeler le successeur dHilaire, l'Hilaire

de la Gaule moderne : « Que tout cela ne m'illusionne

guère ! répondait-il à ses amis; on ferait bien mieux

de prier pour moi. » Une fois, à une Religieuse qui se

disait convaincue de son propre néant : « Si vous en

êtes là, ma mère, vous valez mieux que moi; car j'ai

encore la folie de me croire quelque chose. » Il écri-

vait précédemment : « Etre réputé comme rien du tout

est une perfection chez les saints^, mais ce 'n'est que

justice chez les pauvres êtres comme nous qui valons

moins que rien. » Une de ses dernières terminaisons de

lettre fut celle-ci : « Priez, ma fille, pour votre très

indigne Père en Notre-Seigneur. »

Plus son âme se vidait d'elle-même, plus elle se

remphssait de Dieu. « La méditation quotidienne, la

visite au Saint-Sacrement, Texamen de conscience le

trouvèrent toujours fidèle. Surtout, depuis 1875, il
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av^ait beaucoup profité dans loFaison. Il se servait des

Méditations et Eléyations de Bossuet « qui le portait

sur ses ailes. » Il avait aussi recours à saint Fran-

çois de Sales, chez qui il trouvait une. manne délicieuse,

« sentant dans toutes ses pages une influence divine »,

Mais surtout il en revenait toujours à TEvangile et aux

prières liturgiques. « L'oraison mentale, écrivait-il

uû jour, n'est pratiquement quelque chose quepour les

âmes imprégnées de la prière deFEglise. Quiconque

établit Lin lien et un rapport étroit entre sa mé<:litation

et son office s'enrichit l'âme incessamment, et cela

sans peine et sans effort. »

La piété de Mgr Pie consistait en une grande reli-

gion, très profonde, très solide, très nourrie de foi et

d'amour, plutôt que chargée de pratiques. L'office

divin, le chant des Psaumes le portaient à Dieu, jusqu'à

l'exalter. Par exemple, un jour, entendant de loin

les Religieuses de Sainte -Croix qui chantaient les Vê-

pres : ; Ecoutez, dit-il en se levant tout l'avi , cela me
fait du biten d'entendre cette louange donnée à Jésus-

Christ par mies vierg-es ! » Ses dévotions étaient de l'E-

glise et de la tradition. Il n'y aimait pas la nouveauté

et l'excentricité. « Mes vénérés Frères, disait-il à ses

prêtres, avoir introduit dans l'Eglise une dévotion,

une fêle, une confrérie, une pratique, une image

nouvelle, c'est un culte religieux dans lequel le culte de

soi se glisse aisément. Que de fois, en ces derniers

temps, nous avons eu à recevoir les confidences de

bonnes gens qui avaient découvert la recette de la

guérison et la formule infaillible du salut social ! A
ces sauveurs masculins et fémininS;, nous avons à

répondre que le salut est surtout dans l'humihté,

l'oubli de soi-même, la fuite de la nouveauté, l'a^

mour du silence et de l'obscurité. »

La vie chrétiem^e pour lui consistait donc dans la

vie intérieure. Elle le tenait attentif à la voix de l'Es-
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prit-Saint, dans toutes ses actions, instructions et déci-

sions. « Personne n'a plus desprit que le Saint-

Esprit », répétait-il habituellement.

Une . des formes de sa religion tout ecclésiastique

était d'honorer et de faire honorer les saints patrons

du diocèse, et de chaque paroisse. On a vu son zèle à

faire introduire la cause de canonisation des saints

personnages de son Eglise. Il en était de même des

saints de toute J'Eglise de France. Unede ses dernières

consolations futd'avoir contribué à procurer cet honneur

à la vénérable « Mère Barat, fondatrice de la Société

des Religieuses du Sacré-Cœur, et qui avait tant tra-

vaillé à la fondation de leur maison de Poitiers. »

11 n'est plus besoin de parler de son culte pour la

Mère de Dieu. Cette piété filiale avait redoublé d'in-

tensité après la mort de sa mère. Une statuette

de Notre-Dame de Lourdes que lui avait laissée cette

mère vénérée ne le quittait plus nulle part, ni le jour

ni la nuit. Un prêtre nous raconte quun jour

l'Evêque étant déjà sorti de son palais, y rentra aussi-

tôt pour réparer un oubli : il avait omis de baiser

les pieds de sa Mère du Ciel.

Mais Texercice de sa piété était dans la charité, et

celui de la charité dans la pratique du devoir. Il tra-

vaillait assidûment. « J'ai beaucoup d'autres misères,

éciivait-il un jour, pour lesquelles Dieu n'aura que

trop de raisons de me juger sévèrement ; mais du

moins il me semble que j'ai la conscience nette du

péché de paresse. »

Rien de précipité cependant dans l'action ; toujours

et en toute chose une sérénité et une majesté qui

était celle d'un pontife, et la paix égale et douce

d'une âme maîtresse d'elle-même.

11 en était ainsi, par exemple, dans son Conseil et

dans les affaires de son administration. « Notte bon

Evoque était vraiment admirable au milieu de ses
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vicaires généraux, nous écrit Mgr Gay. Quoiqu'il fût

persuadé que la responsabilité du gouvernement in-

combe à FÉvêque seul, établi par TEsprit-Saint pour
régir l'Eglisede Dieu, et qu'il dût garder toujours son

rang et son rôle, il aimait à prendre conseil, étant

rempli d'égards envers ses assistants qu'il écoutait avec
déférence, pour tenir ensuite grand compte de leurs

avis. Il mettait à tout cela beaucoup de dignité, d'hu-

milité et de sagesse. Il n'arrivait jamais à la réunion

sans s'être préparé et s'être fait à lui-même une idée

de toutes choses. Il connaissait les lieux et les per-

sonnes, ne faisant jamais ses choix qu'avec réflexion,

sans partialité aucune, sans ombre de parti-pris, sans

vue humaine. Il est prodigieux combien il saisissait

promptement et énonçait clairement tous les divers as-

pectsd'unesituation,etcomme il savait en général accom-

moder les choses et dénouer les difficultés. S'il avait à

combattre le sentiment d'un de ses conseillers, c'était

toujours avec douceur et respect, ne se rendant qu'à la

raison et ne décidant qu'après la lumière faite. A ce

sérieux surnaturel qu'il apportait à l'examen des af-

faires, il joignait ordinairement ce charme et cette

gaîté de bongoût qui lui étaient propres, et que son es-

prit si français savait si bien servir. Quand venaient au

Conseil ces déplorables affaires que Notre -Seigneur

prévoyait sans doute quand il disait: Necesseest ut ve-

niant scandala, l'Evêque, avec une grande force

d'âme, conservait un calme entier, agissait avec une

prudence parfaite et maniait avec une discrétion ad-

mirable la houlette qui dirige et la verge qui châtie.

C'était dans la solitude, devant Dieu, et la nuit surtout,

qu'il donnait libre cours à sa douleur et à ses larmes.

Que de fois je lui ai vu les yeux remplis quand il par-

lait de ces sortes de peines ! »

Ses relations avec ses prêtres n'étaient pas fami-

lières : c'étaient celles de l'autorité, mais d'une autorité
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tempérée de bonté et mitigée de respect. Nous avons
entre les mains des preuves généreuses de cette pater-

nité, ou mieux de cette fraternité noblement secoura-

ble, envers quelques-uns d'entre eux qui étaient dans

l'affliction. Nous n'en citerons qu'une seule, de cette

même année 1879. Un de ses prêtres et anciens

amis, ayant subi une perte considérable d'argent, et

cette perte fondant sur lui pendant une période de dou-

loureuse infirmité, le Cardinal lui en écrivit la noble

lettre que voici: « Un mot de Mgr d'Anthédon m'ap-

prend le dur échec qui vient s ajouter à. vos souffrances

physiques. Je vous demande une grâce. Il a plu à la

bonne Providence d'augmenter mon revenu au delà de

l'augmentation de mes charges. Sans que vous soyez

redevable à aucune caisse quelconque de mon adminis-

tration, donnez-moi la consolation de vous continuer,

si je le puis, tout le revenu qui va vous échapper.

Et que ce ne soit connu que de vous et de moi, votre

Evêque et votre ami, qui prie quotidiennement pour

vous Notre-Seigneur et sa sainte Mère de qui vous

êtes aimé. »

Autour de lui sa bonté et sa gracieuseté rayonnaient

sur sa maison, ses amis, ses serviteurs. Le vieux

ménage octogénaire qui gardait la porte de son palais

épiscopal nous a raconté avec attendrissementles atten-

tions aimables qu'avait pour eux le grand Évêque, qui

parfois leur apportait les premières Heurs de sa cam-
pagne, ou quelques beaux fruits choisis de son jardin.

L'allocution qu'il lit, en 1877, au mariage de ses

domestiques, Joseph et Joséphine, est d'une déhcatesse

et d'une condescendance paternelle. 11 s'applique à lui-

même ces paroles de l'Ecriture : « Si vous avez un

serviteur sensé et fidèle, aimez-le comme vous-même,

puisqu'il se donne tout entier à vous, et traitez-lecomme
un frère. »

Par sa tendresse envers sa mère, on devine ce qu'il fut
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poiirsafanûlle, son frère, ses neveux et ses nièces. It

leur faisait, un jour de mariage, ces nobles et modestes
recommandations, en présence de sa parenté réunie:

« Toute votre ambition sera de devenir humbles et

irréprochables dans la condition où l'adorable Pro-

vidence vous a placés. Vous n'envierez point de vous

égaler, par le luxe, à un rang dans lequel elle ne
vous a pas fait naître. Vous serez contents du sort

qui vous a été donné, et de la place qui vous a été

marquée ici-bas par l'arbitre et le dispensateur su-

prême de tous les biens... Que la très sainte Vierge
Marie, de son sanctuaire de Chartres, auquel nous
enchaîne la devise qui restera le seul titre d'honneur

de tous les miens, Tuvs sum ego, joigne sa béné-

diction à celle de son divin Fils ! »

Sa famille ne fut pas ingrate. L'année dernière, on

bénissait et on inaugurait, dans l'église de Pontgouin,

un splendide vitrail représentant le cardinal Pie à

genoux devant la statue de Notre-Dame de Chartres.

C'était le don reconnaissant d'une de ses parentes qui,

dans la détresse de ses affaires, ayant eu recours à l'E-

vêque, avait pu, grâce à son secours, relever son com-
merce. Maintenant elle lui rendait largement, sous

cette belle forme, la somme que son bienfaiteur lui

avait autrefois généreusement donnée.

Tel fut Mgr Pie envers Dieu et envers tous. Quel-

qu'un qui l'abien connu dès sa jeunesse sacerdotale,

a pu nous écrire de lui que sa qualité dominante et

distinctive était la fidélité. Il a été fidèle à sa mère,

à sa famille, à sa paroisse natale, à Charires, à son

vieil évêque, à ses premiers maîtres et ses premiers

bienfaiteurs, à Saint-Sulpice, à ses condisciples, à ses

confrères, à ses élèves, à ses amis de la première

comme de la dernière heure, à ses foyers, à ses autels.

Il a été fidèle à Poitiers et à son diocèse qu'il n'a

pas voulu quitter, à ses frères dans l'épiscopat, à ses

VIF «".^RD. PIE. — T. II. 44
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conseillers et à ses auxiliaires, à ses serviteurs et à ses

protégés, comme on le verra par les souvenirs déposés

pour chacun dans son testament. Il a été fidèle à ses

études, à ses affaires, à ses entreprises et à ses fondations,

fidèle aussi à son ministère de chaque jour, ainsi que l'at-

testent les six grands volumes où
,
pendant trente-un an s,

il a consigné ses actes pontificaux sans une seule inter-

ruption, jusqu'à sa dernière semaine. Il a été fidèle à la

vérité tout entière, fidèle à son devoir et à l'obéissance,

malgré la contradiction, malgré la persécution, jusqu'à

lui sacrifier sa réputation : et cela simplement, sans affec-

tation, sans le dire, et sans se croire pour cela meilleur

qu'un autre. Il a étéfidèle à Jésus-Christ, à son Eglise,

à sa patrie, au Saint-Siège et au Pape, à laRo^^auté et au

Roi. Il a été fidèle à Marie dont le nom fut le dernier

prononcé par ses lèvres, la nuit même qui l'emporta

dans une nouvelle vie. Il était donc bien temps que Dieu,

qui, lui aussi, est fidèle, lui fît entendre la parole de

son Evangile : Euge serve bone et fidelis, et l'appelât

à entrer dans la joie de son Maître.

Mais il fallait auparavant que ce précieux métal

passât par le creuset, et ce fut le suprême travail de la

bonté de Dieu sur son pontife. Mgr Pie était d'ailleurs

un ami de la croix. « Le souvenir du Cardinal qui a

laissé dans mon esprit l'impression la plus profonde,

nous écrit Mgr l'évêque de Saint-Dié, est celui de

ses idées et de ses sentiments à l'égard delà Croix.

11 était convaincu que la Croix était comme la con-

dition nécessaire de tout bien spirituel ; c'est une

pensée qui revenait dans ses conversations intimes.

Que de fois il m'a redit et expliqué ce verset : Regnavit

à ligno Deus ! »

Sa santé, toujours fléchissante, était la première de

ces croix. A l'infirmité de ses jambes se joignaient des

névralgies qui le privaient souvent de sommeil. Un
jour qu'on parlait devant lui de misères semblables,
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il leva les yeux au ciel avec une expression d'angoisse

et de douleur qui disait assez ce que lui-même avait à

souffrir de tels maux : « Enfin soit ! dit-il ; car il

n'y a que la douleur qui soit féconde : in dolor^e

paries. »

Mais la croix la plus lourde qu'il portât à cette

époque fut bien celle de l'opinion, qui, ignorant ses

discours, ses résistances coiu'ageuses, ses protestations

superbes, tout ce que nous venons de lire, et surtout

ignorant les services inappréciables de ses négociations,

et ne le voyant pas paraître comme à l'ordinaii'e sur

le front de la bataille, se mettait à douter de lui et à

ne plus le reconnaître. C'était donc sa réputation, son

ancienne gloire militante, sa dignité d'Evêque qui

subissaient une éclipse. Mgr Gay nous déclare qu'il ne

croit pas que jamais l'Evêque de Poitiers ait eu à faire

un sacrifice plus héroïque et plus méritoire aux yeux

de Dieu. Mais il témoigne en même temps cfu'il en

était bien capable ; et nous en avons la preuve. Il n'en

est pas de meilleure que cette note intime, plaintive et

résignée, que nous trouvons dans ses papiers, et que

tout nous permet de placer à cette époque.

Là le Prince de l'Eglise s'exhorte à tout souffrir et

à tout attendre de la justice divine. « Sustine sustenta-

tiones Dei : supporte les épreuves de Dieu, se dit-il à lui-

même. Ne festina in teynpoi^eohductionis. Ne t'impa-

tiente pas lorsqu'un nuage passe sur ton nom. Oui, il y a

un temps où nous sommes méconnus et comme envelop-

pés d'ombre. Ne te hâte pas trop de croire, pendant ce

temps-là, que tu as le dernier mot de Dieu sur toi et ta

destinée. Dieuselèv^era, il approche, la lumière se fera

sur toi ; ce seront des flots de lumière ! Tiens-toi donc

uni à Dieu et comme collé à lui : Cunjungere Deo et

sustine. Ces épreuves humiliantes te préparent une phase

meilleure; etune gloire croissantecouronnerales années

delà finde ta vie: Ut crescatin novissimo viiaiiia...
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Sache donc subir les douloureux appareils qui te sont

appliqués, sache garder la patience dans l'humiliation :

car comme l'or et l'argent sont éprouvés par le feu,

ainsi les hommes acceptables ùeDieu^ dignes d'être reçus

de lui, hominesvero receptibiles, s'éprouvent dans le

creuset de Vhumiliation. — Entends bien, non pas

seulement de la tribulation, la douleur a encore quelque

chose de noble, — mais de l humiliation qui couvre de

honte la nature, qui atteint les dernières profondeurs

de la fierté innée. Voilà l'expérience à la suite de

laquelle Dieu reçoit un homme, comme un architecte

reçoit un ouvrage quand il fait ses preuves... Crede

Deo, et recuperabit te. A l'heure où tu[sembles perdu,

crois en Dieu, tie-toi à lui, et il te réhabiUtera. »

C'est donc ainsi qu'il faisait, qu'il espérait, qu'il

souffrait, qu'il se consommait devant Dieu et devant les

hommes, quand ilrésolut d'aller de nouveau prendre

lesinstructionsdu pape Léon XIII, dans un voyage à

Rome qui devait être le dernier.

Avant son départ, il publia son Mandement pour le ca-

rême de 1880. 11 y disait : « Obéissant aux intentions

que le Saint-Père nous a manifestées l'automne dernier,

nous devons prochainement reprendre la route de

Rome et y séjourner quelques semaines. Nous aurons

à nous y pénétrer de plus en plus de Tesprit dans

lequel, en union'avec ses pensées et ses vues, nous

devons accomplir notre ministère d'enseignement, et

participer, en ce qui nous concerne, au gouverne-

ment sacré à travers des temps si difficiles. L'Ency-

clique qui parvient aujourd'hui même entre nos mains

nous révèle, une fois de plus, comment la force et l'in-

tégrité de la doctrine peuvent et doivent se combiner

avec les ménagements de la charité, et dans quelle

mesure la suavité du régime ecclésiastique est suscep-

tible de tempérer les applications de la loi dont l'Eglise

est l'interprète, v
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Cette Encyclique, concernant le sacrement du ma-
riage, restera certainement une des plus instructives

entre celles que Léon XIII a adressées au monde.
L'Evêque la commente, l'explique, mais il veut qu'en

proclamant hautement la vérité, on tienne compte
aussi des opportunités. « Notre apostolat, dit-il, comme
celui de saint Paul, n'omet jamais de se placer à un
double pointdevue: envisageant les choses,ou du côté

de Dieu à qui il faut rendre hommage par la confession

plénière de la vérité et par l'affirmation totale de ses

droits,, ou du côté des hommes dont il faut gagner les es-

prits en ménageant parfois leur infirmité intellectuelle :

sive mente excedimus Deo^ sive sohrii sumits vobis

Ceci est affaire de conduite, question de temps ; et l'es-

prit de Dieu dirige ses ministres dans l'appréciation con-

tinuelle du devoir à cet égard. Mais malheur à vous, et

malheur à nous-mêmes si la crainte de manquer par

excès nous conduisait à pécher par défaut, et si notre

réserve devenait l'effacement! Dans l'état actuel du
monde, on l'a dit, les demi-moyens sont frappés d'im-

puissance. Les demi-vérités seraient plus inefficaces

encore. »

Sa dernière parole était le vœu que « notre grand

Pontife Léon XTII réussît pleinement dans l'ini-

tiative qu'il avait prise d'offrir loyalement et pater-

nellement sa main aux nations chrétiennes et à leurs

chefs ». Visiblement c'est de l'esprit de ce Maître que

ces pages s'inspirent. Un souffle de paix les anime,

et ce souffle vient du Vatican. Mais si la charité a ses

condescendances, la vérité, on le voit, ne perd rien de

ses droits. Elle se prononce sans faiblesse, jusqu'à ce

que sa grande voix retrouve ses beaux éclats, ainsi que

nous le verrons.

Ce Mandement étant publié pour tout le diocèse, l'E-

vêque prit congé des diverses communautés religieuses

de la ville. Il visita le Sacré-Cœur. « Nos maux sont
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grands, jdit~il, parce que nous sommes dans un temps
de transition et d'enfantement; nous approchons de la

fin du cinquième âge du monde. Mais, au sixième, nous
aurons quelque consolation, sans obtenir cependant le

triomphe comi)let qui ne nous sera donné qu'au Ciel.

Pour nous, sans chercher à pénétrer le secret de ces di-

vins conseils, à l'exemple de Siméou et de la prophétesse
Anne, croyons à la rédemption spirituelle d'Israël

plutôt qu'au rétablissement temporel et prospère du
royaume d'Israël. Nos épreuves actuelles pronostiquent,

pour le peuple chrétien, une époque de consolation qui

doit nous donner patience et nous inspirer confiance

dans le secours d'en haut. » Cet entretien se pro-

longea durant trois quarts d'heure. L'Évêque semblait

dans une sorte de contemplation de l'avenir : c'était

la dernière fois qu'il parlait à cette communauté.
Le 6 mars, il fut visiter la Prieure du Carmel, et il

lui demanda de prier pour son voyage. Il paraissait

malade. 11 avoua qu'il souffrait chaque nuit d'une

lourde oppression. « Mais qu'importe ma santé ? dit-

il; ce qu'il y a d'important, cest qu'allant à Rome, je

travaille pour l'Eglise et la gloire de Dieu. Demandez

à Notre-Seigneur qail me ramène sain et sauf de

corps et d'âme, s'il lui plaît. »

11 n'oublia pas les pauvres. Le 7 mars, il envoya

au président de la Conférence de Saint-Vincent-de-

Paul un billet de banque avec ces mots : « Ne pouvant

pas participer cette année à votre fête annuelle du P""

dimanche de Carême, je vous prie de vouloir m'asso-

cier quelque peu à vos œuvres de charité, regrettant

d'être condamné à vous faire une offrande trop

modeste. Toutes sortes de bénédictions à la Conférence

et à tous ceux qui y participent : qu'ils veuillent bien

prier pour leur père très dévoué. »

Le Cardinal prépara ce dernier voyage de Rome,

comme s'il ne devait pas en revenir. Le P"" mars, il
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avait revisé son testament auquel il avait joint un
codicille. Il quitta Poitiers le 9, après avoir laissé

aux pieds de ta statue de sa Mère céleste ce sim-

ple cri d'adieu : « Siib iuum prœsidium, et patro-

cinium sanciissimi Sjjoyisi tui^ ô fidelis Virgo et

Mater meal Sous votre garde et sous la protection de

votre très saint époux, ô Vierg-e fidèle, ma mère ! »

A Paris, il eut des entretiens presque quotidiens

avec le Nonce , Mgr Czacki , sur les atfaires de

l'Eglise et du gouvernement. Il écrivait le II mars

à Mgr de Saint- Dié : « Je ne veux me rendre à

Rome qu'avec quelques renseignements précis sur la

tournure que vont prendre les choses. Le gouverne-

ment est sous le coup des sommations de la Chambre,

et il ne sait pasencore ce qu'il fera. Le Nonce me con-

seille de n'etfectuer mon départ qu'après avoir vu

MM. Grévy et Freycinet, dans le courant de la semaine

qui va suivre, de manière à parler au Pape avec quel-

que connaissance de cause. » Il vit en eifet le Prési-

dent delà République, de M. Freycinet, M. Lepère,

M. Flourens, directeur des cultes. On était à la veille

des sinistres décrets du 29 mars contre l'enseigne-

ment congréganiste et les maisons religieuses. Il fal-

lait ou arrêter ou du moins amortir le coup. On disait

dans les journaux, non sans quelque raison, que le

Cardinal Pie négociait dans ce sens. Il déploya à

Paris une activité extraordinaire. Il visita les princi-

paux personnages du Parlement et de la presse catho-

lique. Il s'entretint beaucoup avec le cardinal de

Paris. Il visita plusieurs couvents, toujours pour y
recommander les besoins du pays avec ceux de son

âme. Puis, la situation des esprits et des pouvoirs

lui étant bien connue, et sa mission déterminée, il prit

le chemin de Rome.
11 fit le 21, dimanche des Rameaux, une station à

Chambéry, où, ayant pontifié, il se rendit là encore aux
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monastères du Carmel et de la Visitation pour deman-
der des prières : c'était bien le Pontife qiii « prie

beaucoup pour le j^euple ». La nuit qu'il passa en

wagon, du 21 au 22, pour se rendre à Turin, fut une

nuit de vives souffrances. Il venait de recevoir et de

distribuer les Palmes dans la cathédrale de Chambéry.
Après avoir célébré le triomphe de Bethphagé, nallait-

il pas au Calvaire ?

Arrivé souffrant à Rome, le 23, mardi saint, il se

confessa le 25, et passa une partie de celte journée du

Jeudi Saint en de pieux exercices. La inatinée fut

donnée à la Confession de Saint-Pierre et la soirée à

la maison des Filles de la Croix établies au palais

Borghèse. Jamais voyage de Rome n'avait été pour

lui, autant que celui-là, un voyage de piété et une

station de l'âme sur la terre des saints.

Le 26, Vendredi -Saint , il visita les insignes reli-

ques de l'église de Sainte-Croix de Jérusalem, et

adora le bois de la Croix. Le même soir, à six heures,

il fut admis à l'audience du Saint-Père, avec lequel il

eut une heure et demie d'entretien tout confidentiel

isur les choses du temps.

Elles s'aggravaient en France. Le 1
"' avril, Mgr Pie

alla en conférer de nouveau longuement avec le

Pape. On venait d'apprendre, ce même jour, que les

décrets d'expulsion portés contre les Religieux non au-

torisés avaient été lancés le lundi de Pâques, 29 mars.

On devine quelle fut sa douleur et celle du Saint-Père !

Immédiatement, 2 avril, une lettre de lui partit pour

Bordeaux, à l'adresse de son ami, M. labbé Gervais,

vicaire général de Mgr Donnet, à qui elle devait être

par lui communiquée : « Monsieur le vicaire général,

les deux décrets du 29 mars nous sont parvenus ici

dans la journée d'hier. On ne doute pas que lepis-

copat ne renouvelle, par provinces, la manifestation

qui s'est si heureusement produite lors de la présenta-
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tion de la loi Ferry. Je vous prie de dire à Son Emi-
nence quéloigné encore pour quelques semaines, je

l'autorise pleinement à joindre ma signature à celle

de Mgr son coadjuteur et de nos comprovinciaiix, au

bas de la lettre qu'Elle ne va pas manquer d'adresser

à M. le Président de la République.

« La Compagnie de Jésus et les divers Instituts

enseignants ont rendu de trop bons et trop grands

services à la religion et aux familles ; les réguliers de

tout ordre ont trop fructueusement accompli toutes les

parties du ministère sacré de la prédication et de la

direction des âmes, pour que nous omettions de leur

payer le tribut public de notre gratitude, et de signa-

ler l'immense tort que leur disparition causerait à la

France chrétienne.

« Mon diocèse ayant participé, plus qu'aucun autre

peut-être, au bénéfice de leur précieux concours,

j'aurais une dette de justice et une dette de cœur à

acquitter personnellement et publiquement, si je ne

savais qu'il appartient à Son Eminence de se faire

l'interprète autorisé de toute la métropole. »

Ecrite quelques heures après une audience du Pape,

il n'était pas douteux qu'une telle lettre ne se fût ins-

pirée de l'esprit dejustice et de vérité que le Cardinal

recevait de son foyer même, en cette heure critique

.

Les flots de douleur qui s'amoncelaient dans le cœur
de l'Evêque de Poitiers, faisaient publiquement explo-

sion dans sa prière. C'est une prière, eneffet, quel'al-

locution qu'il prononça, le samedi 10 avril, dans une

ancienne église de la place Navone, jadis dédiée à

saint Jacques, et rendue récemment au culte sous

le vocable de Notre-Dame-du -Sacré-Cœur. Saluant

Marie sous la figure de la charitable Rebecca, en per-

manence auprès de la fontaine de vie : « Ouvrez donc,

ô Marie, lui dit -il, ouvrez cette veine d'eau qui est le

Cœur de Jésus, à tant de cœurs que dévore, à l'heure
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présente, la douleur et l'inquiétude. Ouvrez-la, cette

source du Cœur de votre Fils, à ces peuples infortunés

qui le renient, à ces sociétés mourantes qui l'aban-

donnent. Ouvrez-la à la France et à sa capitale

Ouvrez -la, cette source divine, particulièrement au

Chef de tous les pasteurs et de tous les troupeaux, à

ce Léon dont nous saluons aujourd'hui la fête. >. Le

10 avril était, en elfet, le jour de saint Léon, le pape

vainqueur de l'hérésie et de la barbarie, et la fête

patronale de son auguste successeur.

Mgr Pie souffrait toujours. La doideur indignée que

lui causaient les maux dont l'Eglise était atteinte ou me-

nacée aggravait son propre mal. Un jour, 12avril, qu'il

était allé se reposer à Albano, il avait eu bien de la

peine à atteindre le bord du lac, s'appuyant surun bras

ami, et s'arrêtant souvent. Mais lorsqu'il put s'asseoir,

et que de la montagne, il put embrasser du regard la

campagne romaine, avec la ville éternelle empourprée

par le soleil, les monts Sabins, le Soracte, les eaux

tranquilles du lac reposant à ses pieds, alors la ma-

jesté et la beauté du paysage semblèrent passer dans

l'éclat de sa conversation ;
il rappela toutes les gran-

deurs de cet Etat de l'Eglise , riche de tant de sou-

venirs ; et, oubliant sa souffrance, il se laissa longtemps

emporter parl'ardeur de son amour filial et de son élo-

quente admiration.

Quelques jours après, 20 avril, c'était Ostie qu'il vi-

sitait. Là, au bord de la mer, il livra toute son âme
au souvenir de saint Augustin et de sa mère Monique

se faisant leurs derniers adieux, dans un transport

céleste, sur le même rivage. 11 se rappela sa propre

mère : mais pour lui, hélas! Monique n'était plus.

Durant ces journées romaines, il avait aussi visité

le tombeau de Pie IX, et il s'était beaucoup entretenu

avec Tâme de ce père fidèlement aimé. Une de ses con-

solations avait été de conférer l'ordre de la prêtrise à
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un de ses diocésains, AI. de la Sayette, dans la chapelle

du Séminaire français. Après l'ordination, le nouveau
prêtre, se rendant à l'autel du Saint-Sacrement, alla

donner la communion à une vénérable dame agenouil-

lée entre deuxjeunes hommes. C'étaient sa mère et ses

frères. Cette mère, qui venait de sacrifier son fils, n'al-

lait pas tarder à se sacrifier elle-même dans l'admirable

Institut des Petites-Sœurs des Pauvres.

Le Cardinal, cette fois encore, avait beaucoup ex-

ploré les archives du Concile du Vatican, et obtenu

d'emporter quatre volumes de documents qui devaient

lui servir à écrire l'histoire de cette assemblée. 11 était

temps de repartir, mais il lui en coûtait plus que jamais

de le faire : avait-il le pressentiment qu'il ne revien-

drait plus?

Le 25 avril, jour de l'audience que le Pape devait

accorder au pèlerinage national français, TÉvêque de

Poitiers convoqua ses diocésains dans son église de

Sainte-Marie-de-la-^'ictoire, et il leur adressa quelques

paroles après l'Evangile. C'était le commentaire de

son antienne favorite: « Sancta Maria^succurre tni-

seris^ de laquelle il tira des applications aux maux
de l'heure présente. Il appliqua surtout Y intervent

jpro clero^ et Vintercèdej^ro devoio femineo sexu^ aux

nécessités des congrégations religieuses si menacées

alors: l'émotion de sa voix en disait plus encore

que son discours.

« Le soir de ce jour, raconte un de ses compagnons

de voyage, le Cardinal fut prendre congé de l'ambas-

sadeur, M. Desprez, avec lequel il resta une vingtaine

de minutes en conversation confidentielle : en a-t-il

emporté le secret dans la tombe? De là nous vînmes au

Vatican. Monseigneur était silencieux; il tenait ses

deux mains jointes sur sa poitrine ; on sentait, à le

voir, que son cœur était triste. La vue du Tibre amena

sur ses lèvres un souvenii' classique ; mais ce ne fut
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qu'un éclair, auquel succéda de nouveau un silence

que rien ne vint plus interrompre. Son entretien avec

le Saint-Père dura une longue heure.

« Hélas! c'est tout ce qu'on en sait. Mais, lorsqu'en-

suite nous fûmes introduits auprès de Sa Sainteté, le

Cardinal avait repris sa physionomie sereine, et il

nous présenta avec sa bonne grâce accoutumée.

L'audience terminée, le Pape quitta le bureau près

duquel il était assis, et, tenant le Cardinal embrassé,

il lui renouvela sa demande de revenir bientôt. Puis,

il lui dit adieu in osculo sancto. Ce fut la dernière

parole que Mgr Pie entendit de Léon XIII. »

Le même témoin rapporte qu'au sortir de là, l'E-

vêque put à grand 'peine monter les escaliers qui con-

duisaient chez le cardinal Secrétaire d'Etat. «Appuyé
sur le bras d'un ami , haletant, respirant avec dif-

ficulté, il fit cette ascension avec tant de lenteur et

de précaution qu'on eût dit que le fil de sa vie allait

se briser au moindre effort. Au retour, ce fut le même
silence. Nous avions le cœur serré d'une pénible

émotion. Je le remerciai du bonheur qu'il m'avait pro-

curé ; il m'embrassa et me répondit : Je suis heu-

reux de von s avoir fait ce plaisir, et il se renferma

au Séminaire français. »

Peu s'en fallut que ce jour ne fût le dernier pour

le Cardinal. Il eût été digne de son âme romaine de

s'exhaler à Rome, aux pieds du Pontife romain. Mais

Dieu lui ménageait le retour dans sa patrie, afin qu'il

j pût jeter un dernier et grand cri en faveur de cette

Eglise qu'il avait tant.aimée.

Le lendemain donc il quitta Rome. Arrivé à Paris

le 26, il y passa huit jours en entretiens avec le Nonce,

Tarchevêque, le ministre de Freycinet, M. Flourens,

quelques amis ; mais ces visites officielles, ces négo-

ciations, ces supplications le laissèrent sans espoir de

sauver les Congrégations et d'arrêter la main du gou-
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vernement. Quand, le 5 mai, il revit sa ville de Poi-

tiers, il ne manqua pas d'aller , selon son habitude,

s'agenouiller d'abord à Notre-Dame -la-Grande, puis

il rentra à Tévêché, où l'on remarqua l'altération de
ses traits et sa tristesse profonde. Un de ses vicaires

généraux , M. de Béchillon , l'interrogea sur les

affaires publiques. « Je ne vous demande qu'un mot,

Monseigneur, lui dit-il : conservez-vous encore une
lueur d'espérance? » — « Aucune, répondit- il avec

insistance. Ils iront jusqu'au bout. »

Le surlendemain, il demanda la visite de son mé-
decin, M. de la Mardière. Le docteur, qui était son

ami, amena l'entretien sur les Lettres écrites alors par

plusieurs évêques contre les Décrets du 29 Mars. « Et

cependant, ajouta M. delaMardière, est-il possible que

vous étant à Rome, au moment où le Pape vient d'a-

dresser au gouvernement une réponse si énergique

contre cette proscription, vous n'ayez pas été pour

quelque chose dans cet acte ? — Je le crois bien, ré-

pondit le Cardinal en souriant. Cette lettre a été

écrite presque sous mes yeux. »

Il expliqua ensuite fort clairement sa réserve.

Comme personne ne connaissait mieux que lui le clergé

de France, il avait pour mission formelle c'e ménager

tant qu'il pourrait son crédit auprès des pouvoirs pu-

bhcs, afin de s'employer à épargner à l'Eglise de mau-

vais choix d'évêques. « Or, docteur, demanda-t-il,

cela n'est-il pas autrement important qu'une Lettre

militante, si brillante et si vigoureuse qu'elle soit '? »

Il n'écrivit pas, il parla. Voici l'heure enfin où

l'indignation qu'il n'avait encore pleinement épanchée

qu'avec les prêtres, eut son éclat public. Il avait pu

décider un de ses chanoines les plus estimés, M. Emma-
nuel de Briey, frère de l'évêque de Saint-Dié, à accepter

lacoadjutoreriede Meaux. Il s'en félicitait comme d'un

choix tout à fait dans l'esprit de l'Eglise ; et à peine de
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retour, il se disposa à le sacrer solennellement dans la

cathédrale de Poitiers. Il fit le discours et il le fit grand.

Dénonçant à son nouveau frère quels combats Tatten-

daient, il exposa de cette sorte la situation : « A l'heure

qu'il est, mes Frères, voici que, non pas par un atten-

tat fortuit et accidentel, non point par un emportement
subit de violence imputable à celui-ci ou à celui-là,

mais comme évolution progressive et comme déduction

logique de maximes sacrilèges élevées à la hauteur de

principes et de dogmes sociaux, à l'heure qu'il est,

Dieu est sommé de céder sa place à l'homme, de lui

transporter sa souveraineté, de soumettre son Décalo-

gue et son Evangile aux revisions de la loi humaine,

de se dessaisir de la part qu'il s'était réservée sur le

temps et sur l'espace pour le service de son culte, en

un mot, de renoncer à tous ses droits, désormais annu-

lés devant les droits de l'homme. Et parce que l'Eglise

est ici-bas la personnification de l'ordre divin, voici

qu'elle est menacée, qu'elle est atteinte dans tous ses

représentants et ses organes, dans les diverses formes

de son action, etjusque dans les conditions essentielles

de son recrutement et de son existence. »

Il aborda le sujet des congrégations : « Nos plus

généreuses milices sont condamnées à périr. Comme au

temps d'Estlier, le jour où l'édit a paru a été un jour

de ténèbres et de péril, de tribulation et d'angoisse,

et une immense frayeur s'est répandue sur la terre.

Toute la nation des justes est dans le trouble à l'aspect

des maux qui l'attendent et du sort qu'on lui prépare.

Seigneur, mon Dieu ! nos propres péchés ou nos entê-

tements d'erreur s'opposeront-ils à ce qu'elle soit

exaucée, la prière qui, de tant et tant d'âmes, s'élève

vers vous, notre unique libérateur? Cette clameur
unanime de toute la hiérarchie épiscopale et de toute

la tribu ecclésiastique, ce cri de détresse de tant de
pères et de mères jaloux de la liberté des écoles où



LA CONSOMMATION ET LA MORT. 703

sont élevés leurs fils, cette confiance à la fois résignée

et résolue de plusieurs milliers de sectateurs de la

vie parfaite, est-ce que tout cela ne montera pas

jusqu'au trône de votre miséricorde et de votre toute-

puissance? »

Et puis, réclamant, « sous un régime d'institu-

tions libres, le droit de redire les paroles que l'indé-

pendance épiscopale pouvait faire arriver aux oreilles

des Césars du quatrième siècle », ^Mgr Pie emprun-

tait le langage de saint Hilaire pour faire entendre

aux maîtres de la France les plus énergiques et les

plus pathétiques adjurations que la justice opprimée

puisse adresser sans espoir à la force oppressive. L'ac-

cent de sa voix, la couleur de son visage, son regard,

son frémissement visible, ajoutaient encore à la force

de son discours , et trahissaient la généreuse émotion

d'une rentrée en campagne.

Il le déclarait d'ailleurs : il ne parlait pas ainsi en

son nom personnel seulement ; il revenait de Rome
;

on le savait, il en faisait ressouvenir : « Et quand

nous tenons ce langage, nous partageons avec Notre

Très Saint-Père le Pape, avec le prudent mais vaillant

Léon XIII, le sentiment profond que nous plaidons la

cause des intérêts de la religion. »

Après les énergies, il faudrait dire aussi les grâces

de ce discours ; l'évocation du nom de Bossuet, et la

gloire héréditaire pour tout évêque de Meaux d'être

« le fils de l'aigle, et de pouvoir, par droit de succes-

sion, s'appuyer sur ses écrits pour se rapprocher de

son vol : velut magnœ aquilœet altissimè volanti pul-

lusnoninutilis è joropinquo advolans»
;
puis les noms

des deux frères Albert et Emmanuel de Briey associés

désormais dans l'épiscopat, comme ceux de Pierre et

d'André, de Basile de Césarée et de Grégoire de

Nysse. Mais tout cela disparaissait dans l'éclat du

grand sujet dont tous les cœurs étaient pleins. « L'au-
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ditoire sortit de là joyeux et fortifié, comme l'est une

armée quand elle retrouve à sa tête son chef le plus

illustre et le plus victorieux. Personne ne s'y trom-

pait : ce qu'on venait d'entendre, c'était une proclama-

tion, une préface, un programme. La grande voix ne

se tairait plus. Avec la triple ma,jesté de la pourpre,

de l'âge en sa plénitude, de la pensée en toute sa

lumière , on pouvait tout attendre du grand Cardi-

nal... Mais, hélas! quelques jours après. Dieu fai-

sait un signe, et l'athlète tombait au seuil de la

carrière qu'il venait de s'ouvrir. »

Epuisé par ces émotions, brisé par ces douleurs plus

encore que par les fatigues de son voyage à Rome, le

Cardinal se disposait à aller achever dans sa campagne

de Mauroc la Lettre synodale déjà commencée sur

la Constitution Pastor œternus et l'InfaiUibilité pon-

tificale, avec les faits historiques du dernier Concile,

dont il venait de rapporter les documents authentiques.

Il voulait prévenir surce grave sujet les interprétations

de l'esprit de parti. « Je ne ferai pas d'éclat, disait-il,

si on n'en fait point ailleurs. Mais si quelque nouveau

Fra Paolo Sarpi vient à fausser l'histoire, je veux

venir en aide aux Palavicini de l'avenir. »

Cependant il avait à acquitter une promesse et à

remplir un devoir : il s'était engagé auprès de

Mgr Sébaux, évéque d'Angoulème, à venir pontifier

chez lui le jour de la Pentecôte et présider le lende-

main la réunion des Œuvres catholiques ouvrières. Le
sauiedi matin, 15 mai, il consulta son médecin, et,

malgré la fatigue, il résolut de partir. « La veille du

départ, dit Mgr Gay, j'allai le voir à l'évêché
;
je le

trouvai si souffrant et si changé, que j'en eus une vive

peine et ne pus me défendre de le dissuader de son

voyage. Voici sa réponse textuelle: » Il est vrai, ce

voyage m'est pénible ;
mais j'ai promis, etje ne déteste

rien tant que de manquer de parole ».
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Le Dimanche, après l'Evangile, il fit Tliomélie dans

la cathédrale d'Angoulême remplie d'une foule pressée.

11 parla, avec une grande élévation de doctrine, de la

première et de la seconde création de l'univers et de

l'homme, par l'Esprit créateur et vivificateur. Ayant
expliqué la mission de l'Esprit-Saint dans les âmes, il

s'étendit ensuite sur sa mission analogue dans les socié-

tés. Là encore il parla très énergiquement de l'état pré-

sent des affaires publiques. « Ce qui arrive aux peuples

quand l'esprit de l'homme exile l'Esprit de Dieu, notre

pays l'a vu de ses yeux, et puisse-t-il ne plus le voir

de nouveau ! Ce n'est rien moins que le retour à la

barbarie. Ah ! que deviendrait le monde, si l'Eglise

n'y conservait l'Esprit de Dieu ? Mais elle ne conser-

vera cet Esprit qu'à la condition de combattre l'esprit

contraire. Attaquée, elle se défend, c'est son droit et

son devoir. Ce qui a été annoncé à son divin Époux,

c'est son histoire à elle-même : Dominare in medio
inimicormn titorum : elle règne en combattant,

environnée d'ennemis ! »

Mais où vibre l'âme de rEvêqne,c'est dans ces derniers

mots qui furent, à son insu, son adieu à la chaire

et la déclaration de sa volonté dernière : « Vous
tous, mes Frères, si vous êtes condamnés à voir le

triomphe du mal, ne l'acclamezjamais. Ne dites jamais

au mal : tu es le bien ; à la décadence : tu es le pro-

grès ; à la nuit : tu es la lumière ; à la mort : tu es la

vie. Sanctifiez-vous dans le temps où Dieu vous aplacés
;

gémissez des maux et des désordres que Dieu tolère;

opposez-y l'énergie de vos œuvres et de vos efforts,

maintenez toute votre vie pure des erreurs, libre des

entraînements mauvais : de telle sorte qu'après avoir

vécu ici-bas unis à lEsprit du Seigneur, vous soyez

admis à ne faire qu'un avec Lui dans les siècles des siè-

cles. Qui adliceret Domino unus spiritus est. Amen. »

Le lendemain, lundi de la Pentecôte, le Cardinal

VIE CARD. PIE. — T. II. 45
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dit sa messe à Técole ecclésiastique Saint-Paul :ce fut

sa dernière messe. Il y lut dans l'évangile ces paroles

de Jésus au docteur de la loi : « Dieu a tant aimé le

monde qu'il lui a donné son Fils unique, afin que tous

homme qui croit en lui ne périsse pas, mais obtienne

la vie éternelle ». L'entretien familier qu'il eut en-

suite avec cesjeunes enfants fut plein d'une bonne grâce

charmante. Il répondit à leurs compliments avec une

familière et spirituelle modestie, en rappelant un mot

que le bon M. Samoyault ne manquait pas de lui dire

à chaque fois qu'il le voyait complimenté de la sorte :

« Pas vilain, ce compliment-là. .. mais un peu exagéré

tout de même, un peu exagéré ! — Eh bien ! mes en-

fants, ce que M. Samoyault n'est plus là pour me dire,

il faut que je me le dise à moi-même pour ne pas me
laisser aller à la vanité : vos compliments sont trop

aimables pour n'être pas exagérés. » C'était bien le

fond de son âme.

Comme ces enfants, dans leurs chants, avaient parlé

des angoisses du temps présent, il leur dit que, « étant

jeunes, eux du moins verraient se lever de meilleurs

jours pour l'Eglise, la patrie et la société, et que cet

avenir meilleur serait en partie leur ouvrage; mais que

lui, vieux qu'il était, ne verrait pas ce temps heureux,

et qu'il n'espérait plus de beauxjours que dans le Ciel ».

Au déjeuner de lévêché, qui réunit l'élite des

hommes de Ijonnes œuvres, on admira la distinction

et le -tact parfait avec lequel il savait dire à chacun

le mot à propos et le mot personnel. Il excellait dans

cette qualité princière.

La réunion de la journée, de deux à trois heures,

fut un triomphe pour lui. Plus de cinq cents catholi-

ques se pressaient dans la salle. Après l'évêque d'An-

goulême et les principaux directeurs des œuvres, le

Cardinal prit la parole et se livra à une causerie fami-

lière sur l'apostolat de ces hommes de bien. « Dans
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les premiers siècles du cliristianisme, certaines lois,

favorables aux associations pour le soin des sépultures,

avaient permis aux chrétipiis de demeurer trois cents

ans au milieu de leurs tombeaux et au pied de leurs

autels, sans être expulsés par la police d'alors, plus

tolérante que ne le serait la police d'aujourd'hui. De
même devons-nous user de tous les moyens légaux

poiu" défendre les droits de l'Eglise. Nous passions

alors du paganisme au christianisme ; aujourd'hui, nous

passons du christianisme au paganisme. La sécession se

fait, elle va jusqu'à l'exclusion du crucifix de l'école

et de l'hôpital. Mais, à défautdes institutions publiques,

les œuvres privées nous restent. Accomplissons-les, en

union avec la direction du Saint-Siège. Ce doit être

une imion d'intelligence et de cœur. Il ne s'agit pas

seulement d'être ?"éS(!y/;?^s, mais il faut être attachés

à son enseignement. Nul fruit de grâce et de foi ne

se produira sans cette soumission. » Le Cardinal re-

commanda l'obéissance au Syllahus^ dont il précisa le

vrai sens; puis il finit par de pieuses paroles de saint

Augustin sur la Bénédiction qu'on souhaitait aux ou-

vriers dans l'Ancien Testament. De longs applaudisse-

ments iuterromriirent souvent et suivirent ce discours.

Après la séance, Mgr Pie reçut les hommages d'im

excellent Religieux, le Père "Folleville, des prêtres de

la Société de Marie ; tout de suite il lui parla du

vénérable Grignon de Montfort, fondateur de sa So-

ciété: « Où en est le procès de sa Béatification ? Espé-

rons, mon cher Père, qu'il aboutira bientôt. Il y a si

longtemps que nous l'avons demandé! Notre pro-

chain concile provincial se tiendra à Luçon ; et de là

nous nous rendrons à Saint-Laurent-sur-Sèvres, en

l'honneur du Bienheureux. Nous daterons une session

conciliaire delà : Apud sanctum Laiirentium ad sepa-

rim. Ce sera une belle journée. »

Mgr Pie semblait mieux portant. Il venait de décla-
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rer à un jeune officier d'artillerie, M. le comte des

Courlis, que la séance qu'il venait de présider ne lui

laisserait plus de fatigue le lendemain.

Le souper, pris ensuite avec les seids commensaux
habituels de Févêclié, fut encore animé par la plus

vive conversation. Seulement le Cardinal se retira de

bonne heure, vers huit heures et demie, pour se repo-

ser : il se sentait un peu de fatigue dans lesjambes. Ce
devait être se dernière nuit.

Vers une heure du matin, 18 mai, M. Marnaj^ son vi-

caire général, qui couchait dans une chambre contiguë

à la sienne, fut soudainement éveillé par des coups

frappés convulsivement dans la muraille. Cet appel

s'étant fait entendre une seconde fois, le grand vicaire

se leva
;
soudain sa porte s'ouvrit, et le Cardinal apparut

sur le seuil, demandant du secours. M. Marnay fat au-

près de lui.L'Evêque s'était remis au lit ; son domestique

fut appelé. Ce fidèle serviteur chercha à le rassurer en lui

disant : « Monseigneur, c'est comme àRome» . — « Ah !

non, c'est autre chose », répondit le mourant. La res-

piration était haletante, la voix entrecoupée. Le prêtre

inquiet lui suggéra quelques pieuses pensées, sans se

rendre compte encore de la situation. Mais les traits se

contractaient, la langue s'épaississait, elle devenait vio-

lacée. M. Marnay entrevit Timminence d'un malheur.

« Monseigneur, je vais vous donner l'absolution »,

lui dit-il. Le Pontife la reçut encore en connais-

sance, mais déjà il ne parlait plus. Mgr d'Angou-

lême arriva en même temps, avec les saintes huiles pour

l'extrême-onction qu'on lui administra en grande hâte.

Un moment après, c'en était fait. Le médecin, qui

accourut, déclara qu'il y avait eu rupture d'anévrisme.

Le Cardinal n'était plus.

Ainsi expira-t-il, dans sa soixante-cinquième an-

née, le xv!!!*" jour du Mois de Marie, sa patronne. 11

avait son chapelet autour de son bras lorsqu'il fut
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saisi par la crise qui l'emporta. Dans les efforts qu'il

fit alors pour appeler du secours , le chapelet était

tombé au-dessous du cordon de la sonnette. Il ne la-

vait donc quitté qu'avec la vie. On retrouva pareille-

ment sous son chevet la petite statuette de Notre-

Dame de Lourdes qu'il tenait de sa mère et qui ne

le quittait jamais.

Mgr Pie était devant Dieu, où ses œuvres l'avaient

suivi. C'étaient de ces œuvres qui restent, parce qu'ac-

complies selon Tesprit de l'Eglise et animées de son

souffle, elles participent à la vitalité de l'Église elle-

même. C'était d'abord la vérité, l'autorité et l'unité,

prêchées, défendues, maintenues par trente ans de

combats; la société raffermie dans les vrais principes,

et les âmes fortifiées dans la vraie foi. C'était une
Eglise nourrie de la plus saine doctrine, un clergé

modelé sur le plus pur type ecclésiastique, des écoles

instituées, des monastères fondés, des conciles célébrés,

la liturgie régularisée, l'enseignement multiplié, près

décent églises consacrées, la cité elle-même embellie et

mise en possession d'une gloire nouvelle. C'était aussi

une belle carrière menée dans les plus hauts sentiers,

la science sacrée honorée, le ministère sanctifié^ la

parole sainte surélevée, et le règne deDieu cherché par-

dessus toute chose ; et puis l'épreuve, la souffrance, la

persécution, la croix, qui est le sceau suprême de la pré-

destination sur le front des élus. Enfin, ce qui couronne

le reste, c'était cette humble protestation tant de fois

renouvelée par lui dans ces dernières années, qu'au

milieu de tout cela, il n'était néanmoins qu'un serviteiu*

inutile ; et ce filial abandon de tout soi-même à Dieu,

auquel Dieu répond par le don absolu de lui-même

pour l'éternité.

La nouvelle de cette mort, immédiatement transmise

par toute la France et au delà, jeta la consternation

dans TEgUse entière. Nous n'avons pas à reproduire
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les Mandements ou Lettres solennelles de NN. SS. les

évêques d'Angoulême , de Chartres , de Vannes,

d'Aiich, de Bordeaux; les hommages de toute la

presse ; les services funèbres célébrés dans tous les

diocèses voisins ou par les évêques amis ; le deuil de

Rome, la douleur des monastères et des familles.

Qu'un mot suffise , lequel dit tout. Lorsque Léon
XIII reçut cette nouvelle, il soupira en disant : «J'ai

perdu mon bras droit en France ». Tel fut aussi

le témoignage de Mgr le Nonce. « L'avant-veille

des funérailles, nous écrit M. de La Rochejacque-

lein, avant de partir pour Poitiers , M. Ernoul et

moi nous étant rendus chez Mgr Czacki pour Ten-

tretenir de l'avenir de notre diocèse, le Nonce nous

dit ces paroles : « Le Saint-Siège a fait une perte

irréparable. Je la déplore comme ami, comme admi-

rateur, et surtout comme Nonce. Le Cardinal était

le seul intermédiaire utile entre le Saint-Siège et le

gouvernement français : avec lui nous pouvions résis-

ter, lutter ; sans lui, nous demeurons impuissants. Il

avait la confiance du Pape, et il se faisait écouter de

nos gouvernants. Si, depuis deux ans que je suis à

Paris, de bons choix d' évêques ont prévalu, c'est beau-

coup à votre grand Cardinal que nous le devons. »

Jamais les deux amis de l'Evêque de Poitiers n'avaient

mieux compris quelle colonne venait de tomber dans

l'Eglise de France.

Un premier service funèbre fut célébré à Angou-

lême, où l'on entendit Mgr Duquesnaj, alors évêque

de Limoges , improviser , au sein de l'émotion uni-

verselle, l'éloge de celui qu'il avait vu naître à la vie

sacerdotale à Paris. « J'ai beau regarder, dit-il, et

chercher autour de moi : je ne trouve pas un seul

homme plus complet que le Cardinal évêque de Poi-

tiers. Nous avons le droit d'en être fiers pour l'Eglise

et pour l'épiscopat français. Elle n'est donc pas vieil-
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lie, TEglisequi enfante de tels hommes; elle n'est pas

tarie en nous, cette source du génie et de la sainteté;

c'est notre consolation. Nous perdons aujourd'hui, à

une heure décisive,un de nos plus vaillants ; nous comp-
tions sur lui , mais Jésus-Christ nous reste ; mais l'EgHse,

avec ses promesses d'immortalité, nous reste. »

Larrivéeà Poitiers fut le signal d'un deuil immense.

Durant tout le temps que le corps resta exposé à

l'évêché dans la chapelle ardente, la multitude des

prêtres et des fidèles accourus de tout le diocèse et de

la France entière ne cessa de venir déposer à ses

pieds ses hommages et ses prières. Les Messes dites

à plusieurs autels ne s'interrompirent pas dans les

deux matinées qui précédèrent celle des obsèques. Le
cercueil disparaissait presque complètement sous les

couronnes et les fleurs.

Les funérailles du cardinal eurent le caractère de

toute son existence : ce furent celles d'un homme de

l'Eglise. Neuf abbés ou prélats, quinze archevêques ou

évêques ; toutes les Congrégations et Ordres religieux

du diocèse, presque tout le clergé, puis les représen-

tants de toutesles corporations et associations catholi-

ques ; les Facultés, les notabilités de toutes les provin-

ces: jamais semblable cortège ne s'était déroulé dans

ces rues aujourd'hui tendues partout de deuil, et na-

guère pavoisées joyeusement pour la réception dunou-.

veau Prince de l'Eglise. Plus de six mille personnes

se pressaient dans la cathédrale ; beaucoup durent

rester dehors. Le cardinal Donnet. malgré ses quatre-

vingt sept ans, voulut officier pontificalement: c'était

un dernier devoir rendu à celui qu il avait tant admiré

et tant aimé. Le R. P. Jourdan de la Passardière,

aujourd'hui évêque auxiliaire de Lyon, fit entendre,

après la messe, quelques-uns de ces accents de foi

dont sa parole aie secret. Mgr Pie lui apparut comme
ce personnage mystérieux de la Vision d'Ezéchiel qui
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avait quatre faces : la face de l'homme, la face du bœuf,

la face du lion, la face de l'aigle. Cette allocution toute

biblique rappelait l'éloquence de celui qui en était

l'objet.

On s'en souvient : dès le jour de son entrée à Poi-

tiers, Mgr Pie avait marqué la place de sa sépulture

dans le sanctuaire de l'église de Notre-Dame-la-

Grande. C'est là, au pied même de l'autel surmonté

par la statue de Marie, que, depuis dix ans, il s'était

fait construire un caveau en pierre. On y descendit

son corps, et on l'y déposa, le visage tourné vers cette

statue de la Vierge qu'il semblait prier encore : Tuus
sum ego.

Il avait demandé que ses restes fussent recouverts

d'une simple pierre tombale, de niveau avec le pavé,

portant l'inscription latine que lui-même avait com-

posée: « T'iat.s swm^^o. Louis-François- Désiré-Edouard

Pie, Cardinal Prêtre de la sainte Eglise romaine, né à

Pontgouin, diocèse de Chartres, le 26 septembre 1815,

éluÉvêque de Poitiers le 26 septembre 1849, mort le

(18 mai 1880).» 11 y avaitjoint cette prière: «Et comme
vous avez été couronnée par mes mains sur la terre,

puissé-je mériter d'être couronné par votre Fils dans

les Cieux ! » Tout devait être de Marie, dans la mort

comme dans la vie de son grand serviteur.

Sontestament fut une autre belle et édifiante révé-

lation de son âme. 11 l'avait écrit le jour même de

la mort de sa mère. On ne peut rien lire de plus

admirablement sacerdotal et pastoral que ce monument
de ses volontés suprêmes. Après avoir remercié Dieu

de toutes les grâces temporelles et spirituelles qu'il

avait accordées à sa mère et à lui : « Je remets,

dit-il , mon âme à Dieu par les mains de la bien-

heureuse Vierge Marie, à laquelle ma tendre mère

m'a souvent répété qu'elle m'avait otïért et donné sans

réserve, dès le premier moment de mon existence. »
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Puis c'est le Docteur qui parle : « J'entends vivre

et mourir dans la foi à tout ce qu'enseigne la sainte

Eglise catholique dont j ai l'honneur, malgré mon
indignité, d'être le ministre. Je considère comme une
grâce immense d'avoir été élevé dans les plus pures

doctrines concernant la suprême autorité et l'infaillible

magistère du Pontife romain, successeur de saint

Pierre. Et j'ai la confiance qu'ayant été honoré du soin

d'introduire devant le Concile œcuménique du Vatican

la question capitale de la Constitution monarchique de

l'Eglise et de l'inerrance doctrinale de son Chef, le

Pontife invisible des Cieux étendra sur moi, jusqu'à

la fin de ma vie, un regard de miséricorde. »

Ayant rempli, durant sa 'vie, ses devoirs de bon
parent envers sa famille, l'Evêque l'avertit qu'il veut

rendre à l'Eglise ce qu'il tient de l'Eglise. Ses legs sont

donc faits d'abord à son Eglise de Poitiers. Il lui remet

avec la mitre qu'il portail à son sacre et sa croix d'Evê-

que, son anneau pastoral, « comme gage de sa fidélité

à son unique épouse, demandant à Dieu pardon de

toutes les fautes et négligences dont il a été coupable

durant les longues années de son alliance spirituelle

avec cette grande et belle Eglise ».

Toutes les fidélités ont d'ailleurs leur expression, et

reçoivent leur témoignage dans ce testament. 11 en

laisse un gage à chacun des sanctuaires près desquels

il a vécu. C'est Notre-Dame des Clefs, à laquelle il lègue

sa plus riche chapelle. C'est Notre-Dame de Chartres,

où il entretient une lampe à perpétuité et où il fonde, et

àTintentionde son âme et de celle de sabien-aimée mère,

une messe qui sera célébrée le jour de la Compas-

sion de Marie. C'est l'église Saint-Lubin de Pontgouin

à laquelle il donne un ostensoir et un ciboire, en sou-

venir de sa première Communion. C'est le séminaire

de Saint-Chéron qui reçoit la mitre précieuse de Mgr de

Montais son fondateur, celle-là même que son disciple
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portait chaque année en la fête de saint Hilaire, en

souvenir de ce courageux défenseur de l'Eglise. C'est

le séminaire de Saint-Sulpice auquel il lègue, pour être

déposé au séminaire d'Issv, le portrait de Godet des

Marêts,évêque de Chartres, l'un des membres de la Con-

férence d'Issy. Chacun de ces legs est exprimé dans les

termes de la plus vive humilité. Il demande pardon

aux prêtres et aux fidèles de son diocèse qu'il aurait

contristés ; il demande pardon à Chartres « de tous les

péchés dont il s'est rendu coupable,durant les dixannées

de son ministère sacerdotal ». Il demande pardon à Pont-

gomn:Deliciajuventuiis meœ ne memineris,Domine !

' Il demande à Saint-Sulpice une messe annuelle, afin

que Dieu lui pardonne « tous les manquements qu'il a

commis pendant son noviciat ecclésiastique ».

On pouvait lire ensuite toutes les 'délicatesses de sa

charité et de sa reconnaissance, envers le Pape d'abord,

puis envers le Chapitre de Poitiers, les paroisses des

villes de Poitiers et de Niort, les Petites-Sœurs des

Pauvres, la Conférence de Saint-Vincent -de-Paul, les

institutions charitables, ses serviteurs, ses amis. 11 avait

un souvenir pour chacune de ses fondations religieuses :

les Oblats, Ligugé, Beauchêne, laFaculté de Théologie.

Une des mentions les plus touchantes est celle qu'il

fait du successeur qui lui sera donné : « Je donne et

lègue à l'évêché de Poitiers ma crosse en vermeil, et je

me recommande au souvenir bienveillant et aux prières

de celui qui sera appelé, après moi, à continuer ce que

j'ai commencé et à suppléer à tout ce que j'ai omis. Il

m'est douxdaimer à l'avance l'inconnu qui me succédera

en tout ce qui fait l'objet de mes affections en ce monde.

Je le prie d'accepter pour lui personnellement leMoïse^

grand module
,
qui est dans l'un des salons de l'évêché. »

Une dernière recommandation était faite à ses pa-

rents. « Je leur recommande de vivre toujours en

I)ons chrétiens, et, dans leur position modeste, de
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maintenir honorable le nom auquel les faveurs de Dieu
et du Saint-Siège ont donné une notoriété qui leur

impose des devoirs. »

Restait à rendre au grand Évêqueun hommage su-

prême. Le 7 juillet, le service de quarantaine fut célé-

bré dans la cathédrale de Poitiers, par Mgr le Cardi-

nal archevêque de Paris
, entouré de cinq autres

évêques et de plusieurs abbés et prélats. Ce fut alors

que MgrGaj, évêque d'Anthédon, prononça l'oraison

funèbre. Il parla de son ami en homme qui avait vécu

desonâmeetde sa vie. II glorifia \homme d'Eglise,

montrant successivement que, dans cette noble créa-

ture, l'amour de TEgUse avait formé le chrétien, illu-

miné le docteur, inspiré et sanctifié l'évêque. La fin

fut un acte admirable d'acceptation et d'adoration

de la volonté de Dieu : «0 mon Dieu, nous vous

adorons ! Qui donc, comme vous, a le droit d'être le

maître et d'accomplir librement tousses meilleurs plai-

sirs? Vous avez pris ce qui n'avait cessé de vous appar-

tenir ; vous avez retiré à vous celui qui vivant parmi

nous, n'y vivait que pour vous. De nous l'avoir exté-

rieurement retiré ne nous fait point oublier que vous

nous l'aviez gratuitement donné, et que vous nous

l'avez si longtemps conservé. Nos actions de grâces

se joindront donc à nos adorations: d'autant qu'il était

bien juste que ce bon serviteur entrât enfin dans votre

paix, et que de tels mérites reçussent le seul salaire

qui les pouvait payer... Aussi bien, ô Pontife, ô Père,

Dieu vous ayant gagné, nous ne vous avons point perdu.

Nos yeux ne vous voient plus, il est vrai, mais notre

âme est avec votre âme. Nous ne cesserons point de

monter vers vous par la prière, vous ne cesserez pas

de veiller sur nous et de nous protéger. Père, vous

êtes bien heureux, et nous sommes dans la peine. Sou-

tenez-nous dans le chemin, consolez-nous dans les an-

goisses... Bénissez-nous encore, vous qui tant de fois
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nous avez bénis et du haut de cette chaire, et du haut

de votre trône. Faites enfin que nous demeurions fi-

dèles jusqu'à la mort à cette foi que vous avez prêchée,

àcette Eglise que vous avez aimée, à ce Christ qui,

étant désormais votre joie pleine et éternelle, est le

terme de nos ambitions, de nos efforts et de notre espé-

rance. Amen. »

La tâche de l'historien est maintenant terminée. Si

j'y ai commis des fautes, que Dieu me les pardonne !

Puis qu'il bénisse et protège cet ouvrage de beaucoup

de peine ! Je n'ai jamais tant souhaité de procurer sa

gloire, d'exalter son règne, de servir son Eglise, de

de faire aimer sa Mère, d'honorer ses ministres, d'édi-

fier ses fidèles. Heureux si j'ai fait ce bien, et si par

là j'ai mérité d'obtenir un jour une place dans la so-

ciété des âmes dont les écrits et les exemples m'ont

déjà été une si grande et si chère société en ce

monde !
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